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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

VOL. XIII.-SESSION 1880.

PAIR ORDRE ALPHABETIQUE.

A No. No.

Agriculture, rapport du ministère de 1'. 10ICanaux,r t sur les...110
Allard, Omer..........................157Ido Wellen........... ......... 29
Amidon........................... 132 I do Williamsburgh ................... 93
Annuités payées aux Sauvages .............. 71 Cap du Nègre, le du................ ... 91
Anglo-canadienne, Cie de Prêt........... 50 C
Approvisionnements, canal Welland.........29 Cap Traverse,
Armstrong, accusations contre M................... 194 Capelan et ew-Carlisle, relèvements de. 117
Assurances, compagnies d' (licenciées)......... 153 Carillon, digue et canal de...... ......... 60
Assurances, états des................ . .. 12 Caneton et New-Richmond, relèvements de 90
Auditeur-genéral, rapport de '..............• 5 Cautionnements et 148

Chambre des Communes, dépenses de la.. 64 et 64a
B Charbon et coke importés...... .. 85

do pour ch. de fer du du gouvernement.. 172
Baie Saint-Paul, relèvements de la......... 118 Charbon.admis en franchise .... 266
Baie Georgienne, embranchement de la ........ 19n Charlevoix, tabac saisi ......... 79
Baie d'lHudson, terres de la...... ..... ....... ...... 138 Chemins de fer, statistique des .... 42
Banques ........ .......... , ............................. 21 Chem. de fer et can., rapport du ministère des 6
Baptêmes, mariages èt sépultures...........34 Citadelle, Québec ............... . 103
Bassin de radoub, Kingston............. ....... 115 Commerce et navigation .................... 1
Bateaux à vapeur, inspection des...................9 Commis et messagers surnuméraires 49
Battleford, ligne télégraphique de. 33 et 203 Commissairesc.............104
Beauharnois, canal..... ............. 41 et 167 Commissaires des Sauvages, N.-B .. 166
Belle Creek, I.P.E ... ....... ................. , 94 Commissaires des réserves des Sauvages, C.B71b
Bibliothécaire, rapport du.. ............... ,14 Communication d'hiver avec 11.-145
Blais, L. S.............. .. 176 Comptes publics................2
Bonaventure, brise-lames.............................178 Colombie-Britaun., causes 189
Brasserie à Battleîord. .............................. 78 do pénitencier. ............ 152
Brennan, Anse de, Guysborough..... ............. 180 do caisses d'épargnez. 135
Brise-lames, Pointe du Nègre................ 89 do l'hon. M. Trutch.........133

do Ile de Pierre............... 45 Conflits de réclamations, Manitoba..........184
do Havre des Trois Brasses. 98 Conseiller privé, traitement attaché à la
do Grande Anse....... ........... 142 charge de ........................... 68
do Bonaventure ............................. 178 Côteau-du-Lae, pont du .................. 130

Brossoit, Thomas........................204 Coupes de bois, T.N.O............... ... 147Budget, service public...... .... 2 redit-Valley, chemin de fer de......... ... 137
prrie, J. G et J. M., honoraires payés e......29

, c
Caisse d'épargne de Sydney, C.B..... ...... 144
Canada Central, chemin de fer du.....173 et 208
Canada, Cie de Garantie du....... ....... 134
Canada et Nouv.-Brunswick, gouvernements.. 80

do emprunts........................75
do dépôts..................................... 31
do caisses d'épargnes, C.B....... ..... 135
do statuts du, distribution des..........25

Canadien du Pacifique, chemin de fer...19 et 123
Canaux, statistique des.............

Dépenses imprévues.........,... .......... 15
Dépenses et crédit ......... .... ...... ..... ..... 39
Diable, lae du, digue...... .................... 187
Dorchester, pénitencier de....... ......... 109
Douanes, Toronto ................... ......... 74 et 196
Dragueur à vapeur St. Lawrence. . ... 119
Droits, remise de ...... ..... ,......................... 32



Ecluse hydraulique,..................................... 169
Effets publics,................... .......... ............... 23
Emprunts, Canada....................... 75
Ecorce de pruche exportée A5
Entrepôt de vérification, Montréal................. 88
Esquimalt, bassin de radouh...............,183
Espagne et la France, négociations avec '.... 104
Exploration géologique, Nouvelle-Ecosse....... 126
Exportations et importations................... 52
Expropriation de terrains au Manitoba...200 et 201
Etablis. de pisciculture, Rapide des Femmes , 106

do do ... 106c
E tats-UTnis, thé importé des...... ........ 63

Etats-Unis, farine importée des................. 84
Etats-Unis, blé importé des.................83

F

Failiites, nombre de.,.............,....... 113
Falsification des substances alimentaires........ 3
Fonds consolidé, recettes et dépenses. 122
Fonds de retraite.......... .......... 20 et 30b
Fort-Garry............................. 185
F.rblaun, remise de droits sur le............108
France et Espagne, négotiations avec.......,.... 104

G

Galt, Sir A. T.................. ....... 105
Glendoi, steamer..................................171
Grain en entrepôt........................57
Grande Anse, brise-lames............. ... 142
Grande Rivière, passe-migratoire de la Chute

de la,...........-....................... 141
Gouverneur général, mandats du .................. 16
Grosse-Isle, nominations.............. .......... 202
Grosse-sle, terres arables. ....................... 164
Guysborough, New-Harbor........................179

Haut commissaire .......................
Havre des Sauvages, Guysborough.............
Havre de Montréal, commissaires du.............

do Jeddore........ .......................
do Rondeau.......................

Homard, pêche du ..................... .................
Bonoraires payés à J. G. et J. M. Currie.
Huile de charbon........... ............

105
182
177
100
47
81

2
9

a
162

Ile de Pierre, brise-lames de 1....... ....... 45
Ile du P.-Edouard et indemnité des pêcheries. 37

do embranchement du che-
min de fer...... ......... 189

do communication d'hiver... 145
do taux de chemin de fer.... 159

Immigration, documents sur ............... 112
Importations et exportations,...... ... 52
Impressions confidentielles . ........................ 72
Ingénieur en chef, C.C.P., rapport de P. 123
[ntercolonial, chemin de fer, employés du.....54 et bi

do do accidents sur le 54el
do do paraneiges............. 54d1
do do billets gratuits...... 54g1

E No. No.

Intercolonial, chemin de fer, arrête-noix... 54f
do do réparat.au matériel 54e
do do exploration à Saint-

Joneph de Lévis... 54a
Instructeurs d'agriculture aux Sauvages........39
Instructions royales...................... 51
Intercolonial et de I'I.P.-E., chemins de fer..... 158
Intérieur, rapport du ministère de 1'..........4
Inverness, comté d', garde-pêche . ..... ......... 56
Irlande, secours .......................................... 207

Japon, thé importé du.............. ............ 102
Jeddore, havre de ....................... 100

Kaministiquia, relevé de la rivière... ........... 151
Kingston. bassin de radoub ............... 115

Lavoie, capitaine......................... 27
Letellier de St. Just, Phon. Lue ............ 18

MacLean, Roger et Cie., réclamations de,....... 43
Maîtres de- poste, instructions aux ............... 36
ïWandats da gouverneur général ................... 16
Manitoba, conflits de réclamations....... 184

do expropriation de terrains...... 200 et 201
do terres publiques ........................... 120

Marcus Smith, location, C.C.P._................ 19q
Marine et pêcheries, rapport..................9
McGinn, conducteur. ......................... 150
McNutt, phare de lIle.... ................. 82
Messagers et commis, surnuméraires.............. 49
Milice, rapport sur 1 état de la.................. 8
Minerai de~fer exporté. .......... 174
Miramichi, rets sur la rivière ................. 125
Montréal, entrepôt de vérification. .. . 88

do commissaires du havre.................... 177
do police riveraine................114

Murray, canal........................ ...... 55

N

Navires, remise de droit sur matériaux de.......77
Nég neitions avec la France et l Espagne....... 104
New-Carlisie et Capelan, relèvements de........ 117
New Richmond et Carleton, relèvements de... 90
Northern Light, steamer.. ......... ............ 170
Nord-Ouest, frontière d'Ontario.................... 40

do police à cheval .......... 67 et 195
do territoires, appr - esionnements... 67

Nouv.-Brunswick, commissaires des Sauvages.. 166
do réclamations................... 80

Nouvelle-Ecosse, exploration géologique... 126
do commissaires des Sauvages.... 165

0

Ontario, commission de la frontière d'... 131
do frontière nord-ouest........................ 40



No. No.

Rivière Rouge, pont sur la...... .......... 161
Pacifique, chemin de fer Canadien du... . 19 do expédition de la.................186
Paiement des annuités.............................. 71 Rivière Saint-François ......... ....................... 163

do aux Sauvages....................70 do Saint-Jean .~................ . 199
Passe-migratoire, Grande-Rivière.................. 141 do Sainte-Marie, Guysborough..........181
Peaux vertes...... --- ...--- ..................... 58 Rivière Trent, travaux de la............... 59
Pénitencier, Colombie- Britannique.........152 Rivière Yamaska, relevé de la...............116

do Dorchester...................109 Rivière St-Jean, construction de porti sur la. 199
do Saint-Vincent-de-Paul.......... 76 Rivière. Miramichi, rets sur la,...................... 125

Pénitenciers, rapport sur les ........................ 17 Rondeau, phare du havre de...............205
Petite Rivière, relèvements.... ............ 101 do havre de refuge de ....... ...... 47

Phare de l'Ile McNutt ....... ............... 82
do du havre Rondeau-........................... 205

Phare, Pointe du Récif..................... 154
do Two Creeks......... .............. 44

Pêcheries......,......................... 9
Pêcheries, indemnités des, à 1'I.P.-E....... 37 et 37a: Sainte-Anne, rivière Ottawa...............139

do garde-pêche, comté d'Inverness .... 56 Saint-François, relèvements du havre de. 149
Placements, La Nationale, compagnie de..... 22 Saint-Joseph, ile...... ..................... ,...... 66
Poids et mesures.............. ................... 3 et 30 Saint-Thomas, Granles Battures d......... 192
Pointe du Nègre, brise-lames...............89 Saint-Vincent-de-Paul, pénitencier de...........76
Pointe du Ressac et Pointe de Sable.............. 154 Sauvages, annuités aux.. ................. 71

do phare de la...... .......... 155 do instructeurs d'agriculture aux.. 65 et 69
Pont du Côteau-du-Lac .................... ....... ... 130 do Nouveau-Brunswick... ....... 197
Pont sur la rivière Rouge.............................161 do Territoires du N.-O........ 71a
Porter, chenal da lac.... ......... 96 do paiements d'annuités 70
Port-Stanley, revenu du havre de...........61 do Prince Albert, T.N.-O . 198

do péages....... .............. 87 Secrétaire d'Etat, rapport du....... ........ 13
Postes, rapport du maitre-général des.. ........ 7 Secours aux Irlandais................ .... 207

do instructions aux maitres de...........36 Sel importé........................... 86
do caisses d'épargne, Sydney.... ........ ..... 144 Selkirk, ligne télégraphique de ............. 33
do bureau de, Stratford.................. 124 Service civil, division 193

Police riveraine, Montréal.............................114 Sheiburne, havre de........154 et 155
Prince Arthur, débarcadère du..............53 do syndic officiel de................35
Prince, comté de, I.P.E., relèvements... 97 do sifflet d'alarme de...... ........ 107

Shippegan, chenal de la passe d .......... 143
Sifflets d'alarme, Shedburne a.............107
Sorel, requête de.........................177
Stark, D., eaux de la Trent.du.....................140
Statuts du Canada, distribution des...............25
Steamert.meu. ....... .................... 27

Québec, citadelle de.....103 Stratford, bureau de poste de.................124
do lieutenant-gouverneur de............8 Statistique criminelle........................ 10
do et du lac St-Jean, chemin de fer de....h129 euc r e. ............. 62e 156, 175
do Montréal, Ottawa et Occifi., ch. de f.. 92i Sullivan, T. ou J. ....... .191

Sltac, remorqueur.. ......................... 99
Suprême et (e 'Ehiqier, cours.................. 136
Syndic .cel...... .... ........ 121

edo Sheburne......... .......... 35

Rails et vieux fer vendust....ad........a.r168
Rapides des Femmes, établissement de pisci C- T

cultureS......t R u . ............... ......106
Recettes et dépenses, fonds consolidé .... ,.......122 Tabac saisi à td harlevoixs ...... ...... 79

dodueat.......-g r ............ 24 Traité No. 1, réserve, anitoha.............. 128
d d c poids et mesuresr....c30 Traités ave les Sauvages........ ....... 16127

Réductiontde rot awa.et.Occi.. de....32 do contenant les clauses de "la nation la
Relèvements, Baie St-Paul. ... 118 plus favorisée.".. .................. 26

do Capelan et New-Carlisle . 117 Traités des Sauvages, Forts Canleton et Pitt.. 127
do Carletoî et New-Richmond 90 Travaux publics, rapport des................ Il
do Petite Rivière .............. 101 Télégraphe à Battleford ...... ... 203
do comte de Prince, I.P.En..et.Selkirk......... . 33
do rivière Yamaska.........1.......... 168 Terres publiques, Manitoba.120
do havre Saint-Franços.........149 Thé venant directement de la Chine et du
do St.Joseph, pour le ch. de f.Int.. 54e.Japon............. ............... 102
do Tourmente et Traverse, caps... 160 Trent, eaux de la, raport de . Stark. 140

-Remise de droits sur produits canadiens.3... Trois-Pistoles, q..ai d.......46
do matériaux de navires 77 Trois-Brasses, bis-lames du havre des .. 98
do ferblanc.... ........... 108 Toronto, douanes ........... 74 et 196

Remorqueur Sultnnt..s a.....................99 Trutch,1J.18060 . 133
Revenu de l'intérieur, raports ... ............. 13 Two Creek, havre de refuge de1044



v No.

Vaux, Calvert, réclamation de......... ............ 95
Vétérans de 1812-15......................73

w No.

Wagons à houille, chargements des............... 28
Washington, traité de..... ............... 11

No.

W assall, M.....................,........ 146
Welland, canal.................. ......... 29
Williamsburgh, canaux de ...................... 93

York, factorerie de, droit d'importation......... 190
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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

CLASSÉS PAR ORDRE NUMÉRIQUE ET EN VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME No. 1.

Lo. 1... COMMERCE ET NAVIGATION :-Tableaux du Commerce et de la Navigation du Canada, pour
l'exercice terminé le 30 juin 1879,

MATIÈRES DU VOLUME No. 2.

No. 2.,..COMPTES PUBLICS :-Pour l'ex3rcice terminé le 30 juin 1879.

BUDGET :-Des sommes nécessaires au service civil en Canada, pour l'exercice qui se terminera
le 30 juin 1881.

Budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1880.

Budget supplémentaire des sommes nécessaires au service du Canada, pour
l'exercice qui se terminera le 30 juin 1881.

Autre budget supplémentaire des sommes nécesssaires au service du Canada,
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1881.

MATIÈRES DU VOLUME No. 3.
'No. 3... REVENU DE L'INTÉRIEUR :-Rapports, états et statistique des revenus de l'intérieur du Canada,

pour l'exercice terminé le 30 juin 1879.

SUPPLÉMENT No. 1 :-Statistique de la navigation jusqu'à la fin de la saison
de navigation de 1879.

SUPPLÉmNrr No. 2:-Poids et mesures, 1879.

SUPPLEMENT No. 3 :-Falsification des substances alimentaires, 1879.
No. 4... INTÉRIEUR :-Rapport du ministère, pour l'exercice terminé le 30 juin 1879.

MATIÈRES DU VOLUME No. 4.
No. 5... AUDITEUR-..NÉraL :-Rapport de l'auditeur-général sur les crédits ouverts pour l'exercice

terminé le 30 juin 1879.
No. 6...CHEMINs DE FER ET CANAUX :-Rapport du ministère, pour l'exercice terminé le 30 juin 1879.

MATIÈRES DU VOLUME No. 5.
No. 7...' MAîTEE. É IAL DES POSTES :-Rapport pour l'exercice terminé le 30 juin 1879.

o. 8... MILICE ;-iapport sur l'état de la milice du Caada, pour l'exercice 1879.1

Liste des documents de la Session.- A. -1880
43 Victoria.
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MATIÈRES DU VOLUME No. 6.

No. 9... MARINE ET NCHERIEs :-Rapport du ministère, pour Ilexercice terminé le 30 juin 1879.

SUPPLÉMENT No. 1:-Rapport du président du bureau d'inspection des bateaux
à vapeur, des examinateurs des capitaines et seconds, etc., pour lannée
de calendrier terminée le 31 décembre 1879.

SUPPLÉMENT No. 2 :-Rapport du commissaire des pêcheries, pour l'année
terminée le 31 décembre 1879.

MATIÈRES DU VOLUME No. 7.

No. 10... AGRICULTURE :-Rapport du ministre de l'agriculture pour l'année 1879.

RAPPORTS DES DÉLÉGUÉS DES FERMIERS ANGLAIS :-Annexe au!rapport du minis
tre de l'agriculture.

STATISTIQUE CRIMINELLE :-Annexe au rapport du ministre.

MATIÈRES DU VOLUME No. 8.

No. 11... TRAVAUx PUBLIcs :-Rapport du ministre, pour l'exercice terminé le 30 juin- 1879.

No. 12.... ASsURANCEs :-Etats des compagnies d'assurance conre l'incendie et maritimes, pour 1879.

No. 13...1 SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA :-Rapport pour l'année 1879.

No. 14.... BIELIOTMNQUE DU PARLEMENT :-Rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque.

No. 15... DÉPENsES IMPRÉvUEs :-Etat des déboursés portés au compte des dépenses imprévues, en
vertu d'arrêtés du conseil, du 1er juillet à la date du rapport.

No. 16... MANDATS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL :-Etat des mandats spéciaux émis par le gouverneur
général durant l'exercice 1879-80, sous l'autorité de l'acte 41 Vic., ch. 7,
section 32.

No. 17... PNITENCIERS :-Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers du Canada, pour
l'année terminée le 30 juin 1879.

MATIERES DU VOLUME No. 9.

No. 18.... LETELLIER DE ST. JUsT :-Arrêté de l'honorable Conseil Privé, daté le 25 juillet 1879, e t
énonçant la cause assignée pour la révocation de l'honorable Luc Letel-
lier de St. Just de sa charge de lieutenant-gouverneur de la province de
Québec.

No. 18a.. Documents additionnels concernant la révocation de l'honorable Luc Letel-
lier de St. Just de la charge de lieutenant-gouverneur de la province de.
Québec.

CIHEMIN DE FER DU PAcImIQuE :-Contrats passés entre les entrepreneurs ci-après dénés
et Sa Majesté la reine Victoria au sujet du chemin de fer Canad:ei du
Pacifique, savoir:

No. 19... John Ryan,-pour les travaux d'excavation, de nivellement, de construction
de lonts, de posage de la voie, de ballastage, d'érection de gares, etc.,
sur le cnemin de fer de colonisation, vers le nord-ouest à partir de Win-
nipeg, Manitoba, environ 100 milles.

No. 19a.. Andrew Onderdonk,-pour les travaux d'excavation, de nivellement, de
construction de ponts, de posage de la voie, 'de ballastage, etc., depuis
Emory's Bar jusqu'à Boston Bar, Colombie-Britannique, environ 29

-milles (section A).

No. 19b.. Rya-, Goodwin et Cie,-pour les travaux d'excavation, de nivellement, de
ba.llastage, etc., entre Boston lBar et Lytton, Colombie-Britannique, à
peu près 29 milles (section B).
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No. 19C.. CHEMIN DE FEB DU PAcIFIQUE-Andrew Onderdonk,-pour les travaux d'excavation, etc , entre
Lytton et Junction Flat, à peu près 6 milles en amont du pont de Spence,
sur la rivière Thompson, C.B., environ 28J milles, (section C),

No. 19d. Andrew Onderdonk,-pour les travaux d'excavation, de nivellement, de
construction de ponts, de posage de la voie, de ballastage, etc., entre
Junction Flat et Savona's Ferry, Colombie-Britannique, à peu près 40t
milles (section D).

No. 198.. Miller, frères et Miller,-po'ur la fourniture de 700 tonnes de carvelles, dont
400 tonnes doivent être livrées à Fort-William, pour le chemin de fer
Canadien du Pacifique.

No. 19/.. La compagnie dite "Dominion Bolt Co."-pour la fourniture de 35 tonnes
d'éclisses, de boulons et d'écrous, à livrer à Fort-William, pour le chemin
de fer Canadien du Pacifique.

No.19.. Correspondance relative à l'adjudication des contrats suivants pour la four-
niture de 5,000 tonnes de rails d'acier, etc.,'savoir: La Cie de fer et
d'acier de Cumberland-Ouest (responsabilité limitée),-1,000 tonnes; la
Cie Barrow,-1,500 tonnes; la Cie dite "Ebbw Vale Co,"-1,500 tonnes;
et la Cie dite "Patent Nut and Bolt Co,"-48 tonnes.

No. 19h.. Contrat passé avec R. Dickson pour la construction de gares, etc, etc., sur
l'embranchement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique.

No. 19i.. Contrat passé avec Guest et Cie., pour la fonrniture de 10,000 tonnes de rails
et d'une certaine quantité d'éclisses, etc.

No. 19k.. Réponse à adresse ; Rapports présentés depuis le 1er mars 1879 relativement
à toute partie de la route, ou de la route projetée du chemin de fer du
Pacifique; aussi, les rapports d'exploration de toute partie du pays entre
Fort-Pelly et l'océan Pacifique, viâ la vallée de la rivière à la Paix, ou
la Passe de la rivière aux Pins, avec copie de tous les arrêtés du Conseil
relatifs à ces explorations ou au choix de la route du dit chemin de fer
du Pacifique; et aussi copie de toute correspondance à ce sujet; aussi,
copie de tous les rapports faits par le capitaine Brundage sur Port-Simp-
son, et sur la navigation de Dixon's Eutrance.

No, 191.. Contrat entre la Barrow Hœmatite Steel Co. (responsabilité limitée) et Sa
Majesté la reine Victoria, pour la fourniture de 30,000 tonnes de rails
d'acier, éclisses, carvelles et écrous, pour le chemin de fer Canadien du
Pacifique.

No. 19m. - Réponse à adresse; Copie de toutes les annonces demandant des soumissions
pour travaux sur le chemin de fer du Pacifique, depuis le mois de janvier
1879; et de toutes les soumissions reçues, donnant les noms des cautions,
etc., ainsi que des arrêtés du Conseil et la correspondance non encore
produits.

No, 19m. Réponse supplémentaire à adresse; Copie de toutes les annonces demandant
des soumissions pour travaux sur le chemin de fer du Pacifique, depuis le
mois de janvier 1879 ; et de toutes les soumissions reçues, donnant les
noms des cautions, etc., ainsi que des arrétés du Conseil et la correspon-
dauce, non encore produits.

No. 19m. Aussi réponse supplémentaire à adresse; Copie de toutes les annonces deman-
dant des soumissions pour travaux sur le chemin de fer du Pacifique, de-
puis le mois de janvier 1879; et de toutes les soumissions reçues, donnant
les noms des cautions, etc., ainsi que des arrêtés du Conseil et la corres-
pondance, non encore produits.

No. 19M. Aussi réponse supplémentaire à adresse; Copie de toutes les annonces
demandant des soumissions pour travaux sur le chemin de fer du Paci-
fique, depuis le mois de janvier 1879, ainsi que des arrêtés du Conseil et
la correspondance, non encore produits.

No. 19n.. Réponse à adresse ; Arrêtés du Conseil et correspendance qui ont conduit à
pajournement ou à la cessation des travaux de consuruction sur l'em-
branchement du chemin de fer Canadien du Pacifiqne à la Baie Geor-
gienne, etc.

No, 190.. Réponse à ordre; Noms et salaires de toutes les personnes employées pendant
l'année 1879, à titre d'ingénieurs ou de sous-ingénieurs ,sur le chemin
de fer Canadien du Pacifique, etc.
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No. 19p.. CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE :-Réponse à ordre; Correspondance concernant l'ineffi-
cacité du télégraphe du chemin de fer Canadien du Pacífique et celle
échangée avec les en trepreneurs au sujet du fonctionnement de la
ligne ; aussi, état indiquant les deniers payés poar la construction de
chaque section, etc. (Pas imprimée).

No. 19q.. Réponse à ordre ; Mémoire dressé en 1879 par M. Marcus Smith, sur la locali-
sation du chemin de fer Canadien du Pacifique.

No. 19r.. Réponse à ordre ; Liste de tous les navires qui ont transporté des car-
gaisons au terminus du chemin de. for Çnadien lu Pacifique à Fort-
William.

No. 19s.. Contrat passé entre George Bowie et M. McNanghton et Sa Majesté, pour les
travaux d'excavation, etc., sur la deuxième section de 100 milles du
chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'ouest de la rivière Rouge.

N,.. 20.. RETRAITES :-Relevé des allocations et gratifications accordées en vertu de I' Acte 33 V. c. 4.

No. 21... BANQUES :-Liste des actionnaires des différentes banques du Canada.

MATIERES DU VOLUME No. 10.
No. 22... COMPAGNIE DE PLACKMENT NATIONALE :-Etat de la compagnie Canadienne de Placement La

Nationale (à responsabilité limitée), dressé jusqu'au 31 décembre 1879.
(Pas imprimé.)

No. 23... EFFETs PUBLICs:-Réponse à ordre: Etat donnant le montant des obligations six pour cent
payables en Canada, en circulation à la date du 1er février 1880.-(Pas
imprimé.)

No. 24... REcETTEs ET DÉPENSEs :-Réponse à ordre ; Etat donnant en détail les recettes et les dépenses
du Canada pendant les six mois expirés le 1er janvier 1880, et le 1er
janvier 1879, respectivement.

No. 25.... STATUTs :-Rapport officiel de la distribution des statuts du Canada. 42 Victoria, première
session du quatrième parlement, 1879. (Pas imprimé.)

No. 26... TRAITÉS DE COMMERCE ET DE NAvIGATION :--Réponse à adresse (Sénat) ; Traités de commerce
et de navigation entre la Grande-Bretagne et les puissances étrangères,
contenant la clause de "la nation la plus favorisée," indiquant l'époque
à laquelle ces traités prendront fin, et mentionnant s'ils s'appliquent ou
non aux colonies britanniques.

No. 27... LAvoiE, CAPITAINE PIERRE :-Réponse à ordre; Ordres donnés au capitaine Pierre Lavoie
durant tout le temps qu'il a eu la charge du steamer Rimouski. (Pas
imprimée.)

No. 28... WAGONS À HOUILLE, CHARGEMENT :-Réponse à ordre; Etat mensuel du nombre de wagons à
houille notés au contrôle comme portant un trop fort chargement sur le
chemin de fer du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, entre le 1er juillet 1878 et le 1er mars 1879; aussi état indi-
quant la quantité de charbon vendu par le gouvernement à ses employés
et autres. (Pas impremée.)

No. 29... CANAL WELLAND :-RéponSe à ordre; Quantités et prix de tous les articles fournis pour le
canal Welland depuis le 1er janvier 1871 jusqu'au 4 novembre 1878. (Pas
imprimée.)

No. 29a.. Réponse à ordre; Pièces justificatives et autres documents se rapportant au
paiement de tous honoraires, frais et comptes à James G. Currie et John
9. Currie, en leur qualité de solliciteurs pour-le canal Welland, depuis
le 1er janvier 1877 jusqu'au 7 avril 1879. (Pas imprimée.)

No. 29b.. Réponse à ordre; Soumissions pour la fourniture du bois de charpente et de
construction pour le canal Welland, présentées en réponse à l'annonce
du 12 janvier 1880, spécifiant celle qui a été acceptée. (Pas imprimée,)

No. 29c.. Réponse à adresse; Soumissions reçues pour les sections 33 et 34 du canal
Welland, et délais accordés pour opérer les cautionnements. (Pas
imprimée.)
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No. 30... POIDS ET MEsURES :-Réponse à ordre Recettes et dépenses en vertu de l'acte des poids et
mesures, pendant les derniers six mois de 1879. (Pas imprimée.)

No. 30a. · Réponse à ordre ; Noms de tous les inspecteurs et sous-inspecteurs des poids
So.et mesures nommés sous l'autorité de l'acte des poids et mesures mainte-

nant en vigueur, qui ont subi un examen avant ou aprè.s leur nomination.
(Pas imprimée.)

No. 30b.. Réponse à ordre; Sommes versées au fonds des pensions de retraite par chacun
des inspecteurs des poids et mesures, antérieurement au !et octobre 1879.
(Pas imprimée.)

No. 30c. Réponse à ordre ; Sous-inspecteurs des poids et mesures révoqués depuis lel er
juillet 1879, et personnes nommées à la charge d'inspecteur ou de sous-
inspecteur des poids et mesures depuis cette date. (Pas imprimée.)

No. 31... DÉPOTs DU GOUVERNEMENT :-Réponse à ordre ; Etat des diverses sommes d'argent déposées au
crédit du Canada, ainsigcu'une liste des différentes banques dans les-
quelles ces dépôts ont éte faits; et état de toutes les sommes déposées
entre les mains des agents du Canada, ou de toutes autres personnes en
Angleterre, à la date du 1er déccmbre 1879, et du 1er février 1880, indi-
quant le taux d'intérêt alors payable dans chaque cas.

No. 32... RÉDUCTION DE DROITS :-RépOnse à adresse ; Ordres en Conseil ou de département, ou autre-
ment, relatifs à une réduction des droits imposés sur les marchandises,
l'outillage ou les matériaux à l'usage des entrepreneurs, da ler janvier
1874 au 1er janvier 1879.

No. 33... TÉLÉGRAPHE DE SELKIRK À BATTLEFORD :-Réponse à ordre ; Contrats pour l'entretien de la
ligne télégraphique entre Selkirk et Battleford, etc, (Pas imprimée.)

No. 34... BAPTtMES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Relevés généraux des baptêmes, mariages et sépultures
dans certains districts de la province de Québec, pendant l'année 1879.

No. 35... ISYNIc oTFICIEL DE SaELBURNE :-Répnnse à ordre ; Requêtes adressées au gouvernement
pendant les années 1877-78 et 1879, par le syndic officiel du district de
Shelburne, Nouvelle-Ecosse, au sujet de sa démission, avec les réponses
à ces lettres. (Pas imprimée.)

No. 36.... MAîTREs DE POSTE :-Réponse à adresse ; Instructions adressées aux maîtres de poste des cités,
villes et villages, par le maître-généial des postes, sous l'autorité de la
section 39 de l'acte 38 Victoria, chapitre 7, concernant les articles frappés
de droits qui sont expédiés par la poste en Canada. (Pas imprimée.)

No. 37... INDEMNITÉ DES PÉcHEnIFS, I. P -E. :-Réponse à adresse ; Documents et correspo dance échan-
gés entre le gouvernement de l'île du Prince-ldouard et celui du Canada
depuis le 24 mars 1879 jusqu'à date, concernant la part d'indemnité des
pêcheries que réclame l'île du Prince-Edouard. (Pas imprimée.)

No. 37a. Documüents soumis au Sénat relatifs à la correspondance entre le gouverne-
mènt fédéral et le gouvernement et certains marchands de l'Ile du Prince-
Edouard, au sujet de leurs réclamations pour une certaine partie de la
somme accordée par la sentence arbitrale des pêcheries.

No. 38... REMIsE DE DROITS -Réponse à ordre ; Etat indiquant quelle remise de droits a été faite sur les
articles manufacturés en Canada en 1879 et qui ont été exportés. (Im-
primée pour distribution seulement.)

No. 39... DÉPENsEs ET CRÉDITs:--Réponse à ordre ; Etat indiquant -

1. Le résumé des dépenses comparées à l'estimé budgétaire pour l'exercice
1878-79.

2. Les items auxquels il n'a pas été pourvu, pour la même période.
3. Les balances de crédits périmées, pour la même.période.
4. Les balances reportées, pour la même période.
5. Les résumés généraux de la dépense, pour la même période.

No. 40.... FRONTLIRES D'ONTARIO :-Réponse à adresse; Décision des arbitres concernant la frontière
nord-ouest d'Ontario, et documents et pièces ayant rapport à cette fron-
tière. (Pas imprimée.)

No. 40a.. Réponse supplémentaire à adresse; Décision des arbitres concernant la
frontière nord-ouest d'Ontario, et documents et pièces ayant rapport à
cette frontière. (Pas imprimée.)
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No. 41... CANAL DE BEAUIARNOIS:-Réponse à ordre; Documents, rapports d'ingénieurs, etc., se rap-
portant au choix du tracé et à la construction du canal de Beauharnois.
(Pas imprimée).

No. 42... STATISTIQUE DES CHEMINS DE FER :-Rapports statistiques des chemins de fer du Canada et
états du capital, du trafic et des frais d'exploitation des chemins de fer
du Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1879.

No. 43... RÉCLAMATIONS DE MAcLEAN, RoGER ET CIE :-Réponse- à ordre ; Réclamatiens faites par MM.
McLjean, Rogers et Cie, contre le gouvernement pour dommages causés
par la violation de leur contrat pour les impressions publiques.

No. 44... HavaE DE REFUGE DE Two-Omcs :-Réponse à ordre ; Rapports officiels et Dians des relevés
faits par ordre du gouvernement canadien, relativement à l'amélioration
du havre de Two Creeks, dans le comté de Kent, Ont., et à la construction
d'un port de refuge pour les navires à cet endroit. (Pas imprimée.)

No. 45.... BRIsE-LAxEs DE L'ILE DE PIERaE:-Réponse à ordre; Rapport des ingénieurs relativement à la
requête demandant la construction d'un brise-lames ou d'un port de
refuge à l'île de Pierre, comté de Shelburne, N.-E. (Pas imprimée.)

No. 46.... QUAI DE TRoIs-PIsTOLEs :-Réponse à ordre; Rapport de l'ingénieur qui a fait les relèvements
à Trois-Pistoles, dans le comté de Témiscouata, en vue d'y ériger un
quai. (Pas imprimée.)

No.47.... HAVRE DE RONDEAU :-Réponse à ordre; Rapports officiels, à dater du 1er janvier, concernant
la réparation du havre de refuge à Rondeau, et l'érection d'une ligne
télégraphique se rendant à ce point. (Pas imprimée.)

No. 48... EcORCE DE PRUCHE:-Réponse à ordre; Quantité de cordes d'écorce de pruche exportée aux
Etats-Unis pendant les dix dernières années expirées le premier janvier
dernier. (Pas imprimée.)

No. 49... CoMMIs SURNUMÉRAIRES ET MEsSAGERs:-Réponse à adresse (Sénat) ; Noms et dates de la nomina.-
tion de tous les commis et messagers surnuméraires qui étaient employés
dans les divers départements du service publie le 10 octobre dernier, ete.

No. 50...COMPAGNIE DE PRtTS ANGLO-OANADIENNE:-Etat des affaires et liste des actionnaires de la
Compagnie de Prêt et de Placement Biritannique Canadienne (à respon-

sabilité limitée), à la date du 31 décembre 1879. (Pas imprimé).

NO. 51... INsTRUCTIONs ROYALES :-RéOonse à adresse ; Correspondance échangée entre le gouverne-
ment du Canada et celui du Royaume-Uni au sujet des instructions
royales, antérieurement au 5 octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 52... EXPORTATIONS ET IMPORTATIONs :-Réponse à ordre; Etat détaillé des importations et expor-
tations du Canada pendant les six mois expirés le 1er janvier 1880 et le
1er janvier 1879, respectivement.

No. 53.,. PRINCE ARTRURs LANDING :-Réponse à ordre ; Correspondance et documents concernant un
chemin de fer projeté entre "rince Arthur's Landing et le chemin de fer
Canadien du Pacifique, à ou près l'emplacement de ville de Fort-
William, et la route que l'on se propose de suivre sur les terres du
gouvernement à cet effet. (Pas imprimée.)

No. 54... CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Réponse à ordre ; Etat indiquant le nombre d'hommes em-
ployes le ler octobre 1878, le 1er décembre 1878 et le 1er février 1880, dans

les ateliers du chemin de fer Intercolonial à Moncton, N. -B., à Campbell-
ton, N.-B., Richmond, N.-E,, et dans les ateliers dans la province de
Québec. (imprimée pour distribution seulement.)

No. 54a. Réponse à adresse ; Rapport de l'exploration faite en 1879 par ordre du
gouvernement, en vue de la construction d'un embranchement du chemin
de fer Intercolonial pour relier Saint-Michel ou Saint-Charles à Saint-
Joseph-de-Lévis. (Pas imprimée.)

No, 54b.. Réponse à ordre ; Nombre des employés sur la partie du chemin de fer Inter-
colonial entre la Rivière-du-Loup et la Chaudière, leurs appointements et
leur nationalité. (Pas imprimée.)

No. 54c.. Réponse à ordre :-Etat indiquant quelles locomotives et autre matériel
roulant attendaient des réparations dans les ateliers du chemin de fer
Intercolonial le 1er février 1880. (Pas imprimée.)
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No. 54d.. Réponse à ordre ; Noms des ouvriers qui ont été employés à travailler à la
construction des paraneiges, etc., sur la section de 'Intercolonial depuis
Lévis jusqu'à la Rivière-du-Loup. (Pas imprimée.)

No. 54e.. Réponse à ordre; Etat mentionnant le nombre d'accidents arrivés sur l'Inter-
colonial depuis le 1er janvier dernier. (Pas imprimée.)

No. 54f.. Réponse a adresse; Sommes payées pour les arrête-noix en usage sur le
chemin de fer Intercolonial, et les noms des personnes auxquelles ces
sommes ont été payées; les deniers payés pour placer ces arrête-noix
sur les rails, etc. (Pas imprimée.)

No. 54g Réponse à ordre; Nombre de billets de passage gratuits sur l'Intercolonial et
ses embranchements donnés pendant les années 1878 et 1879, et les noms
des personnes auxquelles ces billets ont été donnés. (Pas imprimée.)

No. 55... CANAL MuAaYÂ:-Réponse à ordre; Rapports faits, depuis 1878, par les ingénieurs du ministère
des chemins de fer et des canaux,sur le canal Murray; et auséi de toutes les
autres études- faites en aucun temps au sujet du canal qui n'ont pas
encore été mises devant le Parlement. (Pas imprimée.)

No. 56... GRHD-PÉCE DU COMTÉ D'INVERNEss :-Réponse à ordre • Nombre de surveillants de pêcheries
et de garde-pêche qui ont été destitués ou nommés, dans le comtéd'Inver-
ness, pendant l'année 1879, et leurs noms. (Pas imprimée.)

No. 57... GRAIN EN ENTREPOT :-Réponse à adresse ; Règlements, etc., concernant l'importation en
entrepôt du grain de toute sorte, et quantités des différentes espèces de
grain ainsi importé.

No. 58.... PEAUx VERTEs:s-Réponse à ordre ; Valeur des peaux vertes importées en Canada pendant les
dix dernières années expirées le premier janvier dernier. (Pas imprimée.)

No. 59... RiyIREm THENT :-Réponse à adresse ; Arrêtés du Conseil rendus depuis le 1er mai dernier
concernant les travaux relatifs à la navigation et à la canalisation de la
rivière Trent ; aussi rapports de D. Stark, écr., ingénieur civil, sur ses
explorations et études. (Imprimée pbur distribution seulement.)

No. 60... CANAL ET DIGUE DE CARILLON :-Réponse à adresse; Soumissions reçues en 1878, et posté-
rieurement, pour les travaux du canal et de la digue de Carillon ; aussi,
arrêtés du Conseil adjugeant les contrats pour ces travaux, etc.

No. 61... EAVRE DE PORT-STANLEV:-Réponse à ordre; Etats se rappo'tant à la perception et à la déf-
pense des revenus du havre de Port Stanley. (Pas imprimée.)

No. 62... SUCRE :-Réponse à ordre; Etat de la quantité de sucre reçue aux principaux ports d'entrée
du Canada, pendant les six mois expirés le 1er janvier 1880 et le 1er jaia
vier 1879, respectivement.

No. 63... THE IMPORTÉ DES ETATs-UNIs .- Réponse à ordre ; Quantités de thés importés des Etats-Unis
dans chacune des provinces du Canada depuis le 14 mars 1879 jusqu'au
1er février 1880, sur lesquels un droit additionnel de 10 pour cent a été
perçu.

No. 64... CHAMBRE DEs CoMMUNEs :-Réponse à ordre ; Etat détaillé des dépenses portées au compte
des dépenses imprévues, et se montant au chiffre de $2,282, tel que men-
tionné dans le bilan du comptable de la Chambre des Communes pour
l'année expirée le 31) juin 1879. (Pas imprimée).

No. 64a.. Réponse à ordre; Etat détaillé des dépenses inscrites sous le titre IlDivers,"
et atteignant le chiffre de $5,527.33, dans le compte des recettes et
dépenses du comptable de la Chambre des Communes, pour l'année
expirée le 30 juin 1879. (Pas imprimée.)

No. 65... INSTRUOTEUR DES SAUVAGES :--Réponse à adresse; Arrêtés du Conseil nommant des instruc-
teurs pour les Sauvages dans les territoires du Canada.

No. 66... ILE SAîNT-JOsEPH :-Réponse à ordre; Produit des ventes de terrains sur l'île Saint-Joseph,
jusqu'au 1er juillet 1867. (Pas imprimée.)

No. 67... APPROVISIONNEMENTS DE LA POLICE A CHEVAL :-Réponse à ordre; Noms de tous les fournisseurs
qui ont fourni du bétail et de la viande de boucherie à la police à
cheval et au département des Sauvages au Manitoba et dans les terri-
toires du Nord-Ouest, etc. (Pas imprimée.)
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No. 68... CONSEILLER PRIVÉ ;-Réponse à ordre ; Traitement attaché à la charge de membre de l'Exécutif
ou du Conseil Privé dans l'année 1841, etc. (Pas imprimée.)

No. 69... INSTRUCTEURs AGRICOLES DES SAUVAGES:-Réponse à ordre ; Nombre d'instructeurs et d'aide-
instructe urs nommés pour enseigner P'agriculture aux Sauvages; montant
dépenré pour leurs frais de route et pour l'outillage, et.

No. 70.... ANNUITÉS AUX SA UVAGEs :-Réponse à ordre ; Epoque fixée pour le paiement de l'annuité des
Sauvages, l'an dernier, en vertu du traité no. 7; la date à laquelle ce
paiement a été fait. etc.

No. 71... ANNUITÉS &UX SAUVAGES:--Réponse à ordre ; Etat mentionnant les époques fixées pour le
paiement des annuités en vertu des traités nos 4 et 6, pendant l'année
courante ; l'époque à laquelle le paiement en a été fait, le montant payé
pour fret, etc.

No. 71a. Réponse à ordre ; Instructions données au surinténdant des Sauvages, à
l'inspecteur des instructeurs nommés pour enseigner l'agriculture aux
Sauvages, et à tous les agents des Sauvages dans les territoires du Nord-
Ouest, relativement à l'achat d'approvisionnements. (Pas imprimée.)

No. 71.. Réponse à adresse; Correspondance,.etc., concernant la réorganisation du
département des Sauvages dans la Colombie-Britannique, au sujet de la
charge de commissaire des réserves des Sauvages dans cette province.
(Pas imprimée.)

No. 72... IMPRESSIONS CONFIDENTIELLES:--Réponse à ordre ; Sommes dépensées pour impressions confi-
dentielles pendant les exercices 1877-78 et 1878-79, et les derniers six mois
de 1879. (Pas imprimée.)

No. 72a.. Réponse supplémentaire à ordre; SoItimes dépensées pour impressions confi-
dentielles pendant lesexerciees 1877-78, et 1878-79, et les derniers six mois
de 1879. (Pas imprimée.)

No. 73... VÉTÉRANS DE 1812 :-Réponse à ordre ; Etat indiqant combien de vétérans ont participé au
crédit voté par la législature en faveur des vétérans de 1812-15 pour
l'année courante, et donnant le nombre des décès connus. (Pas imprimée.)

No. 74.... DOUANE DE TORONTO ;-RéponSe à adresse; Chiffre des détournements commis dans la douane
de Toronto, avec.tous les rapports et autres documents à ce sujet. (Pas
imprimée.)

No. 75... EMPRUNTS CANADIENS :-Réponse à ordre; Conditions du dernier emprunt de £3,000,000 stg.,
négocié à Londres, le prospectus et la formule des soamissions, etc.

No. 76... PÉNITENCIER DE SAINT-VINcENT-DE-PAUL :-Réponse à adresse (Sénat) ; Rapport de J.G. Moylan,
inspecteur des pénitenciers, sur les plaintes de certains officiers du péni-
tencier de i.aint-Vincent-de-Paul, contre les médecins du dit établisse-
ment.

No. 76a.. Réponse à adresse (Sénat); Rapport des commissaires nommés le 19 juillet
dernier pour instituer une enquête et faire rapport sur la condition et
l'administration du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.

No. 77... REMISE DES DROITS SUR MATÉRIAUX DE NAVIRES : Réponse à Adresse ; Arrêtés du Conseil,
règlements et correspondance échangés entre toute personne et le gouver-
nement depuis la dernière session en Parlement relativement au rem-
boursement de droits promis sur les matériaux servant à la construction
des navires ; aussi un état indiquant le nom de tous ceux qui l'ont
demandé. (Pas imprimée.)

No. 78... BRASSERIE À BATTLEFORD :-Réponse à adresse; Correspondance échangée entre le gouverne-
ment et le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest et toute
autre personne, au sujet de l'établissement d'une brasserie à Battleford,
dans le Nord-Ouest, pour la fabrication de la bière. (Pas imprimée).

No. 79... TARsc, COMTÉ DE CRARLEVOIX ;-Réponse à ordre ; Quantité de tabac saisi dans le comté de
Charlevoix, depuis le 1er janvier 1877 jusqu'au 1er janvier 1880. (Pas
imprimée.)

No. 80... REcLAMATIONS DU NoUvEA U-BRUNSWICK :- Réponse à adresse; Correspondance échangée
entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui du Canada con-
cernant certaines réclamations présentées par le premier contre les
autorités fédérales depuis le 1er mars 1879. (Pas imprimée.)
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No. 81.... PCHE DU HOMARD :-Réponse à ordre ; Requêtes adressées au département de la marine et
des pêcheries, et correspondance échangée avec ce département au sujet
de l'arrêté du Conseil réglementant la pêche du homard dans les provinces
maritimes.

No. 82... PHARE DE L'ILE McNUTT :-Réponse à ordre ; Etat détaillé de la dépense encourue pendant les
années 1878 et 1879 pour réparer le phare et ériger de nouveaux bâtiments
au phare de l'île McNutt, dans le port de Shelburne, Nouvelle-Ecosse ;
et état semblable des dépenses encourues pendant ces mêmes années au
phare du cap de Sable, dans le même -comté. (Pas imprimée.)

No. 83...'BLÉ, ETC., DES ETArs-UNIs :-Réponse à ordre; Etat indiquant la quantité de blé, d'avoine,
de pois, d'orge et de maïs importées des Etats-Unis, du 15 mars 1879 au:
1er février 1880; ainsi que les droits perçus sur chaque espèce de grains,
et la quantité de blé et d'avoine en entrepôt le 1er janvier 1880.

No. 84... FARINE IMPORTÉE:-Réponse à ordre ; Quantités de farine de blé, de seigle, d'avoine et de.
maïs, et de blé, orge, maïs et avoine importés dans chacune des provinces
(à l'exception de la Colombie- Britannique) depuis le 14 mars 1879jusqu'au.
1er fevrier 1880, et les droits perçus sur ces articles.

No. 85... HOUILLE ET CoKE IMPoRTs :-Réponse à ordre ; Quantités de houille et de coke (distinguant
les deux espèces) importés dans chaque province du Canada (à l'excep-
tion de la Colombie-Britannique) depuis le 14 mars 1879 jusqu'au 1er
février 1880, et les droits perçus sur ces articles.

No. 86... SEL IMPORTÉ :-Réponse à crdre ; Etat indiquant la quantité de sel importée de l'étranger en
Canada, du 1er juillet 1879 au 1er février 1880.

No. 87.... HAVRE DE PORT-STAMLE Y:-Réponse à ordre ; Rapports faits par la compagnie de chemin de
fer Grand Occidental au sujet des droits de péage et autres recettes
provenant du havre de Port-Stanley. (Pas imprimée.)

No. 88... ENTREPôt DE vŠÉRIFIATION, MONTRÉAL :-Réponse à ordre ; Etat détaillé de toutes les sommes
payées en sus des contrats pour la construction de l'entrepôt de vérifica-
tion de Montréal. (Pas imprimée )

No. 89... BRIsE-LAMEs DE NEGRo POINT :-Réponse à ordre ; Sommes dépensees pour réparations faites.
au brise-lames de Negro Point, à Saint-Jean, depuis les dommages causés
dans l'automne de 1878. (Pas imeprsmée.)

No. 90... RELÈVEMENTS À CARLETON ET NEW-RICHMOND:-Réponse à adresse ; Rapport de l'ingénieur qui
a fait les relèvements à Carleton et à New-nichmond, dans le comté de
Bonaventure, en vue d'y ériger des quais. (Pas imprimée.)

No. 91... ILE DU CAP DU NÈGRE -Réponse à adresse; Requêtes et correspondance demandant au gouver-
nement d'ouvrir un cré-lit pour l'amélioration de la plage et la protection
du havre de l'île du Cap du Nègre, dans le comté de Shelburne, et rapport
de l'ingénieur envoyé dans cette localité en 1879 par le ministre des
travaux publics. (Pas imprimée.)

No. 92... CHEMIN DE FER DE QUÉBEc, MONTRÉAL, O'TTAWA ET OcCIDENTAL: -Réponse à adresse; Corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la
province de Québec, concernant l'acquisition par l'administration fédérale
du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental (Pas
imprimée.)

No. 93.... CANAUX DE WILLIAMSBURGH :-Réponse à ordre; Profondeur de l'eau sur les buses de chaque
écluse des canaux de Williamsburgh, durant la saison de navigation des
six dernières années ; nombre des navires ou bateaux à vapeur qui ont.
été détenus dans ces canaux chaque année, pendant la même période,
par suite de l'insuffisance d'eau dans les canaux, et durée de leur déten-
tion ; aussi toute correspondance à ce sujet. (Pas imprimée.)

No. 94.. BELLE-CREEK, I.-P.-E. :-Réponse à adresse; Etudes, rapports d'ingénieurs, etc., se rapportant
à certains projets d'amélioration à l'embouchure de Belle-Creek, comté
de Queen, 1. P.-E. (Pas imprimée.)

No. 95... VAUX, CALVER T :-Réponse à ordre; Plans, correspondance, etc,, concernant la réclamation
non payée de Calvert Vaux pour services rendis au sujet des terraias
situés en face des édifices du Parlement. (Pas imprimée.)

No. 96... LAc PORTER :-Réponse à ordre ; Rapport de Plingénieur chargé par le gouvernement de
l'examen d'une requête ayant pour objet l'ouverture d'une passe entre le.
lac Porter et la mer. (Pas imprimée.)
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No. 97... RELÈVEMENTS DANS LLE DU PRINoE-EDOUARD:-Or'ire de la Chambre; Rapports des relevés
hydrographiques faits par les ingénieurs I Fifteen Point, Baie d'Egmont,
Etang de Skinner et Kildare, dans le comté de Prince, Ile du Prince-
Edouard, pendant l'été de 1879. (Pas imprimé.)

NO. 98..,.HAvRE DE TROIs-BRAssEs :-Réponse à ordre; Rapport de l'ingénieur chargé par le gouver-
nement de.l'examen d'une requête ayant pour objet le prolongement du
brise-lames commencé en 1878, au havre de Three Fathom. (Pas
imprimée.)

No. 99.... REMORQUEUR ISULTAN" :-Réponse à ordre; Corresponiance au sujet du contrat adjngé
aux propriétaires du remorqueur Sultan, de Miramichi, pendant la saison
dernière, pour exécuter certains travaux du gouvernement. (Pas im-
ptimée.)

No. 100.., HAVRE DE JEDDORE :-Réponse à ordre; Rapport de l'ingénieur chargé par le gouvernement de
l'examen d'une requête ayant pour objet le dragage d'un chenal dans le
havre de Jeddore, dans le comté d'Halifax. (Pas imprimée.)

No. 101.. RELÈVEMENTS DE LA PETITE-RIVIhRE :-Réponse à ordre ; Relevés hydrographiques faits à la
Petite-Rivière, dans le comté de Lunenburg, N.-E., en vue de la con-
struction projetée d'un brise-lames à cet endroit. (Pas imprimée.)

No. 102.. THá DU JAPON ET DE LA CHINE :-Réponse à ordre; Relevé de tous les bâtiments portant des
cargaisons de thé, provenant de la Chine ou du Japon, entrés dans
aucun port du Canada, ou dans aucun port des Etats-Unis, en transit
pour le Canada ; et quantité du thé ainsi importée.

No. 103.. CITADELLE DE QUàBEc :-Réponse à adresse; Correspondance en la possession du gouvernement,
concernant la falaise dangereuse de la rue Champlain, sur le terrain
de la citadelle, à Québec. (Pas imprimée.)

No. 104.. COMMISSAIRs cANADIENS EN FRANCE ET EN EsPAGNE.-Réponse à adresse; Instructions don-
nées aux commissaires canadiens au sujet des négociations avec la
France et l'Espagne; et toute la correspondance échangée à ce sujet
avec le gouvernement impérial; aussi, état détaillé des différentes
sommes d'argent payées aux commissaires canadiens ou autres,,à propos
de ces négociations, ainsi que les noms de ceux à qui elles ont été payees,
et la nature des services rendus ; aussi tous les rapports faits par ces
commissaires.

No. 105.. GALT, SIR A. T. :-Correspondance échangée entre le gouvernement impérial et celui du
Canada, au sujet de la nomination de sir A. T. Galt en qualité de haut
commissaire chargé de représenter le Canada en Angleterre, et devant
résider à Londres.

No. 106.SAUMON, RAPIDE DES FEMMEs :-Réponse à ordre ; Coût de l'établissement pour la reproduc-
tion du saumon, au rapide des Femmes, N.-B. (Pas imprimée.)

:No. 106aj Réponse à ordre; Soumissions reçues par S. Wilmot, écr., au sujet de la
construction de l'établissement pour la reproduction du saumon au
rapide des Femmes. (Pas imprimée.)

No. 107.. SIFPLET DE BRUME DE SHELBURNE :-Réponse à ordre ; Correspondance et requêtes demandant
l'érection d'un sifflet de brume à l'entrée du havre de Shelburne, N.-E.
(Pas imprimée.)

No. 108.. FERBLANo, REMISE DE DROITS :-Réponse à ordre; Correspondance échangée entre Isaac H.
Mathers, d'Halifax, N..E., et le gouvernement au sujet de laremise de
droits sur le ferblanc employe pour la confection des boites pour
conserves de honard.

No. 109.. PÉNITENCIER DE DORCHESTER, N.-B. :-Réponse à adresse (Sénat); Etat détaillé de la dépense,
jusqu'au 31 décembre 1879, pour la construction du nouveau péni-
tencier de Dorchester, Nouveau-Brunswick.

No. 110.. CANAUX:-Rapport de lingénieur en chef des canaux, en date du 16 février 1880. (Pas
réimprimé dans les documents de la Session.)

No. 111.. TRA1Tt DE WASINGTON :-RépOnse à adresse (Sénat) ;" Correspondance échangée entre le
gouvernement du Canada, le gouvernement des Etats-Unis, et le gouver-
nement Impérial de Sa Majesté, au sujet de l'application à la province
de la Colombie- Britannique de cette partie du traité de Washington qui
est contenue dans le 21e article de ce traité.
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No. 112.. BROCHURES SUR. L'IMMIGRATION :-Réronse à ordre ;. Etat détaillé de tous livres, brochures ou
autres publications mis en circulation, on commandés depuisle 1er janvier
1875, pour les fins de l'immigration, par le ministère de l'agriculture,
celui de l'Intérieur, ou tout autre ministère s'occupant d'immigration ou
de colonisation.

No. 113.. FAILLITEs :-Réponse à ordre ; Nombre de faillites dans les différentes provinces et dans toute
la Confédération,. pendant les années 1878 et 1879 respectivement, etc.

No. 114.. POLICE RIVERAINE DE MONTRkAL :-Réponse -à adresse ; Commission nommant le chef actuel de
la police riveraine à Montréal,; aussi, rapport constatant le nombre
d'officiers agissant sous ce chef, ainsi que le nombre des hommes compo-
sant toute la force et le compte détaille des dépenses de ce corps. (Pas
imprimée.)

M1ATIERES DU VOLUME No. 11.
No. 115.. BAsSIN DE RADOUB DE KINGSTON :-Réponse à ordre ; Rapports faits par les ingénieurs du gou.

vernement, et correspondance concernant la construction d'un bassin de
radoub à Kingston. (Pas imprimée.)

No. 116.. RIVIÈRE YAMASJXA, RELkVEMENTs :-Réponse à ordre; Rapport de l'ingénieur qui a fait, en 1878,
1 des relèvements dans le but de rendre la rivière navigable. (Pas imprimée.)

No. 117.. RELÈVEMENTS A CAPELAN ET NEW CARLISLE :-Réponse à ordre ; Rapport de l'ingénieur qui a
fait les relèvements à Capelan et à New Carlisle, dans la baie des Cha-
leurs, en vue d'y ériger des quais ou brise-lames. (Pas imprimé.)

No. 118.. RELÈVEMENT DE LA BAIE SAINT-PAUL :-Ordre ; Rapport de l'ingénieur qui a fait des relève-
ments à la Baie Saint-Paul, comté de Charlevoix, aux fins d'y ériger un
quai. (Pas imprimé.)

No. 119.."DRAGUEUR lST. LAWRENCE" :-Réponse à ordre; Comptes du cure-môle à vapeur le Saint-
Laurent, pendant qu'il était employé à Miramichi durant les années 1878
et 1879. (Pas imprimée.)

-No. 120.. TERRES PUBLIQUES, MANITOBA :-Réponse à ordre; Nombre d'acres de terres publiques vendues
dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, pendant l'année 1879,
etc. (Pas imprimée.)

No. 121.. SYNDICS OFFICIELS :-Réponse à ordre ; Etat indiquant les noms, le domicile, l'occupation et
la date de nomination de tous les syndics officiels nommes entre le 8 avril
1875 et le 18 octobre 1878, et entre le 18 octobre 1878 et le 16 février 1880.
(Pas imprimée.)

No. 122.. RECETTES ET DÉPENSES IMPUTABLES SUR LE FONDS CONSOLIDà :-Réponse à ordre ; Etat indiquant
les recettes et les dépenses imputables sur le fonds consolidé pendant
les seot mois expirés le 1er février 1879 ; et aussi pendant les huit mois
expirés le 1er mars 1880. (Pas imprimée).

No. 123.. INGÉNIEUR EN CHEF, C.F.P. -Rapport de l'ingénieur en chef du chemin de fer Canadien du
Pacifique, en date du 8 avril 1880.

No. 124.. BUREAU DE POSTE DE STRATFORD :-Réponse à adresse ; Correspondance échangée entre le gou.
vernement et la corporation de la ville de Stratford concernant la propo-
sition émise par la corporation de faire don d'un emplacement pour y
ériger un bureau de poste. (Pas imprimée.)

No. 125.. FILETS SUR LA RIVIÈRE MIRAMICH I-Réponse à ordre ; Nombre de filets saisis sur la rivière
Miramichi et ses affluents pendant l'année 1879. (Pas imprimée.)

No. 126.. ExPLoRATioN GEoLoGIQUE DANS LA NOUVELLE-EcossE - Réponse à ordre ; Correspondance
adressée au ministère de l'intérieur, demandant une exploration géolo-
gique des comtés de Shelburne, Queef et U unenburg, dans la Nouvelle-
Ecosse. (Pas imprimée.)

No. 127.. TRAITS AVEC LES SAUvAGEs :-Réponse à adresse: Arrêté du Conseil approuvant les traité#
faits avec les tribus indiennes aux forts Carlton et Pitt, pendant lannée
1876, etc. (Pas imprimée.)
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No. 128..

No. 129

No. 130

No. 131..

No. 132..

No. 133..

No. 134..

No. 134a

No. 135..

No. 136..

No. 136a

No. 137.

No.138a.

No. 139..

No. 140..

No. 141.

No. 142.1

TRAITÉ No. 1, M.ANITOBA :-Réponse à adresse ; Dépêches des lieutenant'sîgouverneurs du
Manitoba concernant la réserve promise en vertu des clauses du traité
no 1, touchant la réserve que ce traité stipule devoir être assignée à la.
bande de Sauvages du lanitoba, dont la Plume-Jaune était le chef.
(Pas imprimé.)

CHEMIN DE- FER Du LAc SAINT-JEAN :-Réponse à adresse ; Documents et correspondance
échangée entre le gouvernement du Canada et les directeurs de la com-
pagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean.

PONT PREs DE COTEAU-DU-LAC:-Réponse à adresse ; Rapports de C. S. Gzowski, écr., ou
d'autres ingéniers, relatifs à la construction d'un pont sur le fleuve Saint-
Laurent près de Côteau-du-Lac.

COMMIsSION DES FRONT4RES D'ONTARIo :-Réponse à ordre ; Etat détaillé des sommes payées
. à des procureurs et conseils pour services professionnels se rattachant à

la commission des frontières d'Ontario. (Pas imprimée.)

AMIDON :-Réponse à adresse ; Arrêté du Conseil autorisant une remise de cinq centins par
boisseau sur le maïs importé pour la fabrication de l'amidon.

ITRUTCH, J. W.:-Réponse à adresse; Correspondance, documents et arrêtés du Conseil concer-
nant la nomination de l'honorable J. W. Trutch à une charge publique
dans la Colombie-Britannique.

COMPAGNIE DE GARANTIE DU CANADA :-Réponse à ordre; Etats transmis depuis le ler janvier-
1875, au ministre des finances, par la Compagnie de Garantie du
Canada. (Pas imprimée.)

Réponse à adresse (Sénat): Liste des actionnaires et denier bilan annuel, etc.
(Pas imprimée.)

CAIssEs D'ÉPARGNES DU CANADA, C.B.:-Réponse à ordre ; Noms des personnes qui ont déposé-
de l'argent aux caisses d'épargne du Canada à Victoria, Nanaïmo et New-
Westminster, dans la Colombie-Britannique. (Pas imprimée.)

CoUR SUPRÊME ET DE L'EcHIQUIER :-Réponse à adresse ; Jugements prononcés par les cours
Suprême et de lEchiquier dans des causes portées devant ces cours
entre le 8 octobre 1875 et le ler janvier 1880, etc.

Réponse à adresse ; Etat indiquant la date et la durée de chaque session des
cours Suprême et de lEchiquier, depuis la création des dites cours
en 1875.

CHEMIN DE FBR DE CREDIT VALLEY :-Réponse à adresse; Correspondance échangée entre le
gouvernement et les promoteurs du chemin de fer de Credit-Valley, con-
cernant le droit de passage depuis les limites ouest de la cité de Toronto
jusqu'à son terminus dans la dite cité. (Pas imprimée.)

TERRES DE LA BAIE D'HUDSoN :-Réponse à adresse ; Correspondance échangée entre le gou-
vernement et la compagnie de la Baie d'Hudson au sujet de terrains
situés le long de la Baie d'Hudson, et relative à leur acquisition par toute
compagnie de chemin de fer ou de vapeurs. (Pas imprimée.)

SAINTE-ANNE, RIslR DES OUTAoUAIs ;-Réponse à adresse; Soumissions reçues pour la cons-
truction des travaux de Sainte-Anne, sur la rivière des Outaouais, qui ont
été récemment donnés à l'entreprise, et délais accordés pour opérer le
dépôt des cautionnements; aussi, copie du contrat, de la correspondance
et des arrêtés du Conseil y relatits. (Pas imprimée.)

STARr, D. (EAux »E LA TRENT).:-RéponSe a ordre ; Rapports de D. Stark, écr., ingénieur
civil, sur les explorations qu'il a faites récemment au sujet de la direc-
tion à donner au canal projeté entre Port-Hope et le lac Rice (eaux de
la Trent.) (Pas imprimée.)

PAssE-MIGRATOIRE, GRANDE-RIVILRE :-Réponse à ordre ; Correspondance relative à la cons-
truction d'une passe-migratoire aux chutes de la Grande-Rivière, dan les
comté de Richmond. (Pas smprinée.)

BRISE-LAMES DE LA GRANDE-ANSE :-Réponse à ordre ; Rapports d'ingénieurs, etc., concernant
la nécessité de faire réparer immédiatement le brise-lames de la Grande-
Anse, comté de Gloucester, N. B., qui a été endommagé par la grande
tempête de l'automne dernier. (Pas imprimée.)
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No. 143.. CHENAL DE LA PASSE DE SHIPPEGAN :-Réponse à ordre ; Correspondance, rapports et autres
documents relatifs h l'achèvement du bris.e-lames et autres travaux
d'amélioration du chenal à la Passe de Shippegan, dans le comté de
Gloucester, N.-B. (Pas imprimée.)

No. 144. CAISSE D'ÉPARGNES DU BUREAU DE POSTE, SYDNEY, C.-B.:-Réponse à adresse (Sénat) ; Rapports,
correspondance et télégrammes relatifs à la caisse d'épargnes du bureau
de poste de Sydney, Cap-Bre;on, qui ont été présentés et échangés
depuis les six dernières années, et plus particulièrement le dernier rap-
port de l'enquête faite par M. Anderson, inspecteur des postes, sur la défal-
cation commise au dit bureau, avec mention de la somme détournée et du
temps auquel le détournement a été découvert. (Pas imprimée.)

No. 145.. CoMMUNICATIoNS AVEC L'ILE DU PRICE-EDoUARD EN HIVER :-Réponse à adresse (Sénat); Cor-
respondance, rapports et mémoires adressés au gouvernement, pendant
les douze mois antérieurs au 17 avril 1879, relativement au service de
communication à la vapeur en hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme. (Pas imprimée.)

No. 146.. WASSALL, M.:--Réponse h ordre ; Correspondance concernant la réclamation présentée par
M. Wassall, pour l'usage, par le gouvernement, de son brevet de pont.
(Pas imprimée.)

No. 147.. COUPES DE BOIS, TERRITOIRES Du NORD-OUEST;-Liste complète de toutes les demandes de
concessions de coupes de bois dans le ~Manitoba, Kéwatin et les terri-
toires du Nord-Ouest.

No. 148.. OBLIGATIoNs ET CAUTIONNEUENTS -- Etat détaillé (Sénat) de toutes les obligations et des eau-
tionnements enregistrés au secrétariat d'Etat du Canada. (Pas imprimé.)

No. 149.. HAVRE DE SAINT-FRANÇOIS, GUYsBoRoUGH :- Réponse à ordre ; Rapports sur les relèvements
faits au havre Saint-François, comté de GuysbDrough, N.-E., antérieure-
ment à 1879. (Pas imprimee,)

No. 150..ÀMCGINN, CONDUCTEUR, INTERCOLONIAL :-Réponse à adresse (Sénat) ; Correcpondance relative
à la récente destitution sommaire du conducteur McGinn, de la division
nord du chemin.de fer lutercolonial. (Pas imprimée.)

No. 151.. 1RIv1RE KAMINISTIQUIA :-Réponse à ordre ; Rapport sur la profondeur de l'eau sur la barre
située à l'embouchure de la rivière Kaministiqua, et relevé des sondages
depuis ce pointjusqu'à l'hôtel Neebing. (Pas imprzmée.)

No. 152.. PÉNITENCIER, C.-B.-Réponse à ordre; Spécifications et documents se rattachant à la cono-
truction du pénitencier de la Colombie-Britannique, depuis novembre
1874 jusqu'à septembre 1878. (Pas imprimée.)

No. 153.. COMPAGNIEs D'AssURANcE :-Réponse h ordre ; Noms de toutes les compagnies d'assurance qui
ont obtenu un permis le et depuis le 1er avril 1879, etc.

No. 154.. PHARE DANS LE PORT DE LA POINTE-AU-RESsAC :-Réponse h ordre; Correspondance et requêtes
demandant l'érection d'un phare dans le port de la Pointe-au-Ressac et à
la Pointe-de-Sable, dans le havre de Shelburne.

No. 155.. E DE LA POINTE-AU-RESSAC :-Réponse h ordre; Soumissions adressées au ministère de la
marine et des pêcheries concernant l'érection d'un phare h la Pointe-
au-Ressac, dans le havre de Shelburne. (Pas imprimée.)

NO. 156..|SUCRE IMPORTÉ:--Réponse h ordre ; Quantité de sucre importée en Ca2ada pendant chaque
semestre compris entre le 1er janvier et le 30 juin, et entre le 1er juillet
et le 31 décembre, respectivement, depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au 31
décembre 1879; spécifiant de quel pays il a été importé.

No. 157.. ALLARD, OMER :-Réponse h adresse ; Pièces et documents rela.tifs à la destitution d'Omer
Allard, autrefois employé à la perception des douanes de Sa Majesté, à
Montréal, en qualité de surintendant des préposés aux arrivages. (Pas
imprimée.)

No. 158.. CHEMINS DE FER INTERCOLONIAL ET DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Réponse h ordre ; Etat
comparatif des tarifs imposés pour le voiturage de 20,000 livres d'avoine,
etc., par l'Intercolonial et le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard.
(Pas imprzmée )

No. 159.. CHEMIN DE VER DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD ;-Réponse à ordre ; Correspondance au sujet de
la réduction du tarif imposé pour le voiturage des produits agricoles, bois
de chauffage et de construction, houille et sel, par le chemin de fer de
l'Ile du Prince-Edouard. (P>as zmprimée.)
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No. 160.. CAP ToURMENTE, N.B, cAP TRAVERSE, I.P.-E.:-Réponse à adresse; Rapports d'ingénieurs,
etc., se rapportant à un projet de voie ferrée pour relier le cap Tour-
mente, dans la province du Nouveau-Brunswick, à la ligne de l'Inter-
colonial, et aussi pour relier le ce Traverse, dans lIle du Prince-
Edouard, avec le chemin de fer de l'Ile du P.-Edouard. (Pas imprimée.)

No. 161. PONT SUR LA RIVIÈRE RoUGE :-Réponse à ordre; Correspondance échangée entre le conseil
de la cité de Winnipeg et le ministère des chemins de fer et des canaux,
et entre la compagnie du chemin' de fer de Colonisation du Sud-Ouest
du Manitoba et le même ministère, au sujet d'un pont sur la rivière
Rouge, dans les limites de la cité de Winnipeg. (Pas imprimée.)

No. 162.. HUILE DE CHARBON :-Réponse à ordre ; Rapports faits par les officiers du revenu sur l'examen
fait par eux de tous les echantillons d'huile de charbon canadienne qui
leur ont été soumis ; aussi, rapports faits sur l'épreuve du feu à laquelle
ont été soumises les huiles de charbon américaines, lors de leur déclara-
tion à la douane canadienne.

No. 163. RiIviE DES FRANÇAIs :-Réponse à ordre; Rapport de l'ingénieur E. Bender sur le relèvement
de la rivière des Francais fait durant l'été dernier. (Pas imprimée.)

No. 164.. GROSSE-ILE :-Réponse à ordre; Correspondance au sujet de l'affermage de la propriété
eultivable que possède le gouvernement à la Grosse-Ile, dans le comté·
de Montmagny. (Pas imprimée.)

No. 165.. COMMIssAIREs DES SAUVAGES, N.E.:-Réponse à ordre; Etat détaillé des recettes et dépenses
des divers commissaires des Sauvages dans la province de la Nouvelle-
Ecosse pendant les années expirées le 31 décembre 1877, 1878 et 1879.
(Pas imprimée.)

No. 166.. CoMMIssAIRE DES SAUVAGES DU NouvEAU-BaumswIcK:t-Réponse à ordre ; Comptes des commis-
saires des Sauvages pour la province du Nouveau-Brunswick, pour les
années 1877, 1878, et 1879. (Pas imprimée.)

No. 167.. CANAL BEAUMARNOIS.:-Réponse à adresse (Sénat); Etat indiquant le nombre des baux et
des ventes de pouvoirs d'eau et leur dépendances le long du canalùBeau-
harnois. (Pas imprimée.)

No. 168.. RAILS ET VIEUX FER VENDUS :-Réponse à ordre; Vieux rails vendus par le gouvernement
depuis le 1er janvier 1874 jusqu'à ce jour ; aussi, un état semblable pour
le fer de rebut vendu durant la même période. (Pas imprimée.)

No. 169.. EaLUSE HYDRAULIQUE:-Réponse à adresse; Rapport du comité spécial de la législature-
d'Ontario relatif au projet d'écluse, avec sas mobile, que l'on se propose
d'adopter sur le canal projeté pour relier les eaux des lacs Huron et
Ontario. (Pas imprimée.)

No. 170.. STEAMER NORTHERN LIGHT :-Réponse à ordre ; Nombre de sacs de malle, de passagers et de
tonneaux de marchandises transportés par le steamer Northern Light sur
la route de Georgetown à Pictou, du 19 décembre 1879 jusqu'à cette
date. (Pas imprimée.)

No. 171.. STEAMER "GLENDON":-Réponse à ordre; Service fait par le steamer Glendon depuis le 1er
janvier 1879 jusqu'à ce jour, y compris le nombre de phares et de sifflets
d'alarmes approvisionnés par lui; aussi, état indiquant le temps qu'il a
pris pour se rendre à l'Ile-de-Sable et en revenir, lors du naufrage du
paquebot State of Virginia, aussi état indiquant le service accompli
par le steamer Northern Light depuis le 1er janvier 1879 jusqu'à ce jour.
(Pas imprimée.)

No. 172.. HOUILLE, CHEMINS DE FER DU GOUvERNEMENT :-Réponse à ordre; Correspondance échangée avec-
le ministère des chemins de fer et des canaux, relativement à la prolonga-
tion du délai fixé pour l'exécution des contrats passés pour la fourniture-
de la houille aux voies ferrées du gouvernement. (Pas imprimée.)

No. 173.. CHEMIN DE FER DU CANADA CENTRAL :-Rapport que MM. McIntyre et Worthington ont sou-
mis pour approbation, avec formule d'obligation et coupons y attachésque
la compagnie du chemin de fer du Canada Central se propose d'émettre,
et de l'intérêt desquels le gouvernement est prié d'assumer le paiement,
sous l'autorité de l'arrêté du Conseil rendu le 28 mai dernier. (Pas im-
primé.)

No. 174.. IINERAI DE FER EXPORTÉ :-Réponse à ordre ; Quantité de minerai de fer exportée d'Ontario du
1er janvier au 1er avril 1880. (Pas imprimée.)
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No. 175.. SucRE IMPORTC :-Réponse à ordre; Etat comparatif de sucre importé des A ntilles,.
des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne en Canada, dans los annees
1877, 1878 et 1879, indiquant les quantités et la valeur. (Pas imprimée.)

No. 176.. BLAIs, L. S.. :-Réponse à ordre; Correspondance relative à la destitution ou renvoi d'office-
de l'ex-maître de poste de Matane, L. S. Blais, écr., marchand. (Pas
imprimée.)

No. 177.. CoMMIssAIREs DU HAVRE DE MONTRiAL, REQUÉTE DE SoREL :-Réponse à adresse (Sénat)
Requête présentée récemment à Son Excellence par certains citoyens de
la ville de Sorel, portant plainte contre la conduite arbitraire et injuste
de certains employés des commissaires du havre de Montréal, et deman-
dant qu'une enquête soit instituée sur les lieux, à Sorel. (Pas imprimée.)

No. 178. BRISE-LAMES DE BoNAVENTURE :-Rèponse à ordre; Rapport de l'ingénieur qui a fait les relè-
vements à Bonaventure, dans la Baie des Chaleurs, en vue d'y ériger un
brise-lames. (Pas imprimée.)

No. 179.. NEW-FARBOR, GUYsBORoUGe:-Réponse à ordre; Rapport sur les relèvements à New-Harbor,
comté de Guysborough, N.-E., antérieurement à 1879. (Pas imprimée.),

No. 180. ANSE BRENNAN, GUTsBoRoUGI :-Réponse à ordre ; Rapports sur les relèvements faits à lAnse -
Brennan, comté de Guysborough, N.-E., en 1879. (Pas imprimée.)

No. 181.. RivitaE SAINTE-MARIE, GuysBoRouG :-Réponse à ordre; Rapports sur les relèvements faits à
la rivière Sainte-Marie, comté de Guysborough, N.-E., en 1879. (Pas
imprimée.)

No. 182.. INDIAN HARBOR, GuYsBor-ouGH :-Réponse à ordre; Rapports sur les relèvements faits à
Indian Harbor, comté de Guysborough, N.-E., en 1879. (Pas imprimée.)

No.'183.. BAssIN DE RADOUB, EsQuIMALT.-Copie d'un procès-verbal du conseil, sur le rapport, en date
du Il février 1880, de l'honorable ministre des finances, au sujet des
avances que le gouvernement du Canada se propose de faire pour la
construction du bassin de radoub à Esquimalt, C.-B.

No. 184.. CONFLITS DE RÉCLAMATIONs DE TERREs, MANITOBA :-Réponse à ordre; Rapport fait par le
commissaire chargé de la décision des conflits de réclamations pour des
terres dans le Manitoba, sur la réclamation No. 223 à 252, qui lui ont été
renvoyées par le ministère de l'intérieur. (Pas imprimée.)

No. 185..IFoRT-GARRY :-Réponse à adresse; Arrêtés du Conseil concernant les cinq cents acres de
terre autour du Fort-Garry (en haut) qui ont été substitués aux dix acres
primitivement octroyés à la compagnie de la Baie d'EHudson. (Pas
imprimée.)

No. 186.. EXpÉDITION DE LA RIvIÉRE-RoUGE :-Adresse ; Correspondance échangée entre le gouverne-
ment et la compagnie de la Baie d'Hudson au sujet des réclamations pré-
sentées par cette compagnie pour des pertes qu'elle prétend avoir subies
pendant l'insurrection de la Rivière-Rouge, (Pas imprimée.)

No. 187.. LAC Du DIABLE, DIGUE DU GOUVERNEMENT :-Réponse à ordre; Correspondance échangée en
1879 avec le ministère des travaux publics du Canada au sujet de la
reconstruction de la digue du gouvernement au lac du Diable, dans le
canton de Bedford, province d'Ontario. (Pas imprimée.)

No. 188.. COLOMBIE-BRITANNIQUE, CAUSES INSTRUITES DEVANT LES JUGRs ;-Réponse à ordre ; Relevé des
causes et affaires instruites devant les divers juges de la Colombie-
Britannique. (Pas imprimée.)

No. 189. CHEMIN DE F-.R DE L'ÎLE DU PRINCE-EDoUARD :-Réponse à adresse; Mémoires, etc., au Sujet
d'un projet d'embranchement de voie ferrée pour relier Rustico, comté
de Queen, I.P.-E., avec le chemin de fer de l'Ile lu Prince-Ecdouard, à la
station de la rivière Hunter, ou près de ce point. (Pas imprimée.)

No 190... FACTORERIE D'YoRK, DROITS D'IMPoRTATION :-Réponse à ordre; déclaration à l'entrée et
sommes payées pour droits d'importation à la Factorerie d'York, sur la
Baie d'Hudson, et aux divers ports d'entrée dans le territoire du'Nord-
Ouest, pendant l'été de 1879. (Pas imprimée.)

No. 19.'SUî.uvAN, 'TIMOTHY OU Jares:-Réponse ordre ; Correspondance touchant la somme
tranmise, par la( Ch'mbre de Commerce, de Londres, à Timothy Sulli-
vain o Jam's Sulliva, le Chatham, N.-B, par l'intermédiaire du.
ministere de la marine et des pêcheries. (Pas imprimée.)
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No. 192. GRAND BANC DE SAINT-THoMAs :-Réponse à ordre; Correspondance échangée depuis 1874 au
sujet de la nécessité d'établir, pour les besoins dela navigation, un phare-
flottant sur le grand banc, de Saint--Thomas, dans le comté de Montma-
gny. (Pas imprimée.)

No. 193. SeivICE CIVIL :-Rép.onse à adresse; Relevé de, la division intérieure du -service civil, par
département, donnant: 1I une liste. des employés venant des différentes
provinces composant la confédération nommés depuis le 1er juillet 1873
jusqu'à date ; 2o une liste des employés venant de pays étrangers,
nomiés depuis lPnion,. et indiquant la nationalité de-chacun d'eux.
(2?asimprimeée.)

No. 194.. ARuSTaoNG, M., ACCusATIONs: CONTSE--Réponse à ordre; Temoignage. et rapports adressés
au ministète du revenu ,de l'intérieur relativement aux accusations
portées contre M. Armstrong, de Toronto, inspecteur de cuirs et de peaux
crues. (Pas imprimée.)

No. 195.. POLICE A CBEVAL DU NORD-OUEST':-Dépenses encourues par le gouvernement fédéral en
1879 relativement au corps de police à cheval du Nord-Ouest, et nombre
d'officiers, de constables et de chevaux qui le composent; (Pasimprimée.)

No. 195a Réponse à ordre ; Plaintes, rapports, etc, ayant trait à l'état disciplinaire et
la conduite de la police à cheval dans les territoires du Nord-Ouest, etc.
(Pas imprimée.)

No. 195b . Réponse ii ordre ; Noms, âge et origine de tous les officiers, sQus-officiers, et
soldats de la police à cheval du Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

No. 196.. DOUANE DE ToRoNTO :-RépOnse à ordre; Etat indiquant la classe et les appointements de
tous les employés des douanes, à Toronto. (Pas imprim'ée.)

No. 197.. SAUvAEs Du N.-B. :-Réponse à ordre; Etat indiquant en détail comment a été dépensée la
somme de,$4,500 octroyée pour venir en aide aux Sauvagesdu Nouveau-
Brunswick. (Pas imprimée)

No. 198.. SAUvAGEs DE PRINCE-ALBsRT, T.N.-O :-Réponse à ordre; Correspondance concernant le
bétail tué à Prince-Albert, territoires du Nord-Ouest, par des Sauvages
agisnant d'après les ordres. d'un sergent de la police à cheval. (Pas
imprimee.)

No. 199.. RivniRE SAINT-JEAN, N.-B:-Bèponse à ordre; Documents et correspondance relatifs à la
construction d'un pont pour chemin de fer sur la rivière Saint-Jean, à
Saint-Jean, N -B. (Pas imprimée.)

No. 200.. TAYLoR, JAmEs, MAIToEA :-Réponse à ordre; Avis d'expropriation, par le gouvernement,
de la propriété de James Taylor,Fur le côté ouest de la rivière Rouge,
dans la paroisse de Saint.Clément, Manitoba, pour les fins du chemin de
fer Canadien du Pacifique. (Pas imprimée.)

No, 201.. EXPROPRIATIONS, C.F.C.P. :-Réponse .à ordre; Liste des personnes, dans la province du
Manitoba, qui ont reçu une compensation pécuniaire pour expropriation
de terrains pour les fins du chemin de fer Canadien du Pacifique et
lembtanchement de Penibina, avec les sommes payées. (Pas imprimée.)

No. 202.. GRossE-ILE, NoMINATIONs':-Réponse à ordre; Nom des divers employés à la station de la
quarantaine de la Grosse-île, dans le comté de Montmagny, le 17 sep-
tembre 1878.; et nom de tous ceux qui ont été nommés depuis le 17 sep-
tembre 1878,; avec tous les documents relatifs aux nominations faites par
le gouvernement à la Grosse-île depuis 1878. (Pas imprinée.)

No. 203. TÉLÉGRAPHE DE BATTLEFORD z-Réponse à ordre; Montant de tous deniers payés durant
l'année 1879 pour l'entretien de la ligne télégraphique entre la rivière
Rouge et Battleford. (Pas imprimée.)

No. 204.. BRossoIT, THoRAs:-Réponse à ordre; Documents relatifs à la nomination de M. Thomas
Brossoit comme percepteur des péages et comptable du canal de Beau-
harnois, etc. (Pas imprimée.)

No. 205.. PHARE DU HAVRE DE RONDEAU:>-Réponse à ordre; Correspondance relative à la nomination
du gardien du phare situé au havre de Rondeau ; aussi toutes communi-
cations transmises par le percepteur des douanes et le gardien du phare
concernant le mouvement commercial de ce port. (Pas imprimée,)



48 Victoria. Liste des documents de la Session. A, 1880

No. 206..IHOUILLE ADMISE EN FRANCHISE :-Réponse à ordre ; Etat détaillé indiquant la houille admise
en franchise en Canada, pendant l'année dernière, pour l'usage des
bateaux et remorqueurs à vapeur, etc., sur les lacs et rivières de Québec
et d'Ontario. (Pas imprimée.)

No. 207.. SECoURs A L'IRLANDE :-Message du gouverneur général transmettant une dépêche du Très-
Honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, offrant les remerciements
du gouvernement de Sa Majesté au Parlement du Canada pour le don de
cent mille piastres voté pour venir en aide à l'Irlande.

No. 208...CHEMIN DE FER DU CANADA CENTRAL :-Réponse à adresse (Sénat) ; Rapports, etc., en la pos-
session du gouvernement, relatifs à la construction d'ur chemin de fer
du lac Nipissingue, terminus provisoire actuel du chemin de fer du
Canada Central, au Sault Sainte-Marie et à la baie Goulais, sur le lac
Supérieur. (Pas imprimée.)
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ETAT

(22>

De la compagnie Nationale de Placement du Canada (à responsabilité limitée),

tel que requis par l'acte 39 Victoria, chapitre 61, section 51, jusqu'au

31 décembre 1879.

REPONSE

(23,

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880;

Demandant un état donnant le montant des obligations six pour cent

payables en Canada, en circulation à la date du 1er février 1880.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEMRKÉTARIAT D'ÉTAT,

19 février 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, l'état et la
réponse ci-dessus ne sont pas imprimés,]

A 1880



Documents de la Session (No. 24.)

RIPONSE
(24)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880,

demandant un état détaillé des recettes et des dépenses du Canada,

pour les six mois expirés le 1er janvier 1880 ; aussi, pour les six mois

expirés au 1er janvier 1879.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrélaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

20 février 1880.

OTTAWA, 19 février 1880.

Moxsrru,-J'ai l'honneur d'inclure la réponse à un ordre de la Chambre des
communes, demandant un état des recettes et des dépenses pour les six mois expirés
le premier janvier 1880, et le premier janvier 1879.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

W. IREGINALD BAKER,

A E. J, LANGEviN,rPour le sos-chef, ministère des finances.
Sous-secrétairer.,
Sous-secré"taire d'Etat.

4à 'Victoria. À. i886

24--1
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.rDocuments de la Session (No. 25)

RAPPORT OFFICIEL

(25)

DE LA DISTRIBUTION DES

STATUTS DU CANADA,

42 VICT, 1RE SESSION DU QUATRIÈME PARLEMENT, 1879.

Volumes 1 et 2 séparément, et volumes
anglaise et française; demi-reliure en mouton.

1 et 2 ensemble ; versiona

(Conformément à -it recommandation da comité collectif des impressions, le rapport
ci-dessus n'et pas imprimé ]

-43 Victoria. A. 1880



Documents de la Sessiun (No. 26 A

LISTE DES TRAITÉS

COMMERCE ET DE NAVIGATION

GRANDE-BRETAGNE ET LES PUISSANCES ÉTRANGEREM

O0MPRUNANT

LA CLAUSE DU TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAYORISÉH; ET
INDIQUANT LA DURÉE DES TRAITÉS ET S'ILS SONT

APPLICABLES AUX COLONIES
BRITANNIQUES.

MimpIïtt pai# sitdt du Panituent

OTTÂWÂ
IMPRIMÉE PAR MACtEAN, ROGER ET CIE., RUE WELLINGTON

1860

43 Victoria. A. 1880,
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LISTE des traités de commerce et de navigation entre la Grande-Bretagne et les
Puissances étrangères en vigueur le 31 juillet 18 19.

PAGE.

A lemagne ...... ......... 30 mai 1865 Commerce............. ...... 28
Autriche................. 30 avril 1868N........ I 3
Autriche-Hongrie.................. 5 déec. 1876iCommerce........................... . 4
Belgique.... .............. 23 juillet l862ICommerce et navigation.

do. ........ .---................ 13 nov. 18621 do do Q
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RÉPONSE
(26)

A une-ADRESSE du SÉNAT, en date du 20 février 188,0, portant demande de

copie de tous articles ou dispositions applicables au Canada, que con-

tiennent les tr-aités, conventions et accords; internationaux entre le
gouvernement de Sa Majesté et les Puissances étrangères, actuellement

exécutoires et qui n'ont pas été publiés avec les statuts du Canada.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d Etat.
D]PAaTEMENT DU SECRiÉTAIRE D'ÉTAT,

OTTIWA, 21 février 1880.
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LISTE des traités de commerce et de navigation entre la Grar de-Bretagne et
les Puissances étrangères qui sont en vigueur; indiquant la date de la
signature et la durée de chaque traité, s'il établit ou non le régime
"Ide la nation la plus favorisée," en quels termes est stipulé ce traite-
ment, et dans quelle mesure les dispositions du traité sont applicables
aux colonies britanniques.

ýCONFÈDÉRATION DURÉIE' DU TRAITÉ.
ARGENTINE. Nest pas indiquée.

2 février 1825. RÉGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISiÉE.

Commerce et importations et exportations. Produits du sol et de l'industrie.
navigation. Il ne sera imposé sur l'importation dans les territoires de Sa Ma-

jesté britannique des articles du crû, de la production ou de la
manufacture des Provinces-Unies du Rio de la Plata; et de même sur
l'importation dans les dites Provinces-Unies des articles du crû, de la
production ou de la manufacture des territoires de Sa Majesté bri-
tannique, d'autres' ni de plus forts droits que ceux dont sont ou
seront frappés les articles similaires de tout autre pays étranger; et
il ne sera imposé dans les territoires ou possessions de l'une des deux
parties contractantes sur l'exportation vers les territoires ou posses-
sions de lautre, de droits ou charges autres ni plus forts que ceux
auxquels est ou pourrait être soumise l'exportation d'articles simi-
laires vers tout autre pays étranger. Il ne sera mis aucune prohi-
bition à l'exportation ou à l'importation des articles du crû, de la
production ou de la manufacture de l'une (les parties contractantes
dans les territoires de l'autre, qui ne soit étendue également à l'ex-
portation et à l'importation des articles similaires de toutes les autres
nations. (Article IV.)
Chargement et décharqement des navires. Sûreté des marchandises, etc.

Disposition des biens. Justice. Impôts.
Pour tout ce qui regarde le déchargement des navires, la sûreté

des marchandises et effets, la disposition des biens et valeurs de
toutes sortes par vente, donation, échange ou autrement, ainsi que
l'administration de la justice, les citoyens et sujets de chaque nation
contract'nte, jouiront, dans les territoires de l'autre, des mêmes pri-
viléges, libertés, droits et immunités que la nation la plus favorisée,
et ne payeront point, relativement à ces différentes choses, de plus
forts droits ou impôts que ceux que payent ou pourront avoir à payer
les citoyens ou sujets régnicoles de la Puissance dans les domaines de
laquelle ils résideront. (Article IX.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets. Commerce et navigation.
Sa Majesté britannique s'oblige en outre à ce que, dans tous ses

<domaines situés hors de l'Europe, les habitants des Provinces-Unies
du Rio de la Plata jouissent de la liberté de commerce et de navi-
gation stipulée dans l'article II en toute la plénitude où elle est ou
sera permise à toute autre nation. (Article III.)

.Droits d'importation, etc.
Dispositions applicables aux ;"territoires et domaines britanni-

ques." (Article IV.)
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NONFÉDÉRATIOb
. ARGENTINE.

10 juillet, 185L

Traité pour la
libre naviga
tion du Para-
na et de l'Ura-
guay.

DUREE DU TRAITÉ.

Yest pas fixée.

RÉGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Libre navigation du Parand et de l'Uraguay.

La Confédération Argentine permet, dans l'exercice de ses droits
souverains, la libre navigation des rivières Par ana et Uraguay, sur
toute la partie de leur cours qui lui appartient, aux navires marchands
de toutes les nations, sous les seules conditions établies dans ce traité
et pourvu qu'ils se conforment d'ailleurs aux règiements déjà sane
tionnés ou qui pourraient être sanctionnés dans la suite par l'auto-
rité nationale de la Confédération- (Article I.)

S'il arrivait (ce qu'à Dieu ne plaise) que la guerre éclatât entre
quelques-uns des Etats, Républiques ou Province-; du Rio de la Plata
ou de ses affluents, la navigation des rivières Parand et Uraguay
restera libre pour le pavillon marchand de toutes les nations. Il n'y
aura d'exception qu'en ce qui concerne le trafic des munitions de
guerre, telles que les armes de toute espèce, la poudre de guerre, le
plomb et les boulets. (Article VI.)

Les principaux objets pour lesquels les rivières Parana et
Uraguay sont déclarées libres pour le commerce du monde étant de
développer les relations commerciales des pays riverains et de favo-
riser l'immigration, il est convenu qu'il ne sera accordé aucune
faveur ou immunité au pavillon et au commerce d'une autre nation,
qui ne s'étende en même temps au commerce et au pavillon de S. M.
britannique. ' (Article VIII.)

CE TRAITÉ NE S'APPLIQUE PAS AUX COLONIES BRITANNIQUES.

AUTRICHE.

30 avril, 1868.

Navigation.

DURÉE DU TR AITÉ.

Le présent traité sera en vigueur du jour de l'échange des ratifi-
cations jusqu'au 31 décembre 1877; et si, douze mois avant la fin de
cette période, ni l'une ni l'autre des hautes parties contractantes
n'annonce, par une déclaration officielle, son intention d'en faire
cesser les effets, le dit traité restera encore obligatoire pendant une
année, et ainsi de suite jusqu'à l'expiration de douze mois à eompter
du jour où l'une ou l'autre des hautes parties centractantes l'aura
dénoncé. (Article VI.)

RÉGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Commerce.

Les navires britanniques et leurs chargements, dans tous le-
domaines de S. M. impériale et royale apostolique, et les navires
appartenant aux citoyens des Etats inipériaux et royaux et leurs
chargements dans tous les domaines de S. M. la Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de quelque lieu qu'ils vien-
nent, quelle que soit leur destination, et quelle que soit la provenanca
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AUTRICHE. ou la destination des chgargemonts, seront traités, sous tous les ra-
.--- ports, comme les navires nationaux et leurs chargements. '30avril, 1868. Touto faveur on exemption sous ces rapports, tout'autre ,rivi-

lége en ce qui concerne la navigation, que l'une des par-ties contrac-Navigation. tantes viendrait à accorder à une tierce Puissance, seront i dd'
tement et sans condition accordés à l'autre partie.

Suite. Il est toutefois convenu que cette stipulation ne s'appliquera'point
aux pêcheries nationales des deux pays. (Article I.

APPLICATION AUX COLONIES, BRITANNIQUEs.

.Navires et chargements.

Les dispositions de l'article précédent recevront également leur-
application dans les colonies et les possessions d'outremer de SaMajesté britannique, et concernent aussi leurs navires et cargaisons.

Cabotage.

Mais, en ce qui touche le cabotage, elles ne seront appliquées quedans celles de ces colonies et possessions dont le cabotage est ousera ultérieurement rendu libre pour les navires étrangers, confor-
moment aux actes du Parlement qui régissent cette matière. Les
colonies et possessions dc Sa Majesté britannique dont le cabotage
est déja ouvert de la sorte aux navires étrangers, et où par consé-
quen les navires autrichiens sont traités sur lé même pied que les
navires nationaux, sont: l'Inde anglaise, Ceylan, le Cap de Bonne-
Esperance, Victoria et Sainte-Lucie. (Article IL.)

AUTRICHE- DURÉE DU TRAITÉ.
HONGRIE.

Le traité de commerce conclu entre la Grande-Bretagne et5 décembre 1876. l'Autriche-Hongrie le 5 décembre l176, est fait sans limitatiQn dedurée. Toutefois, il sera toujours loisible aux parties contractantesCommerce. do le.dénoncer. Dans le cas où l'une d'elles notifierai son intention
d'en faire cesser les effets, le traité demeurera oblikatoire jusqu'à1expiration d'une année, à partir du jour où elle l'aura dénoncé.
(Déclaration du 26 novembre 1877.)

RÉGIME DE LA NATION LA PLUS PAVORISÉE.

Sujets. Priviléges commerciaux. Impcts.

Les sujets de Sa Majesté impériale et royale apostolique, soit qu'ilsrésident temporairement, soit qu'ils s'établissent dans les territoires
et possessions, y compris les colonies et possessions d'outre-mer, deSa Majesté britannique, et les sujets de Sa Majesté britannique, qui
résident tempoiairement ou s'établissent dans les Etats de la mo-narchie austro-hongroise, y jouiront, pendant la durée du présent
traité, relativement à la résidence et à l'exercice du commerce etdes industies, des mêmes droits, et n'y seront soumis à aucune autreou plus forte imposition que les sujets de la tierce nation la plus
favorisée sous ces rapport8. (Article I.)



AÜTaIlCHE- .Dr9its d'exportation. Produits du sol et de l'industrie.
HONGRIE.

Les produits du sol et de l'industrie originaires, et-les marchan-
5 décembre 1876. dises de toute nature venant de l'Autriche-Hongrie, qui seront im-

-- portés dans les territoires et possessions de Sa Majesté britannique,
,Commeree. y compris ses colonies et possessions d'outre-mer, et les produits du

sol et de l'industrie originaires, et les marchandises de toute nature
Suite. venant des possessions britanniques, qui seront importés dans les

Etats de la monarchie austro-hongroise, et destinés soit à la con-
sommation, soit à l'entreposage, .soit à la réexportation, soit au
transit, y jouiront, pendant la durée de ce traité, du même
traitement, et nommément ne seront passibles d'autres ni plus forts
droits, que les produits et marchandises de la tierce nation la plus
favorisée sous ces rapports. (Article Il.)

Droits d'exportation.

Il ne sera perçu dans les Etats de la monarchie austro-hongroise,
sur l'exportation d'aucune marchandise vers les territoires de Sa
Majesté britannique, y, compris ses colonies et possessions d'outre-
mer, ni dans les territoires et possessions de Sa Majesté britanriique,
y compris ses colonies et possessions d'outre-mer, sur l'expotation
d'aucune marchandise vers les Etats de la monarchie austro-hon-

roise, d'autres ou plus forts droits que sur l'exportation de la mar-
chandise similaire vers le tiers pays le plus favorisé sous ce rapport.
(Article II.)

Transit.

Les hautes parties contractantes se garantissent réciproquement
lë traitement de la tierce nation la plus favorisée pour tout ce qui
concerne le transit. (Article IL.)

Faveurs, immunités et réductions de tarif.

Toute réduction du -tarif des droits d'entrée et de sortie, toute
faveur ou immunité que l'une des parties contractantes accordera
aux sujets et au commerce d'une tierce Puissance, sera immédiate-
ment, et sans condition, étendue à l'autre. (Article III.)

Exceptions : Commerce ottoman, trafic de la frontière, et priviléges
de certaines localités.

Union douanière.

Les stipulations des précédents articles I, II et III, concernant la
réciprocité de traitement sur le pied de la nation la plus favorisée,
ne seront pas applicables eependant:

1. Aux priviléges anciens et spéciaux dont jouissent les sujets
ottomans en ce qui touche le commerce ottoman en Autriche-lon-
grie.

2. Aux avantages qui sont ou pourront être accordés par la mo-
narchie austro-hongroise aux pays voisins, dans l'unique but de
faciliter le trafic de la frontière; et aux îéductioas ou exemptions de
droits de douane en vigueur dans l'Autriche-Hongrie sur certains
points de la frontière ou à l'égard des habitants de certaines locali-
tés.
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AUTRICHE- 3. Aux obligations imposées à l'une ou à l'autre ds hautes par-
HoNGRIE. ties contractantes par une union douanière déjà conclue ou qui
-- pourrait être conclue ci-après. (Article IV.)

5 décembre 1876.
Prohibitions.

Commerce.
Aucune des parties contractantes ne soumettra l'autre à une pro-

suite. hibition d'importation, d'exportation ou de transit qui ne serait pas
appliquée, en parité de circonstances, à la tierce nation la plus favo-
risée sous ce rapport. (Article V.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Sujets. Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux "colonies et possessions d'outre-mer'
de Sa Majesté britannique. (Articles I, II et II.)

BELGIQUE. DURtE DU TRAITÉ.

23 juillet, 1862. Le présent traité restera en vigueur pendant dix années à partir
-- du dixième jour après l'échange des ratificaticns. (a) Dans le cas où

Commerce et na- aucune des deux hautes parties contractantes n'aurait notifié, douze
vigation. mois avant la fin de la dite période, son intention d'en faire cesser

les effets, le traité demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une
année, à partir du jour où l'une ou l'autre des hautes parties contra#-
tantes l'aura dénoncé.

Les hautes parties contractantes se réservent la faculté d'intro-
duire, d'un commun accord, dans ce traité, toutes modifications qui
ne seraient pas en opposition avec son esprit ou ses principes, et dont
l'utilité serait démontrée par l'expérience. (Article XXV.)

13 nov., 1862. La présente convention est faite sans limitation de durée. Toute-
fois, il sera loisible à l'une des deux hautes Puissances contractantes
de la faire cesser en la dénonçant un an à l'avance. Les deux hautes
Puissances contractantes se réservent d'ailleurs la faculté d'intro-
duire, d'un commun accord, dans cette convention les modifications
.dont l'utilité serait eémontrée par l'expérience. (Article III.)

(a) 5O août 1862.

TRAITEMENT »Z LA NATION LA PLUS FAVORIsE.

Sujets, Priviléges. Faveurs. Immunités.

En tout ce qui.concerne la navigation et le commerce, les hautes
parties contractantes ne pourront accorder aucun privilége, faveur
ou immunité à un autre Etat, qui ne soit aussi et à l'instant étendu
à leurs sujets respectifs. (Article III.)

Droit de transit et d'entreposage.

Les marchandises de toute nature venant de l'un des deux Etats,
ou y allant, seront réciproquement exemptes, dans l'autre Etat, de
tout droit de transit.

6
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BELGIQLrE. Toutefois, la prohibition est maintenue pour la poudre à tirer, et
les deux hautes parties contractantes se réservent de soumettre à

3 juillet, 1862. des autorisations spéciales le transit des armes de guerre.
- Le traitement de la nation la plus favorisée est réciproquement

3 nov. 1862. garanti à chacun des deux pays pour tout ce qui concerne le transit
- et l'entreposage. (Article XI.)

mmerce et na-
vigation. Droits d'importation sur les produits du sol et de l'industrie.

Suite. Ni l'une ni l'autre de- deux hautes parties contractantes n'impo-
sera sur les marchandises provenant du sol ou de l'industrie de l'autre
partie, d'autres ni de plus forts droits d'importation que ceux qui
sont ou seront imposés sur les mêmes marchandises provenant de
tout autre Etat étranger. (Article XIV.)

Faveurs, privilèges et abaissements de tarifs.

Chacune des deux parties s'engage à faire profiter l'autre de toute
faveur, de tout privilége ou abaissement dans les tarifs des droits à%
l'importation ou à l'exportation des articles mentionnés ou non dans
le présent traité, que l'une d'elles pourrait accorder à une tierco
Puissance. (Article XIV.)

Prohibitions.

Elles s'engagent, en outre, à n'établir l'une envers l'autre aucun
droit ou prohibition d'importation ou d'exportation, qui ne soit en
même temps applicable aux autres nations. (Article XIV.)

Consuls.

Chacune des hautes parties contractantes aura le droit de nom-
mer des consuls pour la protection du commerce dans les Etats on
territoires de l'autre partie; et les consuls qui seront nommés ainsi
jouiront dans les territoires de chaque partie de tous les priviléges,
exemptions et immunités qui sont ou pourront être accordés dans
-ces E tats aux agents du même rang et caractère nommés ou autorisés
par le gouvernement de la nation la plus favorisée. (Article XVIII.)

Dérogations provisoires. Fils de coton et étoffes de laine.

Par dérogation provisoire à l'article XIV, et pendant deux années
à partir du 1er octobre 1862, le nouveau régime sera appliqué de la
manière suivante aux produits d'origine britannique ci-après dénom-
mes:

Les fils de coton tors, ourdis ou teints paieront les droits affé-
rents aux fils simples, écrus ou blanchis, augmentés de cinq centimes
pour les fils tors, de dix centimes pour les fils ourdis, et de quinze cen-
times pour les fils teints, par kilogramme.

Le droit sur les étoffes de laine mélangées de coton sera de 221
pour 100 jusqu'au 1er octobre 1863, et de 20 pour cent jusqu'au 1er
octobre 1864.

Pendant la durée du régime transitoire, l'importateur pourra, à
son choix, payer 180 francs par 100 kilogrammes, ou les droits
stipulés ci-dessus.

Le droit sur les tissus de coton imprimés sera de 150 francs par
100 kilogrammes. (Article XXII.)

7
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BELGIQUE. Fils de coton.

23 juillet, 1862. Les soussignés, en procédant à l'échange des ratifications du traité
.. de commerce et de navigation conclu le 23 juillet .1862, entre Sa

13 nov. 1862. Majesté la Reine du Ro.yaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande et Sa Majesté le Roi des Belges, sont tombés d'accord de

Commerce et na- consigner dans le présent protocole les modifications au dit traité
vigation. convenues aujourd'hui entre eux; et en conséquence desquelles le

tarif suivant est adopté:
Ssite.

Numéros. ire année. 2e année.

Centimes. Centimes.
20,000 mètres et au-dessous................... 22 20
20,000 à 30.000 mètres ........................ 30 25
30,000 à 40,000 "......... 45 35
40,000 à 65,000 " ........ 60 50

Au-dessus de 65,000, libre entrée (droit de balance de 10 centimes)
pendant toute la durée du traité.

Ces modifications auront la même force et valeur que si elles étaient
insérées textuellement au dit.traité, et elles seront mises à exécution
à partir du 1er octobre 1862, le régime ancien continuant à être
appliqué aux articles mentionnés ci-dessus, ainsi qu'aux tissus mé-
langés (Article 22 du traité), jusqu'à cette date. (Protocole, 30
août 1862.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Cabotage.

En ce qui concerne le cabotage dans les colonies, les stipulations
du présent article ne seront applicables qu'au cabotage de celles
d'entre les colonies de Sa Majesté Britannique qui ont demandé ou
qui demanderont ultérieurement, conformément aux actes du Parle-
ment qui régissent cette matière, que leur cabotage soit ouvert aux
navires étrangers. (Article XII.)

Droits d'importation.

Les produits d'origine ou de manufacture belge ne seront pas
grevés dans les colonies britanniques d'autres ou de plus forts droi ts
.que ceux qui frappent ou frapperont les produits similaires origi-
naires de la Grande.-Bretagne. (Article XV.)

A. 1880
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BOLIVIE. · DURÉE DU TRAITÉ.

29 sept. 1840. N'est pas fixée.

Commerce et na- Les deux parties contractantes se réservent la faculté dintro-
vigation3. duire d'un commun accord dans le traité tels autres articles qui leur

paraîtront propres à améliorer les relations de bonne intelligence
qui existent entre elles et à favoriser les intérêts généraux de leurs
citoyens et sujets respectifs; et les articles dont elles pourront ainsi
convenir ensemble, seront, après ratification, censés faire partie du
présent traité, et ils auront même force que ceux qu'il contient main-
tenant. (Article XV.)

RÉGIME DE LA NA TION LA PLUS FAVORIsEE.

Sujets. Commerce. Maisons et magasins. Protection.

Il y aura liberté réciproque de commerce entre tous les territoires
de Sa Majesté britannique en Europe et les teriitoires de la Répu-
bique de Bolivie. Les citoyens et sujets respectifs pourront récipro-
quement, en toute liberté et sécurité,venir et entrer, avec leurs naviires
et cargaisons, dans tous les lieux, ports et rivières des dits terri-
toires qui sont ou seront ouverts au commerce étranger; ils pourront
séjourner et résider dans toutes les parties de ces territoires res-
pectifs, y louer et occuper les maisons et magasins qui leur seront
nécessaires; et, généralement, les négociants et marchands de
chaque nation jouiront d'une constante et complète protection et
sécurité en leur commerce, pourvu qu'ils se soumettent aux lois et
règlements du pays. (Article IL)

Bdtiments de guerre et paquebots-postes.

Pareillement, les bâtiments de guerre et paquebots de l'un des deux
pays pourront, en toute liberté et sûret é, venir, entrer, mouiller,
séjourner et se réparer dans tous les ports, rivières et lieux de l'autre
pays desquels l'accès est ou sera accordé à d'autres bâtiments de
guerre et paquebots étrangers, sauf à se conformer au x lois et règle-
ments du pays. (Article IL.)

Cabotage.

Le droit d'entrer dans les lieux,. ports et rivières mentionnés dans
le présent acte ne comprend. point le privilége de faire le cabotage,
qui est exclusivement réservé au pavillon national. (Article II.)

Droits d'importation-Produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera imposé, dans les domaines de Sa Majesté britannique,
sur les produits du sol ou de l'industrie de la République de Bolivie,
et, dans les territoires de la République de Bolivie, sur les produits
du sol et de l'industrie des domaines de Sa Majesté britannique,
d'autres ni plus forts droits d'importation que ceux auxquels sont ou
seront soumis les produits similaires de tout autre pays étranger.
(Article IV.)
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BOLIVIE. Droits d'exportation

29 sept. 1840. Il ne sera non plus imposé, dans les domaines ou territoires de.
l'une des deux parties contractantes, à l'exportation de toute mar-

Commerce et na- chandise pour les territoires ou domaines de l'autre, de droits de
vigation. sortie autres ou plus forts que ceux perçus à l'exportation. de&

Suite. articles similaires pour tout autre pays étranger. (Article IV.)

Prohibitions.

Il ne sera établi à l'exportation ni à l'importation d'un produit da
sol ou de l'industrie des domaines de Sa Majesté britannique ou des
territoires de la République de Bolivie, vers ou dans les dits domaines
de Sa Majesté britannique ou les territoires de la République de
Bolivie, aucune prohibition qui ne soit en même temps applicable à
toutes les autres nations. (Article IV.)

Agents diplomatiques et consuls.

Chacune des deux parties contractantes sera libre d'établir des con-
suls à résidence dans les domaines et territoires de l'autre, pous- la
protection du commerce; mais ces' agents n'entreront -en fonctions
qu'après avoir été approuvés et admis, dans les formes usitées, par le
gouvernement du pays où ils seront envoyés; chacune des parties
contractantes conservera d'ailleurs le droit d'excepter de la résidence
les lieux où il ne lui conviendra pas d'admettre ces consuls. Les agents
diplomatiques et les consuls de la République de Bolivie jouiront,
dans les domaines de Sa Majesté britannique, de tous les priviléges,
exemptions et immunités qui sont ou pourront être accordés aux
agents du même rang de la nation la plus favorisée; et pareillement
les agents diplomatiques et les consuls de Sa Majesté britannique
jouirront, dans les territoires de la République de Bolivie, en toute
réciprocité, des priviléges, exemptions et immunités qui y sont ou
seront accordées aux agents diplomatiques et consuls de la nation la
plus favorisée. (Article XI.)

Navires et cargaisons.-Droits d'importation.

Il est en outre convenu que, pendart la même période de quinze
ans* les articles V et VI du présent traité seront suspendus; et, au
lieu de ces stipulations il est convenu ici que jusqu'à l'expiration du
dit terme, * les navires anglais qui viendront du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'irlande ou des autres domaines de Sa Majesté
britannique aux ports de la République de Bolivie, et les produits du
sol ou de l'industrie du Royaume-Uni ou des autres domaines sus-
mentionnés, qui seront importés par ces navires, ne paieront ni
d'autres ni de plus forts droits que ceux auxquels sont on seront
assujétis dans les dits ports les navires et les marchandises similaires

* A compter du jour de l'échange des ratifications. Les ratifications de la
Bolivie furent remises à M. Bedford Wilson, le 1er novembre 1840, et celles de
l'Angleterre au gouvernement bolivien le 27 décembre 1842.
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BoLIVIE. de la nation la plus favorisée ; et, réciproquement, il est convenu que
. -. les navires boliviens venant des pôrts de la République de Bolivie

29 sept. 1840. aux ports du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande ou
- des autres domaines de Sa Majesté britannique, et les produits du so

Commerce et na- ou de l'industrie de ladite République importés par ces navires,ne paie-
vigation. ront d'autres ni de plus forts droits que ceux auxquels sont ou seront

assujétis dans lesdits ports les navires et les marchandises similaires.
Suite. de la nation la plus favorisée. (Article II additionnel.)

Primes et drawbacks.

Il ne sera point payé de plus forts droits, ni accordé de plus fortest
primes ou restitutions de droits, sur l'exportation des produits du
sol ou de l'industrie de l'un des deux pays par les navires de l'autre,
que sur l'exportation des articles similaires par navires de tout autrê
pays étranger. Mais il demeure entendu que, à l'expiration
du dit terme de quinze ans, les stipulations des articles W et VI
deviendront exécutoires en tous leurs points entre les deux pays.
(Article II additionnel.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Commerce et navigation.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande convient de plus que les habitants de la République deBolivie
jouiront de la liberté de commerce et de navigation stipulée à l'article
précédent, dans tous ses domaines situés hors de l'Europe, aussi
pleinement que toute autre nation à laquelle cette liberté est ou
pourrait être accordée. (Article III.)

Droits d'importation, etc.

Disposition applicable aux "domaines" britanniques. (Artiele
IV.)

11
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BoRNto. ,DURÉE DU TRAITE.

27 mai, 1847. N'est pas fixée.

Commerce et na-
vigation.

ÉGI[ME DE LA NA TION LA PLUS FAVORIsE.

Sujets. Commerce. Priviléges et avantages.

Les sujets de Sa Majesté britannique pourront, en toute liberté,
entrer, résider, commercer et circuler avec leurs marchandises dans
toutes les parties des domaines de Sa Hautesse le sultan de Bornéo,
et y jouiront· de tous les priviléges et avantages commerciaux et
autres qui sont ou pourront être accordés aux citoyens ou sujets de
la nation la plus favorisée; et les sujets de Sa Hautesse le sultan de
Bornéo auront pareillement la faculté d'entrer, résider, commercer
et circuler avec leurs marchandises dans toutes les parties des do-
maines de Sa Majesté britannique en Europe et en Asie, aussi libre-
ment que la nation la plus favorisée, et y jouiront de tous les avan-
tages et priviléges commerciaux et autres qui sont ou pourront être
accordés aux sujets ou citoyens,- de la nation la plus favorisée.
(Article II.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Sujets. Commerce, etc.

Dispositions applicables à "toutes les parties des domaines britan-
niqueer en Europe et en Asie." (Article II.)

CHILI. DUIRÉE DU TRAITÉ.

4 octobre, 1854. Il est stipulé que le présent traité sera en vigueur pendant dix
- annéc.s, à coml)ter du jour de l'échange des ratifications; mais qu'il

Commerce etna- demeurera obligatoire même après l'expiration de ce terme si ni
vigation. l'une ni l'autre des parties contractantes.n'a annoncé, par une décla-

ration officielle douze mois à l'avance, son désir d'en faire cesser les
effets. A quelque époque que la déclaration officielle ait lieu, après
la fin de la dite durée de dix ans, le traité restera toujours en vigueur
pendant une année à compter du jour de cette dénonciation.

Dans le cas où l'une des parties cortractantes viendrait à le dé-
noncer, et après l'expiration des douze mois, les dispositions du traité
cesseront et prendront fin, à l'exception de celles qui concernent les
relations de paix et d'amitié entre les deux pays et leurs sujets et
citoyens ; ces dernières resteraient obligatoires pour les deux parties
contractantes. (Article XVIII.)

12
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CHILI. RÉGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

4 octobre, 1854. Sujets. Commerce. Navires et cargaisons. Maisons et magasins.
Protection du commerce.

Commerce et na-
vigation. Il y aura liberté réciproque de commerce entre les territoires dé

Sa MIajesté britannique et les territoires de la République de Chili.
Sute. Les sujets. et·citoyens respectifs pourront réciproquement, en toute

liberté.et sécurité, entrer avec leurs navires et cargaisons dans tous,
les lieux, ports et rivières des deux Etats qui sont:ou seront ouverts
au:commerce étranger. Ils ,pourront séjourner et résider dans toutes
les:parties des territoires respectifs, y louer et occuper des maisons,
magasins et boutiques, commercer tant en gros qu'en détail, en toutes
sortes de produits, objets manufacturés et marchandises dont la vente
est licite; et ils y jouiront dans les deux Etats dela même protection
et de la même sécurité, pour leurs personnes et leurs propriétés, comme
pour l'exercice de leur industrie et commerce, que les nationaux,
conformément aux lois en vigueur dans.les pays :respectifs. (Arti-
cie IL)

Bdtiments de guerre et paquebots-postes.

Pareillem.ent,.les bâtiments de guerre et paquebots-postes de l'une
des deux parties contractantes pourront, en toute liberté,entrerdans
tous les ports, rivières et lieux des territoires de l'autre dont l'accès
est ou sera accordé aux bâtiments de guerre et paquebots d'une
autre nation et y séjourner et s'y réparer, sauf à se conformer aux
lois et règlements du pays. (Article IL.)

Droits d'importation. Prodgits du sol et de l'industrie.

Il ne sera imposé. dans les domaines de Sa Majesté britannique,
sur les produits du sol ou de l'industrie de la République de Chili,
et dans les territoires de la République de Chili, sur les produits du
sol ou de l'industrie des domaines de Sa Majesté britannique, d'autres
ni de plus forts droits d'importation que ceux auxquels sont et seront
soumis les produits similaires de tout autre pays étranger. (Article
IIL.)

Droits d'exportation.

Il ne sera non plus imposé, dans les domaines ou les territoires
de l'une des parties contractantes, à l'exportation dc toute marchan-
dise pour les territoires ou les domaines de l'autre, de droits de sortie
autres ni plus forts que ceux qui sont ou seront perçus à,l'exportg-
tion des articles similaires pour tout autre pays étranger. (Article
III.)

Prohibitions.

Il ne sera fait à l'importation d'un produit quelconque du sol ou
de l'industrie, des territoires de l'une des parties contractantes dans
les territoires de l'autre, aucune prohibition qui ne soit également
étendue à l'importation de l'article similaire pi-ovenant de tout autre
pays; et il ne ser-a non plus fait à l'exportation de tout article quel-
conque, des territoires de l'une des parties conti actantes pour les
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CGtr. territoires de l'autre, aucune prohibition qui ne s'applique également
- a l'exportation de l'article similaire vers les territoires de toute autre

4 octobre, 1854. nation. (Article III.)

Commerce et na- Droit diférentiel dit de patente.
vigation.

Il est entendu que le droit différentiel dit de patente, que paient
ite. dans le Chili les commerçants et trafiquants étrangers, n'est pas

aboli par les dispositions de la première partie du présent article.
Les sujets de Sa Majesté britannique seront à cet éard sur le pied
de la nation étrangère la plus favorisée. (Article XI.)

Agents diplomatiques et consuls.

Chacune des deux parties contractantes sera libre d'établir des
consuls à résidence dans les domaines et territoires de l'autre ; mais
ceq agents n'entreront en fonction qu'après avoir- été approuvés et
admis, dans les formes usitées, par le gouvernement du pays où ils
seront envoyés ; chacune des parties contractantes conservera d'ail-
leurs le droit d'excepter de la résidence les lieux où il ne lui con-
viendra pas d'admettre ces consuls. Les agents diplomatiques et
les consuls de chacune des deux hautes parties contractantes jouiront,
dans les domaines ou territoires de l'autre, de tous les priviléges,
exemptions et immunités qui sont ou pourront être accordés aux
agents du même rang de la nation la plus favorisée. (Article XII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets. Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux "domaines de Sa Majesté britan
nique." (Articles II et III.)

CHINE

26 juin, 1858

Commerce et na
vigation.

DURÉE DU TRAITÉ.

Il est convenu que les hautes parties contractantes, pourxont,
- chacune de leur côté, demander une nouvelle révision du tarif et
des articles commerciaux de ce traité, au bout de dix ans; mais que
si nulle demande n'est faite, de part ni d'autre, dans les six mois au
bout des dix premières années, alors le tarif restera en vigueur pen-
dant dix années de plus à partir de l'expiration des dix premières
années, et il en sera de même à la fin do chaque période de dix ans.
(Article XXVII.)

14
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/HINE. Régime de la nation la plus favorisée.

26 juin, 1858. Sa Majesté la Reine pourra nommer un ou plusieurs consuls dans les
Etats de l'empereur de la Chine, et le consul ou les consuls seront libres

Commerce et na- de résider dans toutes les villes et ports ouverts de la Chine, selon
vigation. que Sa Majesté la Reire le croira utile aux intérêts du commerce

anglais. Ils seront traités par les autorités chinoises avec le respect
Suite. qui leur est dû, et ils jouiront des mêmes priviléges et immunités

que les consuls de la nation la plus favorisée. (Article VII.)

Droits d'exportation et d'importation.

Il est convenu que les sujets anglais payeront, sur toutes les mar
chandises importées ou exportées par eux, les droits prescrits par le
tarif ; mais, dans aucun cas, on ne pourra exiger d'eux des droits
autres ou plus élevés qùe ceux que paient les sujets de toute autre
nation étrangère. (Article XXIV.)

Sujets. Priviléges, immunités et avantages.

Le gouvernement anglais et ses sujets sont ici confirmés dans
tous les priviléges, immunités et avantages conférés par les précé-
dents traités, et il est stipulé que le gouvernement anglais et ses su-
jets jouiront librement et également de tous les priviléges, immuni-
tés et avantages que Sa Majesté l'empereur de la Chine peut avoir
accordés ou accordera au gouvernement et aux sujets de toute autre
nation. (Article LIV.)

CE TRAITÉ NE S'APPLIQUE PAS AUX COLONIES BRITANNIQUES-

COLOMBIE. DURÉE DU TRAITÉ.

16 fév., 1866. Le présent traité de commerce et de navigation du 17 octobre
1866, après avoir été ratifié, sera substitué, à l'égard des Etats-Unis

Commerce et na de Colombie, au traité entre Sa Majesté britannique et l'Etat de
vigation. Colombie, signé à Bogotà le 18 avril 1825, et restera en vigueur

pendant dix ans, à compter du jour de l'échange des ratifications *
et jusqu'à l'expiration de douze mois aptès que l'une des parties
contractantes aura annoncé à l'autre, par une déclaration officielle,
son intention d'en faire cesser l'effet; chaque partie contractante
étant libre de faire cette déclaration à l'expiration des neuf pre-
mières années ou à toute époque ultérieure. (Article XXII.)

17 octobre 1866.

15
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Cor.omnIs. RÉGIME DE L A NATION LA PLUS FAVORISÉE.

16 fév., 1859. Sujets. Commerce et navigation. Navires et cargaisons.

Commerce et na- Il y aura, entre tous les domaines et possessions des deux hautes
vigation. parties contractantes, une liberté réciproque de commerce et de navid

gation. Les sujets et citoyens de chaque' Etat pourront entrer on
Suite. toute liberté et sécurité, avec leurs navires et cargaisons, dans tous

les lieux, ports et rivières de l'autre qui sont ou seront ouverts au
commerce étranger, aux mêmes éonditions que les sujets et citoyens
des nations les plus favorisées. (Article II.)

Droits d'importation.

Il ne sera inposé sur l'importation dans les domaines et posses-
sions de Sa Majesté britannique des produits du sol ou de l'industrie
des domaines et possessions des Etats-Unis de Colombie, de quelque
lieu qu'ils arrivent; et "de même sur l'importation dans lcs domaines
et possessions des Etats-Unis de Colombie des produits du sol ou de
l'industrie des domaines et possessions de Sa Majesté britannique, de-
quelque lieu qu'ils arrivent, d'autres ni de plus forts droits que ceux
dont sont ou.seront frappés les articles similaires de tout autre pays
étranger. Il ne sera non plus maintenu ni mis aucune prohibition à
l'importation d'un produit quelconque du sol ou de l'industrie des
domaines et possessions de l'une des parties contractantes dans les
domaines et possessions de l'autre, qui ne soit étendue également à
l'importation de l'article similaire provenant de toute autre nation.
(Article III.)

Droits d'exportation.

Il ne sera:point imposé, dans les domaines et possessions de l'une des
deux parties contractantes, sur l'exportation d'un produit quelconque
vers les domaines et possessions de l'autre, de droits plus forts que
ceux auxquels est ou pourrait être soumise l'exportation de l'articleF
similaire pour tout autre pays étranger. (Article IV.)

Prohibitions.

Il ne sera non plus mis aucune prohibition à l'exportation d'un
produit quelconque des domaines et possessions de l'une des parties
contractantes aux domaines et possessions de l'autre, qui ne soit
étendue également à l'exportation de l'article similaire à tout autre
pays étranger. (Article IV.)

Agents diplomatiques et consuls.

Les agents diplomatiques et les consuls de l'une des deux hautes
parties contractantes jouiront dans les domaines ou territoires de
l'autre de tous les priviléges, exemptions et immunités qui y sont ou
pourront être accordés aux agents du même rang de la nation la
plus favorisée.

Chacune des deux parties contractantes aura la liberté de
nommer des consuls généraux, consuls, vice-consuls et agents con-
sulaires, qui résideront dans les villes et ports des territoires et
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CoIoMBZI. domaines de 'autre partie. Ces consuls généraux, consuls, vice-
-- consuls et agents consulaires, avant d'entrer en fonctions, devront

16 fév., 1866. toutefois être approuvés et admis dans les formes usitées par le"got
vernement auprès duquel ils sont envoyés. Ils exercei ont leurs. fonc-

Commerce et na- tions et jouiront de tous les priviléges, uxemptions et immunités qui
vigation. sont ou pourront être accordés dans ces territoires et domaines aux

Suite. consuls de la nation la plus favorisée. (Article XIII.)

Sujets. Propriétés.

Les sujets et citoyens de chacune des deux parties contractantes
dans, les territoires et domaines de l'autre auront piine liberté d'acquýé.
rir, posséder et aliéner toutes espèces de biens que les lois du pays per-
mettent aux étrangers des autres nations d'acqtuérir et posséder. Ils
pourront acquérir et aliéner ces biens, par achat, vente, donation,
échange, mariage, testament, succession ab intestat ou de toute
autre manière, aux mêmes conditions que celles établies par les lois
du pays pour les autres étrangers. Leurs héritiers et représentants
pourront succéder à ces biens et en prendre possession, soit en per-
sonne ou par des agents chargés d'agir en leur nom, en la même
manière et suivant'les mêmes formalités légales que celles usitées
pour les sujets ou citoyens du pays. Au cas d'absence d'héritiers et
de représentant@, il sera disposé de ces biens comme de ceux de
même nature appartenant àun sujet ou citoyen du pays, en parité
de circonstances. (Article XVII.)

APPLICATION AUX COLONIEs BItITANNIQUES.

Sujets. IYavires et cargaisons. Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux territoires et possessions britanniques
(Articles I[ et III.)

CosTA-RIA. DdiURE DU TRAITE.

27 nov., 1859. Afin que les. deux hautes parties contractantes. puissent avoir
dans la suite l'occasion de négocier et conclure d'autres arrange-

Commenrce et na- ments propres à améliorer leurs relations commerciales et à favoriser
vigation lesintérêts de leurs sujets et citoyens respectifs, il est convenu qu'à

toute époque après l'expiratiöa dô sept ans à dater du jour de
l'échange des ratifications (1) du présept traité,cbacune des hautes par-
tiescontractantes aura le droit de notifier à l'autre son intention de
mettre fin aux artiéles Y, V"et VII de ce traité; et qu'à l'expiration
de douze mois à compter du jour de la réception par l'autre partie de
cette notification, les dits artiles et toutes ls stipulations qu'ils con-
tiennent, cesseront d'être obliatoires pour les deux hautes parties
contractantés.' (Article X.)

(1.) Le 2Q février, 1850.
26-2
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CosTA-RICA. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISïE.

21 nov., 1859. Sujets.-Commerce.--Navires et cargaisons.-Maisons et magasins.--
Protection.

Commerce et na
vigation. Il y aura entre tous les territoires, domaines et établissements

de Sa Majesté britannique en Europe et les territoires de la République
de Costa-Rica, une liberté réciproque de commerce. Les sujets et
citoyens respectifs pourront, en toute liberté et sécurité, venir et
entrer, avec leurs navires et cargaisons, dans tous les lieux, ports et
rivières des territoires, domaines et établissements respectifs sus-
mentionnés qui sont ou seront ouverts au commerce étranger;
séjourner et résider dans toutes les parties des deux Etats; y louer
et occuper les maisons, magasins et boutiques qui leur seront néces-
saires; et, généralement, les négociants et marchands (le chaque
nation jouiront d'une constante protection et d'une entière sécurité
pour leur commerce, en se conformant toutefois aux lois et règle-
ments des deux pays respectivement. (Article 11.)

Bdtiments de guerre et paquebots-postes.

De même les bâtiments de guerre et les paquebots-postes
de l'une des deux Puissances podrront en toute liberté et sécu-
rité venir à tous les ports, rivières et autres lieux de l'autre
Puissance dont l'accès est ou sera accordé aux bâtiments de guerre
et paquebots d'un autre pays étranger; et y entrer et mouiller,
y séjourner et s'y radouber, pourvu qu'ils se conforment en tous points
aux lois et règlements du pays. (Article II.)

Réserve du cabotage.

Le droit d'entrer dans les lieux, j orts et rivières susmentionnés
ne comprendra point le privilége de faire le cabotage, qui demeure
exclusivement réservé aux nationaux. (Article II.)

Commerce et navigation.

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
'd'Irlande s'engage de plus à ce que les habitants de la République
de Costa Rica jouissent de la même liberté de commerce et de navi-
gation qui est stipulée à l'article précédent, dans tous ses territoires,
domaines et établissements situés hors de l'Europe aussi pleinement
que toute autre nation à laquelle elle a accordé ou accordera pareille
faculté. (Article III.)

Sujets, faveurs, priviléges et immunités.

Les deux hautes parties contractantes entendant s'engager, par
les deux articles précédents, à se traiter sur le pied de la nation la
plus favorisée, il est convenu ici, entre elles que toute faveur, tout
privilége ou immunité quelconque en matière de commerce et de
navigation que l'une des parties contractantes a accordés ou accor-
dera aux sujets ou citoyens d'une tierce nation seront étendus aux
sujets ou citoyens de l'autre partie; gratuitement, si la concession en
faveur de cette tierce nation est gratuite; ou moyennant une com-

18

43ý Victoria. A. 1880



Documents de la Session (No. 26.)

CoSTA-RIOA. pensation autant que possible de valeur et effet équivalent, à régler
- de mutuel consentement, si la concession est conditionnelle.

27 nov., 1859. (Article IV.)

Commerce et na- Taxes à'accise.
vigation.

Suite. Si l'une des hautes parties contractantes juge nécessaire d'établir
unetaxe d'accise, c'est-à-dire un droit intérieur sur un article de pro-
duction ou de fabrication nationale, l'article similaire pourra être
grevé d'un droit compensateur équivalent. à l'importation des terri-
toires de l'autre Puissance, pourvu que le même droit se perçoive
sur tout semblable article, à l'importation d'autres pays étrangers.

En cas de ré luction ou de suppression des droits d'accise, c'est-
à-dire droits intérieurs, les produits industriels d'origine britannique
on française, selon le cas, jouiront à l'instant même d'une réduction
équivalente ou suppression du droit compensateur correspondant
(Article I.)

Droits d'importation : produits du sol et de l'industrie.

Les produits du sol ou de l'industrie de la République de Costa-
Rien, à leur importation dans les territoires, domaines ou établisse-
ments de Sa Majesté britannique; et de même les produits du soi et de
l'industrie des territoires, domaines et établissements de Sa Ma'esté
britannique, à leur importation dans les territoires de la République
de Costa ica, ne seront pas assujétis à des droits auti es ou plus é!evés
que ceux dont sont ou seront frappés, à l'importation, les produits
similaires du sol ou de l'industrie d'autres nations étrangères. [Ar-
ticle V.]

Droits d'exportation.

Et aucuns droits ou charges ne seront imposés dans les territoires,
domaines ou établissements de l'une des hautes parties con tractantes,
sur l'exportation vers les territoires, domaines ou établissements de
l'autre, que ceux auxquels est cu pourrait être soumise l'exportation
d'articles similaires vers d'autres pays étrangers. (Article V.)

Prohibitions.

Et aucune prohibition ne sera imposée sur l'exportation ou l'im-
portation d'articles quelconques du sol ou de l'industrie des terri-
toires, d9maines ou établissements de Sa Majesté britannique, ou de
la République de Costa-Rica, qui ne s'étende également à toutes
autres nations. (Article V.)

Agents diplomatiques et consuls.

Chacune des hautes parties contractantes sera libre d'établir des
consuls à résidence dans les territoires, domaines et établissements
de l'autre, pour la protection du commerce ; mais ces agents n'en-
treront en fonction qu'après avoir été approuvés et admis, dans les
formes usitées, par le gouvernement auprès duquel ils sont envoyés;
et chacune des hautes parties contractantes aura la faculté d'excepter
de la résidence des consuls tels lieux spéciaux qu'elle jugera à propos
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CosTA RicA. d'en excepter. Les agents diplomatiques et consuls est 'aips
- jouiront dans les territoires, domaines et établissements do SéMà3jesté-

27 nov., 1859. britannique de tous les priviléges, exemptions ot immunités qµ p
- sont ou pourront être accordés aux agents du même ran. de la

Commerce et na- nation la plus favorisée; et pareillement les agents diplomatiqus®,et
vigation. les consuls-de Sùa Majesté britannique jouiront dans les terio de'

la République de Costa-Rica, selon la plus stricte réeiprocit ' dÔ&tous
Suite. les priviléges, exemptions et immunités qui y sont ou pourroit être

accordés aux agents diplomatiques et consuls de la nation la plus favo-
risée. (Article XI.)

APPLICATION AUX COLONIES BUITANNIQUES.

Dispositions applicables aux " territoires, domaines et établisse-
ments de Sa Majesté britannique en Edrope."- (Article Il et T.)

.DAKEMARK. DURÉE DU TRAITE.

13 fév, 1660-1. L'époque de l'expiration du traité n'est pas fixée.

Commerce.et na-
vigation.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets.-Douanes et autres droits. Péche et commerce. Libertés,
immtiités et priviléges.

Il est en outre convenu et arrêté que les gens et sujets du roi
d'Angleterre, d'Ecosse, de France et d'Irlande, allrant en marchandise
dans les royaumes, principautés ou domaines héréditaires du roi de·
Danemark et Norvége, n'y payeront douanes, tributs, péages et
autres droits en plus grand nombre, ni plus forts, ai d'autres sortes
que ceux que les sujets des Provinces-Unies de la Néerlande et
autres étrangers les moins taxés (à la réserve des Suédois seule-
ment), ont ou auront à payer,; et que, en allant, revenant et séjour-
nant, comme aussi en faisant pêcherie et trafic, ils jouiront de toutes
les libertés, immunités et priviléges dont jouissent on jouiront les
sujets de toute autre nation étrangère demeurant ou commerçant
dans les dits royaumes et domaines du roi de Danemark et Norvége.
D'autrepart, les .gens et sujets du roi de Danemark et Norvege
auront l'usage et jouissance de semblables privilêges dans les pays
et domaines du roi d'Angleterre, à savoir, que lesgens et sujets du
roi de Danemark et Norvége allant en marchandise dans les
royaumes, principautés ou domaines du roi d'Angleterre, n'y paye-
ront douanes, tributs, péages.et autres droits en plus grand nombre,
ni plus forts, ni d'autres sortes que ceux que les sujets des Provinces-
Unies de la Néerlande ou autres étrangers y commerçant et les moins
taxés, ont ou auront à payer, et que en allant, revenant et séjour-
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DANEMARK. nant, comme aussi en faisant pêcherie et trafic, ils jouiront de toites
-- les libertés, immunités et priviléges dont jouissent ou jouiront les

13 fév., 1860-1. sujets de toute autre nation étrangère, demeurant ou commerçant
-dans les dits :royaumes et domaines du roi d'Angleterre. Néanmoins

Commerce et na- le souverain pouvoir des deux rois d'établir des douanes et de lesvigation. changer, ainsi que de régler toutes autres matières suivant qu'il y a
lieu, dans leurs royaumes, principautés, domaines et ports respectifs,

Suite. est conservé et demeure intact, pourvu que l'égalité sus mentionnée
soit strictement maintenue de part et d'autre en la manière stipulée
ci-dessus. (Article XIIH.)

Confirmé par le traité du 14 janvier 1814.

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets. Droits de douane, etc.

Dispositions applicables aux "domaines britanniques." (Article

R*PUBLIQUE DUREE DU TRAITÉ.
DOMINICAINE.

Afin que les deux hautes parties contractantes puissent avoir dans
mars, 1850. la suite l'occasion de négocier et conclure d'autres arrangements

propres à rendre meilleures encore les relations commerciales. entreCommerce et na- elles et à favoriser les intérêts de leurs sujets et citoyens respectifs,vigation. il est convenu que le présent traité restera en vigueur pendant dixannées à partir du jour de l'échange des ratifications ;* et que cha-
&une des parties contractantes aura le droit de notifier à l'autre son.intention de faire cesser, à l'expiration des dix années, les effets desstipulations relatives au commerce et à la navigation; celles-ci pre-nant fin après le terme de dix ans; mais que tous les articles quiconcernent les relations de paix et amitié demeureront perpétuelle-
ment obligatoires pour les deux nations. (Article X.)

10 septembre 18o.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets. Commerce; protection; droits et priviléges.

11.y aura entre les domaines britanniques et la Républicaine Domi-nicaine une liberté réciproque de commerce. Les sujets de Sa Majesté,britannique pourront résider et commercer dans toutes les partiesdes territoires de la République dans lesquelles sont ou seront admisd'autres étrangers. Ils y jouiront d'une constante et complète pro-tection pour leurs personnes et leurs propriétés. Il leur sera permisd'acheter de tout le monde et de vendre à tout le monde, sans êtrerestreints ni gênés par aucun monopole, convention ou privilégeelusif de vente ou autre; et ils jouiront au surplus de tous les droita
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DOMINIQUE. et priviléges qui sont ou seront accordés à d'autres étrangers, sujets8
ou citoyens de la nation la plus favorisêe.

6 mars, 1850. Les citoyens de la République Dominicaine, réciproquement, joui-
- ront de la même protection et de pareils priviléges dans les domaines

Commerce et na- de Sa Majesté britannique. (Article II.)
vigation.

Suite. Droits d'importation.

Les marchandises ou effets venant des domaines britanniques sons
quelque pavillon que ce soit, ou importés par navires britanniques
de quelque pays que ce soit, ne seront point prohibés par la Répu-
blique Dominicaine, ni assujétis à des droits plus élevés que ceux dont
sont frappés les marchandises ou effets similaires venant d'un autre
pays étranger ou importés sous un autre pavillon. (Article IV.)

Droits d'exportation.

Tous produits originaires de la République en pourront être-
exportés par des sujets britanniques et par navires britanniques, sous
d'aussi favorables conditions que par les sujets ou citoyens et les
navires de tout autre pays étranger. (Article IV.)

Sujets. Commerce et navigation ; faveurs, priviléges et immunités.

Les deux parties contractantes entendant s'engager, par le présent
traité, à se traiter sur le pied de la nation la plus favorisée, il est
convenu entre elles que toute faveur, tout privilége ou immunité-
quelconque en matière de commerce et de navigation, que l'une des
parties contractantes accorde actuellement ou pourrait accorder dans
la suite aux sujets ou citoyens d'une tierce nation, seront étendus
aux sujets et citoyens de l'autre partie; gratuitement, si la conces-
sion en faveur de cette tierce nation est gratuite; ou moyennant
une compensation, autant que possible de valeur et effet équivalent,
à fixer de commun accord, si la concession est conditionnelle. (Arti-
cle VI.)

Agents diplomatiques et consuls.

Chaque partie contractante pourra établir des consuls à résidence
dans les domaines ou territoires de l'autre, pour la protection du
commerce; mais ces agents n'entreront en fonction qu'après avoir
été approuvés et admis, dans les formes usitées, par le gouvernement
du pays où ils sont envoyés.

Les agents diplomatiques et les consuls de chacune des deux par-
ties contractantes, résidant dans les domaines ou territoires de l'au-
tre, jouiront des mêmes droits, immunités, priviléges et exemptions
qui y sont ou seront accordés aux agents diplomatiques ou agents du
même rang de la nation la plus favorisée. (Article VII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets. Commerce. "

Dispositions applicables aux "domaines " britanniques. (Art. Il.)
22
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EQUATEUR. DUREE DU TRAITE.

3 mai, 1851. Afin que les deux hautes parties contractantes puissent avoir dans
-- la suite l'occasion de négocier et conclure d'autres arrangements

Commerce et na- propres à améliorer leurs relations commerciales et à favoriser les
vigation. intérêts de leurs sujets et citoyens respectifs, il est convenu qu'à

toute époque après l'expiration de sept années à compter du jour de
l'échange des ratifications du présent traité,* chacune d'elles aura
droit de notifier à l'autre son intention de mettre fin aux articles V,
VI et VII du présen't traité; et qu'à l'expiration de douze mois
après la réception par l'autre de cette notification, les dits articles et
toutes les slipulations qu'ils contiennent, cesseront d'être obliga-
toires pour les deux liantes parties contractantes. (Article XII.)

29 janvier 1853.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets. Commerce et navigation; navires et cargaisons; maisons et
magasins. Protection.

Il y aura, entre tous les territoires de Sa Majesté britannique en
Europe et les territoires de la République de l'Equateur, une liberté
réciproque de commerce. Les sujets et citoyens respectifs pourront,
en toute liberté et sécurité, venir et entrer, avec leurs navires et
cargaisons, dans tous les lieux, ports et rivières des territoires sus-
mentionnés qui sont ou seront ouverts à d'autres étrangers, et sé-
journer et résider dans toutes les parties de ces territoires respectifs;
ils pourront aussi y louer et occuper les maisons et magasins qui
leur seront nécessaires; et, généralement, les négociants et mar-
chands de chaque nation jouiront d'un -constante protection et
d'une entière sécurité pour l'exercice de leur commerce, en se con-
formant néanmoins aux lois et règlements du pays. (Article II.)

Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande s'oblige en outre à ce que les citoyens de l'Equateur jouis-
sent de la même liberté de commerce et de navigation stipulée à
l'article précédent dans tous ses domaines situés hors de l'Europe,
aussi pleinement que les autres nations au commerce et à la naviga-
tion desquelles ils sont ou pourraient être ouverts. (Article III.)

Cabotage.

Il est entendu que la liberté générale d'intercourse que les parties
contractantes se concèdent réciproquement par les précédents articles
Il et III ne s'appliquera, ni d'un côté ni de l'autre, au cabotage na-
tional. (Article III.)

Sujets.-Commerce et navigation ; faveurs, priviléges et immunités.

Les deux hautes parties contractantes entendant s'engager, par
les deux articles précéden ts, à se traiter sur le pied de la nation la
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EQUATEUR. plus favorisée, il est convenu entre elles que toute faveur, tout privi-
- lège ou immunité quelconque, en matière de commerce et -de navi-

3 mai, 1851. gation, que l'une d'elles accorde ou accordera aux sujets ou citoyens
- d'une tierce nation, seront étendus aux sujets ou citoyens de l'autre

Commerce et na-. partie contractante; gratuitement, si la-concession en faveur de ette
vigation. tierce nation est gratuite; ou moyennant une compensation autant

Suite. que possible de valeur et effet équivalent, à fixer de commun accord,
si la concession est conditionr.elle. (Article IV.)

Droits d'importation: produits du sol et de l'industrie.

Les produits du sol et de l'industrie de l'Equateur, à leur impor-
tation dans les territoires de Sa Majesté britannique, et de même les
produits du sol et de l'industrie des domaines de Sa Majesté britan-
nique, à leur importation dans les* territoires de l'Equateur, ne
seront pas assujétis à des droits autres ni plus élevés que ceux dont
sont ou seront frappés, à l'importation, les produits similaires du sol
ou de l'industrie d'autres nations étrangères. (Article V.)

Droits d'exportation.

Et aucuns droits ou charges ne seront non plus imposés dans les
teritoii-es ou domaines de l'une des parties contractantes, sur l'ex-
portation vers les territoires ou doiaines de l'autre, que ceux aux-
quels est ou pourrait être soumise l'exportation d'articles similaires
vers d'autres pays étrangers. (Article V.)

Prohibitions.

Et aucune probibition ne sera imposée sur l'exportation ou l'im-
portation d'articles quelconques du sol ou de l'industrie des domaines
de Sa Majesté britannique, ou des territoires de l'Equateur dans leur
commerce réciproque, qui ne s'étende également à toutes autres
nations. (Article V.)

Chargement et déchargement des navires; sécurité des marchandises, &c.
Propriétés. Justice. Impôts.

En tout ce qui concerne le chargement et le déchargement des
navires, la sûreté des marchandises, denrées et effets; le droit de
succéder aux biens meubles; le droit de disposer de biens
meubles de toutes sortes et natures, par vente, donation, échange,
testament ou d'autre manière, et l'administration de la justice, les
sujets et citoyens des deux parties contractantes jouiront, de part et
d'autre, de tous les privi:éges, libertés et droits accordés à la nation
la 1 lus favorisée; et ils ne seront pas assujétis, relativement à ces
choses, à des impositions ou droits plus forts que ceux que paient ou
auront à payer les nationaux dans les domaines ou territoires où ils
îésideront. (Article IX.)
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43 Victoria. A. 1886



Doeunments de la Ses,dou (No'S6.)

EQUTEUR. APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

3 mai, 1851. Sujets. Commerce et navigation.

Commerceet na- Dispositions applicables à "tous les domaines" de ga Majesté
vigation. britannique en Europe et hors de l'Europe. (Articles II-Y.)

Suite.

FRANCE. DURÉE DU TRAITÉ.

26 janvier, 1826. La présente convention sera en vigueur pendant dix ans, à dater
- du . avril de la présente année, et au-delà de ce terme jusqu'à l'expi-

Commerce et na- ration de douze mois après que l'une des hautes parties contrac-
vigation. tantes aura annoncé à l'autre son intention d'en faire cesser les

effets, chacune des hautes parties contractantes se réservant le droit
de faire à l'autre une telle déclaration à l'expiration des dix ans sus-
mentionnés ; et il est convenu entre elles qu'après les douze mois
de prolongation accordes de part ·et d'autre, cette convention, et
toutes les stipulations y renfermées, cesseront d'être obligatoires.
(Article VIL.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISŠE.

Navires.

Il est réciproquement convenu entre les hautes parties contrat-
tantes que, dans les rapports de navigation entre les deux pays,
aucun tiers pavillon ne pourra, dans aucun cas, obtenir des condi-
tions Plus favorables que celles qui sont stipulées dans la présente
convention, en faveur des navires français et britanniques. (Article
IV.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Navires.

Il est convenu que les clauses de la présente convention entre les
hautes parties contractantes seront réciproquement mises à exéeu-
tion dans toutes les possessions soumises à leur domination respec-
tive en Europe. (Article VI.)

NAVIRES ET CARGAISON.-DROITS D'IMPORTATION, ETC.

A dater du 1er octobre de la présente année, et après cette époque,
les navires français pourront faire voile, de quelque port que ce25
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FRANCE. soit des pays soumis à la domination de Sa Majesté Très Çhrétienne,
-- pour toutes les colonies du Royaume-Uni (excepté celles possédées

26 janvier, 1826. par la compagnie des Indes) et importer dans ces colonies toutes
- marchandises (produits du sol ou des manufactures de France, ou da

Commerce et na- quelque pays que ce soit, soumis à la domination française), à l'ex-
vigation. ception de celles dont l'importation dans ces colonies serait prohibée,

Suite. ou ne serait permise que des pays soumis à la domination britan-
nique ; et les dits -navires français et les dites marchandises impor-
tées sur ces navires ne seront pas assujétis, dans les colonies du
Royaume-Uni, à des droits plus élevés ou à d'autres droits que ceux
auxquels seraient assujétis les navires britanniques important les
dites marchandises do quelque pays étranger que ce soit, et les dites
marchandises elles-mêmes.

Il sera accordé réciproquement dans les colonies de la France les
mêmes facilités, quant à l'importation sur navires britanniques de
toutes marchandises (produits du sol et des manufactures du
Royaume-Uni, ou de quelque pays que ce soit, soumis à la domi-
nation britannique), à l'exception de celles dont l'importation dans
ces colonies serait prohibée, ou ne serait permise que des pays
soumis à la domination française. Et attendu que les produits des
pays étrangers peuvent être importés maintenant dans les colonies
du Royaume-Uni sur les vaisseaux appartenant à ces pays, à l'ex-
ception d'un nombre limité d'articles spécifiés, lesquels ne peuvent
être importés dans les dites colonies que sur vaisseaux britanniques,
Sa Majesté le roi du Royaume-Uni se réserve la faculté d'étendre
cette exception sur tout autre produit des pays soumis à la domina-
tion de Sa Majesté Très Chrétienne, lorsque Sa Majesté britannique
jugera convenable de le faire pour placer le commerce et la navi-
gation permis aux sujets de chacune des hautes parties contractantes
avec les colonies de l'autre sur le pied d'une juste réciprocité.
(1er article additionnel.)

A dater de la même période, les navires français pourront expor-
ter de toutes les colonies du Royaume-Uni (excepté celles possédées
par la compagnie des Indes), toutes marchandises dont l'exportation
de ces colonies par navires autres que ceux britanniques ne serait
point prohibée; et les dits navires et les dites marchandises expor-
tées sur ces navires ne seront pas assujétis à des droits plus élevés
ou à d'autres droits que ceux auxquels seraient assujétis les navires
britanniques exportant les dites marchandises, et les dites marchan-
dises elles-mêmes, et ils auront droit aux mêmes primes, rembourse-
ments de droits et autres allocations de cette nature auxquelles
pourraient prétendre les navires britanniques pour ces exportations.

Il sera accordé réciproquement dans toutes les colonies de la
France les mêmes facilités et priviléges pour l'exportation sur na-
vires britanniques de toutes marchandises dont l'exportation de ces
colonies par navires autres que ceux français ne serait pas prohibée
(2me article additionnel.)
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FRANCE. Le présent traité restera en vigueur penlant dix années, à partir
-- du jour de l'échange de ses ratifications*; et, dans le cas où aucune

23 janvier, 1860. des deux hautes Puissances contractantes n'aurait notifié, douze mois
- avant l'expiration de la dite période de dix années, son intention d'en

Commerce. faire cesser les effets, le traité continuera à rester en vigueur encore
une année, et ainsi de suite d'année en année, jusqu'à l'expiration
d'une année, à partir du jour où l'une ou l'autre des hautes Puis-
sances contractantes l'aura dénoncé.

Les hautes Puissances contractantes se réservent la faculté d'in-
troduire, d'un commun accord, dans ce traité toutes modifications
qui ne seraient pas en opposition avec son esprit ou ses principes, et
dont l'utilité serait démontrée par l'expérience. (Article XX.)

23 juillet, 1873. Le présent traité restera en vigueur jusqu'au 30 juin 1877. Dans
.- le cas où aucune des deux hautes parties contractantes n'aurait

Commerce. notifié, douze mois avant la dite date, son intention d'en faire
cesser les effets, il demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du jour où l'une ou l'autre des hautes parties con-
tractantes l'aura dénoncé.

24 janvier, 1874. La présente convention aura la même durée que le traité conclu
- contre les hautes parties contractantes le 23juillet dernier, dont elle

Commerce. est le complément. (Article VIII.)

' 4 février 1860.

TRAITEMENT A LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Faveurs , priviléges, ou abaissements de tarif. Prohibitions.

Chacune des deux hautes parties contractantes s'engage à faire
profiter l'autre Puissance de toute faveur, de tout privilége ou abais-
sement dans les tarifs des droits à l'importation des articles men-
tionnés dans le présent traité, qu'elle pourrait accorder à une tierce
Puisbance. Elles s'engagent, en outre, à ne prononcer l'une envers
l'autre aucune prohibition d'importation ou d'exportation qui ne
soit en même temps applicable aux autres nations. (Article XIX.)

Le traité de commerce conclu, le 23 janvier 1860, entre la France
et le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ainsi que les
conventions supplémentaires des 12 octobre et 16 novembre de la
même année, sont dans toutes leurs dispositions et teneur, remis en
vigueur et continueront d'avoir leurs effets comme avant l'acte de
dénonciation du i5 mars 1872.

Les hautes parties contractantes se garantissent réciproquement,
tant dans le Royaume-Uni qu'en France et en Algérie, le traitement
sous tous les rapports de la nation la plus favorisée. (Article 1er,
23 juillet 1873.)

11 est donc entendu, conformément aux dispositions de l'article
XIX du traité de commerce conclu le 23 janvier 1860, ainsi que de
l'article Y de la convention supplémentaire du 16 novembre le la
même année, que chacune des hautes parties contractantes s'engage
à faire profiter l'autre, immédiatement et sans conditions, de toute
faveur ou immunité, de tout privilége ou abaissement de tarif, pour
l'importation des marchandises, mentionnés ou non dans les traités
et conventions de 1860, qui ont été ou pourront être accordés par
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FRANCE.

23 janvier, 1860.

23 juillet, 1873.

24 janvier, 1874.

Commerce

l'une des hautes parties contractantes À une nation étrangère quel-
conque, soit en Europe, scit en dehors. (Article Ier.)

Transit ; Entreposage; exportation, réexportation; droits locaux;
courtage ; formalités de douane ; échantillons, dessins de

fabrique ; commerce et industrie.

Il est également entendu que, pour tout ce qui concerne le transit,
l'entrepôt, l'exportation, la réexportation, les droits locaux, le cour-
tage, les formalités de douane, les échantillons, les dessins de fabri-

suite. que, de même que pour tout ce qui a rapport à l'exercice du com-
merce et de l'industrie, les sujets britanniques en -France ou en
Algérie, et les Français dans le Royaume-Uni jouiront du traitement
de la nation la plus favorisée. (Article Ier.)

Taxes d'accise ou droits intérieurs.

Si l'une des hautes parties contractantes établit un droit d acie
c'est-à-dire un droit intérieur, sur un produit quelconque du sol on
de l'industrie nationale, un droit compensateur équivalent pourra
être perçu sur les produits similaires importés du territoire de l'autre
Puissance, pourvu que le dit droit compensateur soit perçu sur les
produits similaires à leur importation de tout autre pays étranger.

Dans le cas de réduction ou de suppression des droits d'accise,
c'est-à-dire droits intérieurs, une réduction équivalente ou suppression
sera en même temps opérée sur le droit compensateur correspondant
prélevé sur les produits d'origine française ou britannique, selon le
cas. (Art. 1er, 29 janvier 1874.)

Il est convenu entre les hautes parties contractantes qu'en ce qui
touche les matières mentionnées dans l'article III du traité du 23
juillet 1873, les dispositions insérées dans les traités et conventions
de 1860, et dans le traité du 23 juillet 1873, resteront en vigueur en
tant qu'il n'aura pas été expressément dérogé à ces dispositions par
la présente convention supplémentaire. (Article VII.)

N'EST PAS APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

ALLXNALGNE DURÉE .DU TRAITE.
(ZOLLVEREIN.)

Yoir TaussE. Le présent traité sera mis à exécution à partir du ter juillet 1865,
-- et restera en vigueur jusqu'au 30 juin 1877.

30 mai, 1865. . Dans le cas où aucune des parties contractantes n'aurait notifié,
-- douze mois -avant la fin de la dite période, son intention d'en faire

commerce. cesser les effets, le traité demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration
d'une année, à partir du jour où l'une ou l'autre des parties contrac-
tantes l'aura dénoncé. (Article VIII.)
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ALLEMAGNE TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

(ZOL LVEREIN.)
(OLVPRsEI.) Sujets. Commerce. Charges.

30 mai, 1865. Les sujets de Sa Majesté britannique résidant soit temporairement
soit d'une façon permanente dans les Etats du Zollverein, et, les

Commerce. sujets des Etats du Zollverein résidant soit temporairement, soit
Suite. d'une façon permanente dans les Etats ou possessions de Sa Majesté

britannique, jouiront, sous le rapport de l'exercice du commerce et
de leur profession, des mêmes droits et ne seront soumis à des
charges autres ou plus lourdes que les sujets de toute autre nation la
plus favorisée sous ces rapports. (Article 1er)

Droits d'importation. Produits du sol et de l'industrie.

Les produits du sol et de l'industrie des Etats et possessions de.Sa
Majesté britannique qui seront importés dans le Zollverein, et les
produits du sol ou de l'industrie des Etats du Zollverein qui seront
importés dans le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit
pour la consommation, soit pour la mise en entrepôt ou la réexpor-
tation, ou le transit, seront traités de la même manière et ne seront
assujétis à des droits autres ou plus élevés que ceux dont sont grevés
les. produits de tout autre pays le plus favorisé sous ce rapport.
(Article II.)

Droits d'exportation.
Il ne sera pas perçu dans le Zollverein à l'exportation de toute mar-

chandise pour les Etats et possessions de Sa Majesté britannique, ni
dans les Etats et possessions de Sa Majesté britannique à l'exporta-
tion de toute marchandise pour le Zollverein, des droits de sortie
autres ou plus élevés que ceux perçus à l'exportation des articles
similaires pour tout autre pays le plus favorisé sous ce rapport.
(Article III.)

Faveurs. Priviléges; réduction dans les tarifs.
Toute faveur, privilége ou réduction dans le tarif des droits à

l'importation ou à l'exportation que l'une des deux parties contrac-
tantes viendrait à accorder à une tierce Puissance, sera étendue immé-
diatement et sans conditions à l'autre partie. (Article V.)

Prohibitions.

Aucune.des parties contractantes n'établira envers l'autre aucune.
prohibition d'importation ni aucune prohibition d'exportation qui ne
soit en même temps applicable à toutes les autres nations. (Article
V.)

Application aux colonies britanniques.

Les dispsitions des articles 1à 6 sus énoncés sont également appli-
cables aux colonies et aux possessions d'outre-mer de Sa Majesté bri-
tannique. Dans ces colonies et possessions, les produits des Etats du
Zollverein ne seront assujbtis à des droits d'importation autres ou
plus élevés que ceux dont seont frappés les produits similaires du
royaume-uni de la Grande et d'Irlande ou de toute autre nation, et il ne
sera perçu à l'exportation des produits de ces colonies et possessions
pour le Zollverein de droits autres ou plus élevés qu'à l'exportation de
ces produits pour le royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.
(Article VIL)
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GaibE. DURÉE DU TRAITE.

4 octobre, 1837. La présente convention sera en vigueur pendant dix ans, à dater
- du jour de l'échange des ratifications, * et au-delà de ce terme, jusqu'à

Commerce et na- l'expiration de douze mois après que l'une des hautes parties con-
vigation. tractantes aura annoncé à l'autre son attention d'en faire cesser les

effets, chacune des hautes parties.contractantes se réservant le droit
de faire à l'autre une telle déclaration à l'expiration des dix ans sus-
mentionnés; et il est convenu entre elles qu'à l'expiration de douze
mois après que l'une des parties aura reçu la dite déclaration de
l'autre, cette convention, et toutes les stipulations y renfermées,
cesseront d'être obligatoires. (ArticlelV.)

15 janvier 1838.

TRAITEMENT' DE LA NATION LA PLUS FAVoRISÉE.

Consuls.

Sa Majesté britannique et Sa Majesté le Roi de Grèce conviennent
que chacune des hautes parties contractantes aura le droit de nom-
mer et établir des consuls généraux, consuls et vice-consuls dans tous
les ports des domaines de l'autre, où ces agents consulaires sont
ou seront nécessaif-es pour l'avancement du commerce et la protec-
tion des opérat ions commerciales deses sujets; et il est expressément
stipulé que ces consuls, quel que soit leur rang, seront dans le pays
où ils auront résidence, sur le pied des consuls de la nation la plus
favorisée. (Article VIII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux "domaines et possessions " britan-
niques. (Articles Il et 1II.)

Commerce. Indes orientales.

Sa Majesté britannique consent à accorder aux sujets de Sa
Majeslé le Roi de Grèce les mêmes facilités et les mêmes privilêges,
en ce qui concerne le commerce fait par navires grecs avec les
domaines britanniques dans les Indes orientales, que ceux dont
jouissent ou jouiront, en vertu d'un traité ou d'un acte du Parlement
les sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée; mais il est
entendu que les lois, règlements et restrictions, qui sont ou seront
applicables aux navires et aux sujets d'autres nations étrangères
jouissant des mêmes facilités et priviléges de commerce dans les
dits domaines, s'appliqueront également aux sujets du roi de Grèce.
(Article IX.)

Gibraltar et Malte.

Les hautes parties contractantes conviennent que les stipulations
de la présente convention seront applicables à Gibraltar et à l'île de
Malte. (Article XIV.)
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ITALIE. DURÉE DU TRAITÉ.

6 août, 1863. Le présent traité de commerce et de navigation, après avoir été
- ratifié, sera substitué aux traités en vigueur entre les hautes parties

Commerce et na- contractantes, c'est-à-dire à ceux conclus le 5 avril 1847 et le 30
vigation. décembre 1854 entre la Grande-Bretagne et la Toscane; le 29 avril

1845 entre la Grande-Bretagne et les Deux-Siciles et le 27 février
1851 et le 9 août 1854, entre la Grande-Bretagne et la Sardaigne; il
sera en vigueur pendant dix ans, à compter du jour de l'échange des
ratifications, - et au-delà de ce terme jusqu'à l'expiration de douze
mois après que l'une des parties contractantes aura notifié à l'autre
son intention d'en faire cesser les effets; chacune des parties con-
tractantes demeurant libre de le dénoncer après l'expiration des neuf
premières années, ou à toute époque ultérieure. (Article XX.)

'29 octobre 1863.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS YAVORIsÉE.

Sujets.-commerce ; navires et cargaisons.

Il y aura entre les domaines et possessions des deux hautes par-
ties contractantes une liberté réciproque de commerce. Les sujets
de chacune des deux parties contractantes pourront entrer en toute
liberté et sécurité, avec leurs navires et cargaisons, dans tous les
lieux, ports et rivières des domaines et possessions de l'autre qui
sont ou seront ouverts au commerce étranger; et jouiront également
dans toute l'étendue des domaines et possessions de l'autre des
mêmes droits, priviléges, libertés, faveurs, immunités et exemptions,
en matière de commerce et de navigation, que les nationaux. (Arti-
cle 1.)

Droits d'importation : produits du sol et de l'industrie.

Les produits du sol et de l'industrie des domaines et possessions de
Ba Majesté le roi d'Italie, à leur importation dans les domaines et
possessions de Sa Majesté britannique, de quelque lieu qu'il arrivent;
et de même les produits du sol et de l'industrie des domaines et pos-
sessions de Sa Majesté britannique, à leur importation dans les
domaines et possessions de Sa Majesté le roi d'Italie, de quelque lieu
qu'ils ai-rivent, ne seront pas assujétis à d'autres ni à de plus forts
droits que ceux dont sont ou seront frappés les produits similaires
d'autres pays étrangers. (Article IL.)

Prohibitions.

Aucune prohibition ne sera maintenue ni imposée sur l'impor-
tation d'articles quelconques du sol ou de l'industrie des domaines
et possessions de l'une des parties contractantes, dans les domaines
et possessions de l'autre, qui ne soit également appliquée à l'impor-
tation des articles similaires des autres pays.
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ITALIE. Sa Majesté le roi d'Italies'engage en outre À ne prohiber l'impor-
- tation dans ses domaines et possessions d'aucun produit du sol ou

6 août, 1863. de l'industrie des domaines et possessions ié Sa Majesté britannique,,
- de quelque lieu qu'il arrive. (Article II)

Commerce et na-
vigation. Droits dé'e.portation.

Suite,
Il ne ser'a imposê dans es domaines et possessions de lune des

parties contractantes, sur l'expotation des produits quelconques des
domaines et possessions de l'autre, de droits plus élevés ni d'autres
droits que ceux qui sont ou seront Lpayables sur l'exportation de
l'article similaire de tout autre pays étranger. (Article III.)

Prohibitions.

Il ne sera non plus mis, à l'exportation des produits des do-
maines et possessions de l'une des deux parties contractantes vers les
domaines et possessions de l'autre, aucune prohibition qui ne s'étende
également à l'exportation des articles similaires de tout autre pays.
(Article iiI.)

Sujets. -Commerce et navigation.-Priviléges, faveurs et immunités.

Les parties contractantes conviennent qu'en toute matière relative
au comierce et à' la navigation, tout privilége, toute faveur ou im-
munité que l'une d'elles accorde actuellement ou pourrait accorder
dans la suite aux sujets ou citoyens d'une tierce nation, seront éten-
dus immédiatement et sans condition aux sujets ou citoyens de
l'autre partie contractante, toutes deux entendant et voulant que le
comnierce et la navigation de chaque pays obtiennent réciproque-
ment, sous tous 'les rapports, le traitement de' la nation la plus
favorisée. (Article X.)

Agents diplorfatiques et consuis.

Chacune des parties contractantes sera libre d'établir des consuls
généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires à résidence dans
les villes et ports des'domaines et possessions de l'autre. Ces agents
néanmoins n'entreront en fonction qu'après avoir, été approuvés et
adnis, dans les formes usitées, par lé'gouvernement près duquel ils
sont envoyés. Ils exerceront toutes fonctions et jouiront de tous pri-
viléges, exemptions et immunités qui sont ou seront permis ou accor-
dés dans le pays aux consuls de la nation la plus favorisée. (Article
XIII.)

Sujets. Prcpriétés. Impôts.

Les sujets de chacune des parties contractantes, dans les donaines
et possessions de l'autre, pourront acquérir et posséder toute espèce
de biens que les lois du pays permettront à des étrangers d'acquérir
et posséder ; et ils seront libres d'en. disposer comme de les acqué-
rir, par achat, vente, donation, échange, mariagc, testament, suc-
cession ab intestat ou de quelque autre manière que ce soit,
sous les mêmes conditions que 'celles qui seront établies pour tous
les étrangers par les lois du pays. -Les héritiers et représentants
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ITALIE. pourront succéder à ces biens et en prendre possession soit en per-
- sonne soit par agents, de la même manière et dans les mêmes formes

6 août, 1863. légales que le pourraient faire les nationaux. En l'absence d'héritiers
- et de représentants, il sera disposé de ces biens comme on dispose-

Commerce et na- rait de biens de même nature appartenant à un sujet du pays, dans
vigation. des cireonstances pareilles.

En aucun cas les sujets des deux parties contractantes n'auront à
suite. payer, sur la valeur de leurs biens, d'autres ni plus forts impôts,

droits ou charges que ceux qui seront exigés des nationaux. Et il
leur sera permis d'exporter leurs biens ou le produit de la vente de
leurs biens, en toute liberté et sans être assujétis à payer des droits
sur cette exportation comme étrangers, ni d'autres ou plus forts
droits que ceux que les, nationaux pourraient avoir à acquitter dans
des circonstances pareilles. (Article XVI.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Cabotage.

En ce qui concerne le cabotage, les parties contractantes con-
viennent que les navires et les sujets de chacune d'elles jouiront,
dans les domaines et possessions de l'autre, des mêmes priviléges,
et seront traités à tous égards sur le même pied que les navires et
les sujets nationaux.

Toutefois, en ce qui est du cabotage dans les colonies, les stipu-
lations du présent article ne seront applicables qu'au cabotage de
celles d'entre les possessions coloniales de Sa Majesté britannique
qui ont demandé ou qui demanderont ultérieurement, conformément
aux actes du Parlement qui régissent cette matière, que leur cabo-
tage soit ouvert aux navires étrangers.

Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux "domaines et possessions" britan-
niques. (Article II.)

JAPON. DUIEE DU TRAITE.

14 octobre, 1854. N'est pas fixée.

26 aoùt,>1858. Il est convenu que chacune des hautes parties contractantes
pourra, après en avoir prévenu l'autre une année d'avance, deman-Commerce et na- der la révision du présent traité, le 1er juillet 1872 ou après cette

vigaion. époque, pour y insérer les amendements que l'expérience aurait
démontrés nécessaires. (Article XXII.)
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JAPON. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

14 octobre, 1854. Sujets et navires. Priviléges, immunités et avn'tages.

e26 août, 1858. Dans les ports du Japon qui sont ou seront ouverts aux naviïes ou
- aux sujets d'une nation étrangère, les navires et les sujets britanni-

-commerce et na- ques 'eront admis 'et jouiront également de tous les avantages
vigation.. accordés à la nation la plus favorisée, à l'exception toutefdis de ceux

assurés aux Hollandais et aux Chinois par leurs traités actuels
Suite. avec le Japon. (Article V.)

Consuls. Commerce.

Par conséquent si quelque autre nation ou peuple possède ou vient
à obtenir la faculté d'entrer dans d'autres ports que ceux de Naga-
saki et Hakodadi, ou de nommer des consuls, ou d'ouvrir commerce,
ou de jouir d'un avantage ou privilêge quelconque, les navires et
sujets britanniques seront admis, comme de droit, à en jouir égale-
ment. (Exposition de l'article IV.)

Il est expressément stipulé que le gouvernement bi itannique et
ses sujets jouiront librement de tous les priviléges, immunités et
avantages qui ont été ou qui seraient garantis à l'avenir par Sa
Majesté l'empereur du Japon au gouvernement ou aux sujets de toute
autre nation. (Article XXIII.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

LIBERIA. DUREE DU TRAITE.

21 nov., 1848. L'époque de l'expiration n'est pas fixée.

Commerce et na-
vigation.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORIsÉE.

Sujets; commerce; protection; droits etpriviléges.

Il y aura entre les domaines britanniques et la république de
liberia une liberté réciproque de commerce. Les sujets de Sa
Majesté britannique pourront résider et commercer dans toutes les
parties des territoires de la République qui sont ou seront ouvertes
à d'autres étrangers. Ils y jouiront d'une constante' et* complète
protection pour léurs personnes et leurs propriétés. Ils seront libres
d'acheter de tout le monde et de vendre à tout le mofide, sans être
restreints ni gênés par aucun monopole, contrat ou privilége exclusif
de vente ou d'achat; et ils jouiront de plus de tous les- autresdroits
et-priiiléges qui sont ou seront accordés à d'autres étrangers, sujets
ou citoyens de la nation la plus favorisée. Les citoyens de la répu-
blique de Liberia jouiront réciproquement de la même protection et
de priviléges pareils dans les domaines de Sa Majesté britannique.,
(Article II.)
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LiBERIA. Droits d'importation.

21 nov., 1848. Les articles ou marchandises venant des domaines britappiques
sous quelque.pavillon que ce soit, ou importés de tout autre pays

Commerce et na- par navires britanniques, ne seront point prohibés par la Républiqe
vigation. de Liberia ni assujétis à des droits plus élevés que ceux perçus sur les

articles ou marchandises similaires provenant d'autres pays ou im-
pôrtés sur d'autres navires. (Article IV.)

Exportations.

Tous articles,, produits de la République, en pourront être ex-
portés par des sujets britanniques er sur des navires britanniques, à
des conditions aussi favorables que par les sujets et les navires
d'autres pays étrangers. (Article IV.)

Sujets, faveurs, priviléges et immunités.

Les deux parties contractantes entcndant s'engagcr, par le présent
traité, à se traiter sur le pied de. la nation la plus favorisée, il est
convenu entre elles, que toute faveur, tout- privilége ou immunité
quelconque, en matière de commerce et de navigation, que l'une des
parties contractantes a accordés ou pourrait accorder aux sujets ou
.citoyens d'une tierce nation, seront étendus aux sujets ou citoyens
de l'autre; gratuitement, si la concession en faveur de cette tierce
nation est gratuite; ou moyennant une compensation, autant que
possible, de valeur et effet équivalent, à fixer d'un mutuel accord, si
la concession est conditionnelle. (Article III.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Sujets ; commerce.

Dispositions applicables aux "domaines" britanniques.

MADAGAScAR. DUÜRÉE DU TRAITÉ.

27 juin, 1865. Le présent traité sera ratifié par Sa Majesté britannique et par
-- Sa Majesté la Reine de Madagascar, et les ratifications en seront

Commerce et na- échangées à Londres et à,Antananarive dans le délai de six mois à
vigation. partir de cette date.

Mais si, en quelque temps futur que ce soit, il semble désirable,
dans l'intérêt des sujets de l'une ou l'autre des parties contractantes,
de modifier le:présent traité, les modifications pourront être effec-
tuées par consentement mutuel des deux parties. (Article XIX.)
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MADAGAsOAR.

27 :jui 186

Commerce et na
vigation.

Suite.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISËE.

Sujets. Maisons, commerce, etc. Privieges et avantages.

Les sujets de Sa Majesté britannique auront pleine liberté d'entrer
dans toutes les pàties des Etats de Sa Majesté la Reine de Madagas-
car qui sont sous le contrôle d'un gouverneur dûment nommé par les
autorités madécasèss excepté à mdohiianga, Ambohimanambola
et Amparavafat; d'y louer ou affermer des inaisons ou des terres,
d'y commieroue d'y paser avec leurs marchandises ; ils y joui-
ront,.relativement au commerce et à toutes autres choses quelcon-
ques, detous les priviléges et avantageis dont la jouissance est actuel-
lement acor-dée ou acquise oiu p6urra être accordée ou acquise plus
tard aux sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée; et,
pareillement, les sujets de Sa Majesté la Reine de Madagascar auront
toute liberté d'entrer dans toutes les parties des Etats de Sa Majesté
britannique, d'y louer ou affermer des maisons ou des terres, d'y
commercer et passer avec leurs marchandises aussi librement que les
sujets de la nation la plus favorisée; et ils jouiront, dans ces Etats,
relativement au commerce ou à toutes autres choses quelconques, de
tous les priviléges et avantages dont la jouissance est actuellement
accordée ou acquise ou sera dans l'avenir accordée ou acquise aux
sujets ou citoyens de la naHtion laplusfavorisée. (Article I.)

Sujets. Maisons et magasins. Biens. Protection.

Il sera permis aux sujets britanniques, aussi pleinement qu'aux
sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée, et de toute manière
légale, d'acheter, de louer, de prendre à bail des terrains, des mai-
sons, des magasins et toute autre espèce de biens dans toute l'étendue
des Etats de Sa Majesté la Reine de Madagascar, qui sont sous le con-
trôle d'un gouverneur dûment nommé par les autorités madécasses. Ils
auront la faculté de bâtir sur les terrains achetés, loués ou pris à
bail par eux, excepté de bâtir en pierre ou en terre dans la capitale
de Madagascar et dans les autres villes où de telles constructions sont
défendues par les lois du pays; et Sa Majesté la reine de Madagascar
s'engage, autant qu'il dépend d'elle, à assurer aux sujets britan-
niques, au même degré qu'à ses propres sujets, dans la limite de ses
Etats, une protection et une sécurité pleine et entière pour leur per-
sonne et pour toute propriété qu'ils pourront acquérir à l'avenir, ou
qu'ils ont déjà acquise avant la date du présent traité. (Article V.)

Importations et exportations.

Les munitions de guerre ne seront importées dans ses Etats que
par la reine de Madagascar seule; mais, sauf ces munitions, l'im-
portation d'aucun article quelconque ne sera défendue sur le terri-
toire de Sa Majestéla reine de Madagascar; il ne sera pas défendu non
plus d'en exporter aucun article quelconque, excepté les munitions
de guerre et les articles suivants qui sont prohibés à l'exportation
par les lois de Madagascar, à savoir: les bois de construction et les
vaches. (Article VI.)
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MADAGASCAR. Droits de douane.

27 juin, 1865. Le commerce entre les Etats de Sa Majesté britannique et ceux de
Sa Majesté la reine de Madagascar sera parfaitement libre,sauf un

Commerce et na- droit n'excédant pas dix pour cent. (Article VI.)
vigation.

Taif.

Suite. Un tarif de ces droits sera dressé par le consul britannique et par
une personne ou des personnes normmées par Sa Majesté la Reine de
Madagascar, et il sera soumis à l'approbation de Sa Majesté britan-
nique.

Le dit tarif sera préparé et publié dans le délai d'un an après
l'échange des ratifications du présent traité.

Au cas où un produit ou marchandise serait omis du tarif par
inadvertance, le droit prélevé sur cet article sera calculé d'après sa
valeur sur le marché à l'époque où le tarif aura été établi. (Article

Prohibitions. Sujets et navires.

Aucune prohibition n'atteindra un article importé ou exporté par
des sujets ou des navires anglais, à moins qu'elle ne s'applique égale-
ment aux sujets et aux navires de toutes les autres nations étrangères.
(Article VI.)

Droits de tonnage, de port, de pilotage, de phare, de quarantaine
et autres droits locaux.

Aucun droit de tonnage, de port, de pilotage, de phare, de qua-
rantaine ou autre droit local ne sera imposé dans les ports des Etats
de l'une des parties contractantes sur les navires des Etats de l'autre
de quelque lieu qu'ils arrivent et quel que puisse être leur lieu de
destination, à moins que ce droit ne soit également imposé dans les
cas semblables sur les navires nationaux ou sur ceux de la nation la
plus favorisée. (Article VIII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Sujets; Commerce.

Dispositions applicables à " toutes les parties des domaines de Sa
Majesté britannique." (Article II.)
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MAROC. 13URRE DU TRAITE.

9 déc., 1856. Quand les ratifications du présent traité et de la convention de
, commerce et de navigation qui~a été aussi conclue aujourd'hui, entre

Traité général. les hautes parties contractantes, seront échangées,* les stipulations
du dit traité.et de la dite convention entreront immédiatement en

9 déc., 1856. vigueur et remplaceront toutes autres clauses des précédents traités
entre la Grande-Bretagne et le Maroc. (Article XXXVIII.)

Coimerce et na- Afin que les deux hautes parties contractantes puissent avoir
vigation. l'opportunité de traiter ultérieurement et de faire d'autres arrange-

ments pour améliorer les relations mutuelles et favoriser les intérêts
de leurs sujets respectifs, il est convenu qu'en tout temps après
l'expiration des cinq années qti suivront la date de l'éohange des
ratifications de aI pr'sentécoùvedtion de-commerce et ide naviga-
tion,* chacune des hautes parties éonactanfes aura le droit de
demander à l'autre la révision de la dite convention; mais tant que
cette révision n'aura pas été accomplie de commun accord et qu'une
nouvelle convention n'aura pas été conclue et ratifiée, la présente
convention continuera à rester en pleine vigueur et effet. (Article
XIV.)

Quand les ratifications de la présente convention et du dit traité
général auront été échangées, les stipulations de la dite convention
et du dit traité entreront en vigueur dans les quatre mois et seront
substituées aux stipulations des traités antérieurs entre la Grande-
Bretagne et le Maroc. (Article XIV.)

0 La ratification du sultan est attachée au traité original ; celle de la reine fut
remise au plénipotentiaire marocain le 8 avril 1857.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVoRIsÊE.

Agents diplomatiques et consuls.

Le chargé d'affaires britannique ou tout autre agent politique
accrédité par la Reine de la Grande-Bretagne près le Sultan du
Maroc, ainsi que les consuls britanniques qui résideront dans les
Etats du Sultan du Maroc, seront toujours respectés et honorés d'une
manière convenable à leur rang. Leurs maisons et leurs familles
seront franches et protégées. Personne n'interviendra dans leurs
affaires, ni ne commettra envers eux aucun acte d'oppression ou
d'incivilité, soit en parole, soit en action; et si quelqu'un le faisait,
il recevra un châtiment sévère, comme étant une punition pour lui-
même et un exemple pour les autres.

* * *s * * * * *
Ils jo iiront, eux et leurs députés ou vice-consuls, de la manière la

plus ample, de tous les priviléges dont jouissent aujourd'hui on joui-
ront à l'avenir les consuls des nations les plus favorisées.

Sujets. Priviléges personnels.

En ce qui concerne les priviléges personnels dont jouiront les
sujets de Sa Majesté britannique dans les Etats du Sultan du Maroc,
Sa Majesté chérifienne s'engage à les laisser libres, et à les laisser
jouir du privilége de voyager et de résider dans les territoires et
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MARoC. possessiops de Sa dite. Majesté, tout en étant soumis aux lois de
police qui atteignent les sujets ou citoyens de la nation la plus

9 déc., 1856. favorisée.
De son côté, Sa Majesté britannique s'engage à accorder aux sujets

Traité général. de Sa Majesté le Sultan du Maroc la même protection. et les mêmes
-- priviléges dans ses domaines, qui sont ou seront accordés aux sujets

9 déc., ;,1856. des nations les plus favorisées. (Article ,I.)

Commerce et na-
vigation. Sujets; droits et privilèges. Commerce et navigation.

Suite. Tous les sujets anglais, soit mahométans, juifs ou chrétiens,
jbuiront de tou les ,droits et:priviléges accordés par ce traité et par
la coïventioh dweommerce et de navigation qui a été conclue aussi
aujourd'hu,! ou qui seront jajänis accordés à la nation la plus
favorisée. (Article XIII.)

Sujets; droits et priviléges. Commerce et navigation.

Les sujets de la Reine de la Grande-Bretagne, et ceux qui sont
sous son gouvernement et sous sa protection, jouiront entièrement
des priviléges et des faveurs particulières accordés par ce traité, et
qui peuvent.être accordés aux sujets d'autres nations en guerre avec
la Giande-Bretagne; et si après cette date d'autres priviléges étaient
accordés à d'autres Puissances, les mêmes priviléges seront étendus
et appliqués aux sujets britanniques en général comme aux sujets
de ces autres Puissances. (Article XX.)

Commerce. Sujets. Maisons et magasins. Protection.

Il y aura liberté réciproque de commerce entre les domaines
britanniques et les domaines du sultan du Maroc. Les sujets de Sa
Majesté britannique pourront résider et faire le commerce dans tous
les ports des territoires du Sultan du Maroc où les autres étrangers
sont ou seront admis.

Il leur sera permis de louer et bâtir des maisons, magasins ou
boutiques, ainsi qu'il est stipulé à l'article IV du traité général de
ce jour. (Article Ier.)

Personnes; propriétés.

Ils jouiront d'une entière protection pour leurs personnes et
leursepropriétés, ainsi qu'il est spécifié à l'article IV du traité gêné-ral;il leur sera permis d'acheter de qui ils voudront et de vendre à
qui ils voudront tous les objets non prohibés par l'article II de cetteconvention, soit en gros ou en détail, en toutes localités, dans lesetats mauresques, sans qu'aucune restriction ou préjudice y soitapporté par aucun monopole, contrat ou privilége exclusif de venteou d'achat quel qu'il soit, excepté les artieles d'exportation et ceuxd'importation énumérés à l'article II. (Article Ier.)
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MAROC. Sujets.-Droits et priviléges.

9 déc., 1856. Et ils jouiront, en outre, de.tous autres droits et priviléges qui
seraient accordés, par la suite, à tous autres étrangers, sujets ou

Traité général. citoyens de la nation la plus favorisée.
Les sujets du Sultan du Maroc jouiront, en retour, dans les

9 déc., 1856. domaines de Sa Majesté britannique, des mêmes protections et pri.
- viléges dont jouissent ou jouiront les sujets ou citoyens de la nÈation

Commerce et na- la plus favorisée. (Article 1er.)
vigation.

Prohibitions; droits d'importation.

,Suite. Les maarchanjises ou produits, excepté ceux énumérés à l'article
II, importés par des sujets anglais sur tout navire ou de tout pays,
ne seront pas prohibés dans les territoires du Sultan du Maroc, ni
sujets à des droits plus élèvés que ceux qui sont perçus sur les objets
similaires importés par des sujets de toute autre Paissance étrangère
ou par des sujets indigènes, à partir de la date de cette convention.
(Article TL)

Droits d'exportation.

Tous les articles, excepté ceuxénumérés à l'article II, produits.
du Maroc, pourront être exportés à partir de la même date par des
sujets anglais sur tout navire, à des conditions aussi favorables que
par des sujets.de toute autre Puissance étrangère ou par les sujets
indigènes.

Si le Sultan du Maroc juge convenable de diminuer les droits sur-
les articles d'exportation, Sa Majesté aura le droit de le faire, à la
condition que les sujets anglais paieront le droit le plus bas qui sera
paye par tous autres sujets étrangers ou par les nationaux. (Article

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets.

Dispositions applicables aux "domaines "britanniques. (Article
IV.)

Sujets. Commerce.

Dispositions applicables aux "domaines " britanniques. (Arti-
cle Ier.)
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MASOATE. DURflE DU TRAITE.

31 mai, 1839. Aucun terme n'est fixé.

Commerce et na-
vigation.

TRAPtEMENT DE LA IN LA PLUs FAVORISÉE.

Commerce ; riviléges et avantages.

Les sujets de Sa H1autesse le Sultan de Mascate pourront, en
toute liberté, entrer, résider, commercer et circuler avec leurs mar-
chandises aïs toutes les parties des domaies de Sa Majesté britan-
nique, en Europe et en Asie, et y jouiront tous égards des privi-
léges et avantages, qui sont où poàu'ront être accordés aux sujets ou
citoyens des nations les plus favorisées ; et de même les sujets de
Sa Majesté britannique pourront, en toute liberté, entrer, résider,
commercer et circuler avec leurs marchandises dans toutes les par-
ties des domaines de Sa Hautesse le Sultan de Mascate, et y joui-
ront, à tous égards des priviléges et avantages qui sont ou seront
accordés aux sujets ou citoyens des nations les plus favorisées.
(Article Ier.)

Oonsuls et fonctionnaires publics.

Les deux hautes parties contractantes se 'reconnaissent récipro-
quement le droit de nommer des consuls pour résider dans leurs
domaines respectifs; partout où les intérêts du commerce exigeront
la présence de tels agents. Et ils seront toujours placés, dans le
pays où ils résideront, sur le pied des consuls des nations les plus
favorisées. Chacune des hautes parties contractantes s'engage de
plus à permettre que ses propres sujets soient nommés par l'autre à
des offices consulaires; pourvu, toutefois, que les personnes ainsi
nommées n'entrent en fonction qu'avec l'approbation du souverain
dont elles seront les sujettes.

Les fonctionnaires publics de chaque gouvernement, qui réside-
ront dans les domaines de l'autre, y jouiront des mêmes priviléges,
immunités et exemptions que les fonctionnaires publics pareils des
autres nations. (Article III.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Le traité est applicable aux "domaines " de Sa Majesté britanni-
que "en Europe et en Asie." (Article Ier.)
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PAYS-BAS. DURÉE Dt TRAITÉ.

17 mars, 1824. Aucun terme n'est fixé.

Rapports de com-
merce. Colo-
mies. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Point de stipulation.)

APPLICABLE 'AUX COLONIEs 8RITANNIQUEs.

Sujets. Rapports de commerce. Archipel oriental. Inde. le de
Ceylan.

Les hautes parties contractantes s'engagent à admettre récipro-
quements leurs sujets au commerce avecleurs possessions respectives
dans l'Archipel oriental et sur le continent de l'Inde et dans l'île de
Ceylan, et ce sur le pied de la nation la plus favorisée, leurs sujets
respectifs devant se conformer aux ordonnances locales. (Article Ier.)

Les hautes parties contractantes promettent qu'à l'avenir aucun
traité à conclure par l'une d'elles avec des Etats indigènes situés
dans les mers orientales ne contiendra d'articles tendant, soit direc-
tement, soit par l'imposition de droits différents, à exclure le com-
merce de l'autre des ports de ces Etats indigènes, et que dans le
cas où quelque article aurait été admis à cet effet dans une des con-
ventions aujourd'hui existantes de part et d'autre, un tel article
cessera d'être valable par la conclusion du présent traité.

Il est entendu que par chacune des parties contractantes commu-
nication a été faite à l'autre, avant la conclusion du présent traité,
de tous traités ou engagements existants entre chacune d'elles res-
pectivement et tout Etat indigène dans les mers orientales; que
pareille communication sera faite de tous les traités à conclure doré-
navant par elles. (Article III.)

Les Iles Moluques, et spécialement Amboine, Banda, Ternate,
avec leurs dépendances immédiates, sont exceptées de l'application
des articles I, II, III et IV, jusqu'à ce que le gouvernement des Pays-
Bas juge à propos d'abandonner le monopole des épiceries ; mais
dans le cas où ce gouvernement permettrait, à quelque époque anté-
rieure à l'abolition de ce monopole, que des sujets d'une Puissance
autre qu'un Etat indigène asiatique eussent des rapports de com-
merce avec les dites Iles, les sujets de Sa Majesté britannique seron t
admis à de tels rapports sur un pied absolument semblable.
(Article VII.)
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Ys-BAs. DTURÉE DU TRAITÉ.

27 octobre, 1837. Le présent traiLé sera en vigueur pendant dix années à compter
du jour de la signature, et au-delà de ce terme, jusqu'à l'expiration

Commerce et na- de douze mois après que l'une des hautes parties contractantes aura
vigation. notifié à l'autre son intention d'en faire cesser les effets; chacune

d'élles se réservant le droit de le dénoncer à l'expiration des dix
annees.

Et il est convenu entre elles que, à l'expiration de douze mois à
compter du jour de la réception de cette dénonciation, le présent
trnité et toutes sesidispositions cesseront d'être exécutoires. (Article
VII.)

TRAITEMENT. DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets ; droits, taxes, impôtspriviléges,faveurs, immunités et exemptions

Il y aura entre les sujets des deux hautes parties contractantes
une liberté réciproque de commerce; et les sujets des deux souve-
rains respectivement ne paieront pas, dans les ports, havres, rades,
cités, villes ou lieux quelconques de chaque royaume, d'autres ni de
plus forts droits, taxes ou impôts d'aucune catégorie ou dénomina-
tion, que ceux auxquels y sont assujétis les sujets de la nation la
plus favorisée; et les sujets de chacune des hautes parties contrac-
tantes jouiront des n:êmes droits, priviléges, libertés. faveurs, immu-
nités et exemptions, en matière de commerce et de navigation, que
ceux qui sont ou seront accordés dans chaque royaume aux sujets de
la nation la plus favorisée. (Article Ier.)

DROITS D'IMPORTATION.

Il ne sera pas imposé sur les produits de l'un des pays, importés
par mer ou par terre de ce pays dans l'autre, de plus forts droits de
douane ou autres impôts que ceux dont seront frappés les articles
simiaires produits par un tiers pays ou importés d'un tiers pays;
et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, s'engagent à n'accorder
aucune faveur, aucun privilége ou immunité quelconque, en matière
de commerce et de navigation, aux sujets d'une tierce nation, qui ne
s'étendent en même temps aux sujets de l'autre partie contractante;
gratuitement si la concession en faveur de la tierce nation est gra-
tuite, et moyennant, autant que possible, la même compensation
ou l'équivalent, si la concession a été conditionnelle. (Article Ier.)Ce traitê n'est pas applicable aux colonies britanniques.
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Pays Bas. Déclaration faite par le plénipotentiaire de Sa Majesté britànnique, lors
de l'échange des ratifications du traité conclu le 27 octobre 1837.

27 octobre, 1837.
- En procédant à l'échange des ratifications du traité de commerce

Commerce et na- et de navigation conclu et signé à La IHaye, le 27octòbre 1837, entre
vigation. Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et Sa Majesté le roi- des Pays-Bas, le soussigné, plénipoten-
Suite. tiaire de Sa Majesté britannique, a reçu l'ordre d'expliquer et de

déclarer que Sa Majesté britannique a ratifié le dit traité, bien que
son préambule renferme les mots " en Europe," que le gouvernement
de Sa Majesté a trouvés superflus; mais qu'elle considère ces mêmes
mots comme n'ayant aucune valeur en tant que s'appliquant aux
possessions de Sa Majesté, attendu que ces mots semblent établir une
distinction entre un royaume en Europe et un royaume hors
d'Europe; tandis que par ce mot "royaume" employé dans le dit
traité, Sa Majesté, quant à ce qui concerne ses propres territoires,
n'entend parler que du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, que l'on sait bien être situé en Europe, et .non d'aucune
possession de sa couronne au-delà des mers. La ratification de Sa
Majesté du dit traité est échangée sous la déclaration explicite et
avec l'explication susmentionnée.

A La Haye, le 22 novembre 1837.

(L.S.) EDWARD CROMWELL DISBROWE.

Contre-déclaration du plénipotentiaire de Sa Majesté le roi des Pays-Bas.

M. le plénipotentiaire de Sa Majesté britannique ayant, avant de
procéder à l'échange des ratifications du traité de commerce et de
navigation conclu le 27 octobre 1837 entre Sa Majesté le roi des Pays-
Bas et Sa Majesté la reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, remis au soussigné, plénipotentiaire de Sa Majesté le roi
des Pays-Bas, une déclaration portant que Sa Majesté britannique
n'a point eu en vue dans le dit traité les possessions d'outre-mer de
sa couronne: le soussigné se trouve chargé par Sa Majesté le roi de&
Pays-Bas de déclarer que Sa dite Majesté accepte la déclaration sus-
mentionnée, et qu'également, de son côté, elle n'a point entendu
comprendre dans le dit traité les possessions d'outre-mer de sa cou-
ronne.

Quant aux observations faites sur l'emploi des mots "en Europe,"
le cabinet de la Haye est d'opinion qu'elles trouvent leur solution
dans la circonstance que les termes "en Europe " s'appliquent au
mot "ports " et non au mot "royaume."

La Haye, le 22 novembre 183'O

(L. S.) VERSTOLK DE SOELEN.
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PAYs-BAs. DURÉE.

27 mars, 1851. Si la législature de l'un ou de l'autre pays passait un acte par
- lequel serait retiré quelque privilége relatif à la navigation et au

Commerce et na- commerce que concède respectivement l'acte britannique du Parle-
vigation. ment des 12 et 13YVictoria, ch'.29, et la loi des Pays-Bas du 8 août

1850, en e cas'une ou l'autre des hautes parties contractantes sera
Suite. libre de faire cesser les effets de la présente convention, en la dénon-

çant six semaines à l'avance, par une déclaration officielle de son
intention d'y mettre fin.

La présente convention sera considérée comme additionnelle au
traité susmentionné du 27 octobre 1837, et aura la même durée que
ce traité, si ce n'est dans le cas prévu par l'article III précédent.
Elle sera ratifiée, et l'échange des ratifications aura lieu à Londres,
le plus tôt possible dans les quatre semaines qui suivront le jour de
sa signature. (Article IV.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Nulle mention.

La convention n'est pas applicable aux colonies britanniques.

PAYS BAS. DURÉE.

6 mars, 1856. La présente convention restera en vigueur pendant cinq années à
compter du jour de l'échange des ratifications, lequel aura lieu à la

Suite. Haye le plus tôt possible dans le délai de deux mois.
Si aucune des parties contractantes ne notifie, douze mois avant

l'expiration des cinq ans, son intention de faire cesser les effets de la
convention, celle-ci continuera d'être exécutoire pendant une autre
année, et ainsi de suite, d'une année à l'autre, chaque partie démeu-
rant libre de la dénoncer par un avis de douze mois, à l'expiration
de quatre ans ou de toute année subséquente. (Article XIV.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

.Nulle mention.

Doc(unienits de la Session' (No 6)4à aVictoria.
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Pnrs BAs. APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

6 mars, 1856. Consuls.

Suite. Les consuls-généraux, consuls et vice-consuls de l'une. des, deux
parties contractantes jouiront dans les colonies ou possessions de
l'autre, de tous les priviléges qui sont ou serontaccordés aux agents
du même caractère de la nation la plus favorisée ; et spécialement
ils seront, à moins d'ètre sujets du pays, exempts de tout service
militairedes réquisitions militaires,comme aussi de toute composition
pécuniaire au lieu de services militaires.

Néanmoins le consul-général, consul ou vice-consul n'aura pas droit
à l'exemption des taxes s'il est sujet du pays ou s'il se livre à l'exer-
cice d'une profession ou état ou fait le commerce en dehors de ses
fonctions consulaires; ni à moins que les agents consulaires du même
rang ou caractère de ce même pays ne jouissent d'une exemption
correspondante dans les colonies et possessions d'outre-mer de l'autre..
(Article XIII.)

NICARAGUA. DURÉE DU TRAITÉ.

Il février, 1860. Le présent traité sera en vigueur pendant vingt années, à compter
- du jour de l'échange des ratifications, (*) et si, douze mois avant

Commerce et na- l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre des parties contractantes
vigation. n'annonce par une déclaration officielle, son intention d'en. faire

cesser les effets, le dit traité demeurera obligatoire poùr les deux
parties, au-delà des dites vingt années, jusqu'à l'expiration de douze
mois à compter du jour où l'une d'elles l'aura dénoncé. '(Article
XXVII.)

*2 août:1870.

TRAITEMENT DE LA NATION' LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets.-Propriétés, commerce, manufactures, mines, priviléges,
concessions.

Les deux hautes parties contractantes, voulant mettre le con-
merce et la navigation de leurs pays respectifs sur les bases libérales
d'une égalité et d'une réciprocité parfaites, conviennent mutuelle-
ment que les citoyens de chaque pays pourront fréquenter les côtes
et territoires de l'autre, et y résider; acheter et posséder toutes
sortes de biens que les lois nationales permettront à des étrangers
d'acquérir; et se livrer à tous les genres de commerce ou d'in-
dustrie, et à l'exploitation des mines, aux mêmes conditions que
les sujets ou citoyens des tierces nations. Ils jouiront, en ce qui con-
cerne ces matières, de tous les priviléges, de toutes les concessions
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NICARAGUA. qui sont ou seront accordés aux sujets ou citoyens d'aMu os ays.
-- (Article Il.)

11 février, 1860.
Batiments de guerre et paquebots-postes.

Commerce et na-
vigation. Les bâtiments de guerre et paquebots-postes de chaque paiéon-

tractante pourront entrer dans tous les ports, rivières et lieux des
Suite. territoirés de l'autre où il est ou sera permis aux bâtiments de guerre

et paquebots de tierces nations de venir; et ils pourront, y jeter
l'ancre, séjourner et se radouber à la condition toutefois -d&è*se con-
former aux lois du pays. (Article II.)

Commerce et navigation ; faveurs.

Les hautes parties contractantes s'engagent en outre à n'accorder
aucune faveur à une:tierce nation, relativement au commerce et à la
navigation, qui ne devienne immédiatement commune à l'autre partie
contractante. (Article II.)

Droits d'importation,-produits du sol et- de l'industrie.

Dans aucun cas, les droits d'importation imposés dans les domaines
britanniques sur les produits du sol ou de l'industrie de la Répu.
blique de Nicaragua, et dans le Nicaragua sur les produits du sol ou
de l'industrie des domaines britanniques, ne pourront être autres ou
plus élevés que ceux auxquels sont ou serontýsoumis les produits
similaires de tout autre pays étranger. (Article V.)

Exportations.

Et les droits d'exportation imposés dans chacun des deux pays
sur l'exportation d'articles quelconques vers les territoires de l'autre,ne pourront être autres ni plus forts que ceux auxquels sont ou
seront soumis les; articles similaires exportés à tout autre pays
étranger. (Article V.)

Prohibitions.

Il ne sera établi aucune prohibition sur l'importation des produits
du sol ou de l'industrie des 'territoires de l'une des parties contrac-
tantes vers les territoires de Pautre, qui ne s'étende également à
l'importation des articles similaires de toute tierce nation; et il ne
sera non plus mis aucune prohibition à l'exportation d'aucun article
des territoires de l'une d'elles vers les territoires de l'autre, qui ne
soit pareillement applicable à l'eiportation de l'article similaire
dans les territoires d'une tierce nation. (Article V.)

Agents diplomatiques et consuls.
Chacune.des deux parties contractantes sera libre d'établir desconsuls à résidence dans les domaines et territoires de l'autre pour laprotection du commerce; mais ces agents n'entreront en fonctionsqu'après avoir été approuvés et admis, dans les formes usitées, parle gouvernement du pays où ils seront envoyés; et l'une et l'autredes parties contractantes pourra excepter de la résidence tels lieuxqu'il lui conviendra d'en excepter.
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ICARAGUA. Les agents diplomatiques et consuls de chacune des deux hautes
- parties contractantes jouiront dans les domaines et territoires de

Il février, 1860. l'autre de tous les priviléges, exemptions et immunités qui pourront
être accordés, dans leur résidence, aux agents du même rang de la

Commeree et na- nation la plus favorisée. (Article XIX.)
vigation.

Transit entre les océans'Atlantique et Pacifique.

suite. La République de Nicaragua accorde, par le présent traité, à la
(rande-Bretagne et à ses sujets, ainsi qu'aux propriétés britanniques,
le droit de transit entre les océans Atlantique et Pacifique, à travers
les territoires de cette République, sur toutes routes de communica-
tions naturelles ou artificielles, soit par terre soit par eau, qui existent
aujourd'h ui, ou qui pourront exister dans l'avenir ou être construites
sous l'autorité du Nicaragua, pour en user et en jouir de la même
manière et aux mêmes conditions, par les deux parties et par leurs
sujets et citoyens respectifs. La République de Nicaragua, toutefois,
réserve son plein et entier droit de souveraineté surles dites routes;
et, généralement, la république de Nicaragua s'engage à accorder, à
la Grande-Bretagne et aux sujets· britanniques, les mêmes droits et
priviléges, sous tous rapports, à l'égard du transit et des prix du
transit, comme aussi tous les autres droits, priviléges ou avantages
quelconques, relativement au passage et à l'emploi de troupes, ou à
tout autre objet, qui sont aujourd'hui ou pourront être à l'avenir
accordés ou donnés en jouissance à la nation la plus favorisée.
(Article XX.)

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande consent, par le présent traité, à étendre sa protection sur
toutes les routes de communication ci-dessus désignées, et à garantir
leur neutralité et leur usage inoffensif. Sa Majesté britannique
consent aussi à employer son influence sur les autres nations pour
les engager à garantir cette neutralité et cette protection.

Et la République de Nicaragua, de son côté, s'engage à établir un
port libre à chacune des extrémités d'une des routes susdites de
communication entre les océans Atlantique et Pacifique. Dans ces
ports, aucuns droits de tonnage ou autres ne seront imposés ou exigés,
par le gouvernement du Nicaragua, sur les navires de la Grande-
Bretagne, ni sur les effets ou marchandises quelconques appartenant
à des sujets de la Grande-Bretagne, ou de quelque autre pays, des-
tinés bona fide pour le transit par les dites routes de communica-
tion, et non pas pour la consommation dans les limites de la Répu-
blique de Nicaragua. Sa Majesté britannique aura aussi la liberté,
en en donnant avis au gouvernement et aux autorités du Nica-
r ua, de transporter des troupes, pourvu qu'elles soient destinées
pour une possession britannique ou quelque lieu outre mer, et
qu'on n'ait pas l'intention de les employer contre des nations
centre-américaines avec lesquelles le Nicaragua est en bonne intel-
ligence, ainsi que des munitions de' guerre, et aussi de conduire
des criminels, des prisonniers et des condamnés avec leurs escortes,
dans ses propres vaisseaux ou autrement, à l'un quelconque des dits
ports libres; et ils pourront être transportés de l'un à l'autre de
ces ports, sans aucun empêchement des autorités du Nicaragua,
et sans aucune charge ou péage pour leur transport par l'une quel-
conque des susdites routes de communication. Et il ne sera imposé
des charges ou des péages autres ou plus élevés pour le transport
et le transit des personnes ou des propriétés des sujets de la Grande-
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NCARAGUA. Bretagne, ou des sujets et citoyens de quelque autre pays que ce
soit, par les dites routes de communication, que les droits et péages

11 février, 1860. qui sont ou seront imposés sur les personnes ou les propriétés des
- citoyens du Nicaragua. (Article XXI.)

,Commerce et na- Il est entendu, toutefois, que Sa Majesté britannique, en accordant
vigation. sa protection à ces routes de communication, et en garantissant

leur neutralité et leur sécurité, entend toujours que sa protection et
Suite. ·sa garantie sont accordées conditionnellement, et pourront être reti-

rées si Sa Majesté britannique jageait que les personnes ou la com-
pagnie entreprenant ou exploitant ces routes adoptaient ou établis-
saient, concernant le trafic sur ces routes, des règlements contraires
à l'esprit et à l'intention de ce traité, soit en faisant des distinctions
injustes en faveur du commerce de quelque autre nation, soit en
commettant des exactions, soit en imposant des péagés déraisonna-
bles sur les malles, passagers, navires, denrées, marchandises et
autres articles. Toutefois, les dites protection et garantie ne seront
pas retirées par Sa Majesté britannique, sans qu'il en ait été donné
avis six mois auparavant, au gouvernement du Nicaragua. (Article
XXIII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets: Commerce, droits d'importation, &c.

Dispositions applicables aux "domaines " britanniques. (Article
V.)

PERsE.

28 octobre, 1841.

Commerce et na-
vigation.

4 mars, 1857.

Commerce et na.

DURÉE DU TRAITÉ.

Point de terme ßxé.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVoRIsÉE.

Sujets; droits d'importation et d'exportation.

*. Les marchands de chacun des deux puissants Etats réciproquement
ont la permission et liberté de transporter dans les territoires de
l'autre leurs denrées et marchandises de toutes sortes, comme aussi
de les vendre ou échanger dans toutes les parties de ces territoires;
et sur les objets importés ou exportés par eux, il sera perçu des droits
de douane, c'est-à-die qu'A l'entrée dans le pays ils auront à payer
les mêmes droits de douane, une fois pour toutes, que l'on percevrait
sur les marchandises importées par les nations européennes les plus
favorisées; et qu'à la sortie du pays les mêmes droits de douane qui
se percevront sur les marchandises des nations européennes les plus
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PERSE. favorisées seront acquittés par les dits marchands, sujetsî dés hautes
parties contractantes; et à l'excepLion des dits droits, il ne sera pas

28 octobre 1841. imposé de charges aux marchands de l'un de ces Eats dans les
domaines de l'autre sous aucun prétexte, et sous quelque dénomi-

Commerce et na- nation que ce soit; et les marchands ou les personnes attachêMsd&.
vigation. l'une des hautes parties contractantes ou en dépendant, ÈecovÈont

- dans les domaines de l'autre, et réciproquement, la même aide et
4 mars, 1857-. assistance et les mêmes marques de respect que les sujets des nations

- les plus favorisées. (Article I.)
Comierce et na- Agents diplomatiques et consuls.

Les hautes p&rties contractantes conviennent que chacune, en ce
Suite. qui est de l'établissement et de la reconnaissance dle ses consuls

généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires, jouira dans
les domaines de l'autre du traitement accordé à la nation la plus
favorisée. (Article IX.)

Sujets et commerce.
Et que leurs sujets et leur commerce respectifs seront aussi

traités à tous égards et réiproquement sur le même pied que les
sujets et le commerce de la nation la plus favorisée. (Article IX.)

Protection des sujets persans.

Sauf les dispositions contenues dans la dernière partie de l'article
précédent, le gouvernement britannique renonce au droit de protéger
à l'avenir d'autres sujets persans que ceux qui seraient actuellement
employés par la mission britannique ou par les consuls généraux,
consuls, vice-consuls ou agents consulaires britanniques, pourvu que
ce droit ne soit pas obtenu ou exercé par d'autres Puissances étran-
gères. (Article XII.)

Priviléges etIimmunités.
Mais à cet égard, comme à tout autrele gouvernement britannique

exige, et le gouvernement persan accorde que le gouvernement bri-
tannique, ses serviteurs et ses sujets jouissent en Perse des mêmes
priviléges et immunités, ainsi que du même respect et de la même
considération, que le gouvernement étranger le plus favorisé, ses
serviteurs et ses sujets. (Article XII.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets et droits de douane.

Dispositions applicables aux "territoires" britanniques. (Article I.)
Sujets et commerce.

Dispositions applieables aux-"donaines " britanniques. (Article
IX.)

.PÉROU. DURÉE DU TRAITÉ.

10 avril, 1850. Afin que les deux parties contractantes puissent avoir ultérieure-
m-i t l'occasion de traiter et convenir d'autres arrangements propres

Commerce et na- à améliorer encore leur intercourse mutuelle et à favoriser les inté-
vigation. rêts de leurs sujets et citoyens respectifs, il est convenu entre elles

qu'en tout temps après l'expiration de sept, années, à dater de
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PIROU. l'échange des ratifications du présent traité, chacune des, patieseon-
- tractantes aura le droit de notifier à l'autre son intention de faire

10 avril, 1850. cesser les effets des articles IIf, IV, V et VI du présent traité;, et
- . qu'à l'expiration de douze mois après la réception de sa déclaration

Commerce et na- officielle par l'autre partie, les dits articles et toutes leurs stipulations
vigation. cesseront d'être obligatoires pour les deux parties coñ-tractantes.

Suite. (Article XVI.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAvOaISÉE.

Navires et cargaisons; commerce, maisons et magasins.

Il y aLra, entre tous les domaines de Sa Majesté britannique et
les territoires de la République du Pérou, une liberté réciproque de
commerce. Les sujets et citoyens de chacun des deux pays pour-
ront, entoute liberté et sécurité, venir, avec leurs navires et cargai-
sons, à tous lieux, ports et rivières des territoires- de l'autre qui seront
ouverts au commerce étranger. (Art icle Il.

BATIMENTS DE GUERRE ET PAQUEBOTS-POSTES.

De même les bâtiments de guerre et paquebots-postes de chaque
pays seront libres d'entrer dans tous les ports, rivières et lieux des
territoires de l'autre, où il sera permis aux bâtiments de guerre et,
paquebots d'autres nations de venir ; et ils pourront y jeter l'ancre,
y séjourner et s'y réparer, en se conformant toutefois aux lois et
règlements du pays. (Article II.) -

Cabotage réservé.

Les stipulations du présent article ne s'appliquent point au cabos
tage, que chaque pays se réserve et qu'il règlera selon ses propre-
lois. (Article 11.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Dispositions applicables aux "domaines" britanniques. (Article
II.)

PORTUGAL. DURÉE DU TRAITÉ.

3 juillet, 1842. Le présent traité sera en vigueur pendant dix ans, à compter de
sa date, et au-delà, jusqu'à l'expiration de douze mois après que

Commerce et na- l'une des hautes parties contractantes aura fait con naître à l'autre
vigation. son intention d'en faire cesser les effets; chacune des hautes par-

ties contractantes se réservant le droit de faire à l'autre une telle
notification à la fin du dit terme de dix ans, ou à toute autre époque
postérieure.

Et elles conviennent toutes deux, par cet article, que douze mois
après que l'une d'elles aura reçu de l'autre la dite notification, le
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PORTUGAL. présent traité et toutes ses stipulations cesseront et prendront fin.
-- Toutefois, il est convenu que chacune des hautes parties contrac-

3 juillet, 1842. tantes aura le droit, au bout de cinq ans, de demander telle révision
- des articles, qui ne porte pas préjudice au principe sur lequel il se

Commerce et na- fonde, en faisant connaître, six mois à l'avance, son désir d'opérer
vigation. cette révision, pourvu cependant qu'il demeure bien entendu que la

suite. faculté de faire une telle notification ne s'étendra pas au-delà de la
cinquième année et ne sera pas admise après ce délai. (Article XIX.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets : priviléges, immunités et protection.

Les sujets de chacune des hautes parties contractantes jouiront,
dans les domaines de l'autre, de tous le priviléges, immunités, et de
toute la protection dont jouissent les sujets de la nation la plus
favorisée. (Article Ier.)

Sujets : droits, taxes, contributions et impôts.

Il y aura liberté réciproque de commerce et deenavigation entre les
sujets des deux hautes parties contractantes; et les sujets respectifs
des deux souverains ne payeront dans les ports, havres, rades, cités,
villes ou lieux quelconques dans les deux royaumes, aucuns droits,
taxes, contributions ou impôts autres ou plus forts, quel que soit le
nom sous lequel ils puissent être désignés ou entendus, que ceux qui
seraient acquittés par les sujets ou citoyens de la nation la plus favo-
risée. (Article IV.)

Droits d'importation.-Produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera imposé sur aucun produit de l'un des deux pays, à son
importation, par mer ou par terre, de ce pays dans l'autre, de plus
forts droits de douane ou impôts que ceux établis sur les produits
similaires de tout autre pays. (Article IV.)

Restrictions et prohibitions.

Et il ne sera établi, à l'importation et à l'exportation de l'un des
deux pays dans l'autre, sur les articles et produits de chacun d'eux,
aucun droit, aucune restriction ou prohibition, qui ne soit établi sur
les articles similaires importés de tout autre pays ou exportés pour
tout autre pays.

Sujet: faveurs, privilges. et immunités.

Et Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et Sa Majesté la Reine de Portugal, s'obligent et s'engagent,
en leur nom et en celui de leurs héritiers et successeurs, à ne concéder
aux sujets ou citoyens d'une tierce nation, aucune faveur, aucun privi-
lége ou immunité quelconque, en matière de commerce et de naviga-
tion, qui ne soit également et en même temps étendu aux sujets de
l'autre partie contractante: gratuitement, si la concession en faveur
de cette tierce nation est gratuite; et autant que possible moyennant
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PORTUGAL. la même compensation ou équivalent, si la concession est condition-
- nelle. (Article IV.)

3 juillet, 1842.
-Monopoles et priviléges exclusifs.

Commerce et na-
vigation. Sa Majesté la: Reine de Portugal promet que le commerce des

Suite. sujets britanniques, dans les Etats portugais, ne sera restreint, inter-
rompu ni entravé d'aucune manière, par l'effet d'aucun monopole,
ferme ou privilége exclusif de vente ou d'achat quelconque ; mais
que les sujets du Royaume-Uni auront pleine et entière faculté d'a-
cheter de qui ils voudront et de vendre à qui ils voudront, et dans
la forme et de la manière qu'il plaira à l'acheteur et au vendeur,
sans être obligés d'accorder aucune préférence ni faveur en consé.
quence d'un tel monopole, ferme -ou privilége exclusif de vente ou
d'achat. Et Sa Majesté Britannique promet qu'une exemption sem-
blable de toutes restrictions, à l'égard des achats et des ventes, sera
assurée aux sujets de Sa Majesté très-fidèle qui trafiquent ou résident
dans le Royaume-Uni. (Article XV.)

Commerce des vins de Douro.

Mais il est expressément entendu que le présent article ne doit
pas être interprété au préjudice des règlements spéciaux actuelle-
ment en vigueur ou qui seraient promulgués par la suite, dans le
seul but d'encourager et d'améliorer le commerce des vins de Douro,
et il reste convenu qu'à l'égard du dit commerce, les sujets britanni-
ques seront placés sur le même pied que les sujets portugais. (Ar-
ticle XV.)

Sel de Sétubal.

Ou relativement à l'exportation du sel de Sétubal. (ArticleXV.)

Ivoire, orseille, poudre d'or, savon, poudre à canon et tabac.

Le présent article n'infirme point le droit exclusif, que possède la
couronne de Portugal, de donner à ferme, dans ses propres Etats, la
vente de l'ivoire, de l'orseille, de la poudre d'or, du savon, de la
poudre à canon et du tabac, pour la consommation intérieure, à
condition cependant qu'au cas où les objets susmentionnés devien-
draient ensemble ou séparément des objets de libre commerce dans
les Etats de Sa Majesté très fidèle, les sujets de Sa Majesté britannique
auront le droit d'en trafiquer aussi librement et sur le même pied
que les sujets ou citoyens de la nation la plus favorisée. (Article
XV.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Navires et cargaisons (commerce direct.)

Il sera permis aux navires britanniques de se rendre directement
d'un port quelconque des domaines de Sa Majesté britannique dans une
colonie quelconque de Sa Majesté très fidèle, et d'importer dans la dite
colonie tous produits du sol ou de l'industrie du Royaume-Uni ou
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PORTUGAL. des possessions britanniques, pourvu que ces artiiles ne soient pas
- de ceux dont l'importation est prohibée dans la dite colonie, ou de

3 -juillet, 4S42. ceux qui doivent exclusivement provenir des Etats de Sa Majesté
- très fidèle; et les dits navires britanniques et les dits articles ainsi

Commerce et na- importés par eux ne seront tenus, dans cette colonie de Sa Majesté
vigation. très fidèle, à aucun droit ou impôt plus fort ou autre que ceux que

payeraient les navires portugais important des articles semblables
Suîte. ou que payeraient des produits similaires du sol ou de l'industrie

d'un pays étranger quelconque, dont l'importation dans la dite
colonie serait permise sur des navires portugais.

De même il sera permis aux navires portugais de se rendre direc-
tement de tout port quelconque des Etats de Sa Majesté très fidèle
dans toute colonie de Sa Majesté britannique, et d'importer dans la
dite colonie tous produits du sol ou de l'industrie du Portugal, ou
des possessions portugaises, pourvu que les dits produits ne soient
pas de ceux dont l'importation est prohibée dans la dite colonie, ou
de ceux qui doivent exclusivement provenir des domaines de Sa
Majesté britannique ; et les dits navires portugais et les dits pro-
duits ainsi importés par eux ne seront tenus, dans cette colonie de
Sa Majesté britannique, à aucun droit ou impôt plus fort ou autre
que ceux que payeraient les navires britanniques important des
articles similaires, ou que payeraient les produits similaires du sol ou
de l'industrie d'un pays étranger quelconque, dont l'importation
dans la dite colonie serait permise sur des navires britanniques.
(Artiele VIII.)

. Il sera permis aux navires britanniques d'exporter de toute colo-
nie de Sa Majesté très fidèle, pour un lieu quelconque ne faisant
point partie des Etats de Sa dite Majesté, tous les articles dont l'ex-
portation de cette colonie ne serait point généralement prohibée; et
les dits navires britanniques, et les dits articles ainsi exportés par
eux, ne seront tenus, dans cette colonie, à aucune taxe autre ou plus
forte que celle que payeraient les navires portugais exportant de
tels articles, ou que payeraient de tels articles exportés sur des
navires portugais; et ils profiteront des mêmes restitutions de droits
ou gratifications que celles qui seraient accordées à ceux-ci.

De la même manière, il sera permis aux navires portugais d'ex-
porter de toute colonie de Sa Majesté britannique, pour un lieu quel-
conque ne fiiisant pas partie des domaines de Sa dite Majesté, tous
les articles dont l'exportation de cette colonie ne serait pas prohibée
généralement; et les dits navires portugais et les dits articles ainsi
exportés par eux ne seront tenus, dans cette colonie, à aucune taxe
autre ou plus forte que celle que payeraient les navires britanniques
exportant de tels articles, ou que payeraient de tels articles exportés
sur des navires britanniques; et ils profiteront des mêmes restitu-
tions de droits et gratifications que celles qui seraient accordées à ces
derniers. (Article IX.)

Les colonies dont il s'agit au traité sont le Canada, Terreneuve, la
Nouvelle-Ecosse, le Cap-Breton, le Nouveau-Brunswick, l'île du
Prince-Edouard et toutes les autres possessions britanniques de l'A-
mérique du Nord; les Indes occidentales britanniques, y compris
les îles et les possessions continentales de l'Amérique du Sud; le
Cap de Bonne-Espérance et les autres possessions africaines; l'île
Maurice, Ceylan, la Terre de Van Diémen, la Nouvelle-Galles du Sud,
et la Nouvelle-Zélande. (Note explicative du 3 juillet 1842.)
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PRUIssE. DURÉE DU TRAITE.

16 août, 1835. Le présent traité aura la même durée que le traité de commerce
-- signé, le 30 mai de l'année courante, entre la Grande-Bretagne et le

Commerce et na- Zollverein. (Voir page 28.)
vigation. Il entrera en vigueur quatre semaines après l'échange de ses

ratifications.* (Article VI.)

*24 février 1866.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Navîres et cargaisons.

Les navires britanniques et leurs chargements en Prusse, et les
navires prussiens et leurs chargements dans le Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, de quelque lieu qu'ils viennent et
quelle que soit leur destination, quel que soit le lieu d'origine.on de
destination des chargements, seront traités, sous tous les rapports,
comme les navires nationaux et leurs chargements. (Article Ier.)

Réserve des droits de pêche.

Il est toutefois convenu que la disposition qui précèD ne portera
aucune atteinte aux droits de pêche appartenant exclusivement aux
sujets de chacun des deux pays dans les eaux territoriales respectives,
ni aux immunités locales dont jouissent, dans la Grande-Bretagne,
non pas en général les sujets britanniques, mais seulement certaines
classes privilégiées dans certains ports. (Article 1er.)

Faveurs et exemptions.

Toute faveur ou exemption que l'une des deux parties contractantes
viendrait à accorder sous ce rapport à une tierce Puissance, sera
étendue immédiatement et sans conditions à l'autre partie. (Arti-
cle 1er.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

JNavires et cargaisons.

Les dispositions de l'article précédent (article 1er) recevront
également leur application dans les colonies et les possessions
d'outre-mer de Sa Majesté britannique, et concernent leurs navires
et cargaisons. (Article II.)

Cabotage.

Mais, en ce qui touche le cabotage, elles ne seront appliquées que
dans celles des colonies et possessions d'outre-mer dont le cabotage
est ou sera ultérieurement rendu libre pour les navires étrangers,
conformément aux actes du Parlement qui régissent cette matière.
(Article II.)
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ROUMANIE. DURÉP jDU TRAITÉ.

30 nov., 1876. Expiré après une prolongation de n'ênf mois; mais vide la loi rou-
-- maine du 30 juillet 1878.

Commerce.

12 mai, 1877.
TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Commerce.
Loi roumanienne du 30juillet 1818.

Les droits de douane sur les importations de produits du sol ou de
l'industrie des pays avec lesquels la Roumanie n'a pas conclu de con-
ventions de commerce, se percevront conformément au tarif établi
en exécution de la convention commerciale du 22 juin 1875 entre la
Roumanie et l'Autriche-Hongrie, avec une addition de 15 p. 100 à
ces droits.

Les droits d'exportation, les exemptions et les prohibitions seront
appliqués conformément au même tarif.

Des instructions aux autorités exécutives, en forme d'ordonnances
pour l'administration des affaires publiques, détermineront chaque
fois qu'il y aura lieu, à quelle dénomination d'article appartient
certaine marchandise.

Les pays dont les gouvernements ont déjà signé des conventions
avec le gouvernement roumain ou qui entreront en négociation
pour en conclure, jouiront immédiatement du traitement de la
nation la plus favorisée. (Article II.)

N'EST PAS APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

RUSSIE. DURÉE DU TRAITÉ.

12 janvier, 1859. Le présent traité de commerce et de navigation sera en vigueur
pendant dix années, à dater de l'échange des ratifications,* et au-delàCommerce et na- de ce terme, jusqu'à l'expiration de douze mois après que l'une des

vigation. hautes parties contractantes aura notifié à l'autre son intention d'en
faire cesser les effets ; chacune des hautes parties contractantes se
réservant le droit de le dénoncer à l'autre à l'expiration des neuf
premières années, ou en tout temps, passé cette époque. (Article
XXII.)

* 1er février 1859.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Navires et cargaisons ; droits, priviléqes, libertés, faveurs, immunités
et exemptions.

Il y aura, entre les domaines et possessions des deux hautes par-
ties contractantes, une liberté réciproque de commerce et de navi-
gation. Les sujets de chacune des deux parties contractantes pour
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Russa. ront, librement et sûrement, venir avec leurs navires et cargaisons à
tous lieux, ports et rivières des don.aines et possessions de l'autre dans

12 janvier, 1859. lesquels sont ou seront admis d'autres étrangers ; et ils jouiront dans
- toute l'étendue de ces domaines et possessions, des mêmes droits,

Commerce et na- priviléges, libertés, faveurs, immunités et exemptions, en matière de
vigation. commerce et de navigation, dont jouissent ou jouiront les nationaux.

Suite. Il est entendu, toutefois, que les stipulations précédentes ne por-
tent aucune atteinte aux lois, décrets et règlements spéciaux concer-
nant le commerce, l'industrie et la police, en vigueur dans chacun
des deux pays et généralement applicables à tous les étrangers.
(Article I.)

Droits d'importation : produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera pas imposé, à l'importation dans les domaines et posses-
sions de Sa Majesté britannique, sur les marchandises provenant du
sol ou de l'industrie des domaines et possessions de Sa Majesté l'em-
pereur de toutes les Russies, de quelque lieu qu'elles arrivent; ni à
l'importation, dans les domaines et possessions de Sa Majesté l'em-
pereur de toutes les Russies, sur les marchandises provenant du sol
ou de l'industrie de Sa Majesté britannique, de quelque lieu qu'elles
arrivent, d'autres et de plus forts droits que ceux qui sont ou seront
payables sur les produits similaires de tout autre pays étranger.
(Article IL.)

Prohibitions.

Il ne sera établi aucune prohibition d'importation d'un produit
quelconque du sol ou de l'industrie de l'une des parties contractantes
dans les domaines et possessions de l'autre, qui ne soit en même
temps applicable au produit similaire des autres nations. (Article
II.)

Droits d'exportation.

Il ne sera imposé, dans les domaines et possessions de l'une des
parties contractantes, sur l'exportation d'articles quelconques pour les
domaines et possessions de l'autre partie, d'autres ni plus forts droits
que ceux qui sont ou seront payables, à la sortie, sur les articles
similaires destinés pour tout autre pays étranger; ,et il ne sera non
plus mis aucune prohibition à la sortie d'aucun article exporté des
domaines et possessions de l'une des deux parties contractantes pour
les domaines et possessions de l'autre, qui ne soit. également appli-
cable à l'exportation de l'article similaire pour tout autre pays.
(Article III.)

Sujets ; commerce et navigation ; priviléges, faveurs et immunités.

Sa Majesté britannique s'engage à étendre, en matière de commerce
et de navigation, aux sujets de Sa Majesté l'empereur de toutes les
Russies, dans les domaines britanniques, tous les priviléges, faveurs
et immunités qui sont ou seront accordés par Sa Majesté britannique
aux sujets ou citoyens de toute autre Puissance ; et Sa Majesté
l'empereur de toutes les Russies, mû par le désir de développer et de
faciliter les relations commerciales entre les deux pays, s'engage à
étendre aux sujets de Sa Majesté britannique tout privilêge, toute
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RussIE. faveur ou immunité quelconque, qui sont ou seront accordés, en
- matière de commerce et de navig.tIon, aux sujets ou citoyens de

12 janvier, 1859. teut autre Etat. (Article X.)

Commerce et na- Biens.
vigation.

Suite. Les sujets de l'une des deux parties contractaites auront, dans les
domaines et possessions de l'autre, pleine et entièîe liberté d'acquérir,
posséder et céder toute sorte de biens que les lois du pays permet-
traient à d'autres étrangers d'acquérir et de posséder. Ils les pourront
acquérir et en disposer soit par achat, vente, donation, mariage, testa-
ment, succession par intestat ou de quelque autre manière que ce soit,
sous les mêmes conditions qui seront établies par les lois du pays pour
tous les étrangers. Leurs héritierset re;présentants pourront succéder
à ces biens et en prendre possession, soit en personne, soit par agents,
de la même manière et suivant les mêmes formes que les nationaux.
En l'absence d'héritiers et représentants, on appliquera à ces biens
le même traitement que celui que l'on appliquerait en pareille
circonstance aux biens. de nationaux. (Article XIII.)

Consuls.

Chacune des deux hautes parties contractantes sera libre d'établir
des consuls-généraux, consuls, vice-consuls et agents consulaires à
résidence dans les villes et ports des domaines et possessions de
l'autre. Ils ne pourront, toutefois, entrer en fonctions qu'après avoir
été approuvés et admis, en la forme accoutumée, par le gouverne-
ment près duquel ils seront envoyés. Ils exerceront toutes fonctions
qui son t ou seront reconnues, et jouiront de tous priviléges, exemp-
tions et immunités qui sont ou seront accordés, dans les lieux de leur
résidence, aux consuls de la nation la plus favorisée. (Article XV.)

Relations commerciales de la Russie avec la Suède et la Norvége.-Finlande

L'intercourse commerciale de la Russie avec les royaumes de Suède
et de Norvége étant réglée par des stipulations spéciales, susceptibles
d'être renouvelées ultérieurement et qui ne font pas partie des règle-
ments applicables au commerce étranger en général, les deux hautes
parties contractantes, pour prévenir tout doute et toute cause de dis-
cussion en ce qui concerne leurs relations commerciales, sont conve-
nues que les stipulations spéciales accordées en faveur du commerce
de la Suède et de la Norvége en considération d'avantages équivalents
accordés dans ces deux pays au commerce du grand. duché de Fin-
lande, ne s'appliqueront en aucun cas aux relations de commerce et
de navigation établies entre les deux hautes parties contractantes
par le présent traité. (Article Ier>.
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RUsSIE. APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

12 janvier, 1859. .Navires et cargaisons; traitement national.

Commerce et na- Dispositions applicables aux "domaines et possessions"" britanmi-
vigation. ques (Article Ier.)

Suite. Droits d'importation, etc.

Dispositions applicables aux "domaines et possessions" britan
niques. (Article .)

SALVADOR. DUREE DU TRAITE.

24 octobre, 1862. Le présent traité sera en vigueur pendant vingt ans, à compter du
-- jour de l'échange des ratifications; et si, douze mois avant la fin de

Commerce et na- ce terme, ni l'une ni l'autre des parties contractantes n'annonce, par
vigation. une déclaration officielle, son intention d'en faire cesser l'effet, le

présent traité demeurera obligatoire pour les deux parties, au-delà
du dit terme de vingt ans, jusqu'à l'expiration de douze mois à
compter du jour où l'une des parties viendrait à le dénoncer. (Ar-
ticle XXI.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets; propriétés, commerce, industrie, exploitation minière, droits,
privilèges, etc.

Les deux hautes parties contractantes désirant placer le commerce
et la navigation (le leurs pays respectifs sur les bases libérales d'une
égalité et d'une réciprocité parfaites, conviennent mutuellement que
les sujets ou ciloyens de chacune d'elles pourront fréquenter toutes
les côtes et tous les territoires de l'autre et y résider; y acheter et
posséder toutes sortes de biens que les lois du pays permettraient à
d'autres étrangers d'y posséder; et s'y livier à toutes sortes de com-
merce ou d'industrie, et aux exploitations de mine, aux mêmes con-
ditions que les nationaux. Ils jouiront à cet égard de tous les privi-
léges et concessions qui sont ou seront accordés aux sujets ou citoyens
d'autres pays; et ils jouiront·aussi, en matière de navigation, de com-
inerce et d'industrie, de toutes droits, priviléges et exemptions, dont
jouissent ou jouiront les nationaux, en se soumettant aux lois du
pays que les nationaux ont à observer.

Bdtiments de guerre et paquebots-postes.

Les bâtiments de guerre et les paquebots-postes de chacune des
parties contractantes seront libres d'entrer dans tous les ports,

59

A. 188043 Victoria.



Documents de la Session (N'o. 26.)

SALVADOR. rivières et lieûx des territoires de l'autre où il est ou sera permis aux
-- bâtiments de guerre et paquebots d'une tierce nation de venir; et ils

24 octobre, 1862. pourront y jeter l'ancre, y séjourner et s'y réparer; à la condition
toutefois de se conformer aux lois du pays. (Article II.)

Commerce et na-
vigation. Faveurs.

Suite.
Les hautes parties contractantes conviennent en outre de n'ac-

corder à une tierce nation, en ce qui concerne le commerce et la
navigation, aucune faveur qui ne devienne immédiatement comnmune
à l'autre partie contractante. (Article IL.)

Droits d'importation : produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera imposé, sur l'importation dans les domaines britanniques
d'aucun produit du sol ou de l'industrie de la République du Salvador;
non plus que sur l'importation dans la république du Salvador
d'aucun produit du sol ou de l'industrie des domaines britanniques,
d'autres ni plus forts droits que ceux dont sont ou seront frappés, à
l'importation, les produits similaires de toute tierce nation. (Article
Y.)

Droits d'exportation.

Et il ne sera imposé, dans l'un des deux pays, sur l'exportation de
quelque article que ce soit vers les territoires de l'autre, des droits
plus élevés ni autres que ceux auxquels est soumise l'exportation de
l'article similaire pour une tierce nation. (Article Y.)

Prohibitions.

Il ne sera mis, à l'importation d'aucun produit du sol ou de l'in-
dustrie des territoires de l'une des deux parties contractantes dans
les territoires de l'autre, aucune prohibition qui ne s'étende égale-
ment à l'importation du produit similaire des autres pays ; et il n'en
sera mis non plus aucune à l'exportation d'articles quelconques des
territoires de l'une d'elles aux territoires de l'autre qui ne soit égale-
ment étendue à l'exportation des articles similaires vers les terri-
toires de toute tierce nation. (Article V.)

Entreposage ; transit, réexportation; primes, facilités et drawbacks.

Les sujets et citoyens de l'une des parties contractantes jouiront,
dans les domaines, possessions et territoires de l'autre, du même
traitement que les nationaux ou que les sujets et les citoyens de la
nation la plus favorisée, en tout ce qui concerne l'entreposage, le
transit et la réexportation, comme aussi les primes, facilités et resti-
tutions de droit. (Article VI.)

Biens.
Les sujets et citoyens de l'une des deux parties contractantes,

dans les teiritoires de l'autre, auront pleine et entière liberté d'ac-
quérir toutes sortes de biens que des étrangers peuvent acquérir
d'après les lois du pays, de les posséder et d'en disposer, soit par
achat, vente, donation, échange, mariage, testament, succession ab
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SALVADOR. intestat, ou de quelqu'autre manière que ce soit. Leurs hêritiers et
- représentants pourront succéder à ces biens et en prendre possession,

24 octobre, 1862. soit en personne, soit par agents, en la forme légale ordinaire et de
..-- la même manière que les nationaux; et en l'absence d'héritiers et

Commerce et na- représentants, on appliquera à ces biens le même traitement que
vigation. celui que l'on appliquerait, en pareille circonstance, aux biens de

nationaux. (Article XIII.)
Suite.

.gents diplomatiques et consuls.

Il sera libre à chacune des deux parties contractantes de nom-
mer des consuls à résidence dans les domaines et territoires de
l'autre, pour la protection du commerce; mais les consuls ne pour-
ront entrer en fonctions qu'après avoir été, dans la forme ordinaire,
approuvés et admis par le gouvernement vers lequel ils seront envoyés.

Les agents diplomatiques et les consuls de chacune des deux par-
ties contractantes jouiront, dans les domaines et territoires de l'autre,
de tous les privilèges, exemptions et immunités qui y sont ou seront
accordés aux agents du même rang de la nation la plus favorisée.
(Article XX.)

APPLICATtON AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets; commerce; droit d'importation, etc.

Dispositions applicables aux " domaines, possessions et territoires"
britanniques. (Articles II, V et VI.)

Itrs SANDWICH. DURÉE DU TRAITÉ.

10 juillet, 1851. Afin que les deux parties contractantes puissent avoir l'occasion
de traiter et de convenir ultérieurement d'autres arrangements

Commerce et na- propres à améliorer encore leurs relations mutuelles et à favoriser
vigation. les intérêts de leurs sujets respectifs, il est convenu qu'en tout temps,

après l'expiration de sept années, à compter du jour de l'échange des
ratifications du présent traité, * chacune des parties contractantes
aura le droit de notifier à l'autre son intention de mettre fin aux ar-
ticles IV, V et VI de ce traité, et qu'à l'espiration de douze mois
après la réception de cette notification, les dits articles et toutes les
stipulations y contenues cesseront d'être obligatoires pour les deux
parties contractantes. (Article XVII.)

*6 mai 1852.
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ILES SANDWICH. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUs FAVORISf-E,

10 juillet, 1851. Sujets ; commerce et nauigation; faveurs, privilsges et immunit4s.

commerce et na- Les deux parties contractantes conviennent ¡ue toute faveur, tout
vigation. privilége ou immunité, en matière de commerce ou de navigation,

Suite- que l'une d'elles a accordés ou pourrait accorder aux sujets ou
citoyens d'une tierce nation, seront étendus aux sujets ou citoyens
de l'autre partie contractante: gratuitement, si la concession en
faveur de la dite tierce nation est gratuite; ou moyennant une com-
pensation, autant que possible de valeur et effet équivalent, à déter-
miner de mutuel accord, si la concession est conditionnelle. (Ar-
ticle III.):

Navires baleiniers.

Les baleiniers britanniques auront accès aux ports de Hilo, Kéala-
kekua et Hanaléi, dans les îles Sandwich, pour s'y réparer et y faire
des provisions fraîches, de .même qu'aux ports, de Honolulu et de
Lahaina; ces deux derniers seulement étant des ports d'entrée pour
tous les navires marehands. (Article VII.)

Commerce et traite; Droits de tonnage et de port, droits d'importation.

Et, dans tous les ports ci-dessus dénommés, il leur sera permis de
vendre ou de troquer de leurs articles d'approvisionnement ou mar-
chandises, à l'exception des liqueurs spiritueuses, jusqu'au montant
de 200 dollars ad valorem par navire, sans payer aucun droit de ton-
nage ou de port, ni aucun droit ou impôt quelconque sur les mar-
chandises ou articles ainsi vendus ou troqués. Il leur sera aussi
permis, avec la même exemption de tous droits de tonnage et de port,
de vendre ou troquer de ces articles ou marchandises, sauf les
liqueurs spiritueuses, jusqu'au montant additionnel de 1,000 dollars
ad valorem par navire, en acquittant les droits sur les marchandises
et articles ainsi vendus et troqués, lesquels droits ne seront ni autres
ni plus hauts que ceux qui seraient payables sur les marchandises et
articles similaires importés par des nationaux sur des navires aa-
tionaux. Il leur sera permis en outre d'aller d'un port à l'autre des,
îles Sandwich~pour s'y procurer des provisions fraîches, mais. Hs ne
pourront congédier leurs hommes d'équipage ni débarquer leurs pas-
sagers aux dites îles, excepté à Ionolulu et Lahaina;, et à tous les
ports dénommés dans le présent article,.les navires baleiniers bri-
tanniques jouiront, à tous égards, des droits, priviTéges et immunités
dont jouissent ou jouiront les baleiniers nationaux, ou les baleiniers
de la nation la plus favorisée. (Article VII.)

Agents diplomatiques et consuls.

Chacune des deux parties contractantes sera libre de nommer des
consuls à résidence, pour la protection du commerce, dans les terri-
toires de l'autre; mais aucun consul n'entrera en fonction qu'après
avoir été approuvé et admis, en la forme usitée, par le gouvernement
auprès duquel il sera envoyé; et chaque partie contractante pourra
excepter de la résidence des consuls tels lieux particuliers qu'elle
jugera convenable d'en excepter. Les agents diplomatiques et
consuls dés îles hawaiiennes jouiront dans les domaines de Sa Majesté
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ILES SANDWICH. britannique, de tous les priviléges, exemptions et immunités çwgi sont
ou seront accordés dans leur résidence aux agents du même-rang de

10 juillet, 1851. la nation la plus favorisée,; et de même les agents diplomatiquesi-et
-..... consuls de Sa Majesté britannique jouiront, dans les îles hawaiiennes,

Commerce et na- de tous les priviléges, exemptions et immunités quelconquesqui,
vigation. sont ou seront accordés aux agents diplomatiques et consuls du

même rang de la nation la plus favorisée. (Article XII.)
Tuite.

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIEs BRITANNIQUEs.

SERVIE.

17 mars, 1879.

Commerce.

DURÉE DE L'ARRANGEMENT.

Le présent arrangement provisoire sera en vigueur jusqu'à la
conclusion d'un traité de commerce définitif; mais, quoi qu'il arrive,
il prendra fin du 1er au 13 mai 1880.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORIsÉew

Droits d'importation, d'exportation et de transit ; réexportatint; eour-
tage, marchandises entreposées ; droits locaux; formalités doua-
nières.

Les produits d'origine ou de manufacture britannique qui seront
importés dans la principauté de Servie, et les produits d'origine ou
de manufacture servienne qui seront importés dans le royaume-uni
de la Grande-Bretagne et d'irlande, et dans les colonies britanniques,
seront respectivement soumis, en ce qui regarde les droits d'entrée,
de sortie et de transit; la réexportation, le courtage, l'entreposage
et les droits locaux, ainsi que les formalités de douanes, au même
traitement que les produits de la nation la plus favorisée.

APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

SIAM.

18 avril, 1855.

Commerce et na-
vigation.

DURÉE DU TRAITÉ.

Après le laps de dix années, à courir du jour de la ratification
du présent traité, * et si le gouvernement britannique ou-le gou-
vernement siamois annonce, par une déclaration officielle, douze
mois à l'avance, son désir de réviser le présent traité, ce
traité et les dispositions de celui de 1826 qu'il- n'a pas révoquées,
ainsi que le règlement et le tarif ci-annexés, ou c'eux qui viendraient
à être mis en vigueur par la suite, seront soumis à la révision de

• avril 1856.
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SIAX. commissaires nommés, de part et d'autre, à cet effèt, lesquels auront
- le pouvoir d'y introduire toutes les modifications dont l'expérience

18 avril, 1855. aura démontré l'utilité et l'avantage. (Article XL)

Commerce et na-
vigation.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.
Suite.

Priviléges.

Le gouvernement britannique et ses sujets participeront en toute
liberté et égalité aux priviléges qui ont été ou pourront être accor-
dés par le gouvernement siamois au gouvernement et aux sujets de
toute autre nation. (Article X.)

CE TRAITÉ NE S'APPLIQUE PAS AUX COLONIES BRITANNIQUES.

ESPAGNE.

23 mai, 1667.

Commerce et na-
vigation.

DURÉE DU TRAITÉ.

Prorogé, en attendant la négociation d'un nouveau traité de com-
merce, par un article additionnel du 28 août 1814.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Commerce.

Il a été convenu et conclu qu'aucun des dits Rois, ni ses peuples
ou sujets ou les habitants de ses domaines, ne pourront, sous quelque
prétexte que ce soit, en public ni en secret, faire ni permettre rien
contre l'autre, en aucun lieu, par terre ou par mer, mais qu'ils se
traiteront l'un l'autre avec. toute sorte d'amitié et d'affection; et,
qu'ils pourront librement et sûrement passer, par eau et par terre,
les confins des pays, terres, royaumes, îles, domaines, cités, villes,
villages fermés ou non fermés de murailles, fortifiés ou non fortifiés,
leurs havres et ports (où l'on a accoutumé jusqu'ici de négocier
et trafiquer), et y entrer, trafiquer et vendre aux habitants des
lieux respectifs et acheter d'eux comme ceux de leur propre nation
ou de toute autre nation qui y seront ou y viendront. (Article IL.)

.Droits de douane.

Item, il est pareillement convenu que, pour les marchandises que
les sujets du roi de la Grande-Bretagne achèteront en Espagne ou
en d'autres royaumes ou domaines du roi d'Espagne, et transporte-
ront sur leurs propres navires, ou sur des navires qu'ils auront loués
ou qu'on leur aura prêtés, il ne sera exigé de nouveaux ou plus forts
droits de douane, péages, dîmes, subsides ou autres droits ou impôts
que ceux que les natifs du pays et que tous les autres étrangers sont
obligés de payer en semblable cas; et les sujets susdits, en achetant,
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EsPAGNE. vendant et contractant pour les marchandises, tant à l'égard des prix
-- qu'à l'égard des droits à payer, jouiront des mêmes priviléges qui

23 mai, 1667. sont accordés aux sujets naturels d'Espagne ; et ils pourront acheter
de telles denrées et marchandises et en charger leurs na;vires,

Oommerce etna- lesquels, étant chargés et les douanes payées pour ces marchan-
vigation. dises, ne pourront être détenus dans le port, sous quelque prétexte

Suite. que ce soit; et les chargeurs, marchands ou facteurs qui auront
acheté ou chargé, sur navires, les marchandises susdites, ne. pour-
ront être recherchés après le départ des navires pour quelque cause
ou sujet que ce soit. (Article V.)

Consuls.

Que le consul qui résidera à l'avenir dans l'un quelconque des
Etats du roi d'Espagne, pour le secours et la protection des sujets du
roi de la Grande-Bretagne, sera nommé par le roi de la Grande-
Bretagne, et qu'après avoir été ainsi nommé, il aura et exercera le
même pouvoir et autorité, dans l'exécution de son office, que tout
autre consul a eu auparavant dans les domaines. du dit roi d'Espagne.

Et pareillement le: consul espagnol résidant en Angleterre jouira
d'autant de pouvoir que les consuls de toute autre nation en ont
possédé jusqu'à présent dans ce royaume-là. (Article XXVII.)

Sujets, conne> ce, priviléges, libertés et immunités.

Il est convenu et conclu que les peuples et sujets du roi de la
Grande-Bretagne et ceux du roi d'Espagne jouiront dans les terres,
mers, ports, havres, rades et territoires l'un de lautre, et en tous
autres lieux quelconques, des mêmes priviléges, garanties, libertés
et immunités, soit à l'égard de leurs personnes soit à l'égard de leur
commerce ou industrie, avec toutes les clauses et circonstances-avan-
tageuses qui ont été ou qui seront accordées au Roil très-chrétien,
aux Etats-généraux des Provinces-Unies, aux Villes Anséatiques, ou à,
tout autre Royaume ou Etat, d'une manière aussi ample, entière et
utile que si le tout eût été nommément et spécialement mentionné
et inséré dans le présent traité. (Article XXXVIII.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.
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EsPAGNE. DURÉE DU TRAITE.

13 mai, 1713. Prorogé, en attendant la négociation d'un nouveau traité de com-
-- merce, par un article additionnel du 28 août 1814.

Commerce et na-
vigal ion.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Suite. Sujets; priviléges, libertés et immunités ; droits, impositions, douanes ;
marchandises, navires, fret; matelots; commerce et navigation.

De plus il est convenu et arrêté, comme règle générale, que toue
et un chacun des sujets des deux royaumes jouiront, en tous pays et
lieux, de part et d'autre, au moins des mêmes priviléges, libertés et
immunités, à l'égard de tous droits, impôts et douanes relatifs aux
personnes, aux denrées, marchandises, navires et frets, aux matelots,
à la navigation et au comjnerce, et jouiront en toutes choses des
mêmes faveurs et avantages que ceux dont les sujets de France ou
des autres nations les plus favorisées ont ou viendraient à avoir
l'usage et la jouissance. (Article IX.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

EsPAGNE. DURÉE DU TRAITÉ.

9 décembre,17 13.-Prorogé, en attendant la négociation d'un nouveau traité de commerce,
par un article additionnel du 28 août 1814.

Commerce et na-
vigation.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

.Droits d'imjportation et d'exportation; diminutions; avantages.

Les sujets de l'une de Leurs Majestés, commerçant dans les Etats
de l'autre, ne seront pas obligés de payer de plus forts droits ou
impôts d'entrée ou de sortie, pour leurs marchandises, que ceux que
l'on exigera des sujets de la nation la plus favorisée; et s'il arrivait
à l'avenir que l'on accordât quelque diminution de droits ou d'autres
avantages, par -réciprocité, à une nation étrangère, les sujets de
chaque couronne en jouiront d'une manière entière et réciproque.
(Article II.)

Sujets, priviléges, libertés et immunités; impdts et droits; personnes,
marchandises, navires, fret, commerce et navigation.

Et de même qu'on en est convenu ci-dessus pour le taux des droits,
il est arrêté, comme règle générale, entre Leurs Majestés que tous
et chacun de leurs sujets, en tous pays et lieux sous l'obéissance de
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ESPAGNE. Leurs Majestés respectives, jouiront au moins des mômes priviléges,
.- libertés et immunités, à l'égard de tous droits, impôts et douanes

9 déc. 1713. relatifs aux personnes, aux denrées, marchandises, navires, frets, aux
matelots, à la navigation et au commerce; et jouiront des mômes

Commerce et na-.faveurs et avantages en toutes choses (tant dans les cours de justice
vigation. qu'en tout ce qui concerne le commerce ou les autres droits), que

ceux dont la nation la plus favorisée a ou viendrait à avoir l'usage
et la jouissance, ainsi qu'il est dit plus amplement dans le XXXVIIIe
article du traité de 1667, spécialement inséré dans l'article précédent.
(Article Il.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

EsPAGNE. DURÉE DU TRAITÉ.

14 déc., 1715. Prorogé, en attendant la négociation d'un nouveau traité de commerce,
-- .par un article additionnel du 28 août 1814.

Commerce et na-
vigation.

Suite. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets; droits, privilèges, franchises et immunités; laines et autres
marchandises.

Les dits sujets jouiront de tous les droits, priviléges, franchises
exemptions et immunités quelconques dont ils jouissaient avant la
deinière guerre, en vertu des cédules ou ordonnances royales, et en
vertu des articles du traité de paix et de commerce fait à Madrid en
1667, lequel est pleinement confirmé par le présent; et les dits sujets
seront traités en Espagne sur le même pied que ceux de la nation la
plus favorisée, et par conséquent toutes les nations paieront les
mêmes droits, sur la laine et autres marchandises qui seront impor-
tées dans ces royaumes ou en seront exportées par terre, que ceux
qu'auront à payer les dits sujets sur les articles similaires qu'ils
importeront ou exporteront par mer; et tous les droits, priviléges,
franchises, exemptions et immunités, qui seront accordés ou concédés
à une nation quelconque, le seront pareillement aux dits sujets; la.
même chose sera accordée, observée et permise aux sujets de l' Espa-
gne dans les royaumes de Sa Majesté britannique. (Article V.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.
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ESPAGNE. DURÉE DU TRAITÉ.

5 oct., 1750. Prorogé, en attendant la négociation d'un nouveau traité de commerce,.
par un article additionnel du 28 août 1814.

Commerce et na-
vigation.

TeAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Sujets.-Droits, priviléges, franchises, exemptions et immunités.

Sa Majesté catholique accorde par le présent. traité que les dits
sujets britanniques jouiront de tous les; droits, priviléges, franchises,
exemptions et immunités quelconques dont ils jouissaient avant la
dernière guerre, en vertu des cédules ou ordonnances royales alors-
rendues, et conformément au traité de paix et de commerce fait à
Madrid en 1667. (Article VII.)

Laines et autres marchandises.

Et les dits siujets seront traités en Espagne de la même manière-
que -nation la plus favorisée; et par conséquence, aucune nation
ne paiera moins de droits sur les laines et autres marchandises'
qu'elle fera entrer dans les royaumes d'Espagne ou qu'elle en fera
sortir par terre, que les dits sujets sur les articles similaires qu'ils
feront entrer ou sortir par mer. (Article VII.)

Droits, privilèges, franchises, exemptions et immunités.

Et tous les droits, priviléges, franchises, exemptions et immunités
qui sont ou seront accordés ou permis à une autre nation, seront
aussi accordés et permis aux dits sujets britanniques; et Sa Majesté
britannique consent par le présent traité à ce que la même chose
soit accordée et permise aux sujets d'Espagne dans le royaume de-
Sa Majesté britannique. (Article VII).

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

ESPAGNE. DURÉE DU TRAITÉ.

5 juillet, 1814. Epoque de l'expiration non fixée.

Commerce et na- TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVoRIsÉE.
vigation.

Commerce. Possessions hispano-américaines.

S'il advient que le commerce avec les possessions espagnoles en
Amérique soit ouvert à des nations étrangères, Sa Majesté catholique
promet que la Grande-Bretagne sera admise à commercer avec ces

possessions comme la nation la plus favorisée. (Article IV.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.
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ESPAGNE. DUIRÉE DU TRAITÉ.

28 aout, 1814. Nulle date fixe.

Commereo et na-
vigation.

Il est entendu que jusqu'à la négociation d'un nouveau traité
de commerce, la Grande-Bretagne sera admise au commerce avec
l'Espagne sous les mêmes conditions que celles qui existaient avant
l'année 1796. Tous les traités de commerce qui à cette époque
subsistaient entre les deux nations étant ratifiés et confirmés par le
présent. (Article Ier.)

NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

SUD-E ET NoR- DUÉE DE LA CONVEÑTION.

Ces stipulations en faveur du commerce britannique seront en
18 mars, 1826. vigueur pendant la durée de la présente convention, et tant que

l'acte du parlement du 5 juillet 1825 continuera d'accorder à la navi-
Commerce et na- gation et au commerce de la Suède des facilités du même genre et

vigation. équivalentes. (Article X.)
La présente convention sera en vigueur pendant dix ans à dater

de ce jour, et au delà de ce terme, jusqu'à l'expiration de douze mois
après que l'une des hautes parties contractantes aura annoncé à
l'autre son intention d'en faire cesser les effets; chacune des hautes
parties contractantes se réservant le droit de faire à l'autre une telle
déclaration au bout des dix ans susmentionnés ; et il est convenu
entre elles qu'à l'expiration de douze mois, après qu'une telle décla-
ration de l'une des hautes. parties contractantes aura été reçue par
l'autre, cette convention et toutes les stipulations y renfermées ces-
seront d'être obligatoires et prendront fin. (Article XII.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Droits d'importation.-Produits du sol et de l'industrie.

Les hautes parties contractantes conviennent que tous les pro
duits du sol ou de l'industrie de leurs Etats respectifs, ne serontr
sujets à des droits plus hauts, lors de leur admission dans l'un de ces
Etats, que ceux qu'auraient à payer les produits similaires de tout
autre pays étranger. (Article IX,)
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SUÈDE ET Non- Prohibitions à l'importation et à l'exportation.
VÈGE.

- Et que nulle prohibition ou restriction ne sera imposée, à l'im-
18 smars, 1826. portation de l'un des deux Etats dans l'autre, ou à l'exportation de,

l'un à l'autre, sur des produits de leur sol ou de leur industrie, qui
Commerce et na- ne s'étende également à toutes les autres nations. (Article IX.)

vigation.

Suite. Commerce et navigation.

Et, généralement, qu'en toutes matières et règlements de com-
merce et de navigation, chacune des hautes parties contractantes
traitera l'autre sur le pied de la nation la plus favorisée. (Article IX.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Navires et cargaisons. Sujets.

A compter du jour de la signature de la présente convention, les
navires britanniques pourront se rendre directement des ports des-
Etats de Sa Majesté britannique à toute colonie de Sa Majesté le roi de
Suède et de Norvége, hors de l'Europe, et y importer tous produits du
sol ou de l'industrie du ]Royaume-Uni ou des possessions britanniques,.
pourvu qu'ils ne soient pas de ceux dont l'importation se trouverait
prohibée dans ladite colonie ou qui n'y seraient admis que venant des
domaines de Sa Majesté le roi de Suède et de Norvége; et ces navires
britanniques et les marchandises ainsi importées par eux, ne seront
soumis, dans toute telle colonie de Sa Majesté le roi de Suède et de,
Norvége, à d'autres ou plus forts droits que ceux que l'on y percevrait
sur les navires suédois ou norvégiens important les mêmes espèces
de produits du sol ou de l'industrie d'un pays étranger, dont l'impor-
tation serait permise dans la dite colonie par navires suédois ou nor-
végiens. Et à compter de la même époque, les bâtiments suédois et
norvégiens pourront se rendre directement des ports des Etats de
Sa Majesté le roi de Suède et de Norvége à toutes colonies du Roy-
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande (autres que celles en la
possession de la compagnie des Indes orientales), et y importer tous
produits du sol et de l'industrie des royaumes de Suède et de Norvége,
ou de quelqu'une de ses dépendances, pourvu qu'ils ne soient pas de
ceux dont l'importation est prohibée dans ces colonies ou qui n'y
sont admis que venant des Etats de Sa Majesté britannique; et ces
navires suédois et norvégiens, et les marchandises importées par eux,
ne seront soumis, dans lesdites colonies. du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande (autres que celles en la possession de-
la compagnie des Indes orientales) à d'autres ou plus forts droits
que ceux que l'on y percevrait sur les navires britanniques important
les mêmes espèces de produits du sol et de l'industrie d'un pays
étranger, dont l'importation serait permise dans lesdites colonies par
navires britanniques. (Article VI.)

Pour ce qui regarde le commerce qui se fera par navires suédois
ou norvégiens avec les possessions britanniques dans les Indes orien-
tales, ou celles occupées maintenant, en vertu de sa charte, par la
compagnie des Indes orientales, Sa Majesté britannique consent à
accorder aux sujets de Sa Majesté suédoise, sous tous les rapports,
les mêmes facilités et priviléges que ceux dont jouissent ou jouiront,

70

43Victoria. A. 188e



Documents de la Session (No. 26.)

SUÈDE ET NoR- soit par traités, soit par actes du Parlement, les sujets ou citoyens de
VÉGE. la nation la plus favorisée, à condition de se conformer aux lois,

-- règlements et restrictions qui sont ou pourront être applicables aux
18 mars, 1826. navires et sujets de tout autre pays étranger, jouissant des mêmes

- facilités et priviléges de commerce avec les dites possessions.
Commerce et na- (Article VIII.)

vigation.
Droits d'importation,' etc.

Voir l'aiticle IX.

Sujets.-Importations, etc.

Dispositions applicables aux "territoires" britanniques. (Ar-

ticles I et LX.)

CONFÉDÉRATION DURÉE DU TRAITE.
SuissE.

Le présent traité sera en vigueur pendant dix années, de compter
6 sept., 1855. du jour de l'échange des ratifications, * et au-delà de ce terme,

jusqu'à l'expiration de douze mois à compter du jour où l'une des
Commerce. deux parties contractantes notifiera à l'autre son intention d'en faire

Résidence., cesser les effets; chacune des parties contractantes étant libre de le
dénoncer à l'autre à la fin des dites dix années ou en tout temps
passé ce terme. (Article XI.)

* 16 mars 1856.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVoRIsÉE.

Sujets ; résidence.

Les sujets de Sa Majesté britannique seront admis à résider dans
chacun des cantons suisses aux mêmes conditions et sur le même
pied que les citoyens des autres cantons suisses. De même les
citoyens suisses seron t admis à résider dans tous les territoires du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'irlande aux mêmes condi-
tions et sur le même pied que les sujets britanniques.

En conséquence, les sujets et citoyens de l'une des parties con-
tractantes, pourvu qu'ils se conforment aux lois du pays, seront
libres, avec feurs familles, d'entrer, de s'établir et de séjourner ou
demeurer dans toutes les parties des territoires de l'autre. (Article
Ier.)

Aaisons et magasins; commerce, industrie, etc.; courtiers et agents.

Ils pourront louer et occuper des maisons et magasins pour leur
résidence et leur commerce; comme aussi exercer, conformément
aux lois du pays, toute profession ou genre d'affaires, ou faire le
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CONFÊDÉRATION commerce d'articles non prohibés, en gros et en détail, en personne
SUIsSE. ou par l'intermédiaire de tous courtiers on agents qu'ils voudront

- employer, pourvu que ces courtiers ou agents remplissent eux-mêmes
6 sept., 1855. les conditions nécessaires pour être admis à résider dans le pays.

-- (Article Ier.)
Commerce.

Résidence. Taxes, charges, etc.

Suite. En ce qui concerne la résidence, l'établissement, les passeports,
les licences de séjour, d'établissement ou de commerce, ou la per-
mission d'exercer leur profession, genre d'affaires, industrie ou état,
ils ne seront point soumis à des -taxes, charges ou conditions plus
fortes ou plus onéreuses que celles qui sont ou seront imposées aux
sujets ou citoyens du pays où ils résideront. (Article Ier.)

Droits, priviléges et exemptions.

Et, à l'égard de toutes ces choses, ils jouiront des droits, priviléges
et exemptions qui sont ou pourront être accordés aux sujets ou
citoyens du pays, ou aux sujets et citoyens de la nation la plus favo
risée. (Article 1er.)

Sujets et biens.

Les sujets et citoyens de chacune des deux parties contractantes
auront, dans les territoires de l'autre, pleine et entière liberté
d'acquérir toutes sortes de biens que peuvent y acquérir des étrangers
d'une nation quelconque, de les posséder et d'en disposer par achat,
vente, donation, échange, mariage, testament, succession ab intestat
ou autrement. Les héritiers et représentants pourront succéder à
ces biens et en prendre possession, soit en personne, soit par agents
en la forme légale ordinaire et de la même manière que les sujets ou
citoyens du pays ; et en l'absence d'héritiers et représentants, ces
biens seront soumis au même traitement que les biens pareils d'un
sujet ou citoyen du pays dans des circonstances analogues. (Article
IV.)

Droits, taxes, impôts, etc.

Dans aucune circonstance il ne sera imposé ou perçu, soit en
temps de guerre, soit en temps de paix, sur ou pour des biens possé-
·dés par un sujet ou citoyen de l'une des parties contractantes, dans
les territoires de l'autre, d'autres ni dc plus forts droits, taxes, impôts,
ou charges que ceux qui sont ou seront imposés ou perçus sur ou
pour les mêmes natures de biens qui appartiendraient à un sujet on
citoyen du pays, ou à un sujet ou citoyen de la nation la plus favo-

-risée.

Sujets et taxes.

Il ne sera non plus imposé ou perçu sur aucun sujet on citoyen de
l'une des parties contractautes, dans les territoires de l'autre, d'autres
ni plus fortes taxes ou contributions que celles qui sont ou pourront
être exigées d'un sujet ou citoyen du pays, ou de la nation la plus
favorisée. (Article VI.)

12
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CoNr~DÊaATro~

SuissE.

6 sept., 1855.

Commerce.
Résidence.

Suite.

Nr consuls.

Chacune des deux parties contractantes sera libre de nommer desconsuls à résidence dans les territoires de l'autre; mais ·ces ~agents
ne pourront entrer en fonctions qu'après avoir été approuvés etadmis, dans la forme usitée, par le gouvernement près duquel ilsseront envoyés ; et l'une et l'autre des parties contractantes pourraexcepter de la résidence tels lieux particuliers qu'elle jugeraà proposd'en excepter.

Les consuls de chacune d'elles jouiront, dans les domaines' del'autre, de tous les priviléges, exemptions et immunités qui sont ouseront accordés aux consuls de la nation la plus favorisée. (Article
VIu,)

Sujets et importatians, entrepvosage, transit, etc.

Pour tout ce qui concerne l'importation, l'entreposage, le transitet l'exportation d'articles dont le commerce est permis, les deuxparties contractantes conviennent que leurs sujets et citoyens serontsur le même pied que les nationaux ou que les sujets et citoyens dela nation la plus favorisée, dans le cas où ces derniers jouiraientd'avantages exceptionnels auxquels ne seraient pas admis les natio-naux. (Article VIII.)
Aucune des parties contractantes ne pourra imposer d'autres ouplus forts droits d'importation, d'entreposage, de transit ou d'expor-tation sur les produits du sol ou de l'industrie des territoires del'autre, que ceux qui sont ou seront établis sur les produits simi-laires de tout autre pays étranger. (Article IX.)

Faveurs en matière de commerce.

Les deux parties contractantes conviennent en outre que toutefaveur, en matiere de commerce, que l'une d'elles pourrait accorderpar la suite à une tierce Puissance, s'étendra aussi et en mêmetemps à l'autre partie contractante. (Article X.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUEs.
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TUNIs. DURÉE DU TRAITE.

10 octobre, 1863. _ est pas fixée

Commerce, etc.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Propriétés.

Les sujets britanniques possédant des propriétés immobilières dans
la Régence de Tunis. auront, -à la condition de se conformer aux lois
et règlements locaux, l'exercice et la jouissance de tous les priviléges,
immunités et droits qui.sont accordés aux propriétaires tunisiens;
et à cet effet, leur droit de posséder des biens immobiliers dérivant
de décrets fondés sur les lois organiques (Aad-el-Aman), ces décrets
sont par le présent confirmés; et comme on estime que l'observation
en est nécessaire pour la parfaite protection des propriétés immo-
bilières susmentionnées, il est aussi convenu que les dits décrets
seront maintenus en vue d'assurer davantage l'accomplissement des
conditions de la présente convention. En outre, les sujets britan-
niques jouiront de tous les priviléges, immunités et exemptions qui
sont ou seront accordés aux sujets ou citoyens de la nation la plus
favorisée. (Article XVII.)

TRAITÉ NON APPLICABLE AUX COLONIES BRITANNIQUES.

TUNIs. DURÉE DE LA CONVENTION.

19 juillet, 1875. Afin que les deux hautes parties contractantes puissent traiter
ultérieurement et convenir d'autres arrangements propres à faciliter

Commerce et na- encore leur intercourse mutuelle et à favoriser les intérêts de leurs
vigation. sujets respectifs, il est stipulé qu'en tout temps, après l'expiration de

sept ans, à compter de la date de la présente convention de com-
merce et de navigation, chacune des hautes parties contractantes
aura le droit de demander à l'autre la révision de la dite convention;
mais tant que cette révision n'aura pas été accomplie de commun
accord, et qu'une nouvelle convention n'aura pas été conclue et
ratifiée, la présente demeurera en pleine vigueur et effet. (Article
XL.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÉE.

Agents diplomatiques et consuls.

Le chargé d'affaires et le consul général accrédité par Sa Majesté
près Sa Hautesse le Bey recevra toutes -les marques d'honneur et de
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TuNIs. respect, et aura tous les priviléges et immunités qui sont donnés et
accordés au représentant de toute autre nation quelconque ; et les

19 juillet, 1875. consuls, vice-consuls et agents consulaires britanniques en résidence
- dans la Régence de Tunis seront respectés et honorés d'une manière

Commerce et na- convenable à leur rang. Leurs maisons et leurs familles seront
vigation. franches et protégées. 'Personne n'interviendra dans leurs affaires

Suite. ni ne commettra envers eux aucun acte d'oppression ou d'incivilité
soit en parole, soit en action; et si quelqu'un le faisait, les autorités
tunisiennes prendraient immédiatement des mesures pour punir le
coupable. Les consuls, vice-consuls et agents consulaires britanni-
ques, en outre, continueront de jouir, au sens le plus ample, de tous
les priviléges et immunités qui sont ou seront accordés aux consuls,
vice-consuls et agents consulaires de la nation la plus favorisée.
(Article IU.)

Sujets; navires, commerce et navigation; priviléges et faveurs; immi-
gration.

En preuve de l'amitié qui a toujours existé entre les deux gouver-
nements, Sa Hautesse le Bey s'engage à protéger les sujets britan-
niques qui viendront dans son pays soit comme marchands soit
comme voyageurs. Ils seront libres de voyager ou de résider dans
toutes les parties de la Régence, sans empêchement ni molestation ;
et ils seront traités avec respect, honneur et amitié. Ils seront
exempts du service militaire soit sur terre, soit sur mer, ainsi que .
des emprunts forcés et de toute contribution extraordinaire. Leurs
logements et maisons de commerce, ou imeubles destinés à être
habités par eux ou à servir à leur commerce, comme aussi tous
leurs biens mobiliers et immobiliers, devront être respectés; et
toutes les stipulations de la convention conclue entre le gouverne-
ment de Sa Majesté et Sa Hautesse le Bey le 10 octobre 1863, par
lesquelles la permission de posséder des immeubles dans la Régence
de Tunis est accordée. aux sujets britanniques, sont confirmées ici.
Et les sujets, navires, commerce et navigation britanniques jouiront,
sans restriction ni diminution aucune, de tous les priviléges, faveurs
et immunités qui sont ou seront accordés aux sujets, navires, coin-
merce et navigation de toute autre nation.

De son côté, Sa Majesté britannique s'engage à assurer aux sujets,
navires, commerce et navigation tunisiens, dans ses domaines, la
jouissance de la même protection et des mêmes priviléges qui y
sont ou seron t accordés aux sujets, navires, commerce et navigation
de la nation la plus favorisée. (Article V.)

.Droits d'importation: produits du sol et de l'industrie.

Et il est convenu en outre qu'il ne sera imposé sur l'importation
des produits du sol ou de l'industrie de l'une des parties contrac-
tantes dans le pays de l'autre aucuns droits autres ou plus élevés
que ceux qui s'appliquent aux produits semblables des autres pays.
(Article VII.)

Commerce intérieur.

Si des marchands britanniques ou leurs agents, dans la Régence
de Tunis, achètent quelque article tunisien, produit du sol ou del'industrie, dans le but de le revendre -pour la consommation inté-
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TUNIs. rieure, ces marchands ou agents n'auront pas à payer, lors de l'achat
ou de la vente, de plus forts droits ou charges que ceux qui seraient

19 juillet, 1875. payés, dans la même circonstance, par la plus favorisée des classes
- de Tunisiens ou d'étrangers faisant le commerce intérieur dans la

Commerce et na- Régence de Tuanis. De même les marchands tunisiens ou leurs
vigation. agents, dans les domaines britanniques, ne payeront pas, lors

Suite. de l'achat et de la vente de produits du sol ou de l'industrie britan-
niques, pour la consommation intérieure. dans les dits domaines, de
plus forts droits ou charges que ceux qui sont payés sur les produits
similaires par les sujets britanniques.ou les plus favorisés d'entre
les étrangers s'y livrant au commerce intérieur. (Article X.)

Droits de port, pilotage, phare, quarantaine, etc.

Il ne sera perçu sur les navires britanniques aucun droit de port,
de pilotage, de phare, de quarantaine on autre droit local, qui ne
sera pas imposé sur les navires tunisiens ou sur les navires de la
nation la plus favorisée.

Si un navire britannique est forcé par le mauvais temps de
relâcher dans un port tunisien, il ne sera pas soumis, à son entrée
et à sa sortie, au paiement des droits susmentionnés; mais n'aura à
payer que la rétribution du pilote, s'il en prend un. Dans le cas,
toutefois, où un navire britannique viendrait dans un port tunisien
pour y faire de l'eau et y acheter des provisions, il ne paiera que la
moitié au plus des droits de port, de pilotage, de phare et de qua-
rantaine ou autres droits locaux perçus audit port.

De même les navires tunisiens qui aborderont dans les ports des
domaines de Sa Majesté ne paieront que les droits de port, de qua-
rantaine et autres droits perçus sur les navires britanniques.
(Article XVIII.)

Naufrages et objets volés.

S'il arrivait (ce qu'à Dieu ne plaise!) que l'équipage ou une partie
de l'équipage d'un navire britannique naufragé ou échoué fût assas-
siné par les habitants de la côte, ou que le chargement fût pillé ou
volé en entier ou en partie, par eux, le gouvernement tunisien s'engage
à prendre les mesures les plus promptes et les plus énergiques pour
fiire arrêter les maraudeurs ou les voleurs et les punir avec sévé-
rité; il e'engage de plus à faire les recherches les plus actives pour
retrouver et restituer les objets volés; et la compensation quelle
qu'elle soit, qui est ou sera accordée, en pareil cas aux sujets de la
nation la plus favorisée, pour le dommage fait aux personnes ou à
leurs effets, ou l'équivalent de cette compensation, sera aussi accordé
aux sajets de la Reine de la Grande-Bretagne. (Article XXXI.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Sujets, commerce, etc.

Dispositions applicables aux "domaines" britanniques. (Article V.)

Cabotage.

Les bâtiments naviguant sous le pavillon britannique et ceux
naviguant sous le pavillon tunisien seront libres de faife le cabotage
dans les états et domaines des parties contractantes. Ils jouiront des
mêmes droits et immunités que les nationaux, et auront mutuellement
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TUNIS. toute liberté de débarquer une partie de leurs cargaisons, d'embar-
-- quer des denrées ou marchandises étrangères ou nationales, et de

19 juillet, 1875. compléter leur chargement, dans les ports respectifs, sans être
obligés de se procurer, dans chaque cas, une licence spéciale des

Commerce et na- autorités locales ou de payer des droits ou charges que n'auraient pas
vigation. à payer les navires nationaux.

Les stipulations du présent article, toutefois, en ce qui est du
cabotage colonial, ne seront censées s'appliquer que dans celles des

suite. colonies de Sa Majesté britannique qui auront ouvert leur cabotage
aux navires étrangers, conformément aux dispositions de l'acte qui
régit cette matière. (Article VIII.)

TUnQUIe. DUREE DU TRAITE.

29 avril, 1861. Le présent traité, une fois ratifié, sera substitué à la convention
-r , conclue entre les deux hautes parties contractantes le 16 août 1838,

Commerce et.na- et il sera en vigueur pendant vingt-huit ans à partir du jour de
vigation- l'échange des ratifications.* Chacune des hautes parties contrac-

tantes aura cependant la faculté de notifier à l'autre, à l'expiration
de quatorze ans (époque à laquelle les dispositions du traité auront
reçu leur pleine et entière exécution) son intention de le réviser, ou
d'en faire cesser l'effet à l'expiration d'une année, à compter du jour
de la notification, et de même aussi à la fin de vingt et un ans.

* 9 juillet 1861.

Le présent traité sera exécutoire dans la totalité et dans chacune
des provinces de l'Empire ottoman, c'est-à-dire dans tous les Etats
de Sa Majesté impériale le Sultan, situés en Europe ou en Asie, en
Egypte et dans les autres parties de l'Afrique qui appartiennent à la
Sublime Porte, en Servie et dans les Principautés Unies de Moldavie
et de Valachie.

La Sublime Porte déclare qu'elle est prête à accorder aux autres
Puissances étrangères qui pourraient le désirer, les avantages com-
merciaux contenus dans les stipulations du présent traité., (Article
XX.)

Les hautes parties contractantes sont convenues de nommer con-
jointement des commissaires pour établir le tarif des droits de douane
à percevoir conformément aux stipulations du présent traité, tant
sur les produits du sol ou de l'industrie des Etats et possessions de
la Grande-Bretagne, importés dans les Etats et possessions du Sul-
tan, que sur les produits du sol et de l'industrie des Etats et posses-
sions du Sultan, que les sujets britanniques ou leurs agents soût
libres d'acheter dans toute partie des Etats ou possessions du Sultan,
pour les exporter soit dans la Grande-Bretagne, soit en d'autres
pays.

Le nouveau tarif à établir de la sorte sera en vigueur pendant sept
ans, à dater du 1er octobre 1861.

Chacune des parties contractantes aura le droit, un an avant l'ex-
piration de ce terme, de demander la révision du tarif; mais si, dans
le cours de la septième année, ni l'une ni l'autre n'use de ce d-oit, le
tarif continuera d'avoir force de Gii pendant sept autres années, à
dater du jour de l'expiration des sept précédentes, et il en sera de
même à chaque période successive de sept ans. (Article XXII.)
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TURQUIE. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISŠÉ.

29 avril, 1861. Sujets et navires ; commerce et navigation; droits, priviiléges et immunités-

Commerce et na- Tous les droits, priviléges et immunités qui ont été accordés aux
vigation. sujets ou navires de la Grande-Bretagne par les capitulations et les

Suite. traités existants, sont confirmés maintenant et pour toujours, à l'ex-
ception de celles des clauses des dites capitulations que le présent
traité a pour objet de modifier; et il est en outre expressément
stipulé que tous les droits, priviléges ou immunités que la Sublime
Porte accorde ou accorlera aux sujets, navires, commerce ou navi-
gation de toute, autre Puissance étrangère ou dont elle les laisse
jouir, seront également accordés, et l'exercice et la jouissance en
seront permis aux sujets, navires, commerce et navigation de la
Grande-Bretagne. (Article Ier.)

Commerce intérieur.

Les marchands britanniques ou leurs agents qui achèteront un
produit quelconque du sol ou de l'industrie turque, dans le but de le
revendre, pour la consommation intérieure, en Turquie, payeront,
lors de l'achat et de la vente de cet article, ou de quelque opération
commerciale que ce soit, les mêmes droits que ceux qui seraient
payés, dans les mêmes circonstances, par la plus favorisée des classes
de sujets ottomans, ou d'étrangers faisant le commerce intérieur en
Turquie. (Article III.)

Droits d'exportation.

Il ne sera imposé, dans les Etats et possessions de l'une des parties
contractantes, sur l'exportation d'aucun article destiné pour les Etats
et possessions de l'autre partie, d'autres ou plus forts droits que ceux
qui sont ou seront payables sur l'exportation de l'article similaire
pour tout autre pays. (Article IV.)

Prohibitions : exportation.

Et il ne sera mis, à l'exportation d'aucun article des Etats et pos-
sessions de l'une d'elles vers les Etats et possessions de l'autre,
aucune prohibition qui ne s'étende-également à l'exportation de l'ar-
ticle similaire vers tout autre pays. (Article IV.)

Droits d'importation : produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera pas imposé sur l'importation dans les Etats et posses-
sions de Sa Majesté Britannique, d'un produit quelconque du sol
et de l'industrie des Etats et possessions de Sa Majesté impériale le
Sultan, (de quelque lieu qu'il arrive, par mer ou par terre), et sur
l'importation, dans les Etats et possessions de Sa Majesté Impériale,
d'un produit quelconque du sol ou de l'industrie des Etats et pos-
sessions de Sa Majesté britannique (de quelque lieu qu'il arrive)
d'autres ni de plus forts droits que ceux qui sont ou seront payables
sur le produit similaire du sol ou de l'industrie de tout autre pays'
(Article V.)
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TunoUiE. Prohibitions : importation.

29 avril, 1861. Il ne sera non plus maintenu ni imposé, sur l'importation des pro-
-r t duits du sol ou de l'industrie des Etats et possessions de l'une

CommerCe etna- des parties contractantes dans les états et possessions de l'autre,
vigato. aucune prohibition qui ne s'applique également à l'importation des

produits similaires de tout autre pays étranger. (Article V.)

Droits et charges sur les importations.

Tous articles légalement importables dans les Etats et possessions
de Sa Majesté britannique par navires britanniques pourront de même
être importés par navires turcs, sans être soumis à d'autres ou plus
forts droits ou charges, de quelque dénomination que ce soit, que si
ces articles étaient importés par navires britanniques; et, iécipro-
quement, tous articles légalement importables dans les Etats et pos-
sessions de Sa Majesté impériale le Sultan par navires turcs, pourront
de même être importés par navires britanniques sans être soumis à
d'autres ou plus forts droits ou charges de quelque dénomination que
ce soit, que s'ils étaient importés par navires turcs. Cette réciprocité
de traitement s'appliquera également et sans distinction aux articles
arrivant soit directement du lieu d'origine soit de tout autre pays
étranger. (Article ViII.)

Droits et charges sur les exportations.-Primes et drawbacks.

De même, il y aura parfaite réciprocité en ce qui concerne l'expor-
tation. Ainsi les mêmes droits d'exportation seront payés et les
mêmes primes et remboursements de droits seront accordés dans les
Etats et possessions des deux parties contractantes sur l'exportation
de tout article qui en est ou en sera légalement exportable, soit que
cette exportation se fasse par navire ottoman ou par navire britan-
nique, soit que le lieu de destination soit un port de l'une des parties
contractantes ou d'une tiorce Puissance. (Article VIII.)

Sujets et agents; produits du sol et de l'industrie; taxes ; droits,
priviléges et immunités.

Les sujets de Sa Majesté britannique ou leurs agents, se livrant
dans l'empire ottoman au commerce des produits du sol ou de l'in-
dustrie de pays étrangers, auront à acquitter les mêmes taxes, et
jouiront des mêmes droits, priviléges et immunités que les sujets
étrangers trafiquant des produits du sol ou de l'industrie de leur
propre pays. ýArticle XIII.)

Produits du sol et de l'industrie.

Toute marchandise, produit du sol ou de l'industrie des états otto-
mans et de leurs possessions, qui sera importée dans les Etats et pos-
sessions de Sa Majesté britannique, recevra le même traitement que
le produit similaire de la nation la plus favorisée. (Article XIX.)
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TunQUIE. Sujets, navires, commerce et navigation ; droits, priviléges et immunités.

29 avril, 1861. Tous les droits, priviléges ou immunités qui sont ou seront accordés
aux sujets, navire, commerce ou navigation d'une Puissance étran-

Commerce et na- gère dans les Etats ou les possessions britan niques, ou dont la jouis-
vigation. sance y est ou sera tolérée, seront également accordés, et l'exercice

et la Jouissance en seront permis aux sujets, navires, commerce et,
Suite. navigation de la Porte-Ottomane. (Article XIX.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUEs.

Sujets, commerce, droits dimportation, etc.

Dispositions applicables aux "Etats et possessions " britanniques,
(Articles III, V, VIII, XIX.)

ETATs-UNIs. DUREE DE LA CONVENTION.

3 juillet, 1815. La présente convention, lorsqu'elle aura été dûment ratifiée par·
Sa Majesté britannique 'et par le Président des Etats-Unis, par et

Commerce et na- avec l'avis et le consentement de leur Sénat, et que les ratifications
vigation. auront été mutuellement échangées, sera obligatoire pour Sa Majesté

et pour les dits Etats-Unis pendant quatre années, à dater de sa
signature-; et les ratifications seront échangées dans six mois de ce
jour, ou plus tôt, s'il est possible. (Article V.)

Prorogée par les traités du 20 octobre 1818 et du 6 août 1827.
Toutes les stipulations de la Convention " pour régler le commerce

20 octobre,,1818. entre les territoires de .Sa Majesté britannique et les Etats-Unis,"
conclue à Londres le 3 juillet, en l'année de Notre-Seigneur 1815, à

Commerce et na- l'exception de la clause qui en limitait la durée à quatre ans, et
vigation. avec la réserve y exprimée par la déclaration de Sa Majesté con-

cernant l'île de Sainte-Hélène, sont: par le présent article pro-
rogées et maintenues en vigueur pendant dix années, à partir de
la date de la signature de la présente convention, de la même manière
que si toutes les stipulations de la convention susmentionnée étaient
répétées dans la présente. (Article IV.)

6 août, 1827. Toutes les stipulations de la convention conclue entre Sa Majesté
- , le roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne, et d'Irlande et les

Commerce et na- Etats-Unis d'Amérique, le 3 juillet 1815, et prorogées pour dix
vigation. années, par le IVe article de la Convention d" 21 octobre 1818, avec

la réserve y contenue relativement à Sainte-Hélène, sont, par le pré-
sent article, maintenues en vigueur et prorogées indéfiniment, et sans
la réserve ci-dessus, à compter de l'époque de l'expiration du dit
terme de dix années, de la même manière que si toutes les stipu-
jations de la dite convention du 3 juillet 1815 étaient spécialement
insérées dans la présente. (Article Ier.)
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ETATs-UNIS. Il sera loisible, toutefois, à chacune des parties contractantes, dans
le cas où elle le jugerait convenable, en tout temps après l'expiration

3 juillet, 1815. du dit terme de dix années, c'est-à-dire après le 20 octobre 1828, de
révoquer et annuler la présente convention, en la dénonçant douze

Commerce et na- mois à l'avance; et en pareil cas elle sera effectivement abrogée et
vigation. annulée en entier à l'expiration des douze mois après l'avis donné.

-- (Article II.)
20 octobre, 1818.

Commerce et na-
vigation. TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAvoRIsÉE.

6 août, 1827. Territoires britanniques en Europe; maisons et cargaisons; maisons et
-~-magasi ns.

Commerce et na-
vigation. Il y aura liberté réciproque de commerce entre tous les territoires

Suite. de Sa Majesté britannique en Europe et les territoires des Etats-Unis.
Les habitants des deux contrées respectives pourront, en toute
liberté et sécurité, venir avec leurs navires et cargaisons à tous les
lieux, ports et rivières des territoires susdits, où il est permis à
d'autres étrangers de venir; comme aussi séjourner et résider dans
toutes les parties des dits territoires respectifs ; louer et occuper des
maisons et des magasins pour l'exercice de leur commerce; et géné-
ralement, les négociants et marchands de chaque nation respective
jouiront d'une constante protection et d'une entière sécurité pour
leur commerce, pourvu toutefois qu'ils se soumettent aux lois et
statuts du pays. (Article Ier.)

Droits d'importation: produits du sol et de l'industrie.

Il ne sera point imposé, sur l'importation dans les territoires de
Sa Majesté britannique en Europe des produits du sol ou de l'indus-
trie des Etats-Unis, ni sur l'importation dans les Etats-Unis des
produits du sol ou de l'induatrie des territoires de Sa Majesté britan-
nique en Europe, d'autres ou plus forts droits que ceux qui sont ou
seront payables sur l'importation des produits similaires de tout
autre pays étranger. (Article II.)

Droits d'exportation.

Et il ne sera non plus imposé dans l'un ni dans l'autre des deux
pays, sur l'exportation d'articles quelconques vers les territoires de
Sa Majesté britannique en Europe, ou vers les Etats-Unis, respecti-
vement, d'autres ou plus forts droits que ceux qui sont payables pour
l'exportation des articles similaires vers un autre pays. (Article II.)

Prohibitions.

Il ne sera mis aucune défense à la sortie ou à l'entrée d'aucun pro-
duit du sol ou de l'industrie des Etats-Unis, ou des territoires de Sa
Majesté britannique en Europe, exporté vers les dits territoires de
Sa Majesté ou vers les Etats-Unis, ou importé des dits territoires ou
des Etats-Unis, qui ne s'étende égalem ent à toutes les autres nations,
(Article II.)
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ETATs-UNIs. APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

3 juillet, 1815. Ces traités ne sont pas applicables aux scolonies britanniques
généralement.

Commerce et na-

vigat Indes orientales: Calcutta, Madras, Bombay et Ile du Prince-de-

20 octobre, 1818. Galles.

Commerce et na- Sa Majesté britannique accorde que les navires des Etats-Unis
vigation. d'Amérique soient admis et hospitalièrement reçus dans les princi-

- paux établissements des domaines britanniques aux Indes orientales,
6, aoùt, 1827. savoir: à Calcutta, à Madras, à Bombay et à l'Ile du Prince de Galles;

-- et que les citoyens des dits Etats-Unis puissent librement faire entre
Commerce et na- les dits principaux établissements et les dits Etats-Unis, le commerce

yigation. de tous articles dont l'importation et l'exportation n'y seront pas
Buite, entièrement prohibées. Seulement il ne leur sera point loisible, en

temps de guerre entre le gouvernement britannique et un Etat ou une
Puissance quelconque, d'exporter des dits territoires des provisions
navales ou de guerre, ni du riz, sans une permission spéciale du
gouvernement britannique. (Article III.)

Navires et cargaisons; droits d'entrée et de sortie.

Les citoyens des Etats-Unis ne payeront pas pour leurs navires,
lorsqu'ils seront admis dans ces établissements, d'autres ni de plus
forts droits ou charges que ceux qui seront payables pour les navires
des nations européennes les plus favorisées; et ne payeront d'autres
ni de plus forts droits, à l'entrée ou à-la sortie des cargaisons des dits
navires, que ceux qui seront payables pour les articles similaires
importés ou exportés sur les navires des nations européennes les
plus favorisées. (Article III.)

Mais il est expressément convenu que les navires des Etats-Unis
ne transporteront de marchandises des dits principaux établisse-
ments qu'à des ports ou lieux des Etats-Unis d'Amérique, et qu'elles
y seront déchargées. [Article 111.1 .

Cabotage.

Il est de même entendu que la permission accordée par le présent
article ne va point jusqu'à autoriser les navires des Etats-Unis à
prendre part au cabotage des dits territoires britanniques; cependant
les navires des Etats-Unis qui, après s'être rendus d'abord à l'un des
dits principaux établissements des domaines britanniques des Indes
orientales, iraient ensuite à quelque autre de ces établissements avec
leur chargement primitif, ou une partie de leur chargement primitif,.
ne seront pas considérés comme faisant le cabotage. [Article III,]

Navires: Indes, Chine, Cap de Bonne-Espérance, lie de Sainte-Rélène,
possessions britanniques en Afrique ou dans les mers des Indes.

Les navires des Etats-Unis pourront aussi, pour prendre des
provisions fraîches, mais non pour commercer, toucher, en allant ou
venant des territoires britanniques de l'Inde ou des domaines
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ETATs-UNIs. de l'empereutrde la Chine, au Cap de Bonne-Espérance, à l'île cie
Sainte-Hélène et à tels autres lieux qui pourraient être en possession

3 juillet, 1815. de la Grande-Bre.tagne dans les mers d'Afrique ou des Indes; étant
-- bien entendu qu'en tout ce qui a rapport au présent article, les

Commerce et na- citoyens des Etats-Unis seront assujétis aux lois et;règlements établis
vigation. par le gouvernement britannique. (Article II.)

20 octobre, 1818. Indes occidentales et Amérique du Nord.
Commerce et na-

vigation.
Les dispositions du présent article ne concernent aucunement

6 août 1827. l'intercourse entre les Etats-Unis et les possessions de Sa Majesté
britannique aux indes occidentales et sur le continent de l'Amérique

Commerce et na- septentrionale; et chaque partie demeurera en pleine et entière

vigation. possession de ses droits relativement à cette intercourse. (Article IL.)

Suite.

VÉNÉZUELA. DURÉE DU TRAITÉ.

18 avril, 1825. Yest pas fixée.

Commerce et na- Et d'autant qu'il serait utile et convenable, pour faciliter les rap-
-i o. ports mutuels d'amitié entre les deux parties contractantes, et pour

évitertoutes difficultés dans l'avenir, de proposer et ajouter ulté-
rieurement au présent traité d'autres articles qui, à raison du
manque de temps pour les bien considérer et de l'urgence des cir-
constances, ne peuvent être dressés maintenant avec la perfection
nécessaire, il est et demeure convenu, par les représentants des deux
Puissances, que le plus tôt qu'il sera possible elles traiteront de
nouveau et conviendront de telles autres stipulations avantageuses
pour elles qui manqueraient au présent traité, et qui, après avoir été
arrêtées de commun accord et dûment ratifiées, feront partie du
présent traité d'amitié, de commerce et de navigation. (Article XIV.)

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUSIFAVORIsÉE.

29 octobre, 1834. Sujets ; navires et cargaisons ; maisons et magasins.

Commerce et na- Il y aura liberté réciproque de commerce entre tous les territoires
vigation. de S. M. britannique en Europe et les territoires de la Colombie.

Les sujets et citoyens des deux pays respectivement pourront, en
toute liberté et sûreté, venir avec leurs navires et cargaisons à tous
les lieux, ports et rivières des dits territoires qui sont ou seront
ouverts à d'autres étrangers ; entrer, séjourner et résider dans
toutes les parties de ces territoires respectivement; comme aussi
louer et occuper«des maisons et magasins pour leur commerce; et,
généralement, les négociants et marchands' de chaque nation joui-
ront d'une constante protection et d'une entière sécurité pour l'exer-
cice de leur commerce; sauf l'observation par eux des lois et règle-
ments du pays.. (Article II.)

83



43 Victoria. Documents de la Session (No. 26.) A. 1880

VÉNÉZUELA. De plus Sa Majesté le roi du r'oyaume-uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande promet que les citoyens de la Colombie jouiront de la

18 avril, 1825. même liberté de commerce et de navigation qui est stipulée à l'ar-
--- ticle précédent, en ses domaines extra-européens, dans toute la

Commerce et na- mesure où elle est ou sera accordée à d'autres nations. (Article III.)
vigation.

29 octobre,1834. Droits d'importation sur les produits du sol et de l'industrie.

Commerce et na- Il ne sera imposé, à l'importation dans les territoires de Sa Majesté
vigation. britannique, sur les produits du sol ou de l'industrie de la Colombie;

Suite. il ne sera imposé, à l'importation dans les territoires de la Colombie,
sur les produits du sol ou de l'industrie des domaines de Sa Majesté
britannique, d'autres ni de plus forts droits que ceux dont sont ou
seront frappés les produits similaires de tout autre pays étranger.
(Article IT.)

Droits d'exportation.

Il ne sera non plus imposé, dans les territoires ou domaines de
tune des parties contractantes, sur l'exportation d'articles quel-

conques pour les territoires ou domaines de l'autre partie, d'autres
ni de plus forts droits ou charges que ceux qui sont ou seront
payables sur l'exportation des articles similaires vers tout autre
pays étranger. (Article IV.)

Prohibitions.

Il ne sera mis aucune prohibition à l'exportation et à l'importation
des produits du sol ou de l'industrie des domaines de Sa Majesté
britannique ou des territoires de la Colombie, dans leur commerce
réciproque, qui ne s'étende également à toutes les autres nations.
(Article IV.)

Chargement et déchargement des navires ; sûreté des marchandises;
biens ; justice ; droits, privilèges, etc.

Pour tout ce qai concerne le chargement et le déchargement des
navires, la sûreté des denrées, marchandises et effets, la succession
aux biens meubles et la disposition des biens meubles de toute sorte
et de toute dénomination, soit par vente, donation, échange,' testa-
ment ou autrement, ainsi que, l'administration de la justice, les sujets
et citoyens des deux parties contractantes jouiront, dans les domaines
et territoires respectifs, des mêmes priviléges, libertés et droits que
la nation la plus favorisée, et ne seront pas soumis, à l'égard de ces
différentes choses, à de plus forts impôts ou droits que ceux qui sont-
ou seront acquittés par les sujets ou citoyens de la Puissance dans les
domaines ou territoires de laquelle ils résideront. (Article IX.)
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VÉNÉZUELA. Attendu qu'un traité d'amitié, de commerce et de navigation,
-- consistant en quinze articles, a été conclu entre Sa Majesté le roi du

18 avril, 1825. royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et l'Etat de la
Colombie, lequel traité, ainsi qu'un article additionnel, a été signé à

Commerce et na- Bagotà le 18 avril 1825 :
vigation. Sa Majesté le roi du royaume-uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et l'Etat de Venezuela, dont Sa dite Majesté reconnaît et
29 octobre, 183t. déclare l'indépendance par la présente convention, conviennent

-c r mutuellement d'adopter et confirmer, d'une manière aussi efficace que
Commerce et na- s'ils étaient insérés mot pour mot dans cette dernière, les différents

vigation. articles et dispositions du dit traité conclu entre Sa Majesté et l'Etat
de Colombie, ainsi que l'article additionnel susmentionné; et que

Suite. tout le contenu de ces traité et article additionnel s'appliquera,
mutatis mutandis, du jour de la conclusion de la présente convention,
aux deux hautes parties contractantes et à leurs sujets et citoyens,
aussi efficacement que s'il était reproduit ici mot pour mot ; et
les hautes parties contractantes confirment et approuvent tout ce
qui s'est fait ou se fera, par leurs sujets ou citoyens respectifs, sous
l'autorité et en exécution du traité susmentionné. (Article ler.)

APPLICATION AUX COLONIES BRITANNIQUES.

Navires, cargaisons ; droits d'importation, etc.

Dispositions applicables à "tous les domaines britanniques situés
hors de l'Europe," (Article III et IV.)

ZANZIBAR.

(Vide Mascate.)

ZOLLVEREIN.

(Vide Prusse.)

FoREIGN-OFFICE, 31 juillet 1879.
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REPONSE
(27)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 avril 1879;-
Demandant un état indiquant les ordres donnés au capitaine Pierre
Lavoie durant tout le temps qu'il a eu la charge du steamer Rimouski,
par qui ces ordres ont été donnés, et qttels sont ceux auxquels il a
désobéi et qui ont amené sa destitution telle qu'annoncée à la Chambre
par l'honorable ministre des travaux publics.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

7 février 1880.

REPONSE
(28)

A un ORDR. de la CH AMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Demandant un état mensuel du nombre de wagons à houille notés au
contrôle comme portant un trop fort chargement sur le chemin de fer
du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick,
entre le 1er juillet 1878 et le 1er mars 1870; aussi, un état donnant la
quantité de houille vendue par le gouvernement à ses employés et
autres, le'long de la ligne du chemin de fer dans la Nouvelle-Ecosse et
le Nouveau-Brunswick, les prix divers payés par ces personnes pour le
dit charbon, et le prix, originel d'après le contrat.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

5th mai 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]



43. Yic'to:li ikwurneitts de 1~ &s~sion (No 29> A. 17880

REPONSE
M2)

À un ORDRE de l CITAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Demandant un état donnant les quantités et les prix de tous les articles
fournis pour le canal Welland depuis le 1er janvier 1871 ljusqu'au 4
novembre 1878, et indiquant quelle partie de ces articles a été fournie
par contrat donné après les demandes de soumissions, et la partie
fournie sans demande de soumissions ; le nom des fournisseurs, et la
période et la durée de ces contrats.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
ýsECRÉTARIAT D'ETAT,

27 février 1880.

RUÈPONSE
(29À)

I un OtDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 5 mai 1879 ;-
Demandant un état de toutes lettres, pièces justificatives et autres
documents se rapportant au paiement de tous honoraires, frais et
comptes à James G. Currie et John M. Currie, en leur qualité de
solliciteurs pour le canal Welland, depuis le 1er janvier 1877 jusqu'au
7 avril 1879, avec les dates de ces paiements, ainsi que toutes les
instructions concernant l'emploi de tels solliciteurs.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

8 mars 1880

[Conformément à' la recommandation du comité colleètif des impressions, les réponses
ci-desšus ne sont pas inprimdes.]

A. Vic. ria 1eT 80



trjDents de la Session QNo 29.)

REPONSE
(29B)

A un ORDRE de la CHAMBRE DEs COMMUNES, en date du 23 février 180;-
Demandant copie des annonces demandant des soumissions, et copie de
toutes les soumissions pour la fourniture du bois de charpente et de
construction pour le canal Welland, présentées en réponse à l'annonce
du 12 janvier 1880, spécifiant celle qui a été acceptée ; aussi copie de
toutes les soumissions présentées pour la fourniture du fer ou des
ferrures pour le dit canal, et un exposé de toutes les circonstances qui
se rapportent à l'adjudication du contrat pour ces ouvrages en fer;
aussi copie de la correspondance relative à l'annulation des contrats
pour les fournitures nécessaires au dit canal, qui étaient en force avant
le mois d'avril 1819 ; et de celle concernant l'achat, par contrat ou
autrement, des fournitures pour le canal depuis cette époque, et de celle
relative à l'emploi de travailleurs sur le dit canal, depuis le 10 octobre
1878; aussi, les noms de tous les fournisseurs et des personnes qui ont
exécuté les ouvrages en fer ou autres travaux, sans soumissions, et le
montant payé à toutes telles personnes pendant la dite période en
dernier lieu mentionnée; aussi copie des annonces demandant des
soumissions pour le travail de forge et pour la fourniture du fer,
ferrements, bois de service et de construction, entre le 1er janvier 1874
et le mois de septembre 1818; les noms des journaux qui ont publié
ces annonces; copie de toutes les soumissions pour le dit travail et les
dites fournitures, spécifiant celles qui ont été acceptées ; aussi, les noms
de tous les fournisseurs, et des personnes ,qui ont exécuté les travaux
de forge, sans soumissions, et le montant payé à toutes telles personnes
pendant chaque année de la dite période en dernier lieu mentionnée.

Par ordre,
J, C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

7 avril 1880.

fConformément à la recommandation du comit6 eollectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas impriméeaj
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4$ Victoria. Docùàneits de la&ssio i (Nos.u20:e80.)

REPONSE
(29o)

A une ADRESS de la CHAMBRE DES OMN , te d lèr mars 1880;-
Demandant un etat donnant les soumissions reçues pour les sections 33
et 341du canal Welland, et mentionnant ils lélais àdordés pouropérer
le dépôt des cautionnements; aussi, copie des contrats, de la correspon-
dance et des arrêtés du conseil y relatifs.

Par ordre,
J._C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat,

SECRÉTARIAT D'ETAT,

13"avril 1880.

REPONSE
(30)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880;
Déiidant un état monridtlarecettes et 4 penses en tt de l'acte
4eå Ýöôi9t mestnWesptdàiït le~ déidie îix ioiWd di'19.

f Jî j îrA

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRfTARIA.T JETAT,

24 février 1880.

[conforn Onent à la recommandation du comiti collectif des impressions, les répwises
cidedaës & sont pas imprimtées.}

AiC180



4& Vicoria. Documents dTo la $eion (No 29) A.18

RÉPONSE
(30Â)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mars 1880;-

Demandant un état donnant les noms de tous les inspecteurs et sous-
inspecteurs des poids et mesures nommés sous l'autorité de l'Acte des
poids et mesures maintenant en vigueur, qui ont subi un examen
avant ou après leur nomination, faisant la distinction entre ceux qui
ont satisfait aux examens et ceux qui ont échoué; aussi, indiquant si
le fait de ne s'être pas présentés aux examens ou d'avoir échoué, a été
cause du renvoi des parties impliquées ; aussi, tous les documents de
nature à faire connaître le caractère de ces examens.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

8 mars 1880.

RIiPONSE
(30B)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mars 1880;

Demandant un état indiquant les sommes versées au fonds des pensions
de retraite par chacun des inspecteurs des poids et mesures, antérieu-
rement au 1er octobre 1879.

Par ordre,
J. C. AIKINS.

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

16 mars 1880.

[conformément à la recomandation du comité collectif des impressions, les répon: et
cLde sús. sont paszmprimées.]

A.1880
4&aVictoria.



V. Documets d la Session (No. 80)

REPONSE

(30e>

A un ORDRE de la CUAMI3RE DER COMMUNES, en date du 2 mars 1880 :

Demandant un état-de tous les sous-inspeeteurs des poids et mesures

révoqués depuis le 1er janvier 1879; et de toutes les personnes

nommées à.la charge d'inspecteur ou de sous-inspecteur des poids et

nesures depuis cette date

Par ordre,

.f. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

8 mars 1880.

[f 'wŽrmén t à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

ABVictoria.
A:l iggo



*4~ Victoriflocarpents de la Session .(Nor8. SA.18

R1PONSE
(81)

-A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880,

pour un état des diverses sommnens d'argent déposées au crédit du

Canada, ainsi qu'une liste des différentes banques dans lesquelles ces

dépôts ont été faits; et un état de toutes les sommes déposées entre les

mains des agents du Canada, ou de toutes autres personnes en Angle-

terre, à la d'ate du 1er décembre 1879 et du ler février 1880, indiquant

le taux d'intérêt alors recouvrable dans chaque cas.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

:SECRÉTARIAT 'D'ÉTAT,

26 février 1880.

OTTAWA, 25 février 1880.

MoNsIEUR, -J'ai l'.onneur de transmettre ci-jointe la réponse à un ordre de la
Chambre des communes pour la production d'un état des dépôts faits par le gouver-
nement dans différentes banques canadiennes et chez les agents financiera en Angle-
terre, le ler décembre dernier et le premier de ce mois.

Votre obéissant serviteur,
J. M. COURTNEY,

A E. J. LANGEvi, der. Sous-chef, ministère des finances.

Sous-secrétaire d'Etat.

31--1
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43 Victoria. Documents de la Session (No. 31.) A. 1880

BALANCES des dépôts à Londres le ler février 1880.

DT. Av.

Sterling. Sterling.

Glyn, Mills, Currie et Cie......... ................ . .. 1

Baring Frères et Cie............... .................... ,...... ......... 243,824 17 0

Éir Jon 0 se. ... . . . . . .. . .. ... . . . . .  . ....... . . . . . 15,327 7 9

Banique de .ont.réal........ ..... ... ........ 131927 5 10

569,670 3 6

13,927 5 10

£555,742 17 8

N.B.-L'intérêt q e paient les agents sur les comptes courants est de 3 pour cent.

J. M. COURTNEY,,
Sous-chef, ministère des finances,

JoHN A. ToJRANOAso

Teneur de livres.

,MINISTÈRE DES FINANCES,

OrTAwA, 23 février 1E80.



43 Victoria Documents de la Session (No 31) A. 188r

BALANCES des dépôts à Londres le ler décembre 1879.

Dr. Av.

Sterling. Sterling.

£ s. d. £ s. d.

Glyn, Mills, Currie et Cie................ ......... . ......................... 1,125 10 2

Baring Frères et Cie.............,................ 2,613 8 4

Banque de Montréal ....................................... 3,905 3 11

Sir John Rose ................ ............ 17,97 1 6

Baring et Glyn, compte d'emprunt.................. .......... ........ .... ,... 932,912 7 7

N. B.-L'intérêt que paient les a gents sur les comptes courants est de 3 pour cent ; sur le compte
de l'emprunt, il varie avec le taux du jour.

J. M. COUJT NEY,

JOHN A. TORRANCE, Sous-chef, ministère desfinances.

Teneur de livres.

MINISTÈRE DES FINANCES,
OTTAWA, 23 février 1880.

3



43 Victoria. Documents de la Session (No. 31) A. Issa

BALANCES daDs les banques canadiennes le 31 janvier 1880.

.q.ePortant I è Garanties
Banques. Lieu. Disponible. intérêt. déposées.

$ cts. $ ets. p. cent $ ets.

3,870,669 55 ?f
Banque de Montréal.......... Ottawa.........1,570,002 53 600,000 00 4 232,300 60
Banq. de lAmér. Britan.du Nordl do ............ 3,625 37 80<)000 00 4.
Banque d'ép. de la Cité etdu Dist. Montréal.. ......... 81,707 493 2
Banq. Canadienne de Commerce)Ottawa .... 73,962 97......... 33,120 00

1,250 001
Banque Consolidée. .............. Montréal.......... 68,950 42 100,000 00 5

do de-la Puissance....... Toronto...........14,993 6....................... 10,000 00
do des Townships de l'Est.... Sherbrooke. ...... 44,533 42
do d'Echange......... .... Montréal........... 8,683 30
do Fédérale ............. Toronto...........20,459 52 ....... 5,000 00
do d'Hamilton............ Hamilton..........17.867 12 .......... .......... f 56,400 00

do d'Hochelaga........, ......... Montréal ....... 18 545 96
do [mpériale.............Toronto............ 27,537 43 50,000 00 4 f 17,600 00
do Jaeques-Cartier.,'......... Montréal.. ....... 26 45 10,000 00 5 580 65
do des Marchands...............,Ottawa...... 56,122 56 200,000 00 4 23,000 00
do Molscn...............Montréal.. ........ 56,888 27
do Nationale .................... Ottawa............10,939 18 25,000 00 4
do Untario...........d.....do ...... 45,809 30 1208333 310,900 00
do do ................ Débarc. du P. A. 43,780 72
do d'Ottawa ..... .......... ...... Ottawa .. .. 1,601 82 .......... ...... 5,250 00
do du Peuple......... .... Montréal...........5,715 811........... ........ 7,257 38
do de Québec.. ................... Ottawa ........... 20657 63............ 51,000 00
do Stadacona...................Quebec. ...... ...
do Standard ..................... Toronto........ 99,036 16
do de Saint-Hyacinthe. St-Hyacinthe:.:: 7,489 62
do de Saint-Jean.......... Saint-Jean.... 10,09r )34 15,000 00 4
do de Toronto......... Toronto........... 45,672 61 .............. 1,200 00
do Union du B.C ........... Ottawa 105 06 100,000 00 4
do Ville-Marie .............. Montréal..... 55,464 36 25,000 00 4
do des Artisans............... do ............ 626 00
do de Montréal...... ..... iHalifax, N.-E. ... 330,702 66
do (Iommerciale ................. Windsor, N.-B... 70,473 19
do de Liverpool ................ Liverpool, N.-E.' 54,996 73 30,000 00 4
do des Marchands.... Halifax, N.-B. 165,810 67
do de la iouvelle-Ecosse..... do . 284,597 22
do du Peuple............. .... do ...... 13,749 64
do Union ..... do 26,014 55
do Yarmouth...................... Yarmouth......... .58,426 44
do de Montréal........... St-Jean, N.-B. ... 132,238 33
do do. ... ........... Moncton, N.-B... 103,056 21
do de l'Amér. Brit. du Nord St-Jean, N.-B.....4...... ........
do Maritime.,........ ... do .... 60,611 70 I
do Molson.. ............. Campbellt'n N. B'...........
do du Nouveau-Brunswick... Saint-Jean, N.-B. 247,200 92
do du Peuple............Frédéricton,N.-B 70,401 74
do Saint-Stephen.... ....ISt-Stephen, N.-B. 48,712 32
do de l'île du P.-Edouard....ile du Prince-Ed.< 42,971 00
do des Marchands...... d: 2,22 44
do Union........do 62,335 51

Colombie-Britannique.........Victoria, C.-B... 245,061 331
3anque de Montréal ................. Winnpeg, Man..

do des Marchands. ............ o ... -22,706 86
do Ontario,................. ... do l 1,867 68

4,455,052 28 6,046,503 88 -.. 633,358 63



43 Victoria. Documents de la Session (No. 81.) A. 1880

BALANCES dans les bangues canadiennes le ler décembre 1879.

Banques. Lieu. Disponible. Portant 5' Garanties
intérêt. . déposées,

$ ets. $ ets. p.cent $ ets.
3.870,669 55 3t

800,000 00 3 i
200,000 00 4 o

Banque de Montréal..............Ottawa.... 1,903,777 08 111,250 00 3 13000 00
1 iJ 36, 100 60

do de l'Amér. Brit. du Nord do 5,301 86 400,000 00 4
do d'ép.de la Cité et du Dist. Moutréal..........85,131 42
do Canadienne de Commerce'Ottawa............ .65,339 04 ...................... 34,891 00
do Consolidée............ Montréal..........68,950 42 100,000 00 5
do de la Puissance. ............ Toronto ....... 11,854 91 ... ...... ........ .10,000 00
do des Townships de l'Est... Sherbrooke 42,053 68
do d'Echange.....................Montréal........ 9,563 16
do Fédérale.....,......... ..... Toronto..........27,862 29....................... 5,000 00
do d'Hamilton............Hamilton. . 21,417 23....................... 54,400 40

1500 00
do d'Hochelaga .......... ...... Montréal.. ......... 17,526 40
do Impériale.............Toronto............25,697 57................... 17,600 00

t 178,000 00
do Jacques-Cartier Montréal...... ..... 168 33 10,000 00 5 580 65
do des Marchands............... Ottawa...........66,465 77 200,000 00 4 23,000 09
do Molson..... .................. Montréal.52,351 42
do Nationale ................... .... . 7,367 88 25,000 Où .5
do Ontario......................... do ...... ..... 46,684 92 100,000 O0 5 .10,900 00
do _do .......... ......... . IDébarc. du P. A. 45,409 20
do d'Ottawa............... Ot.awa.....Ot9a.a.... 1,950 59 ........ 56,200 00
do. du Peuple............Montréal........... 5,715 81 .................. 7,257 38
do de Québec.......... , Ottawa ..... 10,561 75 .... 37,000 GO

15,00)0 00do Stadacona............... Québec........... 20 65
do Standard.............Toronto ..... ...... 75,387 77
do de Saint-lyacinthe... Saint-Hyacinthe. 5,713 27 25,000 00 4

1 il 10,000 00 5
do de Saint-Jean,.,..... ....... Saint Jean ...... . 7,948 81 15,000 00 5
do de Toronto . .... oronto ......... 10,182 32 .. ... . 1,200 00do Union du B.0.................Ottawa .............. 131 31 100,000 00 4
do Ville Marie............ontr ........ 54,964 36 25:000 00 4
do des Artisans ......... do 626 00......................., 1,400 00do de Montréal...........IHalifax, N.-E..... 262,748 93
do Commerciale.......... Windsor, N.-E.. 62,980 67
do de Liverpool..............Liverpool, N.-E.. 54,996 73 30,000 00 4do des Marchands...........Halifax, N.-E..... 208,768 08
do de la Nouvelle-E cosse.... do ... 355,750 39
do du Peuple.....................do 10,512 40
do Union...................... do ...... 39,351 78do d'Yarmouth ........ , ... Yarimouth .... 47,365 86do de M ontréal...............'Saint-Jean, .-B, 153,168 87do do. ............... Moncton, N.-B. 169,578 43
do de l'Amér. Brit. du Nord Saint-Jean, N.-B 1 ...
do Maritime................ do 60,611 70
do Molson............. Campbellt'n.N. B. ......
do du Nouveau-Brunswick. Saint-Jean,N.-B. 254,313 44do du Peuple.............Ftrédéricton, N.-B 82, 233 38
do de Saint-Stephen... St-Stephen, N.-B, 63,030 88
do de l'Ile du Prince-Eed...... Ile du Prince-Ed 99,639 11
do des Marchands.....,........ do 3,487 56
do Union.................... do . 81,184 71
do de la Colombie-Britann. IVictoria, C-B... 374,444 86
do de Montréal......·....Winnipeg, Man.. ....
do des Marchands...... ...... do .. 62,947 32
do Ontario............ ..... .do .. 2,254 01

5,125,494 33 6,021,919 55 .... I 503,279 63
31-2
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Documents de la Session (No. 32.)

REPONSE
(32)

A une AD1ESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 21 février 1879,

demandant la production de tous les arrêtés du Conseil, ordres admi-

nistratifs ou autres documents au sujet de remises de droits faites sur

des marchandises, l'outillage d'entrepreneurs ou sur des matériaux à

l'usage d'entrepreneurs de travaux publics, depuis le 1er janvier 1874

jusqu'au 1er janvier 1879, le tout devant être accompagné d'un état

de ces remises pour chaque année de cette période, avec mention des

personnes à qui ces remises ont été faites.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT d'ÉTAT,

27 février 1880.

OTTAWA, 26 février 1880.
MIONSIEIUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints les documents demandés

par l'adresse de la Chambre des Communes, datée du 21 février 1879.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. JOINSON.

Aommissaire de8 douanes.
A E. J. LANGEI4vN,écr.,

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.

A. 188048 Victoria.
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Documents de la Session (No. 82.)

(Circulaire n0. 181.)
DÉPARiTEM3ENT DES DOUANES,

OTTAWA, 19.juillet 1876.
MoNs1EUR,-Comme ce département reçoit de fréquentes demandes à l'effet de

faire admettre en franchise des dragueurs, sonnettes, terrassiers et autres engins
étrangers, dent être employés à l'exécution de travaux publics en ce pays, j'ai reçu
du ministre des douanes instructions de vous informer qu'il n'existe aucune loi ou
règlement en vertu duquel ce privilége pourrait être accordé.

Néanmoins, pour protéger les intérêts de particuliers qui habitent en ce pays,
l'on va imposer sur ces engins un droit proportionné à leur valeur et à la période de
temps qu'ils seront employés à l'exécution de travaux en ce pays.

. Ainsi,-lorsqu'une demande de ce genre vous sera faite, vous devrez obtenir du
solliciteur une déclaration indiquant la nature et la juste valeur marchande des en-
gins, ainsi que la période pendant laquelle ils pourront être employés dans le pays.
Cette déclaration, vous la transmettrez au ministère accompagnée de votre rapport
à son sujet, et bientôt après l'on vous fera savoir, s'il y a lieu, à quelles condi-
tions ces engins peuvent être admis.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOINSON,
Commissaire des douanes.

Au percepteur de la douane,
Port d-

(NO. 179.) 
DÉPARTEMENT DES DOUANES,

OTTAwA, 29 juillet 1876.
1. MoNsIEUR,--En réponse à votre télégramme de ce jour au sujet de la machin

du dragueur S. J. Logan, je vous informe qu'il a été déclaré que la coque du dragueur,
ainsi que les chalands, ont été construits dans le pays, et que la machine seule est de
construction étrangère.

2. Cette machine est [évaluée à $5,000 par les propriétaires du dragueur, MM.
S. J. Logan et Cie., et comme il est entendu que ce dragueur devra rester un an dans
le pays, je puis, conformément aux instructions du ministre des douanes, évaluer sa
machine à un cinquième de sa valeur, c'est-à-dire à $1,000, pour en faciliter l'entrée
en douane, ce qui en porterait le droit à $175.

3. Les propriétaires du dragueur sont au fait que ce droit qu'ils doivent payer ne
leur sera remis en aucun cas, et que si leur dragueur doit être employé en Canada
plus d'un an, le droit devra être augmenté en proportion, mais non au-delà du chiffre
du plein droit d'après l'évaluation première de $5,000.

4. Cette somme et toute autre qui pourra être perçue dans des circonstances
analogues, devront être déposées séparément au crédit du receveur général, et le reçu
qui sera envoyé à ce département devra être accompagné d'un avis, d'une note ou
d'une copie de la déclaration à l'entrée et d'une mention de tous les détails.

Je suis, monsieulI,
Votre obéissant serviteur,

J. JOINSON,
Commissaire des douanes.

Au percepteur de la douane,
Port de Montréal, P. Q.

MEo.-Il a été satisfait aux demandes subséquentes de remises de droits en vertu
de la circulaire nO. 181, du 19 juillet 1876, conformément aux deuxième et troisième
articles des instructions ci-dessus.

A1. 188048 'Victoria



Documents de la Session (No. 82.)

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 14 mai 1877.

MONSIEU,-M. David S. Booth, entrepreneur des travaux sur les canaux de
Welland, Williamsburg, Beauharnois et Lachine, est dans la nécessité d'importer des
bois de chêne et de pin blanc pour construire des portes d'écluses, etc., et 'hono-
rable-ministrè des douanes me charge de vous donner instruction d'admettre en fran-
chise toutes les grandes pièces de bois qui auront les dimensions suivantes:

24f x 121 pouces, 22 x 71 pouces.
22 x12x " 

2 1±x 7 c
20î x 124 " 21 x
24 x 81 " 20î x 6, "
24 x 8 " 19 x 12,
23 x 8

Les pièces qui auront au moins 20 pieds de longueur, ou toutes pièces qui, bien que
différentes sous le rapport de la largeur ou de l'épaisseur, égaleront les précédentes
en pieds cubes; et toutes celles de dimensions moindres continueront d'être soumises
au droit de 17½ pour cent.

Faite à raison de circonstances particulières, cette concession ne pourra être
invoquée comme précédent ou servir de règle à l'égard d'aucune autre importation.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaires des douanes.

Au percepteur des douanes,
Montréal.

Le même jour, une lettre semblable a été adressée aux percepteurs des douanes à
Sarnia et Sainte-Catherine, et le 21 août 1877, au percepteur de Clifton, Ontario.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 4 novembre 1878.

MoNsIEUR.,-Comme suite à ma lettre du 14 mai 1877, au sujet des importations
de matériaux que devaient faire M. David S. Booth, pour la construction de portes
d'écluse, etc., sur les canaux de Welland, Williamsburg, Beauharnois et Lachine, jedois vous dire que l'honorable ministre des douanes m'a donné instruction de vous
informer que le privilége alors accordé est aboli, et qu'à l'avenir les matériaux en
question seront soumis au droit.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOIINSON,
Commissaire des douanes.Au percepteur des douanes,

Sainte-Catherine, Ontario.

Entre les 4 et 15 novembre, de semblables lettres ont été envoyées aux percep-
teurs d'autres ports.

43 Victoria. A. · 1880
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RhPONSE
(83)

A une:ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 18
Demandant copie de tous les contrats pour l'entretien de"larligne
télégraphique entre Selkirk et- Battleford ; le nombre de jours pendant.
lesquels des messages ont pu être transmis par cette ligne; le montan.
déduit sur les paiements faits aux entrepreneurs, avec la correspondance-
échangée entre les dits entrepreneurs et le gouvernement.

Par ordre,
J. C. MàIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

27 février 1880.

(84)

ÉTAT GÉNÉRAL ET RAPPORTS

DES

BAPTEMES, MARIAGES ET SEPULTURES
DANS CIERTAINS-

COMTÉS ET DISTRICTS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

POUR L'ANNÉE 1879.

[Conformément à la recommandation. du comité collectif des impression, la réponse
et l'état ci-dessus ne sont, pas imprimés.]

A. 188



i .Uuments de la Session (Nos 5 et 86.)

REPONSF.
(35)

A- un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880;
Demandant copie de toutes les lettres adressées au gouvernement
pendant les années 1877-78 et 79, par le syndic officiel du district de
Shelburne, Nouvelle-Ecosse, au sujet de sa démission, avec les réponses
à ces lettres contenant les raisons, s'il y en a, pour lesquelles sa démission
n'a pas été acceptée; et aussi copie du cautionnement donné par ce
fonctionnaire, et toutes les informations que l'administration peut avoir
sur la position financière de ses cautions.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

1er mars 1880.

RIEPONSE.
(36)

A une ADRESSE de la CHAMBtRE DES COMMUNES, en date du 2:3 février 1880;
Demandant copies des instructions adressées aux maîtres de poste des
cités, villes et villages, par le maître-général des postes, sous l'autorité
de la section 89 de l'acte 38 Victoria, chapitre 7, concernant les articles
frappés de droits qui sont expédiés par la poste en Canada.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

28 février 1880.

[Conformément à la reconmandatiou du comité collechfy des impressions, les réponses
ti deggsuse sont pas imprimées.]

4o --Victoria.
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RÉPONSE

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;-

'Demandant copie de tous les documents et correspondance échangés

entre le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard etcelui du: Canada,

depuis le 24 mars 1879 jusqu'à date, concernant la part d'indemnité des

pêcheries que réclame l'Ile du Prince-Edouard.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Elat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

1er mars 1880.

RE PONSE
(38)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880 ;-

Demandant un état indiquant quelle remise de droits a été faite sur

les articles manufactur-és en Cauada en 1879 et qui ont été exportés à

qui cette remise a été faite, et la description des articles.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ET.T,

27 février 1880.

fCmformément à la recommandtion du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessws ne sont pas imprimées.]
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TiUments de la Session (No 37)

PAPIE RS
(37 A).

Communiqués à l'HONORABLE SÉNÀT,

concernant la correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et

le gouvernement et certains marchands de l'Ile du Prince-Edouard'

relativement à leurs réclamations d'une partie de l'indemnité accor-

dée arbitralement par la Commission des pêcheries.

Par ordre

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Eat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

Mars, 180.

(No. 6.)
Procince de l'lle du Prince-Edouard.

GOUVERNEMENT, 19 février 1879.
AMONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'un procès-verbal de mon

Conseil, exposant la légitime prétention de cette province à participer à. l'indemnité
que le gouvernement américain, suivant la sentence arbitrale rendue sous l'autorité
du Traité de Washington, paie pour l'exercice de la pêche par les citoyens améri-
cains sur les côtes 'et rivages des provinces canadiennes,-et proposant un moyen de
garantir à l'Ile du Prince-.Edouard, par la consolidation du principal, le payement
des intérêts annuels de la somme à laquole mon Conseil estime que cette province a
de justes titres. On espère que le gouvernement de Son Excellence voudra prendre
cette proposition en favorable considération.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
R1. IODGSON,

A l'honorable Lieut enant-gouverneur.

Secrétaire d'Etat, à Ottawa.

A.1880
8 Victoria.
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(-Extrait d'un procès-verbal du Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard.)

SALLE DU CONSEIL, 19 février 18,1.

A une réunion du conseil exécutif en comité, à laquelle étaien t

PRÉSENTs:

Les honorables M[. Davies, Dodd,
Yeo, MacMillan,
Laird, Farquharson,
Stewart, Robertson,

Le procès-verbal suivant a été adopté, et la décision prise de le remettre à Son
Honneur le Lieutenant-G-ouverneur pour être transmis au gouvernement du Canada:

Le Conseil exécutif en comité, après avoir eu sous sa considération l'indemnité de
$5,500,000 accordée arbitralement à la Grande-Bretagne par la Commission des
pêcheries sous l'autorité du Traité de Washington, et les droits spéciaux de cette
province à une portion de la dike somme, soumet respectueusement les observations
suivantes à l'appréciation du gouvernement fédéral:-

1. Un des grands points débattus entre le gouvernement d'Angleterre et celui
des Etats-Unis devant la Commission, a été~ de savoir si le poisson pris par les
pêcheurs américains était pêché en dedans ou en dehors de la limite des trois milles.
Il a été clairement établi, par la majeure partie des éléments de preuve, que les deux
tiers, les trois quarts même du maquereau de pêche américaine étaient pris dans cette
zone; et la Commission a fondé sa décision sur ce fait-là.

2. Les pêcheries comprises dans les trois milles, autour de cette île, sont des
plus importantes qui aient été ouvertes aux Américains, selon les témoins produits
tant par le gouvernement de Sa Majesté que par les Etats-Unis. Dans son habile
discours de clôture, l'honorable M. Foster, agent des Etats-Unis et l'un leurs prin-
cipaux avocats, a reconnu que "lpresque tous les témoignages concernant la pêche
côtière se rapportaient à la zone de trois milles, dans la courbure de l'île du Prince-
Edouard et jusqu'au delà de Marguerie."

En effet, une très forte proportion des témoignages sur les produits de la pêche du
maquereau par les navires américains avait trait à "l'enfoncement ou courbure de
cette île," et il n'y a ceu qu'une voix sur la merveilleuse richesse des pêcheries de sa
côte. Il est donc constant que la valeur de ces eaux particulières, le vif césir que les
Américains ont toujours eu d'y venir, les énormes quantités de maquereau qu'ils y
pêchent, sont des faits qui ont contribué très notablement à assurer à l'Angleterre
l'indemnité qu'elle a obtenue.

3. De tout temps, ces pêcheries ont constitué et ont été réputées l'une dos princi-
pales richesses de la province. Déshéritée de toute espèce de mines et de minières,
n'ayant pas de manufactures ni même aucune des facilités qui permettent d'en établir
avec succès, voyant déjà son faible matériel ce bois exploitable s'épuiser rapidement,
isolée de la terre-ferme et, en conséquence, privée des avantages que les provinces
voisines plus heureuses obtiennent des grandes lignes de canaux éclusés et de chemins
de fer dont les a pourvues la libéralité du gouvernement fédéral, notre île, notre
population n'a eu et n'aura jamais à compter que sur les produits de sa culture et de
sa pêche.

4. Le Traité de Washington, sous l'autorité duquel la Commission des pêcheries
a opéré son arbitrage, a été ratifié par la Législature de cette province le 29 juin
1872, c'est-à-dire avant l'entrée de l'île dans la Confédération canadienne. La Grande-
Bretagne a déjà reconnu, relativement à Terreneuve, le droit propre qu'a chaque pro-
vince de recevoir une part de l'indemnité qui soit proportionnellement égale au rap.
port de la valeur de ses pêcheries à celle de l'ensemble des priviléges concédés aux
pêcheurs américains par le traité; au reste, ce droit étant fondé sur les plus simples
principes de la justice et de l'équité, ne saurait être mis en question. L'île du Prince-
Edouard a été admise dans la Confédération le 1er juillet 1873, le jour même où sont

2
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ýentrées en vigueur les dispositions du Traité de Washington relatives aux pêcheries;
par conséquent, son droit de faire, comme province distincte, des représentations à
la Grande-Bretagne pour obtenir une portion de l'indemnité déterminée arbitralement
-a cessé dès cette époque, et il lui faut maintenant s'adresser au Canada, auquel cette
indemnité, abstraction faite de la part afférente à Terreneuve, a été remise et versée.

5. Les clauses et conditions de l'union entre cette 1le et le Canada ne font, natu-
rellement, aucune mention de ce point. La nomination de la Commission, prévue
par le Traité, n'avait pas encore eu lieu. On ne pouvait alors se former une idée
même approximative du chiffre auquel s'élèverait l'indemnité, et toute allocation
distincte à cette province était hors de cause. Toutefois, le silence du pacte fédéral
et les délais apportés à la constitution de la Commission, ne peuvent aucunement
préjudicier à des droits réels. L'île n'a point renoncé, on ne lui a pas demandé de
renoncer, en 1873, à sa légitime part de 1-indemnité qui serait accordée; on ne lui a
offert et elle n'a accepté aucun équivalent. Il s'agit là d'un droit territorial, qui, si
l'île était restée hors de la Confédération, lui serait déjà reconnu aujourd'hui, comme
on l'a fait pour Terreneuve. Il est demeuré intact, et ceux qui négocièrent les con-
ditions de notre union, entendaient, croyons-nous, qu'il subsistât dans toute sa force
jusqu'au jour où l'indemnité serait fixée et payée. Il est bien vrai qu'aux termes de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord, i'autorité législative exclusive du Gouver-
nement canadien s'étend et s'exerce (inter alia) sur les pêcheries côtières et fluviales;
mais aucune interprétation raisonnable de ce langage ne saurait attribuer exclusive-
ment au gouvernement général le prix payé par les Américains pour les priviléges
d'accès et de pêche', durant douze ans, dans les eaux territoriales de notre province.
Ces priviléges acquis par eux ne leur ont pas été concédés par le Parlement canadien,
mais par la Législatur'e de notre île, alors que celle-ci formait encore une province
distincte, en 1872, au moyen d'un acte législatif portant ratification du Traité de
Washington. La liberté de pêche ne fut accordée qu'à la suite d'une entente non
équivoque: la valeur des concessions sei ait estimée par des commissaires impartiaux,
et l'indemnité soldée par les Etats-Unis à la Grande-Bretagne, au pi ofit des provinces
-on droit d'y participer. L'évaluation est faite, et elle comprend indistinctement
dans son chiffre les concessions de cette île et les priviléges de même nature accordés
par le Dominion ; et à moins qu'il ne soit démontré que l'Ile du Prince-Edouard a en
vraiment l'intention de se départir de son droit, la seule question à décider est celle
du quantum qui doit lui revenir de l'indemnité.

6. La concession des priviléges accordés aux Américains par le Traité de Wash-
ington a été et continuera d'être très-préjudiciable aux pêcheurs de cette île, en les
privant du monopole que leur assurait, pratiquement, leur position à la proximité des
plus riches pêcheries du golfe, et en réduisant ainsi très-sensiblement les profits et la
fortune d'une grande partie de la population. Le gouvernement provincial se
ressent aussi beaucoup de ce résultat regrettable, la propriété imposable dans l'éten-
due de son ressort ayant diminué d valeur. Les capitaux engagés dans les pêhes,
et qui, avant la mise eii action du Traité de Washington, ne cessaient de s'accroître
depuis plusieurs années, n'offrent plus aujourd'hui qu'un rapport relativement faible;
et la ditèrence en moins, la perte, tant directe qu'indirecte, retombe tout entière sur
la province et ses habitants. Il y a une autre considération à peser. Si les $5,500,000
.aceordéî par la commission en vue jusqu'à un certain point d'indemniser les p-ovinces
en possession territorialement de ces avantages qui ont été concédés aux Américains,
devaient être partagés avec les provinces lointaines, telles que la Colombie-Britan-
nique, le Mantoba et le riche Ontario, qui n'ont qu'un intérêt général et indirect dans
les pêche'ies, les provinces maritimes, notamment l'Ile du Prince-Edouard, n'en
souffriraient-elles pas une véritable lésion ? Si les droits territoriaux de cette province
-dans ses pêcheries et son droit à une part de l'indemnité qui pouvait être adjugée à
la suite du traité de Washington, eussent été abandonnés en retour de quelqne
avantage ou dédommagement accordé par le gouvernement fédéral, en ce cas, encore
qu'elle pût trouver dure la privation de ce qui autrement lui reviendrait à son titre
de province, du moins elle n'aurait aujourd'hui aucun sujet de plainte; mais il n'en
est pas ainsi, et l'on a constaté plus haut que l'île n'a feit aucun abandon de cette nature.

-r3
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Il est à remarquer que la ratification du traité par notre législature a eu lieu
avant la confédération; en outrg, le pouvoir dévolu.au Dominiop par l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord de faire des lois sur nos pêcheriesn'impjlique point la
liberté de les vendre ou d'en céder la jouissaince; la vente ou l'affeInnag'edes pêcheries
aux Américains, en ce qui est de l'Ile du Prince-Edouard, n'a pas été fait par le
Dominion; et jamais la province ne s'est dépouillée du droit de recevoir le prix de
vente ou d'affermage que les Américains auraient à payer pour le privilége de jouis-
sance sur ses côtes pendant les douze années.

L'acte d'union intervenu entre cette île et le Canada, tout en stipulant que le-
Canada se charge des dépenses de la protection des pêcheries, ne parle aucunement
d'abandon par la province des droits qui résultent pour elle du Traité de Washington.
Conclure de là qu'il y a eu renoncement implicite, ce serait donner une interprétation
forcée et fausse à un pacte si complet et si précis en ses définitions des droits et pri-
viléges concédés par le Dominion à la province, et réciproquement.

7. Le conseil en comité est convaincu que le gouvernement fédéral voudra, après
un examen attentif de tous ces faits, reconnaître que la province doit être admise au
partage do l'indemnité. Il n'est pas facile, sans donte, de déterminer le chiffre de sa
légitime portion, avec une exactitude rigoureuse, une certitude mathématique; mais-
il y a, du moins, ceci d'évident, que, Terreneuve ayant pu obtenir pour sa juste part
un million de dollars, on ne saurait, avec justice, offirir à l'île du Prince-Edouard une-
moindre somme.

Le conseil en comité répète, sans vouloir assurément rabaisser la valeur des.
pêcheries des autres provinces maritimes, que les témoignages recueillis par la Com-
mission et qu'il a examinés très-soigneusement, constatent qu, les pêcheries de cette
province sont au nombre des plus précieuses du golfe Saint-Lauent et de celles aux-
quelles les Américains désiraient le plus d'avoir accès.

Il représente enfin qu'aucune affectation par le gouvernement général de notre
portion de l'indemnité à la confection de travaux publics ne serait juste et satisfai-
sante; et que le plan à la fois le plus conforme au vou de la province et le plus équi-
table, serait la consolidation de la somme par le gouvernement fédéral, au profit de-
cette île, qui en pourrait recevoir semi-annuellement les intérêts pour l'usage de son.
administration locale.

8. En terminant, le conseil en comité repète que l'Ile du Prince-Edouard a léga-
lement droit à une portion de l'indemnité accordée sous l'application du Traité de
Washington et reçue par le gouvernement canadien; et que cette· légitime portion
devrait être d'un million deux cent cinquante mille dollars.

Certifié conforme.
WILLIAM DES BRISAY,

Greffer du Conseil exécutif..

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT
OTTAwA, 5 mars 1879.

MoNsIEUR,-Je suis chargé d'accuser la réception de votre dépêche (No. 6) du 19'
du mois dernier, renfermant copie d'un procès-verbal de votre Conseil exécutif, lequel
expose la demande de l'Ile du Prince-Edouard de participer à l'indemnité accordée
arbitralement par la Commission des pêcheries constituée sous l'autorité du Traité de
Washington.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'E2tat.
A Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur

de l'Ile du Prince-Edouard, à Charlottetown.

4
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No. 26.

-ion léislatif e se lativea Son Ex&celence le
verneuGnéraL-Adese au lieutenant-gouverneur 1 prNiant de transnettre

l'adl'esse au ouverneur-Géirl.

PRovINcE DE LIILE DU PINCE EOUARD,
HôTEL DU GUVERNE ENT9

10juin 1879.

3ONsIEU,-J'ai l'honneur de traismettre sous ce piune adresse collective du
Conseil Iegislatif et de l'Assemblée législative à Son Excellenco le Gouvereur-Général,
relative à la prétention de cette province de participer proportionnellement- àl'in-
demnité adjugée par la commission despêcheries, en ertu du traité de Washington
-comme compensation des priviléges concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'article
18 de ce traité; et aussi une adresse collective du Conseil et de l'Assemblée me priant
de transmettre la première adresse à Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R.. Il ODGSON,
Lieutenant-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.

A Son Honneur Sir Robert lodgson, chevalier, lieutenant-gouverneur de la Province
de l'Ile du Prince-Edouard, etc., etc.

PLAISE A VOTRE HONNEUR :

Le Conseil législatif et l'Assemblée législative de l'Ile du Prince-Edouard, réunis
en parlement provincial, ayant adopté une adresse collective à Son Excellence le
Gouverneur-Général, relative à la prétention de cette province de participer propor
tionnellement à l'indemnité adjugée par la Commission des pêcheries, en vertu du
traité de Washington, comme compensation des priviléges concédés aux citoyens des
Etats-Unis par l'article 18 de ce traité, prient humblement Votre Honneur de vouloir
bien faire parvenir la dite adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général.

JOHN BALDERSTO,
.Président.

JOHN A. McDONALD,
Orateur.

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
7 juin 1879.



3. Dom nts de la Session (No 37)

A Son Excellence le très-honorable Sir John Douglas Sutherland Campbell (cornmu-
nément appelé le marquis de Lorne) chevalier du très-ancien et très-noble ordre-
du Chardon, chevalier grand-croix de l'ordre très-distingué de St-Michel et St-
George, gouverneur-général du Canada et vice--amiral du Canada, etc., etc., etc.

Nous, très-fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil législatif et l'Assem-
blée législative de l'Ile du Prince-Edouard, réunis en assemblée générale, approchons,
de Votre.Excellence en conseil pour lui représenter:

1. Que par le traité de Washington, 1871, il fut, entre autres choses, convenu
entre les hautes parties contractantes que-outre la liberté accordée aux pêchelirs
des Etats-Unis par la convention de 1818-les citoyens des Etats-Unis auraient, on
commun avec les sujets de Sa Majesté britannique, pendant un nombre d'années
déterminé, la liberté de pêcher certaines espèces de poissons sur les côtes et rivages
maitimes et dans les baies, criques et havres des provinces de Québec, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de la colonie de l'le du Prince-Edouard, sans
être limités à aucune distance du rivage, et avec la permission de descendre à terre
pour y fai:-e sécher leurs filets et préparer leur poisson ; et il fut stipulé que cette,
disposition entrerait en vigueur dès que les lois nécessaires pour la mettre à exécution
auraient été rendues par le pai-lement impérial de la (rande-Br'etagne, le parlement
du Canada et la législature de l'Ile du Prince-Edouard d'une part, et par le congrès
des Etats-Unis d'autre part.

2. Que par une dépêche datée de Downing-Street le ËI juin 1871, contenant pour-
le lieutenant-gouverneur Robinson copie du traité de Washington et autres documents,
le gouvernement de Sa Majesté, pour certaines raisons énoncées dans la dépêche du,
comte de Kimberley au gouverneur-général du Canada, pressa fortement le gouver-
nei;aent de l'Ile du Prince-Edouard d'accéder à la demande présentée par le gouverne-
ment des Etats-Unis, afin de faire admettre pour la saison les pêcheurs américains à
la jouissance anticipée des priviléges à eux concédés par le traité de Washington.,

3. Que par déférence au désir du gouvernement impérial, le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard s'est empressé d'admettre (dès le 24 juillet 1871) les pêcheurs
américains au libre exercice de pêche qu'avait en vue de leur assurer le traité de
Washington.

4. Que le traité de Washington a été ratifié par la législature de l'Ile du Prince-
Edouard le 29e jour de juin 1872.

5. Que depuis lors l'Ile du Priince-Edouard, en tant que gouvernement distinct
et partie consentante au traité, a acquis un droit à une portion de toute indemnité
arbitrale qui, aux termes du traité de Washington, pouvpit être adjugée au gouverne-
ment impérial par la commission constituée en vertu du dit traité.

6. Que l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération du Canada le-
1er juillet 1873, sous certaines conditions énoncées dans un ordre-en conseil de la
Reine en date du 26juin 1873.

7. Que dans ces dites conditions d'union il n'est fait mention d'aucune cession au
gouvernement général des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard ni de l'indemnité.
devant lui revenir par suite de sa ratification du traité de Washington.

8. Que la Commission nommée en vertu du dit traité a décidé arbitralement le
23 novembre 1877 que le gouvernement des Etats-Unis aurait à payer au gouverne-
ment de Sa Majesté britannique une somme de $5,500,000 en compensation des privi-
léges concédés aux citoyens des Etats-Unis par l'article 18 du traité.

9. Que le gouvernement impérial a remis au gouvernement de Terre-Neuve la
somme d'un million de dollars pour la part afférente à cette colonie dans la dite
indemnité.

10. Que si cette indemnité eût été payée à la Grande-Bretagne, avant l'entrée
de l'Ile du Prince-Edouard dans la Confédération, l'Ile aurait obtenu comme Terre-
Neuve sa part de cette indemnité, laquelle part, d'après les dispositions de la 107e
section de l'acte de l'Amérique britannique du Nord eût été, à l'époque de l'Union,
portée au crédit de la dette alors existante de la province.
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11. Que l'enquête de la Commission d'Halifax a établi, et l'agent des Etats-nis
a admis le fait, que les pêcheries de *maquereau autour des côtes de l'Ile du Prince-
Edouard sont les plus précieuses de celles concédées aux Américains par letraité
que le maquereau représente 65 pour cent de la capture totale des pêcheurs améri-
cains dans les eaux britanniques, et que la grande valeur des pêcheries de l'Ile a été
l'un des principaux motifs déterminants de la sentence arbitrale rendue en faveur de la
Grande-Bretagne.

12. Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant ni mines ni forêts étendues, ses pêcheries
et son agriculture constituent ses seules sources de richesse, et qu'elle est privée par
sa position insulaire de la participation aux nombreux avantages dont jouissent les
autres provinces, sou.s le rapport des chemins de fer, des canaux et des autres grands
travaux publics.

13. Que la seule entreprise publique importante exécutée dans l'île du Prince-
Edouard est son chemin de fer, qui a été construit aux fiais du peuple de la province,
le coût de ce chemin ayant été porté à la charge de l'Ile, lors du règlement des con-
ditions de son entrée dans la Confédération.

14. Que vu la constante fréquentation des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard
par les Américains, dans l'exercice des priviléges à eux concédés par le traité de
Washington, et vu l'usage qu'ils font d'engins de pêche destructeurs, il est presque cer-
tain que ces pêcheries, quand elles seront restituées à l'Ile, auront beaucoup perdu de
leur valeur; que les biens dépendant de leur exploitation souffriront par suite une
dépréciation et que le revenu de la province baissera en conséquence. Dès aujour-
d'hui, la privation du droit exclusif dont jouissaient nos pêcheurs sur les belles
pêcheries qui bordent nos rivages, a pour effet ce dommageable résultat.

15. Que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard a fait connaître au comte
de Kimberley le mécontentement que lui causait le traité de Washington, et le regret
qu'il éprouvait de ce que l'indemnité prévue n'eût pas été réglée sous forme d'un
nouveau traité de réciprocité ou de concessions commerciales admettant en franchise
les produits agricoles de l'île; qu'il s'est néanmoins déclaré prêt à accepter une com-
pensation pécuniaire raisonnable en supplément des priviléges stipulés par le traité,
en exprimant toutefois la crainte que, d'après le traité, rien de tel ne lui fût garanti.
A quoi le comte de Kimberley répondit qu'il ne voyait pas pourquoi legouvernement
de l'Ile du Prince-Edouard objectait au renvoi de la question d'indemnité pécuniaire
à l'arbitrage, ce mode d'appréciation lui paraissant être le plus équitable pour le
règlement d'un tel point.

16. Que l'arrangement commercial si ardemment désiré n'ayant pu être conclu,
et le compte de Kimberley ayant énergiquement représenté, dans sa dépêche du 17
juin 1871, "qu'on ne pouvait raisonnablement s'attendre à ce que la Grande-Bretagne
courût, pendant un temps indéfini, le risque constant de malentendus sérieux avec les
Etats-Unis, de nature à mettre en péril peut-être la paix de tout l'empire, en entre-
prenant de forcer le gouvernement américain à changer sa politique commerciale,"
l'Ile du Prince-Edouard, par déférence au vœu ainsi exprimé du gouvernement impé-
rial, et voulant surtout éviter de mettre aucun obstacle sur la voie d'une solution
amicale d'autres difficultés entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, consentit avec
répugnance à accepter telle compensation pécuniaire qui pourrait être accordée, et
passa subséquemment l'acte qui donne effet au traité.

17. Que d'après les termes de l'acte de confédération avec le Daminion du
Canada, l'Ile du Prince-Edouard, ayant abandonné au gouverne ment général le contrôle
de ses intérêts commerciaux et la réglementation de son tarif, peut avec d'autant
plus de raison prétendre participer à la compensation pécuniaire accordée pour la
concession de l'usage de ses pêcheries aux citoyens des Etats-Unis.

18. Que l'indemnité de $5,500,000 devait évidemment profiter aux provinces en
possession territoriale des priviléges concédés aux Américains, et non pas être destinée
a compenser la perte de revenu causée au gouvernement général par l'admission en
franchise en Canada de certains produits américains, ni à compenser les avantages
procurés aux citoyens des Etats-Unis par l'ouverture de nos ports, vu que la commis-
sion a déclaré qu'elle n'était point compétente à adjuger d'indemnité portant sur les
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relañaoncominriaI déseëx -etqu'elle a écaté de àon appréciation les
avantagesdcoulantpor les 'Anméricains de la faculté de &approvisionner eetris-
border leurs.cargaisons.dans les eaux britanniques. : n

19. Que le droit de 1'fdu Prince-Edouard, avant la Confédération, sur les
pêcheries qui entourentses: ôts,é;tait u droit colonial ; et que ce principe a été
reconnu parla maniière équitable dont le gouvernement impérial a réglé la réclama-
tion de Terreneuve.

20. Que l'acte de l'Amérique britannique du Nord en conférant au gouvernement
général le droit de légiférer sur nos pêcheries, n'a pas' entendu par la luiconifrer le
droit de les vendre ou de les aliéner d'autre manière, mais a eu simplement pour
objet leur protection et leur amélioration; que de fait l'lie du Prince-Edouard, comme
gouvernement séparé, a disposé de ses pêcheries en 1871,- deux ans avant son union
avec le Dominion, et que dans le règlement des termes de la Confédération, elle n'a
fait aucun abandon au gouvernemen t général de l'indemnité éventuelle qu'elle aurait
à recevoir du gouvernement américain.

21. Que le gouverniement général, après s'ètre chargé de la protection de nos
pêcheries, ne serait pas justifiable de consacrer le montant de la sentence arbitrale à
l'exécution partielle de ce service, qui lui revient en tout cas et dont les frais doivent
être supportés'par le fonds du revenu général du Canada.

22. Que si dans le cas de Terreneuve-dont les eux territoriales sont à peine
visitées par les pêcheurs américains, qui font la pêche de la morue là comme partout
ailleurs en pleine mer, et la pêche du hareng, du 'maquereau et des autres poissons
hors des limites de la juridiction de cette le-la somme.d'un million de dollars a été
regardée comme une juste part d'indemnité; nous soumettons que, dans le cas de
l'Ile du Prince-Edouard, qui possède, comme la preuve l'a établi, les pêcheries les plus
precieuses de celles ouvertes aux Americains; qui n'a pas, comme les autres pro-
vinces, de sources intérieures de richesse, et dont la population dépend entièrement
pour vivre de la pêche et de l'agriculture, la somme d'un million deux cent cinquante
mille dollars à réserver à son profit, ne saurait être regardée comme une réclamation
excessive.

Nous prions clone bumblement Votre Excellence en conseil de vouloir prendre le
présent exposé en sérieuse considération, et ordonner, après attentif examen des
faits, la consolidation, au profit de cette province, de la somme d'un million deux
cent cinquante mile dollars, que 'Ile du Prince-Edouard, nous le soumettons hum-
blement, a légalement et équitablement droit de recevoir du gouvernement impérial
pour sa part de l'indemnité adjugée arbitralement par la conimission des pêcheries
en vertu des dispositions du traité de Washington, 187 1.

Et comme nous y sommes tenus, nous ne cesserons de prior.

CHAMBRE DU CONSEIL, 1 (Signé,) JOHN BALDERSTON,
7 juin 1879. j Président du Conseil législatif.

CHAMnRE D'AssE-MBLÉE,) (Signé) JOIIN A. Mc DONALD,
7. juin 1879. Orateur, Chambre d'assemlYe.

DÉPARTEMENT DU sECaÉTAIRE D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 16 juin 1879.

MoNsEU J'ai reçu in4ruction d'accuser réception de votre dépêche n0 2G du
10 du courant, transmettant une adresse collective du Conseil législatif et de l'Assem-
blée législative de la province de l'Ile du Prince-Edouard, relative à la prétention de
cette proviuce de participer p.)roportionnellement à l'indemnité adjugée arbitralement
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par 1a€ommision desapêcheties envrtu dutraiéde Washingtoni asinadresse
à vous-mêmes caatde deu corpsvous pian de transpetti la

première adresse à So>n Excel lence...,..,:,
S Jai l'honneur d'tre, nmonsieur,

Votre obéissant serviteur
EDOUARD J. LANGEVIN.

Sous-secrétaire d'Etat.
A-Son,,htonneur'

Edouard, Charlottetown;

RAPPOnT d'un comité de ihonorable Conseil Priré, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-général en Conseil le 10 décembre 1879.

Le comité du conseil a eu sous sa considération la requête du gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard réclamant, au nom de l'Ile, "sa part de l'indemnité adjugée
par la commission des pêcheries on vertu des dispositions du traité de Washington."

Il a aussi pris connaissance du rapport, en date du 6 décembie, 1879, ci-annexé,
présenté par le sous-comité du conseil privé, auquel la dite requête avait été renvoyée,
et il adhère à l'opinion exprimée par le sous-comité, que la province ne peut fairo
valeir aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage
des pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres
provinces du Dominion.

Certifié,
(Signé) . O. COTE,

Gre er-assistant O. P.

Les soussignés auxquels a été renvoyée la requête du gouvernement de l'Ile da
Prince-Edouare réclamant-au norm de l'île, "sa part de l'indemnité adjugée par la
Comrission des Pêcheries, en vertu des dispositions du traité de Washington," ont
l'honneur de faire rapport:

Que par l'article 33 du traité de Washington, les dispositions relatives aux pfche-
ries devaient entrer en vigueur aussitôt après que le parlement impérial de la Grande-
Bretagne, le parlement du Canada, la législature de l'Ile du Prince-Edouard et le
congrès des Etats-Unis d'Ainérique auraient passé les lois nécessaires pour la mise à
exécution du traité.

Les lois nécessaires ont été passées par la Grande-Bretagne le 6 août 1872 ; par
le parlement du Canada le 14juin 1872; par la législature de l'f!e du Prince-Edruard
le 29 juin 1872, et par le congrès des Etats-Unis le 1er mars 1873. L'acte du Con-
grès ne devenait néanmoins exécutoire que le 1er juillet 1873.

Le traité de Washington, en tant qu'il a trait aux pêcheries, est donc entré en
vigueur, le 1er juillet 1873, et non auparavant, et l'indemnité adjugée par la commis-
sion d'Halifax couvre une période de douze années à partir de cette date.

La Province de l'Ile du Prince-Edouard est entrée dans la Confédération le 1er
juillet 1873, jour auquel les dispositions du traité de Washington relatives aux pêche-
ries sont entrées en vigueur, et les soussignés sont d'opinion que cette Province ne peut
faire valoir aucun droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de
l'usage des pêcheries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les
autres provinces du Dominion.

(Signé), JAS. McDONALD,
S. L. TILLEY,
A. CAMPBELL.

CONSEIL PaivÉ, 6 décembre 1 79.
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DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT DU CANADA.
OTTAwA, 11 décembre 1879.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverxteur-
Général en Conseil a eu sous considération la requête du gouvernement de 1l'le-du
Prince-Edouard réclamant, au nom de l'Ile, "sa part de l'indemnité adjugée par la
commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington," et que
Son Excellence en conseil est d'opinion que cette province ne peut faire valoir aucun
droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage des pêche-
ries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres provinces
du Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVIN.
A Son Honneur le lieutenant gouverneur

de l'ile du Prince-Edouard,
Charlottetown.

No. 13.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.
HoTEL DU GOUVERNEMENT, 20 décembre 1879.

MiONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 2961 ou
1024, du 11 décembre courant, m'informant que Son Excellence le gouverneur-général
en conseil a eu sous sa considération la requête du gouvernement de la province de
l'Ile du Prince-Edouard réclamant, au nom de l'Ile, sa part de l'indemnité adjugée par
la Commission des pêcheries en vertu des dispositions du traité de Washington, et que
Son Excellence en conseil est d'opinion que cette province ne peut faire valoir aucun
droit de participation à l'indemnité adjugée pour la concession de l'usage des pêche-
ries aux Etats-Unis, qui ne puisse être également invoqué par les autres provinces du
Dominion.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. HEATH HAVILAND,
Lieut-gouverneur.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.

A Son Excellence le très honorable Marquis de Lorne, C.., C.C.M.G., Gouverneur-
Général du Canada.,etc., etc., etc.

Le mémoire du soussigné, agissant au nom de certains marchands de l'Ile du
Prince-Edouard, maintenant l'Ure des provinces du Dominion du Canada, qui ont
exporté aux Etats-Unis d'Amérique, en l'année 1871-72, des poissons et des huiles de
poissons de la provenance des pêcheries de cette lIe,

EXPOSE HUMBLEMENT.

1. Que le traité de Washington a été signé le 8 mai 1871
10
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Voir appendice 2. Que le même jour l'honorable Ham il ton:Fish, secrétaire d'Etat des,
No. 1. .Etais-Unis, adressa à Sir Edward Thornton, le ministre britannique à

Washington, une dépêche dans laquelle, par ordre du Président, il proposait que-
comme le trait6 ne pouvait avoir son plein effet avant que la législation prévue par-
ce document eût eu lieu, et comme cela lui semblait être de l'intérêt des gouverne-
ments de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis, et d'accord avec le but et l'esprit dus
traité, les citoyens des Etats-Unis eussent la jouissance de la liberté de pêche dans les
eaux territoriales de Sa Majesté britannique sur les côtes du Canada, de l'Ile du Prince-
Edouard et de Terrcneuve, pendant la saison de 1871-72;

Voir appendices 3. Que dans une dépêche, No. 22 du 17 juin 1871, adressée par lordNo 2 et No. 3. Kimberley au lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard, le gou-
vernement de la Grande-Bretagne représenta énergiquement au gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard que, pour les raisons énoncées dans la dépêche No. 44 du comte
de Kimberley à lord Lisgar, en date du 17 juin 1871, l'île du Prince-Edouard devait
accéder à la demande formulée par M. le secrétaire Fish;

Voir eppendice 4. Que par déférence au voeu ainsi én'ergiquement exprimé du gouver-
No. 4. nement de Sa Majesté, le gouvernement 'de l'Ile du Prince-Edouard re-

commanda le 17 juin 1871 d'accéder à la demande du gouvernement des Etats-Unîis.
pour que les pêcheurs américains fussent admis pendant l'année 1871 à l'exercice an-
ticipé des priviléges à eux concédés par le traité de Washington, priviléges dont ils
ont largement usé pendant cette saison-là;

Voir appendice 5. Que les officiers de douane de l'Ile du Prince-Edouard reçurent ins-No. 4. truction le 24 juillet 1871, de suspendre pendant la saison de 1871, jus--
qu'à nouvel ordre, l'exécution des lois de pêche applicables aux étrangers;

6. Qu'à partir de la date de cette instruction. les pêcheurs américains ont eu le
libre usage des pêcheries côtières de l'Ile du Prince-Edouard, ont débarqué leurs pois-
sons et leurs huiles do poissons sans avoir à payer de droits, et ont joui de tous les
avantages du traité;

Que le traité de Washington a été ratifié par la Grande-Bretagne le 6 août 1872 -
par le Canada, le 14 juin 1873 ; par l'Ile du Prince-Edouard, le 29 juin 1872; par les
Etats-Unis, le 25 février 1873, et est entré en vigueur le 7 juin 1873. Que les mar-
chands de l'Ile du Prince-Edouard ont compté, avec une confiance implicite en la.
bonne foi du gouvernement des Etats-Unis, que le Président recommanderait au Con-
grès et le presserait de reconnaître la justice de pourvoir à la restitution des droits
payés sur les poissons importés aux Etats-Unis de l'Ile du Prince-Edouard; que le
Président des Etats-Unis s'est refusé subséquemment de recoinmander au Congrès la
restitution de ces droits, en alléguant que la proposition faite par l'intermédiaire dc
M. Fish avait en vue l'action collective de toutes les colonies britanniques, et qu'il neserait point praticable de les séparer, ou de mettre à exécution pour l'une d'elles ceque le Président était disposé à recommander pour toutes ces colonies;

Que les marchands de l'île du Prince-Edouard qui ont exportédes poissons et des.huiles de poissons aux Etats-Unis, pendant l'année 1871-72, ont payé les droits sur ces
poissons et ces huiles, en protestant; que leurs protêts ont été signifiés aux percepteurs
des ports d'entrée des Etats-Unis, et au Secrétaire d'Etat à Washington ; qu'ils ontfait leurs ventes dans la croyance que les droits exigés seraient restitués, et que le.refus du gouvernement des Etats-Unis d'effectuer cette restitution leur a fait subir-une perte ;

Qu'une copie de la correspondance échangée entre M. Fish et Sir Edward.Thornton, entre le secrétaire d'E tat de Sa Majesté pour les colonies, le gouverneur-général du Canada et le lieutenant gouverneur de l'île du Prince Edouard, et entre le-secrétaire d'Etat pour les colonies et le lieutenant-gouverneur de l'île du Prince-Edouard, relativement à la réclamation qui fait le sujet de la présente requête,· ainsi.
11
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qu'un état donnant les noms des marchands,qui ont payé des droits d'importatign, et
indiquant laisomme réclamée par chacun d'euxest annexée au présent niémire;

Q ces douments ont été dûnment prodtiitsdevantla Commission -des pêcheries
ut i a siégé läalifax, à l'appui de la cause du gouvernement de Sa Majesté

Que lon peutqinférer de ce qui précède que les cominisaires, en appréciant géné
ralement laîsuppression des droits comme élment de compensation, ont pris en consi-
dération les faits qui donnent lieu à la présente réelamation dans la détermination
finale de l'indemnité qu'ils ont adjugée

Qu'entre le 24juillet 1871 et le'1er juillet 1873, l'Ile du Prince-Edouard était une
colonie indépendant;e.

Pour quoi votre requérant demande humblement que les sommes portées à l'état
ci-joint soient remboursées aux réclamants respectifs sur le montant adjugé par la
Commission d'flalifax, payé par les Etats-Unis à la Grande-Bretagne. et versé depuis
.au trésor canadien.

Et commeil y est tenu, votre requérant ne cessera de prier.

W. I. POPE.
Ottawa, 18 janvier 1879.

Restitutions de droits réclamées du gouvernement américain.

Hall et Myrick, en leur nom.................................$20,818 69
do pour des sujets britanniques.............9;883 00

G. W. Howlan ................................. 9>106 60
11. M. Churchill....... .................. 4,>)50
,Carvel Frères.................................1)228 50
Baker et Nickerson........................................... .987 .20
A. A. McDonald Frères......................... 2,234 00
Macdonald et Owen......... ..................... 492 00
Samuel Prowse.............. ................... 386 0
J. A. Matheson...........,.. .............................. 262 00
A. Matheson.................................................... . 24 00
J. A. Macdonald............. ...................... 1460
Wise et Russell............... .................... 6 00
Jno. Cairns.....................................1650
Owen Connolly........ .. ,.................................. 146G 00
~Reid Frères ............ .............. 30 (0

$50,904 79

111. Fish à Sir E. Tkornton.

MINISTÈRE B' TAY,
WASHINGTON,8 mai 1871.

MoiNSIEUR,-Commne plusieurs articles du traité sigené aujourd'hui, ayant trait à
l'admission des citoyens des Etats-Ujnis a pêcher dans les eaux territoriales de Sa
Majesté Britannique sur les côtes du Canada, de l'île du Prince-Eidouard et de Terre-
neuve, ne peuvent avoir leur plein effet avant que la législation prévue par ce docai-
;ment ait eu lieu, et comm-e il mie semble être de l'intérêt des deux gouvernements, et
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d'accord avec le but et l'espritda traité, que les'citoyens des Etats-Unis jouissent de
la liberté de pêche pendantlapésente saison j'ai reçu instruction.du-Président de
vous exprimer son espoir que le gouvernement de Sa Majesté sera -prêt, <;lans le cas
où le traité serait ratifié, à faire de sa part et à engager les gouvernementsdu Canada,
de 'Ile du Prince-Edouard et de Terreneuve à faire, dans leur juridiction respective,
pogr la.saison ci-dessus mentionnée, telles concessions et règlements qu'il est respec-
tivment en leur pouvoir d'adopter, à l'effet d'admettre par antiipationles pêcheurs
américains à la liberté qu'on se propose de leur assurer pari le traité. De son côté, le
gouvernement des Etats-Unis serait pret à reconnaître aux sujets britanniques le
droit de faire la pêche dans les eaux des Etats-Unis mentionnées dans le traité ; mais
comme l'admission en franchise aux Etats-Unis d'articles légalement imposés ne.peut
être permise sans la sanction du congrès, le Président, dans le cas où le gouvernement
de Sa Majesté adhérerait à la proposition ci-dessus, recommandera au congrès et le-
pressera, à sa prochaine session, de restituer et rembourser à ceux qui les auront
payés, tous droits perçus à compter du premier jour de juillet prochain, sur l'huile do-
poisson, et le poisson (excepté le poisson des lacs de l'intérieur et des rivières tombant
dans ces lacs, et le poisson conservé dans l'huile), provenant des pêcheries du Canada
et de l'Ile du Prince-Edouard, si la même mesure est prise pour l'admission dans les
possessions britanniques (avec les mêmes exceptions) (le l'huile de poisson et du<
poisson provenant des pêcheries des Etats-Unis.

J'ai, etc.,

IAMILTON FfISI.

SiR E. TiHoRNTON, C.C.B.

Sir E. Thorton à ML Fish.

WASINGTON, 9 mai 1871.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note datée d'hier, et en
réponse de vous informer que le comte Granville m'a autorisé à dire que, dans le
cas où le traité signé hier.serait ratifié, le gouvernement de Sa Majesté sera prêt à
recommander aux gouvernements du Canada, ce l'le du Prince-Edouard et de Terre-
neuve, que l'arrangement provisoire proposé par votre note au sujet du droit (le pêche.
à accorder aux citoyens américains sur les côtes de ces poesessions britanniques, et.
aux sujets britanniques dans les eaux des Etats-Unis, mentionnées à l'article XIX du
traité, soit mis à effet pendant la saison prochaine, avec l'entente, cependant, que la
décision définitive de cette question sera laissée aux gouvernements coloniaux ci-dessus,
auxquels on demande d'accorder le d-oit immédiat et certain de pêcher dans les
eaux de ces colonies, tandis que la restitution les di oits sur le poisson, à partir du
1er juillet prochain, promise par les Etats-Unis, n'est qu'éventuelle et doit dépendre-
de l'action du Congrès.

J'ai, ete.,

EDWARD THORNTON.
A l'honoi-abe Iamilton Fish.
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TRAITE DE WASHLNGTON.

(Copi)-No 22.

ILEýDU_1> PLLNCEýEOLTARD.

DoWNING-STREET, 17 juin 1871.
MIoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie du traité signé à

Washington le 8 mai par la haute commission mixte, lequel a été ratifié par Sa Majesté
-et le Président des Etats-Unis; des instructions données aux hauts commissaires de
Sa lMajesté, des protocoles des conférences tenues par les commissaires, de deux notes
échangées entre Sir E. Thornion et M. Fish, et d'une dépêche, datée d'aujourd'hui,
que jadresse au gouverneur général du Canada, dans laquelle j'exprime les vues du
gouvernement de Sa Majesté sur ces importants documents.

Relativement à cette partie de ma dépêche à lord Lisgar, concernant l'arrange-
ment proposé pour l'admission immédiate par anticipation des pêcheurs des Etats-
Unis aux pêcheries coloniales, le gouvernement de Sa Majesté presse fortement le
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard de suivre, pour les raisons énoncées dans la
dépêche, la même ligne de conduite qu'en 1854, et d'accéder à la demande présentée
par le gouvernement des Etats-Unis, afin que les pêcheurs américains soient admis,
pendant Io saison actuelle, à la jouissance anticipée dei priviléges à eux concédés
par le traité de Washington.

J'ai, etc.

KIMBERLEY.
Au lieutenant gouverreur RoBINsoN,

etc., etc., etc.

Le comte de K•imberley à lord Lisgar.

(Canada-No. 441.)

DoWNING STREET,
17 juin 1871.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transnettre sous ce pli copie du traité signé à
Washington le 8 mai par la haute coinmission mixte, lequel a été ratifié par Sa Majesté
et le Président des Etats-Unis, ainsi que des instructions données aux hauts commis-
saires de Sa Majesté et des protocoles des conférences tenues par les. commissaires.
Le Canada est, par sa position géographique et comme voisin immédiat des Etats-
Unis, tellement intéressé au maintien de relations cordiales entre cette répubiique etl'empire britannique, que ce doit être une source de satisfaction pour le gouvernement
ennadien de voir que Sa Majesté a pu conclure un traité réglant amiablement les
différends qui auraient pu mettre en péril la bonne entente entre les deux pays.

De pins, les règles posées dans l'article 6, quant aux devoirs internationaux desgouvernements neutres, ont une importance spéciale pour le Canada, qui fait un com-
merce maritime très-prospère et toujours croissant, et qui possède une marine mar-
chardesi considérable.
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Mais indépendamment des avantages que le Canada retirera de la disparition des
causes de différend avec les Etats-Unis, provenant de faits survenus durant la guerre
civile, le gouvernement de Sa Majesté croit que le règlement qui a été fait des questions
intéressant directement l'Amérique britannique, du Nord ne peut manquer d'être
avantageux au Canada. Je n'ai pas besoin de revenir sur l'histoire bien connue
de la question des pêcheries, si ce n'est pour dire que, depuis la révocation parý le
gouvernement britannique,=en conséquence de la guerre de 1812, de la liberté dont
jouissaient les citoyens américains, en vertu du traité de 1783, de faire la pêche dans
les eaux des colonies britanniques, et la renonciation par les Etats-Unis, dans le traité
de 1818, à tout droit à cette liberté, cette question a, sous différentes formes, fait le
sujet d'une controverse avec les Etats-Unis. Le gouvernement de Sa Majesté a
toujours soutenu les droits des colonies, et il a employé les forces navales de l'Empire
à la protection des pêcheries coloniales;- mais il ne pouvrait ignorer les sentiments
d'animosité soulevés par cette controverse et le danger constant qu'il y avait, en
insistant sur l'exclusion des pêcheurs américains des eaux coloniales, de provoquer
une collision de nature à entraîner les plus dangereuses conséquences; et il aurait
manqué à son devoir s'il n'eut profité de l'occasion offerte par la dernière négociation
de faire disparaître une cause d'irritation et de danger perpétuel pour les relations
de ce pays et du Canada avec les Etats-Unis.

Le gouvernement canadien a lui-même pris l'initiative en suggérant qu'une com-
mission mixte anglo-américaine fût nommée pour régler les différends survenus au
sujet de l'interprétation du traité de 1818; mais il était certain que, quelque désirable
qu'il fût, à défaut d'un règlement complet, de nommer une pareille commission, la
difficulté avait des causes plus profondes que celles résultant d'une question d'inter-
prétation, et la simple discussion de détails comme celui de la définition exacte des
baies ne pouvait conduire à un arrangement réellement amical avec les Etats-Unis.
Il était donc nécessaire de chercher à trouver un équivalent que les Etats-Unis con-
sentissent à donner en retour des priviléges de pèche, et que la Grande-Bretagne,
ayant égard aux intérêts impériaux et coloniaux, pût convenablement accepter.

Le gouvernement de Sa Majesté sait bien que l'arrangement le plus agréable au
Canada, aurait été la conclusion d'un traité semblable au traité de réciprocité de 1854,
et les commissaires des Etats-Unis furent saisis d'une proposition à cet effet, comme
vous le verrez par le 36e protocole des conférences, mais cette proposition a été
écartée, les commissaires des Etats-Unis déclarant "qu'ils ne pouvaient nullement
faire espérer que le Congrès des Etats-Unis consentirait à un arrangement de tarif tel
que celui que l'on proposait, ou à aucun projet d'extension pour l'admission réci-
proque en franchise des produits des deux pays." Les commissaires des Etats-Unis
ont proposé, il est vrai, que le charbon, le sel et le poisson fussent réciproquement
admis en franchise, et le bois de service, après le 1er ju:llet 1874, mais il est évident
que, en tant qu'arrangement de tarif, cette offre était tout à fait insuffisante, comme
on peut le voir de suite en la comparant avec la longue liste d'articles admis en fran-
chise sous le traité de réciprocité.

De plus, il est évident, d'après la franche admission (les commissaires des Etats-
Unis, qu'ils ne faisaient cette offre que parce qu'une branche du Congrès s'était
récemment plus d'une fois prononcée en faveur de l'abolition des droits sur le charbon
et le sel, parce que le Congrès avait partiellement supprimé les droits sur le bois de
service, et que la législation des Etats-Unis tendait à la réduction des taxes et des
impôts, en sorte qu'en cédant les droits de pèche en retour de ces concessions, on
n'aurait fait que les échanger contre des arrangements commerciaux qui, il y a tout
lieu de le croire, seront adoptés avant longtemps sans cette cession, à l'avantage
mutuel du Canada et des Etats-Unis; et le gouvernement de Sa Majesté doit ajouter
que, si, par déférence aux vifs désirs du gouvernement canadien, il a fait tous ses efforts
pour obtenir en principe le renouvellement du traité de réciprocité, il est convaincu
que l'établissement de la liberté commerciale entre le Canada et les Etats-Unis, ne
saurait être vraisemblablement hâté en faisant dépendre l'admission des citoyens
américains aux pêcheries de la conclusion d'un tel traité; et que l'abrogation par le
Congrès.des droits imposés sur les produits canadiens pour la raison qu'un tarif pro-
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4-t re-stnnisible au pays qui l'impose, placerait les relations commerciales des
deggpaysu ue base beaucoup plus sûre et plus durable que ne le-feraient,.les stipu-
14tin d'ine convention reposant sur un système-de réciprocité.

<bný exn- inant donc toutes les circonstances, le gouvernement de Sa Majesté a
crunoir trter séparément laquestion des pêcheries et s'efforcer de trouver quelque
aptmågqidalent; et la concession réciproque de la liberté de pèche avec la libre
aggoragon du poisson: et des huiles de poisson, ainsi que le paiement de telle somme
d'arge-t q-ii pourraitreprésenteréquitablement l'excédant de valeur de la concession
d-sitgesar celle des Etats-Unis, lui paraît être une solution équitable de la diffi-

gIl est trèsvrai que ledroit de pêche sur les côtes des Etats-Unis, concédé par
ljargtcle 19, aune bien moindre valeur que le droit de pêche dans les eaux des colonies,

e é p l'article 18 aux Etats-Unis; mais, d'un autre côté, on ne peut nier qu'il
n otèsJimportant pour les pêcheurs des colonies d'avoir le libre accès aux marchés
deo, tts-nis pourleur poisson et leurs huiles de poisson, et l'excédant des avantages
duft des Etats-Unis, sera dûment compensé par les arbitres en vertu de l'article
22% Saus certains rapports, le paiement pur et simple d'une indemnité pécuniaire·est
p~petêtune reconnaissance plus précise des droits des colonies que ne le serait une
çve.Ptjomt de tarif, et il ne paraît pas y avoir de. différence en principe entre l'admis-
siogdsp,êcheurs américains pour un certain nombre d'années; en considération du
pstkment 'une somme d'argent en bloc, et leur admission sous le système des permis
gug geees à tant par tonneau, qui a été mis en pratique par le gouvernement colonial
pendant plusieurs années, après l'abrogation du traité de réciprocité. 11 faut remar-
quey qpe. dans:ce dernier cas, l'usage des pêcheries était accordé sans aucune conces-
sionde tarif do la part des Etats-Unis, pas nième celle de l'importation du poisson.

Le Canadane pouvait raisonnablement s'attendre à ce que ce pays courût pen-
d5n-t un temps indéfini le risque coistant de malentendus sérieux avec les Etats-Unis,
(le nu4ur0 à mettre-en péril peut-être la paix de tout l'empire, en entreprenant de forcer
le ggveî-nement américain à changer sa politique cor, merciale, et le gouvernement de
a téa'espoir- que, lorsque le traité sera examiné dans son ensemble, le peuple

d langdaverra que ses intárêts ont été soigneusement sauvegardés, et que les avan-
tg qu'il doit retirer de ce traité sont égaux aux concessions qu'il est appelé à faire.
Ile euy -avoir .de doute sur la grande importance pour le Canada du droit de
ti!aysp1tsees marchandises en transit par les Etats-Unis, lequel lui a été assuré par
L'aigle 2 la libre navigation du lac Michigan en vertu de l'article 28, ainsi que le
droit^de tr-ansbo-dement des marchandises en veitu de l'article 30, sont de pi-écieux
pr4, -éges dont il faut tenir compte en faisant l'estimation des avantages obtenus par

Le gouvernement le Sa Majesté ne doute point que le gouvernement du Canada
n'agrde olontiers aux citoyens des Etats-Unis, conformément à l'article 2i, l'usage
desg au nadiens, puisque, par la politique libérale ·du Canada, ces canaux leur
gtj uyei-taux mêmes conditions qu'aux sujets britanniques, et il signale au

pygegypa canadien et à la législature du Nouveau-Brunswick l'importance de l'arran-
gcpe :onclure relativement aux droits sur les bois de service flottés sur la rivière
St-Jean, arragement dont dépend l'exécution de l'article 30 quant au transbordement
des mairchandises.

La libre navigation du StLaurent, qui est assurée aux Etats-Unis j-ar l'a-ticle 26,
existe de faitdepu;is longtemps, et sa reconnaissance par le t-aité ne peut être pré-
judiciatdàu Canada, qui,.de plus, obtient enirtour le libre usage de certaines rivières
sur le littoral du Pacifique.

Je dois aussi mentionner que, par l'article 34, le différend relatif à l'île de San-
Juan soi-a soumis à larbitrage. On a ainsi heureusement pourvu au règlement ami-
cal d'une longue et difficile controverse, à l'époque où, en conséquence de'l'union de la
Colombie-Britannique avec le Canada, cette question de fron-tière est devenue une
affaire qui intéresse toute la Confédération des provinces britanniques.

J'ai passé en revue les parties du t--aîté qui touchent immédiatement au Canada,
mais il reste un point important à décider: c'est la conduite à tenir pendant la cam-
pagne actuelle de pêche, en attendant que les différentes législatures passent les lois
nécessaires à la mite à exécution des articles relatifs aux pêcheries.
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Jèvoiäsque, alors de la concdusion du traité de réciprocité en juin 1854, et avànt sa
ratificatiòronesétaire d'IEtataméricain bctte époue,. Marcy, eprimna l'espioir
de son gouvernement ue les pêcheurs américainsne seraient pas molestéss'ils cher-
chaient àentrierde suiten jouissance des priviléges qui leur éta*ent onférés par ce
traité. Une dépêche fut en conséjuence adressée aux gouverners desr' olonie de
l'Anérique du No-d, recommnmdant d'accéde eau désir du gouvernement américain.tøt
d'ad'mettie immédiatmient les pêcheurs américains aux pêcheries des dolonies. Le
résultat de cette dépêche fat que les différents gouvernements colonitaux admirent de
suite les pêcheurs amiaiin auxpêcheries, bien lue les actes législatifs nécessaires
pour donner effet au traité n'aiert été passés que tard dans l'automne. Il est évidem-
ment fort désirable d'agir de 1a >mêne manière dansla circonstance actuelle, et vous
verrez par les lettres qui ont été échangées entre sir E. Thornton et M. Fish (lettres
doit je vous transmets copie), que le gouvernement des Etats.Unis a formulé une
denande semblabled àcelle qu'il fit en 1854, et que le gouvernement de Sa Majesté
s'est engagé à recommander aux gouvernements coloniaux d'y accéder. Le gouver-
nement de Sa Majesté sait très bien que les gouvernements coloniaux n'ont pas le pou-
voir d'abroger de leur propre autorité les statuts qui règlent la pêche; mais il est
entièrement en leur pouvoir dc ne prendre aucunes mesures administratives pour-faire
exécuter celois, et de supendre les instructions données aux croiseurs:coloniaux
d'exclure les citoyens américains des pêcherieos, tout comme il est au pouvoir du gou-
vernement de Sa Majesté de suspendre l'action des croiseurs de Sa Majesté, quoiqué 1le
statut im)érial relatif aux pêcheries soit encore en vigueur.

Le gouvernement de Sa Majes é ne veut aucunement porter atteinte au droit
absolu qu'ont lcs législatures coloniales de se refuser à passer les actes nécessaires à
la mise à effet du traité, bien qu'il regrettt profondément de leur voiri prendre.une
détermination aussi impolitique a ses yeux; mais, d'un autre côté, ilaune trop
grande confianee dans la sagesse de ces libres assemblées pour s'attendre à un pareil
résultat,'et il est convaincu que le gouvernement canadien désire tout autant que le
gouveirnement de Sa Majesté prevenir, pendant la saison actuelle, la possibilité de
toute collisiori fâcheuse de nature à compromettre l'examen équitable du traité, tant
par le congrès américain que par les parlements des colonies, et qu'après mûre consi-
dération des circonstances, il verra que la responsab:lité du risque d'une pareille col-
lision serait beaucoup plus grave que celle de la suppression des obstacles -qui
s'opposent à la jouissance anticipée par les citoyens américains des priviléges -que le
traité leur destine pour un temps plus long.

Je ne puis terminer cette dépêche sans exprimer le plaisir que le gouvernement
(le Sa Majesté a éprouvé d'avoir eu. le prcieux Concours de sir John A. Macdonald
dans la négociation de ce traité.

Quelque opinion que l'on puisse se former en Canada des mérites du traité, ce doit
être une cause d'entière satisfaction pour les Canadiens de savoir qu'ils ont été repré-
sentés par un homme d'Etat occupant une position aussi distinguée dans le gouverne-
ment canadien, et aussi capable, par ses connaissances et son expérience, de présen-
ter avec une grande force et une grande autorité los arguments les plus propres à
faire valoir les droits et les intérêts du Cafiada.

J'ai l'honneur -d'être, etc.,

KIMBERLEY.
Au gouverneur-général,

le très.hon. lord Lisgar, G.C.B.,
etc., etc., etc.
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CHAMBE u CON 2 ue 1
onse s'est réuni.

PRÉSENTs:

Le lieutenant-gouverneur.

Mr. Pope, Mr. Owen
Le Secrétaire colonial, lowlan;
Le Procureur général,'id McEachenMcDonald, Richards.

Leprocès-verbal de la séance tenue, le 17 du courant, par le comité du cose a
ét dépose sur le bureau et approuvé; et il a été conformément

v Ordonné que l'on consente à faire les concessions et règlements qu'il est nu ou-voir du gouvernement de l'île du Prince-Edouard d'adopter, à l'effet d'admettre lespecheurs américains pendant la saison actuelle à la liberté qu'on se propose de leurassurer par le traite de Washington, 1o71 ; de plus
Ordonné que le consul des Etats-Unis d'Amérique à ce port, et les ofliciers dedouane soient notifiés de la passation de l'ordre ci-dessus.

Certifié, WILLIAM'C. DEsBRISAY,
Grepier-adjoint, Conseil exécutif.

(No. 27.)
-IL-.DU PRINCE-EDOUARD.

DoWNiNG STREET, 8 ao. 181
MoNSIEUR,-J'ai reçu votre dépêche, No. 55, du 12 du mois dernier, accusantréception de la mienne du 17 juin, dans laquelle je vous ai transýmis une copiedu traité¯de Washington.
J'ai appris avec beaucoup de satisfaction que votre gouvernement va vraisembla-blement se rendre très promptement et volontiers au désir exprimé par le gouverne-ment de Sa Majesté que les pêcheurs des Etats-Unis soient admis par anticipation aux

pêcheries côtières de l'Ile du Prince-Edouard, pendant la saison actuelle.
J'ai, etc.

KIMBERLEY.Au iheutenant-gouverneur RoBINsONME Eetc., etc., etc.

Le comte de Kimberley au lieutenant-gouverneur Ioîson
(Ile du Prine Edouard--No. 32.)

DOWNING STRE

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votredépêc he n .9). du,25
juillet, me communiquant le consentement de votre gouvernement à ce que, pendant
cette saison, les pêcheurs des Etats-Unis jouissent provisoirement cdes ,privilégesacçoré s par le traite, dans la juridiction de la colonie que vous gouverne

Le gouvernement de Sa Majesté a appris avec beaucoup de satisfac ionquelegoivrnement de l'île du Prince-Edouard s'est empressé de isfair ucepoint.
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Quant aux observations que renferme la minute du conseil que voùs aveztra-
mise, àsavoir que le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard accepterait volon-
tiers une compensation pécuniaire raisonnable, outre les priviléges stipulés commè
équivalent, mais que rien de tel ne lui est garanti par le traité, je ne voispasapour-
quoi le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard objecterait au renvoi de la question
d'indemnité pécuniaire à l'arbitrage, ce mode d'appréciation paraissant être le plus -

équitable pour le règlement d'un tel point, plus particulièrement pour la raison que
l'allégation de fait contenue dans la minute bur la non valeur relative des privilége.
de pêche concédés par les Etats-Unis, est susceptible, on doit le présumer, d'être
clairement établie.

Dans le cas où l'acte nécessaire à la mise à effet du traité serait passé, je me
mettrai en communication avec lord Granville, au sujet du désir de votre gouverne-
ment de nommer un représentant pour renseigner la Commission qui doit se réunir à
Halifax.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au lieutenant-gouverneur Robinson, etc., etc., etc.

(No. 34.)
(Ile du Prince-Edouard,

DoWNING STREET,
5 septembre 1871.

MoNsIEUR,-Me référant à ma dépêche n0 32 du 3 de ce mois, en réponse à la
vôtre du 25 juillet, relative au traité de Washington et aux pêcheries, j'ai l'honneur
de vous transmettre, pour votre information et votre direction, copie d'une note du
ministre des affaires étrangères sur le sujet de votre dépêche et de certaine questions
soulevées dans une dépêche reçue du gouverneur de Terreneuve.

J'ai, etc.,

KIM13ERL EŸ
Au lieutenant-gouverneur Robinson, etc., etc.

M. Russell au sous-secrétaire d'Etat au département des Colonies.

MINIsTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGËRSE,
31 août 1871-.

MoNsIEIUR,-J'ai soumis au comte Granville votre lettre en date du 21 du cou-
rant, renfermant copie de la correspondance échangée avec le gouverneur de Terre-
neuve et le lieutenant-gouverneur de l'Ile du Prince-Edouard concernant l'admission
provisoire des pêcheurs 4méricains à l'usage des pêcheries côtières de ces îles, et je
dois en réponse vous prier d'informer le comte de Kimberley, que le comte Granville
ne doute point que le gouvernement de Terreneuve a raison de préten.dre que l'o-
mission de la mention de Terreneuve dans le passage de la note de M. Fish à sirE.
Thornton, auquel il est fait allusion, n'a pas été intentionnelle.

Le eliargé d'affaires de Sa Majesté à Washington recevra toutefois instruction
d'appeler l'attention de M. Fish sur cette omission, que l'on ci-oit due à une inadver-
tance.

Sa Seigtieurie désire que le gouvernement de Terreneuve soit informé qe l'in-
tention des deux notes était que,.en attendanturne législation réciproque, il futfit, en
retour de l'admiion provisoire immédiate des pêcheurs américains aux pêche'ies des
côtes, reise des droits d'importation prélevés aux Etats-Unis sur le poisson et
l'huile de poisson qui doivent être ultérieurement admis frança de droits peidant
pertair, Uppbre d'années, e vertn du 21e article du traité.
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Je dois ajouter, en ce qui regarde le désir exprimé par le gouvernement de l'Ile
du Prince-Edouard d'être représenté auprès de la commission à Halifax, que lord
G-ranville pense qu'il est nonseulemeut admissible, mais très désirable que 11Ie du
Prince-Edouard et les autres provinces se mettent en mesure de fournir -à la Commis-
pionles renseignements les plus complets sur la valeur de leurs pêcheries côtières.
Le.24e article du traité prescrit que les commissaires devront recevoir les preuves
orales ou écrites que l'un ou l'autre gouvernement présentera, et par suite le gouver-
nement de l'Ile du Prince-Edouard pourra envoyer à Halifax telle personne qu'il
jugera la plus apte à faire valoir ses intérêts.

Je suis, etc.,
OCo RussELL.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des colonies.

(Ile du Prince-Edouard,-No. 72.)

IIoTEL DU COUVERNEMENT,
30 septembre, 187 1.

MILORD,-J'ai l'honneur de soumettre copie d'une lettre qui m'a été adressée par
M. I.-C. Hall, marchand américain qui fait en grand l'exportation du poisson de l'le
du Prince-Edouard aux Etats-Unis, ainsi que copie de ma réponse.

2. M. Ball craint que le refus du Canada de consentir à l'arrangemeut provisoire
proposé par les Etats-Unis et accueilli par cette colonie, comme je vous an ai informé
dans ma dépêche No. 29, du 25 juillet, n'ait un effet préjudiciable aux intérêts des
particuliers de l'lle du Prince-Edouard qui, cette année, ont engagé de fortes sommes
dans la pêche avec l'attente d'être remboursés des droits perçus par les Etats-Unis
sur le poisson et l'huile de poisson exportés de cette île, durant la présente saison de
pêche.

3. Je n'appréhende aucunement que l'attitude du Canada, en s'abstenant de con-
sentir à un arrangement à l'égard duquel chaque colonie intéressée était appelée à se
prononcer pour elle-même, puisse en rien porter préjudice à l'Ile du Prince-Edouard,
ni que le gouvernement des Etats-Unis soit par là détourné de recommander au con-
grès et de le presser d'accorder la restitution des droits qui seront perçus pendant la
période stipulée sur le poisson et l'huile de poisson provenant de cette colonie; et j'ai
cru pouvoir informer M. Hall que ses craintes me paraissent sans fondement,

4. Une assurance à cet effet venant de Votre Seigneurie, si elle pouvait être
obtenue à temps du gouvernement des Etats-Unis, dans le cas où Votre Seigneurie
jugerait convenable de la demander, soi-ait très satisfaisante et rassurante pour cette

partie de la classe commerciale à laquelle M. Eiall appartient, et servirait à neutra-
liser l'influence ralentissante que l'apprébension actuellement éprouvée peut avoir
sur le commerce de la fin d'automne dans la colonie.
S. d'E. au Lt - 5. Pour la correspondance précédente sur le sujet de l'arrange-

.. 22, ment provisoire dont il est ici question, je prends la liberté de renvoyer
ot-Gv. au S. Votre Seigneurie aux dépêches des numéros et dates indiqués à la

juillét 1871.
J'ai, etc.,

WILLIAM IOBIESON,
Lieutenant-gouverneur.

Au très honorable Comte de KIMBERLEY,
Etc., etc., etc.
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CIARLoTTEToWN, ILE DU PRINCE-EDOùA-nM1)
26 septbre 18%I»

MoNsIEUR>,-Après l'acte do votre gouveriement qui donne effet au rité df
Washington, en tant qu'il s'agit des pêcheries, qui admet en franchise icile pcismo
importé des Etars--Unis pour la boitte ou pour la consommation, et quia.ordèlai-
bâtiments américains liberté d'accès aux pêcheries côtières de l'1e, ceux qtri selire
ici à l'industrie de la pêche avaient supposé qu'à la réunion du Congrès lercbeu
sement des droits qu'ils ont eu à payer sur les poissons et les huiles de poitum
exportés par eux aux Etats-Unis depuis le 1cr juillet, ne pourrait être mis en ques-
tion.

Des nouvelles récemment reçues des Etats-Uni porteraient cependant à croire
que le refus du Canada de donner effet au traité de Washington peut prejudiîfešïatsx
interêts de cette Ile et compromettre sa réclamation de restitution de droits. -

Comme Votre Honneur ne l'ignore pas, des sommes considérables ont été cette
année consacrées aux exploitations de pêche, avec l'attente que l'on bénéficierait du
traité, et cette Ile subira de grosses portes si les droits réclamés no sont pas rembour-
sés aux exportateurs.

Je regarderais comme une grandco faveur tout renseignement que Votre Honneur
pourrait nie faire tenir sur ce sujet.

J'ai,> t.

A Son Hlounern
William C. F. R-obinson,

Lieutenant-gouverneur,
etc., etc., etc.

(No. 102.)

HloTEL DU GOUVERNEMENT
29 septembre 18.

MONsIEUR,-Je suis chargé par le lieutenant-gouverneur d'accuser r ee b
votre lettre du 26 de ce mois sur le sujet du traité de Washington. e

2. Le gouvernement des Etats-Unis a prié le gouvernement de Sa gMsté
d'engager les gouvernements du Canada, de Terreneuve et de l'île duPrfncê-à:dodard
à faire dans leur juridiction respective, pour la saison actuelle, telles fesio'é&
règlements qu'il est respectivement en leur pouvoir d'adopter, à l'eff t d diííeg
par anticipation les pêcheurs américains à la liberté qu'on se propose dolersliéei
par le traité de Washington, le gouvernement des Etats-Unis sengageantii' àa
recommander au congrès et à le presser à sa prochaine session, de restiteFet
bourser à ceux qui les auront payés tous droits perçus aux Etats-Unis, c lni et
1er juillet, sur l'huile de poisson et le poisson (avec certaines exceptiohs) þrov uant?
des pêuheries de ces colon:es, si la même mesure était prise, pour l'dmission dda
celles-ci (avec les mêmes exceptions) de l'huile de poissoin et du poisson p d
pêcheries des Etats-Unis.

3. L'île du Prince-Edouard a consenti à cette proposition ; le Canada n'y a pas
consenti, et vous appréhendez que ce refus de la part du Canada ne préjudicie aux intê-
rets de ceux qui, dans l'île du Prince-Edouard, ont consacré, cette année, des sommes
considérables aux exploitations de pêche, avec l'attente d'être rembouPsés des droits
payés par eux sur le poisson et l'huile de poisson exportés de l'Ile aux Etats-Unis,
pendant la récente saison de pêche.

4. Le lieutenant-gouverneur est d'opinion que vos craiuîtes sont sans fondement.
Un arrangement, sanctionné par le gouvernement de Sa Majesté, est intervenu entre
les gouvernements des Etats-Unis et de l'île du Prince-Elouard, et le lieutenant-gou-
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verneur n'appréhende pas que l'attitude du Canada, en s'abstenant de:consentir à un
arrangement de même nature, ait le résultat préjudiciable que vous avezeété dernière-
ment porité à prévoir.

J'ai, etc.,
KILDARE C. ROBINSON,

Secrétaire priv'.
iSAAC C. 1TAL L écr.

(No. 48.)
Ile du Prince-Edouard,

DOWNING StREET,
30 décembre 1871.

MoNsIEuR,-Je suis entré en communication avec le secrétaire d'Etat pour les
affaires étrangères au sujet de votre dépêche n° 72, du 30 septembre, dans laquelle
vous m'avez transmis copie de la correspondance échangée entre vous et M. 1.-C.:Hall,
relativement à la question du remboursement des droits perçus aux Etats-Unis s-ur
l'huile de poisson et le poisson exportés de l'Ile du Prince-Edouard pendant la saison
de pêche.

Oü s'est adressé au gouvernement des Etats-Unis au sujet de la présentation au
congrès d'un bill qui pourvoierait au remboursement des droits payés sur le poisson
et l'huile de poisson, de la provenance des pêcheries de l'Ile du Prince-Edouard et de
Terreneuve, mais le gouvernement de Sa Majesté regrette de dire que le gouverne-
ment'des Etats-Unis a répondu que la proposition faite en mai dernier avait en vue
l'action collective de toutes les colonies britanniques de l'Amérique du Nord, et qu'il
ne serait pas praticable de les séparer ou de mettre à exécution pour l'uned'elles ce
que le Président était disposé à recommander pour toutes ces colonies.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au lieutenant-gouverneur ROBINsoN, etc., etc.

Ile du Prince-Edouard.
IoTEL DU GOUVERNEMENT,

8 férier 1872.
MiLoa,-J'ai communiqué à mes conseillers la dépêche de votre Seigneurie No.

48 d 30 décembre, relative à la question de la restitution des:droitsperçus. aux F4ats-
Unis sur le poisson et l'huile de poisson exportés -de l'Ile da Prince-Edouard pendant
la saison de pêche de 1871, et j'ai l'honneur de vous adresser, selon leur demande,une
minute passée en conseil, contenant des observations qu'ils désirent soumettre à votpe
Seigneurie sur cet important sujet.

2. Permettez-moi d'exprimer, au nom de cette colonie, le vif espoir#que otte
Séigneurie pourra condescendre à la prière de mes conseillers en insistant auprès du
gouvernement des Etats-Unis sur la nécessité de payer une réclamation dont la justice
ne peut être contestée.

J'ai, etc.,
WILLIAM ROBINSON,

úti ent órí¢
4u très-honorable CoMr DE KIMBERLET,

tc., etc., eto
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Aune assemnblée d'un. comité du Conseil exécutif de l'Ile du Prince- Edoard,
tenue en la Salle du Conseil, le deuxième jour de février 1872,

FURENT PRÉSENTS:

L'honorable M. Pope, L'honorable M. McDonald,
Secrétaire colonial, M. Richards,
Procureur-Général. M. Lefurgy.

La minute ci-dessous à l'adresse du très-honorable comte de Kimberley, principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, sur le sujet de la dépêche de Sa Sei-
gneurie, No. 48, en date du 30 décembre 1871, au lieutenant-gouverneur Robinson, a
été adoptée par le comité, qui l'a fait remettre au lieutenant-gouverneur avec prière
de la faire parvenir au très-honorable comte de Kimberley, principal secrétaire d'Etat
de Sa Majesté pour les colonies.

Le comité du Conseil exécutif de l'Ile du Prince-Edouard a eu sous sa considéra-
tion la dépêchede Votre Seigneurie, No. 48, en date du 30 décembre 1871, adressée
au lieutenant-governeur Robinson, relative à la question du remboursement des
droits perçus au Etats-Unis sur l'huile de poisson et le poisson exportés de.l'île du
Prince-Edouard, pendant la saison de pêche de 1871; aussi la dépêche No. 59, datée
du 25 juillet, du lieutenant-gouverneur Robinson à Votre Seigneuiie, sur le têéme
sujet; aussi copie d'une dépêche datée de Washington le 12 mai 1871, adressée au
comte Granville par sir Edward Thornton, ministre britannique à Washington, et
contenant une lettre reçue par lui de M. Hamilton Fish, du département d'Etat de
Washington,-en date du 8 mai 1871, ainsi que la réponse de sir E. Thornton à cette
lettre, sur le sujet d'un arrangement provisoire que M. Hamilton Fish désirait voir
conûclure avec les colonies respectives mentionnées, en attendant la pâssation des lois
à intervenir.

La proposition faite à sir Edward Thornton par 3M. Fish, dans sa lettre du 8 tmai
dernier, est conçue dans les termes suivants:

Comme le traité " ne peut avoir son plein effet avant que la législation prévue
par ce document ait eu lieu, et comme il me semble être de l'intérêt des deux gou-
vernements et d'accord avec le but et l'esprit du traité que les citoyens des Etats-Unis
jouissent de la liberté do pêche pendant la présente saison, j'ai reçu instruction du
Président de vous exprimer son espoir que le gouvernement de Sa Majesté sera prêt,
dans le cas où le traité serait ratifié, à faire de sa part, et à engager les gouvernements
du Canada, de l'Ile du Prince-Edouard et de Terreneuve à faire dans leur juridiction
respective, pour la saison ci-dessus mentionnée, telles concessions et règlements qu'il
est respectivement en leur pouvoir d'adopter, à l'effet d'admettre par anticipation·les
pêcheurs américains à la liberté qu'on se propose de leur assurer par le traité. De
son cô.té, le governement des Etats-Unis serait prêt à reconnaître aux sujets britan-
niques le droit de faire la pêche dans les eaux des Etats Unis mentionnées dans le
traité; mais comme l'admission en franchise aux Etats-Unis d'articles légalement
imposésne peut être permise sans la sanction du congrès, le -Président, dans le cas où
le gouvernement de!Sa-Majesté adhérerait à la proposition ci-dessus, recommandera
au congrès et le pressera, à sa prochaine session, de restituer et rembourser à ceux
quiIes auront payés tous droits perçus, à compter du premier jour de juillet prochain,sur l'huile de poisson et le poisson, provenant des pêcheries du Canada et de l'I du
Prince-Edouard, si la même mesure est prise pour l'admission dans les Possessions
britanniques(avec certaines exceptions énoncées au traité) de l'hile de poisson et
du -poisson provenant des pêcheries des Etats-Unis."

Le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard a consenti à cette proposition, sur
la pressante demande du gouvernement impérial de Sa Majesté, et le 24 juillet der-
nier, un ordre a été rendu conformément. A partir de cette date, les pêcheurs amé-ricains ont librement fréquenté les pêcheries côtières de cette île, et ont débarqué le
poisson et l'huile de poisson, sans être soumis à aucun droit, pendant que les mar-
chands de cette tle, reposant pleine foi et confiance dans la proposition de M. Fish, et
comptant implicitemant sur la bonne foi du gouvernemetaméricain, ont exporté leur
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poisson aux Etats-Unis sans douter un instant que le -Président recommanderait au
Congrès et le presserait de pourvoir à la restitution des droits d'entrée qu'ils avaient
a payer.

Le comité du Conseil exécutif apprend maintenant avec une grande surprise que,
sur informations demandées relativement à la restitution de ces droits, le gouvernement
des Etats-Unis a répondu que le Président n'a pas l'intenXioa de recommader au Con-
grès la présentation d'un bill devant donner effet à la proposition de M. Fish. La
raison sur laquelle s'appuie le Président des Etats-Unis pour décliner de recomman-
der au Congrès la présentation d'un bill ayant pour objet la restitution des droits
payés sur le poisson de provenance britannique pendant la saison dernière, serait que
sa "proposition faite en mai dernier, par l'intermédiaire do M. Fish, avait en vue
l'action collective de toutes les colonies britanniques de l'Amérique du Nord, et qu'il
ne serait pas praticable de les séparer, ou de mettre à exécution pour l'une d'elles ce
que le Présidenftétait disposé à recommander pour toutes ces colonies."

Le comité représente que le traité de Washington reconnaît lui-même le pouvoir
de chaque gouvernement colonial ou législature coloniale d'agir pour soi indépendem-
ment des autres; qu'aucune législation de la part de l'un de ces gouvernements, ne
peut entraver, gêner ni lier les autres dans l'exercice de leur juridiction territoriale.

Que le gouvernement de cette île, sur la recommandation du gouvernement im-
périal de Sa Majesté, rendit le 24e jour de juillet dernier,.un ordre, (tel que proposé
par M.Fish) donnant effet au traité dans la juridiction de l'île et admettant les
pêcheurs américains au libre usage de ses pêcheries pendant la saison de 1871; que
les pêcheurs américains se sont de suite prévalus de ce piécieux privilége, et que pen-
dant cette saison ils ont exercé la pêche sans empêchement autour des côtes de l'île,
Que le consul des Etats-Unis, en résidence ici, fut dûment notifié des concessions
faites en faveur des pêcheurs américains, et que sir Edward Thornton fut en même
temps informé télégraphiquement par le lieutenant-gouverneur Robinson que le gou-
vernement de cette île consentait à la proposition de M. Fish ; que.le gouvernement des
Etats-Unis a accepté tous les avantages ainsi accordés à ses nationaux pendant toute la
saison de pêche de 1871 ; et maintenant que la saison est expirée,-quand on lui demande
d'exécuter sa part de l'engagement virtuellement contracté, il se refuse à payer l'équi-
valent des avantages qu'il a obtenus, en alléguant que toutes les provinces nommées
n'ont pas virtuellement accueilli sa proposition. Puisqu'il voulait agir de la sorte, il
aurait dû, en apprenant que le gouvernement du Dominion n'acceptait pas sa propo-
sition, intimer de suite au gouvernement de cette île, par la voie officielle, qu'il n'en.
tendait pas s'en tenir à sa propre stipulation, à moins que toutes les colonies n'yrépon-
dissent par une action commune, et il aurait dû faire défense à ses nationaux de venir
pêcher en deçà d'une lieue marine des côtes de l'Ile du Prince-Edouard.

D'après la proposition de M. Fish, la restitution des droits à ceux qui les auraient
payés,*devait dépendre seulement de l'acquiescement du gouvernement britannique:à
cette proposition, et non d'une action commune quelconque de la part des gouverne-
ments coloniaux. L'acquiescement du gouvernement impérial de Sa Majesté se:trouve
consigné dans la dépêche de Votre Seigneurie, No. 444, du 17 juin 187!, adressée à
lord Lisgar ; il est également prouvé par la détermination qu'a prise le gouverne-
ment de cette île le 24 juillet dernier, ainsi que par l'admission en franchise du poisson
et (le l'huile de poisson de provenance américaine dans les ports de l'Ile, et la libre
admission des pêcheurs américains au privilége de la pêche sur nos côtes, pendant la
présente saison

Le comité du Conseil exécutif croit donc de son devoir d'appeler spécialement
l'attention de Votre Seigneurie sur ce manque extraordinaire do bonne foi dont fait
preuve le gouvernement des Etats-Unis et dont le résultat sera de faire subir une
grosse perte pécuniaire à notre classe commerciale, et il a la confiance que le gouver-
nement impérial de Sa Majesté continuera à faire représenter avec insistance par son
ministre à Washington, au gouvernement des Etats-Unis, la nécessité de solder une
réclamation dont la justice ne peut êtie contestée.

Le traité de Washington n'ayant pas encore été ratifié par les législatures des
diffrentes provinces y mentionnées, l'effet moral de la répudiation par les Etats-Unis
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de l'arrangement provisoire de l'été dernier, sera, s'ils persistent dans cette
résolution, de'provoquer une forte opposition à toute législation tendant à donner
effet au traité.

JAMES C. POPE,
T. HEATH HAVILAND,

Secrétaire de la colonie.
FRED. BRECKEN,

Procureur-général.
A. A. McDONALD,
WM RICHfIARDS,
JOHN LEFURGY.

(Certifié,) WiLLIAM C. DEsBRISAY,
Greffier adjoint, Conseil exécutif.

No. 38.
ILE Du PRINcE-EDOUARD,

DOWNING STREET, 31 juillet 1873.

MoNsIEUR,-J'ai reçu et remis à la Reine votre dépêche No. 42 du 27 juin,
transmettant une adresse collective à Sa Majesté du Conseil législatif et de la Chambre
d'assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, sur le sujet de la restitution par les Etats-
Unis de certains droits perçus en l'année 1871 sur l'huile de poisson et le poisson
importés de l'Ile du Prince-Edouard aux Etats-Unis, ainsi qu'une minute de votre
Conseil exécutif sur ce même sujet.

Le gouvernement de Sa Majesté a fort regretté le refus du gouvernement des
Etats-Unis de proposer au congrès la restitution de ces droits, et il va considérer si
cette réclamation doit être de nouveau portée à l'attention du gouvernement des
Etats-Unis; mais il ne peut admettre qu'il incombe au trésor impérial aucune obli-
gation d'indemniser les marchands qui ont fait en 1871 des exportations de poisson
et d'huile de poisson de l'Ile du Prince-Edouardi aux Etats-Unis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

KIMBERLEY.
Copie conforme,

R. R. HOD(GSON,
Secrétaire privé.

Au lieut.-gouverneur RoBINsoN,
Etc., etc., etc.
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RÉPONSE
(39)

A un*ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, du 16 février dernier, pour

un état renfermant :-

1. Un aperçu des dépenses comparées aux prévisions budgétaires pour

l'exercice 1878-79.

2. Les items auxquels il n'a pas été pourvu, pour la même période.

3. Les balances de crédits périmées, pour la même période.

4. Les balances reportées, pour la même période.

5. Un aperçu général de la dépense, pour la même période.

Lesquels états devant être préparés en la forme sous laquelle ils ont

été publiés dans les comptes publics pendant les années passées.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

26 février 1880.

39-1
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Documents de la Session (No. 40.)

REPONSE
(40)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-e

Demandant copie de la décision des arbitres concernant la frontière
nord-ouest d'Ontario, et tous documents et pièces ayant rapport à cette

frontière; aussi, toute correspondance échangée entre le gouvernement

d'Ontario et le gouvernement fédéral, au sujet de cette frontière.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat,
SECRÉTARIAT D'ETAT,

1er mars 1880.

REPONSE SUPPLÉMENTAIRE.
(40A)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880;
Demandant copie de la décision des arbitres concernant la frontière
nord-ouest d'Ontario, et tous documents et pièces ayant rapport à cette

frontière; aussi, toute correspondance échangée entre le gouvernement
d'Ontario et le gouvernement fédéral au sujet de cette frontière.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

3 mars 1880.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressfons, les r(Ponse;
ci-dessus ne sont ps imprimées.]

A, .188048 Victoria.



Documents de la Session (No. 41)

REPONSE

(41)

A un ORDRE de -l, CHAM3RE DES COMMUNES, on date du 6 mars 1879 ;-

Jeimndant copie des documents, rapports d'ingénieurs, etc., relatifs

tant au choix du tracé et à la construction dti canal de Beauharnois.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

4 mars 1880.

[Coi formément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-deus,à nest ras imprimée.]

43 Victoria.



Documents de la Session (No. 42.)

RAPPORT S

STATI1LUES DES CHEMINSDE FER

DU

CANAD A

ET DU CAPITAL, DU TRAFIC ET DES FRAIS D'EXPLOITATION
DES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT

IMPlRIMÉS PAR ORDRE DU PARLEMENT

OTTAWA
IMPRIMERIE DE MACLEAN, ROG ETt., RUE WELLIN;TON

1880,

A. 188048 'Victoria,





48 Victoria. iJocumetits de la Sessi~n ~N'o.' '42) A. i~fl

IDÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
BUREAU DE L'INGrNîEUR EN CHEF

DES CHEMINS DE FER DE L'ET'ATEN ËPET N.

MoNsUR,-J'ai l'honieur de vous soumettre mon rapport annuel sur les "e
mins de fer du Canada, pour l'exercice expire le 30 juin 1879, compilé sur ceux
fournis au ministre des chemins de fer et canaux en conformité de l'acte 42 Victoria,
chap. 9.

Les tableaux annexés à ce rapport sont identiques.-à ceux quiaco-Îinpagnaient
celui de l'année-dernière, savoir:-

NO 1. Tableau somnaire du capital.

2. " " de la nature des chemins.

3. " " du matériel roulant.

4. " " des opérations de l'année et du "parcòu's des trains.

5. " " du trafic voituré.

6. " " des prix de passage par mille.

7. " " des recettes.

8. " " des frais d'exploitation.

9. " " des accidents.

10. Lignes.possédées par des mines de houille et de fer.

11. Tableau de l'aide accQrdée aux cbemins de fer par le gouvernement et les
mnunicipalités.

Les compagnies suivantes n'ont pas fourni de rapports --

Credit-Valley.

Hamilton et North-Western.

Lévis et Kennebec.

Montréal, Portland et Boston.

Vietoria.

Lesírapports de plusieurs compagnies sont fort incomplets. Lorsqu'il n'en a
pas été fait- ou qu'ils étaient trop incomplets, les chiffres de l'année précédente ont
été inséêés, aúun de donner une idée au moins approximatiVe' de la longueur actuelle
et de l'état des chemins de fer canadiens.

.ocùtiueíítsdela àssnSN.04243 'Victoria.
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Il est regrettable que dans des entreprises qui ont absorbé plus de $362,000,000,

la loi relative à la production de ces rapports ne soit pas mieux observée, et je recom-
manderais qu'à l'avenir on la fasse strictement exécuter.

Les renseignements ajoutés au rapport de cette année ne sont pas de nature à
sensiblement modifier les totaux, car ce ne sont que ceux fournis par les chemins de
fer Canada Atlantic et Kent Yorthern.

La longueur totale des chemins de fer du Canada, au 30 juin 1879, était comme
suit :

Milles.
Chemins de fer actuellement en opération..........6,484-51
En voie de construction, dont quelques parties sont ter-

minées et munies de lisses..............0............ 592-83
En voie de construction............................,............ 945·00

Total............................... 8,022-34

L'année précédente, leur longueur était:
Milles.

En opération ................................. 6,143-49
En voie de construction..................,........................ 1,762-50

Total. ........ . ... ..... 7,905-99

La longueur des voies en opération a donc augmenté de 341-02 milles, et celle
des chemins en voie de construction a diminué de 224.67 milles. L'augmentation
totale des chemins des deux catégories est de 116-35 milles.

La longueur des chemins de fer des différentes largeurs d'entre-voie est:

Entre-yoie. Milles.

Chemins terminées (lisses posées).........5 pds. 6 pes. 423-74
'do do do ....... 4 " 84 " 5,904.60

do do do . 3 " 6 " 749.00

Total........................7,077-34

Entre-voie. Milles.

En voie de construction........ ..... 5 pds. 6 pes. 000.00
4 " 8J" 823·00

3 " 6 c 122-00

Total......... ....................... 945-00

iv
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La largeur de l'entre-voic des chemins de fer en opération est comme suit:-
Entre-voie. Milles.

5 pieds 6 pouces....................................................... 391M74

4 "l8J ".......... 5,406-77

3 c 6 " ... ................ 686-00

Total.. .. ............................................... 6,484-51

La largeur de l'entre-voie des chemins de fer en opération au 30 juin 1878 était
comme suit:

Entre--voie. Milles,

5 pieds 6 pouces............... .................. 390-24
4 1 8 "8 ............. .. ...................... 5,068-25

3 4 6 " . *............... . .. .. 685-00

Total.............................. .............. .................. 6,143 49

Les changements opérés ont donc été:
Entre-voie. Milles.

5 pieds 6 pouces, augmentation................................... 1.50
4 " 8 " " ... 338-52

3 "0 ". . . . ................... 1-00

A la longueur des chemins terminés (7,043-84 milles), telle que portée dans les

tableaux 1, 2 et 3, il faut ajouter 33J milles, qui est la longueur de la ligne de Colwell

à Pénitancouchine, affermée par la compagnie du chemin de fer du Nord,-ce qui porte

à 7,077.34 milles la longueur des chemins terminés, tel que ci-dessus indiqué:

Le capital nominal prélevé pour les chemins de fer canadiens, au 30 juin 1879,
était comme suit:-

Actions ordinaires ........................ $123,615,365 60
priorité ............................................# 69,059,187 87

Obligations.. . .............. 81,151,627 93

$273,826,181 45
Fonds de concours reçus du:

Gouvernement fédéral..........$66,166,539 70
"l d'Ontario ............. 2,549,639 02

de Québec............. 8,499,612 89

duNouv.-Brunswick 2,725,000 00
"c de la Nouv.-Ecosse.. 818,750 00

Municipalités................ 7,450,978 63
D'autres sources..........49,436 77

$88,259,957 01

$362,083,138 41
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Le capital nominal des chemins de fer pour l'année précédente était:

Actions ordinaires. .......... ........ $122,176,083 60

Actions-priorité........ .................... 69155,683 32
O bligations................................................... 83,710,938 13
Prêts et fonds de concours des 'gouvernements et

municipalités........................................... 85,574,481 43

Total........................ $360,617,186 48

L'augmentation du capital, durant l'année expirée le 30 juin 1879, a donc été de

$1,468,951.93, réparti comme suit:

Actions ordinaires, augmentation..............$1,439,282 00
Prêts et fonds de concours des gouvernements et

municipalités, augmentation................2,636,038 81

$4,075,320 81

Moins-actions-priorité.
Diminution.................................. 96,495 45
Obligations, diminution.......... 2,559,310 20 2,655,b05 65

$1,419,515 16
A quoi il faut ajouter les capitaux provenant

d'autres sources................................ . . . . 49,436 77

Total............. ....6.l.s.$1,468,951 93

Le relevé du capital donne la valeur au pair des différentes obligations émises.
La réduction du montant des dettes contractées sur obligatious est due à l'absence de
la somme de $4,192,633.34 qui figurait dans le rapport do l'année dernière comme
étant la dette sur obligations du chemin de fer du Nord.

Le capital par mille de chemin de fer terminé et en voie de construction est donc:

En actions ordinaires....... ..................... $15,409
En actions-priorité.............. .. ......... 8....8,608
En obligations. ............................... 10,116
En fonds de concours des gouvernements et municipalités. 11,002

Total........... ........... $45,135

vi
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Le tableau suivant 'fait voir la longueur en milles des lisses d'acier ef de fer, et
l'équipement des divers chemins de fer, comparée à ce qu'elle était en 1877-78:-

1878-79. 1877-78. Augmen- Diminu-
tation. tion.

Nombre de milles de lisses de fer................ . .............. 3177l .............. 81
do de d'acier......... ......... ...... 3.8...... 3-1 3583
do. do de bois............. .............. .........

Longueur des voies de garage.......... .................. 743f 147 4j
Nombre d'élévateurs à grain................. ................. 16 16................

do de croisements de routes, gardés................ 67 63 4
do do non-gardés ............. 7.435 6,671 764
doi de ponts en-dessus ........................... ............. 312 309 3
do de croisements d'autres chemins de fer................. 
do de raccordements avec do 155.. 143 12....
do do- des embranchements....... I 6
do de locomotives possédées.................................1;080 1,038 42 ..
do do louées..... .. . ...............
do de Toitures de ire classe possédées................ 06
do do do louées......................
do do 2e classe et d'immigrants possédées, 325 308 17
do do do do louées.2................2
do de wagons à bagage, wag.-poste et d'exp. posséd. 269 271 .2
do do do do loués...lJ 5 4 1
do de wagons à bestiaux, fermés et à fret possédés.... 13,310 13,364 .54

do do do do loués........ 1,673 1,593.
do de plateformes possédées .............. ,................... 6,481 6;641 .160

do do louées......... ................. 137 62 75
do' dewagons àhouille et 'àbascule possédés.. f 1,731 j 1)311 414

Le'chiffre total des traiins-milles donné dans le tableau n0 4 est de 20,731,689,
contre 19,669,447 en 181778 ;-ce qui fait une augmentation-de 1,062,242.

Le nombre de voyageurs transportés a été de 6,523,816, contre 6,443,924,-
augmentation de 79,892 sur l'année précédente.

Le tonnage du fret a été de 8,328,810, contre 7,883,472 én 1877-8-augmentation
de 445,338.

TABLEAU coMPARATIV du trafic sur les principales lignes.

Voagur. Augnenta- Diminution.Nom du chemin de fer. - -tien.

J1878-79. 1877-78.I

Grand-Tronc,.............. ............ ....... 1, o#*@ l975,519 2,025,737 ..... .%.. 50,218
Grand-()ciéenta ....... ................ 1241,586 1,206e372 35,214......
In1tercolonial. ....... ......... ..... ........... I 640,101 618,957 21,144 l.%.*ose......s
Sud du cnd.............. 278,818 219,544 59,274 .t0664
Du ,Nord............... .. J 229,477 24,2...... ........... 42675
Midland........ . . . . 113,918 127,268 ..... ......... 13,350Torontoe Grey et Bruce .. .11,652j 143,431.........J324,779

Toono t Nîpissingue. ................ ......... 89,613 9 91140 ...... 9;527

3,813l
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FRET transporté sur les mêmes chemins.

Tonneaux.

Nom du chemin de fer. Augmenta- Dminuti.I tion.
1878-79. 1877-78.

Grand-Tronc................. .............................. 2,371,225 2,387,942 .16,717
Grand Occidental........ 1,789,634 1,854,663 65,029Intercolonial..... . ...... ............. 510,861 522,710.14849
Sud du Canada ......... ....................................... , 1,501,861 958,044 543,637Du Nord..................................................... . ...., 333,795 207,245 j 126,555 ..........
Midland...................................... 123,106 133,405............. 10e299Toronto, Grey et Bruce.... ................. 92,855 94,300.......... 1,445TorontoNipissingue. ........................... 84694 100,814..........16,120

La vitesse des trains de voyageurs varie de 15 à 30 milles à l'heure; celles des
trains de fret de 10 à 20 milles.

Les prix de passage par mille, comme le fait voir le tableau no 6, sont:

Ire classe, 2 à 5c.-

2e do 1à3c.

543637...... .....

Immigrants,65 ........

Le tableau n 7, donne les recettes des chemins de fer, qui, comparées à celles
de année dernière, sont comme suite

$ es.J $ cs.j $ ets 8.t
Voyageurs ...... .,........ ... 6459,598 12I6,386,325 27 73,272 85..........
Fret .................. ............ 12,509,093 72 13,129,191 14 ....... 620,097 42
Malles, exprès, etc7......89,926il 795,797 65 ........... 5,871 54
Autress166,448 32 208,763 95.................42,315 63

Total 19925,066 27 20,520,078 01 73,272 85 668284 59

Les recettes par milles ont donc été:-

1878-79. 1877-78.
Voyageurs.............. . 8996 $1,083
Fret...........1,929 2,226
Malles, express, etc ................ 122 135
Autres services........ .................. ,...... 26 35

$3,03 $3,479, dimin.. $406.00,



Les frais d exploitation, d'après le tableau n° 8, se sont élevés à $16,188,282.46,

répartis et comparés en détail avec ceux de l'année précédente comme suit:-

1878-79, 1877-78. Augmentation Diminution.

$ ets. $ cts $ ets. $ ts.
Entretien de la voie et des batiments. 3,826,474 23 3,581,769 05 244,705 18.................
Réparations aux locomotives............ 4,791,227 73 4,871,863 31.................80,635 58

do voitures........................ 1,442,162 22 1,612,077 39...... ..... .169,915 17
Frais d'exploitation en général ..... ,........ 6,019,829 13 6,034,392 79 ............... ...... 14,533 66

Total .......................... *16,188,282 46 16,100,102 54 244,705 18 265,084 41

Ce total comprend $96,00b de dépenses brutes du chemin de fer du Nouveau-Brunswick, et
$12,589.15 de celui de Spring Hill à Parrsboro'. Les détails n'en ont pas été fournis.

Les recettes de l'année 1878-9 ont donc été de $406 de moins par mille que celles

de l'année précédente, et les frais d'exploitation de $237 de moins par mille.

Les recettes et dépenses des deux années ont été:-

$ cts. $ cts $ cts. $ cts.
Recettes..- -........ 19,925,066 27 20,520,078 01 .... 595,011 74
Dépenses.. ........... 16,188,282 46 16,100,102 54 88,179 92,.......

Profit net ................................ 3,736,783 81 4,419,975 47 88,179 92 595,011 74

Ce qui montre une réduction de $683,191.66 dans les profits nets. La proportion
des recettes relativement aux dépenses a été de 81.25 en 1878-9, contre 78.46 er

1877-8.

Les actions et obligations des compagnies représentent $34,133 par mille de
chemin. Le capital en actions et en obligations des chemins de fer en opération est
donc de $221,378,372.

Les recettes nettes de l'année écoulée égaleraient donc le paiement d'un dividende
de 1·67 pour cent sur les actions et les obligations, sans rien affecter aux fonds de

concours des gouvernements et municipalités.

ix
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Le tabiQan 4° 9 donne le nombre de personnes tuées et blessêes, par différentes

causes, durant l'année cžpirée le 30 juin 1879, comme suit:

Taés. Blessés. Total.
Voyageurs ............. 9 20 29

Employés. ........... 37 33 70

Autres...............,.............,61 13 74

Le nombre de personnes tuées l'année précédente avait été:

Voyageurs ...................................... 11

Employds ...... ,........ ............ ,,...,........ 45

A utres...................................................................... 41

Total........ ...................... 97

Ce qui montre une diminution de 2 voyageurs et 8 employés dans le nombre des,

morts, et une augmentation de 20 personnes tuées, qui n'étaient -ni voyageurs ni

employés.

Le nombre de personnes blessées l'année précédente avait été:
Voyageurs........................................25
employés ........................................ 300
Autres......... ...... .................................................... 36

Total................. ............. 361

Ce qui montre une diminution de 295, dont 5 voyageurs, 267 employés et 23
autres personnes.

La proportion des voyageurs tués relativement au nombre de ceux qui ont été
transportés a été die sur 724,869, contre 1 sur :585,811 l'année précédente. La
proportion des blessés a été de 1 sur 326,190, contre 1 sur 257,355.

x
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Le tableau suivant idigue le ypQnþr0 des t9 és et lessês, et la cause des acci-

depts:

Tués. Blessés.

1878-79. 1877-78. 1878-79. 1877-78.

Tombés des chars ou locomotives......................1954
Sauté à bas ou sur des trains ou locomotives en marche..... 10 5 30
Travaillant sur la iòe erifformant léâeonvis............ ..... 2 5 6
Sorti la tête ou les bras hors des fenêtres......... .........
Attelant les chars .. ... .................. 717 110
Oflisions, ou par dérillement......................... 1t 28 18
Machiin, couché ouf se tenant sur la oie.................. 4 43 12 27
0UÈplodé, sin............ ..... 00.0a.........a* ................ 0...........2
S fr ant sur des po ts.. ....... ..... ............ .... ..... 4 . .

Autes auss 2 511 3

Total............................... 1.97. . 6 5361

Les embranchements des mines de houille ou de fer de la Nouvelle-Ecosse
(tableau n0 10) se sont accrus de 91 milles comparativement à lannée Précédente,
et il y a été ajouté une locomotive et* 79' wagons. Dans le Cap-Breton, leur longueur
a diminué de 21 milles, avec une locomotive de moins, mais 162 wagons de plus.

Le tableau n 0 il don ne le chiffre des prê ts, fonds de concours, etc., faits, donsé
ou promis par les divers gouvernements et municipalités pour aider aux- chemins de
fer, y compris le coût des chemins de fer de l'Etat et les prêts faits à d'autres ignes,
jusqu'au 30 juin 18M9 Ces chiffres sont comme suit:

Gouvernement fédéral.............$66.166.539..0
do d'Ontario............. 3,15,51 02
do de Qébec............. 16, 015 7
do du Nouveau-Brunswick. 8308,000 00
do de la Nouvelle-Ecosse... 1894,350 00

$86,161,422 44-
Municipalités d'uai......$8,245,648 37

do de Québec9ml cr........ 3966000 00
do du Nouveau-Brunswick. D C296,000 0 o
do de la Nouvelle-Ecosse d i2ns,0M00 00

- 12,78 2,648 37

Totale .e....................ec f sp onddeu conourset.,s$98,94407 o81

L'aide accordée aux chemins de fer par les gouvernements et les municipalités
jusqu'au 30 juin 1878, s'élevait à $98698,942.28, ce qui fait une augmentation de
$245,128.53, durant, l'année écoulée. Sur cette somme, 226,639.19 ont été employés
au chemin de fer Intercolonial par le gouvernement fédéral.

Xi
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Le tableau ci-dessus indique ce qui reste encore à payer par les divers gouverne-
ments et municipalités lors de l'achèvement des chemins auxquels ces sommes ont
été promises:-

_____Total-

de la subvention. Payé. A payer.

$ ets. $ ets. $ ete

Gouvernement fédéral........66,166,539 70 66,166,539 70 ................
do d'0ntaro......... ............... 3,915,517 02 2,549,639 02 1,36à,878 00
do de Québec........................... ......... 10,877,015 72 8,499,612 89 2,377,402 83
do du Nouveau-Brunswick........ ......... 3,308,000 00 2,725,000 00 583,000 00
do de la Nouvelle-Eeosse .................. 1,894,350 00 818,750 00 1,075,600 00

Municipolitês........................... ..................... 12,782,648 37 7,450,978 63 5,331,669 74

Total ........ ...................................... 99,944,070 81 88,210,520 24 10,733,550 57

Le tableau ci-dessus termine mon rapport en ce qui a trait aux chiffres. Je
regrette beaucoup que ce que je disais dans mon rapport de l'année dernière sur la
négligence et l'ignorance des prescriptions de la loi dont tant de compagnies ont

fait preuve, s'applique encore avec une égale force cette année. Ayant tiré tout le
parti possible des rapports fournis au ministère des chemins de fer et canaux, je suis
forcé de dire que, au lieu de montrer exactement le véritable état des chemins de

fer du Canada dans tous les détails, le rapport actuel ne peut être regardé que comme
approximatif. Beaucoup de compagnies paraissent méconnaître de parti pris les
prescriptions de la loi, qui sont pourtant fort clairement énoncées dans les formules
et blancs qui leur sont fournis, et de faire fi de tout oe que leur demande le départe-
ment.

Je suis heureux de constater un accroissement notable dans la longueur en milles
des rails d'acier. La grande augmentation des croisements de niveau non gardés est
regrettable.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER,

Ingénieur en chef des chemins le fer de l'Etat en opération.
F. BiRAUN, écr., secrétaire,

Ministère des chemins de fer et canaux,
Ottawa.

Errata.
Pour $10,807,150.37 (total des bonis municipaux, tableau n° 1) lisez

$10,8S.1,148 . 7.
Pour 3 pds. 8Î pes., lisez 4 pds. 8k pes., largeur du chemin de fer du N -e. et

Canada, tableau n' 2.
Pour 4 pds.56 pes., lisez 5 pds. 6 pes., largeur du C. F. du N., tableau n° 2.
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No. 1.-ETAT SOMMAIlE DU CAPITAL.

NoM DU CHEMIN DE FER.

Albert...... .. .. .. .. :... ................... .............
Belleville et Nort-hlastings.................... ...................
Atlantique du Canada ............................

jCanada Central...... ........................ ..........
Sud du Canada.............. .......................
Canadien du Pacifique...................... ..................
Carillon et Grenville ............... ....... ,.......... ...
Embranchement de Chatham.......... ... ,..............
Cobourg, Peterboro' et M armora.....................
Credit-Valley......... ........ ;..........................................
Frédéricton............... ............... ............

2 Grande Jonction............. .......................
3 Grand Southern...... ........... . ...... ............
4 Grand-Tronc.............. .............................

do Atlantique et Saint-Laurent.....................
do Buffalo et Lac Huron ..................... .........
do Chicago, Détroit et Canada, Jonction dt

Grand-Tronc ........................................
5 Grand Occidental................... ..................

do London et Port.Stanley.............. ..........
do Wellington, Grey et Bruce.................
do London, Huron et Bruce.................
do Brantford, Norfolk et Port-Burwell..
do Galt et Guelph.............. ...............

Hamilton et Nord-Ouest....................... ......
Cie de ch. de fer et des houillères d'Halifax et du Cap-Breton
Intercolonial. ......... ...... .............................................
international........... ............................
Kent Northern........... ..............................
Kingston et Pembroke .................................................
Lac Champlain et Saint-Laurent.......,.........................
Laurentides......... ..... ............................
Lévis et Kennebec......., ,.... ...........................................
Vallée du Massawippi........................................ .... ......
Montréal, Portland et Boston ...... .................................
M idland................... ...... ........................... ................
Missisquoi et Vallée de la Rivière Noire............... .
Montreal et Jonction du Vermont...,...................... .....
Stanstead, Shelford et Chambly................. .......
W aterloo et Magog.... ....... .... ........... ...................
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental (Division Ouest)...

do do (Division Est)...
Nouveau- Brunswick................. ..............

do et Canada.... ..............
Nord ...... ........... .................... . ..............
Nouvelle-Ecosse, Nictaux et Atlantique Central...
Petitcodiac et Elgin. ............... ..........
Port-Dover et Lac Huron........ ..............
Stratford et Huron. ..... .......... .....................
Comté du Prince-Edouard....... ...............
lle-du-Prince-Etdouard.................. ..........
Québec et Lac Saint-Jean.......... ...................
Québec Central ....................... .........
'Saint.Jean et Maine..............................
Saint-Laurent et l'Industrie................. .........
Saint-Laurent et Ottawa.. ..........................
Saint-Martin et Upham............... ...............
Sud-Est.................. ................ ......
Spring-Hill et Parrsboro'...................... ....
Toronto et Nipissingue.... ..........................
Jonction du lac Simcoe. ..............................

,Toronto, Grey et Bruce......... .....................

Victoria....... ....................................
Welland ................... ..........................
Comtés de l'Ouest............ ................
Whitby, Port-Perry et Lindsay. .......................

(Windsor et Annapolis............................

Total..........................................

LONGUEUR DE LA VOIE.

Complétée
(lisses po-

sees).

Milles.

51'50
22-00

162'50
326.60
274.00
13·00
9 00

47'00
20 00
22-50
45.00

,290.25

9.. 2-
90j 4

En
construc-

tion.

Milles.

..... ......
24 00

433-00

134 0

70 00
82-00

148 50 ..........
40.00 ........ .....

714.00 ..............
69-50 ..............
3.25 24-00

61.50 ...... ........
63.00 40·00
15-00Ir ...... ........
7000..........
36-75 .............
43-00 .............

10.10 2500

43.00
2300..........

137'08 ...... ....... .
203-00 ..... ........
191.00....... .........
120-00 ....... ......
167·74 . 7300

14-00 ...............
6 '00 ,........ ....
27.50 ...........
31.08.

198-53 ......
26.00 40'00

102 50 ...... ........
9200 ..............
1200 ....
2900
'8.75 ..............

161 00 ...... ......
32·00 ..............
79-00 ..............
26.50

191.00 .............

56-00 . ..........
2500............
9200.
46-50..........
84-00 ........ ......

7,043.84 915.00

Autorisé.

APITAL, ACTIONS ORDINAIRES.

Souscrit.

$ets.

100,000 00
300,000 00

1,000,000 00

'15,000,000 00

200,000 00
*150,000 00

500,00 0
350,00;0 0

1,000,000 00
2,000,000 00

65,635,700 80
5,484,000 0

1,074,736 33
32,444,700 00

1,500,000 00
400,000 00

1,000,00t 00
1,250,000 00

1,500,000 0!
100,000 0

1,250,000 00
1,00,000 00

500,000 00
3,000,000 00

800,000 00
2,000,000 90
1,946,666 67
1,000,000 00

1,000,900. 00 

3,500,000 00
2,283,000 00

1,275,000 0
200,000 00
250,000 00
200,000 00
102,000 00

5,000,000 0
1,500 000 Q0
2,000,000 00

48,000 00
2,710,090 80

250,000 00
4,800,000 00
1,000,000 00
175,o000 00

1,000,000 00

.00,000 00
1,000,000 00

300,000300
2,433, 333 00

200,000 0
..... ...... ............

100,r() G(00
15,0O0 00

100,000 00
198,850 00

10,000 00

236,400 00
491,970 00
860,000 .00
42,100 00

25,0 00
1,739,500 00

366,300 00

35,000 00

813,00 00

300,000 00
......................

1,000,000 00

1,467,300 0

Versé.

$ cts.

659,500 00
17,000 0

985,400 00
15,000,000 00

94,000 00
*50,000 00

500,000 00
319,280 00
30,000 00
1,224 00

53,403,668 65
5,484,000 00

1,074,736 33
29,762,649 57

441,550 00
221,200 00
22,200 10

145,000 00
650,000 00

424,000 00

124,3' t,

150,000 00
72,1'0 00

1,085.024 56
400,000 0
974,800 00

],946,666 67
86,890 0

CAPITAL, ACTIONS PRIVILÉGIÉES.

Autorisé,

$ ets.

.... ... .. .. .. .. 

. .. . ... . ... .. .. .. .

. ... . ... .. .. .. . .. . .

........... ... ......

600,000 00
........ ...........

....... .... ......,.

Souscrit.

$ cts.

...... ...... .........
........... .. ..
........ .........
.. .. ...........
.. .. .. .........
600,000 00

.........,, ..... .....
... ..... ...... .....
........ .. .. ....

........ ......

61,874,795 12

......... ...... ....

2,555,000 00

2,461,335 47

Versé.

$ets,

........ ...... ........

. . ........ .. . .
....... ... ...... .. ...
........ ....... .......

DETTE FONDéE.

Autorisé. Souscrit.

AIDE DU )UUVERNFrMENT.

'Versé.

$ cts. $ cts. $ cts.

600,000 00 .......
.. ......... . ...... . ... . . . . . . . . . . . . . . . . .

2,433,335 00 2,433,335 00 2, 43,9335 00
12,969,549 94 12,969,549 94 12,969,549 94

........ .... ...... ...... ...... ,.... ...... ...... .. . ...... . ...,.....

... . ....... . ...... .... ...... . ....... .... ,.. ...... S1. ............

600,000 00 5(0, 000 400,000 00
. ..... ........ 2,100,000 ........ ..... .......

. 200,000 00 100,000 00
..... .... *200,100 .00 ............

820,000 ()0....................
2,943,20 45,358,773 33 19,719,557 25

3,000,000 00
2 0 ... 00.00 3,715,982 20

.............. 1,095,000 00
2,461,335 47 23,699,026 60..........

.............. ....... 600,000 00 427,400 00
...................... ..... .... ,. . 2,589,066 66
................... , ............ 912,646 00

......,..................... 2,524,50

.............. ........ 1 2 0,00 00

......... .............. 1,095,300 00 263,285 00

..............-............ ... .... « ------ 1067000 00)
1,000,000 00 1.0000000

.00,000 00 *200,00000
1,460,000 80 486666 66

00 400,000 00
89...000.90... 106,000.00.

2,55,000 00 2,067,554 67

$ cts.

170,000 00
50,000 00

985,400 00
15,900,000 00

100,000 00
*103,310 00

500,000 00
310,000 00

P8,200 00
20,400 00

53,469,034 13
5,484,000 00

1,074,736 33 J
29,768,477 40

441,550 00
221,200 0
22,200 10

268.400 00
650,0u0 0

424,000 0
60,600 00

287,000 00
400,000 00
223.000 00

3,000,000 00
400,000 00
974,800 00

1,946,666 67
216,300 00

.......... ... ........

200,0G0 00 ,................ ........ 2,50,000.C.
1,178,000 00 60000 69009 60009 7,0

425,000 00 . i . . . . . ,3,1
12,750 00...... ................ ............ 125,000 0(

8,0000000 7000 0
82,00100............... ......... ....... .................... 2,3 i

92,6:30 00...... ............ .. ............... 690,178 o
194,1 50 00.............. .... ..... 202,453 0(
10,000 00 198,00009000.............198,000

159,000 00 430,000 O1 100,000 90 10,000 90 3,000,030oc
245,985 00............. ..................... ..
550,000 00 ............ ..... 2,172,000 90

42,100 00 .78 .9. .2. .
78;092 789,9920 ý 999 20 9173,334 00

15),C)00 9 ...................... ....... ... ............ ......... ..... ....
1,739,5)0 90.......... 1 .......... 3,200,000 OC

366,300 00.......... ..... ..... 600,00OC
19.*3,350 00......................... . . .

28,090 00........... 251,750 OC

783,234 50 ........... .. . .2,0,00

300,000 00)...... .......
798,71203. ............ 9735333,3s
500,800 90-...... l ....... .... 1,362C660
179.914 19....................... ........... 89000000

1,467,3000 18....... 0 09........8,000. 2,068,330

123, 615 365 0 k ....... 69039)187 87 ...... ;....

1,722.000 00

170,000 00

1,065,000 00

....... .........630,178 000

. . ....... .........

......... ... ..... ......180,000 00

. .... .. ,.. . .. . .

730,0)

...... .......
3, 200;,0

251,7

1,999 7

........ 1......

...... .. ... ...

2
9

3

3

... .......
400,000 00

*100,000 90

.. . .. ........ ..

19,673,192 89
3,000,000 00
3,715,982 20

1,095,000 00
17,775,251 79

Taux
d'intérêt. Nom du gouvernement. Prêt. Boni.

Pour cent. $ ets. $ cts.

6 Nouveau.Brunswick............................ 455,0000
.Ontario ............... ........................ .. 6,0000

do ......... ...................... - . 266,0000
S do............................................*125,000

do .......... ..................... ........... -)47,330 61(3
.Canada .......................... ... ......... "10,203:951 6.3.............. . do..... 1..............,......... ............... .......

.ouveau-Brunswick............................. .. *3,000(0
Ontario. :.......................... 18,740 00

d0.................. ........ 46,000 0
6 Nouveau-Brunswick................ 2225,000 00

O tario.. .......................................... 250.00090
Nouveau-Brunswick....................................... 410,00 00

8.anada..............................15,142,633 33
6. ovarnw..ick.................. ...... .. 220 0

............... O. taro... ........... % .. .0 ... . .. ..... ......... .... 5 .000...00

. .. . .. . .. .. . .. n .. . .......... ...... ,,...1 ,142,63.33.. . ... .. .............

5 to 7 ................. ,............. .. .... ..... . ... ... .. ... .. , ....

.......,......... .............. ....
9.12,616 00 .......

6

.............. ...........

106,000 00
480,000 00

*200,000 00 7
4F6,666 66
400,000 00 6

.. ... .. ... ... .. - - . .......

20675 67 ...........
0 ..............

.... .... .. .... .. ..............
... .........

.................. .....
1,7-22,000 00

170,000 00

......... ..... ........

356,501 00

...... 8....
. .. .. .... ...... .....
.... . f........ .. , ..

6
5 and 6

6
........ ......

...............

...... ......

)00 00 I 70,000 00 6

00 0 3,200,000 0 6 and 7

899,000 00
r0 0 11(100090 6
'2 12 1,999;727 12 ,.{...

..... 957,273 33 .

.6

6 6..........

689,6 6 67 ........ ....

1400 1,931,21400 6

......... 81,151,627 93

. ............le. . ... , ... ... ... . . .. .. . ... .....

Ontario....................
do ........... .....................

Ontario...............................
Nouvelle-E cosse,..... ..............
Canada...............................
Québec. ...... .......................
Nouveau-Brunswick. ...
(n tario............ ....................
Québec.................. . ..........

do .... ..........................
do . ......... ...................

.....- -.. .. . ........ ..... . . .. . . . .Quîébec..............................
Qotari...............................
Québec.............................

Q uébec.......... ... ............

Québec.. ............. .......
Nouveau-Brunswick..............

do
Ontario. ...........
Nouvelle-Ecosse ................
Nouveau-Brunswick ...... .......
Ontario........ ............

dIo', .............. ......
do................. .............

Canada ........ ... ..........
Québec.............. ..........

do ...... .......... ........
Nouveau-Brunswick.............

...... ... .......... .... to.... ......... ......

Nouveau-Brunswick...... .......
Québec .......................
N ouvelle-E coss...................
Ontario....................

do .......................
do . ..... .................

Canada.............

... .. ... ........... ,e s..............
Nouvelle-Ecosse ...................
Outario.,......................... .
Canada..,......... ......... ..... ......

.. . . . ... .. .. .. .

241,276 00
178,630 08

406,500 00
635,600 00

36,317,705 04
276,015 72
135 000 0
453,522 50

. . 400,0000 0
.. 57,000 00

360,000 0

85,000 00
168,30 20

•. 142,500 00

172,000 0.

*7,879,000 00
7600c0

575,000 00
196,118 00
410.000 900

70,000 00
.. 12000 00

55,000 .0
............... 126,000 00

.3,409, 9?9 70
.00,)000 00

*461,500 0
880,G00 00

1.0,000 00)
414.0:)0 00
139,650 C0
105,212 00 .
53,0000

375>282 00
1,650 00

308,000 00

679,1010 00
*9-,957 59

-.. -... 1,089,674 100

15,142,633 33 70,718,789 1l

~Les montants ainsi n>arqués sont pris des rapports des années précédentes. f Y comprio $19,436.i7 provanai

1<
1]
1)
11
1>

16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52

53

54
55
56
57
58

*Les montants ainsi marqués sont pris des rapports des années précédentes. †Y compris $,19,436.77 provenai
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AIDE DES MUNICIPALITÉ3.

Souscription
Boni. d'actions Versé.

on bons.

$ ets. $ ets. $ ecs.

455,000 00. ............ 45b,000 00
66,000 00. .... ......... 66,000 00

266,000 00.......... ................
*125,000 0................... 12,0)00
-147,85 3.....,............ 147,858 65

*10,203:951 63.........10,293,951 63
. ...............l ......... .......... . .

.1 0 0 ..... .... I.... ...... *Si25,000 0030060........ .......... 3*,785 60

18,740 60 .. ... 18,740 00
462,000 00 ....... ............ 2218,7410 00 ...... c............. 218,740 00
225,000 00 ,.................. 225,000 0
250,00060 ................... .115,000.
410000 00. ... .. . ..... ....... ........ »..........

............ ........ ...... ..... . 1 ,14 ,63 33

... ...... ..

............. ,.
241,276 00
178,630 08

406,500 00
635,600 00

36,317,705 01
276,015 72
135,000 00
453,522 -0
400,000 00
57,000 00

360,000 00

85,000 0
168,350 20
142,500 00

172,000 00

*7,879,000 00
76 000 00

57,000 00
196,188 00
440,000 00

70,000 00
126,000 00

55,000 (0
126,000 00

3,409,919 70
6,000 00

*461,500 00
830,000 00

110,000 00
414.0)0 00
139,650 60
10.5,212 00
53,000 00

375,282 00
2,656 00

308,000 00

679,100 600
*94,957 59

1,689,674 00

........... . ........ .....

....... .... ..... ........

.. ... . .....1 ... .. .. .... . ......................... 241.276 00
.................. 178,630

198,622 0

. . 36;317,70504
.... ... ...

213,522 50
192.000 0()
b7,000 0 0

108,300 00
........ .. ... ... ..........

.. ... . ...........0 2
'168,350 20

41,650 00

94000 00)

.7,321,00 00

76,0)0 00

575,000 00

196,188 00

.70,000(00
126,000 0

. 126,000 00

3,109,919 70

,1171 00

*323,000 00
300,000 00 1,180,000 00

112,000 00

315,891 89

139,650 0

105,212 00

53,000 0

.0.1. 377,938 00
}.........3 60.

......... ... ... ..... 6 9 10 0
.. ..... ........... 9 ...957.59....... . . ..... 679,100 0

9195759
1,083,8740

300,000 60 80,759,5-11 61

So;'scription
Prêt. Bon i. d'actions

ou bons.

$ cts. $ ets. $ ets.

.. ............ 70,000 00
..... .......... 60,000 00

... .. ....... ..... 180,000 00
........... ,...... ...... 75 000 00 *42,500 0

.,......... ... - *322 500 00
....

113,500 00...... ........
1,100,000 00

0 80,00000
288,000 00 50,000 00

3,0000000

*82..0....0 ............~~ ~~ ......... ......... .........., ...... . ............ ...

........... ...... .......... .-.---....... ....
682,000 00
311,500 00

........ ....... .. . .. .. .. .. .. .
.. .. ...- ....... .... . .. ....1. ...774,000 00

................. ..... ..... . . . .,- . . .
....................... . *3,000... 00 .
....... ... ..... ... 1..... .. . ....... .......

....... ............... -.......

............. .... 488.000 0

....... ........... *1,000 OU

.. .......... ... . .........
................. *144,870 85
1.... ...... ).........

............ * 2,459,000 00

27,000 00
47,00<0 00

......... ...... ........

........ ...............
.. ...........:.........

100,000 00

225,000 00
.............

. 36,000 .0
5,000 00
62,000 00
*65.000 00
25,000 00
........... ...

.85,000 00

.... ..,...... ......

.......... .............

......... ........ ... ,

CAPITA

$ c ts.

70,000 00
60,000 00

*117,500 00
322,500 0

113,500 00

80,000 0
190,000 00

*82,500 00

682,000 00
307,494 20

391,040 00

*225,000 00

448,000 0
36,000 00

*58,000 00
62,000 00

*65,000 00
25,000 0

*144,870 85
38,500 00

15,000 00

*489,644 62

23,000 00
4700) (0

$ cts

296,000 00
50,000 00

3,661,235 00
28,439,908 59

*10,203,951 63
100,000 00

*135,310 00
1,132,210 00

755,000 00
646,200 00
433.000 00

150,206,019 83
8,484,000 00
6,270,982 20

2,169,736 33
50,005,064 66

868,950 00
3,73?,542 66
1,424,986 08

1,285,600 00
36,317,705 04
1,188,301 31

195,600 00
1,334,522 50
1,836,000 00

478,000 0
3,548,666 66
865,000 00

4,327,442 39
246,300 00

187,000 00

*10,338,000 00

2,021,000 00

*2411,98 00 390,000 00j 63Î,980 00 1,15311630
......... ...... .13,.00.00

.. ...... 0....0.6............ 13.00000 00 98,0000
. .. .. 20000060.....................- ...

............ ....... ,00 0 ............ . ......... 9633
.. .. ....... 925..00.... 63.0092,50 00 426....... 3,469,9909

.............. 7,00 00 010 e004j ........--00ý099 9 7
4010000 000 12 O00

.... ........ ......... *250,600 0.................. '100>î00 0 957,485 O0
...... . . .60,000 00 60,000 60 1,806,000 00

............ .......................6400100 00
.................. . .... 376,02.5. . ... .... .......... .... 1519,9090

........................ 1000 00 ... .... .,4... . 1 .0000000 5 ,391
..... ............ .... 98,..0 0 0 48,0.....U 469,061 44. 503,910 89
........... 6.................. . 376,701 59 . . .

..... .. 0,000 00.......,....... 100,000 60 439,750
.......... 938,000.$60 . ... 80l 0 ........ 969,561 44 I 4, 161,026 56
........... ... . 180,000 0 ........... ...... .... ........ ....... 788,030 00

..... ......... ........ 2-22,09.4 93 .10.000 00 222,094 93

...... .. .. ........ ......... ......... .... 428188 0

18,000 60 10,01,150 37 1;953500600 7y4501978963

986,03 0

† Y compris $49,436.'7 provenant d'autres sources

AIDE DU GJUVERNMENT.

734,662 .0.......... ......... ........
6500000.................

36,317,705 04 ........................ ..............
649,000 00 118,835 65 8

891,842 50 40,000 00 7
88,0000 0 ......... ...............
387,100 00 41,919 16 ...... .........

1,741,991 22............ .............
865,000 00 ....... .
999,800 00 .......................................

4,327,442 39 526,858 89 7 to 8
167,040 00.....................

107,000 00 .

*7,811,241 62
2,021,000 00
2,580,000 00 37,000 0 7
1,253,168 60 537e676 87
12,750 00................. ........
91,000 00

†822,817 77
194,550 00
426,500 00

3,409,919 70
379,571 00 ......... ............
668,985 00

1,790,000 00
421,100 00..................

1,519,909 20 27,139 77
127,000 00. ....... ...............

5,673,391 89 ..... .
505,9050 00

05506..... ,.................. ..

1,5742605 à9 290,382 17. ....

..)0 0 0 ........ ........... .. .........
291,0000007

413461 16,34962 .............
300 000 0 ............ ..... ............... .

1,755,985 36.........................
1.354,900 00
17186,603 38 .............
42188,1800 290,180 6006

361,886,138 41

.. . . .. ... .. .. ... 

36,317,705 04
1,322,760 96

844,730 01
504,000 00
149,000 00

800,000

. ... ..... ...... ..... .4,364,065 56

....... ...... .. .......

2,929,060 00

. .... ......

3,450,048 75

930,'00 24

65,024 50
1,589,229 15

368,293 50
1,600,000 00

4,274,888 29

........ ................1,226,390 91

1,185,736 61
3,875,855 00

.

(No. 42.)

CAPITAL.

A. 1880

Prêt.

$ cts..

15,142,633 33

........ ...............

.. ... ,.. . . ... .

.. .. ..... ,.. . .. 

.... .. . .. .. ...... .

.... . .... . .... .

... ......... ........

.............. ........

15,142,633 33 70,718,789 1l

LL TOTAL. DETTE FLOTTANTE.

-- --. --- - -- Prix de revient
de la voie OBSERVATIONS.

et du matériel
Versé. Montant. ,Taux roulant.

d intérêt.

S ets. $ cts. Pour cent. $ ets.

1,084,50 000
143,000 00 353,896 00.296;898 0

3,61,235 .0
28,439,908 59 350,989UOS.............22,2,537 73

*10,203,951 63........... ............ ....
94,000 00............................. ...

*82,000 00 40,000 00 7 84,7000
3,132,240 00 62,000 00 8 1,40010420

500,000 00 ........................... ............ , Rapport de 1877-8.
724,280 00
335,000 00 20,00000 6 177,600 00

1,224 00.......... . .Rapport de 1877-8.
150,136,938 07 2,682,031 99............148351,959 57

8,484,000 00 .8,484,000 0
6,270,982 20 ............................ 6270982 20

2,19,736 33...................... ......... 2,7169,736 33
49,999,236 83................. ........... 389505,643 86

441,5500..................................... ............ Rapport de 18778.
3, 733,542 66 326,869 67 . .... 3,286,514 38
2,420,970 382.........0.................. 40044

..................
C..oRpr de 77-8.

2,169,736. -, 3 ..... ........,.......... .... *.... ,.. ............... 2,169,736 33r pp rt u he

1
1

min de fer Grand-Occidental,
et posséde par cette compagnie.

Rapport de 1877-8.

Ceci est le coût de 63 milles.

Rapport de 1877-8.

Rapport de 1877-8,

Pas de renseignements donnés.
Seul renseignement donné.

Rapport de 1877-8.

Rapport complet jusq. 31 déc.'79.

Rapport de 1877-8.

Rapport de 1877-8.
Rapport comp let jusq. 31 déc.'78.

Les terrains requis pour la voie
ferrée ont été cédés gratuite-
ment par les comtés.

.
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No. 2.--DÉTAIL sur les divers

• Nom du chemin de fer.
o

o>

1 Albert....... ........ 515
2 Belleville et Nor h Hastings. 22
3 Atlantique du Canada.....,.......
4 Canada Central...........1625
5 Sud du Canada........ .........- 326-6
6 Canadien du Pacifique........ 274
7 Carillon et Grenville.......... 13
8 Embranchem. de Chatham..1 9
9 Cobourg, Peterboro et

Marmora......... ...... ......... 47

10 Credit-Valley....... .... ........ 20
Il Frédéricton..... .......... 22·5
12 Grande-Jonction ...... ........ 45
13 Grand Southern................. ........
14 Grand-Tronc.............

do Atlantique et St-
Laurent .

do Buffalo et Lac 1390- 2
H uron...... ....

do ChicagojDétroit et
jonc. du G. T. C.

15 Grand Oceidental........... 902-4
do London et Port-

Stanley.. ..... .......
do M ellington, Grey

et Bruce ..... ........
do London, Huron et

Bruce.....-.. .... .........
ido Brantford, Norfolk

et Port-Burwell... ..........
do Galt et Guelph......i ........

16 Hamilton et Nord-Ouest...... 148 5
17 Houillère d'Halifax et du

Cap-Breton.. ........... 40
18 lntercolonial......... ..... 714
19 International... . ..... 9 5(
20 Kent Nortiern...... i 3-2
21 Kingston et Pembroke. 615
22 Lac Champlain et Saint-

Laurent .. ... ... 63
23 Lauîrentides...............15
24 Lévis et Kennebec..............70

25 Vallée de la Msssawippi..... 36.7e

.26 Montréal,Portland et Boston 32
27 Midland ....... ........... 139.2
28 Vallée de Missisquoi et de la

rivière Noire ......... ......... 10-1(
29 Moatréal et Vermont Junc.. 23

A reporter................14711-6

Poids des rails
Longueur de la ligne. en livres par .

.____ verge. n

Lbs. Lbs.

0O .......... 51-50 ....... 2.75 56 . ....... 2,240
........ 14 8 50 56&60 56 2,200

. 24 ............ ............ . . ... ....... . . .........
0 ... ..... 154 8·50 ...... ..... 56,60&64 56 2,200
0: . 97-40 2292 ' -30 60 60 2,800

433 ............. 274 6 . ....... .571 ..........
........... 13 ............ .72 65 . ..... 1,760
-.......... 9 ......... ... .50 . ,,.. ... ......... ........

........-. 47 ....... ...... 5 .... ....... 2,650

134 20 ...... -50 54 .............- 2,347

-50 .00 . 6 240

0 ............22-........... . 56.........2,40
70 4 6 56 ......... 2,2. . . . .. . ..... . .. ... .. ...... .

5 ............ 276-75 1113-50 213.50 65 65 2,600

6 ............ 145-70 756 76- 188-69 66 66 2,640

S........... 2,640

... ............ 1...... ....... ... . . ....... 2,640
.. .-- .. - --.... . . .. - - ...... . ............ .... . , 4

.. ....~ ..... . ... .......~. ............ ..... . ... . ....... 2,640

9e@0 I. ... . 11o**7609

......,.. ........... ...........
. .50 - 5 .12.50 56 56 2,40

..................... 40 ... .. .... 56 2,1120
........... 24·50 699-50 2t9-50 56 57 2,500

0 ......... 736 33.50 .1 6 66 66 2,260
5 2.3-75........... ......... 74 ... 2,112
0 ....... 61 -....... ....1 3-50 50 ........... 2,640

40 63 35 ...... 2,500
....... 1 .......... 2,240......... . .... . .. .... .

5 . 32 475 ............ 56 56 2,220

..... 0 .......... .... 5. ..... .. 2,640
8 .......... 129 28 10 188 56 56 2,112

0 25 10 -1 ........... 1. 5650........... 2,400
.... ..........1 56.............52,400

9 832 1456.98 326471 57810......... ........... ....
4

]Docments de la Session (No. 42) A. 1880

e1 emins de fer en exploitation, etc.

Nombrede 4-D
paqsages , Q jCOa ilreau. . I Q .s

A ttaches, etc. 0e QQ1 - o
S o-- -;; 0 . ObservatIons.

Eelisespds. Pds. Pds. P.p.

do e houons.8... 71 110 44 82 Exploite par le
CosieseIclse.. 1 2-~....... 3chemin de fer

Coussret téclisses..... ....... . ... 4 1 18 21 114 75 6 4 du G3r Tronc.
E clisses ................... .... ...... ,..,.,1,.................. 4 8 56
Coussinets--... . .......::: ... 1 I 1 1 -~ . .. . 1910 10015 6f 7fEclisses et manchons.......... 6...............,... ....... 1..4 8=8

Coussinets et éclisses j
en fer forgé............. il 31.............1 2 .... 53 965 6 9Eclisses.................. 1 . ... 194 ...... ...-.-.. ....... ~.... 2865 52 4 8½'10 Pris du rappor t
do '''.'''"..''..'. .. •.....1 8"11I de l'ann. dern.- ....... ... 40 ........ 1 1 .... 1092 88 4 8½ 12 L oué au chenmin-I.. . . ..... ... .. . ..... ..... 3613 de fer du Gr.

do.............22 1822 1 161190 ITronc.

E clisses............428 11292}j {26~ 48 il 1100 5280 4 8½ 14

284

.d . .............. .. ... . . 6 70

-do ......... -.. . ... 1 7 41.25 4 8~
do ....... Es .. ... 65 81.2148k

do2199 5 16k&18 4 6.. 116.. 70 4 8½16 Pris di rapport
do..de.....'année......der- IEcu "'.'. ... .. il ..... 955 804 8 17  el'nr der

E clisses et manchons.. . 3 i2147 27 l16 à 35î... 7 15 |694 65 4 8~ 181 e
d no . ............ ........ 26..... . .18 ..... |2 1146 6644 8U19doar"e. "" " ' . 'ii..--- 1146 60 4 8420do2 7 .. .... 2..............1...2. . 955 7948216
do "''"'.'.....4...19'9" .500 05236227
do . m n .. ...... 8 . . . ... 6 ................... .. .... 484823

.... .. ............ ......... ... @t.•.. .. . .. . .... 4 8 24 Pris du rapport
Eclisses Trimble de l'ann. dern.d . ... .... . 20 1 .80 40

8  
25Exploité a rl

1320113c. de f. Ver-
Eclisses et coussinets .. . 2 m font Central.do d ' ' ''''' ''"".' 2'' .1.1433 52 4 826 Pris du rapport... .. i 176 6 18k 3 3 1 600 65 4 8 27; de l'année der-
Eclisses.......II I (niére. Exploi-.

do..""""".. . "1"2."•. ·..-... -. I820 79 4 8k28 té par le ch. de. 51. ............... 4......à..2 • ... ... ..... 84 8k 29 fer Vermont
····............... 211 ,24 537 121 1......... 6 4 entra.

5
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No. 2.-DÉTAIL sur les divers;

Poids des rails en
Longueur de la ligne. Ilivres par verge.

-- - -

Nom du chemin de fer. .2 .

O e 3

Lbs. Lbs.

Report..............4711.69 832 1456.98 3264·71 578-10............ .... ...

30 Stanstead, Shefford et I
Chambly............... 43 ............ 43 ............ 5-06 50 2,400

31 Waterloo et Magop .2............ 23 ....... 23 ................. 2,400
32 Nouveau-Brunswick.............19.91........ 191 . - 40 ......... ... 2,600
33 Nouv.- Brunswick et Canada 120 . 107 13 14.50 56 56 2,600
34 Northern ................ 167-74........100 67·74 49 58 56&58 56&60 2,420
35 Nouvelle-Ecosse, Nictaux et

Atlantique Central............ .73. ........... . .......... ...........
36 Petitcodiac et Elgin.........14............14 ............ ..... 56..........2,240
37 Port-Dover et lac Huron 90 90 . 450 56..........2,64
38 Stratford et Huron............... ............. ... .... ..
39 Comté du Yrince-Edouard.. 31-08 ............ ............ 31 08 \1.33 ............ 42 2,220
40 Ile-du-Prince-Edouard........ 198-50 ......... ... 185-50 13 11-50 40 50 2,500

41 Québec et lac Saint-Jean.... 26 40 *10 16 1 2,640
42 Québec, Montréal, Ottawa

et Occidental,(D. Ouest).. 137.08 ............ 13-06 124-02 7.50 56 56&60 2,610
43 tQuébec, Montréal.Ottawa et I;I

Occidental (D. Est). 203 ...... 32 171 12 56 56 2,650
44 Québec Central'.............. 102.50 ..... ...... 47 26 3 56 56 2,640
45 Saint-Jean et Maine...... .. 92 . 2 . ....... 56 ...... 2,280
46 Saint.-Laurent et Industrie... 12.......... 8 4 .50 42&56 40 2,500
47 Saint-Laurent et Ottawa.... 59.......... 37 22 6 56 56,60&72 2,640
48 Saint-Martin et Upham.......'28-75 ........................ 2,266

49 Sud-Est........ ......... 161............158 3 5 50&56..........2,400
50 Spring-Hill et Parrsboro' .... 32 27 ............ 3-75 ........... .... . .
51 Toronto et Nipissingue........ 79 . 63.50 15-50 11.75 41&56 56 2,112
52 Junction du lac Simcoe2......226650 2 ........ 52&56 ...........- 2,112
53 Toronto, Grey et Bruce. 191 ....... 191 ........... ... 56 to 40 ........ 2,112
54 Victoria.................. 56 . 45 11 ......... .... 55 50 2,5ô0
55 Welland-.................. 25 (............ 16 5.50 56 64 2,650
56 Comtés de 'Ouest . 292............. 9 56 . 2,600
57 Whitby, Port-Perry et

Lindsay........ ........ 46.50 .... 44 50 2 4-50 56 56 2,500
58 Windsor et Annapolis.......... 84 . 72.25 11-75 4-50 50&67 56 t 2,640

---- ----- -- --------- --- L

7043.84 945 3177.29 3813-80 743'57 .............. .

Lisses en bois.

Docuents de la Session (No. 42 ) üi. 1880

chemins de fer en exploitation, etc.-Suite.

Nombrede
passages
làniveau.' 0.

4 D
Liens des lisses, etc.aeO

%Ve V ce I Observations.

J J Pieds. j Pieds. Pieds. P p.................. 1062 5318 8 274.....,68 109149 . i. ..p P«
Coussinets, en fer forgé 4Iet éclisses...... .. .. ... .... 21 3 1 819 60 48430Coussinets etéeclisses.... ....... ''......-.... .... ...... 383 9014 8 31do - . 18 2 ..... 207 8313 6C35do et éclisses.... ....... 60 1 18 2 2 211910 60o3 81733do .............. 2.... 503 10 18 4 1 ..... 1402 60 4 6 34

E clisses ..... . ...... .... ... .. 4 8 35 Du rapport deE isse .......... 14.. .... 1 .. j 1000 80 4 84.361 l'a n dernier.Coussinets.........................6 6 ..... 955 70 4 8 371
-. ". .- "-~..- -- .. ................. .Coussinets.................... 38Expl'it par le ch.

do • ... ...... 1......... 4 8½j39 de Port Dover537 75 3 6 |40 et lac Huron et
1comprisdans

do ... ..a....«......... 4 .... 900-e4 I 4 n rapport.
113.... 900 132 4 821 41.*-En bois.

do 3 1 1t t '1do . .  .  18 .... .2 1 1528 87 4 8Î 42
do 110 1 1 23 1 2 .969 52-801484do ...... . 14 .... .... I 955 7648
d o......... 21 2 1661 4

2
8j4

do 5..... 4 8ý 451do . ..... . . .. . ..... l. I . .. '".. ~~""..4 8 46do 8 16..... 1 1 1146 52-80 4 8j 47 Rapportjusqu'auEclisses, coussinets et aprt1sdéc. 1878.
Smanfch.ons .... 716 130 4 8Î 48

Coussinets et éclisses4 ... :..:... 42 .. ........b. 2 3 2 4 8 49,Eclisses 12 ...... [......... ... i , 900 60 4 8 ,50!
-- ~ ..-..... 80 . ... 1 2 ...... 600 106 36j5Coussmnets.. .......... 29 , . .. ...... 1 ...... 1600> 56 3 6 5do ................ ' 2 ........... 7 17 3 1 1 462 110'3S6 '53do .. I ... ...... 955 52-80J4 8 54 Dn rapport dedo et éclisses..... 2.. 30 3 1 3 4 1930 84 48 551 l'an dernier.

do ........ ~. .. ... 0, ~o48 5 1a.drirI. i ....... . . 2 893 135 4 8 56
do ... ~.. .... ...... I 5 ...... 2.... 2 2 .. 1433 105 4 8J57do.... -..... j 69 1 32 ...... 1 699 75.5014 8e 58

-.....--- 987155-.... ..... ............. 16 67 7436 312 ...... 9- 5 56.. . . . .
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434 1.

216

8

5
108

2

3
3
1

........ oo
.....e ......

14

19
10
11
32

163 1 29

.... 105

6 46

,... 2
. .. 2

9
........

6

8
6

.4
20

....

....

A. 1880

No. 3.-ETAT SOMMAIRE relatif

Longueur de la ligne. Nombrede

Nom du chemin de fer.

Complétée.

4lbert........... ......... 51.50
Belleville et Hasting-Nord.... 22-00
Atlantique du Canada........ .........
Canada Central... ............. 1625O
Sud du Canada.... ....... 326 60
Canadien du Pacifique................274-00
Carillon et Grenville..................13.00
Embranchement de Chatham. 9 00
Cobourg, Peterboro' et Marmora........ 47.00
Credit. Valley........... ...... ......... ......... *20 00
Frédéricton ..................................... 22-50
Grande Jonction....... ............. .45·00

Grand Southern....... ..................
Grand Tronc....................

do Atlantique et Saint-Lau-
rent .....................

do Buffalo et lac Huron......
do Chicago, Détroit et

jonction Grand-Tronc
du Canada ..............

Grand-Occid2ntal.. .................
do London et Port-Stan-

ley ...............
do Wellington, Grey et

Bruce..............
do London, Huron et

Bruce............ ...........
do Brantford, Norfolk et

Port-Burwell.....

1,390.251.............

902.46

do Galt et Guelph.......J
16 liamilton et Nord-Ouest...............148.50.........
17 Houillères d'Halifax et du Cap-

Breton............................ 40*00.........
18 Intercolonial. ................ ...... .........
19 International.,..................0.69650.......
20 Kent Nord......................... .5......3.. .........
21 Kingston et Pembroke................ .61.50 24-00
22 Lac Champlain et Saint-Laurent........ 63·00 40.00
23 Laurentides..... . ....... 0..0.........
24 Lévis et Kennébec.. ............... ...... 70-00........... ...
25 Vallée de la Massawippi.........36'75 ..............

26 Montréal, Portland et Boston........... 32-00 ...............
27 Mlidland................. ...... 139-28 ..............
28 Vallée de Missisquoi et de la. R. Noire 10-10 25.00
29 Montréal et Vermont Junctien ......... 23.00 ...............
30 Stanstead, Shefford et Chambly......... 43.00 ..............
31 Waterloo et Magog................... 23-00.........
32 Québec, Montreal, Ottawa et Occi-

dental (Division Ouest)......... ....... 137 08 ..
33 Québec, Montréal, Ottawa et Occi- 1

dental (Division Est)...............203-00 ...... ........
34 Nouveau-Brunswick.................. 191-00 ..............
35 Nouveau-Brunswick et Canada.......... 12000 ..
36 Nord................................. j 167.74 ............

A reporter.. ............ 5,59701 832t00
8

En voie de
construc-

tion.

...............

24-00

433-00

..lo...., . ..

134-00

70 00

Pt .g

13 ....

,n1...
2 ....
2 ..

21

No. de
voitures de
ire classe.

0 P4

3 ....

21
e .....

23.....
2 ......

Nombre de
voitures de
2e classe
et d'émi-

grants.

n o. 'n
o

25 ...

4.......

12...

.. ,.. . ., .

6

4

34

212

6

9731 9 426139 .283 ..

Umm
m

Documents de la Session (No. 42) A. 188UO

au natériel roulant.

Nombre
de wagons à
bagage,'de
la malle-et

dPr

En.pro-
priete.

6.......

17 ...

... •-

4I...

... .. I...

84 1.

38

4

4
33
1

12

229

Nombre Nombre de
de wagons a wagons-

bestiaux et;à fret. plateformes,

en prQ-
priéte.

10 .......

43
1,022

4
6

6,244 800

3,514 ........

17

30
1,062

............ ...

...... 6.0
... 65

51

130
52
31

201

12,492

........ .. a0

4
...l.....

.. ,e.......

... .........
63

......@.......

En pro- ,
priété.

21 ..

163.
219 ..

50.........
36 .........
11 .........

........ 6.......

2
3
4

6
7
8
9

10

12

13
14

15

225........ ...*
-............8

32
6

............ 1501.........

........... 200-........

.4 .0.. . 60 .........
............e 104 .........
....... 564 ..

1,660 5,496 84

Nombre de
wagons

à trémie et à
bascule.

En pro-Ij
priété.

15

264

182 1

2

4

6

10

13

14

15

............ ......
150.
900 ..

........... ...

.......... ..

Observations.

6
.0

S
n

la;

Loués et exploités par le chemin deý
fer Grand Trone.

*Wagons à minerai.
"D'après le rap. de l'année dernière.

Louée et exploitée par le chemin de
fer Grand Tronc,

En voie de construction.

Informations non obtenues. Prises,
dans le rapp. se l'ann. dernière.

D'après le rapport de l'année der-
.nière.

Loué au chemin de fer des Rivières
Connecticut et Passumpsic.

do do

D'après le rapp. de 'ann. dernière.

Exploités par le chemin de fer
Vermont Central.

16

17
18
19
20
21
22
23
24
25

26
37
28
29
30
31 1

32

33
34
35

36

1,665 1.........

815 .........

76 40

40
1,028

9 6
..ou..... .....30.

25 .........
2....

82-00 1.................. .....

48 Victoria.

........ . .....
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i à

.e.... .....

*1 50

1
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No. 3.--ETAT SOMMAIRE relatif au

Nomi
Longueur de laligne. de

locomo
Nom du chemin de fer.

Com- nvoie deEn pro.
plétée. tiot, priété.

Report............................832-00 973

Nouvelle-Ecosse, Nictaux et Atlan-
tique Central.................. 73.00,.

Pétitcodiao et Elgin.......................... 14·00 .i
Port-Dover et Lac Huron.................. 90·00 .5

Stratford et Huron..........................................
Comté du Prince-Edouard..............31.08............
1le-du-Prince-Edouard...................... 198-50..... 18
Québec et lac Saint-Jean ................. 26·00 4000 3
Québec Central.............. .................. 102-50 .3
Saint-Jean et Maine........................ 92-00 . ... 6
Saint-Laurent et l'industrie ......... 12 00 .. 2
Saint-Laurent et Ottawa.................. 59-0010
Saint-Martin et Upham............ 28-75........28
Sud-est.............................. 161·00
Spring-Hill et Parrsboro'.................. 32-00.....
Toronto et Nipissingue............ ........ 105-50.12
Jonction du lac Simcoe...........................
Toronto Grey et Bruce...... .............. 191 -0020
Victoria..............................f"6 00 ........... 2'
Welland.................. .. 25.00 6..3
Comtés de l'Ouest ..................... 92-00 ........... 6
Whitby, Port-Perry et Lindsay... 4650....... 4
Windsor et Annapolis.................8400............... 10

Total.....................7043 84 94500 080

Nômbre de
b Nombre voitures
re de wagons 'de

tives. deire 2me classe
tie. classe, et pour les

émigrants

- 4

9 426 39 283 ......

..... ..

... .. ...

14..12........

...............

2 I 2.
10 6......

14.. 5 .. 2....
1. ..............
.. .......

..........

.......

2 4..

26 ....46 3. .... 2...

matériel i'OulaD t.--Suite.

Nombre Nombre de

Sbagonst wagons à ani-

d'exprès. maux et à fret.
e p ro-ès E. p o

En pro-,
priété.

229 2

........ .... .....
...... 3.....

3 ......

.......... ... ..

2.

35...

51....

6.....

36...

269 5

!En pro-
priété.

12,492 1,660

9...... t..*.., ...........

3
950 ..... ......

1501.

2510 ...... ....

25........ ....
15 ..........

96

212 ...........

70 ..... ......

122 ............
22 ..........
37 ............
50.

13,310 1,673

Documemts de la Session (No. 42)

Nombre
de wagons à
plateforme.

En pro- ,
priété. n

5,496 84j

Nombre
,de wagons

a trémie et
à bascule.

En pro-j ,
priété,

1,661 ......

A. 1880

Observations.

d

........ ...... 37

.......38
21 14. .. ...... 39

......... .. . . .. 40
91 ........... . 41

100 ..................... 42
30..............,.. 43
50.................. 44
94.................45
12 .................... 46
44 ................... 47

... . ... ... ...o. ... 48
......... 30.............49

6 ........ 50 .... 50
177 ......... 1............. ...... 51

... ........ . . . 52
212............. ..... 53

25................... 54
13...................55
60 ........ ......... .... 56
69.......... 57
72 ....... 20 ...... 58

6,481 137 1,731

Pas de renseignements.

En opération par la compagnie de
Port-Dover et lac du Huron.

Exploités par le chemin de fer To-
ronto et Nipissingue.

Du rapport de l'année dernière.

11

37

38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58

43 V ictoria.



43 'Victorna. Documents de la .Sessiln (No,42.) A 18%

No. 4.-ETAT SOMMAIRE des opérations de l'année

Nombre de milles parcourus par les convois.

Nom du chemin de fer. TtlI
S Convois COna Trains milles par-de demar- mixtes. s par

voyageurs. chandises. les convois.

1 Albert.................. ............... 51-50 ......... ......... 5,000 30,000 34,000
2 Canada Centrl..............................162'50 185,952 89,815 19,9151 295,682
3 Sud du Canada...... .......................... 326'60 719,751 Fr't et mixte 1,381,803 2,101,554
4 Carillon et Grenville.................13 7,20 500................. 7,100
5 Embranchement de Chatham.............. 9 11,2681...... ......... 11,268 22,536
6'Cobourg, Peterborough et Marmora.... 15 . .... ... |....... ......... 8,5001 8,500
7 Frédéricton ........... ,....................... 22b50 23,085.......... .21,479 44,564
8 Grand Tronc et lignes affermées......... 1,390'25 1,898,118 5,492,792 1,061,699 8,452,609
9'Grand Occidental................ 902.46 1,292,238 Fr't et mixte 2,045,857 3,338,095

10 L ondon et Port-Stanley...............,58,070 do 1,057 59,127
Il Wellington, Grey et Bruce........ ............. 224,522 d o 147,423 371,945
22 London, Huron et Bruce............... 92,415J do 47,321 139,736
13 Brantford, Norfolk et Port-Burwell................ 21,636 do 24,183 45,819
14 Hiamilton et Nord-Ouest.....................i148-50 70,245 32,908 . .103,15315 Intercolonial... .... ................ 714 751,647 Fr't et mixte2 2,027,17971 t 5167 retmxt ;753532 207ý7
16 International ........ . ........ ........ . 69 50 ...... ........... . ........ ........ ..... ............
17Kingston et Pembroke. . . 61-50................... .. ....... 79,200 79,200
18ILaurentides ......... ................ 15.......................... .9,690 9,690
19 Lévis et Kennébec . . ............... 70 ..... _.......,.............. ....... .........
20 Valléë de Massawippi............., 36-75 63,401 40,124 1,994 105,519
21 Montréal, Portland et Boston......... ....... I
22 ..Mid.land...... ........ . ................139•28 192,934 61,722 27,895 282,551
23 Vallée de Missisquoi et de la riv. Noire. 10-10.................. .........
241Montréal et Vermont Junction... 23 43,080 93,072 3,217 139,3(9
25 Stanstead, Shefford et Chambly.......... 43 50,538 46,3201 6,020 102,878
26 Waterloo et Magog.......................... 23 14,398*.......... . .10,635 25,033
27 Nouveau-Brunswick..... ............ 191 123,306 123,306',............... 246,612
28 Nouveau- Brunswick et Canada... 120 62,400 Mixte et Fr't 52,837 115,237
29 Nord......................................,." *201-24 215,418 196,960 183,017 595,395
30 Petitcodiac et Elgin.. ........ 14 .................................. 8,7641 8,764
31 Port-Dover et Lac Huron............*90 108,000 ................. 30,000 138,000
32,Ile-du-Prince-Edouard................ 198'50 65,635 163,9661 13,863 246,464
33:Québec et Lac Saint-Jean ............... 10 .......
34 Quebec Central... ................ 1......... ...... 33,692 33,692
35.Québec, Montréal, Ottawa et Occi- 1>

1 dental (ouest)........ ......... 137-08 130,827 Fr't et mixte 75884 206711
36 Québec, Montréal, Ottawa et Occi- 1, t7

| dental (est).................. 203 120,610 do 153,442 274,052
37 Saint-Laurent et l'Industrie......... 12 .................... .... ....... . .
38 Saint-Jean et Maine. ......................... 92 ........... ...... .................. .. ............... 169,684
39,Saint-Laurent et Ottawa..............59 81,5901 11,512j 34100 127,202
40 Sud-Est ........................... 161. ....... e.... .

41 St-Martin et Up.....275....s....... ......
42 Spring-Hill et Parrsboro'.......... 32 ........... . ......
43 Toronto et Nipissingue............. . *05'50 122,794 71,510 . ........ 194,30444 Toronto, Grey et Bruce....................149,9511 60,875 99,19 310,025
45 Victoria .............- -..-.................... 56 4,860,.................. 15,228 20,088
46 Welland ......... 25 32,880 18,111 1,090 52,081
47 Comtés de -'Ouest.......... .......... ........ 46,445 63,373
48lWhitby, Port-Perry et Lindsay............46-50 . ......... .. 2,143 63,977 66,120
491 Windsor et Annapolis. ....... ............... 84 32,222.................. 374 69,446

6,484'511 6,987,919 6,510,6361 7,068,469120,731,689

12 

13
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et du nombre de milles parcourus.

Moyenne
Nombre de la vitesse dMoye nne

de milles Nombre Fret reçu en des convois de la vitessetotal des'des convoisparcourus tonneaux de de fn.o .Observations.
par les tra rs. de 2,000 lbs. voyageurs. Milles

locomotives. transportes. 'Milles 'lh 'à l'heure. àaheure' 5

35,100 12,283 206,1921 2012
309,629 107,682 65,850 25 13 2'Y compris le chemin de fer

2,531,007 278,818 1,501,681 ........................ 31 Brockville et Ottawa.
7,8001 8,450 550 2 20 4!

9,000 200,407 29,024 ........... 5...... 15
45,000 28, 594. 9, 349 25 18 7

10,908,401 1,975,519 2,371,225 24 ' 12 8
4,041,510 1,241,586 1,789,634 24 14 9

79,276 135,018 39,868 . 17 10
400,245 226,048 118,695 21 12 Il
141,415, 87,3481 51,828 23 13 12
45,8521 30,357, 13,024.13.................13

187,4261 146,6511 70,456 22 15 14!Pris du rapp. de l'année dernière.
2Y531,7911 640,101' 510861 15
. ......... . 1.... ..... ............'16 Pas de renseignemen ts.

79,200 10,4151 24,040 14 14 171
11,880 97581 7,075 12 12 18

..... 7.9...... 19 Pas de rapport.
......tai 33,873 34,029 22 10 120
'.".'''..-.•..21 Pas de rapport.

304,871; 11 ?918 123,106 16ý 13 22
................................51................23 Pas de renseignement exact.

56315 4489107 263 11, 24 Expl. par le eh. de f. Vermont C.
........ 35y,123ý 29,336 23 -S 13 251

23,033 5,646 2 20220 L 26
... .... 20,262 i 34,451 15 12 271
146,719 32,324 96,565 18 10 281
720,471 229,477 333,795 26 16 29 tY comp. les lign.afferm.de Cl-
8,764 2,691 8,007 .13 .30 lwellà Pénétancouchine,33.50

138,000..-20 * compris le chemin de fer
286,885 105,046 38,668 20 c14o3u1 traifsrd et Huron, 27 milles.

I.. .. . .. . .. . ..... 1.3
33,692 3,258 ......... ............. 15 3

401,6,9 92,689 55,736 30 15 35

..... 87)078 31,727 30 15 36
8,922 10,600 15 15 37

191 271 70,0521 69,253. ... **o . ...... 38
176,063 48,038 43,305 20 12 39 Pris du rapport, jusq. 31 déec.1878.

........ ... 20 12 40 Pas d'autre renseignement.
..'""."."".'"".".""."."'"""'."""."".."" " . 41 Pas de rapport.

...... ...... 421 Pas de rapport.
217,904 89,613 84,694 2012 43Yc.eh d fer . L Sim coe2650 m
377,1651 118,652 92.8551 20 12 1441 Pris diirap-'31,358 .................. 1 23,999. 15 15 45 pst de rapo rt.Pièrap-
53,410 92,527 80,449 20 15 46 port de l'année dernière.
71,1481 40,431 30,004 25 15 47'
67,2161 43,201............ 20 .48
79,701' 55,

64
51 28,570 22. 14 49

43 Victoria.
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No. 5.-ETAT SoMMAIRE

Farine. Grain. Bestiaux.

Nom du chemin de fer.

Barils. Ton'x. Boisseaux. Ton'. No. Ton'x.

1 Albert........................... 51-50 5,570 5571 7,521 1281 429' 148
2, Canada Central.............. 16250 6376 629 88,517 2,268 21,650 3,144
3 Sud du Canada ......... ........ 326.66 ..... 1.........5142,660. . 10,572 .......... 51,268
4

1 
Carillon et Grenville1...................13

5Embranchement de Chatham. , 9. .......... . ......
6iCobourg, Peterboro' et Marmora.... 15 3,552 383 11,694 351
7 Frédéricton........... ......... 22.50 20,500 2,050 12,200 244.10à 658 Grand-Tronc et lignes affermées.. .11390.25 ............... ...... .......... ........... .

-9 Grard-Occidental.........%.......,....... 902-46 2,002,280 200,228 20,218,600 505,465 518,530 62,378
10 London et Port-Stanley............ 41,280 4,128 416,880, 10,422 14,777 3,007
l1 Wellington, Grey et Bruce. .123,850 12,3851 1,250,640 31,266 33,281 10,128
12 London, Huron et Bruce............ .t....... 56,770 5,677 573,200 14,330 15,555 3,146
13 Brantford, Norfolk et Port-Bur-

1 well ......... ....... .......................... 15,480 1,548f 156,3201 3,908 308 227
14 Hamilton and Nord-Occidental......,148 50......... 400.............. 2,060 ....... 540
15 Intercolonial .............................. 714 630,329 63,033' 302,9211 5,492 47,581 8,454
16 International.... .. ............ ..... 69.50. ...... . . . ..........
17 Kingston et Pembroke...... ...... 6150 100 10 34,800 957 237 96
18 Laurentides..................... 15 bags, 8,215 410 4,531 107j 1,497 409
19 Lévis et Kennebec . . 70 ....................... . ....
20 Vallée de Massawippi... . 3675............... ................ .. . 1
21 Montréal, Portland et Boston......... 32 ...... 2............. .
22 Midland... .. ................. 127 ........... 22323 750
23 Missisquoi et vallée de la riv. Noire 106M10 ...... ......... ........ ...
24 Montréal et Vermont Junction..... 23 .............. ..................... ,....

25 Stanstead. Shefford et Chambly .... .43 t..... ... ...........................
26 Waterloo e t Magog..... ........ 23 1,6 0 165 2,700 81 30 30
27 Nouveau.Brunswick.... . .'191............... ........ .

28 Nouveau-Brunswick et Canada ..... 120 .. ...............
2D Nord ....... ............................ *01-24 123,031 12,303 6602513 18165 13,939 2 710
.30 Petitcodiac et Elgin ....... ......... 14 .... 3.. .......12,303 ..............

31 Port Dover et lac Huron .............. 90 22,950 2,478! 259,894 7,798 5,709 793
32 [le-du-Prince-Edonard.......... 198 50 28,364 2,836 413,540 7,421 1,776 421
.33 Québec et lac Saint-Jean........... 1 ........... . . . ..............
34 Québec Central...................... 102 50.............. .................................
.35 Québec, Montréal, Ottawa et Occi- I

dental (ouest).........................137-08 40,980 4,098 50485 1,181 5,06 2,370
26 Québec, Montréal, Ottawa et Occi- 1 1 1 1dental (est) ............................ 203 21,965 2,196 19,432 3151 6 695 3,030
37 Saint-Laurent et L'Industrie. 12 ............ 2........ . . ,
38 saint-Jean et Maine.................92 ............ . .......... s...39 Eaint-Laurent et Ottawa..............59 422 ... 6,162 60

40 Sud-Est ...................... 1 .... ............ . .
41 Saint-Martin et Upham .... ... 2875........... ........................ ..
42 Spring-Hill et Parrsboro'...........32 ........................ . . . ......
43 Toroùto et Nipissingue10550 46,769 4 677 226,829 6,804 cars, 361 1,805
44

1
Toronto, Grey et Bruce................ 191 89,935 8,983[ 921,824 24,5571 26,735 6,134

45 Victoria ...... ......... .. ... 56 . 40.... 20,211 506............ ...... .. ,..
.46 Welland .......... .. 25 39,5041 3,950 1,666,942 48,880j 400 80
47 Comtés de l'Ouest................ 46 29,894 2,989 5,596 96 2,000 612
48 Whitby, Port-Perry et Lindsay...... 46.50 16,460 1,777 467,441 12,824j 5,652 1,324491 Windsor et Annapolis........ 84 ... ............ .........

14

..... .....
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relatif au fret.

Bois de toutes sortes, 4C, .4> Poidstotal
excepté le bois Bois de chauffage. ;j Z - du fret
de chauffage. 9-4 transporté

E-4Observations.

Pieds. Ton'x. Cordes. Ton'x. Ton'x. Ton'x. Ton'x.

9,375,145 11,711! 879 1,321 2,207 10,180 26,1931 1
29.043................ ......... 30,765 65,8491 2

..... 300 366 ............ 5,692 81,091 410,032 1,501,681 f 3
550 4 Warchandises en général.

.I 5 Pas de rapport.
17,570,000 '6,355 630 945............ 990 29,024! 6

210,000 210 1,400 2,4001 3,560 820, 9,349 7
........ -............ ......... 0 ..0.......... ... ...... . ...... ,... ............ 8'Pas de rapport.
8,811,650 176,2331 16,803 28,004 7,351 809,9751 1,789,634 91

181,700 3,6341 346' 577 152 17,948 39,8P8 10
545,050 10,901 1,939' 1,732 455 51.828 118,695 Il
249,800 4,996 4761 794 208 22,677 51,828 12

68,300, 1,366, 130 2171 57 5,701 13,024 13
6,375...........8,300 13,500 39,281 70,456 141Pris du rapport de l'année der-

55,626,096 69,533 1,948 2,922 132,727 228,700 510,861,151 nière.
....... ... .b... ... ......... ..... 0.. ... ....... .......... 0...... ...... 16 Pas de renseignements.

2,512,700 9,400 5,832 8,620 1,897 3,060 24,040117
45,500 70 3,624 4,530 130 1,419, 7,075'18

............... 19 Pas de rapport.
............ 20 Affermé au chemin de fer des riv.

Connecticut et Passumpsie.
....... . .......... ... ...... 21 Pas de rapport.

.. .... 69,785 ...................... 2,828 19,518 123,104 22,......... .. ........ .. ....... .. ...... 23 Pas de rapport.
..... j. .............. 124 Exploité par le chemin de fer-t1Vermont Central.

............ .... ... . ......... .. .. . . ...... .......... 25 do do
500,000 5001.. ....................... 1,426 2,202,26

........ .......... . ... 52,340 27 Pas de renseignements. Pris du
1 1 i rapport de l'année dernière.

.9,0641 ........ ...!.......37,501 96,565 28 i
. . 99,700 7,947 12,200.........188,717 333,79529,*Y comp. la ligneaffermée du ch.

de fer du nord de Simcoe,
depuis Colwell à Pénétancon-

5,46ß,000 6,984,. ........ 170 853 8,007 30 chine, 33.50 milles.
6,294,000 1,499 1,200 2,000 17,118 16,018 47,704-31 Y compris le chemin de fer-
6,093,140 7,6861 9511 1,752 -...... 18,552! 38,668 32 Stratford et Huron.

........ .. ...... ........... ...... .. 33 Pas de rapport.
152,600 5601 560 800 . 16 ,400  17 , 765 î3 4

4,012,329 4,439 14,303 16,9 20 8,562 18,166 55,736 35

3,375,000 5,250.............. 5,022 16,913 32,727,36
....... ...... ......... .......... 10,60037 Aucun détail donné.

...... .... .... ... .... ... , ,... .... . . . .. ... ..... 69,253138
16,368 ,... . .. 17,903 2,388 43,305 39 Rapport fait jusqu'au 31 décem-

bre 1878.
............ue,....... ...est.@o40 Pas de renseignements.

41 Pas de rapport.
6,832,000 8,540 15................ 7,382 15920 42,
6,237,761 9,837 25,319 44,308 6,957 10,302 84,694143
4,345,614 6,597 12,143, 20,290 16,085; 10,209, 92,855 441
Pi,735, 612 ,10 1... 5,517 23,999 45 Pris du rapport de l'année der

... 8,230 ............ 10 1,918 17,381 80,449146 nière.
1,448.... 330 8,447 16,082 30,004 47

10,718,552 13,398 4,392; 7,686 ............ 15.674 52,683 48
......... ......... . 28,570 49

43 Victoria.



D)oumeMs de la Selssion (No 42)

O

O

Q

O
Q

e

e

e

'e

Q
0..

CO' e

e

Q Q

A. 1880

O O O
Q. O. e.
e. o. e.
Q Q Q

Q Q Q.-'e 'e 'e

Q Q Q
O.. 0.. 0..

:.0,000 0 

mooom

e c : : oce q cq

coq
.000ec

ce ce

e e e -a ce e*

I .mC.I ~ : :~2Q2~20~00- :c' *22 .~ .

gCZ 1

Go cr. cq c'Il o::ce

ooo o e-:c : : :o oo o 0mom

..... . . .......0 . . ... ..

Q02~

. . . .. . : : . : .ca . Q-

o : C2 C...a.:e :.4: 3 ce w
- . O

cd 0 ... , ' ., -

;.4 ci. e . o-W e - Q e

. o. -o o .. ,..e ..t- -

16

.43 Vitoria.

O

Q

c-

.0
0

Docuients de la Sessiaa (No. 42.) A 1880

ce

.-
2

6

17

cq

ct

Q 00 -

O .-. a
'2 e Q o

22 c- 0

S o 'e

- om e

e Qo 2

.. • q . . . . . . • . .

. t-c . . . . . :,-

:: t: .o : e .o.e e c

43 Victoria.

.O

Axa 0 00m 10 02;D0 CO20 l Cl ': 00 oi 0 C ' -

-4:D

-4, o0 . c e::,..

:ic : PC : :o

o o2. :o 'e! o o~

:Q :Zo e .

.
0
e e

. oa : :- := i i:. .

,.. . . o . m s .

o... .e .e .-- - .;:0.~0 : .22

.rà® m on : o o .. a .- , .: o

e as e o o ,e .
.C00 1 e ..

- o'o'.. o' o m t.0.4mr-- t--- lE o li::ii

e Co s ':o-m o ,-'" .c a e .. o a

coc I 'eo00e



43 Victoria.

I
li

Documents do la Session (No. 42) A Sr3

cc

r 0 4. O

Q. c. s..riz 0

-0 -:. ;L :o ." 0.M -

mo So ooL- oe aoo ma M nmwm o : e C :oeoow 0
CD 00ao eoaoa o Q o 'Jo •e4

a agg e ,--,-, C-I ~_4 C.) 1o-- .a

1-4 eMe0oeM.- -,e oeo l .coM .d m(M0
e 0 0o o D noe 7àCoC 1 -CD D :-k-m :.0

cq 000

oo : : - :: : :co 0 1O

o
0

£000<0-)0 1-: i

3  
,..- :o 0: :e0-wc : : : :o : :o : e-Q -ea :-o . . . co. : : : ::o : :co o ; o :

eo -:4,. D , -:C.es 0. - 1 . & e C . . .É e o0CD

e co- :O : i~oo C : : : : e 4 oo: 0mC>-Ci<k
:00> o mi- .- cC : c>

e e i.... .-.e.o -. ~ o.o. ..mo>:n t
e.. :o o .,.: . .e e --- s. . .- . .

-. ~~~L 00"4 >Qk c00 00'Q '

om < S. "eo "- :c :

S oo :oaoo oc -C 0 - L-Oo0> :<> .k- :k0&C--C.mCDC
o : e e e00e10 aoCD ao :0"4MC k-k-%o4 'k--CO :

o00ao &0 Cà ne t- in m o C"o CD oDoCD to : o>c : Oo - = n oC
eo * . C> 0 e 0 Li "4oo .r -eO .os to em >.: - . . . C" l

. w w Cs -e Waoe L , oCD en - e C", l>a>. :e.

"q mCDm D C- MCe C p = 0 00 0 00 M MZ 0Q oest:c k &0 1--£0Co.0o o0CG0 .> eo : 000"4c-
,...Ie..C n 00- ,1 - - :s

,0 e0" -4-Cl- 0£- CO"le

-t-oc. .'r e er e - -- e e m

:"SS -loin "oo4tok- oe

<J. OC-'.0-k-4"4.>wQ0>4 10L'C41 00::o :0 -e0na0>c1o oo :Cb

:<D e nt-e C>

. ooQ>e .

- 0 0 000 . o o c -coe .oco eo
<o.co .o--w :: t0 1.0 k- C : .c .me :e 1o

-~0>10"40"4 ...0"4.>0"4"24" -0" .'Q00 :

"4G ::"4k:" :c -,>oo" : "4

Q

E

Q<5
<40

~->1..

-Q

~. 0>

W

0
0. ~<>0>0
Q -o ~
Q.0 j
00<i

0W
WQ~Q
O 0 ~
Q ~.-

0
k.

<4 W
0

0
Q

<4

O

.0

O
O

0

z

-OJ9UrnN
18

4 Victoria. Boeiments de la Session (No. 42.) A. 1880

oC 
.o

- l - g|0 -
00 - |r,

P- '-4n L-00è 0 0k

.W e

*3 *3

0q 0 -e cq in " m t- Co 00 g k

CDrta v-

-~o'o : : o>- e*-*3I o

Ca o 1o go .

cm o .,. =
C.. ço ::a

Q' to e-k- : s c .- k- c0 to ef

O a k-n o m. 0ce: - k 0 - r

or M e C ao e e, Co>o oto rGo 10 ..-P4 - . ,- e "- 4 o o

01-<-e"4" -

,« r-'y - - :-.. o: a

COGo oe e0Q COkGc-"4• to o cI

ee c- 0m :O C e0 :00 en:<Oo e4>0 ero'

- e e : e • too : OY e eo

, ,- e• a o ..4 - c•mkC0I C

- C>m o O - C

0 0> 0»k-"4'Q3.62 " 4' "QL02

AW © e - ' o CO- .- ooc ~ -o @ ra

le c - :e s : -~ a e o

.4 -e. : ~~m 4o

ca Gq-O e <io o

>OQ - .-.. a

co' k- oc 0-eP/©

é .eo-- 

Ve :e : eo-og :.c

r s as©

S :: : s oee

C'O. % ý

: - a1

~ :~ : .0e:

cotoo Q 07en o

:0 - 4, QWo 0

oo,-,. o .e>
-:re1-aw.>

o eo orQ CO co aaCQ w
-0>0<- c rn_ _

es 0 ~ Q G

42-
s1

0.02

. . . . . . . 0..- C.- .. .0

. ... o - * - e e . . - - :. oQ O>e io o .-



48 Victoria. Documents de la Session (No. 42.)

go

o m

.mm®
.ge 0.4: 'ß

0«. ~
0,00<¤>

Q6

A. 1880

kI0Oe e0ec00Co14Ck-GoeCC :00c0- o :o :00 :cooane o~-0 c0CD :
=ol o 00 Lo000 -- <0oC :'CDC> < :o0 :Co : L---o0-ào0-e-CD :

k-0.44ao040oo<1eo~0C>qco .0000 .,.. •C> *,:1<<4<:40-4-Go0oc:
00 eC1 o ,- 4 Oo)m Coe400 ao :-4m :,....O :cm :,-- -,-e---.-0 -

40oeC>Gook-e.4oo4C>ooo :0>e< :-i :co •t1-k-0ooo-.oc :

.4oe ,- -Go0o 0 COoGoo :c> :0 -co :0>00 oeo oe0.4
.- Io ao 0.4 O . . :.-4 ... 0e :

I Q Go <0) CO C0k-O C)'P-4-4 :- n 4 CO:0o"l, 1MGo c'.4 :l CD0-- O~I O00oe • : =0 eM CD< -.c> M

o oa- do o aoG

dl C I4am mrIP ri o: - e00 > i0 o 0 0> :4&0 : :: : M ci 0 C 4

000 : :o Coce .

.,-. - : :

oIca

o>o:oo o0.oo oe.-. -. 0 c.>k

CD0o 0ot-< o oo . m ooo00oCD 'O oCDoo o C

t 8 ot o -0 o4a~:o: ~:2

'<Qsar3eZo ene:oeoe o..< oe, :S o :00 . oo.co :,- o,. 5

o -,,oc :o- ~e-oe-~ :00co :.o :o- :c :~o-oe ,

Cr . - 0 C- 00e0- tOo 0 o e • r-r :4 :o : o ·0 .Po4 MeCO •

ao>,-o : e ococo .e-- :~ oo -o ce-ai :oe4 oe0-

I o. -r-40 :co _- d -o lot-o :oo m ;- :co :GooDe P-4.o o :

-< ~ ~ Coco 0o o 0ao ac0-040~4i4 Coo < e :0 : :c< ~o-o :s e o :.4

oo . m > 5 .. CMM, . . . M
M a c ::o - COo anen oe :GO .o r ::::o oe o oo:p

ii rdbc_&_CO______4_COC

q C C CL00 • - o 0 to . •r :<CD .. : 0 • L_ ~_ C . oe:1 -4:L_

Q le a CD:C: mno e - CD me eCD :1 ,-, ..<D L - , : ooe L-1

10ICD oo .C. e D -ioo O 0 00 M < : 1 . D.C~ 00 . c- e , -
-D :o: _a>o -e :m Co: : 0 m:- C: 0, eq : eq

I :: - e ::

k -< C O :o o C >M t- a 0 e0 M O o O 10:0 L: - oC~> L- loa -0eOC :

(P , ce oo o oee 6 t- o e ~ «FcÔOô o : 6 -: Ô- C>r . I - ao :-

CooL-.o : r,-«wc 0 - c . o o o qD

Coao - q:4 oe- D Dr- aO ý bc Co 9 P- .C m00CD 1o - - C o o e&0 C .
COC 0C D : Co t , - e Mo0eq 0eCO :r- :es:CO Ca " C :D e 00 tonaMM

lm . in DCo ec & ao O 0 M . m - u> . n c

'Q.J.:.,. ..<....

S.00 wc 0c el l _& 0CO c. C I ; qC

- Q o ~ o :-~L> ~~

o ...,-*e~ ~ <'3

P4~

..- 0IoCo 4= o Co
AneLa ÇDI---;4 U> -t-e0k

-qMC - k m mc : D c

COM"- oi c

5 ce
OO

0 oo ea -o noae2et-e a o :a :-<.c - o :eqo-e o :

C> Ci oria ee e - •- •c - •4e q f.o.qo
ce e 0 si o 2--

O o O pw• C2o o o oo

ao ao to ao .,..l - Z .ao aoa m +>-een a

0-<c co +: : : :r. -d 0e

. . .0a . Q = .. .. = .+j . - . •z

ce: ::, ' o C e : :c ::e o :c! -r
. . - m : a .. ,94 . : : 0.-+ - .4

.P.1 . ,e .... .oe-ko, .0•L - .- C -,M eo10 0 · ·- m -CO

: + s r p , .. ,IP- - ;; 2 - " " r»4 ;. q e q : - o 4 4 : * q m ®m

:20,e. - - . aygo e,:e:o. ,

.4;
Q
o
o:
£4

.0
o

r-

e..

o em 0C

bc

P'0f Q

ce 0

:1.-oC2d

vocuments de la Session (No. 42.)

No. 42

CO 10 0 c> 0 )p A.01880C

-.. -Mc

Q . ,If'Q qc

o:

Go .

C eo

C CsI CD m' Co
. 0 o ee

oz a CD

ce ce ; r CDCo ...D1-

o 0 m
0. Q 4

o k- 0'o0 G oE4 kCo-.v I

csi cGo L00o~o~ 40 ~ 0 -~~
P-4 L- 0> =1000 o 10.4

Go O k. 00 m *4 om0once4 0>~ :.-oo- o-40<'.40Io

CIO<G<<00 ::.4«<.co<qIG-t

k-0k--yck- ,44 Co:00 M GCq M00o-<J4Co

C e0m4 'e k- co < ,-

o k- 0>k-eo.4<> w> G
c eoo o :oo> t-Co >

GoML-co< -: -o %-4 - ~

Co moloo o Go

40 01 00 00 .44m :mm0Go>.<~0~

Oe -.4L-o04 0o o -me

Co k mocIl -oc -. o

Go0o0 k -k-k.eo-0

co - e O> e s : C

. CD.
S. %(P 4>40o.4 :04 o o000 IG

c o +Jo0 ::oe-ok o -

wo ob li9~ eg

CI o cocq0 :0 04000-0co e-

l o "CD0.5 Zao

.M.o

1-1

: o : Go.o: : : :. -.. : : :-040 : 0

. - -• - . . • .-

C> <1 00.404 . ~-oGoi ::

0. o so. ~ o <OGo:4: : 1Go. 0

O Go o 4;' E
ao Go 

0  
0o.00o4oG

0

-,o o 0< e e -o :: .:

E~ ; o~. . ... -E a - -o Q c: c: -

42-21

:~ :0>: : .obi

48 

V' 

te ori qv%.% 0% qý J. - -1 - 1 - CI - -- -- 0 - -- 1«&'T A -U %



48 Victoria.. ÏL 880

No. 9.-SomMwAaE

Nom du chemin de fer.-a94"
a sI

1 Albert., ..,......... ........................ 51-50 .......... ...... *- eý
2,Belleville et Hastings-Nord ......... 22 . ................ s'. l.*. .6*...... sd' .., ,1- 046

geras.. ..... @...bas .. $. .. . o2Canada-Central ........ ................ 162·50t Em ployé s. ........ .... sii 1dvt t .;., ... .... , me@e@......A u t r e s .. .. s. i . .. e * * u#. .. . . . 4.. . . . . . . . . .s.... . 0.. . 9. . . . . . .4 Sud du Canada ....... ........ ......... 326-60 ............ ... . ... ... .. ,. ... t .... s .. ... .. ....5Carillon et Grenville ................ 13 ...... ......... O...s ..e ... ...*...*... ............
4 Embranchement de Chatham 9 .......... . ... 0. . .. O

7 C obour g, Peterboro et Marmora.. 15 ....... d..............a..... ..... .;,...>........... .. ..... a.. ......
8"Frédéricton ...... ............ ... ,.. ...... 22·50 .......... ,...... f'»f..... 06.... .. .. ..... r..... . . ..... ;..s.;d...e

ý9 Grande Jonction............... 45 .............. ..... ... ...... J,... ..... ... ..... ...... ... ..;... 
1Passagers.. .. .......... '.....l ... . ...10 Grand-Tronc ........... .. ....... ....... 1,390-•251 Employés.. 6 ....*...."..... 1 .... 1 .....Ï ...i
Autres...... 1..., 1 ... ... ..... ;... .... .
Passa ger.. ..... .3Grand-Occidental ..................... 902-46 E mployés.....i. .. .. .. ... ,... .. 7
Autres.... ... 1 ... ...... 0 ...... 4 .. 0., badu . i o .. ... ...212 W ellington, Grey et Brunce.....,... ............. Autres........ .... 0.... ... e |...J .... o .. e .. s. ... ub ... s......*

13,L ondon et Port-Stanley .............. ............!lAutres....... ... . ..... ...... ........ . ..
141Lon don, Huron et Bruce ............ ...... ......, ....................... ,..............: .... « .......:.......

,15 Brantford, Norfolk et P.-Burwell ................... ....... ....... ... ... .. ... ...
16 Bamilton et Nord-Ouest ....... 148.50 ..... «............................a... ...... ... .. ,...

Passagers..l .. .. ;;.. ......
17 Intercolomal..... ....... ............................ Employes.,. i 1 2 1 1 1 ... .1.... 5Autres.. .. 1 . ....... ... ..... .. 00---

181nternational.. ... 6950 E... ... .. . .... .... *. ..... ....
-19 Kin gston et Pembroke ...... ......... 61-50! Passagers.,. t ...... a ......o......... o.. ... @... e... . ..... ....
20 L aurentides . ......... ...... .......... 15 Passagers..,... 1 ...... ... . ...... 0......4...,....s. ...... 0 ... e......

121ÎLa aeChamplain et Saint-Laurent 63 .... 0..... . 1.... 1;...6 .. *.g ... d .... ......... ....... .... ;..22 Lévils et Kennebec...............370 .... . ...... .. . . ;.....I.... ;... o a. ;;..
23 Vallée de Massawippi......,.......... 36-7,5.............................. ............. . ..... ...

24 Mreictn.......... . 5 gploys....................... ... ........ .,...

2 Grand.................. .......... 139 .28 ....... I . 0. * .% ...l .
0Ga-es.........c..........390 Employés.. 6... ............. 1... .

25 Montréal, Portland et Boston 32 ...... ............
26 Missisquoi et Val. de la R. Noire. 10-10.....................,................... .......... ... ......
27 Montréal et VermontJuntion...... 23 ....... .......... ........ 
28 Etanstead, Sheeford et Chambly... 43 ................ . . *...............,..,....... ..s.... 7

29 Waterloo et Magog........... 23 .......... ... . i ....... 4. ..............
30 Nouveau-Brunswick ................. 191 Passagers..... ...... . . ...............

31 Nouveau-Brunswick t Canada...0 .. 1.20 ..............A.u.......t....r..........es...è.....;....9....,.n
22Lon O dontal........................... .01. p y ,.......... .. . ..25 Ocrantard..Norfolk.et.P..Bure.l....2124 Autres....,. . .. .... 0....... 1.
3 Petitcodia et Elgin .................. .14 . ...... .... .. . ... bas.@.. . . .. . .

34 Port-Dover et Lac Huron ... ........ 90 Passagers... ..... ,e........... ... ...... .......
15 Ined -roiac-.oa............. .19-50 Passagers. ...... .... 1 .. i.. i i ..... l..... . t..... 1 ....51 Itraina-............Autres............................ .... .... . ....- 1

26 Québet etLac Saint-Jean......... 26 Employés...,. 1 . i J... .I.... ..... , ..... 6 .1 .. I...... ........
37 Québec Central......... ...... 102-50.................5.Pa ...... rs i....v*...... ................
28 Québec, Montréal, Ottawa eKte170 mployés . ...... u... ,.. ..... .... t.... ....... 6.. .....

Occidental, (Division Ouest... A atres........ .. - ....

Ai reporter........ ..... 13a8e @Autres... 1I 2 1 . . 3

25 Mntrél, Prtlad etBostn .... i32 2 I

-oDtdaietïtà di -là Séesión WM4.)

Oro

-~~ r FrappantI:xpsosion rapotes Autres Totauxcauses., otu.

.servations.

.... a -. "0ss .0-0. I
. . ""-I s e -- . l-a i

0000Ioeu 0.00000. 1 .1e0 ïs.a sa

j'. . 4 Pa de rapport.
............... t•.. ... .~ ....... 5....... " "• ... .. ~ . .- ..
................... . •...-...-. .~.

......-.-.•.~.t-....-., 9ue6 Pas de rapport.- 3............."~"7

....... •-................ 00.. t 
......... • .-. .... ... ~.-.. ..... a ueerapp r

..... eee'..... .... 11t
.. ..... '. . I . •• ••. . " .-.. , . . .~ 3. .

..... " I" " "" - • .- - -~ 0.... 1

... 3.' ". " .1
... ,, '" """ ,""as- -- -•• ·· 4 7.~ - . - ~ ... 14'

.. ,..... "'!0 "'"0s'"a aee""" t ----- a et•"•-a--t So- ee~... 9~...0 -... .. 15!. . "- -·-. .~... . ...ss 16 Pas- de rapport.
5 2 4"8 17171.12 2r· .- 1................ - - .-" - 0····. - · ... .. - 12 3

......... ".."'"-.".".".."..."."••.......................~...... Pas

2.0.001 1i
.......I......."""" """ " I"" .- a d...r- *121

......... ." 
" .-... 1 ......... 20

.. ... ..... .... " I " " ". ......-. 2.1....... .... '-"" """" •" --- ""•" -- ". ~... -- ... '22 Pas de rapport.1 1 | '" ""0--06--". """•..0."."".0-~.~.,do........sa 123.
........ ..... 2 I

........ . "" •'.. . ".•••. ... ... ) 1530....... ch

060..........---e-".-"--o..-s... 
...---........ 25!Pas de rapport.

........ ... - . de..~..-26
.Ies -*l.. . . ." - - - - j ......2 7

**veuv.* .60060t0uc......ine9

..i.... .. ""I."•"".-•"--...............~........... Y co
. ... .. ... '.4 5...3

.... .de fer Simcoe
..... • -. . 1 .3 ord,e Cal-

-1......... ......... ......... s....... S33 e 1 à P n -

en* .. ..... •••0' -- - - 2 ..... 4 Y .compris ch. de
......... ......:: ···-: ··~ 6~:. «. i 11 ·· - j51 fer Stratford et

...... ....- " - - . - " -- **e~~e I 1 Huron.
**u..... ... ,..--0••0~ ... 10-.....s3

....... .. .. * """ •"- ." .--...- ~ ~ . ......... 371
......... ~ .. ... 2.. ""."".'"" '-- - 1. 38,%ose. ss ýe:• •ai....." es1

10 221 61' 121,.... .... "".......... "..' ....."... 101 54, ...

el
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No. 9.--SommAIRa

Voagus, ,O 5 0oP womo®0-i-- oM

Vmoyus -4-De© "Nom du chemin de fer.a = employés • 1 a .-
.a ou 0oC om

0 autres. E Cf2

SainubecMnetrél Up a wa et •••..•. .. o•........... 11 2 6 3

40Occidental, (division est>...203
4Saint-Jean et Maine...............9<2 Autre s418aint-Laurent et l'Industrie.... 12...".....•.....•i

4
2
8a int Laurent et Ottawa.......... 591 oaer.................

................................. 161 ...... Emp.......oyés*~...46Toronto et Nipissingue.-........15-2547 Jonction du lac Simcoe......... 26-50.

48 Toronto, Grey et Bruce........... 191 f ya eurs. .. . . .

49 Victoria .............. 5 Autres....... i... . .

51 Comtés.........................2 Emloé6i.
5 -.. .... -.-»... 5 Epoé otsde l'ouest........... 46 ".... . .52 Whitby, Port-Perry et Lindsay. 46-501 Emlys....• •.........5Windsor etAnnapolis.......84 E Autres.............. 4 Empl oyés. jj I

T tu ... '.•..•............. .................. 1 6 5 2 1 7 17

02i3j -

i4 m

Documents de la Session (No. 42.)

DEs AcIIDENTS.-Stet.

1 1 11, . ¡I

I * Frappanto . ¤Autres cir-
o . pi« . s o Autesx.ro ponts. constances.

.P4I

- 3 Observations.

E-4

10 22161 12. ......... . ........ .4 .. ....6....1. 101154
. ........... ................................39. ... .......... 2 .40

... . .. . ... . .. . .... .. . .. . ...... .. . 41
... . .4.. . . . . .4 2

.... .... ....... 143......... l ....... e 1 .. . . . . . . ........ I.......ô.......:. ....... .1 .1

.........0,.........0 ......... * ..... ..... .... -- . .... ..... ......... ......... 1 5
@B-...... .. *......* . .... ..... ..... .... ............. ......... ......... ..0 * .. ...... 00.061 

00090 ......... ......... ......... ......... ...... . ....... ......... ... . ......... ...

.. ...... .... .. . .. . .. . .. . .. ...e.. . ..r.. . ..a.. . ..p.. . ..r.. . ...
"at . .0....•. ..-..9..... ...... .-........... 90.0...... @....... 0........0 1 ,......,1 53'. 4

&*0 00 9. 0 ... . eoj

ea&%*I.. ç*. 1.# :: 6..00J1..... I.53I
12 28 61I121...........4 10

i - -_________ I I ij . 511

A. 1880

I I .... j 101
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Documents de la Session (No.42) A. 1889-

No. 10.--VorEs ferrées appartenant à des propriétaires de mines de houeIHe et de fer.

Longueur Nombre Nombre
Nom. de.la · Lageur. d loè- de Oservations.

voie. I motives. wagons. *

NOUVELLE-EcossE.

Intercolonial.......
Cie bouitière dela N.-Ecosse.
Houillère de Vale............

Cie houillère d'Acadie.i...

5pring-ill...1 ............
Cie. d'acier du Canada......

do do

CAP-BRETON.

Campbellton. .. 1.~.......
Baie Glacée... ........ I
Glasgow et Cap-Breton.... il
Sydney et Louisbourg....... J
Gowrie....................
International..........
Lingan .............................
Sydney......... .................
Victoria................ ..... I

15•50
7'00
2-75
6-75
6-25

3-00

7'0

5>00
6-50
200

61-75

pds. pcs.

4 84
5 6
4 8i
5 6

4 84
4 81
3 0

3
2
1

1

2

1
2
2

19

4.13

.788

40
28

78

125 3 0
•50 4Si

42*00 .3014
1'50 3 7

12*00 4 4
1·00 3 6 1 95
4-00 4 8 2 156
4-00 4 84 1 50

66,25 . .314 14035
________ 1_I - 95_______

Wagons àcharbon fournis par
le ch. de fer Intercolonial.

De la jonction Stewarton,
I.O.R., Westville.

De Westville à Granton,
rivière du Milieu, Pictou.

Wagons fournis par le chemin
de fer Intercolonial.

Largeur. Milles.
5 pds. 6 pes. 20·75
4 pds. 8i pcs. 39-00
3 pds. O pcs. 2·0

Total ...... 61•75

Locomotives pas encore em-
ployées,

Largeur. Milles.
3 pds. O pcs. 42·00
3 pds. 6 pus. 1.25
3 pds. 6Î pus. 1 00
3 pds. 7 pus. 1-50
4 pds. 84 pcs. 20-50

Total ...... 66-25

26

43 Victoria.
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RÏPONSE
(48)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 fevrier 1880 ;-

pour copie de toutes les réclamations de MM. MacLean, Roger et Cie,

au gouvernement pour dommages causés par la violation de leur con-

trat pour les impressions publiques; et de tous documents et corres-

pondance y relatifs.

Par ordre,

J. O. AIKINs,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
5 mars 1880.

OTTAWA, 16 décembre 1874.
HONORABLE ET CK!R MONIEUR,--Il est venu à notre connaissance que les impres-

sions publiques pour les provinces maritimes (Nouveau-Brunswick, Nouvelle Ecosse
et l'Ile du Prince-Edouard) sont faites par des personnes demeurant dans ces pro-
vinces; en conséquence, nous prenons la liberté d'attirer votre attention sur le fait
qu'en vertu de notre contrat avec le gouvernement, le droit de faire toutes les impres-
sions des départements nous a été donné. Nous vous faisons cette représentation en
vue d'en venir le plus tôt possible à une entente sur ce sujet.

Nous avons l'honneur d'être, etc.
MAÇLEAN, ROGER ET CIE,

Entrepreneurs des impressions des départements.
A l'hon. R. W. ScoTT,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 21 décembre 1874.
MEs iEzus,-J'accuse réception de votre lettre du 16, dans laquelle vous vous

plaignez de ce que des impressions qui doivent être faites par vous en vertu d'unr
-33-1
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contrat pour les impressions des départements sont exécutées par des personnes
demeurant dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard
pour le service des bureaux des déþpartements dans ces proyinces. J'ai adressé un
extrait de votre lettre aux différcnts départements, attirant l'attention sur le fait que-
vous êtes entrepreneurs des impressions des départements.

Je suis, etc.,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

A MM.e MAOLEAN,:RoaERjet ,ie.
Entrepreneurs des impressions.

OTTAWA, 23 décembre 1874.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que MM. MacLean, Roger et

Cie, les entrepreneurs des impressions des départements, ,se plaignent de ce que des
impressions qu'ils considèrent leur avoir été données en vertu de leur contrat sont
faites, pour le service des bureaux des différents départemants dans la Nouvelle-Ecosse,
le Nouveau-Brunswick et l'Ile du Prince-Edouard, par des personnes demeurant dans
ces provinces.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN.

Sous-Secretaire d'Etat.
Aux chefs des départements.

BUREAUX DU JOURNAL LE lTIMEs."
OTTAWA; 22 décembre 1874.

HoNORABLE ET CHER MoNsIEUR,-ce matin, nous avons reçu votre lettre en date
d'hier, étant une réponse à notre lettre du 16 courant.

Notre but en vous écrivant était: d'abord d'attirer votre attention sur un fait que
nous considérons comme une grave violation du contrat qui existe entre le gouverne-
ment et nous, et par lequel nous sommes devenus les entrepreneurs des impressions
des départements-; et en second lieu de savoir si vous aviez sur ce sujet la même opinion
que nous.

1Nous ne pouvons comprendre par votre lettre ci-dessus mentionnée, si la cause
de notre plainte, telle que spécifiée dans notre lettre du 16 courant, doit ou ne doit
pas cesser d'exister. Assurément votre réponse ne donne pas de garantie ni dans un
sens ni dans l'autre. Nous aimerions à avoir quelque garantie sur ce sujet, autrement
nous serons forcés de nous occuper de cette question, et dans le cas où la cause de
notre plainte ne cesserait pas d'exister, nous serons obligés de prendre telles mesures
qui nous paraîtront les plus sages.

Nous avons l'honneur d'être, etc., etc.

MAcLEAN, ROGER ET CIE.
A l'honorable R. W. SCOTT,

Secrétaire-d'Etat, Ottawa.
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PÉTITION DE DROIT.

DANS LA COUR DE L'ECHIQUIER DU CANADA.

A Sa Très Gracieuse Majesté la Reine:-
COMTÉ DE CARLETON,

savoir.:
L'humble pétition d'Alexandre Mac Lean et John Charles Roger, tous deux de la

cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, imprimeurs et éditeurs, faisant affaires sous
les nom et raison de MacLean, Roger et Cie, expose ce qui suit:

1. Le ou vers le quinzième jour d'avril, l'an de Notre Seigneur mil huit cent
soixante et quatorze, il a été publié dans plusieurs journaux imprimés et publiés'
en Canada, une annonce dans les termes suivants:

" Des soumissions adressées au soussigné, dans une enveloppe cachetée, et mar-
quées "Soumissions pour impressions, papier ou reliure," suivant le cas, seront reçues
jusqu'à lundi, le onzième jour de mai prochain ; après tel jour aucune soumission ne
sera reçue pour les impressions, la fourniture du papier et la reliure requises pour le
parlement fédéral du Canada.

"IOn ne recevra que les soumissions faites sur la formule que le soussigné fournira
sur demande. Il donnera aussi toutes les explications nécessaires.

"Le comité ne s'engage pas à accepter la plus basse ou aucune soumission.
"Par ordre,

"IHENRY IARTNEY
" Greßîer du comité mixte des impressions.

"Bureau des impressions du Parlement,
Ottawa, 15 avril 1874."

2. Le ou vers le dit quinzième jour d'avril, l'an de Notre Seigneur mil huit cent
soixante et quatorze, il a été publié dans plusieurs journaux imprimés et publiés
en Canada, une annonce dans les termes suivants:

Soumissions pour impressions.
Des soumissions cachetées,jadressées au secrétaire d'Etat, Ottawa, et endossées

respectivement: Soumissions pour papier d'impression, soumissions pour impressions
et soumissions pour reliure, seront reçues jusqu'à midi, lundi le onzième jour de mai
prochain pour l'accomplissement, pendant le terme de cinq années, à partir du 5
octobre prochain, des services suivants:

(1.) Fourniture du papier pour l'impression de la Gazette du Canada, les statuts
et les arrêtés du Conseil, les brochures et les autres ouvrages de ville requis par les
divers départements du gouvernement.

(2.) Impression de la Gazette du Canada, des statuts et arrêtés du Conseil et
autres livres, brochures, livres de formules et autres ouvrages d'impression requis par
les différents départements du gouvernement.

(3.) Reliure de statuts et arrêtés du Conseil et tels autres livres.ou livres de
formules et autres reliures, montures de cartes, etc., suivant que cela sera requis par
les divers départements du gouvernement.

Des formules de soumissions et devis seront fournies en s'adressant au soussigné
le et après le 20 avril courant.

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Etat.

Département du sous-secrétaire-d'Etat,
Ottawa, 15 avril 1874.
3. Sur la publication des dites annonces pour soumissions, les requérants se déci-

'dèrent à faire une soumission pour les impressions requises pour le parlement fédéral
du Canada, tel que mentionné dans l'annonce en premier lieu citée, et aussi de
présenter une soumission po.ur l'im'pression de la Gazette du Canada, des statuts et des
arrêtés du Conseil et autres livres, brochures, livres de formules, et autres impressions
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requises par les différents départements du gouvernement, tel'que mentionné dans
l'annonce en dernier lieu cité, et soumissionnèrent pour ces travaux, et les soumissions
de vos requérants pour les travaux susdits furent acceptées.

4. Pour la fidèle exécution des impressions requises, comme susdit, Sa Majesté la
reine obligea vos requérants de passer et d'exécuter certains contrats, dont ce qui
suit est copie:

Ce contrat, passé le septième jour de juillet, l'an de Notre Seigneur mil huit cent
soixante et quatorze, entre MacLean, Roger et Cie, c'est-à-dire, Alexander MacLean et
John Charles Roger. tous deux de la cité d'Ottawa, comté de Carleton, province d'On-
tario, et Puissance du Canada, et faisant affaires dans la dite cité comme imprimeurs,
sous les nom et raison comme co-associés, d'une part, et lenry Hartney, de la dite
cité d'Ottawa, écuyer, en sa capacité comme greffier du comité mixte des deux
Chambres du parlement du Canada, des impressiens du parlement, de l'autre part.

Attendu que la partie de la première part s'est engagée et par les présentes s'en-
gage envers la dite partie de la seconde part et ses successeurs respectivement
d'exécuter habilement tous les travaux et de fournir tous les matériaux pour le service
des deux chambres du parlement de la confédération du Canada mentionné dans le
cahier de charges ci-annexé comme devant être exécutés et fournis par lui aux
endroits, dans les délais et aux termes et conditions y spécifiés pour et pendant le
terme de cinq années à compter du premier jour de janvier itil huit cent soixante
et quinz, et devant expirer le trente et unième jour de décembre mil huit cent soixante
et dix-neuf, avec le droit, néanmoins, à la dite partie de la première part et ses succes-
seurs en charge, suivant les instructions des deux chambres du parlement du Canada, de
continuer le contrat pendant une autre période de cinq années à partir du dernier jour
susdit, et en toutes choses de se conformer, remplir et suivre la dite spécification à l'en-
tière et complète satisfaction de la partie de la seconde part et ses successeurs en
charge; et que la dite partie de la seconde part, en sa qualité susdite et pour ses suc-
cesseurs en charge, a promis et consenti et par les présentes promet et consent de
payer à la dite partie de la première part pour les dits travaux et matériaux exécutés
et fournis pour le compte des deux chambres respectives du parlement, aux prix et en
la manière, et aux dates, et suivant les termes et conditions dans la dite spécification
mentionnée, et en toutes choses de se conformer, remplir et suivre la dite spécifica-
tion.

Et attendu que les dits MacLean, Roger et Cie, au lieu de donner des cautions
responsables avec eux de la fidèle exécution de ce contrat, en outre de leur responsa-
bilité personnelle pour tout manquement à l'exécution d'icelui, ont déposé entre les
mains du dit Henry IHlartney, la somme de cinq mille dollars, avec Fintention que cette
somme soit transformée en un dépôt spécial à la banque de Montréal, au nom du dit
Henry Hartney, pour le compte des dits MacLean, Roger et Cie, pour les fins de ce
contrat. Et la condition de ce dépôt est que si les dits MacLean. Roger et Cie, exécutent
fidèlement toutes les conditions de ce contrat et remplissent toutes leurs obligations
en vertu d'icelui, alors, à l'expiration de ce contrat et la fin du dit terme de cinq
années y mentionné, la dite somme ainsi déposée devra leur être remise; autrement
la dite somme appartiendra à Sa Majesté la reine et sera payée au receveur général
par le dit Henry flartney pour l'usage du Canada; pourvu que dans l'intervalle, et
à moins et jusqu'à ce que les dits MacLean, Roger et Cie, aient manqué d'exécuter
aucune des conditious et obligations susdites, l'intérêt accordé par la banque sur le dit
dépôt leur sera payé tel que reçu par le dit Henry lartney. Et il est de plus .con-
senti par les parties à ces présentes que si les dits MacLean, Roger et Cie, manquent en
aucun temps de remplir les conditions de ce contrat et toutes leurs obligations en vertu
d'icelui à la satisfaction du comité mixte des deax chambres du parlement du Canada
pour les impressions du parlement, alors le dit comité mixte pourra annuler ce con-
trat, et que la décision à cet effet devra à toutes fins annuler ce contrat à partir de
la date de cette décision, nonobstant que le dit terme de cinq années ne soit pas
expiré, sans préjudice à la forfaiture ou droit à la somme d'argent ci-devant mentionnée
ni à aucune autre obligation à laquelle les dits MiacLean, Roger et Cie, peuvent être
sujets pour la non-exécution des conditions et obligations.

4
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En foi de quoi les dites parties ont aux présentes apposé leurs seings et sceaux,,on
la cité d'Ottawa, les jours et an ci-dessus mentionnés.

A. MAcLEAN,
JOIIN C. ROGER,
HENRY HARTNEY.

Signé, scellé et délivré en présence de
G. W. WICKSTFED, Tous deux de la cité d'Ottawa.
WILLIAM WILSON.1.

Employés de la Chambre des Communes.
SPÉCIFICATION

Des impressions devant être exécutées pour le compte des deux chambres du
parlement de la Confédération du Canada, pendant la période de cinq années, à partir
du premier jour de janvier mil huit cent soixante et quinze, par MacLean, Roger et
Cie, de la cité d'Ottawa.

Prix.
Composition.-Pour toute matière imprimée, par M. ems, ordinaire, vingt-cinq

centins ou un seul prix; catalogue, trente-sept centins et demi, ou un prix et demi;
tabulaire, cinquante centins, ou deux prix, tel qu'établi ci-après.

Tirage.--Par marque de deux cent cinquante impressions de huit pages octavo,
et deux cent cinquante impressions de quatre pages de papier p'tit-format (fool-
scap) dix-huit centins.

Phage, par feuille.-Un dixième d'un centin.
Pliage et cousage, y compris la pose des cartes ou tableaux, par feuille, c'est-à-

dire reconnaissant chaque tableau ou carte comme une feuille-un quart de centin.
Changer un document de la session en annexe, ou pour les documents de la session,

cinquante centins par marque de huit pages.
Changements.-Quinze centins de l'heure.
Il ne sera alloué aucun supplément de prix pour les corrections, à moins que'les

incorrections ne soient dans la copie, et tout supplément de prix doit être calculé
d'après le temps que le typographe mettra nécessairement et réellement à faire les
corrections, et il doit être accompagné de l'épreuve signée des initiales du prote qui
l'aura revisée, cette épreuve devant servir de pièce justificative.

Couvertures,-Brochures en convertures bleues, y compris la composition, le tirage
et le papier, un demi-cen tin par chaque exemplaire.

Transformer les procès-verbaux du Sénat et de la Chambre des Communes en
journaux, un et. et demi par M. ems.

Un exemplaire additionnel des bills dans la forme voulue pour la troisième lecture,
chaque page devant être tirée sur des feuilles volantes et sur un beau papier, sem-
blable au papier employée jusqu'ici, que l'entrepreneur devra fournir.-i)eux centins
par page pour tous les frais.

" L'ouvrage devant être classifié sous trois chefs, savoir: Matière courante,tableaux
et catalogues. La matière courante devant comprendre toute la matière imprimée
ordinaire, ne nécessitant aucun filet, ainsi que la matière des annexes des journaux et
des documents de la session, y compris les divisions et l'index, devant être imprimée
en petit romain et devant être faite à un seul prix. Les tableaux devant comprendre
toute la matière qui nécessite au moins deux filets horizontaux et au moins trois
filets verticaux, outre les filets transversaux à la tête et au pied de la page, devant
etre fait à un prix double.

"'Les catalogues devant comprendre toute la matière nécessitant deux filets
verticaux, outre les filets horizontaux à la tète et au pied de la page, et devant être
faits à un prix de demi.

"Les catalogues devant être imprimés en mignonne ou en tout autre caractère
qu'indiquera le greffier du comité ou que la nature du travail exigera.

"Tout tableau ou catalogue de moins d'une demi-page devant être considéré
comme matière courante, une demi-page de tableau ou de catalogue devant être con-
sidérée comme une page pleine, suivant le cas.
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"Des épreuves en double de toute matière .imprimée devant être envoyées aux
bureaux de revision respectifs, après avoir été lues et corrigées avec soin à l'impri-
morie, sans frais additionnels, y compris les revises, jusqu'à ce que l'ouvrage soit bon
à tirer.

Tous les documents, livres, papiers et rapports, soit des départements ou autres,
ou toute espèce de matière imprimée devant être imprimés dans la forme, pour les
fins et au nombre d'exemplaires que le Parlement pourra ordonner sans autres frais
que ceux qui sont autorisés par le contrat fait conformément à la soumission.

"CLes paiements devant être faits par le greffier du comité mixte des impressions
.au fur et à mesure que l'oavrage sera exécuté, mais lors de chaque paiement le
greffier du comité devra retenir vingt pour cent du montant dû aux entrepreneurs
jusqu'à ce que l'ouvrage de chaque session soit terminé d'une manière satisfaisante.'

Conditions.
Les votes et délibérations, les procès-verbaux, et les ordres du jour des deux

chambres dans les deux langues devant être imprimés en petit romain et livrés aux
bureaux respectifs pas plus tard que neuf heures et demie de l'avant-midi, du jour qui
suivra chaque séance, et in octavo ou in folio, suivant l'ordre de l'une ou de l'autre
,chambre.

"ILes journaux et les annexes des deux chambres, dans les deux langues, devant
être terminés par les entrepreneurs sous un délai d'un mois après la clôture de chaque
session.

"ILes documents de la session, dans les deux langues devant être terminés par
les entrepreneurs dans un délai de deux mois après la clôture de chaque session.

"ISi jamais l'entrepreneur apporte du retard à l'exécution de son ouvrage, on se
réserve le droit de faire faire cet ouvrage ailleurs, et s'il y a une différence de prix,
cette différence devra être déduite du compte de l'entrepreneur.

"Si l'on exige que les procès-verbaux de chaque chambre soient imprimés dans
la même forme et avec la phraséologie que les journaux de l'une ou de l'autre chambre,
le prix exigible pour la composition de ces derniers sera de un centin et demi par
M. ems.

".Les bills dans les deux langues devront être imprimés en philosophie, avec les
renvois en petit texte.

"&On pourra exiger que mille pages de matière soient gardées debout à la fois
sans autre remunération que le prix de composition.

"lAucun prix ne sera alloué pour les pages blanches ni pour les corrections
ordinaires, ni pour heures additionnelles de travail ni pour aucune charge autre
que celles qui sont mentionnées ailleurs.

"Les feuilles imprimées (les journaux, des annexes et des documents de la
session devront être bien pressées entre deux planches polies sans prix additionnel et
livrées aux entrepreneurs de la reliure aux frais de l'imprimeur, la partie de pre-
mière part dans cette convention, qui, en l'absence des relieurs, devra donner récépissé
de ces feuilles, sera tenue de faire réimprimer à ses frais toute matière qui manquera.

"ILes entrepreneurs des impressions devront livrer toute matère .imprimée aux
différents bureaux des deux Chambres sans frais, de la manière et dans la forme
voulues par les officiers compétents; et ils devront aussi livrer toute matière impri-
mée qui pourrait être annulée avant qu'aucun compte soit fait et que l'ouvrage soit
paye.

"ILes caractères devront être nets et de bonne qualité, et tout l'ouvrage devra
être habilement exécuté et à l'entière satisfaction des deux chambres du parlement

"ITout l'ouvrage ci-dessus mentionné devra être exécuté au même endroit que
se tiendront, dans le temps, les séances du Parlement.

"ILes entrepreneurs de première part devront fournir au greffier du comité des
impressions au moins deux fois par semaine une liasse complète de tous les ouvrages
exécutés, avec le prix en détail de chaque ouvrage écrit au long sur l'endos de chacun,
avec la quantité de papier employé.».

"Il sera alloué aux entrepreneurs de première part cinq pour cent pour les
déchets,.et ce montant sera établi et payé lorsqae le compte de chaque année est clos.

6.
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"L'imprimeur devra être en toutes choses sous le contrôle du greffier du comité
mixte des impressions."

Ceci est le devis dont il est fait mention dans la convention et le contrat
ci-joints.

A. MAcLEAN,
JOHN C. ROGER.
HENRY IHARTNEY.

Acte fait et passé ce premier jour d'octobre, de l'année de notre seigneur mil
huit cent soixante-quatorze, entre ALEXANIDER MAcLE &N et JOHN ROGER,
tous deux de la cité d'Ottawa, imprimeurs, ci-après nommés les entrepreneurs de la
première part, et SA MAJESTÉ LA REINE, de la seconde part.

"CAttendu que par un "lActe concernant la charge de l'imprimeur de la Reine
et les impressions publiques," passé par le Parlement du Canada en sa session tenue
durant les trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa Majesté, il est
entre autres choses statué, que l'impression, la reliure et les autres ouvrages de même
nature devant être faits sous la direction de l'imprimeur de la Reine, seront, excepté
tel qu'il est plus bas mentionné, exécutés en vertu de contrats passés sous l'autorité
du gouverneur en conseil, en la forme et pour la période qu'il prescrira et après tel
avis public à l'effet de demander des soumissions qu'il jugera convenable; et que les
plus basses soumissions reçues des personnes dont l'habileté, les ressources et les
cautions pour la parfaite exécution du contrat paraîtront suffisantes au gouverneur
en conseil, seront acceptées; et attendu qu'en conséquence des soumissions furent.-
demandées par avis public, entre autres choses, pour les impressions à faire pour les
différents départements du Canada (communément appelées les impressions des dépar-
tements), pour le terme de cinq années, à dater et à compter du premierjour d'octobre
courant, et que le gouverneur en conseil a jugé convenable d'accepter une certaine
soumission faite pour l'exécution de ces ouvrages par les entrepreneurs.

"iOr, le présent acte fait foi qu'en considération des, sommes et prix stipulés
pour les différentes espèces d'ouvrages et de services compris dans la dite soumission,
qui doivent être exécutés et faits par les entrepreneurs, conformément à et aux taux
et prix mentionnés et exprimés dans les listes de prix et devis imprimés, annexés
au présent et marqués A et qui doivent être lus et interprétés comme faisant partie
des présentes et comme s'ils y étaient incorporés ; ils, (les entrepreneurs) par le
présent conviennent, promettent et s'engagent envers Sa Majesté de la manière
suivante :

10 Que les entrepreneurs de temps à autre et en tout temps durant le terme de
cinq années qui seront comptées comme susdit, feront, rempliront et exécuteront
loyalement, fidèlement et promptement, ou feront ainsi faire, remplir et exécuter
toute espèce de travaux d'impressions pour les différents départements du gouverne-
ment du Canada, tels qu'impression de rapports, brochures, circulaires et formules
de toute nature et description quelconques tombant sous la dénomination d'impressions
des départements, et de tous les ouvrages et services s'y rattachant et s'y rapportau t,
tel qu'il est spécifié dans le dit devis ci-annexé, en tels nombres et quantités qui pour-
ront être spécifiés d'ans les différentes réquisitions qui pourront leur être faites à cet
effet de temps à autre par les différents départements ou en leur nom, étant fournies
aux entrepreneurs dans tous les cas les quantités nécessaires de papier, et fournissant
eux-mêmes les encres nécessaires à ces impressions; que ces travaux d'impression
devront être bien et habilement exécutés et faits d'une manière strictement conforme
aux dites listes et devis sous tous rapports et à l'entière satisfaction de l'imprimeur
de la Reine, suivant que l'imprimeur de la Reine ou les départements l'exigeront,
dans un espace de .temps raisonnable après qu'ils en auront reçu la requisition.

2. "Que s'il apport en aucun temps que l'exécution de l'ouvrage en vertu du
présent contrat n'est pas faite d'une manière satisfaisante, le secrétaire d'Etat du
Canada pourra, par ordre écrit, spécifiant la date de telle inspection, autoriser l'impri-
meur de la Reine, ou tout officier ou employé du service civil agissant d'après ses
ordres, à avoir libre accès à toutes les parties de l'édifice ou des édifices dans lequel ou
lesquels l'ouvr age se fait en tout ou en partie, et les entrepreneurs offriront d'ailleurs
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toutes les facilités à leur disposition pour examiner tout l'ouvrage dans toutes ses
branches, afin que le dit imprimeur de la Reine puisse s'assurer si quelque ouvrage
particulier est réellement fait et exécuté d'une manière convenable, ou s'il est ou non
dans un état assez avancé pour faire espérer qu'il sera complété et fini en temps-
voulu ; et que dans le cas où l'imprimeur de la Reine en arriverait à la conclusion,
après cet examen, que l'ouvrage en mains n'est pas suffisamment avancé, il aura la
faculté d'exiger que les entrepreneurs mettent tel nombre d'ouvriers de plus que le
dit imprimeur de la Reine croira nécessaire pour assurer l'exécution et l'achèvement
de l'ouvrage dans le temps voulu; et dans ce cas, les entrepreneurs devront mettre
immédiatement le nombre additionnel d'ouvriers sur cet ouvrage que l'imprimeur
de la Reine pourra indiquer et exiger et en tant qu'ils pourront se les procurer.

3. Que dans le cas où quelque partie du dit ouvrage, prévu par ce contrat, ne
serait pas livré et exécuté d'une manière convenable, les entrepreneurs devront, sur
requisition à cet effet du département du gouvernement qui aura commandé cet
ouvrage, ou de l'imprimeur de la Reine, ou en son nom, le faire exécuter et livrer
de nouveau dans le temps prescrit par cette requisition, d'une manière convenable et
satisfaisante; et que, à défaut de le faire ainsi exécuter et livrer de nouveau dans le
temps prescrit à la satisfaction de l'imprimeur de la Reine, le département ayant
commandé l'ouvrage pourra, si l'on croit que les besoins du service publie l'exigent,
employer d'autres personnes pour faire cet ouvrage,'et les entrepreneurs paieront à
Sa Majesté In valeur de tout papier qui aura été employé dans cet ouvrage refusé,
cette valeur devant être déterminée et fixée par l'imprimeur de la'Reine, ainsi que
toute somme qui pourra avoir été payée à ces autres personnes pour cet ouvrage
au-delà des prix auxquels il devait être fait conformément à la liste des prix ; et ces
sommes pourront être recouvrées des entrepreneurs comme dommages-intérêts.

4. Les entrepreneurs ne pourront transférer ou céder ce contrat, ou l'accomplis-
sement des services et devoirs qui y sont stipulés, à aucune autre personne sans ens
avoir au préalable obtenu l'autorisation du gouverneur en conseil.

5. Tout avis ou autre écrit relatif à ce contrat pourra être signifié aux entrepre-
neurs en le laissant à leur domicile ordinaire, ou en le leur adressant par la poste au.
dernier siége connu de leurs affaires, et tout avis ainsi laissé ou adressé sera réputé
avoir été légalement signifié pour les fins de ce contrat.

6. Pourvu toujours, et telle est la véritable intention de ce contrat et des parties
contractantes, que, dans le cas où des entrepreneurs en aucun temps durant l'exis-
tence de ce contrat, manqueraient, dans l'opinion de l'imprimeur de la Reine, de
remplir quelqu'une des conventions y stipulées, sous quelque rapport que ce soit, et
si le gouverneur en conseil croit que les besoins du service public exigent que les
impressions des départements soient, à cause de tel défaut, enlevées aux entrepreneurs
et données à d'autres, le gouverneur en conseil pourra, dans ce cas, en tout temps
ensuite, déclarer ce contrat résilié et annulé, et le contrat sera dès lors ainsi consi-
déré; mais les entrepreneurs continueront néanmoins d'être passibles de tous dom-
mages et frais résultant de leur défaut.

7. Que dans ce contrat, ainsi que dans la liste et le devis y annexés, les mots Sa
Majesté seront censés comprendre également les mots "et ses héritiers et successeurs "
ainsi que, lorsque le contexte l'exigera ou le permettra, les mots "le gouvernement
du Canada "; et les mots "les entrepreneurs" "seront censés signifier les parties de la
première part aux présentes, et comprendront leurs représentants et ayants-cause
légaux; et les mots "l'imprimeur de la reine " seront censés signifier la personne
qui sera alors revêtue de cette charge en vertu de l'acte ci-dessus en partie cité.

En foi de quoi les entrepreneurs ont aux présentes apposé leurs seings et sceaux, les
jour et an ci-dessus mentionnés.

A. MAcLEAN. 'L.S.]
JOHN C. ROGER. [L.S.]

Signé, scellé et délivré en présence deJE
F. . FALDING.

43 Victoria
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A.
IMPRESSIONS DES DEPARTEMENTS.

LISTE DES PRIX.
Composition. ets.

Par mille ems, mesure effective, caractères romains.........16
Par mille ems, mesure effective, caractères cursifs ou de goût 16
Prix supplémentaire par mille ems, pour ouvrage de cata-

logue.....................................0 .... .08
Par mille ems pour chaque impression subséquente de textes

conserves. ............................... .....
Par heure. pour changements à la forme après la mise en

train ......................... .................................... 20
Par heure, pour changements à la copie.........................13

Tirageets.
Par marque de 250 exemplaires d'un côté de feuille, soit sur

papicr tellière; soit sur papier à lettre, ou autres papiers
jusqu'à l'impérial, sur requisition de 500 impressions et
au dessus................................... 20

Par marque, tel que ci-dessus, sur requisition de 500 à 2,000. 20
Par marque. tel que ci-dessus, sur requisition de 2.0>0 à 5,000. 15
Par marque, tel que ci-dessus, sur requisition d plus de 5,000. 1à
Par marque ce 250 impressions de 16 pages 8vo. royal ou3

pages de papier tellière ou papier à imprimer, rapports,
projets de loi, documents, etc. .............................. 20

Par marque de 250 impressions le 8 pages 8vo. royal ou 4
pages de papier tellière comme ci-dessus ............... 20

Prix supplémentaire par marque pour les encres en couleur. 04
Pliage de circulaires etc., par cent exemplaires.............04

-Réglage.
Par main de papier tellière, palpier à lettre ou papier carré,

.pour chaque réglage en encre rouge.........................
Par main do papier tellière, papier à lettre ou papier carré,

pour chaque réglage en encre noire.. ..................
Par main de papier tellière, papier à lettre ou papier carré,

pour chaque réglage en encre pâle.....,.................. 1
Par main de papier coquille ou royal, pour chaque réglage en

encre rouge........._..............................................

Par main de papier coquille ou royal, pour chaque réglage en
encre noire.................. .......... ....

Par main de papier coquille ou -royal, pour chaque réglage en
encre pâle ......................................................

Par main de double royal ou impérial, pour chaque réglage
en encre rouge.......................................

Par main de double royal ou impérial, pour chaque réglage
en encre noire..................................o3

Par main de dou ble royal ou impérial,~ pour chaque réglage
en encre pâile .. ......... ,............. ...................

Gommage pa ç, . ................................. 2
Brochures, etc.

Double pliage par 100 feuilles..................................... 08
Triple pliage ". ............ 10
Chaque carte intercalée............. ................. oo
Assemblage et couture par 100 feuilles....... ........... O
Coller-, couper et couvrir par 100 brochures.....................
Coller, couper et appliquer les couvertures à la colle......... 0
Entoilage des couvertures par 100 exemplaires................ 2a
Découpage de papier', par 100 coupes . ......
Mise en paquets, avec étiquettes, par paquët...........
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DEVIS.
L'entrepreneur sera tenu de fournir des épreuves corrigées de chaque ouvrage-

d'impression, quand il lui en sera demandé, sans aucun supplément de prix. Il em-
ploiera pour les circulaires, les en-têtes de livres en blancs et autres ouvrages exe-
cutés sur papiers forts et secs, des encres de qualité égale à celle de l'encre n° 1 pour
livres. L'assemblage et la couture se calculant à la feuille entière à moins que le
nombre de pages n'exige la division des feuilles en sections.

Il ne sera alloué aucun supplément de prix pour l'ouverture des enveloppes ou
papiers pliés, non plus que pour leur remise en boîtes ou emballages, suivant le cas.
Il sera alloué pour les épreuves et déchets 4 pour cent sur les ouvrages de bureau de
300 feuilles et au-dessous; 3 pour cent sur les ouvrages de 300 à 500 feuilles, 2J pour
cent sur les ouvrages de 500 à 1,000 feuilles, et l pour cent sur les ouvrages de plus
de 1,000 feuilles.

Les impressions d'ouvrages de bureau ou de brochures seront soumises au sati-
nage avant livraison.

L'entrepreneur devra livrer à l'imprimeur de la reine, à l'atelier de reliure ott
ailleurs, suivant ce qui lui en sera prescrit, ses ouvrages en bon état sans maculature,
dans un temps raisonnable après la commande. Il ne pourra rien réclamer pour
comptage et la mise en paquets, à moins d'un ordre spécial.

L'entrepreneur devra être en mesure de livrer l'ouvrage i bref délai, comme il
pourra en recevoir souvent l'ordre. On s'attend qu'il emploiera les formes de carac-
tères les plus nouvelles et qu'il exécutera toutes ses impressions avec le soin que-
caractérise une main-d'oeuvre de première qualité.

On exigera de l'entrepreneur, comme garantie de la fidèle et loyale exécution de
ce contrat, une bonne et valable caution, au montant de cinq mille dollars, lequel
montant sera assuré par une Compagnie de garantie approuvée par le gouvernement."

5. Là-dessus vos réquérants ont fait de grands préparatifs et dépensé de fortes
sommes d'argent pour l'achat et le montage des presses à imprimer, des machines à
régler et à couper, des caractères, et d'autre matériel nécessaire pour la fidèle et
prompte exécution des ouvrages pour lesquels vos requérants avaient soumissionné,
et afin de faire face à tous les besoins des chambres et des départements, besoins que-
vos réquerants avaient lieu de croire, par les dits avis et par les renseignements
basés sur la quantité d'impressions qui devaient être faites pour les chambres et les
différents départements, seraient très considérables.

6. Durant l'existence du dit contrat, on ne s'est jamais plaint à vos requérants
que les ouvrages d'impression des chambres ou des départements par eux faits et
exécutés, ne donnaient point satisfaction, mais au contraire, les ouvrages et impres-
sions susdits devant être faits et exécutés par vos requérants, donnaient satisfaction
au comité mixte des impressions du parlement et aux différents départements.

7. Vos requérants n'ont jamais, soit directement soit indirectement, fait entendre
ou donné avis à aucune personne agissant au nom de Sa Majesté la reine, ou à aucune
autre personne, qu'ils ne voudraient pas faire et exécuter tous les ouvrages du parle-
ment et des départements, mais au contraire, vos requérants étaient prêts et disposés
à faire et à exécuter tous les ouvrages du parlement et des départements conformé-
ment aux contrats sus-mentionnés et s'étaient pourvus de tout le matériel voulu et
avaient toutes les facilités nécessaires pour l'exécution des dits ouvrages.

8. Quelque temps après que les dites soumissions eurent été acceptées, et que le
contrat eut été signé comme susdit, et que vos requérants eurent commencé à exécuter
toutes les commandes pour les impressions du parlement et des départements qui leur
avaient été envoyées, il est venu à la donnaissance de vos requérants que de grandes
quantités d'impressions du parlement et des départements, commandées après que le-
contrats entre vos requérants et Sa Majesté la reine eut été signé, étaient faites et
exécutées par certains individus, journaux et compagnies, autres que vos requérants,
sans le consentement de vos requérants, et sans aucun avis public demandant des
soumissions pour ces impressions, et sans aucun arrêté du Conseil signé par le gou-
verneur autorisant ces impressions, contrairement à l'acte concernant la charge d'im-
primeur de la reine et les impressions publiques, et au grand et sérieux préjudice et
détriment de vos requérants.

9. Aussitôt que vos requérants eurent appris que d'autres individus, journaux eý
10
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compagnies faisaient et exécutaient les impressions du parlement et des départements
comme susdit, vos requérants avertirent le secrétaire d'Etat de la Confédération du
Canada, par écrit, qu'en vertu du contrat intervenu entre vos requérants et Sa Majesté
la reine toutes les impressions du parlement et des départements devaient être
exécutées par vos requérants, et que c'était violer le contrat fait et consenti par vos
requérants et Sa Majesté la reine que de donner l'exécution des impressions du par-
lement et des départements à d'autres qu'à vos requérants, et ils protestèrent contre
la-continuation de cette violation du contrat.

10. Malgré le dit avis donné au secrétaire d'Etat, comme susdit, de grandes quan-
tités d'impressions du parlement et des départements, ont été données et accordées,
durant l'existence des contrats susdits, à plusieurs individus, journaux et compagnies
mentionnés ci-après, au montant spécifié ci-après, et comme il appert plus partica-
lièrement des comptes publics du Canada et auxquels vos requérants demandent la
permission de vous renvoyer lorsque cette requête sera prise en considération.

ETAT DES COMPTES.

Service. A qui payé. Montant.

_ _ -- -- _ -cts;

Examiné par l'imprimeur de la reine................ ......... ....... ... ....... .... . . ... 110.6.....,6
Département dn gouverneur général............... J. Bureau..............................91 50

do do..................."Citizen," Ottawa ....................... 9 7
do do................. C. Darveau.................. 18

Conseil privé........... .................................... J. Bureau ......................................... . 32 75
do c........ ... A.S. Woodburn...... ................ 5 75

Intérieur............ .......... ....... do .............................. 5
Justice ,........... C. W. Mitchell ............................ 38 00
Milice .............. ..... J. Bureau...................................86 50
Travaux publics..... ......... .............. do........................................... 167 94
Receveur général.. ...... A. S. Woodburn..................... .225 O0
Postes...........M...............................C W. Mitchell.................... 474 53

do .............. ...... Iunter, Rose et Cie................1... 683 15
do ....................... "Gazette " de Cornwall......... 7000

Divers................................Burland, Desbarats et Cie .................... 97 5a
Immigration et quarantaine................eo.......................2.239...

do do....................J. D. Elliott...... ........................... 100 00,
do do......................W.J. Fanning..........................250...0
do do. .. ....... ... S. Marcotte......................................... 2,439 81
do do................ . . E.Mack ... .... 3750
do do............. ......... Fab re... .................. 805 09k
do do..................C. W. Mitchell...................... ,50000
do do.................. ree Press" du Manitoba................ 0 00-
do do .................. Marcotte................... ......... 200

Exemplaires supplémentaires de bills. Free Press," Ottawa.................. 907 34
Impressions diverses.....................DueruF...rères....................... 801-58

do ............ .......... Free Press," 347 40
do ........... . W. Mitchell........................ 86 25

Canal Welland.......................................... 367 OC
Commission géologique.... .. ......................... .................................. 1,892.83

do ...... ,........ ..... ....... 1,223 92
Service du cbemin de fer du Pacifique............"Free Press," Ottawa ........... 550 35
Revenu de l'intérieur .................................. Bureau ............................. 677 22

do .. . ....... Free Press," Ottawa............. 153 80
Chemin de fer Intei colonial ........ ....... 26,75993
Postes..... .... ........................ "Citizen,"alifax,........... 9794019a

do.........................c.......k....................... ,033 75
do.......a ................................. A..et... re.31.
do ................................. G. etF. Pheilips...................74
do P........... rreemanSaint-Jean, N.-B........... 7 16 1
do......Ma.................................".lobe.o.

do...."Fre.Prss,.Otawa......................"al1es do8O

do .............. Dey r.....................................iI0d N"Freemsan," Saot-Ja .................. 71
do.......................................J. eA.........................213 OCe
do .............. ................................. Freeman,"Saint-Jean. ........... . . . 14 00d .. , ...... .... .. ... ... . ... . .. ... .
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ETAT DES COMPTES-Suite.

Service. A qui payé. Montant.

Postes.................................R.. ........ ..... ...... eporter," Frédericton..................... 34 00
do ... ,... ........ 4Farmer" do ................ 7 90
do......,... ........................ IF. Beverley................. . ........ 1500
d o ...................... " Freeman," Saint-Jean. ........ , 300 0
do. , ....................a............... ........... ,1D. W. Higgins, C. B.......................... 128 75
do.............. ................... T. H. L0ong........................0
do. ................................... J ......................... 392 00
do.......... ............................. do1............ ............... 51 50

Examiné par l'imprimeur de la reine.......................... ................................ 12,374 62
Gouverneur général ............ ......... ......... J. Bureau ......... ................... ........ 120 25.

do ....... '-Citizen," Ottawa............................ 10 94
do .... Tiffany et Cie....... ................... 121 44

Conseil privé................... ........ A. S. Woodburn......................... 2 0O1
do ....................... ....... 'J. Bureau....... .................. ,...... 15 28

Secrétaire d'Etat.. ........ ......... "Herald," de Montréal ............ .......... 5 75
Impressions diverses ......................... "Free Press," Ottawa......................2, 776 1 70

do.. ..... ....................... do do ...................... 265100-
do .......................... "Times" do...............5,.75

Secrétaire d'Etat........................"................. "lHerald," de Montréal ........ .............. S5 75
do. ......................... "Times," Ottawa.......... ......... 6 1 00

Département de l'intérieur .... ........... ." Herald," de Montréal.................. 5 0
Travaux publics..........J................... ........ 152J7Bureau. . . . . .0.
Département des douanes................................19l60

do. ....... ........... C. W. Mitchell.............................. .420 09
do. ................. Jas. Hope............. 17 17

Divers départements........... .......................... "Free Press," Ottawa .... ............. 104 28
Immigration et quarantaine....................S. Marcotte....... ....... .. 3,313 2a
Commission géologque.. . ............................................................... .. 1 497 2
Chemin de fer Intercolonial.................... ... ......... 24..................................734
Département des postes.................. "Times," Cap-Breton ............... 131 54

do. ...................... ' Citizen," Cie de publication, Halifax. 13,258 il
do .............................. do do ...i 9402&
do.. ..................... "Freeman," Saint-Jean .................... 8,984 70
do. ........... ............ do do..................... 53800
d o .......................... do do. ................... 680 24
do . . ...... IlNews," Saint-Jean ....................... 1 25
do...... ............. "Free Press," Manitoba.. .................. 4 OU
do.... .. ........... "Herald," Charlottetown, L-P.-E........ 6 85

Examiné par l'imprimeur de a reine............ .................... 5.748...98
Gouverneur général.......... ............. .A. S. Woodburn.,.................25

do........... ................ J. Bureau.................. . 3 00
do.. ................... do ........ .................... 4825
do -........... J" Citizen," Ottawa .................... 36 25

Secrétaire d'Etat........................C. W. Mitchell............................75 70
Milice et défense........................J. Bureau ............................. 4 40
Travaux publics........................................ do ............ .. 20 75

do ..... ......... C. W. Mitchell.......... ................ 3 00
Marine et pêcheries......................do................. ....... 5 75
Douanes.................................. do.......27125
Revenu de l'intérieur,....................... LeNaio.....al"..................17 011
A griculture..............................................J. Bureau..................... ... .. .. 2.5
Département des postes............ .. Ciedu.. tCiîjzen,"Halifax ..... 2.9.25
Arts et agriculture......................."LeNatonal."........................625 90

do................... Free Press," Ottawa................... 49 20
Immigration et quarantaine.................... do do........... ... 3 00

d'o do ....... ....... .................... 144 0
Quarantaine.......................................... C... Darvean........... . ....... . 15 0
Impressions diverses...........................Free Press," Ottawa................

do ....... ....... 8..... .9.3
Terres fédérales....................... .HenryThxton....... ........ 8.

do.".L.atall...........C...................6... 634
Trav 'xJpublics..Bureau............................ ......... 109 86

do -au**ba..-d..o....JBureau..... .... 259 7

iM r o t ....................
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ETAT DES COMPTES-Fin.

Service. A qui payé. Montant.

$ us
Chemin de fer du Pacifique................. Free Press," Ottawa........ ........... 40 00

do. .................... Hunter, Rose et Cie .......................... 2150
do. . . ................. Cie. de publication du "Free Press"... 125 04
do. . ................... D. W. Higgins. ......................... 92 25
do.................. ......... C. W. Mitchell......... ................ .498 8

Commission géologique......... ....... . ....... ............ 61054 61
Chemin de fer Intercolonial..............................................28,347 15
Postes ..... ............. ..... ......... . . 'Herald," de Montréal...................... .65 O0

do ....... ........ ......... ............ Cie d'impression Lovell. ............ . 735 0
do ............................. Burland et Desbarats. .................. 17O
do ............. Ki...a......K........................O075
do ................ ..JI...............JeOavenI..P..E,......................217 65

Examiné par l'imprimeur de la reine............................. ............... 9,156 89
Gouverneur général............................."Citizen," Ottawa..............5

Io. .... ... ,1............... ......... ..... " Free Press," do ....................... ... 128 64
do. ................. ............. Hunter, Rose et Cie . .... .... 0.10...
do ..... A. Bureau... ....... ........ .... 0.........

Conseil privée ........ .......... ........ Free Press," Ottawa...............71
Justice.... .......... ....... .......................... Burland et Desbarats .......... ........ .... 10 45
Finance ....... ...... ....... ......... ....................... Burland, Desbarats et Cie................... 200 OU
Travaux publics . .......... .............. "Free Press," Ottawa ................. 15 O0

do..............................A. Bureau.... ....... .. .. 34 95
Receveur général...... ........................ " Free Press," Ottawa ......................- 5.O0
Douanes... ...... ................ do do .......... 67...
Revenu de l'intérieurB......... ........... .. ....... . 9 50
Arts et agriculture.................................... 19ree Press" t . . . .5.

do ............ ........................ Le t n...... .. 268 47
Immigration ......... ........ T. Dowse...............................i.60

do .......... S. Marcotte.................. . 2.268...
do .. .......... P. G. Tremblay...........................2.256 80

Impressions diverses......... ............ (C.. W. Mitchell............. ...... 550...
Terres fédérales................. .... . Kenny et Eluxton ............. ................... 437 31

do ... ........... Cie. d'imp. et de public. du "Standard 1181"63
Chemin de fer du Pacifique.........................Hunter, Rose et Cie...................,0.50
Commission géologique.... .... ......... ............. .. .. .................. ... 2.421.. 99
Examiné par l'imprimeur de la reine......................................... 4,502 1j43

Il. Vos requérants maintienne-nt que les ouvrages et impr-essions'ei-dessus men
tionnés auraient dû être faits et exéc~utés par eux, et qu'à cause de l'exécution des
dits ouvruges et impressions par les individus, journaux et compagnies susdits, vos
requérants ont été injustement privés de ce qu'ils auraient réalisés par l'exécution de
ces travaux et impressions.

Vos requérants demandent donc humblement:
1. Qu'il soit déclaré que vos requérants avaient droit, en vertu des dits contrats,

à toutes les impressions du parlement et des départements, sauf et excepté les im-
pressioins qui, en vertu d'arrêtés du Conseil et pour les raisons mentionnées dans ces
arrêtés, devaient, avec l'autorisation du gouverneur, S'exécuter ailleurs sans soumis-
sien.

2. Que la somme (le deux cent mille dollars, ou toute autre somme rais;onnable,
soit payée à vos requérants en compensation et comme dommagee-intérâts des pertes
qui leur ont été occasionnées par la violation du contrat susdit et par le fait que Sa
Majesté la reine n'a pas fait faire et exécuter par vos requérants toutes les impressions
du parlement et des départements.

3. Qu'une estimation soit faite de la quantité et des prix des Impressions exéeu-e
téèes par des personnes autres que vos r equérants et dont l'exécution n'étaient pas
autorisée, comme susdit, par un arrêté du Conseil.

4$2cts.
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4. Que l'on détermine le prix du matériel acheté en vue de ces impressions et
que les trais de l'exécution de ces impressions soient déterminés par la liste des prix
mentionnés dans le susdit contrat.

5. Que tout montant au-dessusdu coût du; matériel et des frais occasionnés par
l'exécution des impressions susdites, soit cônsidérécomme profit et comme le mon-
tant à être payé par Sa Majesté la reine à vos requérants comme le profit probable
qu'ils auraient réalisé par l'exécution des dites impressions.

6. Qu'une estimation soit faite des dommages encourus et préjudices soufferts
par vos requérants en faisant des préparatifs et en fournissant les ateliers, les ma-
chineset le matériel :en vue de l'exécûtion des impriessious du parlement et des dé-
partements.

7. Que vos requérants reçoivent tout autre dédommagement qui sera jugé con-
venabIe.

8.lQue vos requérants soit remboursés des frais de cette pétition.
Daté le quatorze janvier 1880.

Hl. SANDFIELD MACDONALD,
Conseil d'Alexander MacLean et de John Charles Roger.

14



Dô mnts de la Session Nos. 44 et 45.)

REPONSE
(44)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;-
Demandant copie de tous rapports officiels et plans de relevés faits
par ordre du gouvernement canadien relativement à l'amélioration du
havre de Tiwo Creeks, dans le comté de Kent, Ont., et à la construction
d'un port de refuge pour les navires à cet endroit.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

5 mars 1880.

REPONSE
(45)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880;

Demandant copie du rapport des ingénieurs relatif à la requête
demandant la construction d'un brise-lames ou d'un havre de refuge à
l'île de Pierre, comté de Shelburne, N.-E.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

S mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A 168'043ý ictoria.
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REPONSE
(46)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-
Demandant copie du rapport de l'ingénieur qui a fait les relèvements à
Trois-Pistoles, dans le comté de Témiscouata, en vue d'y ériger un quai.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d' État.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

5 mars 1880.

REPONSE
(47)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-
Demandant copie de tous les rapports officiels, à dater du 1er janvier
1879, concernant la réparation du havre de refuge à Rondeau, et
l'érection d'une ligne télégraphique se rendant à ce point.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

5 mars 1880.

RÉPONSE
(48)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-
Demandant un état donnant la quantité de cordes d'écorce de pruche
exportée aux Etats-Unis pendant les dix dernières années expirées le
premier janvier dernier.

Par ordre,
J. C. 1,NS

Sécé4ir-e d'Etat.
SzcaafTARIÂT D'ETAT,

4 mars 1880.

rCoformément. ta recommandatine du comité collectif des intpressions let réponse
ci-dessus ne sont pas impriméé.

råkVictoria.
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RIPONSE
(49)

A une ADREsSE du SÉNAT, en date du 26 mars 1879, portant demande d'un

état indiquant les noms et les dates de la nomination de tous les

commis et messagers surnuméraires employés dans les divers départe-

ments du service publie le 10 octobre 1878 ; le mode de leur nomi-

nation, soit par ordre en conseil, soit autrement ; les taux de salaires

ou de gages payés à chacun d'eux, et les cas, s'il y en a, où la rétri-

bution ou les allocations ont été augmentées ; la date de ces augmenta-

tions et par quelle autorité elles ont eu lieu; les crédits ou fonds sur

lesquels les salaires ou les gages ont été payés ; et aussi les noms de

tous les commis et messagers surnuméraires qui ont été transférés d'un

emploi temporaire à un emploi permanent, dans les départements du

service public, entre le 1er janvier et le 10 octobre 1878, et les taux de

leurs salaires ou de leurs gages comme employés à titre temporaire et

ensuite à titre permanent.

Par ordre,
J. C. AIKINS.

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SERMÉTAIRE D'ETAT,

12 février 1880.

OTTAWA, 13 novembre 1819.
MoNsIEuR,-J'ai l'honneur de- vous transmettre ci-incluse la réponse À une

adresse du Sénat portant demande d'une liste de tous les commis surnuméraires em-
ployés dans les services publics à la date du 10 octobre 1878, etc., etc., etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. M. COURTNEY,
Député du ministre des finances.

SouJ.eLANGIN,éaduyer.
Sous-secrétaire d.'ta't."

-49-%iic to ri a. A.188.0
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Documents de la Session (Nos. 50 et 51.)

ETAT
(50)

Des affaires et liste des actionnaires de la Cie de Prêt et Placement Britan-

nique Canadienne (à responsabilité limitée), à la date du 81 décembre

1879.

REPONSE
(51)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1819 ;-

Demandant copie de la correspondance échangée entre le gouvernement

du Canada et celui du Royaume-Uni, au sujet des instructions royales,

antérieurement au 5 octobre 1879.

Par ordre,

SECRÉTARIAT D'ETAT,

16 février 1880.

J. C. AIKINS,
Sortaire d'Etat.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, l'état et la
réponse ci-dessus ne sont pas imprims.]

43- Victoria. A. 1880



Documents de la Session (No. 52.)

RIPONSE

(52)

A un OnDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, du 16 février dernier, deman-

dant un état détaillé des importations et exportations du Canada, pour

les six mois expirés le 1er janvier 1880, et aussi pour les six mois

expirés le 1er janvier 1879, respectivement.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

MINISTÈRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

8 mars 1880.

52-1
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada; aussi Je droit perçu sur iceux, durant les six mois expirés le 31
décembre 1878S et 1879, respectivement.

NoTE.-Dans le tableau suivant les items marqués ( f ) sont des ARTICLES FRA NCS DE DROITS.

Articles. Pays d'où
importés.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPo-I
S BMLCS.Gallons. $ $ cts. Gallons. $ $ ets.

Ale, bière et
porter, en bou-3 7 8
teilles............ Gr.-Bretagne.. 60,046, 43,138 10,908 22 48,915 39,175 8,804 72

Etats-Unis.... 1,516 1,307 172 88 646 639 116 28

61,562 44,445 11,081 10 49,561 39,814 8,921 00

Ale, bière et
porter, en fu- Gallons.Gl s
tailles............ Gr.-Bretagne.. 38;866; 16,067 4,661 92 271,216 11,660 2,721 60

Etats-Uis.. 35,821 12,454 4,298 66 23,726 6,878 2,372 60
Terreneuve..... .......... ................ 55 33 5 50

74;687i 28,521 8,96. 581 50,997 18,571 5,099 70

Bière de gin- Gallons. Gallons.
gembre........... Gr.-Bretagne.. 1,370 1,149 201 09 ......... 684 136 80

Etats-Unis.... 4 4 0 70 .... .....

1,374 1,1531 201 79 .....- 684 136 80

Animaux vivants.
savoir : Nombre. Nombre.

Bêtes à cornes. Etats-Unis.. ... 968 22,724 2,272 25 904 20,469> 4,093 70

Nombre. Nombre.
Chevaux.. ....... Gr. -Bretagne.. . .... ......... 3 31 6 20

'Etats-Unis...... 381 18,311 1,831 10 398 17,019 3,403 70
Saint-Pierre... 1 50 5 00 ................... ...........

382 18,361 1,836 10 401 17,050 3,409 90

Nombre. Nombre.
Moutons......... Etats-Unis...... 6,442j 13,152 1,315 15 3,593 8,319 1,664 20

Nombre. Nombre.
Cochons...... .,Etats-Unis...... 6,8221 47,937 - 4,793 71 5,143 53,194 10,638 73

. . .... ....... ..... ............ ....... ........ ... 6 1 20

6,822 47,937 4,793 71 5,1441 53,200 10,639 93

Autres anim'x. Gr.-Bretagne.. .............. 344 34 40 ....... ...... 3311 66 20
Etats-Unis..3........... 3,533 353 30 . ............. 4,368 874 26
Allemagne.................730 73 O0 ..... ......... 199 39 80
Portugal.............. . 5 O 0ol..........2 04Ô

4.... ... 4,612 461 20 .............. 4,900 980 66
2- - -I -
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des artieles entrés pour la conSOmmation
en Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays ------ -- ------!------ ------ --

Articles. d'où E
Simports. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. 'Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
sÂLE---Sud. $ $ cts etB.

Poudres à pâte... G.-Bretagne . . ........ 23 4 O2.......... ..................
Etats-Unis................11,719 2,051 29 ............... 8,934 1,786 90

11,7421 2055 31 ...... 8,934 1,786 90

...-....-. _ - _

Tables de billard G-Bretagne... .473 82 77 ......... ...
Etats-Unis.............. 5,934 1,038 29 ......... 2,714 611 40

6,407 1,121 06 .... -. 2,714 611 40

Cirage à chaus-
sures..... 10711 187 52 ......... ,..... 1,346 336 50

Etats-is . .... 15,556 2,722 91 ............... 13,151 3,287 49
Franc(... ................ 572 100 10 80 20 00
Ant. anglaises ............. 23 4 02 ......... ......

. . 17,222 3014 55 .............. 14,577 3643 99

Plombagine ...... G.-Bretagne............... 8,245 1,443 I .......... 8,56 1,717 52
Etats-Unis...... ............... 4,297 751 97 . ..... 1,370 274 00

- 12,542 2,195 08.............. 9,956 1,991 52
Livres,im primés, ------ .----

pub. périod.,i
brochures, etc. G.-Bretagne..............214,138 10,706 80............193,507 26,309 26

Etats-Unis ...... ..... 218,980 10,949 00 ... 185,712 25 140 21
Fran ce..2......0............. 26

,
0

1 1,300 50 .. 18,496 2,037 50
Allemagne 2521 12 60 ............... I 532 41 02
Belgique......... 143 7 15 .............. 348 17 80
I9talie........ 1841 9 20 97 1 8 58

Itle.......... .... 361 661'orvége...,............ ..... ,.;.......... ...... 1........ ..... 6 6 60
Terreneve ....... .. 252 1424

'Hollande,....................... 80 400
Ant. anlaises . 17 085 ...... .......

........ 459,72)4 22,986 I0 .......... .... 399,60 53,579 21
Cartes géogra- - - --45...2.....- -- .

phiques et car-
tes marines.... G.-Bretagne ... ............... 1,575 275 60......... 1,860 372 24

Etats-Uns ............. 4,372 76~ 54i..... 814 162 80
France,. 16 33 80

Ent, de comptes, --- ------ - --
etc., imprimés, . . 5,947 1,041 1 ..... .. ... 2,813 568 84
lithographiés - --- ........ ....-
ou gravés sur
cuivre.......(r.-Bretagne....... 5,748 1,0 9 30.............. 16,339 4,9'1 70

Etats-Unis .......... 35,9581 6,292 65j...............41,987 12,5606
France.. ..... ....... I 603 105 52!................ 69 2C 70
Italieo............ ................ ..

PAllemagne6...............611 183 30
Terrenenve. ... ......... 114 19 95 ............. 5 1 50

............... 42,433 7,429 17J.............. 59,011 17,713 26

.52-- 1
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.--uite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays
Articles. d'où Entrés pour la consommation Entrés pour la consommation

importes. 1

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPo-

sABLEs-Suite. $ $ ets $ $ cts

Musique imprim.. G.-Bretagne.. ... .... 1742 304 85..............1,974 326 O
Etats-Unis..... 8,011 1,404 73,............12,576, 936 12
France.......,.......,... . 719 125 821............ ... 532 38 88
Allemagne.... . 51 0871............. ..357| 39 48
Belgique... 183 32 02,............... 239 21 36

1,660 1,868 29 ......... , ...... 15,678 1,361 86

Outils de re-
lieurs.... G.-Bretagne..............f 8,032........................... 6)534Ï 980 13

Etats-Unis...... ........ f9,885........................... 547.682.05

.. . 17,917...................... .,01 1,662 18

Cuivre jaune eti $
articles en...... G.-Bretagne.... 16,569 9,593 1,678 77.............27,160, 7,013 20

Etats-Unis...... f 14,956 34,572 6,051 81 ............. 5981 68782
France.................. 280 49 00 ............... 3,744 1122 00
Allemagne. ........... I 249 43 57 ............ .. 41 124 70
Terreneuve.. I :- e -110001221. 22 10
Norve .... .. ........... 12 3 6

Norvége ....... ..... . ............ ..... .....-
Guyaneangl .............. ............. .. 77 7 70
Antilles fran-

çaises ......... ................. .. ....... . 69 690
Belgique......... .......................... ...... 47 [4 10
Ant. anglaises ...... 0...... . .... ..... 1..... ... . 10 100
Suisse ....... .. . ... . ......... 35 1050

f,21,525 44,6941 7,823 15 ........ .... .
Céréales, Sav.:-e- - - - -

arrowroot, sa-,
gou, tapioca,, Lbs. Lbs.
etc ................ ,-Bretagne., 133,698 6,6381 1,161 84 68,743 4,059 811 70

Etats-Unis...... 14,325 913 159 771 44,9391 2517 503 40
'France......... . ....... ............. 105 22 440
Ant. anglaises 1,695 274 47 95 898 1
Chine. ......... 2801 6 1 05 ........ ......

149.9.981 7.831 1.370 1 114,0851 6.752 11350 30



43 Victoria. Documents de la Session (No. 52.) A. 18 0

'TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
au Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le i décembre
1878.

Articles. Pays d'où
importés. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
Suite.b. $cs.

eéréales, sav. :
Maccaroni et
vermicelle, etj
toutes autres
préparations

France ...........
Chine. .......

ItalieE......

'Riz ............... G -Bretagne....
Etats-Unis.....
Chine....
Iles Sandwich.
Norvége....
Japon......
St-Pierre........

Grain, sav.:
Orge........G.-Bretagne....

Etats-Unis.....

Moins.......I
Ré-exportés.

'Fèves.. G.-Bretagne....

Sarrasin,

Six mois expirés le 31 décembre

Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit.

Lbs. $ $ets.

49,236 2,266 453 15
10,481 609 121 80
17,2031 591 118 20

18:939! 1,530 306 00

97,084 . 5,083 1,016 55

Lbs. '1 Lbs.

3,886,878i 105,579 38,868 78 3,651,606 95,164 36,516 06
722,4511 26,431 7,224 511 626,826 21,935 6,268 26
324,982 9,356 3,249 82 374,838 9,571; 3,748 38
4,700 305 47 00 .............

,.. . . . . ............... .......... . 40j 3 040
50 2 0 50 ..... ..... . ......

.... .............. 25 2 0 25

41939,0611 141 673 49,390 614,653-335 126,675 46,533 35

Boiss. Boiss.

f15 f 42 ........ ......... 4 91 060
f 33,252 f 19,549............... 8,359 3727 1 254 05

f 33,267 j19,591 ............. .. ...........
9,290 4,400............... ... . ............

23,977 15,191 . 3........ ... ... , 836 3,736 1,254 65

Boiss. Boiss.

f 2 f 7 7 161 1 05
f 2,792 f15,518 ..,.............. 2,327 3e3671 349 58
f17 fi l ................. 5 4 0 75

f 2,811 fj5,536..................... . .....22  ... .... .. .... .

2,802 5,514 ........ ........ 2,3391 3,3871 351 38

Boiss.41 35, 417........... ".......,.....".... a... "..... - 1 354 1'
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la videur des effets éntrés pour la consonmatio-e
en Cancada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1879.: 1879.

Articles. Pays d'où,
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consonmation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO.-
Suite. Boiss. $ $ ets. Boiss. $ $ ets.

Grain, sav. :
Blé-d'inde ....... Etats-Unis..... f5,472,000 f/2,273,207............. 548973 237,798 41,173 50

Moins, ré-j
exportés...... 4,O5 9,42 5J 2,066,982!. ............. .. ..... . ..

1,412,575 206,225 ..... 548,973i 237,728 41,173 50

Boiss. Boiss.
Avoine. G.-Bretagne...... ............. 128 96 12 80

Etats-Unis...... f1,739,309 f 414,319. ........ 26,631 9,890 2,663 19
Moins, ré-. . .
exportés . . 141,3081 39,294 .................. ......... ... .........

l 1,9-0375,025 ............. 26,759 9 986 2,675 99

Boiss. Boiss.
Pois .......... G. Bretagne.... f411 f 140 ................ 24 69 2 40

Etats-Unis. J J 7761 . 675'...... ......... 274J 363 27 35
Chine............. 3 2 . .......

f 820 f817 .. ... ........ 298 432 2D 75

Boise. Boiss.
Seigle............ E'ats-UnisJ..... 73,2431f37,564.......... 948 493' 91 80

Boiss. Boiss
lé... Etats-Unis,....'f4,203,911 f3,951,413 .................. 6,466I 41506 964 93

G..Bretagne.... f4 j7 .. . . . .... ..... .....
Moins, ré- f4,203,915 f3,951,4201 ......... ,........ ........ ....

exportés..... 2,649,153 3,008,299..................

1,554,762 943,121............... 6,466 4,506 964 93

Sarrasin, fleur Qtx. Qt.
ou farine....... G.-Bi etagne....j f10 f63......................

Etats-Unis...... ,fl,4341 f 2,081. .................. 1,771 816 59 80

Moins, ré- f 1,4441 f 2,144. ................................
exportés..... 20 471....,.....,......

1,424 2,097:.................. l1,771 816 59 80

Farine de blé- BrIs. BrIa.
d'inde....... Etats-Unis..... f 118,066 f 276,753 ..... *........ 94,049 221j2321 37,619 69

St-Pierre ....... f 6  f30.....-..... 6 24 2 40
O.-Bretagne....I / 4 J22 .... ..... 4............. .

Terreneuve.....J......... . ........ . ...... 120 347' 48 00

Moins, ré- f118,076'f276,80........ . . ......
exportés..... 292 871 ......... .. .. ..................

117,784 275,934 ......... 94,175 221,60i 37,670 09
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc. -Suites

Six mois expirés le 31 décembre S mois expiré; le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. Pays d'où ~
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation,

Quantité. Valeur. Droit. Quantité.1 Valeur. Droit,

ErFETS IMPO-
saEs -Suite.j Lbs. $ cts. Lbs $

Grain, siv :
Farine d'avoine ir.-Bretagne.. f 37,000 f1 708.............. 28,590 1,076 142 97

Etats-Unis......1j 739,000 f117,097i................ 78,548 2,690 392 74

f 776,000 j 18,8051.................. 107,138 3,766 535 71

Brls. -Erls.
de seigle... Etats-Unis...... fj457 f11,410 ................ 92 3911 46 00

BrIsBI.
........... Etats-Unis......f 229,795 f1,081,502 .................. 50,299 256,479 25,149 20

St-Pierre ....... f'260 f1,819..................152 837 7562
Terreneuve .... f i f 5.............. 27 143 13 55
Chine.f9 f58 ........ ........ ...... ....... . . .

Moins,, re-exr f 230,065 f 1,03,384........................... ..........
4,159 23,613 .......... ...... ......... ......

" toutes au- 225,906 1,059,771.50,4781 257,459 25,238 37
tres cereales
non ailleurs
spécifiées..... ........ ... . 2,7791 582 64

Etats Unis..... . ..... . .. .. 3,852 816 58
N orvége-....... ......... ...... ........... . 3 060

~....... . ~6634 1,39982
Brique et tuiles,
sav.: briqutes
à couteaux...... Grande-Bret... 72,446 1,207 211 51 .7141 142 80

Etats-Unis...... 3,762 122; 21 35............... 660 132-00

76,2081 1,329 232 86.............. 1,374 274 8A

pour cons- M. M.
truction....... Gr. Bretagne..... ............... .M 171 114) 22 80

Etats-Unis...... 45 314 54 95' 265! 1,635 327 21
St-Pierre... .... . 6351 2,319 406 07t 5 1 00

680 2,633 46L 02 283, 1,754' 351 01

" toutes autres. Gr.. Bretagne..............f 8,160....................8.9,884 1,976 9e
Etats-Unis............... 7,677.............. . 16,947 3,390 04

...... , .. 5,837 .................. 26,831 5,366 94

Balais et brosses Gr.-Bretague,. 3,709l 7,340 1,285 15.. .. 12,093 3,025 91
Etai-Unis....... 3,988i 7,857 1,374 97 .......... .1,ll 2,802 75

4rnce.. 4,451 2,842 497 35.............. 1,367 341 7&
Allemagne .......... ................. ....... . 1 5
Terreneuve .............. ................. ........ 61 1,50

12,148 18,0391 3,157 47 ............... 24,6')7 6,174 41

7
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Arile. Pays d'où~riles. importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. 1 Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
SABLEs-Suite. Lbs. $ $ ets. Lbs. $ ets.

Chandelles del
suif............ G.-Bretagne. 45,421 6,351 1,111 95 2501 201 5 00

ats-Uis..... 29,3>2 3,638 636 73 525 47 10 50
Fran ce .......... 1,090 145 25 371............ ...
A.llem.gnei..................... ........................................
Belgique... ........... ............................

75,8331 10,137 1,744 051 775 67 15 50

4 de cire ou au-i Lbs. bs.
tre matière G.-Bretagne 91,527 13,906 2,433 84, 67,7521 9,195 2.284 56

iltats-Unis...... 36,187 5,864 1,026 201 40,438 5,96 1,482 53
France.. . 5,891 852 149 10 3,53 2 443 155 50
ýA1lem ngne.... ............... ............... ................ 210 39 10 50
,Belgiq e ........ 375 57 9 97 .............. .. ........
St-Pierre.. ..... ............... .............. j................. 10 3 0 50

13 3 980 20,6791 3,619 il1  111;942 15,643 3,933 59

Voitures et par-
ties de voitures G.-Bretagne.... 6 2,641 462 17 . 2,004 601 20

Etats-Unis...... 764 39,855 6,975 861............ 46,766 14,067 24

770 42,496 7,438 03 .... ...... 48,770 14,668 44
4 de chemin de -- - -- -- --.

fer, voya- Nombre.
geurs . . Etats-Uns. 81 5,642; 987 36',........ 16,818 5,045 40

" " tuntes au I-Nombre.
tres......'Etats-Unis...... 44 3,540 619 51 .............. 4,295 1e288 50

Tapis non ail- Verges. -IVerges.

leurs spécifies. G.-Bretagne... 173,921 51,686, 9,045 57 143,656 21,215 4 242 95
Etats-ns 27,366 9,218 1,613 15 3,6951 725 145 00

201,287 60,904 10,658 72 147,3511 21,940 4,387 95

Ciment marin
ou hyd rauli-, Brls. Brls.
que,m .G.-Bretagne... 12,757 27,681 4,844 75 .... .....

uEtats-Unis 14,941 17,370 3,039 75 6,588 7,080 2,635 60

27,698 45,051 7,884 50 6,588 7,080 2635 60

" tout autre.. G. -Bretagne.... .............. 27,5771 5,515 52
Etats-Unis................ f 21 ......... 5............. . ,2651 1,054 54

.f21......... ...... 32,8421 6,570 06



TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des articles entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Swie.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décen-
bre 1878. bre 1879.

Articles. pays d'où
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation,

Quantité.' Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
sAEEs-Suite.

Lbs. $ $ ets. Lbs. $ $ ets.
Chicorée, sèche,

rôtie ou mou-
luei........ G.-Bretagne.... 56,148 2,921 2,245 88 49,520 2,376 1,980 82

Etats Unis..... 9,37 1 467 374 80 8,933 416" 357 32
Allemagne 7121 30 28 48 177 10 7 O8
H ollande., 2,138 89 85 52 ............................
Belgique ............................ 644 28 25 76

68,368 3,507 2,734 68 59,274 2,830i 2,370 98

Galls. Galls.
Cidre..........,,,... G.-Bretagne... 200 56 9 80 778- 242 48 40

Etats-Unis...... 36,758 3451 604 27 16,530 2,1741 435 32

36,958 3y507i 614 071 17,308 2,4161 483 72

Horloges..,......... G.-Bretagne.... .............., 2,626. 459 55.............. 1,051 367 85
Etats-Unis ............. 28,424, 4,974 971....... . .... 24,6(0 8,607 93
France.... .. ....... 2,222 389 85.............. 1,177 410 55
Allemagne...... ............... 578 101 15......... .....

...... ...... 33,850 5,924 52......... 26,828! 9,386 33

Houille, anthra- Ton'x. Ton'x.
cite.. ... G.-Bretagne... f 700 f 1,409. . 168 292 84 00

Etats-Unis...... f 276,372; J1,051,929............... 331,023 910,802 165,512 03

f 277,072 f 1,053,338........ 331,1911 911,094 165,596 03

Ton'x. Ton'x.
bitumineuse..G.-Bretagne... f 45,260 f 112,442 . . . 73,699 127,34 36,84925

Etats-Uns. f272,336 J863,268 ....... 164,149 484,947 82,075 04

f 317e596 f 975e710 .......... 237 848 613, 261. 118,924 29

4toute autre Ton'x. Ton'x.
et coke. G.- Bretagne.. f 8,863, f 24,177 .................. 3,263 8,224: 1,632 29

Etats-Unis....., 4, 18 f 16,084 ......... ,........ 1,587' 6,678 793 50

f 13.5011f 40,261............... 4,850 14,902 2,425 79

Goudron et poix Brls I Bris.
de houille......O -retagne............... f482 ......... 51 .127 12 70

Etats..Uis....... .... f 17,385,................., 6,636 8,7161 872 05
St-Pierre...... ...................... .. 10 51 O 50

. j 17,867,............... 6,648 8,848 885 25
... .. .............. f 466 1,705 ...........

- d%_____ - t - -
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TABLEAU COMPARATIF indiqant la valeur des articles entlés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

-ticles.-ay s-doù
tnportes. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
ALES-i Ite.P. $ ets. Lbs. $ ets.,

Pâte de cacao et!
chocolat........ G.-Bretagne...- , 4748 ,374 240 50! 34,048 8,681 2,410.83

E tats-Unis.... 2,383 594 103 95 8,997, 20 0 0 7'99
France 58 21 3-67 193 67 16 88
A. anglaises... 1  74 10 1"75...................

7,263 1,999 349 87 43
,
23

$ lOp7 48  
2,855 4*

Lbs. LbI.
Café, vert. G.-Bretagne.... 88,4761 17,611 1,769 52 264,034 45.011 5,280 68

Etats-Unis..... 615,578 107,1551 12,311 ,F8 288,329 43,661 9,867 85
Hollande.... 11,509 2,494 230 8 106,000 14,625 2,120 38
Helgique . 1,37, 245 21 44. ......
Norvége . .. ...... ......... 2,628 461 52 58
Tuiquie 1,772, 682 35 44......
A. anglaises... 37,716 6.424 751 32 42,43' 5,601 848 62
A. espagnoles. 10,029, 1,748 200 581 8,094 1,182 161 88
A. rlarnoses 150 181 3 00.......... ..... ... . . ..
Vénézela..... .. ... .... 26,518 4,272 530 36$

il . an glaises 1,312 2061 26 24...................... ......
.O holland... ..... ........................ 1,056 477 21 12

Japon 50 13 1 00 ......... ..

767,964) 136,596 15,359 30 739,090 115,290 18,883 45

Café, grillé ou Lbs. Lbs.
moulu. G.-Bretagne... 1,243 297 37 29 2,2511 503, 67 64

Etats-Unis ..... 40,277 10,598 1,28 31 50,713 11,312! 2,549 76
A. anglaises.. 

6  
1 0 1 ....................

41 5261 10,896 1,245 78 52,967 11,815 2,617 40>

Cuivre, et arti- $
cles en cuivre. G.-Bretagne... f41,160 3,754 656 95 ............. .51,748 5,620 58

Etats-Unis f24,451 13,599, 2,379 93 ..... ........ 17,.-81 3,505 37
Fran ce................................... 541 16 20
Chine.,.... ...... ,..... 50 8.85 ... .1 - ... &.... .......
G uv. a nglaise.............. ....... ..................... 1 76 7 60>
Aanglaises... f553 .. . . . ..... .... ......
St.-Perre ..... . 83 8 30
Terreneuve .... f 41 ...... ......... ....... 147 32 70

f66,205 17,403 3,045 73;.......... 69,489 9,190 75
Cordages pour .- - ---..--..--

navnipey coni-

pris fil de ca-
ret. ... ......Etts Un... 19,557 1 977 85 . . 18,907 1,890 64

EttsUnis..... . 39,089 1,956 40 .... 22053 2,200 3&jSt-Pierre........ ............ ............. .85 8 50....................
58,6161 2,934 25.........I 41,044 4,099 52

1-
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31
1878. décembre 1879.

Pays EArticles' d'où importes Entres pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. I Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EJFETsIMPO-
SABLEs-8,1ie.$ $ s $ $

Cordages, toutes
sortes .... .... ... ........ 13,403 2,345 52 ............... 6,485 1,297 00

Etas-[Unis.................23,945 4,190 77,.............13,7141 2,748 31
N orvége-....................... o 266 53 2q

.37,348 6,536 29.... .... 20,465 4,098 51

Boutons ............ G.-Bretagne... Non énumérés dans . ..... 81,623 20,406 96
Etats-Unis..... l'ancienne classi- . ... 61,509! 15,377 25
France..........fication inclus ......... . 6,350 1,587 50
Allemagne......I d les enus art.............. ........... 4,192 1,048 *00
Autriche...t......... ................. 258 61 50

Bouchons et bois' . .. ................................. 153,932 38,484 21
ou éeorce de t----------
liége, fabri-
qués..............G .- Bretagne.............. .1,101 292 67.............. 1,239 248 92

Etats-Unis......,....... 4,950 866 25 ........ .... 4,129 826 8ê
France......................... 1,279 2'3 82 ........ 3A9 65 80
Allemagne ............ 415 72 62 5.........4 10 80
Esp.mgne 5,00 . 775 98.............. 4,698 939 60
Portugal................. 2,151 376 42 .............. 4,036 807 20

. . 14,899 2,607 76;............. 14,495 2,899- 12
dotons, savoir: -

blanchis et non Vgs. Vgs.
blanchis. G.-Brptagne .I. 1,528,367i 108,521 18,991 17 787,542 56,195 16,313 62

Etats-Uus......_3,962,625 259,966 45,497 86 1,619,814 143,571 37,733 79
ran ce.... 1521 38 6'65 . .......

Terreneuve .... 185, 20 3:501..................... .. .

5,491,329 368,545 64,199 18 2,407,356 199,766' 54,047 41

Guingamps et Vgs. Vgs.
plaids......... G.-Bretagne.. 57,845 5,441 952 17 35,300 3,687 1,259 05>

Etats-Unis...... 66,245 5,5581 972 81 19,756 2,65 808 27

124,090 10,9991 1,924 98 55,0561 6,322 2,067 32

Jeannettes, de- I Vgs. Vgs.
nims et coutils G.-Bretagne ... 8,668,550 740,812' 129,647 14 608,189 67,535 22,29403

E tats .Unis... 5,829,754 4140621 72, 60 85> 1,208,053 153,911' 47,249 01
France........... 15 13 2 27 20 5 1 15

14,498,3Î9 154,887 202,110:.611816,262 221,4511 69,544 19

Vêtements ou
hardes.... G -Bretagne...'........... 45,414 7,947 45......... 57,097 17,129 42

Etats-Unis........ 73,428 12,852 57 7;,66 26,675 80
France ..... .............. 1,12 206 85! . . 163' 48 9)
Allemagne...-.1,199 209 82 ...... ......... 35 10
Chine..................... 74 12 95 .............. 6371 191 10
Terreneuve...................... ........ 8 2 40

...... 121,297 21,229 64 .............. 133,506 40,068 12

11
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la Valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. d'où importé. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPOSA-
BLES-Sui6te.

Cotons, savoir: $ cts. $ ts.
tous autres,.9587074
N. A.S.. ........ G -Bretagne .. 924,733 153,075 17 ... 15,298 374,616 48

tats-Unis.373,417 64,792 97 ............ 369,3671 69,002 45
France. ......... .... ,...... 2,493 409 72 ... ..... 8,732 1 ,747 20
Allemagne...... .............. .1,696 296 80 ........ 4,023 853 00
Chine. . ......... 4............ 42. 7.35............. ...........

Drogues, teintu- Terreneuve . ... 50 8 75 . . ........................ ,......
res, produits -- ---- ----
chimiques et 1,302,431 218,590 76r............. 2,287e420 446,219 13
médicaments, -- - - -
savir: acide; Lbs. Lbs.
sulfurique..,.... G.-Bretagne... 9,203 187 46 02 580 40 2 90

Etats-Unis..... 595,037, 10,004 2,975 15 603,400 11,6911 3,017 09
Allemagne. ................ ........ .. 151 1! 0 08

604 10,791 3,021 17; 603û95 11,732; 3,020 07

Gélatine... .... G.-Bretagne ...I.............. 3,720 651 07.... 3558 701 55
Etats-Unis................. 465 81 37 .3451 79

...... , 4,185 732 44 ..... 780 55

Lbs. Lbs.
Colle,............. G.-Bretagne ..., 8 717 8991 157 32 8,692 772 154 40

Etats-Unis....... 79,142 9,069 1,587 57 75.303 8,232 1,646 26
France.......... 1,472 1,633 285 77 17,833 1,255 251 10

99,331 11,601 2,030 66 101,828 10,25912,051 76

GommeN.A.S. G.-Bretagne f 5,831 3,424 599 20Ï f 5,234 1,595 319 08
!Etats-Unis.... f11,446 27,734 4,853 96 1f44,293 12,2471 2,454 78

chine71827 40ine.. ......... ........... .............. 4,137 8
France..... ............ 61 1067 ......... ...... ....
Autriche... ..........1 4891 85 571..... ...... .. .....
Turquie ....... f21 ...... ......................... f 612...............

u 17,279 31,708 5,549,401f50,139 17,979 3,601 26

Jus de citron
et de limon.. G.-Bretagne.... ....... 1,382 241 88......... .J 2,272 454 50

Etats-Ums..................406 71 o5............... 243 48 60
Antilles angl.......... ......... 149 29 80

......b ........ 1,788 312 93 ...... ... 2,664 53290

Jus et pâte de-,
réglisse....... G. -Bretagne... ...... 2,487 4135 22....... 5,111 1,022 28

Etats-Unis............., 1,382 241 85 .............. 1,331 266 20
France........... ............... ' 375 65.62J........ 430 86 00
Espagne ...... .............. 1,061 185 67 ..................... ........
It alie....... .... a..... ..... .35 7 00
Asie mineure.. .............. 24,309 4,254 01.......... 3,653! 730 60

.29,614 518237 10,5601 2112 08

12



Documents de la Session (No. 52.) A. 18(

TABLEAU COMPARATIF indiguant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays d'où ~~Ù ~Articles. importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité.) V

G-Btane I207

aleur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

$ $cts. $ $cts.

8,853 1,549 27... ....... ...... .....
44,140 7,724 55 ............... ...............

52,993 9,273 82 ..... ...........

1,925 00............... 7,4091 2,252 35
9,474 331......... ..0... •29,090: ]0,606 48

301 251..... 2441 106 00
16 25 ........ 71 1 88

11,71683..... 36,750 12,966 71

3.629 8l........1 22.688! 4.537 42
. g .. ... .. ... , ............. ,ljc , l

Etats-Unis...................... 331 57 92. .... 449 89 86

........ , 21,072 3,687 73............. 23,137 4,627 28

G.-Bretagne.............. 94,968 16,623 09 ............., 117,574 23.452 46
Etats-Unis................ 69,917 12,235 47 :............ ,782 18,356 85
France..... .......... .. 4,733 828 27 .......... 3,333 666 60
Allemagne ........... 636 111 30.............. 2,887i 577 40
A triche................... 72 1260. ...... ......... ......
Suisse.......... ..... .... ...... ....... I ,166 23320
Chine.................... 247 43 22 ..........
A. anglaises................. 35 6 12. .......... ,,. ..

............ 170,608 29,860 07 ............ 216),742 43,286 51

G.-Bretagne.. ............ 171,959 30,103 88 ............ 98,494 28,829 87
Etats-Unis................. 28,679i 5,018 82........... 7,144 1,854 75
France.. ............. . ...... 1,339j 234 32 .............. 118 23 60
Allemagne. . 340 59 50 ........... 366 78 10
Autriche ................. .730 ]27 75 .... ............ ..... ..
TerreneuVe ........... j 12 2 10 ,.............. . .........
A. anglaises... . . 39 6 82 ........ , ...... ..............
A. françaises.. 1 . ..... ......... .......... . ..... ............ ...... ......... 24 6 00

,.............. 203,098 35,553 191. . . 106,146 30,792 32

G. -Bretagne.... ............... 13,367 2,338 67,............. 35,805 7,161 39
Etats Unis................. 5,152 901 60; .............. 10,0791 2,015 80
France......... ..... ,...... 7,074 1,237 95 ...... ........ 4,322 864 40
Allemagne ..... ..... 5,455 954 62 ...... ........ 19;8203,964 00
Chine.... ........................ ..... 9 45 9 00
Autriche..................... 363 63 521................ ......
Belgique... ......... ... ...... ............ ............... 93 18 6

.31,411 5,496 36 . . I 70,1641 14,033 18

13

43 Victoria

Soude, bicar
bonate de .....

Toutes autres
drogues, tein.
tures, etc., non
ailleurs énu-
mérées ...........

Faïencerie et po-
terie de toutes
sortes .......

Faïencerie et
porcelaine......
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TABLEAU C0OMPARAT1F indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc.--Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

PAtcls ays d'où'--rticles. importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur, Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPOSA-
BLEs-Suite. 1 $t $ $ ets.

Broderies, non
ailleurs énumé-
rées. G -Bretagne.. . ......... .......... 326 67,35

Etats-Unis... .. . ........... ...... .. . ........... ........... 1 0 20

......... . .... ... ...... 327: 67 55

Essences et ex-,- -

traits. G.-Bretagne . . 1,390 241 25 .... 1 4 4 1 47 80
Etats-Unis...... i...... ...... 2,785 484 50 ...... 949 363 C3

30 2 45 ... 1..... . .

France...,........ ..... 14 5 25 .... .....
Articles de fan- -- ..- _---

taisie, savoir: . 4219 - 733 45 ........ 1,093' 410 83
ornements d'al- -- - --- - ---
bâtre, spath,
terre cuite ou
de composition. G.-Bretagne... . . 1,668 291 90 .. .. ......... 2,014 402 80

Etats-Unis .. ,........... 1,346; 235 55 ......... 783 156 60
France ........... 1............... 2,404 420 66............ 1,021; 204 20
Allemagne .............. ... . ...... 130 26 00

...... 5,418 948 11 ........... 3,918 789 60
Rassades et or-

nements .......... G.-Bretagne...... ... 520 91 00......... 773 154 66
Etats-Unis2.... .............. 276 55 20
France........................ ........... ...... .. ....... 661 132 20
Allemagne............. 832 145 60 .........
Espagne................... 1,928 337 33 ...... ....

3... 3,5381 619 08.. 1710 342 06
Boites de fantai- - -- I -. ---.--- --

aie, etc., e t pu--
pitres..... G.-Bretagne ................. .. 4,008 701 431....e........ 2871 69 38

E tats-Unis...... ............ 2,028 354 90; 229 54 96
:Allemagne...... ......... ...... 4971 86 97J .....................
France... ............... . - 77 18 48

Peignes et ou- ... ,... 6,533 1,143 30!. . 5931 142 82
vrages en os, .
écaille, corne
et ivoire... 1 .- Bretagne.... ,.... 7,285 1,274 87.............12,331 2,466 20

Etats-Unis.......8,933 1,563 90.............20,294 4,061 71
France... 80 1400 ...... 845 16900
A llemagne...... ............. 148 25 90..............
Chine .. ...... . . 6 1 05 --...

.. ... 16
,
45 2

! 2,879 72.............33e4701 6,696 91L

Oorail taillé ou'
manufacturé... G.-Bretagne ... ,.. . . . . ......... 140, 28 00

Etats-Unis ........... .................... ..-...... 141 2 80

............. ........ 154 30 80

14



43 Victoria Documents de la Session (No 52) A . i0

TABLEAU COMPAATEF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. doùPays --
idoùmportés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Dioit.

EFFETS IMPo-
sABLEs.-Suite.

$ $ çts. $ ets.
Articles de fan-

taisie, savoir :
poupées .,.... . G,-Bretagne ... ............... 2,241 392 26)

tats.Uis................. 1,133 198 27 Non spécifiés dans la classifica-
Allemagne............ . 1,772 310 10 tion.
France........... ............. 59 10 32 )

............ 5,205 910 95......... ............. . ....

Eventails eti
écrans. G.-Bretagne ......... 345 60 371............... 5271 129 81

Etats-Unis.................... 451 79 00 . . 216 53 20
Allemagne...... .............. . . . . - 270 66 50
Fran ce................. ... 3231 56 52 .......... 505 124 38
Antilles angl.. ........ .. . ...... . ....... 121 2 96

1,119 195 89 1,530 376 85

Plumes et
fleurs...........G. -Bretagne... ......... ...... 71,759 12,557 82 87,474, 23,280 19

Plmes9et Etats-Unis 497 ],661 97 .. 9590 2,111 33
France................... 30,222 5289 ....... 34,043 8,801 35
Allemagne...... .............. 449 78 75 ............... 103 30 90
Hollande4... ...... . . . 41 7 17... ...... ..... ...............-.-
Chine.............. .........-...-..--...--............... i 3 0 90

Tissus d'or et .-- - 3---1
d'argent, , 111,968 19,594 95 . 13,213' 34,22467
glands de -- -- -

soie et de
fil ...... ........ G.-Bretagne ... .............. 145. 25 39 ............. ,017' 203 40

Etats-Unis...... .............. 7 1 22 ........ ,..... 113 22 60
France. .............. 82 14 351. ............. 1......... ...............

Dés en ivoire ... 234 4096 ....... . 1,130 22600
on en os, 1- - ----
dames et1
pions, etc.... G.-Bretagne .. ............... ............... .. ..... ,...... ......... 167 35 14

Etas-Uns... ...... 195 34 141...............il 2 20
France........... .... 76 13 30[..... ........ . .... .......
Chine..........175...1......... ........ .......

..... 281, 49 19 ............... 178 37 34
Perles, compo- --- -

sition et ar-i 1
ticles de...... G.-Bretagne...2............... 2,27 39781........

Etats-Unis...... .......... 202 35 35..

.. ..... 2,475' 433-161....- .

Bimbel.,terie .. G. -Bretagne . ... 8,148 1,425 90 ....... 2,889 668 64
Etats-Unis. ......... 20,229 3,540 711............. 6,007i 1,388 57
France.... '. ... 2,542 444 851. 575 131 91.
Allemagne ............ . 1,903 333 02............. 4,699 1.086 17

. . 32,822. 5,74448 ............... 14,170_ 3,275 20

15



Documents de la Session (No. 52)

TABLEAU CoMPARATIF indiquant la valeur des effets entvés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Articles. d'où importés.

Six mois expirés le 3I décembre
1878.

Six mois expirés le 31 décembre
1879.

Entres pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
sABLEs-Eui/e. i

Articles de fan-$ $
taisie, savoir: $ $cts. $ $ ts.
tous autres,
N. A.8 ..........

G.-Bretagne... ............... 466,736 81,685 551........ 36;,354 7,311 54
Etats-Unis.................. 90,403 15,820 52............ 23,187 4,657 40
France.. 3.....6,94..............839,966 6,994 05,,190 1,642 00
Allemagne.. .............. 32,897! 5,756 971.............. 3,438 689 76
Malte. ................... , 4 0 70 ........... ......... ....
Autriche ... ....-............... i 1,0231 179 02 167 33 40

iSuisse ........... .. .... 4 1 7;..... .... .........Suisse . .1 ....... 6491 113 57..
Antilles angl ........... 28 4 90 .... J.... ...
Autres pays................. 1,2051 210 87 ......... ...... .....

. . 632,911 110,766 15 ........ ..... 71,336; 14,334 10,

Feutre, pour toi--
ture.........G.-Bretagne..... ... 152 26 60 .......... . ..... ....

E.. 9,5411 1,66996 .3,964 797 94
.ts-U;... 9 693! 1,696 56 .. . 3,964 797 94-

tout autre, N.
A.. G.-Bretagne .............. 5,192 908 60 ............. 1,326 265 23:

Etats-Unis................ 6,426 1,124 78 .. 1,117 223 40-
Allemagne................. 3,196 55930. ....... .. ...

14,814 2,592 68.............. 2,4431 488 63-

Poisson, frais,
des eaux inté- Lbs. Lbs.
rieures............ Etats-Unis...... 5,793 267 46 86 4,231 234 42 34

Lbs. LLs.

do salé ou fumé G.-Bretagne 8,6251 884 86 251 6,393 5251 63 93
Etats-Unis...... 15,745 889 157 451 22,021 1,3221 220 21
Cbine .............. ........ .............. 260 960
St.-Pierre.................. .. 75 2 0 75
Italie-......... ...... ... .... ................. .10 1 O 10

24
,3
7
0' 1,773 243 701 28,759 1,859 287 59

dlo autre, Con- - - - -. - - - --- -- -
servé, dans
l'huile ou
autrement ... G.-Bretagne............... 22,796 3,9F9 54............. 18,718 3,742 60

Mtats-Unis...... ...... 8,277 1,448 47 .............. 3,3891 679 24
France............. ...... 4,911 71 92 ............. 1,5691 13 80
Chine..518 90 65 ........... ... 641 12 80
Italie2..............0..............0........ ............ ...... .... .. 21 0 40

....... '35,682 6,244 58.............. 23,742 4,748 84

16

43. Victoria.
A 180



43 Victoria. Documents de la s ssion (No. 52) A U

TABLEAU COMPARATIF· indiquant la valeur des effets entréS pour la consommafon
en Canada, etc.-Suite.

Six*mois expirés le 31 décembre Six mois expiré; le 31 décembre
1878. 1879.

APayicl-s-- dy -ùArticles' d'où importés. Entrés pour la consommation Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

$ $ es. $ $ cts.
Lin,, et articles $ ts. $

les à bateauxi

classification.6,4119 309e e. G.-Bretagne.......Non spé f 9an59'nci ...... ...,36 8100

f........ . . . . . . . . .
f11721845

Etats-Ums...... .. classficat5ion. '........... ,41: 30 69

Toled tues -- --- ---- _--____----___

iles de, non - -Etats-Unis.. ....... f 10,4,07 ....... 3... ........ 26 02 420 3
Toreantotes-- -- 2 -- -- --90 1,90 2- 9ailleurs spé- l

cifiés'........ .- Bretagne ... ............... 351,1501 57,991 10;... .... 32.5,1273: 65706), 54
Etats.Unisq....... ....... 109,443 9,554 23......... .. ......
France .. ......... ...'.... ....... 228 39 90 ........ ...... 1,090 217 9T-
Allemagne...... ............ 414 72 45 .............. 153 -30 60
Belgique... ... .. .............. 5,259 920 32%, .. ....... ...... ...

It h ...... .... ... .... .... ...... ... ... ......... ... 1 , 2 20
Norvége..... ... ...... ........ ..... ,...... ..... 18 3 00-
Terreneve ..... . . . . . . .. . . . . . .. . 1501 25 251...1... ..................
Saint-Pierre.... ...... ........ 143 7_15i.. , ......

............... 466,787. 68,610 40... 349,192 69,614 26-

Lbs. Lbs.
Fil de lin.,.G.-Bretagne 86,587 45.415 7,976 39 126,704i 62,921 12,581 82

Etats-Unis 443 606 77 52 115! 1051 21 0

87,030 46,021 8,053 91 126,819: 63,026 12,602 82

Fruits,verts,sav
Raisins de Co- Lbs. Lbs.
rinthe.. ......... G.-Bretagne 822,685 24,644 4,312 70 282,096 12,133 3,033 25

Etats-Unis...... 688,4361 16,3171 2,855 47 288,257ý 11,024 2,756 06>
Espagne ........ 127,9881 3,602, 630 35 90,088 3,741 935 25
Grèce............. 1,077,006 33,340 5,835 06 382,895 13,215 3,303 81
Italie ...... 14,608 606 151 50

2,716,115- 77,9031 13,633 58 1,057,944 40,719 10,179 81

Lbs. Lbs.
Dattes. . G.-Bretagne... 9,559. 388 67 90 18,716 714 178 5>

Etats-Unis 52,019 2,010 351 88 60,938; 2,980 744 87
-Chine....... .............. .................. 65 2 O 50

61,578 2,398 419 78 79,719 3,696 $23 ST



43 Victoria Documents de la Session (No. 52) A. 1880

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-State.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

PaysArticles, d'où importés. Entrés pour la consommation Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EJFFETs IMPO-I
5ABLEs-Site. Lbs. $ $ ets. Lbs. $ $ ets.

Fruits, secs, say:
Figues..........,G.-Bretagne.. 127,006 8,979 1,571 58 151,1051 11,4341 2,858 24

Etats-Ums... .. 21,662 1,336 2q3 80 9,602 731, 182 75
Espagne......... 44,737 1,486 260 051 53,096 1,6221 405 50
Itale. . .. 15 1 O 25
Turquie......... 3,649 286 50 05 36,479 2,2341 558 50
Grèce ........ . ... ............. 2,8701 1741 43 50

197,054 12,87 2,115 48 253,167; 16,196 4,048 74

Lbs. Lbs.
Prunes et pru-a
neaux.....G.-B3retagne.... 91,207 3,001l 525 17 1,929 278 69 50

E.a-n.......113,671 4,269 747 07 3,614 3571 89 25
Frac-.. 341,224 10,127 1,772 33 14,440 1,016; 254 39
Espagne ....,.... 8,1541 455! 79 62 ...... ......... ... .......

554,2561 17,8521 3,124 19' 19,983 1,651 413 14

Lbs. Lbs.
Raisins.. G.-Bretagne.. . 1,497,281 58,877 10,303 47 b687,143 34,32 8,588 00

Etats-U1 b...... 859,217 35,091 6,137 07 1,160,026 58,7931 14,698 25
Espagne ... ... 3,244,457 122,6161 21,458 79 2,000,9151 86,417 21,598 23
Guyane angi... ............... . ........ ......... 6001 . 63 15 75
France........... 45,450. 1,736 303 80 20 3! 075
Turquie . 3,371 156 27 30 85,1271 3,752 938 00
Grèce............. 14,030 544 95 52 48,378 1,788 447 00

5,663,776 219.9981 38,325 951 3,982,209 185,168' 46,285 98

Lbs. Lbs.
Tous ïutres, ;l

N.A.SI.............G.-Bretagne ... 6,702 376! 65 80........ 11 2 75
Etats-Unis...... 462,844 19,092 3,341 67.............. 6,449 2,179 14
Ant. anglaises 567, ' 18 3 15. ... 2 75
A. espagnoles.J 4001 221 385 8 2 00

A.françaises. ........ .. ...... .....,. ..... ,. ....;1.3 5
Chine..... 370 18 315 . 13! 3 25

A.danoises....|121 0 17 .. ,..
Espagne...... 6721 127 22 22 ......... .....

471,567 19,654 3,440 01 . . 6,5061 2,193 30

Noix, savoir :
.Amandes, éca- Lbs. Lbs.
lées . ... G.-Bretagne ... 14,471 2,5251 442,00 4,188 872 178 50

E tats-Unis.. 12,736 9821 171 85j 2,756 627 125 40
France.. . 6,099 940 . 164 50 1,130 137 27 40
Espagne ... .10,357 1,956 .342,30 3,8 525 105 00

43,663 6,403 .120 65 11,154 2,14 43 0 3e

18



43 Victoria. Documeîns de la Sessioît (No 52) A. 188(:

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en ,anada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

Pays d'où
Articles importés. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Qnantité. Valeur. Droit.

METS IMPOSA-
L s.-Ste.cts. Lbs. $$cts.

Noix, savoir: I1
Amandes, non13

écalées .. ........ ir.-Bretagne.. 17,624
cEtats-Unis..... 49,053 5 PI 896 39 7,120 781l 156 20
'France .. ........14,859 968 169 40 10547 851f 170 20
Espagne........59,850 4,081 714 17 110885 9522 1917 38

141,386 12,0801 2,114_
21
1 132,345 11>6261 2,338 18

.Avelines et Lbs. 1 Lbs.
noix .............. IGr.- Bretagne.. 50,329 2,449[ 428 57 181341 1,057t 211 49.

Etats.Unis...... 38,156. 2,0)41 352 45 28,662, i 675 335 00
France..........97,356 3,752, 656 74' 679966; 3,084 617 30
Espagne ........ 21,200, -1444r 252 70 91663 528 105 60
'Italie56 3 64,965 72841 568 20

207419)659 1690 46 1905602 9185 1837 50

oix,tousautres Gr.-Bretagne 39,4 481 417 24,784 1,680 336 00
Etats-Uns 317y1561 155080 2,716 91 137201, 89811 1802 21

C3hine 656034O 52 1711 6 6 20
-1,444 22 1,296 59 il 80

Espagne 7,050 43j.130.02. 6 ,875, 4131 82 60

its utres G118r735e3g281n62e179.327.111391 2233 81
Fruits de toutes

sortes, verts,
savoi r Bl :se 1

207,0411494 79,69 14,732 49 ,637 944,104 10,148 32

Lbs. Lbs.
Raisins.1r.-Bretagne2. 143,020 11,998 1,199 80 1692, 13,561 1,695 33

Etats-Unis.... 211,587 14,290- 1,429 1Oi 383,953i 16995, 3,839 5Rý
Espagne......9,512 14790 179 o00 95j 7541 69 7&

364,119 28,078 2,807 901 560,46117 1,911,80221

Oan5e rret  52-17 6 20
.................... ...... 0,66 .... 5.... ......... .1,296 118,e5ag0e...7...... 73 30 204 8 0

363.737 18,73.3,812624179,327 113 12,33 81

A. anglaises........ 211 21 104,732.49 .25,37.. 44410832
Espagnetg........... 11941 ,19 40 169,54..13561 1,65953&

- -- à1 8.

êee . .Itats-Unis.. 21,8 145,29 7,2 1 8,9553 6,2995 32,4395

Espagne.5164.......19,512 77 3751 14à934 7A. .spa n ..s................ 2 132 > 1 3 ......... 50 30



43 Victoria. Documents de la Session (No. 62) A. 18r

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois.expirés le 31
1878. décembre 1879.

Articles, d'où importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consom mation.

uantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
SABES -Suite. $ $ Cts. $ $ Cte,

Fruits, tous au-1i
tres, N. A. S... G.-Bretagne.................... 1981 19 80 .............. 20' 4 09

Etats- Unis.....! ............... 70,808- 7,080 92,.............. 42,610 7,878 41
A.anglaises......267ý 26 70 .............. 331 660
A. espagnoles. . 16 1 60'............... ...... .....
A. fran çaises ............. 50...........
A. danoises..... 2 0 20............. ...... .... ...........
Terreneuve ................................... !...................50 10 0@

........ .... 71,2961 7,129 72 ............... 42,713 7,899 01
Fruits en boîtes ------ - ----

hermétiqueme't
fermées .. . G.-Bretagne....J ............. 824 144 20............... 428, 113 52

Etats-Unis... ...... 34,423 6,025 46,............... 9,916 3,217 89e
'Franee..,............. 1,752 306 60 12 0 9e
Belgique................ 75 13 12 ... .. . . .......
A. anglaises. .......... 63 10 52 . ...... . ........ ........ .........
Chine . . 334 58 45 ...... 4 . 324
A. espagnoles...... ... I1 1 92 ...... ................ ...... .
Terreneuve.... ......................... 12

........ 37,4821 6,560 27 .............. 10,3611 3,335 73.
Fourrures, et -- --...---

articles en
fourrures.......G.-Bretagne ...;..... ......... 

78
,
6

85 14,606 05' ..... ......... 82,038 15,104 10
Etats-Unis ..... ........ ...... 33,418. 5,012 70.............. 24 718 5,274 00
Fran ce...... ..... ............... 2,916 510 30 .............. .. 2,133 335 95
Alle magne........ .. 5,990 1,048 25 ........ ...... 7,014- 1,271 7
Belgique.................. 1,690 295 75........... ................
Chine.......... .......... 35 6 12......... ...................

Verre, et verre- .......... 122,734 21,479 17'............ 115,903 21,985 75
rie, savoir:

Verre vitre,
commun et in-' Pds. Pds.
colore. G.-Bretagne.. 360,590 12,487 2,185 22 1,105,805 29,752 5,950 44

Etats-Unis 185,071 7,839 1,371 82 206,821 7,990 1,598 00
France........... 24,140 570, 99 75 24,450 9831 196 60
Allemagne..... 27,450 699 122 32 59,800 1,586 317 20
Belgique 2,166,834 51,481 9,006.51 1,437,646 31,953 6,391 03
Hollande........ 90,300 2,378 416 15b............ .... ...
Saint-Pierre...o . . . . . 1 00  ' 4  0 8q

-- -- --- - - - - -- -.-- --
2,854,385 75,454 13,201 77| 2,834,6221 72,268 14,454 07

Verre poli età Pds. Pds.
iroir. ... G.-Bretagne 63,409i 27543 4,820 33......... -

18
,
06 6

j 3,613 20
Etats-Unis 7,73F5 2,617 457 97 2,3681 473 60
France........... 4,1261- 2,337 408 97......... 66 13 20
Allemagne.. 20,817 5,660 990 50 . ..... 4,6051 921 00
Pelgique.......................... ......... 2,804 560 80

H...llande............. 215! 37 621........................

98,571 38,372j 6,715 39 ............. 27,909 5,581 89



43 Victoria. Documents de la Session (No. 52) A. 188&

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. Pyr d'où importé. Entrés pour la:consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
1-Pieds. $ $ ets. Pieds. $ $ ets.

Terre- à vitre,
teint, peint ou
colorié............ G.-Bretagne....l 20,458 , 6,975. 1,220 75.............. 3,560 1,068 eO

Etats-Unis..... 3,677 9881 172 9
0!............... 432 129 60

St-Pierre... .... 18 91 1 75 f... ............ .
Belgique . . . . .4.. 27 8 10
France.......... 42 162 28 35 * .. . 74 22 20
Allemagne...... 463 224 39 201. ........ ..................

24,658 8,358 1,462 95....., . 4,093 1,227 90

Tous autres arti-
cles en verre... G.-Bretagne...............29,241 5,117 17 .............. 44,062 9,612 57

Etats-Unis............... 193,669 33,902 17 ...... ....... 169,309 44,356 96
France.................... 6,363 1,113 52 ............. 5319 1,155 90
Allemagne.. .......... 262 1095 85 ...... ....... 12,9901 2,71 50
Belgique.................... 912 159 60 .............. 2,592 594 9U
Autriche ... . .......... ) 2,532 443 10, ..... ......... 6,322 1,265 96

|Ant. danoises.......38 6 65.
Hollande. ........... ..... . ..... ... ....................... 61 18 30
Terreneuve.................. ......... .... ........ 11 3 30

iSt-Pierre.4 0 70 ......... 6 1 80
Suisse........2191 4380

-Or et argent. ou- . . 239,021 41,838 76 .............. 240,891 59,794 99
vres, sav. : ga- - - -- - -
lons, nouds,
broderies,
étoiles, etc...... G.-Bretagne.. . 96 16 80'...0......... 232 50 50

jEtats-Unis.................146 29 591 .............. u 99 19 80
.France........... .............. .................. 122 244

. . 242! 4239.......... 453! 9470
,-Electro - plaqués -- --

et dorures de
toutes sortes et
autres articles
d'or et d'ar-
gent..........G.-Bretagne.... ...... 29,320, 513 10............. 26,988 7,558 30

Etats-Unis.. . .. 109,216 23,732 52.... 84,219 24,363 50
France......... 202 35 35.1,612! 4.3-24
Allemagne. 764 133 70.... 5,949 1,195 2
Belgique.2,361 472 9T
Suisse ........ ... ......... 330
Ant. anglaises'.. ...... 30 5 25 ....... ........ 10 3 00

Poudre à canon - .-. - - -- --
et , matières ......... .... 139,532 24,419 92_...... . 121 150 34,030 51.
explosives,
savoir:

l)gnamite et, Lbs. Lbs.
,ualine ......... G.-Bretagne ... 20,000 7,787 1,362 72 .. ....... .......

Etats-Unis.....! 29,750 11,001 1,925 20 28,900 12,024 3,849 84

49,750 187788 3,287 92 28,900 12,024 3,849 84

21



43 Victoria ocunents de la Session (No. 52) A 18%

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation.
en Canada, etc. -Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

Articles. Pays d'où
e importés. Eitrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
sABLEs-Suite.

Poudre à canon
,et matières
explosiv es, Lbs. $ $ cts.j Lbs. $ $ cts.
savoir:

Poudre à canon
et autres ma-
tières explo.
sives, N. A.S.. G.-Bretagne... 78,437 10,567 1,849 38 49,100 5,504 2 061 52

Etats-Unis...... 73,504 9,519 1,665 76 72,312 8,9 k2 2,276 55-

-151,941 20,086 3,515 14 121,412 14,446 4,338 01

L be. L bs.
Nitro-glycerine.. Etats-Unis...... 32,850 21.376 374083 14,342 8,605 3,155 20r

Cartouches à fu-! Nombre. Nombre.î
sil età pistolet G.-Bretagne... 21,750 551! 96 42!.. .. 697 174 25-

Etats-Unis.... 2,001,749. 290 1,451 01.............. 9,963 2,447 09
'Terreneuve............. 85 21 25

Gutta 'percha et - -- - - --

caoutcho u c, 2,023,4991 8,8411 1,547 43.. . 10,745 2,642 59
ouvrés, sav. -

Bottes et sou- Paires.iPaires.
liers. G.-Bretagne... 893 814 142 451 260i 294 73 50

Etats-Unis.... 22,0201 20,509 3,589 il 37,2441 29,046 7,263 46

22,93 21;323 3,731 561 37,504 29,340 7,336 96-

Courroies. G.-B2retagne. ...... 13  - 10 250>
E tats-Unis................ 10,736 1,878 97 9 ,... 7,(921 1,773 03-

......... 10,749 1,881 25 ........ j 7,102 1,775 53-

Vêtements...G.-Bretagne............... 14,711 2,574 721....... ...... 13,055 3,489 00-
Etats-Unis................ 10,422 1,823 85 ........... 4,948 1,237 00,
France....................... 104 18 20. ..... ..... .....

.. 25,237 4,416 77;............. 18,903 4726 00

Boyaux et tubes G.-Bretagne.... 2! 0 3 5 .............. 85  2 1 25
Etats-Unis...... ...... 12 414 2,172 81 ............ 10974 2,743 64-
'France,................ . ..... ........... .. .......

........ 2...... 1173 16I..,...........l059 2,764 89
1241 2;- -

Tous autres, N.
A.S.........G.-Bretagne....'.......,..... 11,628 2,034 90............. 75;755 18,938 75

Etats-Unis . 27,1221 4,744 29 ............. 58,787 '14,700 30
France................... .9 158............ .1,192 2900-
Allemagne........4 341 85 25
Suisse... ..... ..................................... 050

... ..39,593 6,926 72.............136,077 34,022 80'
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la Consommation
en (anada. etc -Suite.

Six mois expirés; le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays -
.Arýticles. d'O 'ùAricesédo Entrés pour la consommation Entrés pour la consommationimportés.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

CFl'ETs IMPOSA-
ULE-Eute.I

Cheveuxe et er-$ets.$ $ ets.
ticles en Che- II$cs
veux. savoir:

.Aracelets,
tresses, etc. ... Gr.-Bretagne.. ............... .3,061 53 58 ....

Etats-Unis.......49 858 253 50 69

.......... .... 3,110 54416......... 253 50 60

Orin frisé..........G.-Betaene .... . f 190 ......................... 187 37 40
Etats-Unis............... 8,844......... ........ 3,5 5 704 95

..... ... . f9,034 ............... ............ 3,712 742 35
Tous autres, non -.. - -... ..

ailleurs spéci-
fiés ....... .-Bretagne................ 7,680 1,344 19.......... 11,600 2,320 39

et ts -Uis...........,......, 1, 87 26..22.............1,935 387 00
Allemagne.........,...... 3,067 536 72. . 2,081 416 20

C hapeaux Aleage - ,-___
d'hummes et .............. 12, 234 2,141 13............. 15,616 3,123 59
de ,femmes, --- . .. .
savoir: castor, 1:1
soie ou feutre.. G.-1retagne................P9,681 15,694 17 ........ , 72,93 18,234 50

Etats-Unis................. 215,087 37,644 73 ............... 183,Z 6 45,925 7-
France.................... 1,0> 183 9. ...... 1,917 479 25lemagr.e..,............ .............. ................ .242 60 50

. ....... , 305,8!9 53,522 82....... ...... 258,723[ 6-,700 01

Paille, herbe,
Gopeau, etc.....(1.-Bretagne.... .... 15,457 2,707 29 ... 11,322 2,830 50

Etats-Uns................11,739 2,051 32 ..... .. 14,65L 3,662'65
uise....................... 135! 23 62!............................

Italie. ....... . ............ 29 7 25
France........61,85 463 0G
Allemagne..............100 15 50..... ................

...... . 27,43714,801 78i........ 27,851 6,963 40

Tout autre..,..... C.-Bretagne ... .......... » 20,8841 3,55 20 ..... 20,16 i 6041 76
ats-Unis...... ... 10,256 1,794 801.............1,702 4,425 50

France..................... 949 166 07 . .. .372 93 0

Peluche.... 32,089 5,616 07............ P8,238 9,560 28
sage des cha-
peG -Bers, soieog o......206 8

to.... .. G-2retagne...... ....... 2 80
lKtats-Unis.... .. ..... ...................... . .... .70> 7 0G

Tonx. . . Ton'x.
.... EtatsUnis .... 35 2 974 297 40 315 3,179 635 9&

31;3 7639



Documenits de la Session (No. 52 .)

TABLEAU C MPARATIF indiquant l Valeu' des effets entrés pour la consoimnatibn er
Canada, etc.-Saite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 dé cembre
1878. 1879.

Articles. ays d'où
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeir. Droit. Quantité.Valeur. Droit.

EFTS 1IMPO-
sALE-Suie. • $ $ ets. Lbs. $ $ t

Miel................ -Betagne....... ........ .. 19 5 0 57
iEtats-Unis...... ............... ............... ..... ...... 5,743 786 172 29
A. françaises.......... ..... 109 10 3 27

j............. ...... 5,871 801 176 13

Lbs.I Lbs.Houblon... .G.-Bretagne.... 27,060 4,843 1,353 00 23,23 11,224 1,393 9
Etats-Unis..... 11,347 1,392 567 35j 12,450 3,2461 747 00
Allemagne..... 28,153 5,095 1,407 65J 1,200- 200 72 Ot

66,560I11,330 3,328 00 36,882; 14,6701 2,21292

Bonneterie .... Gr.-Bretagne.. ............... 140,839 24,666 08 Classifiés maintenant sous leEtats-Unis........... 19,542 3,419 85 titr maiton sos le
France........ .. ...... ....... 4,026 704 55 titre de cotons, soies et lai-
Allemagne...... ...... ......... 4

,
04

1 707 15 J nages.

. . 168448 29497 63

Mercerie............ Gr.-Bretagne.. ............... 60,815 10,642 51 Non spécifiés dans la classifiea-
Etats-Unis................15,267 2,672 48 tion, principalement les soie-
France........... ...... 1,866 326 55 ries, etc.

o ... .. 77,948 13,641 54...........................

Encre à écrire... G.-Bretagne . ... 8,197 1,434 84.......... 11,033 2,755 26
Etats-Unis..................3,236 66 30 ...... ....... 2,876 71909
France........... ........... 12, 2 10 79 19 5

.............. 11,4151 2,003241.............. i 13,9881 3e494 04

Encre à impri-
mer ........Gr.-Bretagne.............f 552 ... 405 81 00Etats Unis.............. f 10,c66. . . ...... 8,646> 1,729 6

Fer et acier, ou- France......... .I.0............... 20 4 00vrés, savoir: -- .- - ---
instruments .11,518........................ 9,071 1,814 6
aratoires, cul- ----- - - -.. ......
tivateurs et>
cbarrues.... .-Bretagne .. ......... l9, 3 1 5 431 ..... ... ' 76 9 0

19.......548 3421 17.......... .... 13,339 3334 80

19,579 3,426 60 ........... 13,4151 3,353 8*Houes, râteaux -... ......... ........
fourches, bd-
ehes et pelles... G.-Bretagne ..... 1.987 347 72>............... 11,774 532 26

Etats-Unis. ............. 16,027 2,805 42 ............. 13,773 4,132 9'7

............. 18,0141 3,153 14.............16547 4,665 17

24

.4m..Amm à

4 ôVictoria.
A. 1889
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays --- -------
Articles. d'où Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

importes.

EPPETs IMPO-
SABLIEs-SUite,

Ter et acier, ou-
Trés, savoir:
instruments
aratoires-fau-
cheuses, mois-t
sOnneuses et
batteuses.... Etats-Unis.....

Faux et man-
ches de faux.. G.-Bretagne

Etats-Unis.....

Tous autres,
instruments
aratoires, non
ailleurs spéci-
fiées.............. G -Bretagne...

Etats-Unis.... .
France...
Allemagne...

Q antité. Valeur. Quantit é . Valeur. Droit.

$ $cts.$ $ ts.

32,3051 5653 04 ............... 16,516 4,129 5»

. .... 2,1281 372 40 ......... ..... 2,197. 659 10
. . 13,5391 2,370 07 ..... 4,42 1,451 45

15,667 2,742 47............. 7,039 211056

330 57 75...... ......... 1,0721 268306
S .. 633 986 21l..... 11,496; 2,877 60

......,. ........... ........... ................. ............... ............ ...... ....
...... ..................... .. 8. 70.. 0

.............. 5,963 1,043 96 ............ 12,6 6 3,162 0

Yontes, non
ailleurs spé-
cifiées .......... G -Bretagne. . 22,944! 4,015 20............... 60,407; 15,102 13

Etats-Unis................127,224' 22,267 60 ............... 148,240 37,068 44
France...................... ................ 37 96
Allemagne..... ............... ........ .... ....... 991 249 2
îNorvége................. ..... ............................. 51, 13 50

.. ......... 150,168 26,282 80............210,085 52,530 '

eoutellerie ..... G.-Bretagne ........... 105,458 18,456 583................ 101.618 20,310 19
.Eats-Unis.............. 12,6411 2,212 17............. 20,666 4,133 53
Allemagne.2,194 383 9 ...... 1 312 80

France ....... ...... .... ....... . 16 3

..... .. a.... 1:0, 93. 21.052 70. . 124.014 24,817 71.

Outils tran-j
chants......... C.-Bretagne....1......... 6,79, 1,174 08 ............... 819 245 70

E tats -Unis ............. 7,06 1,26 47 ............. 12.603 3,780 56
rance...... 272 47 60......... ......... ....

. . 14,(41 2,458 15 ........... 13,422 41026 2

Pompes à in- Nombre. Nombre.
.cendie, à vap.Etats-Unis J 11,2241 1,964 21 1 3,000 75000

25
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommatiow
en 'Canada, etc.--Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878.- 1879.

Pays d'où-~
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

I-Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

IIPETB IMPO-
OABLES-Suite. $ cts.$et&

Fer et acier, o-
vrés, savoir:
limes et râpes.. G.-Brotagne .. ..... 2270591 3,860 42.............18R35 5

Etaîs-Uns. .828 144 90 .............. 1,008 302 44
France................,........ 43! 7 52 ... ,........ ..... ........ .......... ...

Fusils, carabi- ............ 21930 4,012 84............ 19.83 5952 68
nes et-armes - - - - - - -i .
à feu de toutes.1
sortes...........G -Bretagne ....... 9.778 1,711 15.............12 7 2,431 54

Etats-Unis..........16,363 2,861 36 ............... 14,878 2,975 85
Allemagne ......... 38 7 6C
France.......................... 1161 2030 ....... . 429 85 80

............ 26,257 4,595 81!....... .. 27,502 5500 79

Locomotives... Etats-Unis 10 47,477 8,308 48 211 112,307 28,?17 75

Serrures ......... G.-Rretagne ................ 3,5891 628 07...... ........ 5.779 1,733 70
Etats-Unis....... ... 17,6611 3091 15 .... ......... 13,7 ! 4,116 47
A llemagne...... ....... ........ ......... .. 47 14 19
France....10 175.,.......... . ................

.... .... 21,260 3,720 97............. 19,56 5,864 27
MécaniFme pour - -- --

moulins et $
nanufacture,' G.-Bretagne... ...... ......... 15.132 2,618 10 f 69.173...................

Etats-Unis .... -60,1O 4,883 85 f 77,612 . ..... .....

. .. 75,282 7,531 95 f 146,785.. ,.....

Toutes autres
machines....... G -Bretagne ......... 11,370 1,989 75.......... .15,16 3.792 33

E tats-lnis.. ......... 124,8681 21,854 28 ...... :. .. 1971,5t 49,409 55
France ....... . ..... . .......... 9 23 00
Allemagne...... ... 3........9 9 75

136,2711 23849 801...... ... ..... 212,931 53Y,234 62

Vis à bois....... G. -Bretagne.............. 5,474 95814 14 4658 5130 26
Etats-Unis...... ............... 1,9 0 243 25 274 960 03

. . 6,864 1,201 39,............... 17,400 6,090 283

Macbines à Nombre. Nombre.
-coudre.. G.-Bretagne ... 2,952 22,8701 4,002 25 2,249 19,203 8,338 60

Etats-Unis...... 1,963 47,246 8,268 24 2,316 37,091 12,049 45-
France.;. e.............. . . f 23 6 60

495 70 2116 1-2270 49 4,5661 56,319 20,394 65.
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur .des effets entrés pour la Dofsommation
en Canada, etc.--Suite.

Six nois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre,
1878. 1879.

Articles. Pays d'où
importés. Entrés.pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-

smAusE-Suite.

$ s.$ $cts.
FJer et acier, ou-,

vrés, savoir : ag1 c
Chevilles, clous,

broquettes et'
pointes............O.-Bretagne, ... 10,7 J1,784 24790............... 27, 9.488 26

Etats-Unis... 72,030 12,659 52........... .25,518 6,682 27
A e .............. 84! 32 20'........ ......... ................

Belgique ......... 0............
France. ......... ..... 13 2 28............. . ..................

Machines à va-. ...... 82,830 14,497 02 ............ 53,508 16,170 53
peur, non ail- --- -
leurs spéci-
fiées.........Gr.. Bretagne.. ............... ......... , ... ... 89 22 37

tats-Unis... ......... ,99 1,22360.......... 47,755 11,938 80

6,9923 1,223 60............47,814 11,961 17

Poêles ............ G.-Bretage.:............ 224 39 20 .. 192 45 50
Etats-Unis................24,6.76 4,319 24 . .... 7,633 1,911 31
France. l..........12 2 10......... . ...... ...
'Terreneuve ......... . ... ........ ............. 12 30*

.... 24,912 4,36054. ..... ,... 7,827 1,959 81

Tnstruments de
chirurgie..e..... Gr.-Bretagne............... -2,1611 378 17 .... 2.9^6 581 20

Etats-Unis.................... . 7,3i1 1,292 22............... 3,6 i 653 00
France..e......................l 276 48 30 .... . ..... .. . ......
Allemagne.................. 911 15 92 ........ ..........

............... 9,909 1,734 61 ..... .......... 6,1711 1,234 20

Tubes et tuyaux Q tx. Qtx.
de fer........(..r-Bretagne 12,263 37,161 6,503 17! 33,484 81,391 11,706 50

Etats-Unis.....i 20,957 58,714 10,275 95 11,289 34,375 3,815 Ot-
'Allemagne.... .... ...................... 175 808 8080

33,220 95,875 16,779 12 44,948 116,574 15,602 37

Fer, en barresQtx.A
puddlé...........jGr.-Bretagne.. 4,786! 4 493 224 65............

Etats-Unis ..... 539 10d71 54 35 ......... ..................

5,325! 5580 279 00.

Fer, en barres et Qtx. Qtx.
en baguettes.. 'Gr.-Bretagne.. 263,918' 427,980 21,397 751 325,520 421.999 70,627 95-

Etats-Unis .... 40,249 76,7o7 3,835 3 9,086 26,793 4,6t9 67'
Re1gique........ . 75 ,159, 5;7 95 ..... ..

. ...... ... 220 414 72 45

35,242 505,826 25, 05 334,826 449,210 75,90 0
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Articles. Pays
'd'où importés.

EFFETs IMPO-
s ABLREs- Suide.

JFer et acier, ou-
vres, savoir :

Tôle laminée et'
.à chaudière... Gr.-Bretagne..

Etats-Unis.
Belgique........

Tôle du Canada Gr.-Bretagne
Etats-Unis...

.. ban dage, feuil-1
lard et enfeuil
les, poli ou
galvanisé........ Gr.-Bretagne..

Etats-Unis......I

,Clous et che-
villes, baguet-,
tes.................jGr.-Bretagne..

Etats-Unis......

'er en gueuses.. 'Gr.-Bretagne..
Etats-Unis......

"Fer en morceaux Gr.-Bretagne..
Etats-Unis....
Terreneuve....
Antilles angi..
St-Pierre.......
Norvége .......
Guyane angl...

Jerblan c........Gr.-Bretagne..
Etats-Unis.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1 1879.

Entrés pour la consommation.

Quantité.

Qtx.

11,76(
9,87

............

21,63£

Qtx.
35,01

12E

35,143

Valeur. Droit.

$ $ets.

0 24,184 1,209 20
9 24,389, 1,220 40
. ...... ....... ... ...

Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit.

Qtx. $ $ets.

19,5321 36910 4,628 03
6,0081 18,487 2,310 8 '

521 119 24 YS

9 48,573 2,429 601 25, 55,516 6,933 65

Qtr.
7 85,216 4,260 80 33,2111 78,159 9,761 il
6 373 18 65' 29 110 13 t5

31 85,5891 4,279 45. 33,240 78,269i 9,776 86

Qtx. Qtx.
45,270 93,591 4,680 02 72,284 179.915 24.743 60
5,794 18,C94 904 70 7,7991 33,004 5,0311 3

51,064 111,685 5,584 72 80,083 212,949! 29,775 33

Qtx. Qtx.
8,824< 14,612 730 60 4,421 8,347 1,460 76

28 85 4 25 181; 869 152 e8

8,852 14,697 734 85 4,602 9,216 1,612 84

Ton'x. Tou2.
112,600 f 172,421............. 0 11268 20,161 5

f860 f23,405............... 1,361 34,493 2,723 80

f 13,460 f 195,826 ................. 11,441 147,136 22,835 39

Ton'x. Ton'x.
159 3,258, 162 90 255 2,9211 510 *
40 795 39 75 18 457 36 o#
27 3 6 16 30 95 

5 36  189 00
.. . ... ......... .. . ...... .6 82 13 0

84 509 25 45 45 304 9a 00
....... .. 2 35 4 00

.......... .......... ............ 8 80 16 0
310 4,8881 244 40, 429 4,415 858 91

Qtx. Qtx.
47,946 204,058 10,202 88 36,885 170,452 17,015 23

9,8i9 53,030 2,651 50 1,343 6,497 649 .r

57,785 257,088 12,854 38 38,228 176,9491 17694 93

28
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TAÉLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entréS pour la consommation en
Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

Articles. Pays d'où
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité.. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO- QtX. $ ets$
sÀanLes.-Sate.

Fer et acier, ou-'
rrés, savoir:

Fil de ferC.... G.-Bretagne.... 1296 501081 2503 13 1. 63341 4,499 1
Etats-Unis...... 2904 13,018 650 90........... 2845 3,276 59
France..................... ......................... 241 36 15
Allemagne.......... ................. ..........3,126 468 9e
Belgique... ..... 419 62 85
INorvége .. . .... ... ... ... ... ...... 4 0 i

16,200 63,100 3,15403.............88e976 13,344 24
2Barres pour, 1 8 ..............

chemins de fer Qx
on lisses pour QX
chemin de fer. Gr..Bretsgne.. .... f136,525 ................ 580 1,120f 168 13ý-

Etats-Unis... ..... f 42,8281...................481 4e821f 723 1&*

.179.353......... .1,061 5,941 891 31

Tout autre, non $
ailleursspécifié G.-Bretagne....J 652,726 30.811 437848 16 fl,530,09 246.431 52,763 79

Etats-Unis..... 82,641 806,228 140,15449 /8,e301 398550 105;557 31
France............... 902 157 85.............. 41839, 391 965-
Allemagne.................7.398.1,294 65 . 3631 861 45
Belgique..... 2511 43 92............... 3,319 528 60
A. anglaise.:- 5........................................ 70 35
Saint-Pierre ........ ......... 3 O 53 f 271 52 5 7M
suisse ................. ...... f , ...... ......... 734 167 20
Norvége.................. .. 17,35................. 16 4841 65 0
Italie............. ................ .................. .5 1
Terreneuve . f6 .............. . ................. ..... 58 17 40

Bijuteie d'r,73514831 119J593; 18 e499 60J17614;337, 655,173 160,362 9r:

argent on au- n .tresmétGux.. iBretage........6....... 893947 015743 37.439421 8,788 4e
Suiass ..nis.............71301.12,477 67........... 59..1493

1 41760 11,183 00 . .1 6441 32 80
'Allemagne. >.... . . .197t 331 97...........444 88 80,
'Ant. anglaises....... ........ 253 44 27i
C hine................70 12 251 0 60Italie. . .................. ...... . 2 20
Suisse ..... ............. ...... ......... . ... . .86 97..20

17,2 29,7.92 r-3'143 211,289 76:

Etain en gueuse,!I I
en feuilles,etc. G.-Bretagne ........... .... f31, 146... ..... ..... I 4017731 47077 30

Etats-Unis'..............28,012.............s1,12 109 1
Guy.nglaise............... .4311 73 10
Terreneuve. .. . .. 42 4 2,
A. anglaises... f 17 .............................f 59175,....... ....... 94194414 9413,

24,31 5,737
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effots entrés pour la consommation en
Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expiréq le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. .ays d'oùimportés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETrs 1mpo-
SFFETS-iMPO- -$ $ ets. $ $ ets.

Tout autre. on-,
vrés, non ail-J
leurs spécifiés. G.-Bretagne........... 6,215 1,087 62......... 3,165 791 29

Etats-Unis....... ............... 4,336 758 76.............. 3,6871 920 66
Allemagne.....i.............. 103 25 75

Cuir et articles ,.............. 10,551 1,846 38 ....... 6,955 1,737 70
en cuir, savoir: ------- ,- - ..- -

à semelles et Lbs. 1 [bs.
empeignes. G.-Bretagne....J 55,463 18,179 1,817 901 88,874 31,694! %,066 94

Etats-Unis. 147,792 54,863! 5,486 29 100,701 31,1361 5102 02
France........... 22

,551. 13,3371 1,333 70 7,955 6,440 1,278 75

225,806 8,3791 8,637 89. 197,530 69,270' 11,447 71
Tout autre cuir --- ---.--- . - .--.

et peaux, tan-
nés, G.-Bretagne............... 36,227 6,339 42 60,196 331127j 6,432 70

Etats-Unis................90,786 15,887 92 160,048 81,698 16,186 88
France......................... 91,747 16,057 20 71,305 57,723 11,096 54
Allemagne..·... ......... ...... 3,425, 599 40 670 660 132 00

......,........ 222,185 38,883 94 292,219. 173,2£8 33,848 12
Bottes et sou-Bliers. G.-Bretagne.... .. ... ....... 7.353 1 ,1286 77j........ 4,209 1,052 25

Etats-Unis......0............... 19,0 17,223 40...............40,675 10,183 03
France............. 1,920 336 00 .e...........,.. 1,0041 251 00
Terreneuve......109 197......... ...........
A. anglaises.... ................. .................. 25 6 25
St-Pierre ......... 10 2 50

Gants et mitai- 107,7911 18,865 24 ........ 45,923 11,495 03
les en peaux - - .--.. -.--.. --
de chèvre et
cuir.................. 82,6041 14,456.31 .............. 123,146 30,788 09

Etats-Unis....... ............... 8226 1,439 55 .......... 11,689 2,922 25
France .. ......... ......... 34,1011 5,967 671............. 15,341 3,835 25
Allemagne...... ......... .... 3,180 556 50........ 7,370 1,842 50

.......... 128,111. 22,420 03:........... 157,546 39,388 09

Harnais et sel-t
lerie..............iG.-Bretagne................ 8,466 1,48155 ........ 85 171.25

Etats-Unis...... ............. 24,012 4,203 28 .... 5,554! 1,405 64
A. anglaises....3............... 35 6 12

32,513, 5,690 95 ...... 7......... 6,239 1 ,576 89
Tous autres ar- - ------- - --
ticles non ail-,
leusspécifiés.. G.-Bre tagne................34,724: 6,076 70 . .... 34965 755

Etats-Unis.... ....... 56,429 9 ,876 75 . ..... 55,056 14,033 48
France........ . 1,597 279 47. ,. 245 J 603 76
Allemagne...... ...... ...... 303 53 02 . 609 6525

.... 930 316285 94. 95049 24,046 44



43 Victoria. Documents de la Session (No.52.) A. So

TABLEAU CO1PARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc.-Suite

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays d'où ~ ~Articles. inspætés. Entrés pour le consommation. Entrés pour la conscommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFIFETs IMPOSA-
BLES- i4O.A Bris. $ $ cts. Bris.- $ $ cs.

Chaux... Eýats-Unis...... 5,527 4,547 796 09 3,075 2,787J 557 4r
Terreneuve..... 3 3 0 52 ............ ........

5,530 4,550 796 61 3,075j 2,787! 557 41

.Marbre et arti-
cles en marble G. -Breta gne -f 200 5,460 955 50 ............. 833 144 80

Etats Urns. 21,575 16,073 2,813 65 ..... . 29,933, 5722 04hpagne2......1............ 29 5 07............. ......
Italle ................ 295 51 62 .............. 4,164 662 00

3iétal et compo- France.........1.,............. 93. 16 27........... . .......
sition de, sav.: - - -..- -... ....
Appareils d'é- f 21,775 21,950 3,842 11 ......... 34 30 6,528 84
clairage au -- -- .--
gaz, à l'huile,
de charbon ou

la kérosine... G.-Bretagne................ 9,131 782 80 .. 1,873 561 90
Etats-Unis............ 35,057 5,135 87 ........ ...... 23,368 7,010 40

1Fr ice . ........... ......... 2631 46 02.......... ...... 104 31 20
A llemagne..... ................. ......-.... 981 29 4

........ 44,451 5,964 69î............... 25,443 7,632 90

Etain, platine,-
articles ver-
xnissés, etc..... G.-Bretagne........,..... 3,226 564 55 .......... 81,928 1,840 32

Etats Unis .... .......... 15,7751 2,761 32 ............... 16,483 1,654 71
France.................. .. .6 105 . ............ 1071 2140
Allemagne .... ...... ........ 358 62 65 ..... ......... 456 95 25
A. anglaises .. ............ 4 70... ............

Tout autres ar- Japon... ......... 25 4 371..............
ticles, y com-; - - --.....
pris bronze, 51394 3,394 64.25e974 5,611 68stéréotypes, - - .
electrotypes,
caractères etmétal à ca-
ractéres d'im.
primerie.. . G.-Bretagne................ 349 61 07 ... 11,198 2,097 50Etats-Unms,...... ... 4,260 745:63 ... 1932 2,337 6

Franee............ .... d..- ...... ~... ... ....... 35 356
Norvége .. ........ .... ,...... 3 0 34
Allemagne..... ... 21  19 60 .............

5,521 966 3
0.... 25 168 4,438 94

Lbs.
Moutarde........... G.-Bretagne ... 208,221 32,214 5,637 69 76,5441 12,704 3,170 seEt ats-Unis...... 13,980 2,271 397 42 15,540 1,672 371 31

irance ........... 6 )183 32 2 6811 61 15 25

2243471I 34,668 6,067 13 92,765 14,437t3 B568S



43 Victoria Documents de la Session (No. 52) A. 180

.TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur der-effets entrés pour la consommation on
Canada, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. .ays d'où ~~
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETs IMPOSA-
aLEs-3mte. . $ $cets. $ $cts.

Eaux minérales
et aérées......... G.-Bretagne............... 5,4411 996 61.............. 3,379, 675 72-

E tats-Unis................. 2,U91 365 92 ............... 1,257  
251 40

France .. ......... .:............. 29 5 07 ....................
Allemagne. . . . ........ .. . : 798 159 60
Hollande................... 280 490 ........... 137 274
St-Pierre..................... 3 O 52........... ....
Chine............. ............... 6 1 05........... ..

S.....1. .7,850 1,374 075 .... .. 5571 1,114 12

Instruments de
musique, sav.: Nombre.

gu .-Betagne I 1681 29 
4
0, i 152 3020

Etats-Unis...... 6381 51,866I 9,077 08i 271 21,467 5,337 59
France.. .1. . ... 8 ...... ..59 97 82. .......................

645: 52,593 9,204 30 272' 21,619; 57367 79

Nombre.
ianos. G.-Bretagne.. 72 11,670 2,042 25 6 1,032; 298 20

Etats-Unis....... 796 155,318 27,170 48 563 113,073 27553 74
France .... 12, 2,75 415 62 1 971 39 70
Allemagne ... .... ......... .... * .. ......... 7 982 298 2
St-Pierre........ 1 97 16 97. .......... ..... . ........
Terreneuve ................... . ........ .. ......... 2 425 97 50

881 169,460 29,645 32 579 115,609 28,-87 34
Tous autres - -..-.

instruments
de musique... C.-Bretagne.. 8,030 1,405 251........... 745 179 il

Etats-Unis................. 5,169 904 581............... 12;922 3,227 10
Allemagne....... ...... ....... 4,107' 718 72.. . 502 124 90
France.................... 1,415 247 62,....... . »...........
Chine........................... .9 1 57 ................ ........

......... .. 18,730 3,277 74 ............ 14,169 3,531 il

Huile, animale :1
de foie de mo- Galls.
rue....... G.-Bretagne.... 1521 159 27 821 753 1,217 243 40'

Etats-Unis...... 558j 682 119 351 1,352 1,403 280 74
Norvege......... 2521 756 132 28 142 219 43 80
Terreneuve...... .. ............. ....... 10 l 2 20

962f 1597f 279 45. 2,257 2,8501 570 14

Huile de sain- Galls.
doux.. .. Etats-Unis.. 22,130 13,563 2,373 84 24,239 11,382' 2276 4e,

Huile de pied
debSuf e t au-1
tre hui. anim. Etats-Unis...... 305 232 40 59 770 604 120 90

32- -1.-...-- .
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, ete.-'Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. Pays d'où
importes. Entrs pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

UFFETS IMPO-

$ABLE5..SUite. J I$ $ cts. $ $ cts.
Huile, animale :

de baleine oui
poisson,N.A.S. G.-Bretagne ... 305f 452 79 10 .. .... ... . ......
dg minér l Etats-Unis...... 1,915 1,796 314 29i 4,092 2,182i 476 4(>

minérales:*,-..-._
de charbon et) 2,2201 2,248; 393 39
kérosine, etc., -..

naphte, ben--zine et pétrole
raffiné ........... G.-Bretagne ... 10 12 0 72

Etats-Unis...... 634,741 112,538j 44,980 10 395,501 74,9711 28,485 60

624,751 112,550 44,980 82,

''"produitsi
du pétrole...IG.-Bretagne.. . 69,1251 13,962 4,977 17 70,1011 14,448 5,051 74

Etats-Unis..................... ....- ......... ............ ..... 21 17 0 15.

79,103 14;465 5,051 89,
""carbolique.

ou huile lourde Etats-Unis..... 13,990 3,360 1,007 28 79 8 0 80,
C" végétales,

savoir : huile Galls.
de ricin.......... G.-Bretagne. 15,6111 13,1141 2,295 12 12,C86 8,943 1,788 60ý

Etats-Unis... 9,511) 8,656 1,514 80 15,624 9,059 1,812 17
France.... ........................................ 80 - 93 18 60
indes anglaises ............... .............. . 7,743 4,388 . .77 60-

25,122 21,770 3,809 92 36,133 22,483 4,496 97

C C de lin ou, Galis1
graine de lin... G.-Bretagne.... 152,383 82,629: 14,460~34 192,167 104,3541 26,088 94

Etats-Unis...... 5,621 3,417) 597 981 1,861 1,337 334 25
Saint-Pierre ... .................... ....... 43 54 13 50

158,004 86,046 15,058 32 194,071¡ 105,745 26,436 69,

"d'olive ou Galls.
de table......... G.-Bretagne.... 9,555 8,885 1,554 87 11,599 10,451 2,090 47

Etats-Unis#.... 15,621 8,683 1,519 53 12,611' 7,127 1,425 40
Allemagne..... 9,217 9,050 1,583 97 4,608 4,9241 984 80'
France.. ........ ........... .............. . ....
Belgique... 38 108 18 G0...,........ ..... ............
Italie....... 415 495 86 63 7,014 4,866 973 20

34,846 - 27,221J 4,763 90 36,832 27,368 5,473 87

" " toute au- Galis.
tre, N. A.S...... G.-Bretagne..... 1,427 1,042 182 351 612 432 86 40

Etats-Unis...., 12,152 3,350 586 60 10,613 2,986 597 27
A. anglais 4 4 0; 70r..... .
Chine. 3,000 1,596 279 30 2,975 1,3 2 20-
France... .................. 244' 145 29 05

16,5831 5,992j 1,048 95 14,444 4,929 985 9t

52-3
33
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la va(le des effets entré pour la 00ns0mndatiOR
en Can' tie - Suite.

Six mois expiré l. 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878 1879.

PaYs-- -__ _

Articles. d'o Entrés pour la tnsommation Entrés pour la consommationimportes.

Quantité. Valuir. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPOSA-
MLE-Suzte. I Galls $ts $ ets

Huiles, volatiles
ou essentielles G.-Bretagne.... 396 3,867 676 721 473j 3,268 653 60

E tats-Unis....... 987 6,6598 1,172 48 1,0011 4961 992 22
France........... 36 4 85 81A88 58 384 76 80
Allemagne...... . ............. ............. 187 3740
A. anglaises. 60 1,70 297 85 16 400 80 00
Turquie. ............... .0 2.49 509 80
Italie .. ....... 8 0 1,e1.8 197 40 75 1,244 248 80
A. danoises..... ................... ...... 442880

16,583 5 992 1,048 95 16711 13;131 2,627 42

Galls.
Buile, toute au-

tre, N.A....G.-BrÉtagne.... 2,4861 2.087 365 23 1466 1,0771 215 4
ERats-Unis 23,059 11,890 2,081 16 18129 81277 1,658
France... ............ . ...... 358 112 22 40

26,545 13,977 2,446 39 19,953 9,466 1,896 0s

Prélart. étampé,
peint ou impri-.
mé.... ...... G -Bretagne .... ..... 23225- 4,064 37..............13985 4,187 64

Etats-Unis...... 6,075 4,564 33......30398
France ............. 34181 69 90 ....................................

4fl -8,689 6.......25,678 7,227 45

4ls. . .. !..GBretgne. /f281 46. 6 16f 8,163 OS f 123, 29,746 52949 20
JEtats-Unis..f... 3,8901 71,1:33 12,473 94 ]3,599: 61,578 12,326 21
France ..... ........ I 33:335 5,833 63 . . 15e828 3,15)

473 3,68 653 60

Allmagne........... 25151 40.121......, 1,376 275 22
Eispagne,.................1 71242'1 l267 35, 4 3G8

n e . . . .. . . . . . . . 2 1 8 2 à )8.3 4 7 8 0
8ol5ande186217 3725 40

Portugal.... ýý85 147 88 6 4. 32 640
B'elgiqute.770 3 134 75 0 2930 1860 0
Italie....2.230163901254 '15 20
Gyane angl.... .. 16 244 30 , .1,087 217 40
Ant.771512 125 121.............

19,53 ,46 189600

'Aespagnoles............. .1871 32 73.......... 1385 4,1
F danoises.....',.............. . 251 37...... ... j .. ...~hine............... 49,48919 9160 .82 . 994 19880
ourue2.O35... f2 4.6 63 f1 96 5,949e2.
NorEég s 6 1 20
St-Pierre.. ......... 77 41.. .. 1 700
Amé riq diS61 10.
Terreneuve .... 79 1 ,
An. anglaises .......... 7 1.035

i_ 71l880j3.~17j3722 i3,39;2e272-41

A.esa noe. ....... , 87 3 7 ... .....35 110
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TABIEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation n
Caiada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. Paysd'où
importés. Entrés pour la consommation. Entréspour la consommation.

~Quantité Valeur. Droit Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-

SABLEs-SUite. I . $ cts. $ $ $ cts.
Peintures, des-i

sins, gravures2
et imprimés.... G.-Bietagne.... f3,550 3,044 532 70 f2,921 7,137 1,427 40

iEtats-Ums... f39 19,4411 3,404 63 f 3,468 23,808 4,823 53
E Spagn .... f 1 0 ......... ....... .. ..... ..................... ......... 228. 931 186 20
A llemagne...... 393 68 77 ........... 1,541 308 20
Hollande. . 93............... ...... .......... .................
Chine.3 0 53............ ................
Italie ... f 194....................... j400,795i 54 10 80

Peintures et cou- f 4,385 23,109 4,046 53 j 407,184 33,471 6,756 13
leurs, savoir: -
Ocre, sèche,

moulue ou '$ I I
-, calcinée,etc. G. .Bretagne.. f 1,599 39 68 001............. .214411 244 10

Etats-Unis ..... f78 3 53 706 70 60
France........... .f 416 ................. . 318 31 80
Allemagne..... 130 .....................................

f 2,723 392 68 53

-Plomb,.-blanc etrouge, setc...G.-Bretagne .i . f76 495'.. ......... . 74,7411 3737 50
Etats-Unis........... 254..........I ......... .. 1,693 84 65
Allemagne...............j f961 ......... ....... .......... 1,173 58 65
jBelgique.................489 2445

....... . f77,710 ............. ..... ...... 78,096 3905 25

Zinc, blanc,sec Gr.-Bretagne.............. f353......................... 2,193 109 65
Toutes autres Etats-Unis...... ......... f 1,344.......... .............. 1,077 53 85

peintures et - - - - -- .-

c 0 U, 1 e a r 8, .... ..... f1,6971......... ......... ................ 3,2701 163 50
non autre- -1 ---- - --.- -6---9--.--.-..--
ment dé-
nommées..... Q.-Bretagne...............81,544 14,272 141....... 57882 13,362 45

Etats-Unis.............37,873 6,627 77........... 30,529 956 39
Allemagne... . 396 69 30......... 1,985 397 00
St-Pierre. .. ...... 0........ .. e.... . .53 13 25
Chine.......... ... 12 210a............... ........

Feuilles de pal---. --- - ---- --
mier, herbes,.119,82 20,971 31.............90, 2,29 09
osier, saule, ---- ..
paille, etc.e
ouvrées. G.-Bretagne 676 118 30.

6,67 1168 30 ............ 221 442
Allemagne ..... ............... 656 11480 0...........,...,0 .... ...........

........... 8,007 1,40140

52--3k.
35
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation,
en Canada, etc.-Suite.

Articles.

EFFETS IMPO-
1ABLES-Suite.

Papier et articles
en, savoir :
Cartes à jouer.

Papier à ten-1

tures ou
tapisserie....

A imprimer.....

A écrire..........1

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays
d'où importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

Jeux. $ I $cts.I $ $ tI.

Gr.-Bretagne.. 120,440 5,395 1,348 741 46,598 3,24, 973 76
Etats-Unis...... 4,158 675, 168 75 30,015 2,818 845 40
France........... 134,040 5,173 1,293 25 78,582 3,341 1,002 30-
Allemagne ..... 37,110 i 1,131 282 75 12,648 582 174 60
Belgique......... 26,491 906. 226 50 8,6011 3521 105 60
Hollande .............. ..... ........ ......... 9,216 4611 138 3
Chine......... ..... ,...i...... .................... 20 0 30

322,239 13,280 3,319 99 185,6801 10,801 3,240 26

G.-Bretagne ..... . 99,289 3,498 95 ... 17,190 5,156 86
Etats-Unis...... 0...... ..0. 19,994I 5,126 72 ............. 14,591 4,377 30
Saint-Pierre........................ . ..................

... 49,286 8,626 20 ............... 31,781 9,534 16

G.-Bretagne.. . 5,445 952 87 ............... 2,473 494 60,
Etats-Unis...... .18,797J 3,289 76.............. 6,069 1,214 15
France............ 1011 17 68............. ....Allemagne .. ....... ........... .

Hol.............. .

. 24,343 4,260 31 ...... ........

G.-Bretagne ... ........ ...... 44,392 7,768 60.
Etats-Unis.............. .50,366 8,815 07.
France.. ......... ............... 297 51 97j.....
Allemagne...... ... .. ......., 25 4 38-......... ......
Hollande. ............. ......... ...... ........

8,542j 17708 75

38,871 22,200 35
98,679 8,750 97

599i 131 77
8451 190 12
1001 22 50

......... 95,08 16,640 021............139,094 31,298 71

A enveloppe... G.-Bretagne.. . ............... 1,787 312 73 ......... 1,284' 256 80
Etats-Unis..... ....... 11,7581 2,058 18 ......... 3,9501 790 42

Tous autres. -.--- I --- -. ...
articles de, .13,545 2,370 915................ 5,234 1,047 22
non autre-.
ment dé-
nommés G.-Bretagne................6,431 1,12543 31,328 7,308 85

Etats-Unis...... f15,609 51,736 9,055 55. ....... 115,560 25,720 68
France........ ........... 668 116 90E.............. 2,520 615 45
Allemagne................ 2,2431 39252 ....... 4,452 1,030 65
Hollande..,.. ............... .. ......... 3 075
Chine...... .... I 641 1120 .......... 31. 775
Autriche............. ... . 60 15 00
Suissé*... :.... .. 1 025

I -- j------ - --......... -- t|----
61,1421 10,701 60....... 153,9551 34,699 38

36
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
cn Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

-is Pays d'oùArucles. importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité.Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droi t .

'EFFETS IMPo-

ýP.arapluies et$ $cs. $ t-

ombrelles, co-
ton et soie ...... Gr.-Bretagne ................. 21,012 3,677 421......... ..................

Etats-Unis ..... ...... ......... 6191 108 33. ....... .........

21,6311 3,785 75.

Parfums...........Gr.-Bretagne. ..... 7,532 1,883 14 ............... 2,206 628 71
Etats-Unis ..... 2,548 637 00............... 3,486 995 3ï
France6............6,102 1,525 50i.....,........ 1,260 359 l
Belgique..............,. 36 9 00. . . ............
A. anglaises................... . 07511.........1................ ........ 0Chineg....e........s.. ....... 1......... . 029
Belgique ........ ............ L......................

...... I16,221 4,055 39 . . 6,953 1,983 45

3Marinades, sau-
ces, câpres, etc. Gr-Bretagne.............46,418 8,125 151............ 36,199 7,240 0s

Etats-Unis...... ........ 1...... 11,471 2,007 43........ .. 5,408 1,081 6e
A. anglaises... ............... 8 1 40 ...... ..... , . ........ .....
France........... ..... ......... .............. ... . . ............. 224 4480
Chine ...... ...... ............... 417 72 97 ............... 77 15 40

'Terreneuve .... ..... . ...... 6 1 20
Espagne ........ ....... 12 2 10...............

Plantes, savoir :. 58326 10209 05.............41914 8,383 08
Arbres, arbris- --. -- -
seaux et
plantes. ......... Gr.-Bretagne........... 6011 6010 ........ 9...... 930 186 0&

Etats-Unis . .... 15,3061 1,530 70 ..... ........ 11,887 2,377 45
a. espagnoles .............. ..... ..... ............... .. . .....

A. danoises........................... ......7........
Hollande..................... 137 27 4ê

1......... 15,914 1591 50.12,954 2,590 85

Plâtre de Paris
moulu et cal- Qtx.
ciné................Etats-Unis... 8,321 3,780 661 63 ....... ,935 1,088 45

Presses à impri- $
me ... ........ Gr.-Bretagne.. f ,771.................. ........ . ........ ,5 0 2 9 5Z f 1 11,530 229 50

Etats-Unis..... f 19883 1,922 336 47.............. 8,428 1,264 20
France......... f 1,454 .............................. 1,744 261 6(k

f 25,314 1,922 336 471.............. 11,702 1,755 3e

Provisions, saV.: Lbs. L bs.
beurre ............ Etats-Unis 36,759, 6,985 1,460 36 44,602 9,715 1,784 11
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TABLEAU COMPARATIF indiquapt la valeur des effets entrés pour la Co 'so tioi
en Canada, etc.--Bute.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Artiles. pays
d'où'importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-$
£BLE]s- Suste. Lb s. $$et.$ t.

Provisions, sav.:
fromage. . r.-Bretagne,. 16,1581 2,881 484 74 7,013 1,156 210 ,39

Etats-Unis... 36,471 5,180 1,094 131 69,332 5,877 2,080 04
France., ........ I 3,355 499 100 65 1,201 175 36 03
Suisse........... ................... 6951 89 20 85
Italie .......... . 35 2 1 05

55,984 8,560) 1,679 52 78, 76 7,''99 2,348 3q

Lbs.
Saindoux........ Gr.-Bretagne... ............ ..... ....... I 29 6 0 58

Etats-Unis... . 992,542' 77,784 9,925 421 805,969 58,377 16,118 93

805,998 58,383 16,119 51

Lard séché et Lbs.
jambon. G.-Bretagne ... 2,5161 532 25 16 318 1 621 6 3

Etats-Unis.... . 1,095,158 89,4041 10,951 58i 1150, 273 110,719 31,007 03

1,09,674, 89,936 10,976 74 1,550,591 110,781, 31 013 39.

L bs.1
BSuf.....,........ G.-Bretagne ... 1001 5 1 .00,........................ .......

Etats-Unis...... 200,8361 11,035 2,008 36 202,590 11,639 2,026 10
Terreneuve............... ..................... 1,000: 58 1000:
A1lemagne................. ..... . .......... 1 3701 15 3 Mê
N orvége.......... .............. 600| 34 6 00,

200,936 11,0401 2,009 36 204,5601 11,746 2,045 8e

Mouton' Etats-Unis.. 467 28 4 67 3,7071 253 37 o

ard.............. Gr.-Bretagne.. 10 1.........
Etats-Unis...... 4,245,332 197,4621 42,453 35 6,307,935 308,361 62,780 25Norvège ............. .............. ; 600 34 6 00
Terreneuve..... 2,000 88 20 00 ........ ....... ...........
St-Pierre........ ...... ........................ 100 4 1 00

4,247,342) 197,551 42,473 45 6,278,635 308,399 62,787 2&

Toutes autres
viandes.......Gr.-Bretagne............... 3,286 566 27 . 1,157 149 54

Etats-Unis..... ............... 20,130 3 056 45 ........ 12,730 1,968 73
Belgique.........*..............@o. 27 7 72,.... .... ... ......... .................
A. anglaises... ........ 32 5 60 .
Chine.............. 52 910
France........... ......... . 401 700 ,.............. 1 0.42
Terreneuve. ................ 1 0 2e

... 23 ,567J 3,652 14f............. 13,889 2,118 79-
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43 Victoria. Daouments de la Session (No. 52) A. 1880

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la Consommation
en Camnda, ete.-Suite.

Six mois expirés le 31 décem. Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

APils ~ ays d'où j- nrspu acnomU~
importes. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. proit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
A e$ ets.. $ $ cts.

Provisions, say.
sel .. , ... -Bretagne... 

. . . . . . . . . .
f145,062.................f148,106 .......

Etats Unis............ f 23.727 ............... .f13,794 2,073 382 08
Espagne.............. f'4,612,...... ........... j 4,9891 170 128 00
A. anglaises.......... . 25,2 16 .............. f 23,627........... ........
A. fran çaises.. 1...... ..... /3,301............... ' f2,937. ........ « .......
Portugal..... ... . j 1175..............f5,499.......... .........
'les Sandwich.f 250 ......... .......f 250....................... ........
Terreneuve............ f5.............f 770......... ..........

ayane angi Ij 0>O uyaneangl.......... .......... ..........|...... ...... ...... f 30t .....1.....
.St Pierre........... .............. .. ......

f 203,388................. 199,770 2,243 510 08

Enveloppes à
saucisse.......Gr.- Bretagne.. ......... 1,381 241 67 ............... 8?3 164 60

Etats-Unis...... .. ..... 2,6.:7 459 54 ............. j 2,5041 591.59

...... .... 4,0(8' 701 21 .............. 3,327 666 19

Graines et ra-
cines, N.A.S.... G.-Bretagne ... ...... .. ..... 23,142 2,314 20 ............ 13,517. 2,063 95

Ktats-Unis...... .............. 52,351f 5,234 93............. i55,36t 6,982 94
France........... .......... .... 4,542 454 20 ....... 5,963 894 85
H.ollande. ..... ,.. ........ . . ... .. ..................... 8721 165 85
Allemagne. .. . 821 8 20 ..... ......... 1,265 189 75

............... 80,117, 8,011 53. ....... 76,978 10,297 34

Chàles, coton,-
soie et lainagees'x (-.-Bretagne........ ........ 56,00 9,805 63

Etats-Unis................ 1,50 278 25 Maintenant sous les entêtes
lemagne......... .. 174 30 45 "cotons, soies et lainages."

France ............. 155, 27 12 J

....... 577,949 10,141 4
Navires cons- --- 0--
truits a 1'étran-
ger ..... G -Bretagne...1......... . .9,515 1,951 5e

i -8at1,7....... .. ... ..... . ..... .. . ... ..... 177,!83 1 728 3e
Soie et articles INrvége.. .....-.................................... 1, O" 100 00

en soie, sav.: - - - --
Soiei, satins,............ ...... .... .... .... ......... |......,........ 37,7981 3,799 80
saiinades et
autres arti-
cles en soie,

Gr.-Bretagne..I.... .. .778,635, 136,263 03......... 869,473 260,624 43
tats-Unis. ............... f 21,210 3,711 75......... 31,500 9,321 46

France......e.............. 38,015 6,652 63 .......... 18,0-1 5,424 30
A llemagne . . 6 590t 1,153 25............. .5,2671- 1,580 18
1ialie..................... .339 5 331 596 1 80

C'i1 141' 42 30Shune....... ... .. 581 102 02b'........'... 141 71 70
Suisse........ ..... 441 7718 ......... I ,7

..... 4.... 845,813 f' 148,019 19............925,297 277,243 17

*Importés en pièces au Manitoba.
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43 Victoria Documnents de la Session (No, 52) A. 1880

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, ete.-Suite.

Articles. Pays d'oùimportés.

EFFETS IMPO-
SÂALEs-Suite.

Soie torse.......... G.-Bretagne..
Etats-Unis......
Allemagne......

Ardoise et arti-i

Six mois expirés le 31 décembre
1878.

Six mois expirés le 31 décembre
1879.

Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit.

$ $cts.
.. . 15,713 2,750 13

11,435' 2,01 12
...... ........ ........ 5 2..5....... ........

......, 27, 148 - 4, 751 25

Quantité. Valeur. Droit.

s etg.
............... 27,844 6,970 58
............... 8,895 2,223 75

.91 22 75

........ . 36,830 9,217 08
cles en, say.:

Manteaux, de 
>cheminées,etc. G.-Pretagne.... ...... ........ 2,559 447 82......................... ...

Etats-Unis....... ............... 9,406 1,646 24..... 991 297 80
Allemagne... .......... 1,393 243 77........ ............... .....

... ......... 13,358 2,337 83 ............... 991 297 80

A toitur8....... IG.-Bretagne................. 521 91 17 ............... ......... ..
E tats-Unis...... ............... 3,621 633 83 . .......... 3,406 682 1

..........,.... 4,142 725 001.............. 3,406 682 10

Tous autres
articles en
ardoise. G.-Bretagne.... .............. 975 201 80

Etats-Unis ...... 6,617 1,562 22
Allemagre...... .... 1,l01; 220 97
France...........................10 2 59

...... . ........................... ............ 8,703 1,987 49

Menus articles G.-Bretagne..............775,390 135,735 l2;)
E tats-Unis..... ......... 470,3?9, 82,307 57j
France.............. ..... 38,299 6,702 321
Allemagne............. 10,912 1,909 60!
Itali .. .74. 135 451Non spécifiés dans cette classi-
Chine....... ................ 230 40 25 }. fication. Valeurs comprises

Japon ... ................. 7271 127 dans '"boutons," "soies,"St-iere............ .... 6 175221 'quincaillerie," etc., etc.
Belgique.................. .53 9 27
Terreneuve................... 4 0 70
Suisse........................... 650 113 75
A. anglaises... ............... 15 2 62

1,297,772 227,151 94!......... ..... ...............................

Lbs. Lbs.
avon, commun. G.-Bretagne.. 118,631 6,720 1,186 31 6%,559 3,440 654 67

Etats-Unis... 122,732 7,501 1,227 32 99,204 5,149 1,027 64

241,363 14,221 2,413 63 164,761 8,589 1,682 31

40
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48 Victoria. Documents de la Session (No. 52.) A 1887

"TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc. -Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31.décem-
bre 1878. bre 1879.

Artices. Pays d'où _ _
Articles importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité.. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
ABLES-SUite.

Savon, blanc et
de Castille......

.Parfumé et del
toilette........j

Rpices,noa mou-
lues, (excepté
macis et mus-
cades).........

" moulues...

* muscades eti
macis....

Spiritueux, sav.:1
eau-de-vie .......

Lbs.

G.-Bretagne. 7,087
Etats-Unis 15,051
France.......... 87,818
Autriche ... ,.................
Italie.........
A lle magne .......... ...

$

657
760

4,446

$ cts. Lbs. $ $ cts.

114 97 18,841 1,450 376 82
123 00 11,658 1,019 233 16
787 991 72,137 3,367! 1,442 58

.... 3,612 177 72 84
. 19,892 990 "9784
............... .................. .............

109,9561 5,863 1,025 961 126,170 7,003 2,523 24

1 Lbs. s i Lbs.
Gr.-Bretagne..l 15,418 3,253 813 251 7,935 3,263 978 9q
Etats-Uns. 23,685 4,750 1,187 511 63,735 6,930 2,080 19
France.... 1,210 414 1 501 1,908 532 159 60
Allemagne......I 800 120 30 001 410 109 32 70
Belgique............................ ......... 125 50 15 00

41, 13 8,537j 2,134 26 74,113 10,884; 3,266 39
• - --- - ---- -- -- - -

Lbs. Lbs.
G.-Bretagne ... 335,094 30,9901 5,423 35: 360,765 36,176 - 7,235 94
Etats-Unis. 89,795 13,060 2,285 50, 114,851 11,231 2,246 20
Ant. anglaises 20,947 1,976 345 801 11,345 1,031 206 29
Chine............. .60 2 0 35. . .... .................

445,896 46,028 8,055 00 486 961 48,438 9,688 34t

Lbs. ILbs.
G.-Bretagne.... 11,390 2,182 545 50 5,738 915 229 20
Etats-Unis...... 2,60 51 609 152 49 34791 569 1 142 2S
Guy. anglaise. .............. ............ ..... ......... .... lo0 2 0 5*
F rance. .......... .............. ........... . ........... 10 21 0 50,

13,995 2,791 697 99 9,237_ 1,488 372 45

Lbs. Lbs
G.-Bretgne.... 31,164 14,330 3,582 561 43,2521 19,873 4,968 2#
Etats-Unis... 8,0 3,968 92 001 2,738 927o 231 75
Ind. anglaises.I 1,182 619 154 751....... .. .. .. ...........
A. anglaises... ............... . ............ ........ ........ 30 7 1 7

40,347 18,917 4,729 31 46,020 90,8071 5,201 76

Galls. Gallz.
GY.-Bretagne.... 36,003 77,479 43,203 60 11,725, 25,673 17,001 25
Etats-Unis ..... 22,902 39,115 27,482 40, 389 1,090j 5640r
F ran ce.. ......... 94,778 170,733 113,736 121 76,255 134,66) 110,571 11
Allemagne...... 156 225 187 20.......,..... ......... ......
Hollande.......I 73 190 87 60,........ ..................
Antilles angl.. 2 5 2 40 . ... .
St-Pierre....... 6 21 7 20. 17 48 24 65
Terreneuve.... 109 209 130 80 1 -5 1 45

154,029 287,977 184,837 321 88,387 161,476j128,162 51
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i



43 Victoria. • Documents de la Session (No. 62) A. 1880:

TABLEAU COMPARATIF indiquant la vaIeur; des effets entrés pour la cousommation
en Canada, etc.-uite.

Spiritueux, sav.
Genièvîe....... G.-Bretagne... 35,599 22,790 42,718 80 24,206 14,061 32,072 95-

Etats-Unis...... 312 199 374 40 143 191 189 4t
Fran ce,.......... 194 98 232 80 34j 9 45 *90
AIllemagne ...... 260 120 312 00f............... ........ ...... ........
Hollande .. 134,186 66,571 161,023 04 110,290- 52,984' 146,135 16
B6elgique. ,884 2,086 7,060 80 6,124 2,174' 8,114 30'
A nt. anglaises 8 10 9 60 21ý 1061 283 56
Terreneuve..... ........ . .. 691 37 92 15
St Pierre... .... 72 731 86 40 79 791 104 40.
Italie.......................... .............. .......... 1251 47 165 62
Guyane angl... ........ 9.. 9 il 92

176,515, 91,917 211,817 81 141,293 69,700 187,215 41

Galls. Galls.

Rhum ........ G.-Bretagne... 13,979 8,975 16,774 ®Ô 9,673, 5,795 12,816 72M
Etats-Un 8011 394j 931 20 385 249 510 12
France.. 1241 75' 148 80 43 127 56 97
Ant. anglaises 14.500' 5,405 17,4(0 00j 12,778 3,882 16,930 85-
A nt. espagnol. 769 3.31 922 80 ...... . ............
(Guyane atîgl... 30,992 9,6781 37,191 501 25,743 6,571 34,109 98
Amérique du S 279 95 334 80;...... .......
Espague. 151 49 181 20' 156 41 206 70
ITerreneuve 202 851 242 40.... . ........ .....

3t-Pierre.. . .. .............................. 21 17 27182

61,797 25,0791 74,157 50 48,799 16,682 64,659 16

Galls. GallIs.
Whisky. . .-Bretagne .. 54625 57738 65,549 751 398811 41,395 50,217 O5

E tats-Unis...... 2,915 6,7811 3,498 00! 1,8491 3822 5,064 1'7
France......... 21 

2
1 25 20 .............................

Ant. anglaises 21 4 2 40,...........................

-57,5631 64,544 69,075 35 41,730 45,217 55,301 22:

Spiritueux non! .Galls. Galls.
énumérés .... G.-Bretagne... 30 151 57 00, 10 0 50'

Etats-Unis...... 1,3471 3,347 2,4'9 04 32¾ 164 429 23.
AIllemagie...... 30 88 57 00......... .............
St-Pierre....... .............. .............. ...... ... . .... 2
A. frarçaises... 2 3 3 ..... .......... ......... .........
France.. ..... ......... 126 60 166 9

1409 13,5891 2,536 84 452 236! 599 33

'$piritueux ·et
eaux fortes,' Galls. Galls.

.A.S.. ....... E tats-Unis...... 435 228 521 56f...... .. ........
I " - -- - - - - - - -



43 Victoria UJduments de la Session (No. 52) A. 188

TiBLAU COMPARATIF indiquant, la VIleur des effets entrés pour la consommation
en Cdiada, etc.- Sùite.

Six iËià eipirés le 31 décembre Six mois expirés le 31
1878. décembre 1879.

Artcl doù Py s, àCDnomfit ' Entrés pour la consommation.Ad portés. Entres pour la consomiationo

Qauantité. Valeur. Drdit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFE TS .IMP. .- - t -
SABLEs.-Ste. fGalls. I $ I $ ets. Galls.I $ i $ cta.

Spiiitueux, sav. :î
cordiaux......... G.-Bretagne 320 I 1,15 576 00 228 990 434 10

E tats- Unis. 1971 698 354 60 313 2,154 563 40
France... 522, 1,615 940 32 385 1,255, 764 18
Allemagne...... 13 64 23 40 93 211 1 176 70
3elgique ....... 52 1321 93 60.........
Antanglaises 34 212 61 20 14 82 26 60

Spiritueux et Hollande........ .26 49 46 80 63 208 119 70
eaux, fortes, -- . - --- --- --
N.A.S., y 1,164j 3,885 2,095 92 __1,096 4,990 2,084 68

caments bre-1 Galls.E.. ts...s.i22'1 144 1 ,192Ovetées. . .G.-Bretagn ne..... ...... 141 44 27 55
Etats -unîs... ..:; ........ ...:.... ........ .......... 622! 1,640 1, 190 08

Eau de Colo- ............... 636 1,684 1,217 63-
gne ,et spiri- - - - - a---
tueux parfu -Gas.
mes........G.-Bretagne........... 2,7671 593 00 301 4,863 1,987 40

Etats-Unis.....È....... 8,499| 2,816 91 324 1,970 926 60
Fran ce........... ............... 6,772, 1,438 50 386 4,790 2,168 94

'Allemagne. 939 212 501 6 37 19 90
1A. anglaises...'. ... . 51 104 40 1 12 525
Ant. danoises. ............. 5 3 601 1061 98 230 80,
A. françaises. ....... 75...........75..... ..........................

Vins de toutes ............. 19,0361 5,169 66 1,124 11,770 5,338 89
sortes, excep' -- ------ --_--------
té le mous- Gaàlls.
set. ...... G.-Bretagne... 35,1 78  45,596 20,906 36 22,024 30,262 18,104 00

Etats-Unis.....j 11,764 8,336 5,448 46 4,4(9 4,126 2 585 66
France. 38,614 27,234 18,345 02 33,367 27,235 18,224 99
Allemagne ..... 5,132 2,739 2,008 98 1021 289 112 20
Espagne .. ..... 78,827 48,803 35,562 10 60,9631 44,246, 38,654 11
Italie 15,762 7,1.94 5,674 31 20,673 11,88i) 11,866 2&
Belgique........ 400 1571 144 00 49 31 21 55
Portugal.. 9,918 14,219' 6,784 92 8,429 11,542 7,766 60
Terreneuve.... 1,111' 1,794 637 68 214 476 256 48
St-Pierre 153 138 93 46 206 274 151 16h.
Ohine............. 3,496 1,361 2,595 16 3,655 1,338 1,315 15
A. anglaises... 30 48 22 50 2 6 2 30
Ant. danoises................... 2 4' 2 24

ollande ............. . .............. ................. 54' 188 69 90

20035 158,019 98,220 95 154;148 131,897 98,932 60-

Vins, mous- Douz. Douz.
seux . G.-Bretagne... 1,243 12,096. 3,729 00, 9351 8,967 5,150 10

Etats-Unis. 855 10,9371 2,665 00! 605' 5,1211 2,995 80
France 2,544, 27,126 7,633 75 1,697 14,5381 8,274 41
Allemagne 1'06 714 318 00 56 3t9 245 70-
Hollande. 34 359 102 00 53 370 240 00
Belgique... 66 6071 198 00 811 1,113, 576 90

2 16, 600 ' 12 6 60'

4 551,855 14 1 75 3,428 30,490 17,489 51



Documents de la Session (No 52P A

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pOur la consommation
en Canada, etc.-Suite.

PaysArticles, d'où importé.

EFFETs IMPo-
SABLES-SUite.

eponges. G.-Bretagne...
Etats-Unis.
France.. .
Autriche .......

.Amidon . . G.-Bretagne...
Etats-Unis......
Chine... ....

Six mois expirés le 31 décembre
1878.

Six mois expirés le 31 décembre
1879.

Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur.

..... ,.... 1,013
.............. 5,907

.. . 1,069
677

...... 8,666

Lbs. 1
149,5111 10,349
161,575; 10,873J

1,6001 481

Droit. Quantité. Valeur. Droit.

$ cts. $ $ cta.

177 27 .............. 422 73 85
1,033 911............... 4,469 910 40

187 07 ............... 245 42 8
118 47..... .....................

1,516 721............... 5,136j 1,027 12

Lbs. -

2,990 .22 111,8221 8,207 2,236 44
3,231 51 160,393 10,630 3,207 89

32 00 800 231 , 16 00

312,686 21,270i 6,253 73 273,0151 18,8601 5,460 32

Papeterie de--
toutes sortes... G.-Bretagne .......... 98,031 17,155 42 ............... 19,7281 3,966 31

Etats-Unis . . 120,129 21,028 291.. 14,120 2,824 01
France............ 2,738 479 151 ............. 1,580: 316 00
Allemagne.................... 1,604 280 70' 508 101 6'
Belgique..............., ...... 83 14 52........ ..........
Autriche.. ...... ........... 156 31 60
A. anglaises...........2............13 228.. . . .......... ,..

Pierre et articles -------_-------

en pierre, ...... 222,598 38,960 36 ............... 36,094t 7,.39 51
sav.: - ---

Pierres meu-
lières, etc....G.-Bretagne ... .............. 242 42 351............... 1831 36 64

Etats-Unis...... ........ 5,123 896 76 4,124 830 30

............... 5,365 939 Il.............. 4,3071 860 94
Tous autres ---- - -- - -- -- - - --
articles de, $ $8
N.A.S.......... G.-3retagne.... f 2,574! 7,341 1,284 97 f971! 5,877 1,224 6

.Sucres, sirops, Etats-Unis....... f47,72 5,012 877 101 f 8,337 30,400 5,383 89
etc., say. : Allemagne.... .............. .......................... 82 16 40

Sucre au-des- France............. 632......... .......................................
sus du no. 14,1 -1- ------ -
T.H. jusq. 151 f50,878 12,353 2,162 07 f9,3081 36,3591 6,624 89
mars, et dep. 1- -- -- -
cette date au-
dessus du no. Lbs. Lbs.
13, T. H.......iG.-Bretagne ... 17,581,050 856,612. 389,963 50 8,311,585- 350,133 205,664 74

Etats-Unis...... 30,803,823 1,706,352 734,626 09 1,846,5441 113,768 58,284 24
A. anglaises.... 486,229 21,288 10,184 29 252,545 8,232 5,406 65
A. espagnoles. 2,424,543 95.771 48,188 18 2,434,959 74,956 50,584 19
A. françaises.. 79,144 3,344 1,627 44 30,807 948 639 8f
A. danoises..... 3,108 124 62 08......... . ..... ..
GUy. anglaise. 25,086 1,379 595 61 27,071 1,375 751 98
Pérou.......... .. 33,953 1,641 749 78 55,955 ·2,906 1,576 99
Chine.... 2 2

,
6 34

1 1,396 575 34 2,240 1211 64 90
St-Pierre........ 8,879 427J 195541...756.691.31271
Terreneuve....... ....... . ....... 0.... 27 1 4 52
Indes holland.. ...... j.........1......... .. ........ ......... 554 16 1114

51,468,449 2,688,334 1,186,767 85 12,963,2231 552,5311 323,020 82

44
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Documents de la Session (No. 52 ).

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la onsommration
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre,
1878. 1879.

Articles. Pays d'où ~
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPo-
SABLES -Suite.

Sucres, sirops, Lbs. $ $ ets. Lbs. $ $ cts,
etc., savoir :
Sucre égal aul
no.S 9 et non1
au-dessus du
no. 14, T.H... G.-Bretagne... 1,225,195 53,325 22,520 21 1,412,9841 53,658 26,694 79

Etats-Unis.....I 5,691,880 251,3051 105,515 95 3,548,939 137,860 67,975 04
Ant. anglaises' 1,305,7361 51,018 22,547 52 12,305,674 377,8501 205,647 56
Ant. espagn... 350,850 11,183 5,427 13 13,084,409| 393,8741 216295 48
Ant. franç ..... 3,339 127, 56 79 27.427 909 478 49
Ant. danoises..; 18,468 8311 346 26 6,242 189 103 52
Pérou....... 24,320 940, 417 40 26,485 1,069 520 10
Terreneuve. ....1 14,234 461' 222 00 6,301' 232 116 85.
Norvège ....................................... 198 10 4 48
Guyane ang...| 225 7 3 43 4,370 193 90 68
Chine.............! 800, 32 14 00 .. . ......... ..............................
Indes O. hol ... '............. 1,572,686 46,063 25,614 05-

8,635,047 369e229 157,070 69 31,995,715 1,011,907 543,540 94

Sucre au-des.!
sous du no. 9,1 Lbs. 1 Lbs. i
T.H ............. G.-Bretagne.... 232,319 4,644 2,322 87 236,626' 8,685 3,788 63

Etats-Unis...... 130,927 5,497 2,028 881 2,831,999 83,477 39,203 09
Aut. anglaises 29,338 1,1291 428 94 2,682,065 78,9561 37,097 12
Ant. espagn... 1,561 54 21 31 5,270,399 149,3351 71,152 59
Ant. franc...... 867 33 12 58 4351 16 6 97
Ant. danoises.. .............. .................... 1,5821 45 21 41
Guyane ang................... 2,908' 92 42 14
Possessions es-

i pagnoles dans
le Pacifique.. ....... .............. ... ....... ,84,5581 31,688 14,929 19

Brésil.... .... ... ............. ............. 1,699,324, 46,759 22,524 32
Indes O. hol .... ... .. . .. . 811,134, 23,758 11,183 09

395,012i 11,357 4,814 58 14,621,030 422,811ý 199,948 53

Mélado, etc..... Etats-Unis...... ......................... ,2,119,8701 58,951f 25,634 82
Ant. espagn... ...... ................ 1,607,054 28,955 14,712 95

IAnt. anglaises ............... ...... 81,405 1,395 ' 7i3 77
Afrique ang... .............. ........................ .. 56,0001 1,338 611 40

...... ............ ... ....... 3,864,329 90,639, 41,682 94

Sirops, suc de
canne, sirops Lbs. Lbs.
raffinés, etc.. G..'Bretagne ... 135,1251 4,155 1,883 28 3,203> 185 75 52

Etats-Unis...... 1,475,603' 36,695 18,396 41 1,188,354 31,068, 16,748 66
Ant. anglaisesr 145 3 1 66 ............... ........ ..........
Chine.............. 47 1 0 54 ............. ........ *,.... .........
Ant. espagn...1........... .......... .......... 8, . 56' 17 02

1,610,920 40,851 20,281 89 l,191,625 31,309 16,841 20
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TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur-des effets entrés pour la consommation ea
Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. Pays d'où
importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPOSA-

BLEs-Suite. I
Lbs. $ $ ets. Lbs. $ $ ets.

Sucres, sirops,
etc, savoir:
Sucre candi et1
confiserie...... G.-Bretagne... 171,813' 29,197 9,018 38 90,868 12,358 5,234 98

Etats-Unis....... 175,330 28,737 8,936 80 72,572 13,5511 5,468 02
Belgique 1180 99 36 5.1....... ................. ...
Ant. anglaises 85- 21 6 10e 70 il 4 55
Ant. espagn. . 1,032 641 26 32 12 5 08
Ant. danoises. 25 o10 2 751............. .. ...... . ...........
Chine............. .3,694 2551 100 69, 410 33 15 65
Italie .................... . ........... 77,9121 7,219î 3,305 77
Guyane ang...................1................96 241 936
Terreneuve. ... ...... ........................ 206 78 29 36
France........... 29 110 30 48 59 171 6 54
Allemagne...... 301 13 3 55 . .. ..... ......... ................

353,487 58,5061 18,161 62 242,2811 33,303 14,079 31

Mélasse, pour
fins de raffi-
nage.....

iMélasse, autre
que pour fins
de raffinage...,

The noir ..

f Lbs. Lbs.
Etats-Unis.......25,0011 4,000 1,088 85
Ant. espagn....... . ...... 450« 25 1i250

2 51 4,025 1,201 35

Lbs.

G.-Bretagne... ...... ........ ...... ........ ......... 9101 135 20 25
Etats-Unis...... 6,472,215 107,242 26,810 50 89,005 15,950 3,206 39
Ant. anglaises 13,250,299 267,303 66,825 97 1,433,025 276,234 41,435 10
Ant. espagn... 1,688,645 29,888 7,472 00 227,627 46,413, 4,961 95
Ant. franç.,..... 35,569 957 239 25 2,4771 327j 49 05
Guyane ang... 1,169,899 25,484 6,371 00 99,139 21,748 3,262 20
Iles Sandwich. 136,884 1,812 453 00 1,288 134 20 l
Chine............8,000i 120 1 30 00 ... .......
Saint-Pierre.... 251 2 50......... ........ .........
Terreneuve.... 8,395 160 40 00 160 31 4 65
Ant. danoises.. ....... ...... . 879 215 32 25

22,769,931 432,9681108,24222,11054510 '36131871 54,991 94

Lbs. Lbs.
G.-Bretagne.... 1,468,422' 336,808 73,421 14 2,257,167 490,865 94,229 95
Etats-Unis...... 810,566 193,947 40,528 30 216,246 45,983] 12,909 96
Chine............. 106,725 24,891 5,386 25 256,499, 54,953 lO;613 48
Ant. anglaises i 12! .2 O 60 60 18 3 00
Saint-pierre.... 205 57 10 25 658 144 27 5Ù
Japon....... 301 8 1 501 8,479 2,080 g77 5
Terreneuve. ... 108 36 5 40 78 141 2 96

2,386,968 555,749 119,303 44 2,739,097 593,957 118,164 43
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Documents de la Session (No.

TABLEAU C >MPAIATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc.-Suite.

Articles. Pays d'où
importés.

EFFETS IMPO-
SABLEs-Suite.

"Thé, vert et du
Japon..... G.-Bretagne

IEtats.[Unis...
Chine.... .....
Japon....

Six moisexpirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Entrés pour ia cons

Quantité.i Valeur.

ommation. Entrés pour la consommation.

Droit. Quantité.jValeur. Droit.

$ ets. Lbs. $ cts. $ ets.

35,284 88 914,C45 226,167 50,938 15
162,344 91 1,198,856 251,668 80,250,66

4,890 66 216,828 48,332 Ï1,338 04
23,235 78 1,034,243 -210,648 52,092 09

225,757 23 3,393,9721 736,815 200,618 94

tous autres ar-I
en -fèrblanc,
non ailleurs
spécifiés ....... G.-Bretagne... .

Etats-Unis. .......
F rance..
Allemagne .... ... .........
Italie................ ...... .... ......

Pipes à tabac.G.-Bretagne ... ............ 977 2096 15
Etats-Unis..... .............
France...... .............. 812591 l1,445 32
Allemagne............... 713 124 77
Autriche........ ... 8310

i 25,909 4,534 24

Lbs.

1,737 376 315

Non spécifiés dans la classification de 1878.
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Documents de la Session (No. 2.) A. 18s30

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la eonsommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Articles. d'ù ayS
imd'ouiportés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETs IMPO-
SAULE.-Suite. Lbs. $ 1 $ ets. Lbs. $ $ cts,

Tabac, fabriqueé:
cigares et ci-i
garettes. G.-Bretagne ... 8,914 12,147 6,886 401 2,927 .3,336 2,130 70

Etats-Unis...... 34,507 76,9641 32,641 241 14,531 31,183 13,503 10
France .. ...... . 1,871 1,187 1,172 90 974 405 568 00
Allemagne...... 22,155, 10,0371 13,084 90 8,,2601 5,112 5,152 40
Suisse.....80 132, 66 40....................... ......
Hollande.. 2,484. 1,4671 1,535 401 735 416 450 70
Belgique......... î 611' 570 419 50 138' 122 93 40
A. espagnoles. 9,255 29,034 10,434 30 11,657j 30,524 11,934 70
Espagne. 146 126 98 20............ ......... . -.......-
Chine411 45 29 50 217 2081 150 10
Amér. du Sud.j 181 22 13 40 ..... . .... ...... .... ----
A. anglaises....! 364. 6 319 00 941 3061 108 20
St-Pierre........ 111 13 8 101 5 12 4 90
Mexique.241 55 23 00i 31 61 27 70
Manille........... 200 210 142 00................... ........
Russie .. ........ 1251 160 94 50 50 47 34 40
A. danoises...... 40 76 35 201 396 150 228 00-
Terreneuve............ ........ ... 347 104 194 30

80,846 132,9301 67,003 94 40,362i 71,986 34,580 60

Tabac, fabri-
qué, tout
autre. . O.-Bretagne...

Etats-Unis......
France_........
Espagne........
St-Pierre.......
Chine.............
Russie..... ..
Terreneuve.....
A. espagnoles.

Lbs. Lbs.

3,462 1,282 1,025 751 4,184 1,048 1,177 00
77,718 26,60 22,755 461 42,022 16,539 12,573 82

406 110 115 25................. ......--......
............ ........... '..I...... ......... 100 49 31 12

421 Il 1189 288 60 7950
2,0071 342 544 50 1,710 275 461 85-

251 18, 8 50............. ...............78' 111 20 88......... ............ .......
50 28 16 00 .....................................

83,788 28,408 24,498 231 48,304 17,971 14,323 2e,

Galls. Galls.
Térébenthine,fJ

esprit de ...... Gr.-Bretagne..e........ I.... . ... 37 34' 6 80
...... 156,147 44,441 7,777 74 117,5491 43,375 8,675 Il

.156,147 44,441 7,777 74 117,586 43,409 8,681 91

- 48
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48 Victoria. Documents de la Session (No. 52.) A. 1880

TABLEAU COMPARATIF iDdiqUaDt la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Buite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays-
Articles. .d'or Entrés pour la consommation Entrés pour la consommation

importes.1

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
SABLEs-Suile.

Articles n o n $ $ cts. $ $-cts.
énumérés, et
tous autres
effets imposa-I
bles, N.A.S.... G.-Bretagne,............. .50,206 8,226 80 ............ 68,5221 14,137 60

Etats-Unis..............1»29,708 21,140 29 . 128,525 28,966 84
France.................... 3,533 577 02 ............... 5,774 1,164 75
Allemagne.............. ,66 1,026 55 . .... 2, 7791 585 75
Hollan de........ -............. 121 '21 18 ...... 4.........411 8 20
,Suisse..................... 2,285 399 87,.............. ..............

hine..................... 778! 136 15 ...... 40 8 00
Belgiqe ...... .... ............ 16î 320
Portugal... ........ . .. 7 1 60
Italie........ ......... .......... .... 456 91 20
Guyane angl... .............. . ........... 130 26 00
Norvége ....... d............ . .... 473 1î8 25.
Terreneuve..............10........10 129 25 80
Ant. espagnol. ...................... . . 15 13 00
A nt. anglaises ........................ ............ 167 116 39-
Ant. françaises. .............................................. 7 20ý
Ind, O. angl... .. ......... ............ . , .998 99 80
St-Pierre.... .... .................. ....... ............ 0

'îls.andic. 64 12 80Dles Sand wich. ............ . ...... ........ ............. 612 8
Japon............ ...................................... 5 100

192,509 31,529 96,............... 208,294 45,419 88

Vernis, non ail- Galls. Galls.
leurs spécifié... G.-Bretagne... 2,820 7,951 1,391 43 1,423 5,281 1,340 80

Etats-Unis....... 26,445 31,835 5,572 30 7,506 14,597 4,419 16
France........ 1 14 2 45 86 374 92 00
Belgique. - 120 208 36 40 .........

29,286 40,008 7,002 58 9,015 20,252 5,851 96

Légumes, sav. :
pomme-s de Boisseaux. Boisseaux.
terre... Etats-Unis.... 20,826 10,688- 1,068 79 11,475 8,208 1,148 54

Ant. espagnol. 104 81 8 10 40 34 4 00
Terreneuve ............................... 3 1 0 30

20,930 10,769 1,076 89 i,518 8,243 1,152 84

Tous autres, nonf
aill. spécifiés...IG.-Bretagne..............,430 44 021......... 874 174 80

lEtats-Unis ............... 29,497 2,966 77... 42,041 8,436 59
'France...... ............... ... f......... 909 181 80
Ant. anglaises 1,137 113 70 . ... 1,205 229 40
Terreneuve. ........... 55 5 50........... ...... .......
Chine . .13 1 30 .......... 62 13 50
Madère... ... ... .. . .. . .... 200 40 00
Italie. , .............. 2 040

31,132 3,131 291............... 45,293 9,076 49
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43 Victoria. Documents de la Session (No. 52.) .A 1'%~

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation en
Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

jl Pays d'oùArticles, importés. Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPO-
ABLE-Ste.Gas. $ $ ets. Galls. $ $ cts.

Vinaigre...........
Gr.-Bretagne..i 11,714! 4,384; 1,405 68 8,653 2,693 1,038 36
Etats-Unis 3..,.. 3,482 1,0731 417 84 941 317 112 92
France...........4,099 1053 491 88 3,877 939 465 24
Allemagne...... 16,403j 2,83i1 1,968 40 28,338 5,001 3,400 68
Espagne_.... ... 251 5 3 00................ ...............
Belgique... ..... 169 31 20 28 147 40 17 64

35,8921 9,380 4,307 08 41,9561 8,990 5,034 84

Montres et par-
ties de mon tres

G.-Bretagne ...... i...... 12,114 2,109 95........ .... 4,0441 808 80
ta n ......... 37,520 6,576 911.......... 32,505 86501 91

France ........... . .......... 1,812 317 101........... 1,201 240 20
Allemagne11.... ..... 10 1............ 40 8 00
Suisse.............. 37,133 6,498 27 .......... 18,926 3,785 20

............... 88,589 15,503 981 ...... 56,716 11,344 11

Cire et articles
en ............... Lbs. Lbs.

Gr -Bretagne . 4,866 494, 86 45t............ 947 189 40
Etats-Unis...... 40,9551 7,385 1,292 69 ............... 7,404 1,480 72
France ........... 440 19 3 32 ..... 231 46 20
AIlle magne...... ... ,.............e ......... .. ,.... 1,342 268 40

Bois et articles Chine............. .............................. 5 0 91
en bois, sav: .-- ----- 26...
Meubles de mé- 1 46,2611 7,898 1,382 46.............. 9,929 1,985 63

nage, d'ébé-
nisterie ou
de bureau,
etc..... ...

Gr.-Bretagne.. ............... 5,714 999 95 .......... 3,258 1,146 30
Etats-Unis ..... ............... 154,218 26,992 62 ............... 46,838 16,446 15
France.. ......... ............... ......... f 163 57 05
Allemagne ............... 39. 682e............. 142 49 70
Belgique... ...... ..... ,..................... . 1 0 35
Portugal....... ....... . .... ..... 19 7 00
Italie...... ...... ............ 84 14 70................ .............
Ant. anglaises ...... 6 1 05........
Chine.............. 69 12 07......... .. 239 83 65
Terreneuve..... il 1 93 ............... 15 5 25
St-Pierre.. ............ . 8 280
Iles Sandwich. .. . ......... 28 9-97

......... 160,1411 28,029 14.............50,711. 17,808 22

rou

Bardeaux.......

17,883i 3,131 26:. 598 79

- 1



Documents de la Session (No. 52.)

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la consommation
en Canada, etc.-Suite.

Six mois expirés le 31 décembre Six mois expirés le 31 décembre
1878. 1879.

Pays -- --------

Articles. d'où, Entrés pour la consommation. Entrés pour la consommation.
Importes.

Quantité. Valeur. Droit. Quantité. Valeur. Droit.

EFFETS IMPOsA- l
BLEs.-BSuite.I

Bois, et articles $I $$ cts.1
de, savoir :
Bois de const.,I

scié et plan-.
ches, N.A.S... Gr.-Bretagne................ 33 5 77 ..

Etats-Unis...... ............... 42,001 7,351 01 ...............
St-Pierre........ ............... ........................

............. 42,034 7,356 78..........

Tous autres-
articles de,
N.A.S. Gr.-Bretagne.. ......... 5,615 982 63 ...............

IEtats-Unis................L 137,020 23,985 04 .....
France..............I 80 14 00........
Allemagne.................... ......
Norvége ....... .............. 445 77 87 ........
Chine.... .,............. 390 68 25'...........
St-Pierre........ 7i. .......... 7 1 25!.
Autriche ............
A. espagnoles.1......................
Italie ..
Hollande... ............... . ..
Suisse... _ .,i.... ............... ............................
Terreneuve .... ............ .... ............ ..............

...... 143,557 25,129 04 ...............

Articlesen laine,
savoir:

4 ouvertures... Gr.-Bretagne..
Etats-Unis.....
France., .........

Tapis............. G.-Bretagne....
lEtats-Unis...
France..........

$ I $cts..

33,170 6,634 89
10 200

33,180 6,636 89

20,887 5,221 75
152,709 38,199 39

2,875' 718 75
6,022 1,504 50
118 29 50
46 il 50

2181 54 50
12 3 00
53 13 25
85 225
9 2 25
3 0 75

183e037 45,780 39

....... 128,069, 22,412 171...............38,9021 17,325 52
16,2491 2,843 581.... .......... 2,970 983 94

4...... 1.........l........ ............... il 3 32

. ... . 144,318 25,255 75. ........ 41,883 18,312 78

Vgs. Vgs.
437,219 218,336 38,206 94 378,806 199,445 43,827 87
8,340 4,055 709 62 26,1471 8,505 2,970 70

404 99 1733
.--.- ..- --- .. ....... -- -

445,9631 222,4901 38,933 89 404,9531 207,950
- - -.-............-.-....... I.........-......-- I -~ -I-- I

Vgs.

G.-Bretagne. 815,586
Etats-Uis. 366,692
France........ 1,389

1, 183,3667

142,691 24,971 64 .114,138
41,823 7,319 03 .......... 8,339

236, 41 30........ 8

184,7501 32,331 97............122,485

46,798 57

34,828 52
2,398 38

2 50

37,229 40
* -~ -- ~,---.-- I - --

M

Blanelle.

-1-

1-
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43 Victoria Documents de la Session (No. 52) A. 1880

TABLEAU COMPARATIF indiquant la valeur des effets entrés pour la coDsommation,
en Canada, ete..-Suite.

Six mois expirés le 31 décem- Six mois expirés le 31 décem-
bre 1878. bre 1879.

Pays d'oùArticles. I !mportés. Entrés pour la consommation. E trés pour la conommation.

Qaté.Valeur. Droit._Quanti
t
é.Valeui Droit.

Quantté. ____ - ___________

EFFETS IMPOSA-
BLES.-SuZte.

$ $ cts. $ $ cts.
Articles en laine,

savoir:
Vêtements ou

hardes. G.-Bretagne............. 207,315 71,284 79 ... 229,731! 79,810 05
Etats-Unis...... ........ 60,429 10,575 07-............ 16,629 5,235 55
France..................... 601[ 105 18... 40 24 80
Allemagne. ...... 2,277 398 48 ........ i....1,417, 430 55
Suisse .... ... .............. ........ ... . ... ........
Autres pays... ................ 58 9 15......... ..........

.......... 470;680 82,372 67.............247,817 85,500 95

Filée et pei- Lbs. Lbs.
gnée ........ ... ,G.-Bretagne....i 72,497 55,683 9,744 99 86,614 67,472, 19,990 78

Etats-Uns....... 8,333 4.217, 737 98; 4,631 4,909 1,329 12
Allemagne... 2,800 3,6521 639 101 3,827 4,2661 1,140 22
France .......... ............ 2.u4 095

83,630 63,552 11,122 07 95,074 76,651 22,461 07

Lainages, tous!
autres. ...... G.-Bretagne.... .............. 3,194,397 558,816 48........... 2,182,741 555,144 81

Etats-Unis................ 67,300 11 649 10........... 60,077 12,022 95
France...........37,532, 6,568 10 ...... 21,224 4,385 24
Allemagne..................... 4,36 6,013 3 ....... 23,208 5,781 19
Belgique......... ............... 876 153 30 79 15 80
Norvege .............. . . . ... ..... 16) 320
Suisse..... .... . ..... . ........ 22 522

.... tspler 3,334,467 583,200 33...........2287,3671 577,358 41
Zinc et spel ter- ,-.-- -..... .... ... ..

En bloc, en;
gueuse et. en Cwt.
feuille ......... G.-Bretagne........... f17,703,.................. ,9961 24,478 2,447 99,

Etats-Unis...... ........ ........... 252 1,356 135 6a
Belgique......... ........ ..... f 24,9811............. . 537 2,519 251 90
A. danoises............... ..... .44 ................................
St-Pierre................ f 30 ........... 6 il 1 10

S...f......,... f 44,467 ................ 13,756 28,3641 2,836 59

Tous autres- - _ _
articles de..... G.-Bretagne.... ) , 1,146 286 50

Etats-Unis ..... Non spécifié dans la classifica- .... 1,865! 466 47
France ........... tion pour 1878. .109 25 27

J ,148 37

........ 3,268 817 22.

J. JOHNSON,
MINISTÈRE DES DOUANES, Comm8issaire.

OTTAWA, 6 mars 1880.
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Documents de la.Session (Nos. 53:et 64.)

RÉPONSE
(58)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879;-
Demandant copie de toute correspondance et documents concernant un
chemin de fer projeté entre Prince Arthur's Landing et le chemin de
fer Canadien du Pacifique, à ou près l'emplacement de ville de Fort-
William, et la route que l'on se propose de suivre sur les terres du
gouvernement à cet effet.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEORITARIAT D'ETAT,

8 mars 1880.

R EPONSE
(54)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;-
Demandant un état indiquant le nombre d'hommes employés le 1er
octobre 1878, le 1er décembre 1878 et le 1er février 1880, dans les
ateliers du chemin de fer Intercolonial à Moncton, N.-B., à Campbellton,
N.-B., Richmond, N.-E, et dans les ateliers dans la province de Québec

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

8 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne.sont pas imprimées.J
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48 Yicàrla. Documents de la Session (No.454) A.18

REPONSE

A une ADRESSA de la CHAMBRE.·DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880

Demandant copie du rapport de l'exploration faite en 1879, par ordre

du gouvernement, en vue de la construction d'un embranchement du

chemin de fer Intercolonial pour relier Saint-Michel ou Saint-Charles à

Saint-Joseph-de-Lévis, avec tous documents et pétitions se rattachant

à cette question.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

19 mars 1880.

REPONSE
(54B)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880 ;-

Demandant un état indiquant le nombre des employés sur la partie du
chemin de fer Interolonial entre la Rivière-du-Loup et la Chaudière,
leurs appointements et leur nationalité.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

2 avril 1880.

[onformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci dessus ne sont pas imprimées.)

A 1880
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Documents de la Session (No. 54.)

REPONSE
(54e)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;

Demandant un état indiquant quelles locomotives, voitures de première
classe, wagons à marchandises et plateformes, chasse-neige. et autre
matériel roulant attendaient des réparations dans les ateliers du chemin
de fer Intercolonial, ou à aucune station ou à aucune place le long de la
ligne du chemin de fer le 1er février 1880.

Par ordre,
J. O. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

28 avril 1880.

REPONSE
(54D)

A une ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;-
Demandant un état indiquant dans autant de colonnes distinctes les
noms des ouvriers qui ont été employés à travailler à la construction
des paraneiges, à la réparation des clôtures, à la construction ou à la
réparation des bâtisses quelconques sur la section de l'Intercolonial
depuis Lévis jusqu'à la Rivière-du-Loup, le nombre de jours de travail
de chaque ouvrier, le chiffre de ses gages, le montant payé, et la cause
de toute différence entre la somme payée et la somme due.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

23 avril 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus nes sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No.44.)

REPONSE
(54E)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 février 1880 ;-

Demandant un état mentionnant le nombre d'accidents arrivés sur

l'Intercolonial depuis le 1er janvier dernier, la date, la nature et la

gravité de chacun.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

26 avril 1880.

REPONSE
(54È)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1880 ;-

Demandant un état indiquant les sommes payées pour les arrête-écrous

en usage sur le chemin de fer Intercolonial, et les noms des personnes

auxquelles ces sommes ont été payées, les deniers payés pour placer ces

arrête-écrous sur les rails, et le coût additionnel pour la fourniture de

wagons ou de locomotives ; la quantité et la valeur des boulons, noix

et autres matériaux dont la pose de ces arrête-écrous a nécessité l'emploi

sur le dit chemin; les noms de toutes personnes employées comme

inspecteurs du travail, et le montant payé à titre de salaire ou gages à
chacune d'elles; aussi copie de tous rapports reçus d'aucun des fonc-

tionnaires employés sur l'Intercolonial depuis que ces arrête-écrous ont

été placés sur les rails, touchant la manière dont ils remplissent l'objet

pour lequel ils ont été posés.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

80 avril 1880.

LConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (Nos. 54 et 55.)

REPONSE
(54G)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 22 mars 1880 ;-
Demandant un état indiquant le nombre de billets de passage gratuits
sur l'Intercolonial et ses embranchements donnés pendant les années
1878 et 1879, et les noms des personnes auxquelles ces billets ont été
donn és.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÊTARIAT D'ETAT,

4 mai 1880.

REPONSE
(55)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 février 1880 ;---
Demandant copie de tous les rapports faits, depuis 1878, par les
ingénieurs du ministère des chemins de fer et canaux, sur le tracé du
canal Murray, à travers les terrains originairement réservés pour les
fins dece canal dans le canton de Murray; et aussi de tous les autres
études, faites en aucun temps au sujet du canal, qui n'ont pas été mises
devant le Parlement.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTRIAT D'ETAT,

8 mars 1880.

[(Confqmématla recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-deus ne sont pasimprimées.]

43, Victoria. A., 1880
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1

REPONSE
(56)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1880 ;-

Demandant un état du nombre de surveillants de pêcheries et des

garde-pêche qui ont été destitués ou nommés, dans le comté

d'Inverness, pendant l'année 1879, et donnant le nom de chacun

d'eux.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat

SECRTÂRIAT D'ETAT,

1er mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A." 188048 -Victoria.
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RIPONSE

(57)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 20 février 1880:-

demandant copie de tous les règlements, ordonnances et arrêtés du Con-

seil concernant l'importation en entrepôt du grain d'aucune sorte, ainsi

qu'un état de la quantité des différentes céréales. ainsi importées, et de

la quantité ainsi importée aux principaux ports d'entrée du Canada.

Par ordre,

J C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

11 mars 1880.

OTAWA, 10 mars 1880.
MONSIEUR,-J'aî l'honneur de vous transmettre la-réponse à l'adresse de la Cham-

bre des communes, datée le 20 février dernier.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. JOHNSON,

Commissaire des douanes.
A E. J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.



Documents de la Session (No 5.)

Extrait de la" Gazette du Canada" de samedi le 19 juillet 1879.

ARRÊTÉ DU CONSEIL.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, jeudi 10 juillet 1879.

Présent

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre des douanes, et en vertu de l'au
torité conférée par la 125me section, paragraphe 1, de l'acte 40Vic., chap. 10, intitulé:

Acte pour amender et refondre'l'acte concernant les douanes," il a pi à Son Excel-
lence ordonner et il est par le présent ordonné que la mouture et l'empaquetage du
blé, maïs et autrégrain, en entrepôt, seront sujets aux règlements suivants:

1. Le percepteur des douanes, à toutport d'entrée, recevra les entrées de blé, de
maïs ou autre grain étranger, devant être moulu ou empaqueté en entrepôt pour être
ensuite exporté ou livré à la consommation ; et le dit percepteur livrera ou fera livrer
tel blé, maïs ou autre grain au port où se trouvent le ou les moulins où le dit blé,
maïs ou autre grain doit être moulu ou empaqueté en entrepôt suivant la loi.

2. Le blé, maïs ou autre grain, sera ainsi expédié, pourvu qu'il soit donné un
cautionnement au percepteur du port d'entrée ou de destination, au bon plaisir de
l'importateur, le dit cautionnement devant représenter un montant égal aux droits
imposés sur le dit blé, maïs, ou autre grain et garantir le paiement du -droit isur tel
blé, maïs ou grain, ou de quantité farine représentant tel blé, maïs, ou autre grain,
livré à la consommation, ou devant garantir son exportation, et le dit cautionnement
deviendra nul s'il est prouvé dans un délai d'un an que le paiement a été fait, et que
l'exportation a eu lieu; si le cautionnement est fourni au port de destination, le per-
cepteur transmettra un certificat de paiement de droits ou d'exportation au percep-
teur du port d'entrée où tel blé, maïs ou autre grain aura été importé ou mis en
entrepôt pour la fabrication.

W. A. IIMSWOIRTH,
Greffier du Conseil prive.

48 Victoria. A. 88
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Documents de la Session (Nos. 58 et 59.)

R1 PONSE
(58)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880:-

Demandant un état donnant la valeur des peaux vertes importées en
Canada pendant les dix dernières années, expirées le premier janvier
dernier.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

10 mars 1880.

REPONSE.
(59)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-

Demandant copie de tous les arrêtés du conseil rendus depuis le 1er
mai dernier concernant les travaux relatifs à la navigation et à la
canalisation de la rivière Trent; aussi copie de tous rapports de
D. Stark, écuier, ingénieur civil, sur les explorations, examens et
études qu'il a récemment faits au sujet des dits travaux.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

ECRERTARIAT D'ETAT,

10 mars 1880.

[Conformément à la recommnandatiou du comité collectif des impressions, les réponses
ci dessus »e sont pas iml.rimées.]

48 Victoria. A. 1880
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RÉPONSE A UNE ADRESSE

SOUMISSIONS ET CORRESPONDANCE

RELATIVES DA

CANAL "ET A LA. DIGUE DE CARILLON'

DEPUIS 1878

IMPRIMXE PAR ORDRE DU PARLEMENT

OTTAWA
1M PRIIERIE DE MACLEAN, ROGER ET CIE,- RUE WELLINGTON

A. 1880ý43 Victoria.
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RÉPONSE
(60)

A Une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 16 février 1880 ;-

pour copie de toutes soumissions reçues en 1878 et subséquemment,

pour les travaux du canal et de la digue de Carillon ; des arrêtés du

conseil adjugeant l'entreprise de ces travaux; de tous rapports concer-

nant ces travaux faits par le ministre des chemins de fer et canaux ou

les ingénieurs de l'Etat depuis la réponse produite au cours de la der-

nière session; aussi de la correspondance qui peut exister au sujet de

l'adjudication de ces entreprises.

Par ordre,

J. C. A IKINS,

Sous-secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

10 mars 1880.

OTTAWA, 9 mars 1880.
MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci joint les documents mentionnés

dans J'adresse de la Chambre des communes, datée le 16 lévrier 188(p, demandant
copie de toutes soumissions reçues en 878 et subséquemment, pour les travaux du
canal et de la digue de Carillon; des arrêtés du conseil adjugeant l'entreprise de cestravaux; de tous rapports concernant ces travaux laits par le ministre des chemins
de fer et canaux ou les ingénieurs de l'Etat depuis la réponse produite au cours de ladernière session; aussi de la correspondance qui peut exister au sujet de l'adjudication
de ces entrepribes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur. votre obéissant serviteur,

F. BRAUN, Secrétaire,
A EDOUARD J. LANGEVLN,

Sous-secrétaire d'Etat.

43Victoria. A. 1880



43 Victoria. Documents de la Session (No. 60 ) A. 1880

TABLEAU des soumissions pour le canal Carillon, etc.

T lMcNamee, Nish et Wright..................I Erreur dans l'item 37 ......... $ 2,700
Montréal............ ..... 420,241

V John Sullivan et H. J. Beemer. .................. do.......... ...... 0...... 449,148
L Mc A rt hur Frères ........ ............ ......... .......... Chicago.............. ........ 451,651
Q W. H. Brown et Ralph Jones . ...... Ingersoll et Ottawa. 459,070
K Peter Whelan ................. ....... ........ ...... .. .......... Ottawa......... ......... 466,324
S 0. Falardeau et A. P. Macdonald.......,.............Montréal............... ... 468,400
X Smith, Ripley et Cie ..... ................. .................. New-York ..... ........... .......... 469,147
V J. Worthington et Alex. McDonnell,........... .Mntréal ....... 470,450
Z Starrs et O'Hanly ................. ........ ... Ottawa . ........ ...... ............... 500,884
J E. H..Lemay et Cie...,.............. ........ Montréal .............. 503,255
U Mallet te et Cooper... .......... do......................... 513,640
F Andrew H odge ................. ........ ......... O............... jCorn wall .. ..... 518,997

SLoss et McRae............ .................. Montréal ................ 524,634
W Ferguson, Mitchell et Symmes......... Sainte-Cathérine.. .... 525,890
B . Denis O'Brien ...... ........ ........... ontréal...................... 533,105.
P IW. Davis et fils........ .otaa ....................... 536,932
E Brown et Ryan.................. ............ Belleville et Brockville .563,232
I Robilard; Riopëlle 'et Haycock ............ ............ ..... 569,8o5
0 Skiner e t Campbell........Sainte-Cathérine................ 587,300ý
R Cuilion Jones et John Ginty ......... ............... Brockville et Toronto ............ 588,095
G Bourgonirr, Laontagne et Ber..r.......... e...ontréal...... ... 593,027
N |George Dawson et Charles Lobb..... ................... Sainte-Catherine'................. 611,620
M . JanesGoodwin.1.. ........ 2......I.. ... Ottawa .......... ......... 635,2685
O Albert Becker.. ............... a e ........ ................ Saint.e-Ann.e....670,905
H J. Carroll....... .... ............................................ Sainte-Catherine.......... 684,003
A Nihan et Cunnolly.................. .. do 746,424

NOVEMBaE 1879.

BROCKVILLE, 9 janvier 1879.
MoNSî~Rz,=-Nous attirons respectueusement votre attention sur la grande injus-

tice avec laquelle nous a traité votre prédécesseur, l'honorable M.. Mackenzie, dans
l'affaire de notre entreprise d'un canal et d'une digue à Carillon. Vu vo- nnibéded
occupations, nous allons essayer d'être aussi concis que possible, et dans ce dessein,
nous allons nous borner à l'énumération des faits sur lesquels est appuyée notre
demande à l'effet que justice nous soit rendue. De ces faits nous nous engageons a.
prouver l'exactitude, soit à vous-même, soit à toute autre personne désintéressée, dès
qu'une occasion nous en sera offerte.

1° ·En: 187-3, peu après le commencement des travaux,-il fut constatéqueles relè-
vements du lit de la rivière étaient inexacts, et il s'ensuivit que les plans et devis
basés sur ces relèvements n'indiquaient pas fidèlement la nature des travaux exigés;
il devint matériellement impossible de suivre les devis; des changements, modifications et
augmentations durent être faits, ce qui nous exposa à une grande perte de temp4 et
à une forte dépense de surcroît, perte pour laquelle il ne nous fut accordé aucune
compensation dans nos détails estimatifs.

Le contrat mentionnait aussi plusieurs ouvrages pour lesquels aucun prix ne
1irait dans la cédule, et c'est à peine si, pour cestravaux, il nous a été alloué un
tiers de leur prix de revient. D'un autre côté, la première partie des travaux : fon-
dations, etc., a coûté au moins quatre fois autant que Fautre, (mêmne lorsqu'il n'y
avait pas à modifier le devis), et cependant l'on ne nous accorde pour cette partie que
le prix moyen.

.20 Celanous fit bientôt voir que nous travaillions à perte, et à la suite d'obser-
vations à cet égard, les ingénieurs nous conseillèrent de ne pas parler pour le moment
de travaux extra, mais de demander au département de l'aide sous forme d'avance, en
alléguant que nous avions exécuté la partie la plus dispendieuse des travaux. Nous
nous sommes rendus à cet avis, mais nos démarches restèrent longtemps sans résultat.
A la fin, cependant, et grâce à l'intervention de quelques amis, nous obtînmes une
petite avance ($5,000 sur plus de $40,000 que valait notre matériel) et une remise
partielle sur la retenue.
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CANAL DE CARILLON, RfVIÈRE DES OUTAOUAIS.

T ABL EAU des soumissions reçues pour l'achèvemient des travaux du canal de Carillon, avec le nom des Soumissionnaires en regard et le prix demandé par chaque soum ission.-Novembre 1878.

A. B O E. . H I- K. L E T 0 P RT. yî
$ t , § CB ( Cà $ C s en t ê s t ,- t . $ e s ts $ es Is t . ï s.les t $ cs t . t . $ e s • ( es t

5 C 501 .l l e 00 l 50 10 0C l os' h .0 3 00 n 50 1 Il0 0 40 1 Il 0 75 3 7e 10 4l le. 1 00 2 0 5

90 ~~~ 0, 3I 'Il030 02 ò| 04 1 00 02 3 0 C 50 . P a 1 0 an 15 0 1 0 0 00 0 03 0 6 04 3 0e

0~~~ ~ ~~~~~~~~ 9 CI 30 0 l0 i 5 04 0 0 10 4 02 0 05. 03 0 0 5 03 0 04 0 03 0 02 0 94 2 03
. 0 5 4! 0 ri il o0n I P0 0 a. I 25 I 45 L 0 02 3 02 l 04 8 9 01r 05 0 02 0 02 7 0a < -Il

,, 10 0 00 0 150 5 1 el 0 2òl C 75 02 0 0 0., 10 1 251 0 10 5 05 0 0]1 0'

1 6 0 W 1 0 0 1 0 0 7 5 1 1 0 2 . 1 o 0 C 2 (l 0 9 a 1 0 0 1 1 1 2 0I I 40 0 1 h 1 0 5 0 0 5 0 5 1 2 o l 00 5

,00 00 2000 0 1 0,0 lai

.. e .1 l 2a no 3l 0ý 26 Lu ICI ou lu Pu 25 0I 3I| P 20 0 23 0 0 0 2 ò 0 4 5 0 2 8 0 2 2 0 220 3 2 0 2 0

.~ ~ I II L0 1 00: lo 1r 50 20) 1 0I0 10 5 i a0 12 : 0 07 5 1 0 I I0 I 00 0l 6C I P5 LI0 075(0 002

.ý I 5 04 4 02| l i 0 01 140: l 5 03 2 2 0 sI2I0I0'0 0 - 0 02, or 2115 1. 251o Il II I 20'n 25, B 25 C. 16- 0. 16 0i

r~~~~ o n Le I0 o o0 0I Il 0 0 6 0 1 0 0 6 0 5 d 6 0 0 9 5 1 2 0 5 1 0 0 0 5 5 0 6 1 15 0 4" a 0l J5C 0b I 2 0

e 0 0 100 150 00 00 2 251P 2 Ir -l 1 CD U 90 015501 10 0 04 15 51 1 Il C Ill I 0 0 7 0 0 4 01 il 0

-~~ý oj 65ý 0 0-4 5 15 5 02 0 0 0 03 0 08, O3 0 0 23 1 - n C 1l 0I 80 02 1 15 Ci502 03 0 0 0

-~~~I sol 000 C75 14 0 40 0 0 0 4 0 4 0 10 2 25 0 2 0 4 0 5 0 1 1 Il 14 0 25 0 R I3 0 30 3

. 1 00 1 40 0C 00 2 0n 07 1 00 1i -, d0 0 5 0 251 1 0 4- 0 5 0 4 0 0 .5 0 1 1 0 0 1 0 a ls 15I0-09 ~~~ ~ ~ ~ ý CI 12 o l5 0 l01u 0 01, u1 0 t 0l 0 01 2 011 01 1 01 5 01 0 111 0 0 l 2 C 1 0 71 0 0 45

I00 i0 250 00 100 0 0 500 2 00 I0 J0 10 Col 95 0 l00 00 00 500 100. 100 5 5 0 Id00 00 20 10 0 0 30 00- C0 ICI 42 00 251

ri 1 6,00 00 9,00051

Pý~O 0 o45 o

1 ~~~I 5 0 1 2 0 1? 4 0 1 2 5 1 2 0 3 0 | 1 2 0 0 1 0 5 1 5 0 1 3 0 1 5 1 6 0n 1l 0 0 6 I L Il , 1 0 .L

I6 00 i5

0 45 I0 1 d2 0 2 0 18I r1 0 -2 I3 P2 18 1 0 15 02 0 3 13 0 1 lu 2 1 , 0 0 1 1 2 1

o n IL sol L 2 D I 2n le 0, 13 0 . 1 0 0 0 IL 0 J 18 . 1 18 >0 16 1 0 23 Po5 m .5 0 0 L'L 1I| on JIL 01 Le 2, un o8 a,8 2
aéa 4h Joi do I 8 loo IL 15, 0 11 a (Il I lad 0 17 P, 1 0 0 oc 1 8 0 03 0 1 1 ' I ' e6 l0n ]& Li 16 LI C4e-2 5 5 0 2

0-10 ~ ~~~~~~~ 120 e, 025 025 O8 du0 030 CI l0u 0ill 2 2 4 3 2 1 2| '0 0u0S 2 3 g 1 1

0 el - C] 2 01 l I8 C I8 l, C 20! 0 d ] IL C Il 8 0 1 5 02 3 0 0 3 17 0 17 1 Il C I5 0 16i l IL. 15 0 20 0 5

10~o 06 075 C8 I50 7110 50 15 0 5 6 6 1 0 J8 I8 IC 5 Pl5i06 1 1 on,00 0o 7

0 I 4 au e00m 1 P 5I4 e 0 04 5 o 0 0a l 5 03. 04 I 50: I 40 0P, 0 0 .0 5 05
. ý 9I a CI20 0 30 0 1 0 10 5 15 0 0 0 25 5 5 15 1 50 1 75 i 5C r 07 1 25 Il C5 0il~~~~~~~6 IC IlI sido oåI

S10 dl I7 1 Ci L .l P 08 0 10 00 . l00 00 0 a 0 C0 18 h LIl0 0 00 ï 0 0U 2 01

1 0 , 0 15 3 0 1' 75 L'7 0 7 'l ou 0 I0 0l C C9 C 40 1 00 01 1 10, n 7l 1 00 1 0 07 5 0 06 0 :

2 Il0 0 C', i5n0 0 4 ,00 0 m 10,00 00 u5n0 00 1800 1,0 0 37000 3,1 0 2000 1,000 000 0 2,000 500 0 400 01,000 ,[ 0 000 0 1,0 0 0000 11,000 000 02,0 0 800 I1,0 0 500
10,000~~~~~~ 00 o, 0 00 1 , 0 0 , 0 0 , 0 0 , 0 0C, 0 0 , 0 0I, 0,0 1 , 0 0 0 , 00 0 , 00 ( , 00 0 , 0 010700 0 0 0 0 0 0 , 0 0 , 0 0 , 0 0 l0 0 , 0 0 , 0 0 o0 0

sý a 1l l l, , a '
Ile ILu e.n p p e I lh qu ac eI I ur Ïn 3aq , da 1 mo to d $ ,0 0 uje u x a0 d to én Eq e Ili l' O dat. d 'l ht a 1 1 lile 187, Il IlII

1 m - nour les a estié ite sCI It nord de la diu 19 - dess de l-a - à l' 1Ilen i 1qA. pir lorgecu
2 E|re-av P fon , ,s 11. ro -s de l'e age cLmpI 1,s Pallex mesrant plura eeu e da u I Lbes

3 A ar.tonau esusde Féige omplr tout dIbla ' iplce1 de lai genfndtos

en-dssoa da la onauxé11 profde h, sor des, entre du esol, it Il. où tel àdblm

4 Sospurls. asn de f,,dation de la digrn, et,., de 12 × hhuaJusté l I. l ro d 'd rpr

I dospir e els òe e imla im lï0 i e 1. omto du fond, et qui IQ e plyó

7 Boi kli l'un, Ir. ie r ur.1 de a 1¡ue et,[e va ne , o p i ote de dufrne , pprt,
' ble ,etc de12 X 12 ,i 1 II 15 lu , a" l r.O esofgæ etlqu !0 fö ... a i< u

Pu0 F'ije e, u i de deýI 1l puncesde Il =a er, po,r les bulon .... ....... ,-,, .... 3nr Gd os

canal, olurPlen e ivèr eetlecn:llItsnrlrien sddle.ri'ière,etLdansléien ita
ils t-u ea q es écla ui devis ..... .-... .... . -.... -. .. ... .. ..- s n e r t

poel e au a urge le tot dl coiédition o seno, tel desé'di1... .. .- s m re'

17 lki e i, pou lI su eotuo e ph r la ér u ' -n ..... .I. .. . .. .... .. .....a.... .. p ic ih
19 .Is de chea ILr Lto .i ..n. ....... ..... .... . . ...... . . ... ....... ...... 'p r e

22 Busal n . e 10 p le Il 1pas 1i- r, our rae , y dompi , spr t de rseganet.....,

26ilrs nf rl ge b .b l e a va -.. d ....... .... ..... b.............. ........... L.- ar d l. .. .

27 m Ihin d ri de L Balenn glar àadr porlenlaeetoe adge e etyg , d

2n, BoIs VIo u "Is ct l et Ixrmtsds CaIn. comria a ves et àlu. mi e n I pl .c d esisnns
d mIles. chl au proon. ..... ...P . .. .-.... .. - ....... -......... ............ y e.. - - P i lin.-.

29 Piéce de EUatéin, ploauxI et chaperonS, d 18X18 PLI., u dl t.]Il autre dimeapen up our.te

exiü¾ y om ri m ;u h e vre..., ...... .. - - ,....... -... . .... ...... .... ...-- -,- p ra lb .
l0 Ires; ra rsX BI.y mors asm lag elposen,tlu espeeHdai.........-. do

Il MIrier d pI . pou Les Loe u de baX ., ....- I . 1.-.... . . . e .. ... ..... a ...... do
La Bn-uepi orle m l - 1, p u- d'p au , oírs ofcinl élne ete l o ie

36 Ro I nI fCI or flar e s oenàv qc rv le tc ........... -........ ,......,. ...r.éerr,.....
37 dabetan vol n , epu n e v ie a igll d e la polat-frn du brrag. . .. .. . ~- -- cau e ..

la Chné, e Ui" ýiýri 'omn ' I IL . Pa

s L u eEDlä l aL u de plaa fUne Pe ue, eraR ro tdopllour le -0 8 du 1

ernLI Il- -rir .... .. u se tpeu :o nlls el e ö ½ gev uu t.. ... ...... ý ,1ý. .1 par nerge cln u b e
4. 1 xtractiou d Irmatiaer url, le ié, -deba uau-ea emo u gl n ntré

acqnispar ' l.t ,en u ..t. ... ...f.:.... ......... .. ............. .. . .. ...... _...C ... .. - .' - d L'

travaurr dlae etu lmuvh iniu e r oli, IL lou it deou êeaui.. ..- | d

de , 1ne . La 'ai- du fan d Cou -epé d -fnatu be IlII& r L l.rae, etc

les ~ ~ ~ ~ I rr:eo p m e i, et. Iarme t de, p aoisd an" chée -u t.t .... etedu a

45 lues np .Ilne 1.heo. a i n ra ...... à... - .... l-i.....- ... . - .-. .. . . ..... ...- .40 |.l Ironie ierre y rd dhbeso n d C Ier' e n re u,.... .- -.. P..u...r....~ ..-...- ... de
47 a o i n aiu s on, diae ici, u b L du ta Lsde LA leée sur lodal et Len L a ILr dseLu. e,

-dx1n ...... ---..d--...Il....--......... ...... .....-..... o. --- apeln .

49 Traver..s,..e 1.pue...u, d e 0 - - .--... - do

51 Trvese o pi d d o ë .en e .. -- . . .-.- .-.. ...-..... .| a id i

56 Poam dam mg l u uo em se lc nidq e - .- ... .._.... .1......-........ '0héqe . . .....

n57 I I II . , . 'R m ig e peior a n e ee olbeoinsloer..... ... . ....... .............. . Il..nprdg caedla8 l a e pi pour p'Ila 0hrs -il - L s , i,.. o -- I .. a.... - . . .. ..... ... .... -,..Parp" eu e

Il i' " 'i de che pu tbue d'ec lu , t.....L ......... ,.... ..... d-r.....- -- -. p. pe u e.

,s Ieg ca s e c er e o n e, et . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ .L.. . . . . - . . . . ~ . - + - .. - p rLo .. ,. ..

6 ed tn f. Pa r 1I 
.idl qe, aslsmdtnse 

arirdem 
rs ..... 

..... 
.... pr rgcae

65 ~I a mer daset rs eus ,y mpil am trstc ilg dl .ir,a ou e qu e I

pea nécss trlé cuind e a g eo ede i ......--..... ..- ......- .68 Fodaioen te'allé nurèedsm r d otnmn t 'cue tfåo éesiem taiau co pi....- .... ..- .. . . --' ------.- ....- ....- e67 1- eosrutc de bLtrde.u C l rmèeéls tasneteei% ue us eaain t
e ltis et tots' usp orotêrenmsaradn ec ler e eaee ot

r /l -I Ludra 1 poutr L'o e d testaa ,e ceq'lyar far uefis esdg s

paI oI sin uua _ ul,, -t IL netya quaa le rvu eettrie .. ..--...... . somme brue...

-'A déduire el no 4 ajoutr dains da colonnen.

co-,





43 Victoria. Documneits de la Sesç:ion (No 60) A. iSSO

3°. L'aide ainsi obtenue n'ayant que très peu allégé notre situation, nous avons
encore fait appel au ministre, mais ça été en vain, et nous dûmes en conséquence, de
bonne heure en 1875, soumettre un compte pour ces travaux de surcroît; mais il
s'écoula plus d'une année avant que nous eussions reçu que ceci pour toute réponse
définitive: "Les ingénieurs ont fait un rapport défavorable à votre réclamation." A
la fin, grâce à l'influence d'un ami politique de l'honorable M. Mackenzie, nous par-
vînmes à obtenir environ la moitié de la dépense extra par nous encourue, nos devis
estimatifs étant restés soumis à la retenue ordinaire.

40. Cela, tout en nous assujétissant à une perte, nous mit dans un grand embar-
ras, car nous avions d'abord lieu d'être inquiets quant à la manière dont le gouverne-
ment nous traiterait par rapport à des travaux analogues alors pressants et de l'achè-
.venent desquels dépendait la réussite de toute l'entreprise; et, en second lieu, nous
avions eu à souffrir, pendant plus de deux ans, de la retenue d'une forte somme (a
peu près $45,000) sur notre capital disponible, et définitivement perdu près de la
moitié de cette somme.

5°. L'ordre dans lequel il a fallu procéder aux différentes parties des travaux,
car l'ingénieur dirigeant exigeait que cet ordre fût suivi, était de nature à empêcher
tout entrepreneur, quelque habile qu'il fût ou quelque grandes qu'auraient été ses
ressources, de terminer les travaux dans une période deux fois aussi.longue que celle
spécifiée. Nous ne nous plaignons pas autant d'avoir été tenus de suivre cet ordre
que d'avoir eu à nous soumettre, dans ce cas, aux conditions du contrat, lequel, d'un
côté, donne au ministre, dans la personne de son ingénieur, la faculté d'insister à ce
que tel ordre soit suivi, quel que soit le retard qui doit en résulter dans l'exécution de
l'ouvrage, tandis que de l'autre il tient l'entrepreneur responsable du Lon achèvement
de l'entreprise dans un temps spécifié.

60. Les travaux furent beaucoup retardés et nous avons été assujétis à une forte
et inutile dépense par le fait que le gouvernement ou ses officiers négligèrent de nous
procurer le terrain convenable pour y établir une chambre d'emprunt, ainsi que le
prescrivait clairement le contrat et bien qu'à maintes reprises nous ayons demandé
qu'il ·fût satisfait à cette condition. Une fois, croyons-nous, des démarches furent
commencées pour l'acquisition d'un terrain à cet effet, mais elles furent abandonnées
lorsqu'on jugea à propos d'adopter à notre égard une ligne de conduite différente.

7°. Ayant fait, en 1875 et 1876, des travaux considérables et similaires à ceux
mentionnés (article 3) comme étant de surcroît, nous avons naturellement pensé
qu'on nous les- paierait au moins au même taux, et le 7 février 1877 nous avons en
conséquence transmis notre compte.

Il ne fut pas même accusé réception de notre lettre, qui ne reçut aucune réponse
définitive; mais, pour quelque motif à nous inconnu, on ne nous paya pas le montant
de nos devis estimatifs réguliers des mois de mars, avril et mai; or, cette somme nous
étant due en sus des ouvrages de surcroît, nos lettres restant toujours sans réponse, et
comme nous ignorions tout-à-fait les motifs ou intentions de l'honorable ministre, il
ne nous restait que l'alternative de suspendre les travaux, ce à quoi nous nous déci-
dâmes bien à regret vers la fin de mai 1877.

80, Durant l'été de 1877, nous demandâmes fréquemment, de vive voix et par
lettre, le règlement ou un examen des difficultés existàntes, et à maintes reprises
nous avons rappelé à 'honorable M. Mackenzie, non seulement la grande injustice
qui nous était faite et le dommage qui en résultait pour nos travailleurs, mais aussi le
grand tort que faisait au pays l'interruption des travaux; mais toutes ces démarches
furent infructueuses. Nos lettres mêmes restèrent sans réponse, ce que voyant, ngus
avons chargé des amis de voir le ministre dans notre intérêt, mais, dans chaque cas,
sa réponse invariable fut : "Rien ne leur est dû," et lorsque des délégués de nos tra-
vailleurs se rendirent auprès de lui, il s'écarta des convenances, nous a-t-on dit, jus-
qu'au point de leur conseiller de faire saisir notre outillage s'ils désiraient ne rien
perdre, vu que le gouvernement ne nous devait rien.

Vers le même temps, l'ingénieur local (soit ou non en vertu d'instructions de ses
chefs, c'est ce que nous ne saurions préciser) donna le même avis aux travailleurs
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restés à Carillon, ajoutant que s'ils voulaient que les travaux fussent repris, c'était le
moyen à prendre, vu qu'ils nous contraindraient d'abandonner l'entreprise.

90. Un do nos amis ayant représenté au ministre qu'il avait agi illégalement en
empêchant de nous faire payer la somme de nos devis estimatifs, l'affaire fut ren-
voyée aux jurisconsultes de la Couronne, qui, appi imes-nous, confirmèrent la justice
de cette manière de voir, et la conséquence de cette décision fut qu'un mandat pour
une petite somme émana en notre faveur vers la fin de juillet, mais il comportait que
ce paiement était pour travaux exécutés en avril.

Il va sans dire que ce paiement, fait deux mois après la suspension des travaux,
et qui ne représentait pas un septième de la somme reconnue plus tard nous être due,
ne pouvait nous mettre en état de reprendre les travaux.

De fait, nous aurions refusé ce paiementsi nous avions appris à temps l'émission
du mandat ; mais la banque que nous avions fait notre fondé de pouvoirs, l'avait reçu.
avant que nous eussions eu connaissance de la chose.

10°. Le ministre ayant toujours reçu nos observations à l'égard des travaux on
disant ne pouvoir y ajouter foi, parce que nous étions parties intéress'ées, etc., en août
1877 nous avons chairgé MM Shanly et Samuel Keefer d'examiner les dits travaux,
et à leur arrivée à Carillon nous avons demandé à l'ingénieur contrôleur de les
accompagner pendant ce travail et de permettre de voir les plans dans son bureau. Il
refusa d'accéder à l'une et à l'autre de ces demaudes, et donna pour raison qu'en
agissant ainsi il se conformait à ses instructions.

110. Après un examen soigneux et complet, M. Shanley et Keefer firent un
rapport circonstancié confirmant nos assertions quant à la grande différence entre les
travaux entrepris et ceux exigés de nous. Ce rapport, nous l'avons soumis nous-
mêmes à l'honorable M. Mackenzie, mais nous avions a peine eu le temps d'en lire
le quart qu'il nous interrompit, en disant: "cela ne sort à rien; ces messieurs ont
simplement écrit sous votre dictée."

120. Rien de plus ne fut fait avant décembre 1877, époque où, par l'influence de-
certaines personnes, un officier du département fut envoyé pour acquitter les comptes
pour gages, ce qu'il fit jusqu'à concurrence de $9,000, somme qui fut portée à notre
débit. On apprit alors que cette démarche avait été faite à l'instance de l'honorable
député d'Argenteuil et de l'ex-ministre de la justice, député de Jacques-Cartier.
(localité où nous avions une carrière). L'un des organes de l'ex-gouvernement et ea
même temps l'un des premiers journaux de Montréal, s'est même attribué le mérite
de cette action, tout en disant que si cette somme nous avait été remise d'une manière
régulière nous n'aurions pas payé nos hommes.

13°. Cette action du gouvernement jointe à l'avis mentionné (article 8) comme
ayant été donné à quelques-uns de nos créanciers par l'honorable ministre et son
ingénieur, a nécessairement été très nuisible à notre crédit, car ce n'est que bien diffi-
cilement que nous avons obtenu de nos créanciers le temps qu'il fallait pour arriver à
un règlement.

14Q. Vers le milieu de janvier 1878, nous nous sommes encore adressés au
ministre, et à l'effet d'obtenir un règlement quelconque, nous lui avons soumis trois
propositions; mais, comme à l'ordinaire, nous n'avons pas eu de -éponse,ý et bien que
plus d'une fois depuis nous lui ayons parlé, et que plusieurs (le nos amis lui aient
parlé en notre nom, nous n'avons pu connaître ses intentions que vers le milieu de
juillet, car alors nous reçûmes Pavis que l'entreprise nous était retirée, et en même
temps un autre avis de l'ingénieur local annonçant qu'il avait pris possession des tra-
vaux. De suite nous avons répondu à l'avis du ministre et protesté contre l'action
arbitraire et injuste du gouvernement, qui en ne payant pas le montant de nos devis
estimatifs, nous avait contraints de suspendre les travaux, et qui, à cause de cette
suspension, nous retirait l'entreprise.

150. Subséquemment et par l'intermédiaire d'un ami, nous avons su que le
ministre, bien qu'il ne voulût nous faire aucune offre formelle, consentirait néanmoins
à nous payer $10,800 à la condition pour nous de signer une quittance comnlète. Nos
ressources étant alors épuisées, notre crédit presque ruiné, et l'un de ·nos créanciers
(un proche parent de l'ingénieur local) ayant levé un bref de saisie contre nous, il ne-
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nous restait d'autre alternative que d'accepter le règlement offert à cette condition,
et c'est ce que nous fîmes sous protêt.

160. Indépendamment de ce qui précède, nous sommes prêts à démontrer que
nous avons été opprimés de diverses autres manières, c'est-à-dire en faisant examiner
trop particulièrement des matériaux, en apportant trop de sévérité quant à l'exécution
d'une classe de travaux, sévérité à laquelle n'était pas soumis d'autres entrepreneurs,
ayant à exécuter des devis analogues, etc. Ajoutons aussi la difficulté d'obtenir des
plans à peu près détinis et les retards en résultant, ou les instructions relatives aux.
travaux et à la réduction du chiffre des paiements sur devis estimatifs, etc.

17°. Pour conclure, nous attirons respectueusement votre attention sur le fait
que la bonne qualité de l'ouvrage fait par nous n'a jamais été mise en doute sous
aucun rapport, mais que tous ceux qui s'y connaissent, comme MM. Sbanly et Keefer,.
l'ont déclaré être de "première classe et tout-à-fait conforme au devis."

Du commencement à la fin, le seul reproche qu'on nous ait fait est de n'avoir pas
poussé les travaux avec assez d'énergie, et la seule excuse donnée pour la dure exi-
gence,-pour ne pas dire l'injustice-avec laquelle on nous a traités a été le désir de
servir l'intérêt public en faisant que les travaux fussent termilnés le plus tôt possible.
A cela, nous avons répondu que les retardements-si retardements il y a eu-autres
que ceux inévitables et résultant de difficultés naturelles et imprévues, doivent être,
attribués à l'honorable ministre et à ses ingénieurs et non à nous; que l'achèvement
des travaux, et c'étaient les plus difficiles qui aient été entrepris dans le pays, aurait
été mieux assuré en traitant les entrepreneurs avec justice, sinon avec libéralité, qu'en
les persécutant, harassant, et finalement, en les contraignant de suspendre les travaux
par la retenue illégale de l'argent qui leur était dû.

Si, au lieu de nous être donnés en trois petits versements faits trois et dix-huit
mois après, nous avions reçu ces fonds lorsqu'ils nous étaient dus, nous n'aurions pas
été forcés de suspendre les travaux. La grande perte subie parce qu'on a laissé le
bois se détériorer, et aussi par l'exposition des constructions inachevées, etc., aurait
été évitée, et tous les travaux, ou au moins la plus grande partie, seraient terminés
vers ce temps-ci.

L'exposé ci-dessus, dont nous sommes prêts à établir l'exactitude, vous convaincra,
croyons-nous, qu'un grand tort nous a été fait et vous portera à en opérer le redresse-
ment dans la mesure de votre possible, non-seulement en nous indemnisant de&.
dépenses de surcroît encourues, mais aussi en nous remettant l'entreprise, ce qui nous
réhabiliterait dans notre réputation d'entrepreneurs et d'hommes d'affaires.

Nous avons l'honneur d'être,
Vos très obéissants serviteurs,

R. P. COOKE ET C1E.
A L'honorable ministre des travaux publics, Ottawa.

7 février 1819.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que par rapport à l'état de ses fîtlances>

le gouvernement a retardé jusqu'ici de donner à faire les travaux de l'achèvement du
canal, de la digue et de la glissoire de Carillon, et j'ai instruction de l'honorable mi-
nistre de vous prier de lui faire connaître, dès que vous le pourrez, les principales
raisons qu'il y a, selon vous, de ne plus différer cette affaire, et de procéder immédia-
tement à l'execution des travaux,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A JoHN PAa, ingénieur en chef,
Travaix ipblics, Ottawa.
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OTTAWA, 8 février 1879.
MoNsIEUR,--J'ai reçu votre lettre datée d'hier, au sujet de la construction du

canal, do la digue et de la glissoire de Carillon. En réponse, je dois vous dire que les
principales raisons qu'il y a de procéder à l'achèvement de ces travaux peuvent se
r,ésumer A cequi suit-(voir mes rapports du 15 juin dernier et beaucoup d'autres
.qui les précèdent)

1° Le capal:actuel de Carillon manque d'eau dans les sais.ons.sèches. A part de
cela, il fournit à l'éclusage des navires dans les deux directions, sa, surface d'eau étant
plus élevée que celle de l'Qutaouais.

2° Les écluses de ce même canal sont dans un tel délâbrement qu'il faudrait faire
des-dépenses considérables pour les mettre en bon état.

3° Les entreos du canal de la Chûte-à-Blondeau sont incommodes, l'entrée supé-
rieure.surtout est peu profonde, et le prix de revient des améliorations qu'il faudrait
faire là serit comparativement élevé.

4°, Si le anQuveau canal et la digue de Carillon étaient terminés, il n'y aurait
aucune nécessitéde reconstruire les anciennes écluses ni d'approfondir les entrées.

5° Si l'on procède à lachèvement des travauxde Carillon ainsi que le comportent
Jes so.missions.reçues en août dernier, lts matériaux sur les lieux, que l'on a com-
plètement.payés aux eotrepreneurs précédents, pourront être utilisés en plus grande
quçantité q.ue si l'on diffère encore.

6° L'outillage. acheté des précédents entrepreneurs pourrait être utilisé avec
plus d'avantage à présent.que plus tard.

70 Les travaux faits par ces entr-epreneurs, piais laissés inachevés, souffriront
tellement d'un délai :prolongé que plusieurs disparaîtront tout-à-fait, tandis que tous
subiront plus ou moins des dommages. s'ils restentinachevés pendant une période
quelque peu longue.

ýQuantau tempsque demandera l'achèvement des travaux, je dois dire que,
d'après le devis.fait en juillet dernier, on calcule qu'ils pourraient être tous terminés
dans l'automne de 1880, mais il ne faut pas oublier que pour arriver à ce résultat les
entrepreneurs auraient pu profiter de l'automne de 1878 et de tout l'hiver de 1878-79,
saisons sur lesquelles.aucun entrepreneur ne pourra maintenant compter.

Je crois donc qu'un entrepreneur, à moins qu'il ne déploie pils d'énergie que
d'ordinaire, ne pourrait terminer les travaux avant l'automne de 1881.

Quant à la question de savoir ce que ceoteront ces travaux, je dirai que ,cc sont
MM. McNamee, Nish et Wright qui out fait la plus basse soumission.

Les quantités approximatives des ouvrages à exécuter, aises ei
regard des prix demandés par feur soumission, s'élèvent à... $420,241 00
mais pour portes d'écluse, dépenses imprévues etc., il faudrait
ajouter........... ... . . . . . .. . . ............. 134,482 00

ce qui porterait le prix de revient à environ........ ........ 554,723 00
Payé à R. P. Cooke et Cie, en règlement de compte................ 335,277 85

Total ......................................... .$.8900;000 85
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Au secrétaire des travaux publics. JOHN PAGE, I.C.,eT. P.

21lévrier 1879.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre de vous prier de faire un rapport
au département au sujet de la nerte que subirait le gouvernement sur l'outillage et
les matériaux maintenant disponibles, et de même sur les travaux déjà faits pour
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l'agrandissement du canal de Carillon, si l'achèvement. de ces travaux était encore
différé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN, secrétaire.
A JOHN PAGE, écr., ingénieur en chef,

Département des travaux publics,
Ottawa.

BRoCKVILLE, 24 février 1879.
MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du.21 courant, par laquelle vous me priez de

dire quelle, perte il en résulterait pour le gouvernement si. l'on différait encore la
construction du canal, de la digue et de la glissoire de Carillon, sur l'Outaouais.

Elle ne me dit pas, cependant, si le retardement dont il s'agit sera court ou long,
mais on l'a porté de deux à trois ans. Pendant cette période, la rivière aura trois
crues occasionnées par la fonte des neiges, et comme on ne peut pas dire si elles seront
fortes'ou faibles, et quel soin il sera pris alors de l'outillage, mes prévisions ne seront
réellement que des conjectures.

Néanmoins, je crois pouvoir sâumettre les observations et faits suivants:
Le bois, qui se trouve aujourd'hui à différentes places dans le voisinage des tra-

vaux, a été livré il y a quatre ou cinq ans, et pour en acquérir la propriété (y compris
une petite quantité de ciment et de sable), on a payé $52,730 aux entrepreneurs.

En août dernier, lorsque les entrepreneurs firent leurs soumissions, ils
évaluèrent en général ce bois au-dessous de la moitié de la somme
ci-dessus; mais dans la soumission de MM. McNamee, Nish et
Wright, laquelle est, en somme, la moins élevée, la valeur de ce bois
est portée à $28,000.

De fait, il a donc perdu près de la moitié de sa valeur, et je puis sans
crainte ajouter que dans deux ou trois ans, il sera sans valeur aucune.
La perte du bois,.du ciment et du sable s'élèverait donc à........ 28,000

Sur les constructions dans la rivière, pour les fondations de la digue, la
perte probable serait d'au mois........................ 13,000

Sur les travaux pour le barrage, la perte serait probablement de.......27,500
Sur l'outillage, etc., achetés des entrepreneurs et payés, la perte serait

vraisemblablement de,........................................................... 6,500
Pour dommages à la digue, à l'entrée supérieure du canal, à la glissoire

et aux travaux inachevés.......e.. ............................. 25,000
Loyer de terrain, salaire du gardier, etc................. 5,000

$105,000

Il va s'en dire qu'à cette somme de $105,000 il faut ajouter l'intérêt pendant trois
ans sur la eomme payée en règlement de compte aux précédents entrepreneurs, Z P.
Cooke et Cie, $345,277, à 6 p. c., soit à $62,148.

En terminant, je puis dire que le bois maintenant sur les lieux ne pourrait, même
à présent, être vendu à un prix raisonnable, car il ne pourrait être employé à d'autre
service.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Au secrétaire des.travaux publics. JOHN PAGE, I.C., T. P.

OTTAWA, 15 mars 1879.
MONsIEUR,-Croyant savoir que MM. R. P. Cooke et Cie étaient mécontents ·de-

ce qu'on nous avait adjugé l'entreprise du canal et de la digue de Carillon, nous en
9
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sommes arrivés à un arrangement à l'amiable, d'après lequel, et à leurs prix, nous
nous chargeons de la construction de la digue et des caissons, c'est-à-dire la partie la
plus difficile des travaux, et eux feront la .maçonnerie et les excavations. Nous
sommes prêts à passer contrat immédiatement pour l'exécution de ces travaux.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très-obéissants serviteurs,

F. B."McNAMEE ET CIE.
A l'honorable Dr Tupper, C.B.,

Ministre dos travaux publics.

BRocKVILLE, 26 mars 1879.
MONNSIEUR-Comme 'la plus grande partie des difficultés, entre nous et les ingé-

nieurs, au sujët de plans, réclamations pour travaux-de .surcroît, etc., se rap-
portait à la digue et à la glissoire de Carillon, nous déclarons que pour faciliter. les
arrangements, et aussi pour éviter à l'avenir toutes difficultés du même genre, nous
ne nous pi-esserons pas de faire valoir de nouveau notre réclamation pour cette partie
de notre entreprise, et que trè, volontiers nous serons prêts à reprendre les travaux
du canal et des écluses dès que vous donnere l'ordre.

Nous sommes, monsieur,
Vos humbles serviteurs,

R. P. COOKE ET CIE.
A l'hon. C. TLUPPER,

Ministre des travaux publics, Ottawa.

OTTAWA, 28 mars 1879.
MoNsEu,-Comme'la plus grande partie des difficulté, entre nous et les ingé-

nieurs, au sujet de plans, réclamations pour travaux de surroît, etc., se rap-
portait à la digue et à la glissoire de Carillon, nous déclarons que pouraciliter les
arrangements, et aussi pour éviter a l'avenir toutes difficultés du mêe genre, nous
ne nous presserons pas defire valoir de nouveau note réclamation pour cette partie
de notre entreprise, et que très volontiers nous serons prêts à reprendre les travaux
du canal et des écluses dès que vous en donnerez 1'ordre, aux prxfixés dans notre
premer contrat.

N<|>us sommes, monsieur,
os humbles serviteurs,

R P. COOKE ET CIE
A l'hon. C. TUPPER,

Ministre des travaux publics, Ottawa.

29 mars 1879.
MoNSIEuR,-Le miinistère acuse réception de votre lettre datée d'hier, qui doit

remplacer celle du 26, n 80,52, par laquelle vous offrez de reprendre les travaux du
canal de Carillon.

ai1l'honneu d'être, monsieur,
Votreoobéissant serviteur,

F. BRAUN, secrétaire.
-A M.'R. P. COOKE,

Ottawa.

21 mai 1879.
MoNSIEUR,-Par ordre de l'honorable ministre, je vous denande de vouloir dire

si vous trouvez.praticsbe la proposition du partage.destî-vapx ducanal de Carillon,
tel que le demande la note ci-incluse de MM. R. P. Cookie eteie, t, dedire aussi,
dans le cas où vous prononcerez pour l'affirmative, si les prix a rêtés au premier
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contrat, auxquels ils proposent de baser le nouvel arrangement, sont à votre avis
suffisants.

J'ai l'honneur· d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN, secrétaire.
A J. PAGE, écr.,

Ing.énieur en chef, T. P.

HÔTEL ]RUSSELL, OTTAWA, 28 mai 1879.
MoNsIEUR,-Par la présente nous retirons notre soumission pour la construction

du canal et de la digue de Carillon. Noas en sommes venus à cette décision parce que
le gouvernement n'a pas aecepté notre offre api:ès un temps raisonnable. lies con-
structions ont souffert beaucoup de dommages depuis ,l'automne .dernier; et il serait
impossible de les terminer pour un prix comme celui demandé dans notre sounission.

A vous bien sincèrement,
F. B. McNAMEEET CIE.

A F. BaUN, éer., secré aire
Département des travaux publies.

OTTAWA, 23 mai 1879.
MoNSUR-J'ai reçu votre lettre du 21, relative au nouveau canal, à la digue, etc.,

dont la construction est projetée sur l'Oataouais à Carillon, et qui demande si une
division serait praticable et si les prix fixés. par le premier contrat seraient suffisants,
dans le cas où je croirais cette·division possible.

Cette division serait celle suggérée par les lettres qui m'ont été transmises, dont
deux, les.n". 80,652 et 80,716, sont de MM. R. P. Cooke et Cie, personnes dont les
noms sont liées au projet depuis six ans; et l'autre, le n°. 80,589, de F. B. McNamee,
de Montréal.

Ces letres donnent au gouernementlautorsation d diViserles travaux de
manière à ce que l'une des parties ait l'entreprise du canal, et l'autre celle de la con-
sti-action de la digie, etc. Cette propositin des deux parties semble être une conces-
sion volontaire de certains droits indéis, ou une autre de sacrifice de leur part, fait,.
disent-ils, Pour que la bonne entente règne entre eux à l'avenir.

Ayant examiné la question avec soin, tant sous le jour qu'elle a été présentée que
sous d'autres rapports, j'en suis encore à me demander quelle garantie offrirait des con-
trats de cegenre, mêrme en supposant-et ce serait à tort-que sur telle base ils pour-
raient être"exécutésfidèlement. Toutefois, il est possible que le mérite réel de ces
propositions ne soit pas justement apprécié, ou que l'opinion émise se ressent trop de
l'effet de difficultés antérieures; mais, sous quelque face que j'examine ces propo-
sitions logiquement il me serait impossible de faire en sorte que le ministère croie
que j'acquiesce à un projet que d'avance l'on croit condamné à l'insuccès.

En février 1873, lorsque furent reçues les soumissions.pour cestravaux, on examina
si l'entreprise devait en être donnée à un seul ou à deux entrepreneurs, et on envint:
à -la conclusion que tout l'ouvrage fut compris dans un seul contrat. Autant que je
m'en souviens, c'est le peud'étenduedu terrain entre l'ancien et le nouveau canal qui
motive cette, décision;- car, si les travaux du canal et de la digne eussent été divisés,
leur exécution aurait pu souffrir de cet inconvénient.

D'un autre côtê, comme Fon ne pouvait travailler facilement à la digue que dans
la saison des basses eaux, l'entrepreneur pouvait, dans un autre temps, employër son
monde aux travaux du canal, et avoir ainsi toujours à sa disposition un nombre
suffisant de travailleurs.

Comme aujourd'hui on savait alors que quand vient le temps de faire la supers-
tructure d'une digue él faut que l'ouvrage se fasse rapidement. Il faut, dans ce cas,
beaueoup de bram, i Pentrepreneur aurait pu alors employer avec avantage à ce
travail ce'x qu'il occupait au canal.

1l

A.1880
43 Victoria.



Documents d la &ssion (No 69)

Si les travaux devenaient l'objet de deux contrats, les.irtéirêts des entrepreneurs
pourraient se heurter de bien des manières, et à leur tour les travaux auraient à
souffrir sous le rapport de l'exécution. On peut aussi ajouter que'le canal ne serait
d'aucune utilité sans la digue et vice versa. De fait, et par leur nature, ces travaux
sont si intimement liés q'une direction unique seule pourrait assurer leur bonne
exécution.

Quant à la question de savoir si les prix spécifiés au premier contrat sont suffi-
sants, il me suffira de dire que lors de l'adjudication de l'entreprise ils furent en somme
considérés beaucoup trop bas. (Voir lettre du 14 février 1873.) La même chose a
été dite fréquemment depuis, et c'est là la source des plaintes constantes quant à
l'insuffisance des estimations mensuelles des travaux exécutés et des demandes de
toutes sortes. Je suis encore aussi convaincu de l'exactitude de cette opinion que
lorsqu'elle fut émise pour la première fois.

Quelques-uns des prix arrêtés au contrat original sont assez raisonnables, d'autres
sont même très élevés, mais en somme, ils sont bien au-dessous de ce que les travaux
doivent réelement coûter. En uri mot, je crois que nul entrepreneur ou nulle société
d'entrepreneurs pourrait les exécuter aux prix spécifiés par le premier contrat.

En terminant, je déclare être d'avis qu'il serait injudicieux de la part du ministère
-de prendre au sérieux la proposition que comportent les lettres n0'. 80,589, 80,652,
ou 80,716. Il n'en pourràit découler que de grandes difficultés, de fréquentes réela-
mations, des retards dans l'exécution de l'entreprise, et, en fin de compte, des dépenses
inutiles. En vérité, il vaudrait mieux perdre les matériaux d'une nature périssable
déjà fournis et payés, et adjuger l1u tard l'entreprise à des conditions rationelles.

J'ai l'honneur d'être,
JOHN PAGE,

L.C., travaux publics.
Au secrétaire des travaux publics.

3 juin 1879:
MEsSIEURs,-Le département accuse réception de votre lettre du 28 ultimo, par

laquelle vous retirez votre offre d'exécuter les travaux à Carillon.
J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,

A F. L. McNÂMEE et Cie, Crétafe.
Entrepreneurs, Monté l

Mémore. fai10 juin 1879.
Le soussigné fait rapport que 26 soumissions, dpnt les prix varient entre $49241

et $746,424, ont été reçues en août dernier, pour la construction de la digne et l'achè-
vement de la glissoire et du .canal à Carillon, P. .Q.

La plus basse-430,241--est de MM. MeNamee, Nish et Wright, et la moins
élevée .ensuite-8449,14S-de MM. Sullivan et Beemer.

MM R. P. Cooke et Cie, qui ont construit une partie du canal et de la glissoire
de Carillon, en vertu de leur contrat du.21 mars 1873, et avec lesquels un règlement
a été effectué après que l'entreprise leur eut été ôtée en vertu d'un arrêté du conseil
du 13 juillet 1878, ont écrit à ce département le 9 janvier dernier, demandant ;qi'il
leur soit permis de continuer la dite entreprise, vu, prétendentils, qu'on leur a fait
une injuspice en.leur ôtant la dite entreprise et en les contraignant à un règlement de
compte.

Aux prix spécifiés dans leur premier contrat, ces messieurs offrent d'entreprendre
les travaux pour-lesquels il a été reçu des soumissions en août:dernier.

IDaprès:le contrat du 21 mars 1873, leurs prix,. appliqués aux travaux restant
encore à,faire, se montent à $446,661, les six items de la.soumiesiQ.n qui n'ont pas de
correspondants parmi ceux du:contrat ayant été calculés aux prix demandés en oût
dernier par l'entrepreneur qui a fait la soumission la plus basse.
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Il n'a pas été fait de marché à la suite des soumissions reçues en août'dernier, et
MM:. McNamee, Nish et Wright ont fait savoir qu'ils retiraient leur offre par une
lettre du 28 ultimo, alléguant qu'ils ne pourraient entreprendre les travaux aux prix
demandés, vu l'état où se trouvent actuellement les dits travaux.

Le soussigné suzgère en conséquence que l'entrepiise de la construction de la-
digue et de l'achèvement du canal et de la glissoire de Carillon soit redonnée aux
MM. R. P. Cooke et Cie., aux prix de leur premier contrat, à la condition que comme
garantie ils fassent un dépôt de 5 pour cent du prix de revient auquel les travaux
sont estimés, qu'ils retireront toutes réclamations qu'ils peuvent avoir contre le dépar-
tement et se rattachant à leur contrat du 2L mars 1873, et qu'ils s'associeront à des
hommes d'une habileté pratique et possédant des moyens pécuniaires qui leur per-
mettront d'exécuter l'entreprise projetée.

Le tout respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins defer et canaux.

RUroar d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excelleuce le gouver
neur général en conseil, le 12juin 18î9.

Sur la recommandation de l'honorable ministre des chemins de fer et canaux, et
pour les motifs énoncés dans son mémoire du 10 juin 1879, le comité décide que l'en-
treprise de la construction de la digue et de l'achèvement du canal et de la glissoire
de Carillon soit redonnée aux MM. -R. P. Cooke et Cie, aux prix de leur premier
contrat, à la condition que comme garantie ils fassent un dépôt de 5 pour cent du prix
de revient auquel les travaux sont estimés, qu'ils retireront toutes réclamations qu'ils
peuvent avoir contre le département et se rattachant à leur contrat du 21 mars 1873,
et qu'ils s'associeront à des hommes d'une habileté pratique et possédant des moyens
pécaniâires qui leur permettront d'exécutér l'entreprise projetée.

Pour copie conforme,
W A., 1[MSWORTH, G. C. P.

13 juin 1879.
MEssIEURs,-L'honorable ministre m'a chargé de vous demander si, dans le cas où

un nouveau conti-at serait passé entre vous et ce ministère, pour'- l'achèvtement de la
digue et du canal de Carillon, vous vous associerez à des personhes offrant comme
garantie de l'exécution de ces travau. l'habileté pratique et les moyens pécuniaires
qu'exigent cette entreprise; si oui, de dire au département le nom de ces personnes.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteut,

F. BRAUN, secrétaire.
A R. P. COOKE et CIE,

Entrepreneurs, Ottawa.

OTTAWA, 13 juin 1879.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour,

par laquelle vous nous demandez si, dans le cas où l'entreprise de l'achèvement des
travaux de Carillon nous est adjugée, nous nous associerons à des personnes offrait
comme garantie de la prompte exécution de ces travaux l'habileté pratique et les
moyens pécuniaires qu'exigent l'entreprise.

En réponse, et pour rassurer l'honorable ministre des travaux publics, nous nous
déclarons prêts, s'il y consent, à céder toute cette partie des travaux à l'égard des-
quels nous avons éprouvé des difficultés-c'est-à-dire s la digue et la glissoire-aux
MMi:F. B. McNahiee:et Cie, de Montréal, qui se chargeront de leur exécution aux
prix dont nous·étions convenus. Nous nous chargerons de l'autre partie de l'entre
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prise,-e canalet seséclses,-les arrangements quenous avons faits; ayec certaines
personnes nous, mettant en, mesure d'exécuter, ces ,ravau ayee toutgla diligence
possible.

Nous avons;l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
R. P. COOKE ET CIE.

Au secrétaire du département des travaux publics.

OTTAWA, 19 juin 1879.
MONSIEU,-Ayant reçu instruction d'aller voir dans quel état se trouvent les

constructions commencées par les M. R. P. Cooke et Cie, à Carillon, j'ai l'honneur
de .aire au département le rapport suivant sur le résultat de mon examen:

Comme l'eau était haute, je n'ai pu voir les fondations des constructions en bois.
L'écluse supérieure du canal projeté est bien avancée; la maçonnerie s'élève à

dix pieds environ; tout l'outillage, qui est excellent, est sur les lieux, et je pense que
l'écluse peut-être finie cette saison.

L'on m'a demandé si l'exécution de ces travaux pouvait être divisée, c'est-à-dire
si la construction de la digue pouvait être donnée à un entrepreneur et celle du (anal
à un autre. M'en tenant à l'état do choses actuel, et vu que l'écluse stpérieure, où)
doit commencer l'extrémité nord do la digue, est très avancée, les aiguilles peuvent
être placées dans leurs enclaves pour empêcher qu'une élévation soudaine des eaux
n'entrave les travaux du canal. Quelque grande que ser-ait la partie que l'entrepre-
neur de la digue aurait cet automne, il faudra qu'elle soit complètement terminée, ct
que son extiémité exposée soit protégée.

J'ai vu que sous la digue on avait ménagé des ouvertures pour y laisser passer
l'eau. Elles siront fermées pour l'hiver et pendant les crues prochaines jusqu'à ce
que l'eau soit devenue assez basse poui. permettre à l'entrepreneur de reprendre les
travaux. Alors 'entrepreneur fera enlever lesaiguiles pour.quîe l'eau ait son libre
cours. Si ces ouvertures au pertuis doivent être ferrées pendant les hautes eaux,
c'est parce que la rivière charrie alors de grandes quantités de bois, y compris des
arbres avec lëurs i'acines et des souches; que le cultivateurs y jettent, e ui bouche-
raient ces oùvertures au pertuis. Il serait piesque inmpossiblede faire disparaître ces
obstacles

Les mêmes rêautionsseront prises tant qu l gue ne e a erinée.
s convnu u l'eteperneurdela digee ourraitauuement nuire à

celui d canal, ren, soònmoi, ne devant tre cause que leurs intérêts viennent en
con flit

ai l'honnur d'êre,monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HORACE MißRRILL
A L'honorable aCnA Ls

Ministre des chemins de fer, et canaux,
Ottawa.

2j23 jua 1879.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que conformémet , l'arrêté dfU de
ce mqis, rendu au sujet de la construction du canal, de la dgueet c e : la glissoire de
Carillon, des négociations ont eu lieu avec ,4LL 4R. oo et Çi àla, suitede leur
proposition d9 ~isev c mp suitjles travaux entrenx&etilM MgNamee et Cie

iM. . F. (,ooke et Cie, se chargeraient de l'achèvemengdu canal et de l'écluse,
et MM. McNamee et Cie, de la construction de la digue et de la gl àsoire.
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M. McNamee et Cie ont fait savoir qu'ils se chargeraient volontiers de la con-
struction de la digue et de la glissoire aux prix mentionnés dans l'arrêté du conseil
dù 12 de ce mois.

Le soussigné suggère que par MM. R. P. Cooke et Cie l'arrangement proposé
soit accepté et que des contrats soient en conséquence passés.

Le tout respectueusement soumis.
CHARLES TUPPER,

Ministre des chemins de fer et canaux.

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur général en conseil le 25 juin 1879.

Vu le rapport (du 23 juin 1879) de l'honorable ministre des chemins de fer et
canaux, énonçant que, conformément à l'arrêté du 12 de ce mois, rendu au sujet de la
construction du canal, de la digue et de la glissoire de Carillon, des négociations ont
eu lieu avec MM. R. P. Cooke et Cie, à la suite de leur proposition de diviser comme
suit les travaux entre eux et MM. McNamee et Cie:-

MM. R. P. Cooke et Cie se chargeraient de l'achèvement du canal et de l'écluse
et MM. MeNamee et Cie a la construction de la digue et de la glissoire.

MM. McNamee et Cie ont fait savoir qu'ils se chargeraient volontiers de la con.
struction de la digue et de la glissoire aux prix mentionnés dans l'arrêté du conseil
du 12 de ce mois.

Le comité soumet à l'approbation de Votre Excellence les recommandations.
ci-dessus.

Pour copie conforme, W. A. HIIMSWORTH, G.U..

OTTAWA, 23 juin 1879.
MONsIER,-En soumettant ce nouveau plan de construction de la digue des

rapides de Carillon, sur l'Outaouais, qu'il me soit permis de compléter mes prece-
dentes observations sur ce sujet.

Je pense que le plan, d'apis lequel MM. R. P. Cooke et Cie devaient construire
la digue, était impraticable, vu qu'il ne pourvoyait pas suffisamment aux moyens de
laisser couler l'eau pendant l'exécution des travaux, ce qui, à mon sens, était une
grande lacune. Un autre défaut du premier plan était la grande largeur de laglis-
soire-125 pieds. Les piliers latéraux sont faits maintenant. Je pense quilerait
entièrement imnpossible de iégler le niveau de l'eau dans cette glissoire car p"endant
les crues deI'Outaouais, ce niveau sprait de dix à quinze pieds, etla velocité du cou-
rant de ce volume d'eau serait telle qu'à sa -décharge lesradeaux de boicarré oti de
madriers ne pourraient manquer d'être mis en pièces.

Le nouveau plan pourvoit mieux au moyen de laisser passer l'eau pendant la
construction. Une fois commencée, n'importe quelle portion de la digue doit être
terminée dans la même saison, c'est-à-dire si la digue est construite à par-tir de la rive
nord. En un mot, quelle que soit la longueur qui sera onstruite, disons cettesaison,
elle devra être complètement finie, l'extrémité de cotte partie devra être protégée
de manière à résister à l'action des hautes eaux le printemps prochain, et les pertuis
dans la digue devront être fermés. Les aiguilles devraient être enlevés, dans la pro-
chaine saison, à l'aide d'un cabestan volant. Ainsi que je le disais dans le rapport
que je vous ai fait le 19 de ce mois, si ces ouvertures doivent être fermées, c'est.parce
que la rivière charrie du bois, des arbres, des souches et des débris de toute soi-te
lorsque ses eaux sont hautes. Ce bois boucherait ces ouvertures, d'où il serait presque
impossible de le retirer.

Les mêmes précautions devront être prises jusqu'à ce que la ligne soit terminée.Alors, ces ouvertures devront être fermébs.
Pour dornr laglissoire une largeur convenable, il faudra construire un autre

pilibr latéral à uné ceétaine distance de l'un des piliers contruits pour une glissoire à
simple radeau, et placer des aiguilles pour régler le volume d'eau dans la glissoire.
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coftine uneglissoire de cette dimension suffit au passage de tout le bois sur tous les
po ,t0de l'Outaouais, je ne vois pas- pourquoi, il n'en serait pas de mêne à Carillon.

Je suis convaincu que l'amélioration suggérée pour la digue rendra sa constîue-
tion plus facile, et ne l'empêchera pas d'être aussi solide que si l'on suivait l'ancien
plan.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéis3ant serviteur,
HORACE MERRILL,

A l'hon. sir CHARLEs TUPPER,
Ministre des chemins de fer et canaux, Otawa.

Ce qui va suivre est écrit au dos de la lettre précédente:
Après que l'examen des rapides de Carillon fut fait et les plans des travaux projetés

dressés sous la direction de M. J. G. Sippell, l'officier du département chargé de ce
service, les plans furent envoyés et reçus à mon bureau.

Connaissance prise de la'natureet de l'étendue de l'entreprise, je pensai qe ntrès
probablement son exécuiion rencontrerait des difficultés plus qu'ordinaires. Cela fuf
mentionné au-ministre des travaux publies d'alors, l'honorable .È. Langevin, qui
ordonna qu'une consultation eut lieu à ce sujet avec M . errili, officier public
alors en service-actif, et qui, comme tel, avait acquis unq grande expérience en fait
de construction de glissoires et de diguesde bois sur les rivières.

M. Merrill fut en conséquence appelé, par le secrétaire ou par moi, et le projet
fut alors longuement discu.é. M. Sippell, qui assista à ces entretiens, donna tous-les
renseignements et explications qui lui furent demandés. Autant que je puis me sou-
venir, M. Merrill emporta avec lui une partie des plans pour les examiner. Il les
garda p-endant quelquesjours. Le plan envoyé par M. Sippell donnait à la digue une
largeur de 220 pieds. M. Merrill remarqua qu'il n'était pas nécessaire qu'elle fut
anési arge que la moitidevrait suffibe et qu'il serait difiile de- redre so fond
solide si ele étaitfaitn selon le plan.

Il émit aussi l'opinion que la digue pouriait être'ieuet t b
n nmge à ·claire-mie et nmòbile àunb 1ptite di tnnce euazilônt., Il et"même
l'obigeane de f nirun r croqtuis du genrea det baia'g, ett:, qu'ildf-lleit coétuif e.
Lès eis 'furent alôri prépaté conforruérfiet à'ee a et'reUiis à l'imin iti;,quig
peu prè, e- envôyadesépreuves, don un exnrplie fùt'passé A'M. Merr',1qui le
gardà aumoiUs ;deux jout En ole - remettait; il m'e' dobnnelairemüýnt à entowdr
qu'il approuvait toút fait'le plan, et que bien que soeeution ne'laisserait pas .
d'êfre Ùxn peur difficile,·'au moins il était avntagemterment 'praticable, et répondrait à
l'obfét en vue.

Cette lettre, on le voit, est de-naturé à faire croire qu'ily a-diversité d'opicioa
entre M. Merrill 'le 1879 et celui de 1873.

A^eé sujetje dôis dire quil n'y a pas de moyen plus sûr d'enlever au îni itirè,
le contrôle des fonds destinés à des -entreprises-que de changer les plans, qui sont la
base des contra; et c'est je crois celui sque l'on a pris ou que cette lettre semble
recoimmandeÉ de préndre.

J. PAGE.
26 août 1879.

Les travaux à faire, -et dont le devis est ci-annexé, consistent dans la cons-
truction d'une partie et l'achèvement d'autres parties d'un canal commencé sur le
iôté nord de l'Outaouais, près des rapides de Carillon, dans la constrluctiorn hie
écluse à l'extrémité inférieure du dit canal et dans l'achèvement d'une ëeluse"près'de
l'extrémité supérieure.

Quant aux autres travaux mentionnés dans le devis- -la construction d'une diue
et d'une glisoire-ils doivent être exécutés par d'autres entrépreneurs et être l'objet
d'un contrat distinct.
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Le bois qui se trouve actuellement dans le voisinage des travaux, prôs de Carillon
(lequel a été vendu par le gouvernement, partie aux entrepreneurs du canal et partie
aux entrepreneurs de la digue ot de la. glissoire dans les dits rapides de Carillon, et
qui a été accepté par eux, à leur risque, dans la condition où il est, pour la somme
ronde de $28,00, qui est supposée la valeur actuelle de ce bois) sera divisé entre les
entrepreneurs des ouvrages ci-dessus mentionnés, selon que l'ingénieur dirigeant
l'ordonnera, les entrepreneurs devant respectivement payer pour la quantité qu'ils
recevront dans la proportion de la dite somme ronde de $ 8,G00.

Les entrepreneurs du canal paieront, sur leurs devis estimatifs, lesquels devront
être faits tels que ci-après indiqué, pour la part de bois pai- eux reçue, onze mille trois
cent sept piastres............................1,307 00
Laquelle somme réunie à cele que paieront les entrepreneurs de la digue

et de la glissoire. ........ ............ .... ...... 16,683 00

Formera le total cidessus <e............. ............... ....... $28,000 00
Les entrepreneurs du dit canal prendront tout lebois obtenu pour ces travaux et
peut se trouver sur lapropriété publique appelée l'Ile, sur ou près de la rive nord

de l'Outaouais, et celui.qui sera en flotte dans le canal de Carillon, y compris le
madrier obtenu pour le fond des écluses, excepté.le bois, les:madriers, etc., façonnés
et destinés à la digue et à la glissoire.

Ce bois (sauf, cependant,desrebuts rejetés dans l'été.de,1877) est généralement
considéré crame: étant de service,maisil est entendu que si, après un nouvel examen,
aucune partie esttrouvee impropie-aux.travaux ou défectueuse, le dit ingénieur
aura le drojt de la rejeter;et si une partie zest reconnale impropre à aucun usage, les
entrepreneurs devront la faire enlever, rais s as qu'il soit fait ou alloué de réduction
quelconque dans le prix qu'ils sont convenus de payer pour les dits bois et matériaux
par eux ceptét

Pour ce qui est d qtu destinéUx dits travaux5il sera
partagé entre les entrepreneurs selon que l'ingénieur dirigeant l'ordonera, lesquels
paierot pour l quawtitéepureux reçelespri iants

Fer forgép nonMmÔuvré:-.. ' 7... . ets. p. lb.

Les b mtiMents, lo ae t anti-e p peié iedepssous énumérés, et précédem-
ment emp1o- l'usagè des travaux près de Crilon, etapparénant aujurdhi à Sa
Majeste, so parles présedes expressrnent éservésen faveur de S Majesté,: Lasciei et son emplacement, avec ses chaînes de halage, appareils, etc., et le droit de
passage jusqu'au dit terrain; la grue mobile à vapeur, la machine' à vapeur, la pompe,
ete, les cabestans volants, les pièces d'échafaudage, etc., les grues et leurs poulies,
l'appareil de plongeur; le câble de fil de fer; la forge et ses outils, les reoeises
ateliers, etc., les maisons, hangars, écuris et leurs emplacements,: le quai et les
chemins, etc., aux carrières sur l'île Bzard, et en général toutes les propriétés
du gouvernement, sur le lieu ou près du lieu des travaux pr-ojetés. et qui n'ont pas été
naommément vendues ou transférées aux entrepreneurs.

Les entrepreneurs du canal fourniront, à leurs frais, tous les terrains nécessaires
à l'exécution de leurs travaux, en sus de telles parties des terrains du gouvernement
que l'ingénieur dirigeant pourra mettre à leur disposition.

Cette entreprise a été adjugée aux parties contractantes à la condition expresse
qu'elles -etireront, et qgue par les présentes elles retirent toutes les réclamations
qu'elles peuvent avoir faites ou qu'elles prétendent avoir droit de faire contre SaMajesté en rapport'avec la construction du canal, de la digue .et de la glissoire, evertu du contrat du 21 mars 1874.
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A
RIVIÈRE DES OUTAOUAiS,

DEVIS DES TRAVAUX À EXÉCUTER AUX RAPIDES DE CARILLON ET DANS
LEUR VOISINAGE.

Les travaux pour lesquels des soumissions sont demandées consistent dans la
construction d'une digue sur la rivière des Outaouais, dans l'aehèvement d'une glis-
soire à radeeux et d son abord, la construction d'une partie et l'achèvement d'autres
parties d'un canal à l'extrémité inférieure duquel doit être construite une écluse, et
près de l'extrémité supérieure, une écluse, en partie construite, doit être achevée. Le
tout devant être fait tel que ci-après prescrit.

La digue devra être établie de manière à ce qu'elle traverse les rapides à environ
trois quarts de mille en amont de l'issue du canal actuel de Carillon, sur la ligne
indiquée par le plan général, et à ce qu'elle s'aligne autant que possible avec la
rangée de caissons et les pièces posées qui doivent faire partie de ses fondations.

La glissoire a été placée sur le côté sud de larivière et elle a 120 pieds de largeur;
les travaux de soutènement et son fond sont terminés; mais il est probable qu'il faudra
-prolonger ses piliers latéraux plus loin en descendant la rivière, surtout celui du côté
nord.

Amont la digue, l'abord, les jetées conductrices, barrages, etc., sont à faire, et les
-deux côtés devront être exhaussés, tel que l'indique le plan.

Le canal, situé sur le côté nord de la rivière, est construit en partie; les fonda-
tions de l'écluse supérieure sont faites et les murs élevés à environ un tiers de leur
,hauteur; sur le côté sud, environ un tiers de la levée est fait; l'écluse inférieure et
les travaux s'y rattachant, ainsi que ceux pour l'entrée supérieure du canal, n'ont pas
-été commencés. Les écluses devront avoir 200 pieds de longueur et 45 de largeur.

Les points où les travaux doivent être exécutés seront ou sont marqués sur les
lieux, tel qu'indiqué sur le plan général exhibé; mais le département des travaux
-publics se réserve le droit de pouvoir changer la position actuelle de ligne du canal,
soit sur tout ou partie de son parcours, en l'éloignant de cent pieds, à droite ou à
gauche du tracé actuel; il se réserve aussi le droit de changer la position de toutes
les constructions, ou aucune d'elles, c'est-à-dire de les faire placer aussi loin que cinq
-cents pieds, soit en montant ou en descendant, au-delà des points marqués sur le plan.

Il est clairement et distinctement entendu que ces changements pourront être
faits soit avant le commencement ou pendant l'exécution des travaux, sans qu'il en
résulte aucune augmentation ou diminution des prix demandés pour les divers items
de travaux.

Les travaux peuvent être divisés comme suit':
1°. La digue, la glissoire, etc.
2°. Le canal, ses entrées et écluses.

DIGUE.

Elle sera construite en pièces de bois bien assujéties au fond, remplies- de pierres,
-et sa forme devra être celle du segment de cercle. Le corps de cette digue, géné-
ralement appelée "digue inclinée," devra être fait en bois de pin ; les pièces de ce
bois devront être droites, saines, de bonne qualité et d'un pied carré d'un bout à
l'autre.

Les pièces de fondation, transversales et longitudinales, sont presque toutes
posées dans les parties peu profondes de la rivière où la digue doit être construite;
mais il faudra que la plupart d'entre elles soient examinées, et toutes celles que l'on
trouvera arrondies, usées ou autrement défectueuses, devront être enlevées et rem-
placées, soit à la place qu'elles occupaient, soit à côté, selon qu'il sera ordonné.

Toutes les pierres détachées ou le gravier qui pourrait nuire au renouvellement
-de ces pièces ou à l'exécution d'autres travaux, ou qui dépassera les pièces, devra être
enlevé.
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L'assise des caissons dans les chenaux profonds, ainsi que celle des pièces de
fondation dans les parties peu profondes, devra être creusée jusqu'au roc qui forme le
lit de la rivière, afin que ces constructions reposent sur un fond également solide.

Là où la digue doit communiquer avec la rive sud, il faudra faire des excavations
de l'étendue nécessaire, et des tranchées, couches en terre battue et palplanehes selon
que les circonstances ou la nature du sol paraîtront'l'exiger.

Une communication devra aussi être établie avec la levée et l'écluse du canal à
l'extrémité nord de la digue, et à cette fin, tous les remplages en terre glaise, béton,
gravier ou pierre devront être faits où besoin sera.

Là où l'eau a plus de quatre pieds de profondeur à l'étiage, la base de la digue
devra être en caissons, d'une largeur de 46 pieds, et en pièces d'au moins 2j pieds
de longueur, liées ensemble et disposées de manière à traverser toute l'étendue d'eau
profonde.

CAIsSONS.

Ils devront être faits de telle manière que les pièces de fondation reposent uni-
formément sur le roc en dessous, aux endroits qu'ils devront occuper lorsqu'ils seront
submergés, et devront être élevés jusqu'à une distance de 12J pieds du dessus fini de la
digue.

Les faces et extrémités des pièces devront être d'un pied carré, placées à huit
pouces de distance et liées aux angles en queue d'aronde. A l'angle de chaque travée,
un boulon -barbelé. de 15 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre,
devra être chassé dans la queue d'aronde.

A chaque travée, des traverses devront être placées à pas plus de huit pieds, d'axe
en axe; leurs extrémités devront être taillées en queue d'aronde s'adaptant aux pièces
au-dessous et au-dessus d'elles, et à l'extrémité de chaque traverse un boulon barbelé
de 26 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre devra être chassé jusque
dans la pièce de dessous. A l'intérieur, les pièces transversales et longitudinales devront
être encochées et liées ensemble par des boulons de 16 pouces de long et de trois quarts
de pouce de diamètre.

Pour la travée immédiatement au-dessus des pièces de fondation, les traverses ne
devront pas être à plus de trois pieds de distance, afin qu'elle puisse résister au poids
du remplissage du caisson.

Avant d'assembler les pièces d'un caisson, l'entrepreneur doit faire des sondages
.à l'endroit où il doit être descendu, et là où il ne peut être remédié à l'inégalité du
fond, la base du caisson devra être façonnée de manière à ce qu'elle s'adapte à cette
inégalité, afin qu'une fois en place le caisson soit d'aplomb et forme une ligne corres-
pondante à celle marquée par l'officier dirigeant.

Dès qu'un caisson aura été amarré dans la position qu'i! doit occuper, on devra le
couvrir d'une plateforme suffisamment grnde et solide pour porter assez de pierres
pour le submerger, et lorsqu'il sera ainsi descendu et convenablement aligné, il devra
être bien rempli avec des pierres de moyenne grosseur, et de l'espèce acceptée.

A l'aide de boulons de ter martelé, de i2 pouce de diamètre (quatre de chaque
côté et trois à son extrémité supérieure), qui seront chassés dans des trous de 12 à
20 pouces forés dans le roc, chaque caisson sera assujéti au roc.

Les boulons devront avoir la pointe en taillant et être enfoncés dans deà chevillos
de pin que l'on aura préalablement chassées avec force dans les trons foré's dans le
roc, ou, si l'ordre en est donné, ce seront des boulons à pointe coincée (fox-wedge)
qui seront employés à cet usage. Les uns ou les autres devront être chassés à travers
les pièces de côté et extérieures, avec des repoussoirs ou autrement, selon qu'il sera
exigé.

L'extrémité supérieure du caisson devra recevoir.un revêtement en madriers d'é-
pinette rouge de quatre pouces, dont le bout inférieur devra être ajusté au roc, et le
supérieur biseauté de manière à affleurer avec les pièces devant couvrir la digue, le
.revêtement devant être maintenu à l'aide de carvelles pressées de huit pouces.
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Des caissons ont été placés dans les chenaux profonds en ligne avec la digue,
-mais il est probable qu'une partie d'entre eux a été emportée. Dans ce cas, la place
devra être-déblayée et d'autres caissons descendus. Ces derniers devrônt être faits
de la même manière que pour ceux exigés pour la continuation des travaux.

Ainsi qu'il a été dit, la construction principale sera la digue inclinée. Sa forme
sera triangulaire et sa largeur généralement de 41 pieds au fond ; le côté faisant face
au courant devra avoir une inclinaison de deux sur un, et le côté inférieur d'un sur
un ; le sommet aura six pieds de largeur et une déclivité d'un pied.

Elle doit être construite sur le roc formant le lit de la rivière et là où l'eau a
moins de quatre pieds de profondeur; ailleurs, elle reposera sur les caissons plus haut
décrits. Le sommet sera à 19 pieds au-dessus du plancher de l'écluse actuelle de
Carillon, ou de 24 au-dessus du plancher de l'écluse inférieure du nouveau canal.

PIÈCES TRANSvERSALES.

Posées parallèlement au courant, elles devront être placées à une distance de six
pieds, d'axe en axe, sur toute la longueur de la digue. Elles devront être ajustées au
roc en dessous et faites de manière à ce que leur dessus soit'de niveau sur toute la
largeur.de la construction, et par travées d'au moins trente pieds de longueur, mais
elles ne devront en aucune partie être réduites à moins de neuf pouces d'épaisseur.

Une pièce devra aussi être placée et ajustée au roc le long du côté de la digue
qpi fera face au courant, et contre laquelle seront posées les pièces transversales. Là
tout devra être assujéti avec des boulons en fer battu barbelés ou à pointe, coincée
d'un pouce et quai-t de diamètre, et dont une longueur de 12 à 18 pouces devra
entrer dans le roc.

Chaque pièce transversale devra être maintenue par cinq boulons ; les boulons
de la pièce de fond devront être chassés de six pieds en six pieds. Tous les boulons
devront avoir une bonne tête et être chassés dans des chevilles de pin introduites
dans les trous forés exprès ; leur pointe pourra aussi être coincée, tel que déjà men-
tionné à l'égard des caissons.

Ainsi qu'il a été dit plus haut, là où l'eau est peu profonde et qu'aucun caisson
n'est nécessaire, les pièces transversales et longitudinales sont presque toutes placées;
mais il est probable qu'une partie d'entre elles devront être enlevées et remplacées.
Dans ce cas, ainsi que pour toutes les pièces encore à placer, l'ouvrage devra être
fait de la manière plus haut indiquée.

Si les pièces sont disposées pour qu'elles soient entièrement de niveau sur toute
la largeur de la construction, ou sur de plus longues traversées que celles ci-dessus
indiquées, il y aura plus de nivellement à faire que s'il en était autrement, et si de
plus longues traversées sont permises, ce nivellement devra être fait selon qu'il sera
ordonné.

Depuis les traverses, et en montant, les pièces de bois formant la partie princi-
pale de la digue devront être placées à angle droit et assemblées tel que le plan l'in-
dique. Comme il est dit plus haut, les supports devront avoir une inclinaison de
deux sur un, être placés à six pieds d'axe en axe, sur la longueur de la digue, et à 11
pouces de distance transversalement ; leur extrémité inférieure devra être ajustée et
boulonnée aux traverses et à intervalles d'environ six pieds, ou, si cela est néces-
saire, ils devront être liés au moyen de pièces sur toute la longueur de la construction.

A Atous les angles, les pièces devront être encochées de manière à ce qu'elles
s'ajustent parfaitement sur toute leur largeur, et si on l'exige, le fond des encochures
devra être raboté.

Elles devront être assujéties à l'aide de boulons barbelés de trois quarts de pouce de-
diamètre et de.18 pouces'de long, ou de telle autre longueur qui sera nécessaire, et il
en sera entré un partout où la pièce en traverse une autre.

Le côté de la pièce faisant face au courant au pied de la construction devra être
biseauté de manière à correspondre avec la rangée des supports et toutes les pièces
longitudinales. Sur les côtés supérieur et inférieur, de m1&me qu'au sommet, les
pièces devront être dressées, etc., tel qu'il sera ordonné.
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REVETEMENT. '

Il devra'être fuit en pièces d'épinette rouge de 10 pouces d'épaisseur et d'au
,moins autant de largeur. Dans tous les cas, ces pièces devront être de la longueur
voulue pour les côtés et le sommet, et aux angles leurs extrémités devront être alter-
nativement superposées, tel que le plan l'indique. Toutes devront être sciées d'égale
largeur et de façon à ce qu'elles s'ajustent parfaitement dans toute leur largeur ; des
deux côtés de la digue, leur extrémité inférieure devra être bien ajustée au roc et
toute précaution devra être prise pour rendre ce revêtement étanche.

L'e côté supérieur de l'extrémité inférieure des caissons devra aussi être revêta.
avec du bois semblable et de la même épaisseur.

Tout le revêtement devra être appuyé sur une base uniforme et cloué avec des
boulons barbelés de 18 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre, deu
aux bouts de chaque pièce et un à chaque traverse.

VENTELLES.

Pour que l'eau passe facilement pendant l'exécution des travaux, la digue sera
·construite par sections d'à peu près 100 pieds de longueur et entre lesquelles sera
laissé un espace de 30 pieds. Dans ces espaces, des chevalets devront être placés et
liés ensemble ainsi qu'avec les deux côtes de la digue par des pièces longitudinales
d'un pied sur 15 pouces entaillées de trois pouces là où elles s'appuieront sur le bout
et les côtés des chevalets, et cela de manière à ce qu'elles soient une continuation des
pièces de la digue. Ces pièces devront être de 43 et 45 pieds de longueur, alterna-
tivement.

Les liens et montants des chevalets devront être à tenon et encochés dans les
traverses et supports. A la partie supérieure, chaque pièce sera maintenue par
quatre boulons à écrou d'un pouce et un huitième de diamètre ; au bas, les liens
devront être cloués aux traverses avec des boulons de trois quarts de pouce de
,diamètre.

Des blocs devront être assujétis aux supports pour tenir d'aplomb les pièces lon-
gitudinales, et, comme ces dernières, ils devront être maintenus à l'aide de boulons
de même dimension et de ha même manière que pour les autres parties de la digue.

Les ventelles devront être de dimension à embrasser les ouvertures ci-dessus
mentionnées, et être>faites avec du bois de même qualité et dimension que celui de là
digue; mais chaque.pièce du revêtement devra être à a1ête régulière sur toute sa
longueur. Leurs pièces devront être bien jointes et solidement maintenues par trois
liens longitudinaux assujétis en dessous, et par un autre placé près de la base sur l'
4ôté supérieur. Les liens seront maintenus par des boulons barbelés de trois quarts
de pouce de diamètre, et à leurs extrémités, ainsi qu'à chaque troisième traverse d'une
,pièce, par des boulons à écrou d'un pouce de diamètre.

Les ventelles devront .être faites de façon à ce qu'elles appuient, lorsqu'elles
seront fermées, complètement sur les pièces longitudinales, et à ce qu'à la base elles
s'ajustent autant que passible au roc là où l'eau est peu profonde, et aux pièces de
fond des caissons dans l'eau profonde. Chaque ventelle sera maintenue au haut de la,
digué par quatre fortes pentures en fer forgé bien assujéties à l'aide de boulons à,
écrou, ou autrement, selon qu'il sera ordonné.

Les ventelles doivent être pendues et tenues dans une position horizmntala
au-dessus de l'espace qu'elles doivent occuper jusqu'à ce que les travaux soient assez
avancés pour permettre de fermer les ouvertures à demeure.

Les montants du cadre de suspension devront être placés à demeure et de
manière à servir de points d'alignement lors de la fermeture des ventelles.

REMPLAGE.

Toute la construction devra être remplie de cailloux de moyenne grosseur, bien.
tassés entre et autour des pièces etchevalets dans la digue et ses ouvertures, et de la
manière qui pourra être prescrite pendant l'oxécution des travaux.
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Aux endroits où les fondations de la digue sont en caissons, un 'talus de gravier-
devra être fait tout le long jusqu'à une épaisseur de six pieds ou plus, si besoin est, et
sa pente devra être d'environ un sur deux ; en d'autres endroits, l'épaisseur du talus
sera de quatre pieds ou plus et son inclinaison d'environ un sur trois.

Le meilleur gravier qu'il sera possible d'avoir sur une distance de deux milles de
la localité, et de lun ou l'autre côté de la rivière, devra être choisi pour la formation,
de ces talus.

GLISSOIRE.

Ses murailles ont 25 pieds de largeur. Elle est construite jusqu'à un ou deux
pieds de sa pleine.hauteur à l'extrémité inférieure et jusqu'à 15 pieds de la hauteur
de la digue. Les travaux encore à faire consistent surtout dans l'exhaussement des
piliers jusqu'à la hauteur voulue, l'achèvement des barrages et brise-glace, la cons-
truction de jetés conductrices et de piliers d'estacade, etc., à l'entrée supérieure, et
dans le prolongement des piliers latéraux de l'extrémité inférieure, si ces travaux
sont ordonnés.

La face intérieure des murailles aura une inclinaison d'un sur douze et leur face
extérieure sera perpendiculaire. La glissoire s'étend d'environ 120 pieds en amont
de la digue, point où des brise-glace d'une inclinaison de deux sur un sont commencés
et doivent être continués et couverts avec des pièces d'épinette rouge de dix pouces
d'épaisseur, maintenues ei place par des boulons barbelés de trois quarts de pouce de
diamètre et de 18 pouces de long.

En amont de. la digue et aux faces intérieures, des enclaves de 14 sur 11 pouces.
devront être faites pour y placer des aiguilles; chacune des enclaves devra êtr-
formé au moyen de deux pièces de chêne blanc, de 15 pouces carrés, placées verti-
calement à 14 pouces de distance, et sur un madrier de quatre pouces. Leur extré-
milé inférieure devra entrer à une profondeur de six pouces dans le roc.

Les pièces des enclaves devront être découpées de 4 sur 3 pouces pour que le
tenon des pièces latérales s'y adapte. Elles devront être maintenues par les liens,
boulons et autrement, à mesure que l'ouvrage avancera.

Les murailles seront pleines.sur les deux faces. Elles seront faites en pièces de
pin d'un pied carré, avec pièces longitudinales et transversales aplanies, de 10 pouces
d'épaisseur, placées, à chaque rang, à pas plus d'un pied de distance. Aux faces inté-
rieures les pièces devront être en bois scié et être bien d'aploiiib les unes sur les
autres dans toute leur longueur ; les traverses seront à queue d'ai-onde s'emboîtant
de quatre pouces dans les pièces en dessous et-en dessus, et dans tous les cas l'arase-
ment de la queue d'aronde devra parfaitement s'ajuster aux pièces auxquelles elle est
attenante. A l'extrémité supérieure, les traverses devront être disposées de façon à
servir d'appui au revêtement des brise-glace. Un boulon de 28 pouces de long et
de trois quarts de pouce de diamètre devra être enfoncé dans le bout de la traverse
en traversant d'abord les pièces du rang immédiatement au-dessus.

Tout l'intérieur des piliers latéraux devra être rempli avec de la bonne pierre à
mesure que l'ouvrage avancera, et l'on devrià prendre soin de la bien tasser autour et
entre les traverses et faire en sorte qu'elle soit convenablement nivelée au sommet.

Une fois leur hauteur atteinte, les pièces des deux faces des murailles --la partie
déjà exécutée comme la nouvelle-devront être avivées sur toute la longueur de la
construction ; en un mot, tout ce qu'il faut devra être fait pour que le tout soit ter-
miné et trouvé dans une condition satisfiaisante.

Aux enclaves ménagées dans les ailes en amont de la digue, deux rangs de pièces
de 18 pouces carrés devront être placés côte à côte et sur toute la largeur, ajustées au
roc et complètement boulonnées. Ces boulons seront d'un pouce et demi de diamètre,
a tête de champignon, entés d'au moins 18 pouces dans le roc et chassés de la manière
indiquée pour les autres parties des travaux. La distance entre ne devra pas excéder
1· pieds.

Toute la longueur devra être divisée en huit parties égales, et à l'extrémité de-
chaque espace, une entaille de 7- pouces sera faite sur toute leur épaisseur, ce qui
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donnera 15 X 15 pouces ponr recevoir le bout d'un poteau pour lequel un trou de
même dimension et de six ponces de profondeur aura préalablement été pratiqué dans-
le roc.

Environ dix pieds plus bas, ou en ligne'avec la baseqde la digue, deux pièces seront
placées et assujéties de la même manière. Ces dlifférentes rangées de p!èces devront
être surmontées de poteaux devant servir à former un barrage lorsqu'il y aura des
réparations à faire.

Pour pouvoir continuer la ligne de la digue, il sera nécessaire dc démolir et
enlever partie de la glissoire actuelle. Pour libérer le chenal de la glissoire, il faudra
de même en enlever une paîrtie en aval les nouvelles constructions. Ce travail devra
être fait de la manière et au temps prescrits.

Des piliers pour.les estacades conductrices devront être construits dans les posi-
tions indiquées sur le plan ou qui pourront l'être plus tard. Ils devront être d'en-
viron 18 pieds carrés au sommet, et aller s'élargissant d'un pouce par pièce de bois
d'un pied carré, posée de six pouces en six pouces et .taillée en queue d'aronde, avec
traverses au centre de chaque rang.

Les traverses entre les pièces latérales devr'rnt être à queue d'aronde, et celles de
la rangée du fond ne devront être éloignées de plus de trois pieds. Elles seront main-
tenues par des boulons barbelés de 28 pouces de long et de trois quarts de pouce de
diamètre, qui traverseront leur extrémité après avoir traversé les pièces du rang au-
dessus, et aux angles elles devront être assujéties par des boulons de même grosseur
et d'un pied de long.

Toute cette partie des piliers au-dessus du sommet de la digue devra être en bois
de pin ; les côtés devront être de 12 x 12 pouces avec traverses aplanies de 10 pouces
d'épaisseur et de dimension à donner neuf pouces carrés au petit bout.

A l'entrée supérieure, les piliers auront chacun de 40 x 20 pieds au fond ; ils
auront un brise-glace faisant face au courant et dont l'inclinaison sera d'un et demi
sur an. Ce dernier sera couvert en pièces d'épinette rouge de 10 pouces d'épaisseur
et d'au moins autant de largeur, lesquelles seront façonnées et assujéties de la manière
indiquée pour celles des piliers latéraux de la glissoire. Tous les piliers en aval de la
ligne du sommet de la digue pourront être faits de divers bois d'an pied carré, mais
de la qualité qui sera acceptée.

Le fond de chaque pilier devra convenir à la position qu'il doit occuper, et
lorsque le pilier sera en place il devra être bien rempli de pierre.

BARRAGES À CLAIRE-VOIE.

Pour faciliter dans une certaine mesure le barrage de la rivière, et aussi l'exé-
cution des travaux, une ligne de barrages à claire-voie sera, établie à une petite
distance en amont de l'emplacement de la digue. Sur ces barrages devra être posé
un plancher permettant de placer e't d'enlever les aiguilles au besoin et d'y faire tout
ce qui pourrait faciliter les travaux de la digue.

Ils seront formé, par des chevalets placés à 25 pieds de distance et disposés de
ianière à ce que leur sommet excède la digue de six pieds. Leurs montants princi-

paux seront de 18 pouces carrés et liés par un madrier de quatre pouces, placé à angle
droît, boulonné au centre de leur côté supérieur, et sur lequel s'appuiera le bout des
aiguilles. Les montants inférieurs seront d'un pied carré, de la même hauteur que
les autres et à 6 cpieds de ces derniers. Les montants supérieurs ou principaux
devront être maintenus en position par deux étais de 9 x 18 pouces, faits à tenons et
chevillés dans les mortaises pratiquées dans les montants et pièces transversales.
ci-après mentionnées.

Au centre, des montants devront aussi être placés et cloués aux liens supérieurs.
Ils devront être de la même hauteur que ceux du côté inférieur. A leur sommet, les
chevalets devront être reliés par des longrines de 55.pieds de longueur et de la même
dimension que les montants. Ces longrines devront être edtées de manière à faire-
plein sur joint sur les chevalets, et une fois bien assujéties, on les recouvrira en
madriers de pin de trois pouces, et ceux-ci seront mainteus à l'aide de carvelles aux
points voulus.
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Les pièces transversales de fondation devront être de 18 pouces carrés, de 25
pieds de long, placées à 25 pie is de distance, et bien ajustées et assujéties au roc.

Entre les pièces transversales de fondation et an-dessus des principaux montants,
une rangée de pièces longitudinales de 18 x 14 pouces devra être placée. Entré
chaque chevalet, ces pièces seront maintenues par des boulons en fer forgé de 1-
pouce de diamètre et dont 12 et 18 pouces devront pénétrbr dans le roc. La rangéé
de pièces transveorsales de fondation devra être assujétie par cinq boulons do deux
pouces de diamètre pénétrant le roc à une profondeur de18 pouces.

Les montants principaux devront être à tenon, placés dans les mortaises pra-
tiquées dans les pièces de fondation et dont la partie supérieure, sur une profondeur
de deux pouces; embrassera toute la base des montants, lesquels seront en outre
solidement maintenus par des gournables de chêne blanc d'un pouce et demi.

Dans les chenaux profonds, sur la ligne des barrages, de solides caissons en bois
non dégrossi deviront être faits de la dimension requise, et placés de manière à
amoindrir la force du courant et à servir de piliers datuarrage et d'appuis pour les
chevalets de la plateforme.

Ainsi qu'il a été dit plus haut, une grande partie des pièces de fondation, tant
transversales que longitudinales, ont été posées dans les parties peu profondes i(e la
rivière, et un certain nombre de caissons sont faits et placés dans les chenaux pro-
fonds; mais il est probable qu'une partie de ces ouvrages a été détruite et omuportée..
Il faudra donc la remplacei, que le tout soit examiné et que l'on renouvelle tout ce
qui sera indiqué comme devant l'être.

Le prolongement des pièces de fondation, ainsi que le renouvellement qu'exigera
certaines parties de ces pièces, le renouvellement et le prolongement des caissons de

fondation dans les chenaux profonds et tous les autres travaux qu'exigeront les
barrages, devront être exécutés de la manière ci-haut indiquée.

En sus des matériaux nécessaires aux travaux ci-dessus, environ 500 pieds cubes
de bois de 14 pouces. de largeur devront être façonnés en aiguilles de la longueur
voulue, et à chacune de ecs pièces il devra être fait telles mortaises et posé telles
chevilles qui seront nécessaii es pour les exhausser ou baisser au besoin. Pour cet
objet, au moins 5,000 pieds cubes de cois sont déjà sur les lieux et en partie fagonnés.

Des treuils, fixés sur chariots pouvant circuler sur des lisses de bois établies
sur le côté supérieur de la plateforme, devront être fournis pour manoeuvrer les
aiguilles.

Le canal sera d'environ trois quarts de mille de long, et formé, comme il a été
dit déjà, par une levée sur le côté nord de la rivière. Il aura une écluse à chacune de
ses extrémités. L'écuse inférieure sera située près du lieu où le canal actuel ouvre
sur la rivière ; l'écluse supêuieure a été établie tout près de l'extrémité nord de la
digue projetée. Le -ommet des buses de la prenière écluse doit être de cinq pieds
plus bas que le niveau du canal actuel, et les murs latéraux doivent s'élever à 27Î
pieds au-dessus des buses ; la levée devra atteindre la même hauteur, qu'elle con serx era
jusqu'en deçà de 250 pieds de la seconde écluse. Son commencement sera de 4/ pieds
et les buses de 13 p eds plus haut que le plancher de la première écluse.

La levée sud du canal devra avoir 20 pieds de largeur au sommet; et en avant
un mur en moëllons bruts. Le talus extérieur devra être de deux sur un, et formé
de cailloux ou avec telle autre espèce de pierres que l'on pourra se procurer dans le
voisinage. Le massif de la levée devra être formé avec les meilleurs matériaux propres à
cette fin qui pourront être tirés de l'île située entre le canal actuel et la rivière, Ou
de tel autre terrain que l'entrepreneur pourra choisir et acquérir à ses frais et
dépens. Ils devront être charriés ees chambres d'emprunt en tombereaux ou char-
rettes et déposés par couches n'excédant pas 12 pouces d'épaisseur.

Si l'eau a plus de deux pieds de profondeur là oi la levée doit être formée, des
caissons de 10 à 20 pieds de largeur devront être faits et placés au pied du talus, et
leur hauteur devra être d'environ deux pieds, au plus, au-dessus dé la ligne d'eau,
selon qu'il sera ordonné.

Les pièces des caissons devront être à qiuen&ed'aronde et boulonnées et les caissons
mêmes, avant d'être remplis de pierres, devront être mis en place de la même ma-
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nière qu'il est prescrit pour les fondations de la digue, avec cette différence, cepen-
dant, que leurs dimensions ne seront pas les mêmes et qu'ils reseront pas assujétis au
roc au moyen de boulons.

Le mur de soutènement aura trois pieds de largeur au sommet, une inclinaison de
deux pouces ou plus par pied sur le devant, et on arrière il ira s'élargissant de trois
pouces par pied sur les quatre premiers pieds à partir du sommet, et le reste, en des-
cendant, devra être perpendiculaire. Lorsque le mur excèdera 10 pieds de hauteur,
des contreforts de trois pieds de longueur sur deux d'épaisseur seront construits de 12
pieds en 12 pieds, ou à telles autres distances qui pourront être indiquées. Ils devront
être élevé jusqu'où commence l'ir.clinaison donnée, à l'effet'de neutraliser l'action des
gelées.

Le mur devra être fait en pierres saines, durables, plates et de belle forme, d'au
moins six pouces d'épaisseur, de deux pieds ou plus de longueur, et placées plein sur
joint et d'aplonb dans tout le corps de maçonnerie. Les pierres de face devront être
dégrossies au marteau de manière à ce qu'elles forment une ligne régulbei e aans la
position qu'elles doivent occuper. Des parpaings d'au moins trois pieds d'épaisseur
devront être posés dans chaque assise à tous les septs pieds au moins. les pierres de
couronnement devront avoir au moins 10 pouces d'épaisseur et trois pieds de largeur
au sommet, leur largeur devait augmenter en descendant de manière à s'aligner au
point où commence l'inclinaison de chaque côté. Aucune de ces pierres ne devra avoir
,moins de cinq pieds de longueur.

Massif en terre battue.

Il devra avoir trois pieds de profondeur et atteindre le niveau du mur de soutène-
ment. Les matériaux propres à sa formation devront être les meilleurs qu'il sera
possible de se procurer dans le rayon d'un mille de la localité des travaux; ils
devront être étendus par couches n'excédant pas huit pouces, et chacune d'elles devra
être bien régulière et pilonnée de la manière indiquée. Le prix par verge cube devrà
comprendre la fourniture des matériaux.

Tout l'espace que devront occuper la levée et les constructions devra être bien
déblayé jusqu'au roc, afin que lorsque les travaux seront terminés la levée soit étanche
autant que possible.

Pendant les travaux, des barrages devront être établis où besoin sera, afin que les
parties du fond puissent être approfondies, les cailloux, etc., enlevés, pour donner la
profondeur nécessaire.

L'entrepreneur devra construire et tenir en bon état tous les. batardeaux néces-
saires, qu'il fera demolir ensuite, et faire tout ce qui sera exigé pour tenir le terrain à
sec pendant l'exécution des travaux.

Ecluses.

Leur longueur sera de 200 pieds entre les poteaux tourillons, leur largeur de 45
pieds entre les bases des murs latéraux, et elles devront être établies de manière à
avoir neuf pieds d'eau sur les planchers lorsque la rivière est à son niveau le plus bas.
Leur maçonnerie devra être en pierre de taille et au ciment hydraulique, et leurs
fondations devront être telles que ci-après décrites.

Les cuvettes creusées pour les écluses devront avoir les dimnosions qu'il- faut
pour y construire les murs latéraux et en aile, et qui correspondront aux lignes que
tracera l'officier dirigeant. Les parois de la tranchée devront être perpendiculaires,
et il devra être laissé un pied en arrière des murs pour la couche de béton. Partout
le fond devra être arasê et nivelê pour donner un solide et uniforme appui aux
pièces le fondation ou à la base des murs.

L'entrée inférieure devra être creusée jusqu'à un pied au-dessous du busc de
l'écluse et sur une largeur de 100 pieds, et les matériaux qui en seront extraits, ainsi
que des cuvettes, seront déposés sur le côté extérieur de la levée, ou utilisés, au rem-
plissage des caissons, etc., selon qu'il pourra être ordonné.
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Plateformes des buscs d'écluse.
Elles seront de 14 pieds de large, en pièces de bois d'un pied carré et d'une lon-

gueur atteignant jusqu'en arrière des murs. Ces pièces seront équarries et rabotées,
afin qu'elles se joignent assez pour que la plateforme soit parfaitement étanche El les
seront liées ensemble par cinq boulons à écrou d'un pouce et demi de diamètre; les
deux bouts de chaque ooulon devront avoir deux écrous et deux rondelles, afin de
faire liaison avec les boulons chassés dans le roc en dessous. A l'exception d'une de
chaque côté, toutes ces pièces devront être posées sur une bonne couche de mortier

,et assujeties au roc, aux points qui seront indiqués, par des boulons à pointe coincée.
Tous les joints devront être calfatés avec au moins deux torons d'étoupe, et toute-

pirécaution devra être prise pour que la plateforme soit étanche.

Travaux d'étan chement.-(Sto puaters.)

Si le roc est solide, au lieu de' pilotis aux côtés supérieur et inférieur des plate-
formes, on pratiquera une tranchée de 6 pouces ou plus de profondeur et d'un pied de
large sur toute la largeur des fondations, dans laquelle sera placée une pièce de bois
d'un pied de large et d'une épaisseur suffisante pour se bien joindre aux parties sur-
plombantes de la plateforme.

Avant de mettre cette pièce en place, de la toile à voile bien imbibée de peinture
blanche devra être étendue sur toute la longueur et la lérgeur de la tranchée; la
pièce aussi devra être enveloppée de cette peinture et clouée au roc, de 10 pieds en
10 pieds, au moyen de boulons à pointe coincée et à clavette, de Il pouce de diamètre.

Des travaux semblables devront être faits aux côtés supérieurs des enclaves des
écluses, si le fond est de roc, et près des enclaves au pied de la, première écluse et à
la tête de la seconde.

Dans des parties des enclaves autres que celles occupées par les plateformes, des
pièces d'un pied carré devront être posées de six en six pouces. La même chose-
devra se faire sur un espace de 12 pieds en aval du côté inférieur de la pla'eforme et
à l'e xtrémité supérieure des murs en aile, à la tête de l'écluse. Ces pièces devront
être placées de niveau, ajustées au roc en dessous oa posées sur un lit de béton fin,
selon que le fond l'exigera, et chacune d'elles devra être maintenue par deux boulons
à pointe coincée (le i pouce de diamètre et qui pénétreront d'un pied au moins dans
le roc. Les espaces seront ensuite remplis de béton et les pièces retouchées de
manière à offrir une surface unie peur le plancher.

Plancher.

Il se composera de deux rangs de madriers de pin; ceux du premier auront trois
pouces d'épaisseur et couvriront toutes les fondations ou pièces de fondation, et ceux
du deuxième, dont l'épaisseur sera de deux pouces, seront posés entre les murs laté-
raux où besoin sera. Leur côté devra être raboté, et en les posant ils devront être
serrés à l'aide de coins afin que l'eau ne puisse pénétrer entre leurs joints; à tous les
trois pieds et dans les deux rangs, les madriers devront être placés de manière à faire

un plein sur joint d'au moins quatre pieds, et dans tous les cas, ceux du rar.g supérieur
devront être posés de façon à couvrir, dans les deux sens, les joints du rang infé-
rieu r.

Ceux du rang inférieur seront assujétis à chaque bout par deux gournables en
chêne blanc de neuf pouces de long et d'un et demi de diamètre, et par une à chaque-
traverse des pièces (le fondation. Ce rang devra être bien aplani avant de poser le
second, qui sera cloué avec des carvelles pressées au deux bouts de chaque madrier et
à la traverse de chaque pièce de fondation,

Segments de cercle.

Ils devront être en fonte, du modèle et de la dimension ci-airés indiqués, fournis
et posés sur le premier rang du plancher, et maintenus de la manière indiquée à l'aide
de boulons barbelés d'un pouce de diamètre.
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Buses.

Ils devront être en chêne blanc de la meilleure qualité, convenablement équarris,
rabotés, mortaisés et à tenon, et maintenus de la manière indiquée sur le plan détaillé
qui sera fourni.

Les pièces principales auront 49 pieds de longueur, dont deux pieds, à chaque
bout, pénétreront le mur. De nxême que les liens, ils devront mesurer 19 x 17 pouces;
ils seront enchassés de trois pouces dans les pièces de fondation de la pleteforme, à
mortaise et à tenon au busc, et à la base, aussi à tenon, entrant dans la pièce princi-

pale. Les pièces du buse devront être évidées de trois pouces de profondeur à leur
base pour recevoir le bout du premier rang de madriers.

Avant leur assemblage, toutes les mortaises, tenons et joints devront être bien
enduits de peinture blanche, et lorsqu'on sera prêt à mettre ces pièces en place, une
lisière de toile à voile bien imbibée de goudron bouillant devra être placée dans la
partie évidée dans la plateforme où doivent être placées les pièces du busc.

Le base et les pièces principales doivent être unis par des armatures en fer forgé
de 3½ pouces de large, enclavées de cinq huitièmes de pouce, et maintenues à l'aide de
boulons tel qu'indiqué sur le plan. Leurs trous devront êtr e percés de manière à ne
diminuer aucunement la force du fer. Alternativement, ils devront être assujétis
aux pièces de la plateforme et au roc à l'aide de boulons barbelés et à pointe coincée
d'un quart de pouce de diamètre. En sus des boulons des armatures, il y aura trois
boulons à pointe coincée à chaque côté du busc, dont un pied au moins pénétrera dans
Je roc.

Barrage.

Des mesures ont été prises pour établir un barrage à la deuxième écluse lorsqu'il
y aura nécssité. Pour arriver à ce résultat, on a fait une platefbrme en bois, de six
pieds de large, de trois de haut et s'étendant sous les murs, laquelle est assulétie aux
extrémités 1upérieares des murs en aile et reliée par des pièces d'étanchement en-
chassées dans le roc en dessous.

La sommet de la plateforme est en bois de chêne blanc d'au moins 20 pouces
carrés, et ses pièces sont suffisamment longues pour pénétrer de trois pieds le mur de
chaque côté. Le bord supérieur est échancré pour recevoir le côté inférieur du
bar age.

Les pièces sont maintenues à l'aide de boulons à pointe coincée d'un pouce et
demi de diamètre,-trois et quatre, alternativement, pour chaque pièce. Ceux du
rang supérieur ont deux pouees de diamètre et pénètrent d'au moins 18 pouces dans
le roc.

Maçonnerie.

Les murs du sas de la première écluse doivent avoir 91 pieds de largeur au fond,
et ceux des enclaves 101 d'épaisseur. Les murs du sas de la deuxième auront 10
pieds d'épaisseur au fond, ax ec contreforts en arrière, de quatre pieds de largeur et
d'autant de projection, la distance entre ne devant pas excéder 12 pieds. Les murs
d'enclave auront 11 pieds de profondour. Aux deux écluses, le renfoncement de ces
murs devra être de deux pieds huit pouces au sommet.

Les parois des murs en aile et du sas devront avoir une inclinaison d'un sur vingt-
quatr e; mais les murs d'enclave devront être perpendiculaires des deux côtés, sauf
sur un espace de 18 pouces au centre, où il leur sera donné l'inclinaison propre à les
protéger contre l'action de la gelée.

Le massif des murs en aile et du sas sera perpendiculairé jusqu'à' cinq pieds du
sommet, et de là il ira en diminuant jusqu'au couronnement, à cinq pieds duquel se
termineront les contreforts.

Les pierres de face des écluses devront être saines et durables, exemptes de
fissures et autres défectuosités, et posées par assises pouvant varier de 12 à 30 j onces
d'épaisseur ; mais lorsqu'une assise de pierres de taille excèdera 18 pouces d'épais-
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seur, la paroi du sas, dans telle assise, pourra être formée de deux pierres donnant
cette épaisseur. Depuis l'extrémité inférieure des écluses jusqu'à cinq pieds en amont
des enclaves, et depuis la tète jusqu'à huit pieds on aval du renfoncement des poteaux
tourillons, la face devra être en pierres de taille posées de façon à ce que leurs joints
nexcèdent pas un quart de pouce.

Entre les points ci-dessus mentionnés, la maçonnerie de face du sas devra être
faite en pierres layées à demi (le couronnement excepté) et dont les joints n'excède-
ront pas trois huitièmes de ponce.

Les pierres devront être bien taillées au marteau de manière à ce qu'elles aient
une bonne assise dans la maçonnerie, et dans tous les cas leurs joints devront ê!re par-
faitement remplis sur au moins les deux tiers de la profondeur de l'assise. Le bout
intérieur des pierres devra être dégrossi de façon à ce que leurs joints avec celles du
massif n'aient pas plus d'un pouce.

Les pierres (le face se composeront de parpaings et panneresses, les dernières
devant être d'au moins trois pieds de long dans le sens de la longueur du mur, et de
deux et trois pieds de profondeur, et posés par assises alternes. Dans chaque assise les
parpaings devront avoir au moins deux pieds de longueur à la face et quatre et demi de
lit, et être placées de dix pieds en dix pieds, au plus, d'axe en axe. Les parpaings d'une
assise devront être placés do manière à occuper autant que possible le milieu entre
-celles de l'assise on dessus et en dessous. Sur deux parpaings voisins, les joints
verticaux devront être éloignés d'au moins un pied, et l'on devra veiller à ce que dans
la maçonnerie la liaison des pierres soit parfaite.

Quand une assise excèdera deux pieds d'épaisseur, les panneresses devront avoir
une longueur d'au moins une fois et demi leur épaisseur, et les parpaings deux fois
et un quart la longueur de leur êpaisseur. Dans tous les cas, la largeur du bout inté-
rieur d'une boutisse devra être des deux tiers de la longueur de sa face.

Les chardonnets se composeront alternativement de parpaings et de panneressos,
les premiers devant avoir au moins quatre pieds et demi. de face et cinq et demi de
lit les secondes, 5Î pieds dé face et 4½ de lit dans les assises supérieures, ces dimen.-
sions devant augmenter, en descendant, dans une proportion correspondante à l'incli-
naison du mur. Les parpaings devront être taillés de manière à recouvrir d'al
moins un pied les premières pierres de face de l'enclave. Au sommet, les chardonnets
devront décrire un demi-cercle d'un rayon de cinq ponces, lequel augmentera, en des-
cendant, dans une proportion correspondante à l'inclinaison du mur.

L'ingénieur dirigeant fournira le modèle des chardonnets après que l'entrepre-
neur aura fait connaître l'épaisseur qu'il doit donner aux assises de la maçonnerie.

Les pierres d'encoignure des enclaves devront être de 5 x 6 pieds et de 6 x 5
pieds, posées alternativement on surplomb et chanfreinées tel qu'indiqué sur le plan,
les parpangs devant être taillés de façon à recouvrir partie des premières pierres de
toute l'enclave.

Puits et trous d'homme.

Il y aura huit puits aux points indiqués sur le plan. Chacun aura deux pieds carrés
à l'intérieur, et leurs trous d'homme débouchant dans l'écluse devront êti e fits de lar-
geur à permettre le jeu des chaînes et de telle hauteur que l'ingénieur pourra spécifier.

Les pierres de la margelle devront être assez grandes pour dépasser l'orifice d'un
pied de chaque cèté; le fond devra incliner vers l'intérieur de l'écluse afin que la
chaîne, quand elle sera lache, ne s'engage pas dans le trou d'homme. Des rouleaux,
sur lesquels s'enroulera la chaîne, devront être placés près des angles intérieurs du
trou d'homme. Les pierres de face des puits et trous d'homme devront être de même
dimension et taillées de la même manière que les pierres de face des murs d'enclave.
Elles devront aussi être bien assemblées aux angles.

Des enclaves de barrage, d'un pied de largeur et de six pouces de profondeur ait
sommet, devront être pratiquées à deux pieds de distance dans les murs en aile supé-
rieurs de la deuxième et dans les murs en aile inférieurs de la première écluse.
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Pour la face du mur des sas, les assises pourront être de neuf pouces et plus.
d'épaisseur; mais une assise une fois commencée, elle devra être continuée de la même
épaisseur dans toute son étendue, et en aucun cas il ne sera permis de former de plus
de deux moëllons superposés une assise de pierres de taille. Les pierres devront
avoir au moins 20 pouces de lit dans une assise, et 30 dans l'autre, et ainsi de suite,
et leur longueur de face, dans le sens de la longueur du mur, devra être d'au moins
deux pieds. Chaque assise devra avoir des parpaings d'au moins 20 pouces de lon-
gueur de face, de quatre pieds de profondeur, lesquels devront, être placés à pas
plus do douze pieds d'axe en axe.

Dans tous les cas, la partie des parpaings et panneresses cachée dans le mur
devra avoir au moins les deux tiers de la longueur de leur face.

La face des pierres devra être taillée selon l'inclinaison du mur, layée et à arête
régulière. Les lits supérieur et inférieur devront être faits de la même épaisseur sur
toute leur profondeur, et les jcints bien remplis au moins jusqu'à neuf pouces en
arrière de la lace du mur. Toutes les pierres devront être placées de mani're que
leurs joints, dans les deux sens, n'excèdent pas trois huitièmes de pouce.

Le massif devra généralement être formé de grandes pierres bien dégrossies d'au
moins six pouces d'épaisseur et de quatre pieds de largeur, posées d'aplomb sur un
bon lit de mortier et parfaitement liées ensemble. Quand l'épaisseur des pierres de
face aura ou excédera un pied, le massif pourra être fait à deux rangs pour cette
assise, pourvu que leur épaisseur réunie n'excède pas celle des pierres de face

Si cela est nécessaire, pour donner un appui uniforme sur l'assise inférieure,
celle-ci devra être arasée. L'insertion de morceaux de pierre pour mettre un moë lion
d'aplom b ne sera pas permise.

Toutes pierres minces ou affectant la forme d'un coin devront être taillées de
manière à ce que le moëllon ait au moins six pouces d'épaisseur; mais si après l'opé-
ration sa partie mince excède encore d'un quart son volume, il faudra la diminuer
davantage., Cela fait, la pierre mise en place et les joints verticaux bien remplis, le
niveau pourra être rétabli sur la partie oblique avant de commencer l'assise suivante.

les pierres du massif devront toujours être posées sur leur partie la plus large,
et de temps en temps la pierre adossée à un parpaing devra être de dimension à. con-
pléter la profondeur du mur.

Les pierres de couronnement du sas, des enclaves et murs en aile devront être
de quatre pieds de largeur au sommet, et, en descendant, cette largeur augmentera
jusqu'à la ligne d'inclinaison voulue pour protéger en arrière la maçonnerie contre
l'action de la gelée, et aussi jusqu'à la ligne d'inclinaison des murs de face, à l'excep-
tion des enclaves, dont les mars doivent être perpendiculaires. Leur épaisseur, dans
chaque assise, devra être d'au moins 15 pouces, et leur longueur de faee d'au moins
quatre pieds.

Un couronnement de même hauteur, mais dont la plus grande partie se compo-
sera de plus gros moëllons, recouvrira les arcs-boutants des puits. Pour son exécution
et celle des chardonnets, un plan détaillé sera fourni.

Cependant le couronnement des chardonnets devra être d'au moins (½ pieds
carrés au sommet et de deux d'épaisseur.

Le lit et les joints de chaque pierre devront être bien remplis, le haut et la face
devront être bien taillés et l'arête de face arrondie sur un rayon de trois pouces. Les
pierres devront être posées de manière à ce qu'on chaque sens leurs joints n'excèdent
pas un quart de pouce.

Un goujon de fer, de quatre pouces de long et de l½ de diamètre, devra être
entré dans chaque joint 15 pouces en arrière de la face et à six du sommet.

Le mur d'appui de l'écluse inférieure devra être fait jusqu'à six pouces du fond
du bief au-dessus ; il aura six pieds de largeur à la base et trois au sommet. Il sera
fit en moëllons bruts et terminé par un couronnement convenable,

Le béton qui sera employé se composera de la qualité de pierre voulue, dont les
morceaux, d'un pouce et quart, seront bien mêlés à du ciment hydraulique frais, et à
du sable net dans les proportions qui seront indiquées.
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Mortier.
Toute la maçonnerie des écluses sera au ciment hydraulique, fait avec du sable

net et à gros grain, dans la proportion de deux de sable pour un de ciment, ou dans
telle proportion qui pourra être indiquée.

Le ciment devra être (le la qnalité acceptée, frais sorti de la fabrique, et jusqu'à
ce qu'il en soit fait usage il devra être mis à l'abri de l'action de la température dans
des bâtiments que l'entrepreneur fournira. Le mortier" ne devra être fait qu'en
quantités devant suffire à l'usage immédiat, et sous la direction et au gré de l'officier
dirigeant.

Le coulis se fera, soit en ajoutant une quantité d'eau suffisante au mortier déjà
fait, soit en mêlant environ un et demi de bon sable à un de ciment et en y ajoutant
autant d'eau qu'il faudra pour le faire se bien étendre lorsqu'il sera fait.

Si on le juge nécessaire, le sable devant servir à faire du mortier ou autre chose,
devra être lavé.

Pendant leur construction, les murs devront être débarrassés de tous matériaux
alors inutiles, et les pierres de face et du massif devront être bien lavées, si de l'argile ou
d'autre terre y adhère. En temps chaud, on devra mouiller les pierres avant de les
poser.

Dans le cas où il serait permis de laisser les murs ou parties des murs inachevés
pendant un hiver, l'entrepreneur devra les couvrir de manière à les complètement
protéger contre l'action de la gelée.

Ordre à suivre pour la construction.
La construction des murs devra se poursuivre de façon à ce qu'il n'y ait pas plus

de deux assises d'inachevées à la fois, et à ce qu'un mur ne s'élève de plus d'une assise
avant l'autre.

Avant d'être apportées sur les murs, les pierres doivent être taillées de la forme
voulu.- pour la place qu'elles doivent y occuper, et tous les joints verticaux d'une
assise doivent être tirés avant de commencer l'autre.

Des grues ou autres machines pour transporter et poser les pierres devront être
fournies par l'entrepreneur, et toute précaution devra être prise pour ne pas déranger
les pierres mises en place.

Les murs en moëllons bruts, qui seront les prolongements des ailes à la tête et
au pied des écluses, devront être faits de grosses pierres saines, durables et de belle
forme, parfaitement liées et posées dans du' mortier de ciment sur toute la longueur
indiquée à partir de l'écluse.

Ces murs devront être construits sur tel alignement qui opérera la jonction entre
les écluses et les murs de soutènement ou les murs en talus, selon le cas; la face des
pierres devra être taillée de façon à ce qu'elles s'adaptent à la position qu'elles doi-
vent occuper dans la maçonnerie.

La levée, en arrière des écluses, devra être faite avec la meilleure espèce de
matériaux qui pourront être pris sur l'île entre le canal actuel et la rivière, ou bien
avec d'autres, s'ils sont acceptés, et que l'entrepreneur, à ses frais, pourra se procùrer
ailleurs. Ils devront être charriés, en charrettes ou tombereaux, sur les différentes
levées, et étendus en couches n'excédant pas un pied d'épaisseur, et si ce travail se
fait dans une saison sèche de l'année, on devra arroser la surface afin d'aider à la
.consolidation.

Les levées seront d'un pied plus hautes que les murs d'écluse, de 25 pieds de
largeur au -sommet et d'une déclivité de six pouces, le talus extérieur devant être de
deux sur un et formé de pierre tel qu'indiqué pour la levée du canal.

En arrière des murs, un massif en terre battue, de trois pieds de largeur et de la
hauteur des murailles, devra être formé par couches n'excédant pas huit pouces
d'épaisseur, chacune d'elles devant être bien arasée, nivelée et pilonnée suffisamment
pour que l'eau ne puisse pénétrer à l'intérieur du massif. Lorsqu'un massif en terre
battue sera nécessaire ailleurs, ses couches devront être formées de telle manière et
de telles dimensions qui seront alors indiquées. Le prix par verge cube demandé
pour massifs en terre battue devra c.)mprendre la fourniture des matériaux.
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Un pilier d'amarrage, de 35 pieds de largeur, devra être construit à l'extrémité
inférieure de la première écluse, comme prolongement du caisson de 20 pieds qui
.sera placé au pied de la levée. A partir du fond et jusqu'à l'étiage, il pourra être
fait en bois de pin, de pruche, d'épinette blanche, de frêne ou d'orme, de Il pouces
carrés, sain et de bonne qualité. Les pièces extérieures des caissons devront être
façonnées de manière à ce qu'il y ait un vide de deux pouces entre les différentes
rangées; aux angles, elles seront liées à queue d'aronde et disposées de façon a ce que
chaque bout soit enchâssé dans deux pièces latérales, et les pièces latérales cevront
être liées de la même manière aux extrémités des autres. L'angle de chaque rang
·sera maintenu par un boulon d'un pied de longueur et de - de pouce de diamèare.

Pièces transversales.
Elles seront d'au moins 10 pouces d'épaisseur, placées à pas plus de neuf pieds

en neuf pieds, et disposées de façon à ce que leur milieu touche aux pièces en dessous
et en dessus. Leurs extrémités, taillées en queue d'aronde de 3 pouces, s'enchàsse-
ront dans les pièces immédiatement en dessous et en dessus ; et pour que l'appui soit
partout uniforme un bloc de 2" x 11" x 11" pouces sera placé sous chaque traverse,
au joint entre les rangées immédiatement au dessous. Un boulon barbelé de1 de
pouce de diamètre traversera la 1tête de chaque traverse et la pièce en dessous.

Pièces 'ongitudinales.

Elles seront de 10 pouces d'épaisseur, taillées en queue d'aronde entre les rangées
alternes, appuyées sur des blocs et boulonnées de la même manière que celle indiquée
pour les pièces transversales, dans lesquelles elles s'encocheront et auxquelles, aux
points de croisement, elles seront liées par des gournables en chêne blanc de deux
pouces de diamètre et de 16 de long.

Le bas des caissons devra être fait de manière à reposer bien d'aplomb une fois
en place, et les traverses du premier rang rie devront pas être à plus de·deux pieds
l'une de l'autre. Ainsi qu'il est dit plus haut, dès qu'un caisson sera amarré dans la
position qu'il doit occuper, on le couvrira d'une plateforme suflsamment grande et
forte pour porter assez de pierre pour le caler, et lorsqu'il sera constaté qu'il est placé
sur la ligne voulue, il devra être rempli avec des pierres de moyenne grosseur, tout
.cn prenant soin de les bien tasser.

Superstructure.

Elle devra avoir trois pieds au-dessus de la ligne des hautes eaux. Sur 50 pieds
de long à partir de son extrémité inférieure, et sur une largeur de 20 pieds sur le côté
sud, les deux faces devront aller s'élargissant dans la proportion d'un sur vingt-quatre.
Sur le côté nord, à 50 pieds du bout extérieur, le sommet, sur environ 20 pieds de
largeur, sera d'environ sept pieds au-dessus de l'étiage. Les côtés seront en pièces
de pin d'un pied carré, posées de deux pouces en deux pouces. Les pièces transver-
sales et longitudinales seront aussi de pin, de 10 pouces d'épaisseur, taillées en queue
d'aronde, appuyées sur des blocs, encochées aux points de croisement et maintenues à
l'aide de gournables et de boulons barbelés de même dimension, et tel qu'indiqué plus
bas pour la construction des caissons.

Longrines.

Elles seront en pièces de pin aplanies et serviront d'appui aux couvertures. Elles
devront être placées à pas plus de quatre pieds de distance, entaillées de manière à ce
que leurs côtés supérieurs soient de même épaisseur que les pièces latérales, et main-
tenues à l'aide de boulons barbelés de î de pouce de diamètre et d'un pied de longueur,
aà chaque bout et à chaque croisement de traverse.

L'intérieur de la supertructure devra être rempli avec de la bonne pierre à mesure
que l'ouvrage avancera, et l'on devra prendre soin de la bien tasser autour et entre
les traverses et la bien niveler au sommet.

31

43 Victoria. -A. 1 388(



Doctunents de la Session (No. 60 ).

Couverture.

Elle sera en madriers de pin de trois pouces, posés transversalement à un police
de distance, cloués aux bouts et à chaque croisement d'une longrine, avec des carvelles
presses de sept pouces.

Poteaux d'amarrage.

Ils doivent être placés à 39 pieds de distance, de chêne blanc, de 10 pieds de long,
de 16 pouces de diamètre, convenablement façonnés et disposés de nmanière à dépasser
de 18 pouces la couverture. Ils devront être encochés au pied de manière à recevoir
un corps-mort de cinq pieds de longueur, liés aux traverses par des boulons à vis d'un
quart (e pouce, et partout entourés de pierres bien tassées.

La face extérieure de la superstructure, depuis le sommet jusqu'à l'étiage, devra
être convenablement aplanie jusqu'aux lignes correspondantes à la position des con-
structions, et tout ce qui sera nécessaire pour finir l'ouvrage complètement devra être
lait.

L'extrémité inférieure du pilier devra être revêtue, à ses angles, sur une largeur
de 10 pieds, en madriers d'épinette rouge de quatre pouces. Ce revêtement commen-
cera au sommet et descendra quatre pieds au-dessous de la ligne des basses eaux.
Le madrier sera maintenu par des carvelles pressées de neuf pouces et par des liens
en fer forgé de trois pouces de largeur et d'un demi-poude d'épaisseur, placés verti-
calement à pas plus de trois pieds. Ces liens seront percés de 12 en 1:_ pouces, et les
tous fraisés pour y loger la tête des boulons, lesquels seront de 10 pouces de longueur
et de trois quarts de pouce de diamètre.

A l'extrémité inférieure de la deuxième écluse, sur le côté sud, une jetée conduc-
trice d'environ 800 pieds et de trente de largeur, qui aboutira au mur en aile de
l'écluse, à la levée et à la digue, sera construite avec la même qualité (le bois et de la
même manière que pour le pilier à l'entrée inférieure, sauf que sur environ 400 pieds
à l'extrémité supérieure, les caissons devront être de 30 pieds de longueur et placés
longitudinalement à six pieds de distance, mais leur superstructu e sera continue do
manière à relier toute cette étendue de caissons.

Un batardeau a été construit en amont de l'entrée le l'écluse supérieure et plu-
sieurs barrages ont été faits dans le carnal, et tous ces travaux confinent à la levée
déjà formée sur le bord de la rivière.

Ces barrages doivent être acceptés tels quels par l'entrepreneur, et toute modifi-
cation ou réparation qu'ils pourront nécessiter devra être faite à ses Propres frais.
Ce que coûteront les travaux d'épuisement entre ces barrages et leur démolition
lorsque le tout sera fini devra aussi être compris dans la somme r-onde à laqnelle se
montent les prix demandés dans la soumission.

L'entrepreneur est prévenu qu'il fondra établir des ba-rages sur trois cètés,
au moins, de l'écluse inférieure et du chenal d'entrée, afin que l'eau ne nuise pas à
l'exécution des travaux, et qu'il en faudra faire aussi où besoin sera pour retenir les
eaux de sources ou de surface. Le coût de ces barrages dans l'écluse inférieure et à
l'entrée, ou à tout autre ciroit où il sera nécessaire d'en établir pour faciliter l'exé-
cution des travaux du canal et des écluses ou autres, ainsi que la dépense pour faire
pomper ou êter l'eau, enlever la neige ou la glace, ou pour tous nutres travaux se
rattachant d'une manière directe ou indirecte à l'épuisement pendant l'exécution des
différentes parties de l'entreprise et jusqu'à son complet accomplissement, ou pour
enlever ces barrages ou autres constructions temporaires, devront être compris dans
la somme ronde demandée dans la soumission pour les travaux d'epuisement.

Plans détaillés.

Les plans exhibés rie sont destineés qu'à faire connaî tre le projet général du mode
de construction que l'on se propose d'adopter, car des plans détaillés, dressés, modifiés
et adaptés aux différonts ouvrages seront fournis à mesure que ceux-ci progresseron t.

On ne reconnaitra que deux classes ·ou dénomintîtions de déblais, savoir: les
excavations dans la "terre " et dans le " roc," les premières devatnt comprendre
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toutes les espèces de matériaux trouvés dans les tranchées ou chambres d'emprunt,
exception étant faite pour le "roc de carrière " et les cailloux dont le volume sera
de plus d'un tiers d'une verge cube.

Les prix demandés pour ces items devront couvrir tous les frais d'excavation, de
déplacement, de charroi et de transport sur la levée des écluses ou ailleurs; de l'achè-
vement du canal et de ses levées; de la formation et du nivellement du chemin de
halage, le tout selon les principes de l'art et le présent devis.

Mais, comme le prix par verge cube pour chaque classe de travaux servira de
moyenne pour toute cette classe, des paiements, ne seront faits que selon la valeur
comparative des travaux faits calculée d'après les prix demandés, lesquels taux de
paiement seront fixés et répartis de manière que lorsque les travaux seront finis la
somme collective soit la·même que lors du calcul du total des quantités aux prix
spécifiés au contrat.

Tous les travaux décrits dans le devis ci-dessus ont déjà été donnés à l'entreprise,
et les parties suivantes sont exécutées:

1° Dars les parties peu profondes de la rivière, la plus grande partie des pièces
de fondation de la digue ont été posées, et dans les chenaux profonds à peu près un
cinquième des caissons sont en place.

2" Pour le barrage à claire-voie, les pièces de fondation sont généralement poséesdans les parties peu profondes, et dans les chenaux profonds, le coffrage qui doit servird'assise aux pièces de fondation a été placé. Sauf sur une distance d'environ deuxcentspieds, presque le tiers des caissons a été emporté, et, par places, les pièces defondation ont été rongées par les glaces et autrement dérangées. Ainsi, tant pour ladigue que pour le barrage, des caissons devront être renouvelés, remplacés ou restau-rés de manière à les rendre propres à l'usage auquel ils sont destinés.
Ainsi qu'il alété dit déjà, les piliers de la glissoire ont été construits jusqu'à la.ligne des hautes eaux et en partie remplis de pierre. La digue et le tablier entre lespiliers sont faits, ainsi que la partie inférieure du brise-glace à leur extrémité supé-rieure.
Sur cette partie du canal entre les écluses la plus grande partie des excavationsest faite; un tiers de la levée est formé et le mur de soutènement construit pres-que à moitié. Les fondations de l'écluse supérieure sont posées et les murs latérauxont atteint à peu près un tiers de leur hauteur. Il y a environ 57 2 

132 verges cubesde pierres taillées et livrées sur les lieux, et 224- verges cubes de pierres pour
massifs et autres objets, aussi livrées, et sur ces livraisons il a été payé $6, 198.44.

A la carière sur l'île Bizard il y a 487 !,-- verges cubes de pierres taillées pourles travaux, et,828-1y verges cubes pour massifs et autrës pierres non taillées pourlesquelles il a été payé $4,971.70.
Il a aussi été payé $256.87 pour 3421 verges cubes de sable livrées, et $34569pour 1,725-f% verges cubes de pierre livrée pour le remplissage de caissons.
Il est parfaitement entendu que l'entrepreneur auquel l'entreprise sera adjugéedevra accepter les matériaux mentionnés dans ces quatre items aux prix ci-dessusindiqués et dont le chiffre collectif -est de $11,772.70, cette somme devant êtredéduite des détails estimatifs du mois pendant lequel ces matériaux entreront dans lesconstructions.
Une grande quantité de bois a été aussi livrée, partie sur la presqu'île ou baieBeaford, située a environ deux milles en amont de l'emplacement de la digne, partieest dans l'ancien canal, près du lieu des travaux; il y en a aussi sur l'île entre larivière et le canal et surla rive droite de la rivière, près de l'extrémité sud de la digue
Le bois consiste principalement en pièces depin et de pruehe de diverses gros

seurs, longueurs et qualités, et il est sain à divers degrés.
Lorsque le mesurage en fut fait en juillet et août 1877, les quantités furent à peu'près les suivantes:
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Bois il" et 12" carré, pds. lin.................. 141,200
do 12" X 33", 12" X 15", 13", X 14" et 14" × 15", pds. cubes. 47,500
do 14" X 18" et 18" X 18", pds. cubes ..................... 14,700

Bois aplani, 12", 10" et 9" pouces d'épaisseur, pds. cubes........104,000
Epinette, 10 pouces d'épaisseur, pour couvrir les brisã-glaee et la

digue, pds. lin.............................................................. 13,000

320,400
Bois de rebut............................... ......... ................ ........... 35,800

Total................................. 356,200

Madriers de pin, 3 pouces d'épaisseur, et d'épinette rouge, 4 pouces
d'épaisseur, M. pds. M. P.............................. 59,700

Il est probable que par diverses causes ces quantités ont considérablement
diminué sur la partie exposée dans la baie de la presqu'ile.

Tout ce bois a été reçu avec la réserve qu'il pourrait être refusé quand ilserait
apporté sur les lieux ou quand viendrait le moment de s'en servir. C'est une des
dispositions du contrat.

Ceux qui se proposent de soumissionner pour l'exécution et l'achèvement des tra-
vaux sont invités à examiner eux-mêmes le bois aux différents endroits ci-dessus nom-
més avant de faire leurs calculs devant servir de base à leur offre, car il faut qu'ils
disent quelle somme ils veulent donner pour tout le bois livré aux endroits ci-dessus.

La soumission devra aussi mentionner la somme que l'on veut allouer pour les
madriers livrés et destinés aux travaux, laquelle somme devra comprendre la valeur
actuelle de 800 gournables et sept poteaux d'amarrage.

Le bois et les madriers deviendront la propriété de l'entrepreneur aux endroits
où ils se trouvent, et cela entièrement à ses risques, le lendemain du jour de la signa-
ture du contrat. Il est aussi positivement entendu qu'il recevra le bois dans la con-
dition où il est, sans garantie quant à sa qualité, condition ou autrement, et qu'il
l'acceptera avec la connaissance que presque toute la livraison en a été faite dans les
années 1873, 1874 et 1875. L'entrepreneur devra, en outre, accepter ce bois avec
la condition qu'il sera soumis à un examen, ainsi qué le veut le présent devis, et
qu'il pourra être accepté ou refusé de même que pourrait l'être tout autre bois acheté
pour les travaux.

L'entrepreneur, cependant, n'aura la faculté ni le droit de vendre le bois ou d'en
disposer en tout ou en partie, pour des fins étrangères à l'entreprise tant que celle-ci
ne sera pas terminée, sans le consentement ou la permission du département des
travaux publics.

La somme offerte pour le bois sera déduite des détails estimatifs au taux de 50
p.c. sur tous les travaux en bois exécutés dans le mois, ceux de la superstructure de
la digue exceptés, superstructure qui, ainsi qu'il est dit plus loin, doit être faite en
bois de pin nouvellement scié.

Une grande partie du bois mentionné pourra être employée pour les caissons
sous l'eau, les jetées conductrices, etc., en amont de la glissoire, pour les piliers aux
deux extrémités du canal et les caissons au pied de la levée.

Le bois de pin le meilleur pourra aussi servir pour les parties de constructions au-
dessus de l'eau.

La plus grande partie du bois de grande dimension pourra être utilisée pour les
pièces de fondation, poteaux et aiguilles-plusieurs pièces sont déjà façonnées à ces
fins-et le reste à la confection de chevalets; les longues pièces pourront être em-
ployées comme longrines du barrage à claire-voie. L'entrepreneur pourra employer
le bois refusé ou les rebuts pour les voies de service, ponts et autres constructions
temporaires qu'exigera l'exécution de l'entreprise.

Tout le bois reconnu impropre aux coinstructions permanentes appartiendra
-naturellement à l'entrepreneur.
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On s'est procuré pour ces travaux 154,138 lbs. de fer forgé-lequel est remisé
dans le voisinage et par conséquent disponible-dont les deux tiers ont été confec-
tionnés en boulons et d'autre manière. Il y a aussi 9,b39 lbs. de segments de cercle
en fonte.

Ces deux items doivent être acceptés par l'entrepreneur au prix de $13,2131v-,
somme qui sera déduite partiellement des détails estimatifs, c'est-à-dire à mesure que
ces matériaux seront utilisés.

Tel que plus haut mentionné, il est parfaitement entendu et compris que l'entre-
preneur fourrni-a la meilleure espèce de bois de pin nouvellement scié pour toute la
superstructure de la digue, et que les prix demandés pour cette partie plus qu'ordi-
nairement difficile des travaux devront couvrir toutes les dépenses qu'entraîneront,
directement ou indirectement, l'achat des matériaux et le complet achèvement de
toute cette partie de l'entreprise de la manière indiquée dans le devis.

Pour la superstructure de telles parties du pilier et de la glissoire qui seront
désignées, il faudra employer du pin nouvellement scié.

L'entrepreneur ne devra pas perdre de vue que les matériaux à enlever de l'em-
placement de la digue pour les fondations des coffrages qui restent à placer dans les
chenaux profonds, et là où des caissons et pièces de fondation sont déjà placés, se
composent de roches, de gravier, etc., apportés par le courant avant et depuis que les
travaux sont commencés. Le déblaiement à chaque endroit sera difficile, mais dès
qu'il sera fait, il faudra être prêt à descendre un caisson, car les courants et remous
ne tarderaient guère à remplir la place ainsi nettoyée jusqu'au roc.

Cet état de choses exigera aussi qu'il soit procédé dans ou vers le même temps à
la construction des coffrages de fondation, du barrage à claire-voie et de la digne.

Pour déblayer l'emplacement de la digue, il faudra employer des plongeurs ou
adopter tels autres moyens de nature à assurer la prompte et bonne exécution de ces
travaux, qui seront payés à tant la verge cube, les quantités devant être constatées
par des sondages et mesurages faits avant de commencer cet ouvrage et immédiate-
ment après qu'il sera terminé.

Le travail nécessité par toute partie des caissons placés précédemment et qu'il
faudra enlever, sera payé au même taux, par verge cube, que pour l'enlèvement
d'autres matériaux, et les quantités, ainsi qu'il est dit plus haut, seront constatées par
des sondages et mesurages.

Matériaux, terrains, etc.
L'entrepreneur devra fournir, à ses frais et dépens, tous les terrains où les maté-

riaux seront placés et préparés, où devront être construits les remises, magasins ou
tous autres bâtiments, ou pour y établir des chemins temporaires; ou pour toute autre
fin quelconque, au-delà de la ligne des terres du canal.

Il devra aussi fournir et livrer à ses frais tous les matériaux, l'outillage, les
outils, bâtiments, machines, main-d'œuvre, et tout ce qui sera nécessaire à la bonne
exécution des différents travaux projetés dans le devis ci-dessus.

Tous les matériaux employés aux constructions devront être de première classe,
et les prix demandés pour les divers items de travaux devront couvrir tous les frais
d'achat, de livraison, de main-d'œuvre et toute dépense qu'exigera la fidèle exécution
de l'entreprise, conformément au devis et aux instructions de l'ingénieur ou officier
dirigeant.

L'entrepreneur devra prendre des mesures à l'effet que l'exécution de son entre-
urise n'entrave aucunement le flottage des bois.

Aucune soumission ne sera reçue si elle n'est strictement conforme à la for-ule
imprimée, et il en sera de même si celles faites par des sociétés ne portent pas la
signature réelle de chacun de leurs membres, avec indication de sa profession et de
son domicile.

Conne garantie de l'exécution du contrat, un dépôt de 5 p. c. de la somme ronde
demandée dans la soumission devra être fait.

Jusqu'à la fin des travaux, seulement 90 p. c. seront payés sur le montant des
détails estimatifs.
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A chaque soumission devra être jointe la signature de deux personnes respon-
sables et solvables qui habitent en Canada et qui, volontiers, se rendront cautions de
l'accomplissement des conditions du contrat et de la fidèle exécution des travaux y
spécifiés.

Les travaux devront commencer aussitôt après que la ou les personnes dont la
soumission est acceptée aura ou auront passé le contrat, et ils devront être ensuite
poursuivis de manière à convaincre le ministère des travaux publics que toute la
diligence voulue est apportée à l'exécution de toutes les parties de l'entreprise.

Pour assurer ce résultat, on devra faire diligence pour que la plus grande partie,
sinon tous, des caissons en eau profonde pour la digue et le barrage, soient terminés
cette année (1878).

Tout le bois qu'il faut pour la digue devra être fourni et livré vers le 1er juillet 1879.
Les pièces de fondation de la digue et du barrage devront être placées, et toutes

celles déjà placée mais qui ont été dérangées devront être examinées et replacées,
ainsi qu'il sera indiqué, vers le milieu de septembre 1879.

Les piliers de la glissoire devront être terminés et les jetées conductrices cons-
truites dans le cours de l'été et de l'automne de 1879.

L'écluse supérieure et le canal jusqu'à son extrémité devront être terminés vers
le 15 octobre 1879.

La cuvette de l'écluse inférieure et le chenal d'entrée devront être creusés, les
fondations de l'écluse faites, et la maçonnerie des murs latéraux rendue à au moins
six pieds de hauteur vers le 1er novembre 1879.

Vers le 15 juin 1880, toute la pierre pour emplir la superstructure devra être
fournie et livrée aux endroits les plus accessibles près des travaux, et tout le bois
nécessaire à l'achèvement de la digue et du barrage devra, autant que possible, être
façonné d'après les plans et mesurages déjà faits et mis ensuite à portée pour quand
viendra le temps de s'en servir.

Afin d'assurer la bonne exécution de l'entreprise et de se prémunir contre la
perte qui, à coup sûr, résulterait de retardements, la digue devra être terminée dans
la saison qu'elle sera commencée.

Il est en conséquence parfaitement entendu que l'entrepreneur devra, au com-
mencement de juin 1880, assurer le ministère des travaux publics qu'il a pris ses
mesures pour qu'au moins 400 hommes habiles et 300 autres habitués à travailler et
à manier le bois dans l'eau, etc., soient employés aux travaux de la digue et du bar-
rage vers le 15 juillet 188t); et que si l'ingénieur du département le jugeait nécessaire.
pour terminer les travaux dans l'automne de 1880, le nombre des travailleurs sera
porté à 1,000.

Il est de même clairement compris que dans le cas où l'entrepreneur manquerait,
au temps dit, d'assurer le département qu'il a engagé le nombre d'hommes exigé par-
la condition spéciale ci-dessus, il sera loisible au département d'employer le nombre
voulu de travailleurs, et que la charge de cette dépense retombera uniquement sur
l'entrepreneur.

Il est en outre convenu que tous les travaux décrits dans le devis ci-dessus de-
vront être poursuivis avec assez de vigueur pour assurer le département des travaux
publics qu'ils seront terminés le 1er novembre 1880, ou avant.

JOHN PAGE,
Igénieur en chef, travaux publics.

OTTAWA, 30 juillet 1880.1
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LE PRÉSENT CONTRAT, co clu le huitième jour de juillet mil huit cent soixante-dix-
neuf, entre RICRARD PLUNKFETT COOKE, de la ville de Brockville, dans le
comté de Leeds et province d'Ontario, CHILION JONES, du même lieu, et
EDWARD COURSOLLES JONES, jun., de la cité de Toronto, dans le comté de
York et province susdite, faisant des affaires comme entrepreneurs sous la raison
sociale de R. P. COOKE et Cie, ci-après appelés "les entrepreneurs," de la pre-
mi.ère part; et Sa Majesté la reine Victoria, représentée aux présentes par le
ministre des chemins de fer et des canaux du Canada, de la seconde part, rAIT
Eoi, qu'en considération des stipulations de la part. de Sa Majesté ci-après rAlatées,
les entrepreneurs conviennent et stipulent avec Sa Majesté comme suit:
1. Dans le présent contrat le mot "ouvrage " ou "travaux " devra signifier, à

mnoirs que le texte ne comporte une signification différente, tous les travaux, maté-
riaux, matières et choses fiits, fournis et exécutés par les entrepreneurs en vertu de ce
contrat. Le mot " ingénieur " devra signifier l'ingénieur en chef en exercicè ayant
alors le contrôle des travaux, et devra s'appliquer à chacun de ses aides agissant
d'après ses instructions, et toutes les instructions ou ordres, ou certificats donnés, ou
décisions rendues par quiconque agissant au nom de l'ingénieur en chef, seront sujets
à son approbation et pourront être annulés, altérés, modifiés et changés, selon qu'il
lui paraîtra à propos.

2. Toutes conventions et stipulations ci-contenues seront obligatoires pour les
exécuteurs et administrateurs des entrepreneurs et pour les successeurs de Sa Majesté,
et partout où dans ce contrat Sa Majesté sera concernée, ses successeurs y seront de
même concernés, et partout où les entrepreneurs seront concernés, leurs exécuteurs et
administrateurs y seront de même concernés.

3. Les entrepreneurs devront, à leurs propres dépons, fournir toute et chaque
espèce de main-d'œuvre, de machines et autre outillage, de matériaux, d'articles et
toutes choses généralement quelconques et nécesisaires à la due exécution et à l'achè-
vement de tous et de chacun des travaux mentionnés dans les devis ci-annexés, et
mentionnés dans les plans et devis dressés et qui seront dressés aux fins de ces travaux,
et devront exécuter et compléter entièrement les portions respectives de tels travaux
et les livrer ainsi complétés à Sa Majesté, aux dates suivantes, savoir: le ou avant
les dates mentionnées dans le devis annexé, et de manière à ce que le tout soit ter-
miné le ou avant le 1er décembre A.D. 18SO. Les dits travaux devront être exécutés
avec les meilleurs matériaux, selon les principes de l'art et selon le dit devis, les
plans qui s'y rattachent et les plans détaillés qui seront de temps à autre fournis
(lesquels devis et plans susdits sont reconnus comme fais.ant partie du présent con-
trat), et au gré de l'ingénieur en chef ayant alors le contrôle de l'entreprise.

4. Les différentes parties de ce contrat devront être prises dans leur ensemble,
de manière à ce qu'elles s'interprètent l'une par l'autre, et à ce qu'elles forment
un tout homogène; et si l'on vient à constater que quelque chose a été omis ou mal
représenté, qui soit nécessaire à la bonne exécution et à l'achèvement d'aucune partie
des travaux projetés, les entrepreneurs, à leurs propres frais et dépens, exécuteront
telle partie ainsi omise tout comme si elle avait été convenablement décrite, et la
décision de l'ingénieur sera finale quant à chaque telle erreur ou omission, et la recti-
fication de chaque telle erreur ou omission ne devra pas être censée une addition à ou
une déviation du présent contrat.

5. L'ingénieur en chef, sera libre en tout temps, soit avant le commencement soit
Pendant l'exécution leurs travaux ou d'aucune de leurs parties, d'ordonner l'exécution
de tout ouvrage et de faire toute modification qu'il pourra juger à propos dans les
dimensions, le caractère, la nature, la situation ou la position des travaux, ou d'une
ou plusieurs de leurs parties, ou dans toute autre chose se rapportant à ses travaux,
soit que ces modifications soient ou non de nature à diminuer la quantité d'ouvrage à
exécuter ou le prix de son exécution, et les entrepreneurs devront immédiatement
se conformer aux requisitions écrites de la part de l'ingénieur à ce sujet; mais les
entrepreneurs ne devront faire aucune modification ou addition aux travaux, non-
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plus qu'aucune omission ou déviation, et ils n'auront droit à aucune indemnité pour
toute modification,. addition, omission ou déviation, à moins que telle modification,
addition, omaission ou déviation n'ait été préalablement ordonnée par écrit par l'in-
génieur et transmise aussi par écrit aux entrepreneurs, et à moins que le prix à payer
pour des ouvrages additionnels n'ait été préalablement fixé par écrit par l'ingénieur,
et la décision de l'ingénieur sur la question de savoir si telle modification ou déviation
est de nature à augmenter ou diminuer le coût des travaux et quant à la somme qui
devra être payée ou déduite, selon le cas, sera finale, et les entrepreneurs devront
obtenir un certificat du dit ingénieur comme condition préalable à leur droit d'être
payés pour telle augmentation. Si, dans l'opinion du dit ingénieur, telle modification
ou altération constitue une déduction à faire sur les travaux, sa décision quant au mon-
tant à déduire pour cette cause sera finale et obligatoire.

6. Toutes les clauses de ce contrat devront s'appliquer à toutes modifications,
additions ou déviations, de la même manière et au même degré que pour les travaux
présentement projetés, et nulles modifications, additions, déviations ou variations,
n'auront l'effet d'annuler ou d'invalider le présent contrat.

7. Si par quelques changements ou modifications les travaux se trouvaient dimi-
nués, l'entrepreneur ne pourra réclamer compensation d'aucune perte à raison de ce
que les profits sur lesquels il comptait se trouvent ainsi diminués.

8. L'ingénieur devra être l'unique juge de l'ouvrage et des matériaux, tant sous
le rapport de la quantité que de la qualité, et sa décision sur toutes les questions en
litige quant à l'ouvrage et aux matériaux, ou quant à la signification ou l'intention
du présent contrat et des plans et devis, sera finale; et nuls travaux ou travaux addi-
tionnels ou modifications ne seront censés avoir été exécutés, et les entrepreneurs
n'auront pas droit au paiement pour les dits travaux, à moins que ces derniers aient
été exécutés au gré de l'ingénieur, dont le certificat par écrit fera preuve de ce fait,
et devra être une condition préalable au droit des entrepreneurs d'être payés pour les
dits travaux.

9. Il est par les présentes distinctement entendu et convenu que les portions
respectives des travaux énoncés ou. mentionnés dans la liste ou cédule des prix à
payer pour les différentes espèces de travaux, comprennent non-seulement le genre
particulier d'ouvrage et de matériaux mentionnés dans la dite liste ou cédule, mais
aussi toute et chacune des espèces de travaux, main-d'œuvre, outils, outillage, maté-
riaux, articles et choses généralement quelconques nécessaires à la pleine exécution,
à l'achèvement et à la mise en opération des portions respectives des travaux au
gré de l'ingénieur. Et en cas de différend quant aux travaux, main-d'œuvre, maté-
riaux, outils et outillage qui sont ou ne sont pas compris, la décision de l'ingénieur
sera finale et conclusive.

10. Les entrepreneurs devront avoir sur les lieux un contre-maître compétent
durant les heures de travail.afin de recevoir les ordres de l'ingénieur, et dans le cas où
l'ingénieur jugera cette personne ainsi nommée comme contre-maître incompétente, ou
dans le cas où sa conduite ne serait pas satisfaisante, elle pourra être démise de ses
fonctions par l'ingénieur, et une autre personne devra immédiatement être nommée
à sa place; tel contre-maître devra être considéré comme le représentant légal des
entrepreneurs, et aura plein pouvoir d'exécuter toutes les réquisitions et les instrue-
tions du dit ingénieur.

11. Dans le cas où quelques matériaux ou autres choses ne seraient pas, dans
l'opinion de l'ingénieur, en conformité des différentes parties du présent contrat, ou
suffisamment en bon état, ou généralement ne conviendraient pas aux travaux res-
pectifs, et seraient employés ou destinés à être employés dans les travaux, ou quel-
ques parties d'iceux, ou dans le cas où quelque ouvrage ne serait pas convenablement
exécuté, l'ingénieur pourra alors requérir les entrepreneurs d'enlever ces choses, et
de fournir des matériaux ou autres choscs convenables, ou d'exécuter de nouveau
l'ouvrage convenablement, selon le cas; et les entrepreneurs devront se conformer et
se conformeront immédiatement à la dite réquisition ; et si après un délai de vingt-
quatre heures les entrepreneurs ne se sont pas conformés à la dite réquisition, l'ingé-
mieur pourra faire lui-même enlever tels matériaux ou autres choses ou tel ouvrage;
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et dans tous tels cas les entrepreneurs devront payer à Sa Majesté tous dommages ou
dépenses causés par l'enlèvement de tels matériel, matériaux, ou autres choses, et de
tel ouvrage; ou bien Sa Majesté pourra, à sa discrétion, retenir et déduire tels dom-
mages et dépenses de tous montants dus et payables aux entrepreneurs.

12. Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-
ment quelconques, fournis par les entrepreneurs pour l'exécution des travaux stipulés.
par les présentes, et non compris dans les termes de la clause précédente, deviendront
et demeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'achèvement final
des dits travaux, la propriété de Sa Majesté pour les fins des dits travaux, et ils ne
pourront pour aucune raison être enlevés, ou employés ou destinés t d'autres fins
qu'à celles les dits travaux, sans le consentement par écrit de l'ingénieur, et Sa Ma-
jesté ne sera responsable d'aucunes pertes ou dommages quelconques à telles machines
ou autre matériel, matériaux ou choses; pourvu toujours que lors de l'achèvement des
travaux et sur paiement par les entrepreneurs de tous tels deniers qui pourront être
dus à Sa Majesté pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériaux
et choses qui n'auront pas été employés ou n'auront pas servi aux travaux, et dont
on n'aura pas disposé, seront, sur demande, livrés aux entrepreneurs.

13. Si l'ingénieur en aucun temps considère que le nombre des ouvriers, des che-
vaux, ou que la quantité des machines ou autre matériel, ou que la quantité des
matériaux convenables, respectivement employés ou fournis par les entrepreneurs sur
ou pour les dits travaux, sont insuffisants pour assurer la construction et l'achèvement
du chemin dans le délai limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux ne
s 'exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun de ces cas le dit
ingénieur pourra, par avis écrit adressé aux entrepreneurs, requérir ces derniers d'em-
ployer ou de.fournir tel nombre additionnel de travailleurs, de chevaux, de machines
ou autre matériel, ou de matériaux, que l'ingénieur pourra juger nécessaires, et dans
le cas où les entrepreneurs ne se conformeraient pas en tous points au dit avis, dans
un délai de trois jours, ou tout autre plus long délai qui pourrait être fixé par tel avis,
alors l'ingénieur pourra, soit au nom de Sa Majesté, ou s'il le juge à propos, comme
agent des entrepreneurs et pour leur compte, mais dans chaque cas aux frais et dépens
des entrepreneurs, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, de che-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, ou tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respectivement, sekn qu'il pourra le juger à propos,
et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, et
pour tel nombre additionnel de chevaux, machines ou autre matériel et matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra juger à propos, et tous tels gages et prixrespec-
tivement, seront alors immédiatement remboursés par les entreprêneurs, ou bien ils
pourront être retenus et déduits des montants qui deviendront en aucun temps paya-
bles aux entrepreneurs; et Sa Majesté pourra employer, pour l'exécution ou l'avance-
ment des dits travaux, non seulement les chevaux, les machines et autre matériel et
matériaux ainsi fournis dans chaque cas par quelqu'un en leur nom, mais aussi tout ce
qui aura pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom.

14. Dans le cas où les entrepreneurs feraient défaut ou retarderaient de continuer
avec diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pendant six jours après avis
donné par écrit de la part de l'ingénieAîr aux entrepreneurs, les mettant en demeure
de mettre fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où les entrepreneurs deviendraient
insolvables, ou feraient une cession au profit de leurs créanciers, ou négligeraient soit
personnellement oi par l'absence d'un représentant habile et compétent de surveiller
les travaux, alors et dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux des
entrepreneurs et prendre telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter l'ou-
vrage, et sans autre avis prendre possession des travaux, et de tous les chevaux,.machines et autres outillage, matériaux et choses quelconques qui pourront se trouver
sur les lieux ; et tous les matériaux et choses quelconques et tous les cbevaux,.machines et autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, devront
demeurer et être considérés comme la propriété de Sa Majesté aux fins et selon les.
termes et les dites conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.

15. Toute perte ou tout dommage quelcnque résultant de toute cause quelconque
qui pourrait arriver aux travaux ou à quelque partie d'iceux, jusqu'à ce que ces der-
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niers soient entièrement et finalement achevés et livrés au dit ministre d'alors et
acceptés par lui, sera aux risques des entrepreneurs ; et si telle perte ou tel dommage
arrive avant tels bchèvement final, délivrance et acceptation, les entrepreneurs devront
immédiatement, et à leurs propres frais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouvrage ainsi endommagé, de manière à ce que tous les travaux, ou leurs
différentes parties, soint terminés dans la période fixée par les présentes.

16. Les entrepreneurs ne pourront faire aucune réclamation ou demande, ou inten-
ter aucune poursuite ou procès, ou instituer aucune pétition contre Sa Majesté pour tous
dommages qu'ils pourraient éprouver à raison de tous retards dans l'avancement des
travaux, résultant d'actes de quelques-uns des agents de.Sa Majesté'; et il est convenu
que dans le cas de tout tel retard les entrepreneurs obtiendront une prolongation de
temps pour l'achèvement des travaux qui sera déterminée par le ministre alors en
office.

17. Les entrepreneurs n'auront le droit de faire aucune cession du présent contrat,
ou de passer aucun sous-contrat, pour l'exécution d'aucune partie des travaux entrepris
sous l'autorité des présentes; et dans aucun cas telle cession ou tel sous-contrat, quoique
approuvé par Sa Majesté. n'aura l'effet de décharger les entrepreneurs de la responsa-
bilié qu'ils assument par les présentes, pour la due exécution de tous les travaux entre-
pris sous l'autorité des présentes. Dans le cas où les entrepreneurs consentiraient
toute telle cession ou tout tel contrat, alors les entrepreneurs ne pourront faire aucune
réclamation ou demande à Sa Majesté pour aucuns paiements additionnels en vertu do
ce contrat pour aucune somme ou sommes ultérieures ou plus fortes que la ou les
sommes respectivement fixées pour l'entreprise des travaux ainsi cédés ou sous-entre-
prs et à exécuter par le cessionnaire ou sous-entrepreneur; et dans le cas de telle
cession ou tel sous contrat conseni sans l'approbation de Sa Majesté, Sa Majesté
pourra enlever les travaux aux entrepreneurs et adopter telles mesures qu'elle jugera à
propos pour compléter les dits travaux; et alors les entrepreneurs ne pourront faire
aucune autre réclamation pour aucun paiement ultérieur à raison des travaux alors
exécutés, mais demeureront néanmoins responsables pour toute perte ou dommage
que pourrait souffrir Sa Majesté à raison du non-achèvement des travaux par les
entrepreneurs; et tous les matériaux et choses généralement quelconques, et tous les
chevaux, machines, et autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux,
demeureront et seront censés la propriété de Sa Majesté pour les fins et selon les termes
et conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.

18. L'exécution des travaax dans la période prescrite est la condition essen-
tielle du contrat.

19. Conformément à la teneur du Sme article de l'acte 41 Vie. (1878), chap. 5
le présent contrat stipule expressément que nul député aux Communes du Canada ne
pourra aucunement participer à l'entreprise qui en fait l'objet.

20. Les entrepreneurs seront responsables de tous dommages à raison desquels
toute personne ou toute corporation quelconqtfe pourrait faire quelques réclamations,
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant de la violation de tous droits généralement quelconques, occa-
sionnés par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de leur part, et ils devront à leurs propres frais et dépens,
prendre telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaire pour la protection des per-
sonnes, ou des terrains, bâtiments, navires et autres propriétés, ou pour assu-rer la
jouissance ininterrompue de tous droits appartenant aux personnes ou aux corpora-
tions, durant l'exécution des dits travaux.

21. Si les entrepreneurs manquent en aucun temps de payer le salaire ou les gages
revenant aux pe-sonnes employées par eux sur ou pour les dits travaux, ou quelque
partie d'iceux, et si quelque partie de ce salaire est arriérée d'un mois, ou s'il est dû
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.à quelqu'une de ces personnes un mois de gages ou salaire, l'ingénieur pourra donner
avis aux entrepreneurs d'avoir à payer tel salaire ou gages; et s'il s'écoule deux jours
sans que les entrepreneurs paient en entier ce salaire jusqu'à la date.de leur paiement
ou jusqu'à telle date qui aurait pu être fixée par les termes de l'engagement de telle
personne, alors Sa Majesté pourra payer à cette personne son salaire ou ses gages
d'aucune date à une autre date et jusqu'à concurrence du montant qui pourrait être
exigible, et pourra porter ce montant au débit des entrepreneurs, et les entrepreneurs
conviennent avec Sa Majesté de rembourser sur le champ toutes les sommes ainsi
payées.

22. Les entrepreneurs devront protéger et ne devront pas déplacer ni détruire og
permettre de déplacer ou détruire aucuns jalons, bouées ou autres marques placées sur
ou aux environs des dits travaux par l'ingénieur, et devront prêter l'assistance néces-
saire pour rectifier ou replacer tout jalon ou.marque qui, pour toute cause que ce soit,
aurait pu être déplacé ou détruit.

23. Tout avis ou autre communication mentionné dans ce contrat et qui peut être
donné aux l'entrepreneurs sera censé avoir été bien et suffisamment donné, lorsque tel
avis aura été laissé au bureau des entrepreneurs ou du contre-maître, à l'adresse men-
tionnée dans ce contrat, ou à la dernière place d'affaires connue des entrepreneurs.

24. Et Sa Majesté, en considération de ce que dessus, convient par les présentes
avec les entrepreneurs, qu'ils seront payés pour et en considération des travaux entre-
pris en vertu des présentes, et de la manière réglée dans la clause immédiatement
suivante, les différents prix ou sommes qui.suivent, savoir:

CANAL ET ÉCLUSES. $ts.
40 Excavation, y com'pris toute espèce de matériaux trouvés dans le canal et les'

chambres d'emprunt (excepté le roc solide ou des cailloux dont:le volume
excèdera le tiers d'une verge cube), leur transport sur la levée du canal
et en arrière des écluses, la formation des talus selon l'inclinaison indi-
quée, etc., etc.......... .... ........... Par vg. c. 0 40

41 Extraction de matériaux pour la levée, en dehors ou au-delà des terres du
canal, sur des terrains acquis par et aux frais des entrepreneurs...... ....... do 0 30

42 Excavation-roc solide-dans le canal, y compris cailloux dont le volume
excèdera le tiers d'une verge cube, y compris le charroi, etc., les travaux
d'arasement de la nouvelle et de l'ancienne tranchée, ou là où ils seront
nécessaires...... --........ .........-..- .................... ...... do 1 25

43 Excavation-roc solide-dans les cuvettes des écluses et à Pentrée inférieure,
y compris l'arasement des parois de la tranchée, le déblaiement di fond
pour placer les.pièces de fondation, les tranchées pour les pièces d'étan-
chement, etc., les tranchées pour pilotis, etc.,l'arasement des parois de la
tranchee creusee en tout ou en partie....... ................... do 1 75

44 Mar de soutènement en maçonnerie à moellons bruts sur le côté sud du canal
et aux extrémités des écluses-maçonnerie au ciment hydraulique............ do 7 00

45 Murs en pierres sèches aux points indiqués .......... do 4 50
46 " perdues. 4. ...... ............. do 2 00
47 Bois pour les caissons de la digue inclinée, au pied du talus de la levée, au

canal et en arrière des écluses, 11 X il.pouces........ ......... .................... Par pd. 1. 0 17
48 Bois pour le quai d'amarrage à l'entrée inférieure, pour la jetée conductrice ài

l'entrée supérieure, et pour les caissons sous l'eau, Il X I1 pouces.........., do 0 1749 Pièces transversales et lonoitudinales, 10 pouces d'épaisseur, pour jetées con-
ductrices à l'entrée supérieure..................... . . ......... do 0 15

50 Bois de pin pour superstructure, 12 X 12 pouces...............Par pd. c. 0 20
51 Pièces transversales et longitudinales, en pin, 10 pouces d'épaisseur....... ...... Par pd. 1. 0 15
52 Blocs sous les traverses, 2 X Ji X 11 pouces........ .................... Chaque. O 1053 Longrines, en bois de pin ou de cèdre aplani, 9 pcs. d'épaisseur...................... Par pd. 1. 0 1754 Madriers de pin pour couvrir lajetée, etc,, par M ...................... ............ Pds. M.P. 15 00
55 Armatures (en fer battu), boulons barbelés, à pointe coincée:et à vis pour les

caissons et là où necessaires -............................ .... ......... Par lb. 0 1456 Poteaux d'amarrage, leur confection, installation, etc., tel qu'indiquée.. . Chaque. 6 0057 Remplissage en pierre des caissons, piliers, etc.................. Par vg. c. 0 50
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CANAL ET ÉCLUSES-Suite.

Bois de pin pour les plateformes des éeluses........................... ....
" fondations ...... ....... ;.

Madriers de pin " ' y compris gournables, par M.........
Chêne blanc pour les buses, etc ... ..... ...........
Armatures en fer forgé pour buses, boulons barbelés, à pointe coincée et à vis,

carvelles, goujons, etc., y compris trous pratiqués dans le roc, etc.........,.
Segments de cercle, etc., en fonte ..... ........... ...... .............
Béton, fait au ciment hydraulique, dans les fondations et en arrière des murs..
Maçonnerie des murs d'écluse, au citnent hydraulique, y compris la fournit ire

et le taillage de la pierre et tout ce qu'exige son achèvement, tel que spé-
cifié ............................... ............ ..........

Massif en terre battue, en arrière des murs de soutènement et d'écluse, et là
où il sera nécessaire, la fourniture des matériaux comprises......

Construction de batardeaux à la première écluse et à son entrée inférieure,
leur réparation et entretien. et la formation de tous barrages qui seront
nécessaires dans le canal entre les écluses, y compris l'épuisement au
moyen de pompes, etc., et tout ce qu'il faudra faire pour tenir le fond à sec
pendant l'exécution des travaux, les barrages devant être enlevés ensuite

Modifications, entretien et déplacement du batardeau à la tête de l'écluse
supérieure, y compris l'enlèvement des barrages en aval de l'écluse, l'épui-
sement au moyen de pompes, etc., et tout ce qu'il faudra faire pour tenir la
cuvette et le bief à sec et nettoyer le chenal lorsque l'ouvrage sera terminé

Par pd. c.
do

Pds. M.P.
Par pd. c.

Par lb.
do

Par vg. c.

do

do

$ cts.

0 45,
0 45.

25 0()
1 50r

0 1r
o 07
4 c"

9 50

0 70

Som. net.| 25,000 00

do 1,000 00,

N.B.-Tous les matériaux seront mesurés dans l'ouvre même.

25. Des paiements équivalant à environ quatre-vingt-dix pour cent de la valeur
des: travaux exécutés, et déterminés approximativement d'après les rapports sur
l'avancement des travaux, et computés aux prix convenus et fixés par les clauses du.
présent contrat, seront faits aux entrepreneurs tous les mois sur le certificat par écrit:
de l'ingénieur que les travaux pour et à raison desquels le certificat est accordé, ont
été dûment exécutés à sa satisfaction, et constatant la valeur de tels travaux déter-
minée comme dit ci-dessus-et sur l'approbation de tel certificat par le ministre alors
en office pour le Canada; et le dit certificat et la dite approbation d'icelui seront une
condition préalable au droit des entrepreneurs de recevoir le paiement des dits quatre-
vingt-dix pour cent ou partie d'iceux. Le reste, c'est-à-dire dix pour cent, sera
retenu jusqu'à l'achèvement final de tous les travaux à la satisfaction de l'ingénieur
en chef ayant alors le contrôle des dits travaux, et les dix pour cent restant seront
payés dans les deux mois après l'achèvement des travaux. Et il est par les présentez
déclaré que le certificat par écrit du dit ingénieur constatant l'achèvement final des.
dits travaux à sa satisfaction sera une condition préalable au droit des entirepreneurs
de recevoir ou d'être payés des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie
d'iceux.

. 26. Il est entendu que toute allocation à laquelle les entrepreneurs auront juste-
ment droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur; mais s'il arriv*
que les entrepreneurs ont en aucun temps des réclamations d'aucune espèce à faire et
qu'ils croient n'être par comprises dans les certificats, ils devront thire et renouveler
ces réclamations par écrit à l'ingénieur dans les quatorze jours après la date de tout
et chaque certificat dans lequel, d'après leurs prétentions, telles réclamations auront
été omises.

2M Les entrepreneurs, en produisant les réclamations mentionnées dans la clause
précédente, devront les accompagner d'une preuve satisfaisante de leur exactitude et
des raisons qui leur en feront demander le paiement. A moins que ces réclamations
ne soient ainsi produites durant l'exécution des travaux et dans les qua4horze jours
comme dit dans la clause précédente, et renouvelées par écrit chaque mois jusqu'à
ce qu'elles soient définitivement admises ou rejetées, il doit être clairement entendu
qu'elles seront pour toujours proserites, et les entrepreneurs ne pourront plus alors
faire aucune réclamation à ce sujet contre Sa Majesté.

28. Le mesurage des iravaux et les certificats de leurs progi ès ne devront en
aucune manière valoir comme une acceptation des travaux ou comme uue décharge en
faveur des entrepreneurs de la responsabilité qu'ils assument par les présentes; mais
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ils devront, lors de son achèvement, livrer le chemin en bon état selon les véritables
intentions et significations du présent contrat.

29. Sa Majesté aura le droit de suspendre de temps en temps l'exécution des dits
travaux sur aucun point ou points particuliers ou sur toute la ligne de la dite section,
et dans le cas où l'exercice de tels droits causerait des retards aux entrepreneurs,
alors il leur sera alloué pour exécuter le présent contrat une prolongation de temps
éëgale à tel retard et qui devra être fixée par le ministre comme il est pourvu ci-dessus,
Et en aucun cas tel délai ne pouri a vicier ou annuler ce contrat ou l'obligation
imposée par les présentes. ou aucune garantie ou sûreté collatérale ou autre pour
l'exécution de ce contrat, et les entrepreneurs ne pourront produire aucune réclama-
tion pour dommages à raison de cette suspension des travaux. Et en aucun temps
après que les travaux auront été ainsi suspendus en tout ou en partie, les dits travaux
pourront être encore repris et encore suspendus,-et repris selon que Sa Majesté le-
jugera à propos. Et sur la réception par les entrepreneurs d'un avis par écrit de la
part ·de Sa Majesté que les travaux ainsi suspendus pourront être repris, les
entrepreneurs devront immédiatement reprendre les opérations et les poursuivre
avec diligence.

30. Dans le cas où la somme maintenant votée par le parlement et destinée au
paiement des travaux entrepris par les présentes, serait en aucun temps dépensée
avant l'achèvement des travaux, le ministre alors en office pourra donner aux entrepre-
neurs avis par écrit à cet effet. Et sur réception de tel avis les entrepreneurs pourront,
s'ils le jugent à propos, suspendre l'exécution des travaux qu'ils auront exécutés,
au-delà du montant voté et destiné comme dit ci-dessus--à moins et jusqu'à ce que
les fonds nécessaires aient été à cette fin votés par le parlement. Et dans aucun cas
les entrepreneurs n'auront et pourront faire de réclamations contre Sa Majesté à
raison d'aucun dommage ou indemnité pouvant résulter de la dite suspension de paie-
ment, ou de tout délai ou perte causée par la suspension des travaux.

31. Les entrepreneurs ne devront permettre, autoriser ou encourager la vente
d'aucunes liqueurs spiritueuses sur les lieux ou dans les environs des travaux.

32. L'on ne devra s'occuper d'aucuns travaux quelconques en aucun temps ou à
aucun endroit le dimanche, et les entrepreneurs devront prendre toutes les mesures
nécessaires pour empêcher tout contre-maître ou agent, ou hommes de travailler on
faire travailler les autres ce jour-là.

33. Il est par le présent convenu que tous les différends qui pourraient s'élever
entre les parties aux présentes, au sujet d'aucune matière se rapportant au présent
contrat ou en résultant, et dont la décision n'est pas spécialement par les présentes
déférée à l'ingénieur, devront être déférés à la décision et à l'arbitrage de l'ingénieur
en chef alors ehn charge, et ayant alors le contrôle des travaux, et la décision de tel
ingénieur sera finale et conclusive; et il est déclaré par les présentes que telle décisioa
sera une condition préalable au droit des entrepreneurs de recevoir le paiement de:
toute somme ou sommes à raison de telles matières en litige.

34. Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat implicite d'aucune espèce queP
conque, par ou de la part de Sa Majesté, ne pourra découler ou s'impliquer d'aucune
chose contenue dans le présent contrat, ou d'aucune position ou situation des parties
en aucun temps, car il est clairement entendu et convenu que les contrats, conven-
tions et stipulations expresses contenues dans les présentes et y consentis par Sa
Majesté, sont et devront être les seuls contrats, conventions et stipulations sur lesquels.
l'on pourra baser des droits contre Sa Majesté.

En foi de quoi les entrepreneurs ont apposé aux présentes leurs seing et sceau et
les présentes ont été signées et scellées par le dit ministre, et contresignées par le
secrétaire du département des chemins de fer et des canaux, au nom de Sa Majesté..
Signé, scellé et délivré en pré- ) IR. P. COOKE,

sence de CHILION JONES,
E. COURSOLLES JONES, JR.

J. H. HOPE,
F. BERAUN, secrétaire. . Ministre des chemins de fer et canaux.
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CAUTIONNEMENT.
LE PRÉSENT ACTE fait et passé le huitième jour de juillet, mil huit cent soixante-dix-

neuf, entre EDWARD COURSOLLES JONES, SR., de la cité de Toronto, dans
le comté de York, et province d'Ontario, avocat, et RICHARD WILLIAN
CRUICE, de la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton, et province susdite,
marchand à commission, (ci-après appelés les cautions) de la première part, et
Sa Majesté la reine Victoria, de la seconde part.
En foi de quoi, les cautions, tant pour eux-mêmes et chacun d'entre eux que pour

leurs et chacun de leurs héritiers, exécuteurs et administrateurs conjoinlement et
:solidairement, conviennent avec Sa Majesté et ses successeurs que les entrepreneurs
nommés au contrat annexé aux présentes, leurs exécuteurs et administrateurs, exécu-
teront bien et fidèlement, de temps en temps et en tout temps garderont et se confor-
meront à toutes et à chacune des conventions, stipulations et conditions contenues
dans le dit contrat, et que les entrepreneurs doivent exécuter. gårder et auxquelles ils
doivent se conformer. Et de plus, les cautions conviennent et stipulent avec Sa Majesté
et ses successeurs que tous les droits, priviléges et pouvoirs qui pourront, en vertu du
dit contrat, être exercés par ou au nom de Sa Majesté, ou par l'ingénieur ou les ingé-
nieurs ou autres personnes mentionnées au dit contrat, pourront être ainsi exercés
sans avis contre les dites cautions, et sans en aucune manière diminuer la responsa-
bilité ou intervenir dans la responsabilité des cautions, c9nformément à leurs conven-
tions aux présentes.

En foi de quoi les parties aux présentes ont apposé leurs seing et sceau.
Signé, scellé et délivré en EDWARD JONES, [L.S.]

présence de 1R. W. CRUICE. [L.S.]
Les travaux que doivent exécuter les entrepreneurs, travaux dont le devis est ci-

annexé consistent dans la çonstruction d'une digue sur l'Outaouais, au lieu appelé les
rapides de Carillon, et l'achèvement d'une glissoire. Ils devront être exécutés selon le
devis marqué "A "et les plans marqués ." C," ou selon le devis "B " et les plans "D "
modifiés, ou selon certaines parties de ces devis et plans aussi annexées, l'ingénieur,
en vertu d'instructions du ministre des chemins de fer et canaux, devant donner des
,ordres à cet égard. Dans l'un et l'autre cas, les travaux -seront faits et payés aux
prix ci-après spécifiés.

Le bois qui se trouve actuellement dans le voisinage des travaur, près de Carillon,
(lequel a été vendu par le gouvernement, partie aux entrepreneurs du canal et partie
aux entrepreneurs de la digue et de la glissoire dans les dits rapides de Carillon, et
qui a été accepté par eux, à leur risque, dans la condition où il est, pour la somme
ronde de $28,000, qui est supposée la valeur actuelle de ce bois) sera divisé entre les
-entrepreneurs des travaux ci dessus mentionnés, selon que l'ingénieur dirigeant
l'ordonnera, les entrepreneurs devant respectivement payer pour la quantité qu'ils
recevront dans la proportion de la dite somme ronde de $28,000.

Les entrepreneurs de la digue et de la glissoire paieront, sur leurs devis estima-
tifs mensuels de travaux faits, matériaux livrés, etc., pour la part de bois par eux
reçue, seize mille six cent quati c-vingt-treize piastres.........$16,693 00

Laquelle somme réunie à celle que paieront les entrepreneurs de la
-digue et de la glissoire................. ...................... 11,307 00

Formera le total ci.dessus de ...................................................... 28,000 00
Les entrepreneurs de la digue et de la glissoire susdites prendront tout le bois

-déposé sur la rive sud de l'Outaouais, aux lieux respectivement connus comme appar-
tenant à Alex. Saint-Denis, Rober McPhaden, A. McDuff et Wm. Gamble ; aussi le
bois qui se trouve près de ou en flotte dans la baie Bradford (autrement désignée sous
le nom de baie de la Presqu'Ile), et aussi le bois façonné, les madriers, etc., obtenus
pour la digne et la glissoire, et qui peuvent se trouver sur l'île.

Ce bois (sauf, cependant les rebuts rejetés dans l'été de 1877) est généralement
considéré comme étant de service, mais il est entendu que si, après un nouvel examen,
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aucune partie est trouvée impropre aux travaux ou défectueuse, le dit ingénieur aura
le droit de le rejeter; et si une partie est reconnue impropre à acun usage, les
entrepreneurs devront la faire enlever, mais sans qu'il soit fait ou alloué de réduction
quelconque dans le prix qu'ils sont convenus de payer pour les dits bois et matériaux
par eux acceptés.

Pour ce qui est du fer, qui était originairement destiné aux dits travaux, il sera
partagé entre les entrepreneurs de la digue et de la glissoire et ceux du canal et des
écluses selon que l'ingénieur dirigeant l'ordonnera, lesquels paieront pour la quantité
par eux reçue les prix suivants :

Fer forgé, non ouvré. ......................... 7 ots. p, lb.
" en boulons.......................................... 9 " "

Les bâtiments, l'outillage et autre propriété ci-dessous énumérés, et précédem-
ment employés à l'usage des travaux près de Carillon, et appartenant aujourd'hui à
Sa Majesté, sont par les présentes expressément réservés en faveur de Sa Majesté: La
scierie et son emplacement, avec ses chaînes de halage, appareils, etc., et le droit de
passage jusqu'au dit terrain; la grue mobile à vapeur, la machine à vapeur, la pompe,
etc., les cabestans volants, les pièces d'échafaudage, etc., les grues et leurs poulies,
l'appareil de plongeur; le câble de fils de fer; la forge et ses outils, les remises,
ateliers, etc., les maisons, hangars, écuries et leurs emplacements, le quai et les
chemins, etc., aux carrières sur l'île Bizard, et en général toutes les propriétés du
gouvernement, sur le lieu ou près du lieu des travaux projetés et qui n'ont pas été
nommément vendues ou transférées aux entrepreneurs.

Les entrepreneurs de la digue et glissoire fourniront, à leurs frais, tous les terrains
nécessaires à l'exécution de leurs travaux, en sus de telles parties des terrains du gou-
vernement que l'ingénieur dirigeant pourra mettre à leur disposition.

Dans le présent contrat, le mot "superstructure " signifiera tous les travaux au-
dessus de la plateforme qui reposera sur les caissons; la plateforme même, quant aux
travaux de la digue et de la glissoire, ne sera pas considérée comme superstructure.

Quant à l'espace de 70 pieds laissé entre le premier et le deuxième pilier sur le-
côté sud de la rivière, il est par le présent convenu qu'il sera rempli par un barrage
incliné ou à claire-voie, selon que l'ingénieur dirigeant le jugera à propos.

F. B. McNAMEE,
Signé en présence de A. G. NISIII,

H. A. FIss1AULT, JAMES WRIGHT,
E. BANCE. j JOHN HIENEY,

OHARLES REAY.
J. H. POPE.

Ministre intérimaire des chemins de fer et canaux.
F. BRAUN, secrétaire.

M-rici entre le devis général marqué A, qui se trouve aux pages 17 à 35, inclusivement,
lequel n'est ré-imprimé, vu qu'il est absolument identique:

Signé par les entrepreneurs
en présence de A. B. NISI,

iH. A. FissiAuL T,
E. BANCE,

Signé par les cautions en
présence de JOHN HENEY,

H. A. FissIAuLT, CHARLES REAY.
E. BANcE.- j

Signé par le ministre et le
secrétaire des chemins J. H. POPE,
et canaux en présence Ministre intérimaire des chemins defer et canaux
de

H. A. Fiss1At T, H .BF. BRAUN, secrétaire,
E.4B.5POP E
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B

RIVJRE DES OUTAOUAIS.

DETIS DES TRAVAUX à EXÉCUTER AUX RAPIDES DE CARILLON ET DANS LEUR VOISINAGE.

Les travaux consistent dans la construction d'une digue sur la rivière des
Outaouais, dans l'achèvement d'une glissoire et de son abord.

La digue devra être établie de manière à ce qu'elle traverse les rapides à environ
trois quarts de mille en amont de l'issue du canal actuel de Carillon, sur la ligne
indiquée par le plan général, et à ce qu'elle s'aligne autant que possible avec la rangée
de caissons et les p èces posées qui doivent faire partie de ses fondations.

La glissoire a été placée sur le côté sud de la rivière et elle a 120 pieds de lar-
geur ; les travaux de soutènement et son fond sont terminés ; mais il est probable qu'il
faudra prolonger ses piliers latêraux plus loin en descendant la rivière, surtout celui
du côté nord et réduire la largeur à 26 pieds en construisant i pilier à l'intérieur.

A.mont la digue, l'abord, les jetées conductrices, barrages, etc., sont à faire, et les
deux côtés devront être exhaussés, tel que l'indique le plan.

Les points où les travaux doivent être exécutés seront ou sont marqués sur les
lieux tel qu'indiqué sur le plan général exhibé; mais le dép1artement des travaux
publics se réserve le droit de pouvoir changer la position de toutes les constructions
indiquées sur le plan.

Il est clairement et distinctement entendu que ces changements pourront être
faits soit avant le commencement ou pendant l'exécution des travaux, sans qu'il en
résulte aucune augmentation ou diminution des prix demandés pour les divers items
de travaux.

Les travaux peuvent être divisés comme suit:
1° La digue.
2° La glissoire.

DIGUE.

Elle sera construite en pièces de bois bien assujéties au fond, remplies de pierres,
et sa forme devra être celle du segment de cercle; elle reposera principalement sur
des piliers placés à distance et sur le lit de roc de la rivière dans la partie peu pro-
fonde, et ailleurs sur des fondations en coffrage. Le corps de cetto digue, générale-
ment appelée "digue inclinée " devra être fait en bois de pin; les pièces de ce bois
devront être droites, saines, de bonne qualité et d'un pied carré ('un bout à l'autre,
excepté la couverture, dont les pièces doivent être d'épinette rouge de 10 pouces
carrés, ou telles autres parties au-dessous de l'eau pour lesquelles il pourra être permis
d'employer du bois de pruche.

Les pièces de fondation, transversales et longitudinales, sont presque toutes
posées dans les parties peu profondes de la rivière où la digue doit être construite;
mais il faudra que la plupart d'entre elles soient examinées, et toutes celles que l'on
trouvera arrondies, uses ou autrement défectueuses, devront être enlevées et rem-
placées, soit à la place quelles occupaient, soit à côté, selon qu'il sera ordonné.

Toutes les pierres détachées ou le gravier qui pourrait nuire au renouvellement
de ces pièces ou à l'exécution d'autres travaux, ou qui dépassera les pièces, devra être
enlevé.

L'assise des caissons dans les chenaux profonds, ainsi que celle des pièces de
fondation dans les parties peu profondes, devra êure creusée jusqu'au roc qui forme le
lit de la rivière, afin que ces constructions reposent sur un.fond également solide.

Là où la digue doit communiquer avec la rive sud, il faudra faire des excavations
de l'étendue nécessaire, et des tranchées, couches en terre battue et palplanches selon
que les circonstanees ou la nature du sol paraîtront l'exiger.

Une communication devra aussi être établie avec la levée et l'écluse du canal à
l'extrémité nord de la digue, et à cette fin, tous les remplages en terre glaise, béton,
gravier ou pierre devront être faits où besoin sera.
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Là où l'eau a plus de quatre pieds de profondeur à l'étiage, la base de la digue
devra être en caissons, d'une largeur de 46 pieds, et par longueurs d'au moins 20 pieds
liées ensemble et disposées de manière à traverser toute l'étendue d'eau profonde.

CAISSONS,

Ils devront être faits de telle manière que les pièces de fondation reposent uni-
formément sur le roc en dessous aux endroits qu'ils devront occuper lorsqu'ils seront
submergés, et devront être élevés jusqu'à 14-30 pieds du dessus fini de la digue ou à
environ 9-70 pieds au-dessus de la ligne correspondant au sommet du busc de la nou-
velle écluse inférieure.

Les faces et extrémités des pièces devront être d'un pied carré, placées à huit
pouces de distance et liées aux angles en queue d'aronde. A l'angle de chaque travée,
un boulon barbelé, de 16 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre
devra être chassé dans la queue d'aronde.

A chaque travée des traverses devront être placées à pas plus de huit pieds,
d'axe en axe; leurs extrémités devront être taillées en queue d'aronde s'adaptant aux
pièces au-dessous et au-dessus d'elles, et à l'extrémité de chaque traverse un boulon
barbelé de 24 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre devra être chassé
jusque dans la pièce de dessous. A l'intérieur, les pièces transversales et longitudi-
nales devront être encochées et liées ensemble par des boulons de 16 pouces de long
et de de pouce de diamètre. Généralement, les pièces longitudinales devront être
placées à six pieds de distance, d'axe en axe.

Pour la travée immédiatement au-dessus des pièces de fondation, les traverses ne
devront pas être à plus de trois pieds de distance, afin qu'elle puisse résister au poids
du remplissage du caisson.

Avant d'assembler les pièces d'un caisson, lentrepreneur doit faire des sondages
à l'endroit où il doit être descendu, et là où il ne peut être remédié à l'inégalité du
fond, la base du caisson devra être façonnée de manière à ce qu'elle s'adapte à cette
inégalité, afin qu'une fois en place le caisson soit d'aplomb et forme une ligne corres-
pondante à celle marquée par l'officier dirigeant.

Dès qu'un caisson aura été amarré dans la position qu'il doit occuper, on devra
le couvrir d'une plateforme suffisamment grande et solide pour porter assez de pierres
pour le submerger, et lorsqu'il sera ainsi descendu et convenablement aligné, 1 devra
être bien rempli avec des pierres de nioyenne grosseur, et de l'espèce acceptée.

A l'aide de boulons de fer martelé, de 1½ pouce de diamètre (quatre de chaque
côté et trois à son extrémité supérieure), qui seront chassés dans des trous de 12 à 20
pouces forés dans le roc, chaque caison sera assujéti au roc.

Les boulons devront avoir la pointe en taillant et être enfoncés dans des chevilles
de pin que l'on aura préalablement chassées avec force dans les trous forés dans le
roc; ou, si l'ordre en est donné, ce seront des boulons à pointe coincée (fox-wedq) qui
seront employés à cet usage. Les uns ou les autres devront être chassés à travers
le côté et le bout des pièces, après que des trous auront été percés jusque dans le roc
en-dessous; la tête de chacun de ces longs boulons devra reposer sur une rondelle en
fer forgé de quatre pouces carrés et d'un demi-pouce d'épaisseur, la rondelle devant
affleurer avec le sommet de la pièce de bois.

L'extrémité supérieure des caissons et des piliers de la superstructure sera en
pièces de bon bois de pin scié au moulin, et devra être revêtue en madriers d'épinette
rouge de quatre pouces, dont le bout inférieur devra être ajusté au roc, et le supérieurbiseauté de manière à affleurer avec les pièces devant couvrir la digue, le revêtement
devant être maintenu à l'aide de carvelles pressées de huit pouces.

Des caissons ont été placés dans les chenaux profonds en ligne avec - la digue,
mais il est probable qu'une partie d'entre eux a été emportée. Dans ce cas, la place
devra être déblayée et d'autres caissons descendus. Ces derniers devront être faits
de la même manière que pour ceux exigés pour la continuation des travaux.

Dans les caissons de fondation déjà construits, les pièces longitudinales devront être'
sciées et enlevées avec les roches et autres obstacles dans les espaces entre les piliers.
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Pour le sciage eti'enlèvement des pièces les entrepreneurs recevront le prix spécifié,
payé aux précédents entrepreneurs, pour la pose de ces pièces, c'est-à-dire sept cents. par
pied.

Dans les chenaux profonds et avant d'essayer de mettre en place les coffrages de
fondation qui restent à faire, les entrepreneurs devront,à leurs propres frais, prendre les
moyens de détourner le courant. Pour arriver à ce résultat, il leur faudra placer un
ou plusieurs caissons à quelque distarce plus haut et les réunir à l'aide d'une ou plu-
sieurs estacades et fournir des chaînes assez: fortes et assez longnes pour caler chaque
caisson de la digne à la plac,êòe vouue.

Pilers.
Les piliers à construire dans les parties peu profondes de la rivière et sur les

caissons de fondation dans les chenaux profonds et ailleurs devront être placés tel
qu'indiqué sur le plan, ou autrement, si l'officier dirigeant l'ordonne. Ils devront
atteindre à la hauteur des pièces qui supporteront la superstructure, ou à environ
14-70 au-dessus.

Tous les piliers.devront être assujétis au roc au moyen de longs boulons de fer
martelé posés sur rondelles, de la méme dimension et de la même manière que pour
les caissons, les boulons devront être chassés dans les pièces de côté et de l'extrémité
depuis le sommet de chaque pilier jusque dans les trous forés dans le roc au-dessous.*

Les pièces de côté et des extrémités devront être d'un pied carré, placées à quatre-
pouces de distance et liées aux angles par des queuesP d'aronde, et celles-ci tra-
versées par un boulon de 16 pouces de long et de trois quarts de pouce de diamètre.

Les vides entre les pièces.de côté de chaque pilier devront être remplis avec des
madriers d'un pied de large et de l'épaisseui- voulue.

Dans chaque rang de pièces de côté, des traverses devront être placées à égale
distance et taillées en queue d'aronde s'enchassant dans les pièces en dessus et en
dessous, et aux bouts de chaque tràvese, un boulon à pointe en taillant et à tête de.
champignon, de vingt pouces:de long et de trois quarts de pouce -de diamètre, devra
être chassé à chaque croisement jusque dans la pièce en dessous.

Les piliers seront couverts et réunis par le haut sur toute la longueur de la digue,
sauf la partie occupée par la glissoire, par une plate-forme en pièces de pin blanc bien-
scié, d'un pied carré, longues d'environ 26 pieds et plus, mais dont l'en ture se fera
toujours sur un pilier où elles seront maintenues, à chaque traverse, par des boulons
ronds en fer battu de trois quarta de pouce et·de 22 pouces de long.

Si cela est jugé nécessaire, le fond dans les espaces entre les piliers devra être
planchéié. Ce plancher devra être fait et assujéti de la manière voulue.

igVuilles.
Aux extrémités supérieurns des ouvertures dans la digue devront être placées des

aiguilles qui pourront,être descendues ou levées au besoin pendant l'exécution des
travaux. Quand la digue sera terminée, ces aiguilles devront être boulonnées ensem-
ble, suspendues et placées verticalement de la manière indiquée et baissées toutes à la
fois en travers des ouvertures. Tout ce .travail sera aux frais de l'entrepreneur.

Pour toutes les ouvertures, les aiguilles seront faites en pièces de pin blanc scí',
d'un pied carré. Celles du fond, là où l'eau est peu profonde, devront être bien ajus-
tées au roc surlequel elles xreposeront.

Dans l'eau profonde, les aiguilles-ou portes devront s'appuyer.sur le plancher de
la plateforme, tel que l'indiquer-a l'officier dirigeant.

Les aiguilles ou pièces de la porte de chaque ouverture seront assemblées au
moyen de boulons à vis en fer forgé de ' pouce de diamètre, lesquels auront une
rondelle à la tête et à l'écrou. La tête, et la rondelle de chaque boulon devront être
enclavées de toute leur épaisseur dans le bois.

Superstructure.
Ainsi qu'il a été déjo dit, lasupertructure ou construction principale sera ce que-

-l'on appelle une digue inclinée,dnt la coupe sera de forme triangulaire et la largeur
de 24¾ pieds au fond. Le côté faisant fate au courant aura une. inclinaison de trois
sur un, et le côté inférieur sera à angle droit avec l'autre.
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Elle sera faite sur la plateforme établie sur les piliers. Le sommet de la digue
sera à 19 pieds au-dessus du niveau du buse de l'écluse actuelle de Carillon ou à 24
au-dessus du buse de la nouvelle écluse inférieure, élévation correspondant à 8.3
pieds entre les sommets de la digue et de la plateforme.

Les pièces composant la superstructure devront être placées tel qu'indiqué sur le
plan. Elles seront en pin blanc scié et d'un pied carré. La première pièce longitu-
dinale sur laquelle doivent reposer les courtes traverses ou supports avec une incli-
naison de trois sur un, tel que dit plus haut, devra être façonnée de manière à assurer
un appui uniforme partout, et conforme an modèle fourni à cette fin par l'officier
dirigeant. Cette pièce sera boulonnée à celles de la plateforme de la manière indi-
quée. Les traverses de la première rangée seront posées à six pieds de distance d'axe
en axe et boulonnées à la pièce longitudinale et à la plateforme en dessous.

On devra donner aux autres supports la même inclinaison qu'aux premiers et les
placer à six pieds de distance d'axe en axe dans le sens de la longueur de la digne et
à un pied de distance transversalement. Par intervalles de six pieds, leurs bouts
inférieurs seront ajustés et boulonnés aux pièces de la plateforme. Ils devront être
reliés par des pièces embrassant toute la longueur de la construction.

A tous les croisements ils devront être aplanis de façon à se bien ajuster sur
leur pleine largeur, et si on l'exige, ihs seront rabottés à ces points, mais il lie sera pas
permis de faire d'encoche pour les y enclaver.

La pièce longitudinale au pied des supports sur le côté de la digne faisant face
au courant devra être chanfrenée selon la pente des supports sur lesquels elle
s'apuicra, et devra être boulonnée le la manière voulue.

Les pièces longitudinales devront être de 12, 18, 24, 30 et 3Ô pieds de longueur,
et l'on devra veiller à ce que deux joints ne se rencontrent pas entre les supports et
les pièces tr.ansversales. Elles devront être entées ou taillées à mi-bois à leur point do
liaison sur les traverses ou supports afin qu'un boulon puisse maintenir les deux bouts.

Toutes les pièces devront être bien assujéties à l'aide de boulons de fer rond de
trois-quarts de pouce et de 10 ponces de long, ou de telle autre longueur qui pourra
être nécessaire. Un bonon devra traverser chaque pièce à tous les croisements.

Couverture.

Elle devra être en épinette rouge de dix pouces d'épaisseur et d'autant de largeur.
Dans tous les car, ces pièces devront être de la longueur voulue pour les côtés et se
superposer alternativement ainsi que le plan l'indique. Toutes devront être sciées
d'égale largeur et façonnées de manière que les joints, sur six pouces de profondeur,
soient parfaits et les trois autres pouces chanfrenés de trois quarts de pouce
sur chaque pièce voisine, afin de laisser au sommet un joint ouvert d'un demi-pouce
de largeur. Tel qu'indiqué, leurs extrémités inférieures devront être bien ajustées à
la pièce longitudinale sur le côté faisant face au courant et aux pièces sur l'autre côté,
et tonte précaution devra être prise pour rendre le tout étanche.

Toute la couverture devra avoir un aplomb uniforme sur les pièces qui doivent
la recevoir. Elle sera clouée avec des boulons de 18 pouces et de trois quarts de
pouce de diamètre, deux aux bouts de chaque pièce et un à chaque croisement. •

Les pièces du tablier seront d'abord posées en travers des pièces de la plateforme
sur le côté inférieur de la digue et les déborder de deux pouces. Elles y seront
maintenues par des boulans de 18 pouces de long et de trois quarts de pouce de
diamètre. L'entrepreneur, pendant l'exécution des travaux, pourra utiliser cette
partie de la digne comme voie de service.

L'autre couverture sera pour la partie inférieure de la digue et elle devra être
débordée au sommet par celle qui sera placée ensuite du côté apposé.

Le sommet de la digue devra être arrondi comme un are dc cercle d'un rayon de
quatre pouces et couvert en plaques de fer à chaudière de 3½ pieds de longueur, d'un
demi-pouce d'épaisseur et pliées de manière à ce que chaque plaque recouvre deux
pieds sur l'inclinaison faisant face au courant et 18 pouces de l'autre côté. Ces pla-
ques seront maintenues par des boulons de fer rond de cinq huitièmes de pouce de
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diamètre:et de buit pouces, les trous des plaques devant être fraisés pour cue la tête
des boùlons affleure.

1l est parfaitement entendu qu'une partie de la digue une fois commencée devra,
autant que cela sera passible, être terminée. dans l'année; en d'autres termes. n'ia-
porte quelle partie que l'on commencera dans la première saison des basses eaux
devra être fie l'automne suivant, et son extrémité pro;égée de la manière que le
prescrira l'officier:dirigeant.. Les aiguilles seront descendues à leurs places et assit-
jéties de manière à bien fermer les ouvertures lors des crues du printemps suivant.
A l'eau basse ces aiguilles devront être enlevées, ce qui pourra se laire au moyen d'un
treuil volant. Ces travaux qui viennent d'être mentionnés et que nécessiteront la
protection des constructions, le )laiement et l'enlèvement des aiguilles, se feront,
chaque année, aux frais de l'entrepreneur, jusqu'à ce que la digue soit terminée.

Dans le cas où les ouvertures sous la superstructure seraient jugées insuffisante à
l'écoulement du volume de l'eau à l'étiage, d'autres ouvertures devront êti e ménagées.
Il pourra être décidé à cet égard à mesure que les travaux de la digue avanceront;
mais, alors, les ouvertures additionnelles devront être faites aux points le plus avanta-
geux, là où le fond de roc conviendra le mieux à cet objet. L'ingénieur dirigeant
aura la faculté de faire exécuter ce travail sans que l'entreprencur ait le dioit de se
faire payer en plus, le lait de laisser plus d'espace à l'écouleme it des eaux ne devant
pas augmenter les frais de la construction.

Remplage.
Toute la construction devra être remplie de cailloux de moyenne grosseur, bien

tassés entre et autour des pièces et de la manière qui pourra ètre pre.wcite pendant
l'exécution des travaux.

Aux endroits où les fondations de la digue sont en coffrages, un talus de gravier
devra être fait tout le long jusqu'à une épaisseur de six pieds, ou plus, si besoin est,.et
sa pente devra être d'enviren un sur deux; en d'autres endroits, l'épaisseur du talus
sera de quatre pieds et sa pente d'environ un sur trois.

Le meilleur gravier qu'il sera passible d'avoir sur une distance de deux milles de
la localité, et de l'un ou l'autre côté de la rivière, devra être choisi pour la formation
de ces talus.

Glissoire à coupons de trains de bois, (Crib Slide.)
Lesmiurailes de la.glissoire à trains de bois actuelle ont 25 pieds de largeur. Elle

est construite jusqu'à un ou deux pieds de sa pleine hauteur à l'extrémité inférieure
et jusqu'à 15 pieds de la hauteur de la digue. Les travaux encore à faire consistent
surtout dans l'exhaussement de la superstructure du pilier nord jusqu'à la hauteur
voulue, l'achèvement des barrages et brise-glace, etc., à l'entrée supérieure, et dans le
prolongement du pilier latéral de l'extrémité inférieure, si ces travaux sont ordonnés.

-La face extérieui e des mutrailles aura une inclinaison d'un sur douze et leur face
intérieure sera perpendiculaire. Laglissoire s'étend d'environ 120 pieds en amot
de la digue, point où des.brise-glace d'une.inclinaison de deux sur un sont commencés
et doivent'être continués et couverts avec des pièces d'épinette rouge de dix pouces
d'épaisseur, maintenues.en place par des boulons barbelés de trois quarts de pouce de
diamètre et de 18 pouces de long.

La glissoire à coupons de trains de bois aura 24 pieds de large dans oeuvre et sera
formée à l'intérieur de la glissoire à trains de bois actuelle entre les deux longues jetées
existantes au moyen d'une jetée de construction semblable aux dernières. Cette jetée
aura environ 146 pieds de longueur et :::5 de largcur au fond. La face intérieure sera
perpenidiculair-e,i e;elle de l'extérieur aura.une inclinaison d'un pouce par pied.

Le fond du pilier devra être fait de manière à ce qu'il soit bien d'ap1omab à
l'endroit qu'ilrdoitoccuper et qil repose sur le Iroc solide, tes cailloux et autres
matériaux devant être enlevés a-vant de commencer sa construction.

Dans l'espace qui scia occupé par la glissoire à coupons dettrains de bois entre le
pilier:nord de la-glissoieà tî-ains de. bois et le pilier à construire, il faudra aussi
déblayer le roc pour y placer des.foudations en bois sur lesquelles reposera le fbnd de
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la glissoire, qui sera à trois pieds plus bas que le sommet de la digue à son extrémité
supérieure, et à telle élévation qui sera jugée nécessaire à l'extrémité inférieure.

Les fondations, au-dessous du fond de la glissoire devront se faire on même temps
que le pilier. Elles seront formées de pièces transversales posées à.six pieds de dis-
tance, d'axe en axe, sur doux rangs de pièce, longitudinales placées à une égale-dis-
tance de chaque côté de la glissoire.· L s iòos transversales devront êre assez
longues pour pénétrer, à l'extrémité sud, de deux pieds dans le nouveau pilier et pour
qu'elles puissent, à l'extrémité nord, être emb îtées (le six pouces dans les pièces du
pilier actuel, le rang inférieur des pièces longitudinales devantêtre ajusté et boulonné
au roc de la manière qui pourra être indiquée.

Les rangées de pièces de fondaïion seront maintenues ensemble au moyen de
boulons dc fer forgé de trois quurts de pouce de diamètre et de 20 poucesde;long. Ces
pièces seront en bois (le pin ou de pruche et d'un pied carré, saut celles.de la rangée
du sommet auxquelles seront cloués les madriers de la plateforme et qui: seront en
pin, de 14 pouces carrés et posées à cinq pieds de distance, d'axe en axe.: Il ne sera
pas nécessaire de remplir ces fondations avec de la pierre.

L'ingéni.eur dirigeant indiquera l'inclinaison à donner au fond de la glissoire.
Le fond ee composera de pièces de pin blanc bien sain,.de 15,.20, 25 et 30 pieds

de longueur, de six pouces d'épaisseur et d'un pied de largeur. Elles:seront assujéties
aux traverses au-dessous par deux boulons au croisement sous chaque bout et par un
boulon à tous les autres croisements. Les boulons seront en fer forgé, de J pouce de
diamètre, d'un pied de longueur et leur tête devra être enfoncée de deux pouces dans les
pièces. Avant d'enfoncer les boulons, ou emploiera une tarière -d'un pouce pour
percer d'abord les pièces à deux pouces de profondeur, ensuite une tarière. d'un ¾
pouce pour finir le trou. Pour enfoncer la tête des boulons on se servira d'un repoussoir
d'acier.

En amont de la digue, et aux faces intérieures, des enclaves de 14 surll pouces
devront être faites pour y placer d-es aiguilles; chacune des enclaves devra être
formée au moyen de deux pièces de chêne blanc, de 15 pouces carrés, placées verti-
calcinent à 141 pouces de distance, et sur un madrier de quatre pouces. Leur extré-
mité inférieure devra être enchassée dans les pièces de fondation.

Les pièces des enclaves devront être découpées de 4 sur 3 pouces pour que le
tenon des pièces latérales s'y adapte. Elles devront être maintenues par des liens,
boulons et autrement, à mesure que l'ouvrage avancera.

Les murailles seront pleines sur les deux faces. Elles seront faites on pièdes de
pin d'un pied carré, avec pièces longitudinales et transversales aplanies, de:10 pouces
d'épaisseur, placées, à chaque rang, à pas plus d'un pied de distance. Aux faces inté-
rieures les pièces devront être en bois scié et bien d'aplomb les unes sur les
autres dans toute leur longueur ; les traverses seront à queue r d'aronde .s'emboîtant
de quatre pouces dans les pièces en dessous et en dessus, et dans tous les cas l'arase-
ment de la queue d'aronde devra parfaitement s'ajuster aux pièces auxquelles elle est
attenante. A l'estrémite supérieure, les traverses devront être disposées de façon à
servir d'appui au revêtement des brise-glace. Un b)ulonlde 28 pouces de.long et
de trois quarts de pouce de diamètre devra être enfoncé dans le bout de latraverse
en traversant d'abord les pièces du rang immédiatement au-dessus.

Tout l'intérieur des piliers latéraux devra être rempli avec de la bonne pierre à
mesure que l'ouvrage avancera, et l'on devra prendre soin de la bien tasser autour et
entre les traverses et de faire en sorte qu'elle soit convenablement nivelée au sommet.

Une fois leur hauteur atteinte, les pièces des deux faces des murailles-la partie
déjà exécutée commo la nouvelle-devra être aplanie sur toute la longueur de la
construction; en un niot, tout ce qu'il faut devra être fait pour que le ,tout: soit ter
miné et trouvé dans une condition satisfaisante.

Aux enclaves ménagées dans les ailes en amont de la digue, deux rangs de pièces
de 18 pouces carré devront être placées côte à côte, et sur toute la largeur, ajustées au
roc et complètement boulonnées. Ces boulons seront d'un pouce et demi;de diamètre,
à tête de champignon, entrés d'au moins 13 pouces dansle rociet chassés deola manière
indiquée pour les autres parties-des travaux. La distance entre ne devra pas excéde
12 pieds,
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Pour pouvoir continuer la ligne de la digue, il sera nécessaire de démolir et
enlever partie de l'ancienne glissoire. Pour libérer le chenal de la glissoire il faudra
de même en enlever une partie en aval des nouvelles constructions. Ce travail devra
être fait de la manière et au temps prescrits.

A la tête de la glissoire à coupons de trains de bois, des pièces de couronnement,
assez longues pour traverser les montants du ba-rage, devront être posées en laissar t
entre elles l'espace nécessaire pour lever et deseendre les aiguilles. Elles devront
être en pin blanc de 14 pouces carrés.

Si.l'ordre en est donné, il sera fait une toîture en bois au barrage.
Depuis en arrière du nouveau pilier, une digue inclinée ou un barrage, selon que

l'une ou l'autre conviendra le mieux, devra être construit couvrant un espace d'envi-
ron 70 pieds et se reliant-au pilier sud de la glissoire actuelle. Cotte, construction
devra être conforme au plan que donnera l'ingénieur dirigeant.

Rlemplage.

Dans les différentes constructions qui l'exigdront, il devra être fait on cailloux
de moyenne grosseur, qui seront bien'tàssés entre et autoui des pièces, et de la manière
qui sera indiquée pendant l'exécution des travaux.

Bois.

Pour toutes les constructions, il devra être de la meilleure qualité et sans gerçures,
etc., ou autres défectuosités.

Fer.

Celui employé devra être de la meilleure qualité de fer martelé écossais.

Plans détaillés.

Les plara exhibés ne sont destinés qu'à faire connaître le projet général du mode
de eonstruction que l'on se propose d'adopter, car des plans détaillés, dressés, modifiés
et adaptés aux différents ouvrages seront fournis à mesure que ceux-ci progresseront.

Presque tous les travaux décrits dans le devis ci-dessus ont déjà été donnés à l'en
treprise, et les pa0ties suivantes sont exécutées:

1° Dars les parties peu profondes de la rivière, la plus grando partie des pièces
de fondation de la digue ont été posées, et dans les chenaux profonds à peu près un
cinquième des caissons sont en place.

Les piliers de la glissoire ont été construits jusqu'à la ligne des hautes eaux et
en partie remplis de pierre. La digue et le tablier entre les piliers sont faits, ainsi
que la partie inférieure du brise-glace à leur extrémité supérieure.

Tel que plus haut mentionné, il est parfaitement entendu et compris que l'entre.
preneur fournira la meilleure espèce de bois de pin nouvellement scié pour toute la
superstructure de la digue, et que les prix demandés pour cette partie plus qu'ordi-
nairement difficile des travaux devront couvrir tontes les dépenses qu'entraîneront,
directement ou indirectement, l'achat des matériaux et le complet achèvement de
toute cette partie de l'entreprise de la manière indiquée dans le devis.

Pour la superstructure de telles parties du pilier et de la glissoire qui seront
désignées, il faudra employer du pin nouvellement scié.

Les entrepreneurs ne devront pasperdre (e vue que les matériaux à enlever de
l'emplacement de la digue pour les fondations des coffrages quirestentà placer dans les
chenaux profonds, et là où des caissons et pièces de fondation sont déjà placés, se
composent de roches,.de gravier, etc., apportés par le courant avant et depuis que les
travaux sont commencés. Le déblaiement à chaque endroit sera difficile, mais dès
qu'il sera fait, il faudra être prêt à descendre un caisson, éar les courants et remous
ne tarderaient guère à remplir la place ainsi nettoyée jusqu'au roc.

Pour déblayer l'emplacement de la digue, il faudra employer des plongeurs ou
adopter tels autres moyens de nature à I&rer la prompte et bonne exécution de ces
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travaux, qui seront payés à tant la verge cube, les quantités devant être constatées
par des sondages et mesurages faits avant de commencer cet ouvrage et immédiate-
ment après qu'il sera terminé.

Le travail nécessité par toute partie des caissons placés précédemment et qu'il
faudra enlever, sera payé au même taux, par verge cube, que pour l'enlèvement
d'autres matériaux, et les quantités, ainsi qu'il est dit plus hut, seront constatées par
des sondages et mesurages.

Matériaux, terrains, etc.
L'entrepreneur devra fournir, à ses frais et dépens, tous les terrains où les maté-

riaux seront placés et préparés, où devront être construits les remises, magasins on
tous autres bâtiments, ou pour y établir des chemins temporaires, ou p>ur toute autre
fin quelconque, au-delà de la ligne des terres du canal.

Il devra aussi fournir et livrer à ses frais tous les matériaux, l'outillage, leS
outils, bâtiments, machines, main-d'œuvre, et tout ce qui sera nécessaire à la bonne
exécution des différents travaux projetés dans le devis ci-dessas.

Tous les matériaux employés aux constructions devront être de première classe,
et les prix demandés pour les divers items de travaux devront couvrir tous les frais
d'achat, de livraison, de main-d'œuvre et toute dépense qu'exigera la fidèle exécution
de l'entreprise, conformément au devis et aux instructions de l'ingénieur ou officier
dirigeant.

L'entrepreneur devra prendre des mesures à l'effet que l'exécution de son enti e-
orise n'entrave aucunement le flottage des bois.

Jusqu'à la fin des travaux, seulement 90 p. c. seront payés sur le montant des
détails estimatifs.

Les travaux devront commencer aussitôt après que la ou les personnes dont la.
soumission est acceptée aura ou auront passé le contrat, et ils devront être ensuite
poursuivis de manière à convaincre. le ministère des travaux publics que toute la
diligence voulue est apportée à l'exécution de toutes les parties de l'entreprise.

Pour assurer ce résultat, on dev-a fair diligence pour que la plus grande partie,
sinon tous, des. caissons en eau profonde pour- la digue et le barrage, soient terminés
en décembre 1881.

Tout le bois nécessaire à la digue devra être fourni et livré le plus tôt possible.
Tous les travaux décrits dans le devis ci-dessus devront être poursuivis avec

assez de-vigueur pour assurer le département des traauxpublies qu'ils seront termi-
nes le ler décembre 1881, autrement il sera loisible au département d'employer le
nombre voul de travailleur-s, et les outils et matér-iaux néessaires, et la charge de
cette dépense retombera uniquement su- les entrepreneurs.

Signé par les entrepreneurs )
en présence dû F. B.M0NAMEE'

!. A. FIssIAULT, "AB1ES Wi T
E. BANCE,

Signé par les cautions en
présence deJOJN IIENEY,

H. A. FisSIAULT -CIIARLES REAY.
E. BANCE.

Signé par le ministre et le 1
secrétaire des chemins J..POPE,
et canaux en présence I Ministre intérimaire'descàemins de fer et canaux.
de

H. A. FISIAULT F. BRUN, secrétaire.
E. BANCE.

OTTFAW_,19ji 89
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LE PRÉSENT cONTRAT, co clu le vingt-troisième jour de juin mil huit cent soixante-dix-
neuf, entre FRANCIS BERNA RD McNA MEE, de la cité de Montréal, dans la
province de Québec, ANTHONY GILBERT NISH, du même endroit, et JAMES
WRIGH-IT, aussi de Montréal, faisant des affaires comme entrepreneurs sous la
raison sociale .NB. McNANIEE et Cie, ci-après appelés "les entrepreneurs,"
de la première part; et Sa Majesté la reine Victoria, représentée aux présentes
par le ministre des cheminsde fer et canaux du Canada, de la seconde part,
FATT roI, qu'en considération des stipulations de la part de Sa Majesté ci-après
rolateo-* les entrepreneurs conviennent et stipulent avec Sa Majesté comme suit:

Dansdle présent contrat le mot " ouvrage " ou "travaux " devra signifier, à
moirsquele texte ne comporte une signification différente, tous les travaux, maté-
riaux, matières et choses faits, fournis et exécutés par les entrepreneurs en vertu de ce
contrat. Le mot " ingénieur" devra signifier l'ingénieur en chef eu exercice ayant
alors le contrôle des travaux; et devra s'appliquer à chacun de ses aides agissant
d'après ses instructions, et toutes les instructions ou ordres, ou certificats donnés, ou
décisions rendues par quiconque agissant au nom de l'ingénieur en chef, seront sujets
à son approbation et pourront être annulés, altérés, modifiés et changés, selon qu'il
lui paraîtra à propos.

SToutes conventions et stipulations ci-contenues sejont obligatoires pour les
exécuteurs et administrateurs des entrepreneurs et pour les successeurs de Sa Majesté,
et partout où dans ce contrat Sa Majesté sera concernée, ses successeurs y seront de
même concernés, et partout où les entrepreneurs seront concernés, leurs exécuteurs et
administrateurs" y seront de même concernés.

3. es entrepreneurs devront, à leurs propres dépens, foutnir toute et chaque
espèce de main-d'oeuvre, de machines et autre outillage, de matériaux, d'articles et
touteschoses généralement quelconques et nécessaires à la due exécution et à l'achè-
vement detous et de chacun des -travaux mentionnés dans les devis ci-annexés, et
mentionnésdans les plans et devis dressés et qui seront dressés aux fins de ces travaux,
et devrontexécuter et compléter entièrement les portions respectives de tels travaux
et les livrerainsi complétés àSa Majesté, aux dates suivantes, savoir: le ou avant
les dates mentionnées dans le devis annexé, et de manière à ce que le tout soit ter-
miné le ou avant le 31 décembre A.D. 1 S1. Les dits travaux devront être exécutés
avec les meilleurs matétiaux, selon les principes de l'art et selon le dit devis, les
plansqui s'y rattachent et les plans détaillés qui seront de temps à autre fournis
(lesquels devis et plans susdits sont reconnus comme faisant partie du présent con-
trat),;etau gré de l'ingénieur en chef ayant alors le contrôle de l'entreprise.

4. Les di-férentes parties de ce contrat devront être prises dans leur ensemble,
de manière à ce qu'elles s'interprètent l'une par l'autre, et à ce qu'elles forment
un touthomogène; et si l'on vient à constater que quelque chose a été omis ou mal
représenté, qui soit nécessaire à la bonne e. écution et à l'achèvement d'aucune partie
des travaux projetés, les entrepreneurs, à leurs propres frais et dépens, exécuteront
telle partie:ainsi omise- tout comme si elle avait été convenablement décrite, et la
décision de l'ingénieur sera finale quant à chaque telle erreur ou omission, et la recti-
fication de chaque telle erreur ou omission ne devra pas être censée une addition à ou
une déviation du-présent contrat.

5. L'ingénieur en chef, sera libre en tout temps, soit avant le commencement soit
pendant l'exécation leurs travaux ou d'aucune de leurs parties, d'ordonner l'exécution
de tout ouvrage et de faire toute modification qu'il pourra juger à propos dans les
dimensions, le caractère, la nature, la situation ou la position des travaux, ou d'une
ou plusieurs de leurs parties, ou dans toute autre chose se rapportant à ses travaux,
soit que ces modifications soient'ou non de nature à diminuer la quantité d'ouvrage à
exécuter ou le prix de son exécution, et les entrepreneurs devront immédiatement
se conformer aux requisitions éci'ites de la part de l'ingénieur à ce sujet; mais les
entrepreneurs ne devront faire aucune modification ou addition aux travaux, non-
plus qu'aucune omissionou déviation, et ils n'auront droit à aucune indemnité pour
toute mwodification, addition, omission ou déviation, à moins que telle modification,
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addition, omission ou déviation n'ait été préalablement ordonnée par écrit:par l'in-
génieur et transmise aussi par écrit aux entrepreneurs, et à moins que le prix à payer
pour des ouvrages additionnels n'ait été préalablement fixé par écrit par l'ingénieur,
et la décision de l'ingénieur sur la question de savoir si telle modification ou déviation
est de nature à augmenter ou diminuer le coût des travaux et quant à la somme qui
devra être payée ou déduite, selon le cas, scra finale, et les entrepreneurs devront
obtenir un certificat du dit ingénieur comme condition préalable à,leur. droit d'être
payés pour telle augmentation. Si, dans lopinion du dit ingénieur, telle modifiation
ou altération constitue une déduction à fairé sur les travaux, sa décision quant au mon-
tant à déduire pour cette cause sera finale et obligatoire.

6. Toutes les clauses de ce contrat devront s'appliquer à toutesmodifications,
additions ou déviations, de la même manière et au même degré que.pour les travaux
présentement projetés, et nulles modifications,. additions, déviations ouvariations
n'auront l'effet d'annuler ou d'invalider le présent contrat.

7. Si par quelques changements ou modidcations les travaux se trouvaient dimi-nués, l'entrepreneur ne pourra réclamer compensation d'aucune perte à raison de ce
que les profits sur lesquels il comptait se trouvent ainsi diminués.

8. L'ingénieur devra être l'unique juge de l'ouvrage et des matériaux, tant sous
le rapport (le la quantité que de la qualité, et sa décision sur toutes les questions en
litige quant à l'ouvrage et aux matériaux, ou quant à la signification oul'intention
du présent contrat et des plans et devis, sera finale; et nuls travaux ou travaux addi-
tionnels ou modifications ne seront censés avoir été exécutés, et les -eatrepreneurs
n auront pas droit au paiement pour les dits travaux, à moins que ces derniers aientété exécutes au gré de l'ingénieur, dont le certificat par écrit fbra preuve dece fait,et devra être une condition préalable au droit des entrepreneurs d'être:payés pour lesdins travaux.

9. il est par les présentes distinctement entendu et convenu que les portions
respectives des travaux énoncés ou .mentionnés dans la liste ou cédule des prix apayer pour les différentes espèces de travaux, comprennent 'non-seulement le genre
particulier d'ouvrage et de matériaux mentionnés dans la dite liste ou cédulemais
aussi toute et chacune des espèces de. travaux, main-d'œuvre, outils, outillage, maté-
riaux1, articles et choses généralement quelconques nécessaires à lapleine exécution
a l'achèvement et à la mise en opération des portions respectives des travaux augré de l'ingénieur.. Et en cas de différend quant aux travaux main-d'oeuvrematé-
riaux, outils et outillage qui sont ou ne sont pas compris, la décision de l'ingénieursera finale et conclusive.

10. Les entrepreneurs devront avoir sur les lieux un contre-maître compétent
durant les heures de travail afin de recevoir les ordres de l'ingénieur, et dans le cas où
l'ingénieur jugera cette personne ainsi nommée cOmme contre-maître incompétente, ou
dans le cas ou sa conduite ne serait pas satisfaisante, elle pourra être démise de sesfonctions par l'ingénieur, et une autre personne devra immédiatement être nommée
à sa place; tel contre-maître devra être considéré comme le représentant légal desentrepreneurs, et aura plein pouvoir d'exécuter toutes les réquisitions etles instruc-tions du dit ingénieur.

S11. Dans le cas où quelques matériaux ou autres choses ne .seraient pas dansl opinion de l'ingénieur, en conformité des différentes parties du présent contrat ou
suffisamment en bon état, ou généralement ne conviendraient pas au totravaux res-
pectifs, et seraient employés ou destinés à être em-ployés dans les travaux, ou quel-ques parties d'iceux, ou dans le cas où quelque ouvrage ne serait pas convenablement
exécuté, l'ingénieur pourra alors requerir les entrepreneurs d'enlever ceskchoses, et,de fournir des matériaux ou atitres chosts convenables, ou d'exécuter denouveau
l'ouvrage convenablement, selon le cas; et les entrepreneurs devront se conforner etse conformeront immédiatement à la dite réquisition ; et si après un délaiAde vingt-quatre heures les entrepreneurs ne se sont pas confbrmés à la dite réquisition, l'ingé-nieur pourra faire lui-même enlever tels matériaux ou autres choses ou tel ouvrage;
et dans tous tels cas les entrepreneurs devronc payer à Sa Majesté tous:dommages ou

épenses caw és par l'enlèvement de tels rnatériel, matériaux, ou autres choses, etde
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tel ouvrage; ou bien Sa Majesté pourra, à sa discrétion, retenir et déduire tels dom-
mages et dépenses de tous montants dus et payables aux entrepreneurs.

12. Toutes les machines et autre matériel, tous les matériaux et choses générale-
ment quelconques, fournis par les entrepreneurs pour l'exécution des travaux stipulés
par les présentes, et non compris dans les termes de la clause précédente, deviendront
et demeureront, du moment qu'ils auront été ainsi fournis jusqu'à l'achèvement final
des dits travaux, la propriété le Sa Majesté pour les fins des dits traraux, et ils ne
pourront pour aucune raison être enlevés, ou employés ou destinés à d'autres fins
qu'à celles des dits travaux, sans le consentement par écrit de l'ingénieur, et Sa Ma-
jesté ne sera responsable d'aucunes pertes ou dommages quelconques à telles machines
ou autre matériel, matériaux ou choses ; pourvu toujours que lors de l'achèvement des
travaux et sur paiement par les entrepreneurs de tous tels deniers qui pourront être
dus à Sa Majesté pour ces choses, telles dites machines et autre matériel, matériaux
et choses qui n'auront pas été emproyés ou n'auront pas servi aux travaux, et dont
on n'aura lias disposé, seront, sur demande, livrés aux entrepreneurs.

13. Si l'ingénieur en aucun temps considère que le nombre des ouvriers, des che-
vaux, ou que la quantité des machines ou autre matériel, ou que la quantité des
matériaux convenables, respectivement employés ou fournis par les entrepreneurs sur
ou pour les dits travaux, sont insuffisants pour assurer la'construction et l'achèvement
du chemin dans le délai limité, ou que les travaux, ou quelques parties d'iceux ne
s'exécutent pas avec la diligence convenable, alors et dans chacun de ces cas le dit
ingéieur pourra, par avis écrit adressé aux entrepreneurs, requérir ces derniers d'em-
ployer ou de fournir tel nombre additionnel de travailleurs, de chevaux, de machines
ou autre matériel, ou de matériaux, que l'ingénieur pourra juger nécessaires, et dans
le cas où les entrepreneurs ne se conIbrmeraient pas en tous points au dit avis, dans
un délai de trois jours, ou tout autre plus long délai qui pourrait être fixé par tel avis,
alors l'ingénieur pourra, soit au nom de Sa Majesté, ou s'il le juge à propos, comme
agent des entrepreneurs et pour leur compte, mais dans chaque cas aux frais et dépens
des entrepreneurs, fournir et employer tel nombre additionnel de travailleurs, de che-
vaux, de machines et autre matériel, ou quelqu'une de ces choses, ou tel nombre addi-
tionnel de matériaux ou choses respectivement, selon qu'il pourra le juger à propos,
et pourra payer tel nombre additionnel de travailleurs et leur donner tels gages, et
pour tel nombre additionnel de chevaux, machines ou autre matériel et matériaux
respectivement, tels prix qu'il pourra juger à propos, et tous tels gages et prix respec-
tivement, seront alors immédiatement remboursés par les entrepreneurs, ou bien ils
pourront être retenus et déduits des montants qui deviendront en aucun temps paya-
bles aux.entrepreneurs; et Sa Majesté pourra employer, pour l'exécution ou l'avance-
ment des dits travaux, non seulement les chevaux, les machines et autre matériel et
matériaux ainsi fournis dâns chaque cas par quelqu'un en leur nom, mais aussi tout ce
qui aura pu ou pourra être fourni par les dits entrepreneurs ou en leur nom.

14. Dans le cas où les entrepreneurs feraient défaut ou retarderaient de continuer
avec diligence l'exécution ou l'avancement des travaux pendant six jour-s après avis
donné par écrit de la part de l'ingénieur aux entrepreneurs, les mettant en demeure
de mettre fin à tel défaut ou délai, ou dans le cas où les entrepreneurs deviendraient
insolvables, ou feraient une cession au profit de leurs créanciers, ou négligeraient soit
personnellement oa par l'absence d'un représentant habile et compétent de surveiller
les travaux, alors et dans chacun de ces cas Sa Majesté pourra enlever les travaux des
entrepreneurs et prendre telles mesures qu'elle jugera à propos:pour compléter l'ou-
Trage, et sans autre avis prendre possession des travaux, et de tous les chevaux,
machines et autres outillage, matériaux et choses quelconques qui pourront se trouver
sur les lieux ; et tous les matériaux et choses quelconques et tous les chevaux,
machines et autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, devront
demeurer et être considérés comme la propriété de Sa Majesté aux fins et selon les
termes et les dites conditions contenus dans la douzième clause du présent contrat.
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15. Toute perte ou tout dommage quelconque résultant de toute cause quelconque
qui pourrait arriver aux travaux ou à quelque partie d'iceux, jusqu'à ce que ces, der-
niers soient entièrement et finalement achevés et livrés au dit ministre d'alors et
acceptés par lui, sera aux risques des entrepreneurs.; et si telle perte ou tel dommage
arrive avant tels bchèv;ement final, délivrance et acceptation, les entrepreneurs devront
immédiatement, et à leurs propres frais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouvrage ainsi endommagé, de manière à ce que tous les travaux, ou leurs
différentes parties, soint terminés dans la période fixée par les présentes.

16. Les entrepreneurs ne pourront faire aucune réclamation ou demande, ou inten-
ter aucune poursuite ou procès, ou instituer aucune pétition contre Sa Majesté poui tous
dommages qu'ils pourraient éprouuer à raison de tous retards (ans l'avancement des
travaux, résultant d'actes de quel<ies-uns des agents de Sa Majesté ; et il est convenu
que dans le cas de tout tel retard les entrepreneurs obtiendront une prolongation de
temps pour l'achèvement des travaux qui sera déterminée par le ministre alors en
offce.

17. Les entrepreneurs s'obligent par les présentes à ne faire aucune cession du
présent contrat, ou de passer aucun sous-contrat, pour l'exécution d'aucune partie des
travaux entrepris sous l'autorité des présentes; et dans le cas où les entrepreneurs
-consentiraient toute telle cession ou tout tel contrat, alors les entrepreneurs consentent
à forfaire tout droit de réclamer la somme de six mille piastres déposée par eux au
crédit du ministre des Finances ou de receveur-général, comme garantie de l'xécu-
tion des travaux entrepris par eux, et aussi de forfaire toute somme d'argent qui
pourrait leur être due pour des travaux exécutés ou pour retenir en vertu du présent
contrat; et Sa Majesté représenter comme susdit, pourra enlever les travaux aux
entrepreneurs et adopter telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter les dits
travaux; et alors les entrepreneurs ne pourront faire aucune autre réclamation pour

e un paiement ultérieur à raison des travaux alors exécutés, mais demeureront
néanmoins responsables polr toute perte ou dommage que pourrait souffrir Sa
Majesté à raison du non-au hèvement des travaux par les entrepreneurs ; et tous les
matériaux et choses généralement quelconques, et tous les chevaux, machines, et
autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, demeureront et seront
censés la propriété de Sa Majesté pour les fins.et selon les termes et conditions contenus
dans la douzième clause du présent contrat.

18. L'exécution des travaux dans la période prescrite est la condition essen-
tielle du contrat.

19. Conformément à la teneur du 8me article de l'acte 41 Vie. (1878), chap. 5,
le présent contrat stipule expressément que nul député aux Communes du Canada ne
pourra aucunement participer à l'entreprise qui en fait l'objet.

20. Les entrepreneurs seront responsables de tous dommages à raison desquels
toute personne ou toute corporation quelconque pourrait faire quelques réclamations,
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant de la violation de tous droits généralement quelconques, 'occa-
sionnés par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de leur part, et ils devront à leurs propres frais et dépens
prendre telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaire pour la protection des per-
sonnes, ou des terrains, bâtiments, navires et autres propriétés, ou pour assurer la
jouissance ininterrompue de tous droits appartenant aux personnes ou aux corpora-
tions, durant l'exécution des dits travaux.

21. Si les entrepreneurs manquent en aucun temps de payer le salaire ou les gages,
revenant aux personnes employées par eux sur ou pour les dits ti-avaux, ou. quelque
partie d'iceux, et si quelque-partie de ce salaire est arriérée d'un mojs, ou Wil est dû
àquelqu'une de ces personnes un mois de gages ou salaire, l'ingénieur pourra donner
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avis aux entrepreneurs d'avoir à payer tel salaire ou gages; et s'il s'écoule deux jours
sans que les entrepreneurs paient en entier ce salaire jusqu'à la date de leur paiement
ou jusqu'à telle date gni aurait pu être fixée par les termes de l'engagement de telle
personne, alors Sa Majsé pourra payer à cette personne son salaire ou ses gages
d'aucune date à une autre date et jusqu'à concurrence du miontant qui pourrait être
exigible, et pourra porter ce montant au débit des entrepreneurs, et les entrepreneurs
conviennent avec Sa Majesté de rembourser sur le champ toutes les sommes ainsi,
payees.

22. Les entrepreneurs devront protéger et ne devrort pas déplacer ni détruire u
permettre de déplacer ou détruire aucuns jalons, bouées ou autres marques placées sur
ou aux environs des dits travaux par l'ingénieur, et devront'prêter l'assistance néces-
saire pour rectifier ou replacer tout jalon.ou marque qui, pour toute cause que ce soit,
aurait pu être .déplacé ou détruit.

23. Tout avis ou autre communication mentionné dans ce contrat et qui peut être
donné aux l'entrepreneurs sera censé avoir été bien et suffisammentdonné, lorsque tel
avis aura été laissé au bureau des entrepreneurs ou du contre-maître, à l'adresse men-
tionnée dans ce contrat, ou à la dernière place d'affaires connue des entrepreneurs.

24. Et Sa Majesté, en considération de ce que dessus, convient par les présentes
avec les entrepreneurs, qu'ils seront payés pour et en considération des travaux entre-
pris en vertu des présentes, et de la manière régléedanp la clause immédiatement
suivante, les différents prix ou sommes qui suivent. savoir:

Description. Quantités. Montant.

DIGE. $ cts.
1 Excavations aux extrémités nord et sud de la digue, au-dessus de l'eau.......... par ver. c. 0 35
2!Excavations dans le roc au-dessus de 'eau, y compris les cailloux n'excédant

neuf pieds cubes, et le charroi......................................do • 15
3 Excavations sous l'eau, y compris le déblaiement pour la digue, les coffrages

de fondation dans les chenaux profonds, à la glissoire, à l'entrée du canal,f
ou ailleurs, si ces travaux sont nécessaires, mesurés tel que spécifié......... do 0 35

4 Bois pour les caissons de fondation de la digue, etc., de 12 X 12 pouces,
façonné, ajusté et boulonné au roc, tel qu'indiqué................. . par pied 1. 0

5 Bois pour renouveler ou remplacer des pièces de fondation de la digue. do 0 30
6 Bois de 12 X 12 pouces pour nouvelles pièces de fondation des caissons, etc.... do O 20
7 Bois de pin nouvellement scié, pour la superstructure de la digue, y compris

les ventelles du barrage, supports, blocs, etc., de 12 X 12 et 12 X 15 pcs.,
ou de telle autre dimension, si besoin est....... ............................ ........... par pied c. 0 2

8 Revêtement de l'extrémité supérieure des caissons, madriers d'épinette rouges
de quatre pouces, par M............e............ .... ................. :... par M.P. 25 00

9 Couverture de la digue en pièces d'épinette rouge de 10 pouces d'épaisseur.... par p. car. 0 22
10 Forage de trous dans le roc,. de 1' à 2 de diamètre...................... par pied 1. 1 50
11 Fer forgé, en boulons barbelés, àpointe coincée et à vis................. par lb 0 14
12 Remplage des caissons et de la digue, ea cailloux de moyenne grosseur.. par ver. . 0 55
131 Gravier pour digue et caissons...................................... . ............. ...... 1......... do O 50
14 Bois.livré dans la baie Bradford ou de la Presqu'Ile, sur l'Outaouais, dans

l'ancien canal, sur l'île entre la rivière et le canal, et sur le côté sud de
la rivière, et dans la condition qu'il se trouve, tel que stipulé au devis..... som. ronde.

15 Madriers de pin et d'épinette rouge dans le voisinage des travaux, y compris
gournables et poteaux d'amarrage, acceptés dans la condition où ils se
trouvent, tel que stipulé au devis,................... do

GLIssoIRE.

16 Bois pour le prolongement de piliers latéraux, tel que spécifié.....................par pied 1. 0 17
17 Bois de pin pour superstructure des piliers latéraux, etc....... par pied c. 0 20
18 Pièces transversales et longitudinales, en pin, pour piliers latéraux....... .par pied 1. a 15
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Description. Quantités. Montant.

19 Bois de chéne pour coulisses de barrages....e........... ................ par pied c.
20 Pièces entre les coulisses de barrages, !8 X 18 pouces............... ...... do
21 Bois de 12:x 12,pouces pour les côtés et extrémités des jetées conductrices.-... par pied 1:
22 Bois aplani, 10 pouces d'épaisseur, pour pièces transversales et lon gitudinales,

y compris supports dans les brise-glace, etc..... ........... .
23 Couverture des brise-glace en épinette rouge, de 10 pes. d'épais. une fois posée. par p. car.
24 Rempla. en pierre des caissons sous la digue, des pili. laté., jetées conduc.,,etc. par ver. c.
25 Forage de trous dans le roc, de 1¾ à 24 pouces de diamètre ................ par piel.1
26 Fer forgé, en boulons barbelés, à pointe coincée, à vis, etc............................ par lb.
27jEnlévement de partie de l'ancienne glissoire à madriers de l'emplacement de

la digue et pour libérer le chenal de la glissoire à trains de bois ............. par ver. c.1

BARRAGE À CLAIRE-vOIE, ETC

28WBois pour les côtés et extrémités des caissons, y compris pièces transversales eti
2 longitu.,la construc. et mise en place des coffra. dans les chenaux profonds. par pied c.

29 Bois pour pièces de fondation, montants et pièces de couronnement, 18>× 18 pes.,'
ou telle autre dimen. qui pourra être néces., y com. la confec. et la pose.- par pied c.

30 Bois pour liens, 9 X 18 pces., façonnage et assemblage tel que spécifié. i do
3

1 
Bois pour montants et pièces de couronnement 12 X 12 pces., façonnage et

assemblage tel que spécifié................ ...... 0..... .... do
32îMadriers de pin pour couvertures, main-oeuvre, y compris carvelles, par i.par M. P.
331Madriers de pin sur les montants pour les coulisses des aiguilles, par M.........do i
34IAiguilles en pin, 14 pces. d'épaisseur, y compris confection, leur mise en place,

, leur enlèvement et replacement autant de fois qu'il sera nécessaire ........ par pied c.
35 Forage de trous dans le roc, 21 pouces de diamètre.......... ........ par pied 1.
36 Fer forgé, en boulons barbelés, à pointe coincée et à vis, et en carvelles. etc.. par lb.
37 Treuils et charriots, pour manœuvrer les aiguilles, etc., sur la plateforme du l

barrage........ .0 . . .0........chaque jeul
38 Construction de tous les batardeaux nécessaires, travaux d'épuisement, à la

pompe ou autrement, pour le barrage, la digue et la glissoire pendant leur
construction, et la démolition de toute construction temporaire une fois
l'entreprise terminée...........................som brute

1

39 Enlèvement des aiguilles, chevalets et superstructure du barrage, et le rémi-j
sage des matériaux en lieu sûr après l'achèvement de la digue......... do 1

cis.

1 00
0 45
0 17

0 13
0 25
0 55
1 50
O 15

O 50

0 15

0 50
0 40

0 40
17 00
17 00

0 40
1 600 15

125 00

3,500 00

500 00

25. Des paiements équivalant à environ quatre-vingt-dix pour cent de la valeur
des''travaux exécutés, et déterminés approximativement d'après les rapports sur
l'avancement des travaux, et computés aux prix convenus et fixés par les clauses du
présent contrat, seront faits aux entrepreneurs tous les mois sur le certificat par écrit
de l'ingénieur que les travaux pour et à raison desquels le certificat est accordé, ont
été dûment exécutés à sa satisfaction, et constatant t la valeur de tels travaux déter-
minée comme dit ci-dessus-et sur l'approbation de tel certificat par le ministre alors
en office pour le Canada; et le dit certificat et la dite approbation d'icelui seront une
condition préalable au droit des entrepreneurs de recevoir le paiement des dits quatre-
vingt-dix pour cent ou partie d'iceux. Le reste, c'est-à-dire dix pour cent, sera
retenu jusqu'à l'achèvement final de tous les tra vaux a la satisfaction de l'ingénieur
en chef ayant alors le contrôle des dits travaux, et les dix pour cent restant seront
payés dans les deux mois-après l'achèvement des travaux. Lit il est par les prêsen t es
déclaré que le certificat par écrit du dit ingénieur constatant l'achèvement final des
dits travaux à sa satisfaction sera une condition préalable au droit des entrepreneurs
de recevoir ou d'être payés des dits dix pour cent restant dus, ou d'aucune partie
d'iceux.

26. Il est entendu que toute allocation à laquelle les entrepreneurs auront juste-
ment droit sera mentionnée dans les certificats mensuels de l'ingénieur; mais s'il arrive
que les entrepreneurs ont en aucun temps des réclamations d'aucune espèce à faire et
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qu'ils croient n'être par comprises dans les certificats, ils devront faire et renouveler
ces réclamations par écrit à l'ingénieur dans les quatorze jours après la date de tout
et chaque certificat dans lequel, d'après leurs prétentions, telles réclamations auront
été omises.

27. Les entrepreneurs, en produisant les rèclamations mentionnées dans la clause
précédente, devront les accompagner d'une preuve satisfaisante de leur exactitude et
des raisons qui leur en feront demander le paiements A moins que ces réclamations
ne soient ainsi produites durant l'exécution des travaux et dans les quatorze jours
comme dit dans la clause précédente, et renouvelées par écrit chaque mois jusqu'à
ce qu'elles soient définitivement admises ou rejetées, il doit être clairement entendu
qu'elles seront pour toujours proscrites, et les entrepreneurs ne pourront plus alors
faire aucune réclamation à ce sujet contre Sa Majesté.

28. Le mesuragedes travaux et les certificats de leurs progrès ne devront en
aucune manière valoir comme une acceptation des travaux ou comme uue décharge en
faveur des entrepreneurs de la responsabilité qu'ils assument par les présentes; mais
ils devront, lors de son achèvement, livrer le chemin en bon état selon les véritables
intentions et significations du présent contrat.

29. Sa Majesté aura le droit de suspendre de temps en temps l'exécution des dits
travaux sur aucun point ou points particuliers ou sur toute la ligne de la dite section,
et dans le cas où l'exercice de tels droits causerait des retards aux entrepreneurs,
alors il leur sera alloué pour exécuter le présent contrat une prolongation de tempa
égale à tel retard et qui devra être fixée par le ministre comme il est pourvu ci-dessus,
Et en aucun cas tel délai ne pouria vicier ou annuler ce contrat ou l'obligation
imposée par les présentes, ou aucune garantie ou sûreté collatérale ou autre pour
l'exécution de ce contrat, et les entrepreneurs ne pourront produire aucune réclama-
tion pour dommages à raison de cette suspension des travaux. Et en aucun temps
après que les travaux auront été ainsi suspendus en tout ou en partie, les dits travaux
pourront être encore repris et encore suspendus,-et repris selon que Sa Majesté le
jugera à propos. Et sur la réception par les entrepreneurs d'un avis par écrit de la
part de Sa Majesté que les travaux ainsi suspendus pourront être repris, les
entrepreneurs devront immédiatement reprendre les opérations et les poursuivre
avec diligence.

30. Dans le cas où la somme maintenant votée par le parlement et destinée au
paiement des travaux entrepris par les présentes, serait en aucun temps dépensée
avant l'achèvement des travaux, le ministre alors en office pourra donner aux entrepre-
neurs avis par écrit à cet efiet. Et sur réception de tel avis les entrepreneurs pourront,
s'ils le jugent à propos, suspendre l'exécution des travaux qu'ils auront exécutés,
au-delà du montant voté et destiné comme dit ci-dessus-à moins et jusqu'à ce que
les fonds nécessaires aient été à cette fin votés par le parlement. Et dans aucun cas
les entrepreneurs n'auront et pourront faire de réclamations contre Sa Majesté à
raison d'aucun dommage ou indemnité pouvant résulter de la dite suspension de paie-
ment, ou de tout délai ou perte causée par la suspension des travaux.

31. Les entrepreneurs ne devront permettre, autoriser ou encourager la vente
d'aucunes liqueurs spiritueuses sur les lieux ou dans les environs des travaux.

32. L'on ne devra s'occuper d'aucuns travaux quelconques en aucun temps ou à
aucun endroit le dimanche, et les entrepreneurs devront prendre toutes les mesures
nécessaires pour empêcher tout contre-maître ou agent, ou hommes- de travailler ou
faire travailler les autres ce jour-là.

33. Il est par le présent convenu que tous les différends qui pourraient s'élever
entre les parties aux présentes, au sujet d'aucune matière se rapportant au présent
contrat ou en résultant, et dont la décision n'est pas spécialement par les présentes
déférée à l'ingénieur, devront être déférés à la décision et à Parbitrage de l'ingénieur
en chef alors en charge, et ayant alors le contrôle des travaux, et la décision de tel
ingénieur sera finale et conclusive; et il est déclaré par les présentes que telle décisioa
sera une condition préalable au droit des entrepreneurs de recëvoir le paiement de
toute somme ou sommes à raison de telles matières en litige.

34. Il est distinctement déclaré qu'aucun contrat iMplicite d'aucune espèce quel-
conque, par ou de la part de Sa Majesté, ne pourra découler ou s'impliquer d'aucune
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chose contenue dans le présent contrat, ou d'aucune position ou situation des parties
en aucun temps, car il est clairement entendu et convenu que les contrats, conven-
tions et stipulations expresses contenues dans les présentes et y consentis par Sa

Majesté, sont et devront être les seuls contrats, conventions et stipulations sur lesquels
l'on pourra baser des droits contre Sa Majesté.

En foi de quoi les entrepreneurs ont apposé aux présentes leurs seing et sceau et

les présentes ont été signées et scellées par le dit ministre, et contresignées par le
secrétaire du département des chemins de fer et canaux, au nom de Sa Majesté.

Signé, scelle et délivré en pré-, F. B. McNAMEE,
sence de -A. G. NISiI,

JAMES WICTIIT,
H. A. FissAULT. J

J. H. HOPE,
G. . BANcE. Ministre des chemins de fer et canaux.

F. BReAUN, secrétaire.
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Documents de la Session (No 61.)

REPONSE
(61)

A une ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Demandant copie de tous les états se rapportant à la perception et à la

dépense des revenus du havre de Port-Stanley, indiquant en détail les

péages perçus sur tous articles, et dans quelles localités et pour quels-

travaux la dépense a été encourue par la compagnie du chemin de fer-

Grand-Occidental, aux termes de son bail pour ce havre; aussi tous-

rapports d'ingénieurs du gouvernement au sujet de la condition du dit-

havre, et de la manière dont cette compagnie a rempli les obligations,

que lui impose ce bail, depuis la date de son dernier rapport.

Par ordre,
J. C. AlK TNS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT DETAT,

12 février 1880.

[Conformérnent à la recommandation du comité collectif ds imsp essios la réponse
ci-dessus n'est pas inprimée.J

48 Victoria .
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RfPONSE
· (62)

Un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 16 février 1880 ;-

demandant un état des quantités de sucre entrées aux ports d'entrée du

Canada, pour le semestre expiré le 1er janvier 1880, et pour la même

période de 1879.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ETAT,

12 mars 1880.

OTTAWA, 11 mars 1880.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus la réponse à l'adresse de
la Chambre des commueas, datée le 16 février dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,

Commissaire des'douanes.
A E. J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire dE'tat,
Ottawa.
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TABLEAU de la quantité de eucre entrée à chaque port du Canada, pour le semestre
expirant le 1er janvier 1880, et pour la même période de 1879.

Ports.

Province d'Ontario.

.Amherstburg....... ......................... ............
Belleville ........................... .......... ............... ......... ......... ... .......
Bran tford ........................... ....... .....................................
Brockville II .... . .......... ............... .....

hatham....... .................... ............. .................
Clifton................ .. ................................... ..
C obourg .................. .......... ........ ....... .............................
Colborne .................. ......... ........ ......... ........ ...
Collingwood......... ........... . .. ............ .........
Fort Erié.................. ..................................
Goderich..... .... ........ ,..... .................. ... .. ......... . . .... ......
Guel ph ........................ , ..... ..:...........,........................
Hamilton ..... ......... ...... ................ ........ ...................
Kin gs ton....... ........... ..................... .. . . ......... .... ...........
Kingsville..... ..............................................
Lindsay..................... ..... .......... . ....
London........... .... ..... ..................
N ew castle.... .......... .... ..... ...... ..................................
Niagara.............................. ....................
Ujakville ..........................................
Ottawa....................,..... ...........
Peterboro'. ..... .........
Picton.................. ..................................
Débarcadére du Prince-Arthur... ........ ............... ......... ......... .........
Sainte-Catherine....... ........................................
sain t-Thomas .................. ..
Sarnia._ .............. ................
.Saugeen ............ . ...............................................................
Sault Sainte-Marie.. ........ . ...... . .......... ..........
Mtratfori................ . .... .............. ............. ........
Toronto. ...................................... .............. ........
W allaceburg ................... ,....... .......................................... ........
Whitby.I.................... ..................
Windsor......................... ........... ............ .........
W oodstock ......... ....................................................................

Total, Ontario..... ................. .......... ......

Province de Québec.

Claren ce-ville......,.................... ........................... .....
Frelighsburg. .......................
Gasp5................ ......... .. ................................
Montréal...............................................
New-Carlisle ........ ....................... .........
Percé ....... ... .................................................
Québec..... ............... ............................... . , ..
Saint-Arw and................................................ ......... ......... ..... , ......
Saint-Jean.................................... ........ ...............
ßherbrooke...l................................
Stanstead ................ .....

Total, Québec...... .. ........ ,........ ....................

Quantité de Quantité de
sucre importée sucre importée

pour le semestrelpour le semestre-
expiré le ler expiré le 1er
janvier 1879. janvier 1880.

Lbs. Lbs.

76,329 12
350,730 137474

1,800,086 849e328
318,619
37,014

245,091
15,952

423

1,184 1,032
22,640
87,005 ....

9,447,453j 3)946037
3,831, '33 1,070,411

...... 172
18,311

3,989,418 1e200,060
336
286

8,179
1,194,579 383,333
123,360
4,196
13,280
8)1,54.. . .

137,380 529
.. .... .... 250

50
301, 132

10,478,126
256 2 02

30,461

32,617,040 9,685,012

8, 896 21@
751,03

21,247 12,0
17Y1751028 43958,224

5.3,486 57,504
14,556 21Y087

2e5172573- 1,975,460
10 12

597 .
35,064 4e291

7... . 80

19,8267532 46,048,911
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TABLEAU de la quantité de sucre entrée à chaque port du Canada, etc.-Suite.

Quantité de Quantité de
sucre importée sucre importée

Ports. pour le semestre pour le semestre.
expiré le 1er expiré le ler
janvier 1879. janvier 1880.

Province de la Nouvelle-Ecosse, Lbs. Lbs.

Amherst12............................ ....... .10280

A nnapolis. ...................-.. 5.4............. .............. ..... . . . 146,564
Antigonish....................................................... 87426
Arichat. ........ . ..................................... . 877. .8.5.
Bakddeck. ....................................... .......................... 52 137
Barringpon .. .. ........ ,......... ............................................. 25 4,242
Brid getown.........................................................4,337
Cornwallis.................. ...... . ............................... 13,360 685
D i gby................... ....................................... 14877 16)506
Guysboro' ......................................... 100 409
Halifax,......... ............................................. 3,909,929 13,401774
Liverpool....... .........0. . . ......... .6,5707,093
Lockeport2......................................................,5
Londonderry ...... .......... ....... ..... ......... . .............. 3..........0...
Lunenburg................ ......... ......... ................ 81,328101917
Margaretsville ................................................... 40
North.Sydney..................... .............................................12,169 7,819
Parrsboro ............ .... 6.......209.
Pictou........................................... ...................... .63,139 i 20e988
Port-lawkesbury ......................... ...................... ............. . ..... 410
Port-Hood......... ........ ... ,.... ... ....... ..........................
Port-Medway .... ... ,.... ................. ......................................... 2027
Bhelburne ................ ,........ ........................ ,.................................736 j3,615
Truro .... . .................................. i 65,6785 .....
Weymouth............. ... 1,.... ...... ou......... . .... a..I 22,868 11,136
Windsor.............. ........... ................................................. 7,698 I733
Y drm outh ....... ......... ......... . ......... ......... .................. 8......... .,710

Total, Nouvelle-Ecosse...................... .... 5,817,637i 14,239,716

Bathurat Province diu Nouveau-Brunswick.. I
BathuBe.o.......... ............... 154,52

Cam o ell ............................ .. ...a .. .*. 0.06 .9 .... 4e .96 .................0&Caraquette .. .............. .-...... *u#.... .. .t0.............1,005 4,014
Frédéricton ......................... ....... ......... .............. ........... 103,689t 15,795
mourtoni.......... ........ ......... .......... ............33524 32,169
JRiihibouceton ..... .... ........... ...... . ................... j 215
Sackville ............... ............... ......... j..... 122,742 116,452
Shédiac................ .. ...................0106 ....... ....... 5777 1;440
Saint-André ................................................... ......... j 7,900 10
Saint-Jean............ .................. ' s*.....3,309,569 I 1,961,360
St-Ste phens ... .......................................... ................. I 353,564 95,876
Woodstock ......... ........... ................. ............... gas2, 961 220

Total, Nouveau-Brunswick....... *ba@.fe 31945,552 2,228,719

Prov ince du Mlanitobat

Winnipeg .... ............... .................... 378,603 16,979

Province de ile Clombie-Britannique j
Victoria OP.,&Oloro«*..#*eue ..C6. *oen&00.0.9. 7;9 495e858
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TABLEAU de la quantité de sucre entrée à chaque port du Canada, etc.-Fin.

Quantité de Quantité de
sucre importée sucre importée

Ports. pour le semestre pour le semestre
expiré le 1er expiré le 1er
janvier 1879. janvier 1880,

Province de l'Ile du Prince-Edouard. Lbs. Lbs.

Charlottetown .............. .................... ............... .498,112 343,878
Summerside...................... ................................... .17,298 5,768

Total, Ile du Prince-Edouard........................ 515,410 349,646

RÉCAPITULATION, PAR PROVINCE.

,Ontario........... .......................................... 32,611,040 9,685,012
,Québec........................ 19,81532 461048e911
Nouvelle- E cosse. ..... .................... ........ 5,817,637 14p239, 716
Nouveau-Brunswick................... ................... ,.................. ...... . .37945y552 2,228,719
Manitoba.. ........................... .................. 378,603 16,979
Oolombie-Britannique.,.............................................771,698 495t858

edu Prince-Edouard....................... ................... 3515,410 349,646

oa ................... ....... 63,872472 73,064,841

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

.MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 11 mars 1880.
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RflPONSE
(63)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février, 1888;

- pour un état indiquant tous les thés importés des Etats-Unis dans

chacune des provinces du Canada depuis le 14 mars 1819 jusqu'au 1er

février 1880, sur lesquels un droit de 10 pour cent a été perçu; le poids

et la valeur de ces denrées, et le. montant des droits acquittés.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SZCRfTÀARIAT ''É rAT,

12 mars 1880.

OTTAWA, 11 mars 1880.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la réponse à un ordre de la

Chambre des communes en date du 20 février dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

A E. J. LANGEVIN, ér.,
Sous-seciétaire d'État,

Ottawa.
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ÉTAT indiquant tous les thés importés des Etats-Unis entrés pour la consommation
dans chacune des provinces du Canada sur lesquels un droit de 10 pour cent a été
perçu; aussi le montant des droits acquittés, depuis le 14 mars 1879 jusqu'au
1er février 1880.

Articles.

Thés de toutes sortes.....

Provinces.

Ontario .............. .. .................
Québec..................
Nouvelle-Ecosse....... .........
Nouveau-Brunswick .........
Manitoba ..........................
Colombie-Britannique............
Ile-du-Prince-Edouard ...............

Importés des Etats-Unis et entrés pour la
consommation depuis le 14 mars 1879
jusqu'au 1er février 1880.

Quantité.

Lbs.

1,043,006
825,898
77,440
84,832
31,386
33,113
32,362

Total...... ........... 2,128,0371

Valeur.

$ cts.

229,314 00
164,606 00
16,330 00
18,851 00
5,961 00

11,755 00
6,762 00

453,579 00

Droits perçus.

$ cts.

76,041 22
56,982 67

4,833 73
5,430 93
1,882 05
2,549 (9
1,950 15

149,669 84

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

MINIsTÊRE DES doUANEs,
OTTAWA, 11 mars 1880.
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REPONSE.
(64)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-

Demandant un état détaillé des dépenses portées au chapitre des

dépenses imprévues, et se montant au chiffre de $2,282, tel que men-

tionné dans le bilan du comptable de la Chambre des communes pour
l'année expirée le 30 juin 1879, et les noms de ceux à qui ces paiements

ont été faits.

23 février 1880.

RÉPONSE
(64À)

. un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;-
Demandant un état détaillé des dépenses inscrites sous le titre ",Divers,"
et atteignant le chiffre de $5,527.38, dans le compte des recettes et
dépenses du comptable de la Chambre des communes pour l'année
expirée le 30 juin 1879, et les noms des personnes auxquelles ces deniers
ont été payés.

15 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impremsions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.j

A. 188043 Victo ria.
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REPONSE
(65)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, datée le 1er mai 1880 ;-

demandant copie des arrêtés du Conseil nommant des instructeurs pour

les Sauvages des territoires du Canada.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
:ECRÉTARIAT D'ETAT,

12 mars 1880.

OTTAWA, 11 mars 1880.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, la réponse à l'adresse
de la Cha-mbre des communes, datée le 1er mars, demandant copie des arrêtés du
Conseil nommant des instructions pour les Sauvages des territoires du Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
Ministère de l'intérieur.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR.

DIVISION DES AFFAIRES DES SAUVAGES,

OTTAWA, 9 mars 1880.

Réponse à une adresse datée le 1er mars 1880, de la Chambre des communes,
demandant "copie des arrêtés du Conseil nommant des instructeurs pour les Sauvages
des territoires du Canada.

L. VANKOUGHNET,

Sous-surintendant général des affaires des Sauvagis
65-1l

43 Victoria. A 1889
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Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence ler
gouverneur général en conseil, le 30 mai 1879.

Le comité a examiné un mémoire daté du 16 mai 1879, de l'honorable ministre-
de l'i-ntérieur, proposant la réorganisation des affaires des Sauvages dans le Nord-
Ouest, et la nomination de M. Edgar Dewdney, de Yale, province de la Colombie-
Britannique, comme commissaire, avec un traitement de $3,200 par année, de p]lus ses
frais de voyage, de subsistance et de route quand ses fonctions exigeront son absence-
des quartiers généraux; aussi, la nomination de M. H. J. Taylor et de M. Thomas
Wright, en qualité de cultivateurs pratiques, pour acceompagner le commissaire,
avec un salaire dans chaque cas de $730 par année et leurs frais de subsistancer
à même les provisions confiées à leurs soins jusqu'a l'automne de l'année 183 0,
après lequel temps ils auront à compter pour leur subsistance sur les produits qu'ils~
pourront récolter eux-mêmes.

Le comité approuve les recommandations contenues dans le dit mémoire et les-
soumet à l'approbation de Votre Excellence.

Pour copie conforme,

W. A. HIMSWORTII,
Greier du Conseil privé.

A& l'honorable
Ministre de l'intieur.

JRapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver
neur général en conseil, le 9 octobre 1879.

Conformément au rapport daté le 28 août 1879, de la personne remplissant les-
fonctions de ministre de l'intérieur, lequel recommande la nomination de personnes
capables d'instruire et aider les Sauvages dans la cu;ture afin, de les mettre en état de
subvenir à leurs premiers besoirs le plus tôt posssibile, les personnes suivantes qui
étaient recommandées au ministère comme compétentes et possédant toutes les con-
naissances nécessaires en agriculture furent envovées à cette fin dans les territoires-
du Nord-Ouest.

Ces instructeurs seront stationnés sur les réserves situées dans le voisinage des
endroits indiqués plus bas, savoir :--

1. John Tompkins, lac du Canard.
2. M. Chamberlain, Fort-Elice.
3. James Johnstone, Fort-Pelly.
4. F. L. Hunt, Qu'Appelle.
5. John Scott, Buttes de Tondre.
6. W. A. Loucks, Prince-Albert.
7. George Chaffey, Fort-Carlton.
8. B. Sherrin, Battleford.
9. P. J. Williams, Fort-Pitt.

10. R. S. Donnally, Victoria.
11. J. J. McHugh, Edmonton.
12. S. B. Lucas, Edmonton.
13. John L)elancy, Lac des Iles.
14. Samuel Bruce.
15. James Patterson.
16. John Setter, et
17. John James Englishý
Les quatre derniers ont été placés par M. Dewdney, écr., commissaire des Sau

vnges dans le territoire du Nord-Ouest, dans le voisinage des Forts Walsh et MacLeod-
1 ~2
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Le ministre recommande que ces nominations soient approuvées par Votre
JExcellence, et que chacun de ces instructeurs reçoive, comme il en est convenu avec
lui, la somme de sept cent trente piastres, avec pension pendant une année.

On lui fournira le bétail, les instruments aratoires et des grains nécessaires, avec
l'entente qu'il devra dans le cours de l'année,'non seulement enseigner la culture aux
Sauvages, mais construire des bâtiments de ferme, défoncer une étendue suffisante de
terrain pour subvenir à ses besoins, ceux de sa famille et de ses employés.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
J.O.COTÉ,

GreJîer-adjoint.
A l'àonorable

Ministre de l'intérieur.
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RJPONSE
(66)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 5 mai 1879 ;-

Demandant un état indiquant le produit des ventes de terrains sur l'île

Saint-Joseph, jusqu'au 1er juillet 1867.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat,

SECRÉTARIAT D'ÉTA T,

12 février 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.] ·
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RfPONSE
(67)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 17 mars,1879 ;-pour

un état donnant les des noms de tous les fournisseurs qui, durant les

quatre dernières années, ont approvisionné la police à cheval et le dépar-

tement des Sauvages du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest de

bestiaux et de viande de bouf; les quantités achetées d'eux, et les prix

et sommes payés; les dates et la durée de ces contrats; quand ces

approvisionnements furent livrés en vertu de ces contrats ; et aussi si ces.

contrats ont été adjugés ou non à la suite de soumissions.

Par ordre.

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRIÉTARIAT D'ETAT,

12 février 1880.

OTTAWA, 15 mai 1879.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, conformément à l'adresse

de la Chambre des communes, datée le 17 mars dernier, un état indiquant les noms
de tous les fournisseurs qui, durant les quatre dernières années, ont approvisionné la
police à cheval et le département des Sauvages du Manitoba et des territoires du Nord-
Ouest, de bestiaux et de viande de bouf ; les quantités achetées d'eux; et les prix et som-
mes payés; les dates et la durée des contrats; quand ces provisions furent livrées
en vertu de ces contrats; et aussi si ces contrats ont été ou non adjugès à la suite
de soumissions en tant qu'il apport aux régistres de cette division du départe-
ment.

Comme des renseignements analogues au sujet des contrats passés à l'égard de la
police à cheval du Nord-Ouest sont aussi demandés par l'adresse ci-dessus mentionnée,
et qu'ils ne sont pas donnés ici, j'ai l'honneur de vous informer qu'un mémoire don-
nant tous les détails de ces contrats, etc., etc., et toutes autres informations que M.
Ryan, M.P., désirait obtenir lui a été fourni, et que M. Ryan s'est déclaré satisfait de
ces informations.

Je pense donc, dans ce cas, pouvoir dispenser cette division du département de,
travaux nécessaires à la préparation de cet état.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
Sous-chef, ministère de l'intérieur.

--1

A. 1880,43 Vcoi.
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RÉPONSE À une adresse de la Chambre des communes demandant un état indiquant
les noms de tous les fournisgeurs qui, duranit les quatre dernières années, ont
approvisionné la police à cheval et le département des Sauvages du Manitoba et des
territoires du Nord-Ouest de bestiaux et de viande de bœuf; les quantités ache-
tées d'eux et les prixet sommes payes; les dates et la durée des contrats, et s'ils
ont été adjugés ou non à la suite de soumissions.

Noms des fournisseurs.

James McKay........
do .. ........

. ubue.......................
D. Champagne ...........

do
J. Tremblay........-......

do 96.00
do ......... .... .

J. Campbell.............
A. Guay............

-Geo. Black ...........
Geo, Berridge........

do
do .... .

Thos. Taylor..........
1. G. Baker et Cie....

3. J.Demers..........
J. B. Lapointe.........
J. J. Demers............
Radiger frères...........ë...
Geo. Black........ ..... ....

J, B. Lapointe......
do - .
do
do
do ..
do ....

P. Leveiller.... ......
John Grant .................
isaac Cowie..................
J. Taillefer............

do . ....
George Roy...........

do
do
do 0 .. ......
do ... ...... .
do .... . .

Rév.~ Geo. Brice.............
W. Clarke.................
Isane Cowie .................
'Thos. Kavanagh.
James MacKay..........d o ... .........

do ..
do 0.....

Bestiaux.

I vache..
1 taureau.....
1 boeuf....;..

16 vaches.....
11 boufs.......
5 taureaux...
1 boeuf...
1 taureau.....
1 bouf.
6 vaches......
4 boufs.......
2 taureaux...

va~ches..
2 boufs......

28 vaches .....
7 do.
9 taureaux...
3 boufs......
6 do ......
2 do ......

13 do ......
15 do,......
1 génisse......
2 génisses....
2 boufs.......
1 taureau.....
4 boeufs...
5 vaches..
2 génisses....
2 do ...
2 boufs........
1 bouf ........
1 . do ....
1 do.
4 vaches
1 bouf.
1 do.

26 boufs.......

Viande de
bœuf.

Lbs.

962
29,830

750
225,336

2,416-
1,809
2,031

..... ........

...............

........ ..

14,j026e

Prix.

$ ets.

0 15
O 16

41 00
70 00
55 00

45 00
75 00
60 00

0 10
0 03

0 08
0 08

42 00
75 00
45 00
42 00
60 00
68 00
5000
55 00
60 00
60 00

30 00
75 00

75 00
42 00
30 00
29 00
97 50

60 00

av. 83 77
0 12J

Montant
payé

à chacun.

$ cts.

135 00
4,772 80

40 00
50,00

656 00
770 00
275 00
46 00
60 00
75 00

270 00
300 00
120 00

75 00
7,323 42

199 28
144 00
162 48
210 00
150 00

1,260 00
294 00
540 00
204 00
So 00
110 00
780 00
900 00
30 00
60 00

150 00
60 00

300 00
210 00

60 00
58 00

195 00
60 o
75 00
40 00

240 00
50 00
70 00

2,178 12
5,253 25

Observations.

Les quantités ci-inclues
ont été achetées des per-
sonnes indiquées et qui,
ayant fourni les béstiaux
et la viande de bouf sont
considérées comme four-
nisseurs ; il n'y a pas eu,
cependant, de contrats
formelset on ne leur a pas
demandé de soumissions.
Les bestiaux et la viande
de bouf ont été fournis
durant l'été de 1875.

En troupeaux. Fourni par
contrats pour lesquels des
soumissions ontété deman-
dées : la durée de ce con-
trat étant pour la saison
fd'été de 1876.

|i

Pas de contriats dans ces

cas.

Viande de bouf fourni par
contrat; soumissions de-
mandées ; contrat daté mai
1877; ccontrat était pour
la saison d'été de 1877.
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JPoNsE à une adresse de la Chambre des communes demandant unétat indiquant les
noms de tous les fournisseurs qui, durant les quatrie dernières années, ont approvi-
sionné la police à cheval et le département des Sauvages du Manitoba, etc., etc.-
Suite.

Noms des fournisseurs.

W. F. Alloway.....
do

-J. Penrose...........
-Geo. Durand... ............
W. Rheubotham ............
J. Penrose...................

do 0.. ...............,
-. Smith ............
J Lowrie ........... .........
W. Harper ........... .........
M. Johnstone .............
D. Young ..... ..............
W. Greyeyes............
W. Cook ................
L. H. Hunter..........
Cie de la Baie. d'Hudson.

do 0.
do t..
do ....
do

W. H. Comeford........
Jas. Reid ............
W. Oliver ...........
H. Johnstone .........
R. Fuller . ...................
A. McKenzie..................
J. Reid ......................
Baker et Cie...... ..... ....
Police à cheval du N.-O.

do 0.
E. Lapierre...................

J. O. Phipps .........
do
do

E. Lapierre........
do ...
do
do .. ......

'W. B. 8s. Higgins.......
do

Cie de la Baie d'Hudson.
do

Jas. McKay...................
M. Ohartrand................
.D. McLeod...........
Cie. de la Baie d'Hudson

Bestiaux.

2 boufs. .......
2 vaches........
3 boeufs...
2 de ...
2 do.

2L vaches...
7 taureaux.....

Vache et veau
1 vache ........
-1 boeuf......
1 do .........
3 boufs.........
1 do .........
I do.
2 do.
2 do.
2 do .....
5 do .........

Vache et veau
1 taureau......
2 boufs. ......
8 do ..
2 do .........
6 do .......

3 taureaux....

2 boufs......
2 taureaux.....
1 vache.....

19 boufs.
41 vaches.
9 taureaux.....

13 veaux.........

25 vaches........
2 taureaux.....
2 do
2 boufs ........
4 do ........
1 taureau....
1 do.
2 boufs,.......,

L G. Baker et Cie.......... 119 vaches......
do .. 17 taureaux...
do. 58 boufs.......
do . 1génisse.

Norris et Logan.............. 2 boufs,..

Viande de
boeuf. Prix.

Lbs. $ ets.
57 50

........ ....... 33 75
... .. 55 00

67 50
........... 6500
... ........... 35 00
...... av. 34 28

......... 66 66

.. 6000
...... .... 70 00

7250
75 00

62 50
.. .. av. 86 85

..... 65 00

......... 80 00
5,099 0 121

23,160 0 06
2,491 0 12
7,980 0 07

140 av. 0 12
129 0107

....... 37 00

.... ,.... ...... 50 00
40 00

........... 53 50
... .... 32 50
.... ... 37 00
........... 3 00

............... 35 00
.............. 35 00
.oss.......... 30 00
............... 6.7 50
................ 75 00

...... .. 130 00

......... 35 00

.... 35 00
50 00

............... 80 00

Montant
payé

à chacun.

$ ets.
115 00
67 50

165 00
135 00
130 00
735 00
240 00

36 00
34 00
6000
60 00

200 00
60 00
75 00

120 00
140 00
145 00
375 00

60 00
55 00

125 00
694 80
130 00
480 00
637 36

1,389 60
298 82
558 60
16 61
9 48 j

111 00p

100 00
80 00
30 00

1,016 50
1,332 50

333 00
39 00

875 00
70 00
60 00

135 00
300 00
30.00
35 00

260 00.

5,215 00
575 00

2,900 00
25 00 J

160 00 P

Observations.

Achetés tel que requis saa
contrat formel.

'ournis en vertu de contrat;
soumissions demandées;
date ducontrat,27 mai1878;
durée,du 1er au 15 juil. '78.
Pas de contrat dans , ces

cas.

Fournis en vertu de con-
trat ; soumissions de.
mandées; contrat daté
mai 1878; durée du con-
trat,du lerau 15juil. '78.

Pas de contrat dans ces
cas.

Fournis en vertu de con-
trat; soumissions de-
mandées; contratdaté8
avril 1878; durée du con-
trat, du 1er juillet 1878
au 30 septembre 1878.

a de contrat.
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RÉPoNsE à une adresse de la hambre des communes demandant un état indiquant,
les noms de tous les fournisseurs qui, durant les quatre dernières années, on t
approvisionné la police à cheval et le département des Sauvages du Manitoba,
etc., etc.-Suite.

Noms des fournisseurs. Bestiaux.

_______________ I

Baker et Cie..................
do . . .. .
do .. . .. ..
do . . ..
do

P. Erasmus..........
do . .

Police à cheval du N.-O,.
D. Laird ...............

Viande
bSuf.

;Lbs.
7,672

18,532
19,552
49,1S7

2,673
1,389
1,198
1,430
5,000

643

Prix.
Montant

payé
à chacun.

$ ets. $ cts.
0 07 537 04
0 07 1,297 24
0 06 1,173 12
0 07 3,443 09
0 08 213 84
0 09 125 01
0 09 107 82
0 06¾ 95 72
0 07 350 00
0 07 4501

Observations.

Fourni en vertu de contrat;
I soumissions demandées ;

}contrat daté 8 avril 1878YJ durée, du 1er juillet alw
30 septembre 1878.IPas de contrat dans ces
cas.

L. VANKOUGIINET,
Sous-surintendant général, af'aires des Sauvages.

31IINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
i)visION DES SAUVAGES, OTTAWA, 5 mai 1879.

........ .........

...... ........
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RFEPONSE
(68)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879

Demandant un état indiquant le traitement attaché à la charge de

membre du Conseil Privé dans l'année 1841, la date de tout changement

apporté subséquemment au chiffre du dit traitement, le montant de ce

changement, et l'autorité en vertu de laquelle il a été fait; aussi, un

état de l'indemnité payée aux membres des deux Chambres de la,

législature, soit .commea llocation sessionnelle ou autrement, et le

montant alloué, par mille, pour frais de route dans l'année 1841; la

date de tout changement apporté subséquemment au chiffre de cette

indemnité, le montant du changement, et l'autorité en vertu de laquelle

il a été fait ;-les dits états devant couvrir la période comprise entre

1841 et 1878 inclusivement.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

12 février 1880.

[Confornénent à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A. 188043 Victoria.
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RPONSE

(69)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du ler mars 1880 ;-

pour un état donnant le nombre d'instructeurs et- d'aides-instructeurs

nommés pour enseigner l'agriculture aux Sauvages, le montant dépensé

pour leur équipement, leurs frais de route, l'outillage, etc., ainsi que

le salaire annuel payé ou à être payé à chaque personne ,ainsi nommée

ou employée; aussi, les noms et le domicile antérieur des personnes

ainsi nommées.

Par ordre,

J. O. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SERÉTARIAT D'ETAT,

12 mars 1880.

OTTÂW, 11mars 1880.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MONsIEuR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, conformément à un

ordre de la Chambre des communes, en date du ler du courant, un état indiquant le
nombre d'instructeurs et d'aides-insti-ucteurs nommés pour enseigner l'agricultureaux
Sauvages; le montant dépensé pour leur équipomnt, leurs frais de route,.l'outil
lage, etc., ainsi que le salaire annuel payé à chaque personne ainsi nommée ouemployée; aussi, les noms et le domicile antérieur des personnes ainsi nommées, en
autant qu'on peut le constater par les livres de ce ministere.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
&*lAthf, ministêre de Knù.Ur(ur.

A. 188O48,- Victoria.
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tocuntents de la Session (No.'10.)

RfPONSE
(70)

A un onpE de la CHAMBRE DES OMMlUNES, en date du 23 février 1S8;-

pour un état indiquant l'époque fixée pour le paiement de l'annuité

des Sauvages, l'an dernier, en vertu du traité n°. 7 ; la date à laquëlle

le dit paiement a été fait; par l'intermédiaire de qui il l'a été, et le

taux d'escompte'; aussi, le montant dépensé pour achat de provisia et

celui dépensé pour les autres articles d'approvisionnement.

Par ordre,

.T. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etqi.
SEnCiRTARIAT D'ETAT,

16 mars 1880,

OTTAWA, 13 mars 1880.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-inclus, conformément à un

ordre de la Chambre des communes, un état indiquant l'époque fixée pour le
paiement de l'annuité des Sauvages, L'an dernier, en vertu du traité n0 7; la date à
laquelle le dit paiement a été fait, par l'intermédiaire de qui il l'a été, et le taux
d'escompte; aussi, le montant dépensé pour achat de provisions et celui dépensé pour
autres articles d'approvisionnement, autant qu'on peut le constater par les livres de
ce ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
Seus-ehef, ministère de l'intérieur.

48-Ýeoi.
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RAPONsE. un. ordre de la Chambre des communes, en date du 23 février 1880, pour
un état indiquant l'époque fixée pour le paiement de l'annuité des Sauvages, l'an
dernier, en vertu du traité n° 7 ; la date à laquelle le dit paiement a été fait,
par l'intermédiaire de qui il l'a été, et le taux d'escompte; aussi, le montant
dépensé pour achat de provisions et celui dépensé pour les autres articles
d'approvisionnement.

Dépensé
Epoqu éeè pour le Par l'intermédiaire Taux d'es-,Dpes puDate du paiement. de qui l'argent compte pour nouriautres ap-aete paye. . p riture. provision-

nements.

S cts. $ et;.
Fort-fcLeod, 1er oct. 1879... Du 1er au 30 octobre

Traverse- des Pieds-Noirs, L.G.BEaussitôt que Possible après ieFoG Ber tilip et ,5 02320
les paiements effectués à Du 13 au 15 octobre. ie,Fort-Bentonj1½ p. cent. 2,756 50 2,322 00
Fort-McLeod....................

Korleyville, 7 octobre......... Du 13 au 16 octubre.

L. VANKOUGUNET,
Sous-surintendant général, division des Sauvages.

MzNIsTkas D L'INTÉRIEUR,
DIVIsION DEs SAUVAGEs,

OT TÂWA, 10 mars 1880.

4



Documents de la Session (No 71.)

REPONSE
(71)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du ler mars 1880 ;-

pour un état mentionnant les époques fixées pour le paiement des

annuités, en vertu des traités 4 et 6, pendant l'année courante,;

l'époque à laquelle le paiement a été fait; le montant payé pour

fret; le montant réclamé par les afIréteurs et qui n'est pas encore payé;

le montant dépensé pour nourrir les Sauvages aux différents endroits

fixés pour le paiement des annuités, et celui payé pour les approvision-

nements achetés de la Cie de la Baie d'Hudson pour nourrir les Sau-

vages jusqu'à l'arrivée des approvisionnements pour la fourniture

desquels des soumissions ont été faites; et le montant payé, depuis,

pour approvisionnements, par suite de la famine qui s'est fait sentir

parmi les Sauvages.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECR TAaiAT D'ETAT,
31 mars 1880.

OTTAWA, 30 mars 1880.
Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre, 3i-inclus, conformément à un
ordre de la Chambre des communes, en date du 1er courant, un état mentionnant
les époques fixées pour le paiement des annuités en vertu des traités n" 4 et 6,
pendant l'année courante; l'époque à laquelle le paiement a été fait; le montant
payé pour fret; le montant réclamé par les affréteurs et qui n'est pas encore payé;
le montant dépensé pour nourrir les Sauvages aux différents endroits fixés pour le
paiement des annuités, et celui payé pour les approvisionnements achetés de la
Cie. de la Baie d'Hudson pour nourrir les Sauvages jusqu'à l'arrivée des approvision-
nements pour la fourniture desquels des soumissions ont été faites, et le montant
payé depuis pour approvisionnements par suite de la famine qui s'est fait sentir
par les Sauvages, autant qu'on peut le constater par les livres de ce ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S DENNIS,
h3ous-chef, ministère de l'intérieur.

48 Victoria. Al. '188ô
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RfPONSE
(71A)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 22 mars 1880 -.
Demandant copie des instructions données au surintendant des Sau-
vages, à l'inspecteur des professeurs nommés pour enseigner l'agricul-
ture aux Sauvages, et à tous les agents des Sauvages dans les territoires
du Nord-Ouest, relativement à l'achat d'approvisionnements, soit de la
compagnie de la Baie d'Hudson ou autres personnes.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

28 avril 1880.

REPONSE
(71B)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUN-ES, en-date du 31 mars -1880 ;-

Demandant un état donnant copie de toute correspondance, documents
et arrêtés du Conseil concernant la réorganisation du département des
Sauvages dans la Colombie-Britannique, au sujet de la charge de
commissaire des réserves des Sauvages dans cette province.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'HTAT,

28 avril 1880,

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

Docuentsde la Session -(No. 1:)48 *Victoria. A.: 1880
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R1EPONSEM
(72)

A tin oRDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, endatedt go £vX 1880 ;-

Denmandant un état indiquant les-sommes 4épenséesnpou r 4aresions

confidentielles pendant les exercices 187e78,1878-79 etles drniers

six mois de 1879; aussi les noms des personnea ousaciêt ui ces

sommes ont été payées.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
s Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

13 mars 1880.

RÉPONSE SUPPLÉMENTAIRE
(72A)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;

Demandant un état indiquant les sommes dépensées pour impressions

confidentielles pendant les exercices 187178 et 1878-79, etlesderniers

six mois de 1879 ; aussi les noms des personnes oa sociétés --qui ces

sommes ont été payées.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'.Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

28 avril 1880.

[onformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pa. imprimées.]

A188049ý Victoria. Documhents de la dession:(Nd2.



Documents de la Session (Nos.7 et 74.)

RFONSE
(78)

A U ORRE de la CHAMBRE: DES COMMUNES,, en-date dul ars880;-
Demíandantun étatindiquante combien. desvétérànsr Onti partieié au
créditvoté parla législatuie enfaenrd desvétérans dei2815ppour

'année courante, et donnant le nombre des décès connus ainsi:que le

nombre des personnes au sujet desquelles aucunrenseignement n'a

été reçu.
Par ordre,

J, C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

15 mars 1880.

REPONSE
(74)

A un ORDRE Je la CHAMBRE DEs COMlMUNEs, ei ie u 23 ly2er8 -

Demandant un état faisant connaître le chifre des détournements
commis dans la douane de Toronto, avec tous les rappott, correspon-
dance et autres documents à ce sujet.

Par ordre,

J. C. AliINS,
Secrétaire d'fËtat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

13 mars 1880.

rConforménment à la recommandation du comité colectif dimpressions, les répçye
ci-dessus-ne sont pas imprgéé;.

ý Àv ,188.0
48eVictoria.
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REPONSE.

(75)

A -ai ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février 1880,

pour la production d'un rapport indiquant les conditions auxquelles les
emprunts faits par le Canada, y compris le dernier de £3,000,000 stg.,
ont été négrociés à Londres, le prospectus et la formule des soumissions,

les taux obtenus, les droits de courtage et les autres frais occasionnés

pour leur négociation; et toute la correspondance échangée entre le
ministre des finances et les agents du Canada, ou toutes autres per-
sonnes à ce sujet.

Par ordre,

J. C AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

.ECRÉTARIAT D'ETAT, 17 mars 1880.

OTTAWA 17 mars 1880.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus un ordre de la Chambre

des communes pour la production d'un état indiquant les conditions auxquelles les
ernprunts faits par la Confédération du Canada, y compris le dernier de£3,000,000.stg., ont été négociés à Londres; et toute la correspondance échangé&
entre le ministre des finances et les agents du Canada ou tontes autres personnes
a ce sujet.

Votre obéissant serviteur,

W. REGINALD BAKER,
oPour le sous-chef du min.istère des finances.Au sous-secrétaire d' tat.

75-1
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Réponse à un ordre de la Chambre des communes, en date du 16 février 1880,
pour la production d'un rapport indiquant les conditions auxquelles les emprunts
faits par le Canada, y compris te dernier de £3,000,00a stg., ont éte negocies aLoudres,
le prospectus et la formule des soumissions, les taux obtenus, les droits de
courtage et les autres frais occasionnés pour leur négociation ; et toute la corres-
pondance échangée entre le ministre des finances et les agents du Canada ou
toutes autres personnes à ce sujet.
MINISTÈRE DES FINANCES,

16 mars 1880.

COMPTE DE L'EY[PRUNT DE 1869.

Emprunt... £2,ooo,o0; taux moyen de prime environ .............................. £51211

Frais.... 1..... pour cent de commission sur £2,000,000................. ....... ...... £20,000 0 0
Montant des timbres employés............ ..................... 2,500 0 0

Stg... £22,500 0 0

Total des frais,........................$109,500 00

Note.....E............ Escompte sur les paiements ......................................................... £7,396 18 5

do cours canadien ........ ..................... $35,998 35

OTTAWA, 16 janvier 1868.

MEssIEURs,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, deux exemplaires de-
l'acte récemment passé, pourvoyant à la construction du chemin de fer Intercolonial,.
et je désire attirer spécialement votre attention sur les articles de 27 à 35, inclusi-
vement.

Vous verrez que bien que la construction doive se faire sous le contrôle de
quatre commissaires, la ligne doit cependant, d'après l'article 2, être fixée par le
gouvernement du Canada, sauf, naturellement, l'approbation du gouvernement de Sa
Majesté, tel que stipulé par l'acte impérial.

Mon but en m'adressant à vous est de vous prier d'examiner la question de
savoir si, d'accord avec l'acte impérial, 30 Vict., ch. 16, les dispositions du bill pour-
voyant à l'emprunt (tant celui qui est garanti par les cimmissaires du trésor de 'Sa
Majesté, que celui qui devra être opéré sur le seul crédit de la Confédération di
Canada,) sont de nature à permettre au gouvernement de laneer ces emprunts sur le
marché de la manière la plus avantageuse; et si, d'après vous, il faudra faire des
amendements pour permettre au gouvernement de se prévaloir d'aucune formule
qu'il jugera à propos d'adopter, après en avoir conféré avec vous à l'avenir.

Le parlement se réunira le 10 mars prochain, et je vous serais obligé si 7ou1s
pouviez transmettre au gouvernement votre opinion sur ce sujet avant cette date.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN ROSE,
.Ministre des finances.

A MM. BARING, FRÈRES ET CIE, et
.MM. GLYN, MILLs, CUR'tIE ET CIE.

2
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LONDRES, 6 février 1868.

MoNsIEUR-Yotre lettre du 16 janvier renfermant un exemplaire de l'acte de la
législature de la Confédération canadienne, relatif à la construction du chemin de
fer Intercolonial, nous fait l'honneur de nous demander notre opinion sur la question
de savoir si les dispositions du bill pourvoyant aux emprunts, tant celui qui est ga-
ranti par les commissaires du trésor de Sa Majesté que celui qui devra être opéré sur
le seul crédit de la Confédération du Canada, sont de nature à permettre au gouverne-
ment de lancer ces emprunts de la manière la plus avantageuse, et si, d'après nous,
il faudra faire des amendements pour permettre au gouvernement de se prévaloir
d'aucune formule qu'il jugera à propos d'adopter après en avoir conferé avec nous.
Durant le peu de temps qui s'est écoulé depuis la réce'ption de votre lettre, nous avons
porté toute l'attention possible aux demandes qu'elle contenait. Sans prétendre pos-
séder de connaissances légales, l'acte de la législature canadienne nous paraît être
d'accord avec les dispositions de l'acte impérial V0 Vict., ch. 6 et 16. Nous avons
compris que ces emprunts, après avoir été rendus conformes aux dispositions de ces
actes, seront thits sous la surveillance du gouvernement du Canada, sans que le gou-
vernement britannique ait à intervenir, et l'acte le la législature canadienne se mble
comprendre tous les modes qu'il soit désirable d'adopter pour placer ces emprunts sur
le marché anglais, soit séparément soit collectivement.

La réussite de toutes ces sortes de négociations dépend naturellement en grande
partie du temps où l'emprunt est demandé. Depuis deux ans, dans plusieurs occasions
nous avons éprouvé de la difficulté à obtenir de l'argent sur les meilleures garanties,
mais maintenant on emprunt comme celui de £3,000,000, sur lequel l'intérêt de 4 pour
cent est garanti par la trésorerie britannique jusqu'à remboursement du capital, pour-
rait être couvert avec facilité.

Nous supposons que l'acte donne le pouvoir de fixer les époques de rembourse.
ment, comme dans le cas du dernier emprunt canadien garanti par l'Angleterre, ou
de faire des remboursements annuels par loterie comme dans le cas de l'emprunt turc
de 4 pour cent garanti par l'Angleterre, qui est maintenant coté à environ 103 pour
cent avec dividende du 1er du courant; et le gouvernement du Canada pourrait choisir
l'un ou l'autre mode selon le goût-du public. D'un autre côté, le temps actuel ne
serait pas favorable pour l'érpission d'un nouvel emprunt sur le seul crédit du Canada.
Les causes d'appréhension quant à la position du Canada vous sont si bien connues que
nous n'en parlerons pas ici, mais les 5 pour cent du Canada qui avaient été originai-
rement cotés au pair environ, ne le sont aujourd'hui qu'à 86 ou 87 pour cent, avec peu
de demande. Le temps pourra dissiper les craintes qui existent aujourd'hui, mais
dans tous les cas, il sera désirable d'assimiler autant que possible la nouvelle émission
à la forme actuelle des bons de 5 pour cent, attendu que les transactions seraient dans
ce cas mieux établies. Un sujet à étudier serait la question de savoir si on ne pourrait
pas faire les deux emprunts en même temps; mais si, comme nous le supposons, ils
ne doivent être que graduellement mis sur le marché, et si l'on a pas besoin de la
somme toute entière et si elle ne peut de fait être légalement prélevée de suite, vous
nous trouverez prêts à avancer contre reçu des bons du gouvernement, la somme dont
vous aurez besoin, en attendant une occasion favorable de les réaliser.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
BARING, FRERES ET CIE,

A l'honorable GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE.

JOHN RosE,
Ministre des finances.

FLEMING's IIOTEL, 11 juillet 1868.
MONsIEUR,--J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli certains documents

au sujet de l'emprunt projeté pour la construction du chemin de fer Intercolonial, qui
doit être garanti par les commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, en vertu de1 Àte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867.
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D'après les termes de l'acte du Parlement canadien, et comme la ligne projetée
du chemin de fer a été approuvée par le gouvernement de Sa Majesté, il ne reste plus
aux commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté qu'à adhérer aux conditions de l'em-
prunt, telles que détaillées dans les documents ci-inclus, marqués A et B, et d'approu-
ver la forme dans laquelle l'on suggère que soit manifestée la garantie du gouverne-
ment de Sa Majesté.

J'ai préparé, pour plus de facilité de consultation, un court résumé (incluse n0 1)
des différents actes du Parlement et des communications qui ont eu lieu à ce sujet,
sur lequel j'attire respectueusement votre attention.

Je serai heureux de donner tous autres renseignements que l'on pourra désirer,
et comme mes devoirs publics exigent mon retour en Canada le plus promptement
possible, j'espère que l'on me pardonnera si j'exprime l'espoir d'être favoriké d'une
prompte communication des vues du gouvernement de Sa Majesté sur le sujet en
question.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN ROSE.

Au Très Honorable S. E. HUNT,
Chancelier de l'Echiquier,

etc., etc., etc.

EMPRUNT DU CHEMIN DE FER INTERCoLONIAL DU CANADA.

L'acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada autorise les commissaires de
la Trésorerie de Sa Majesté à garantir, de telle manière-et sous telle forme qu'ils juge-
ront convenables, le paiemont d'un intérêt, n'excédant pas 4 pour cent, sur toute
somme principale n'excédant pas trois millions sterling, qui sera prélevée par le
gouvernement du Canada, dans le but de construire le chemin de fer Intercolonial, à
ia condition que le Canada passe un acte pourvoyant:

1. A la construction du chemin de fer; à son usage par les troupes de Sa Majesté,
et que le tracé soit approuvé par un secrétaire d'Etat.

'. Que l'acte canadien pourvoie, à la satisfaction des commissaires de la Tréso-
rerie de Sa Majesté, au prélèvement et à l'emploi par le Canada des trois millins pour
le chemin de fer; à la création d'un fonds d'amortissement, et à l'imputation de l'em-
prunt et du fonds d'amortissement dans un ordre spécifié sur le revenu du Canada'; à
la nomination de syndics pour administrer le fonds d'amortissement; et en dernier
lieu au prélèvement de toute autre somme, sur le seul crédit du Canada, en sus des
trois millions, qui pourra être nécessaire pour compléter le chemin.

L'acte du Canada satisfait à ces trois conditions, et autorise le prélèvement d'un
million sterling, en sus des trois millions garantis par le gouvernement impérial, et
cet acte a été approuvé par le principal secrétaire d'Etat de Sa Majesié pour les co
lonies.

Le tracé du chemin a aussi été approuvé par le ministre des colonies; et Thomas
Baring, écuier, M. P., et George Carr Glyn, écuier, M. P., ont été nommés syndics pour
le Canada, pour l'administration du fonds d'amortissement.

L'acte canadien décrète que les travaux seront exécutés et l'argent dépensé par
une commission nommée par le gouvernement canadien, et l'intention est de pousser
les travaux le plus rapidement possible.

Le Canada se propose maintenant de mettre une partie de l'emprunt sur le
marché, et après consultation avec MM. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn, Mills.
Currie et Cie, agents financiers de la Confédération à Londres, les conditions énu-
mérées dans le document ci-joint sont suggérées comme étant celles auxquelles l'em-
prunt devrait être demandé.

L'on verra que l'on propose que les bons émis pour cette partie de l'emprunt qui
est garantie par le gouvernement impérial, soient contresignés de la part du gouver
nement de Sa Majesté dans la même forme que celle adoptée en 1855 à l'égard de
l'emprunt turc garanti par Sa Majestê et l'empe-eur des Français.
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L'approbation des commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté est nécessaire
avant que l'on ne prépare la formule des bons qui seront émis par le gouvernement
canadien, laquelle est aussi annexée, ainsi que les conditions projetées de l'emprunt et
la formule qui doit témoigner de la garantie impériale, et il faudrait que les agents
financiers de la Confédération reçussent des commissaires l'autorisation de donner les
récépissés provisoires, faisant mention des obligations contravtées, pour être échangés
contre les bons contresignés de la part du gouvernement de Sa Majesté lorsqu'ils
auront été émis.

JOIIN ROSR.
EMPRUNT POUR L'INTERCOLONIAL.

10 L'on propose que sur l'emprunt pour l'Intercolonial de quatre millions ster-
ling, la présente émisbion soit de deux millions, dont les trois quarts seront prélevés
sur la garantie du gouvernement impérial, et l'autre qairt sur les bons du Canada
sans cette garantie.

2° Les bons seront remboursables à trente-cinq ans de date; il sera établi un
fonds d'amortissement d'un pour cent par année pour le remboursement de la partie
garantie, et le fonds d'amortissement ordinaire déjà existant pour la dette consolidée
du Canada pourra être appliqué au remboursement des bons du Canada.

30 L'emprunt sera remboursable aux soussignés par les versements suivants,
avec faculté d'anticiper, sur réfaction d'intérêt aux taux de la banque.

4° Formule de bon, à préparer pour l'approbation de la Trésorerie, qui autorisera
MM. Baring et Cie, et MM. Glynn, Mills, Currie et Cie, à délivrer des certificats pro-
visoires sur paiements faits avant l'achèvement des bons.

50 L'emprunt se fera par soumission publique, le prix minimum en sera établi,
et il sera placé entre les mains du gouverneur de .la Banque d'Angleterre.

Emission de £ 1,500,001 de bons du Canada, portant quatre pour cent d'intérêt, et
garantis par le gouvernement impérial du Royaume-Uni, en vertu de l'acte .-0 Vie.,
ch. 16, étant la moitié de l'emprunt autorisé par cet acte; -et de £500,000 de bons à 5
pour cent du gouvernement du Canada, étant aussi la moitié de l'emprunt de £1 ,000,000
autorisé par l'acte du parlement du Canada, passé le 21 décembre 1867, pour la
construction du chemin de fer Intercolonial.

PROSPECTUS.

MM. Baring, Frères et Cie, et MM Glyn, Mills, Currie ct Cie, sont autorisés par
le ministre des finances du Canada à recevoir, au comptoir des premiers, n0 . 8,
Bishopgate Street, within, jeudi, le 23 du courant, entre une et deux heurés de l'après-
midi, des soumiqsions cachetées pour-

£1,500,000 de bons du Canada à 4 pour cent, garantis par le gouveinement impé-
rial du Royaume-Uni, qui seront remboursés le 1er octobre 1903, tel que par fârnule
de bon ci-annexée ;

Et £510,000 de bons du Canada à 5 pour cent, de la forme et tenure ci-annexées,
aussi remboursables le 1er octobre 19o 3 .

Tous ces bons porteront intérêt depuis le premier juillet 1868. Un dividende de
trois mois sera payé le 1er octobre, et les dividendes seront ensuite payables semes-
triellement, le 1er avril et le 1er octobre de chaque année, comme par coupons.

Les soumissiols cochetées ci-dessus mentionnées pourront être pour le tout ou
partie de £2,000,000, dans la proportion de trois quarts de bons garantis et d'un quart
de bons ordinaires du Canada à 5 pour cent; et aucune soumission ne sera admise si
elle ne remplit cette condition, c'est-à-dire, si elle n'indique un seul et même prix pour
les deux catégories d'effets réunies.

Le ministre des finances du Canada remettra aux associés présents de MM.
IBaring, Frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie., un document cacheté
désignant le prix minimum auquel il vendra les £2,000,000 de bons ci-dessus men-
tionnés, et ces associés ouvriront alors les soumissions et remettront les bons au plus
haut ou aux plus hauts encbérisseurs, pro rata, suivant les prix offerts. , Le document
cacheté ne sera ouvert que dans le cas où le ministre des finances déclarerait qu'il
n'a pas été soumissionné pour le montant total à son minimum ou au-desus.

5
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Ni MM. Baring, Frères et Cie, ni MM. Glyn, Mills, Carrie et Cie, ne pourront
faire de soumission.

Lors de la répartition, un versement de 20 pour centisera exigé, et les versements
subséquents devron t être opérés au bureau de MM. Baring, Frères et'Cie, ou de MMi.
Glyn, Mills, Curris et Cie, comme suit, ou, sur défaut, les versements antérieurs
seront confisqués

25 pour cent le 13 octobre 1868; 25 pour cent le 12 janvier 1869 ; et la balance
le 13 avril 1869.

Les versements pourront être faits en entier, l'un des jours ci-dessus, avec réfac-
tion d'intérêt au taux minimum d'escompte de la Banque d'A, gleterre à l'époque du
versement.

Des récépissés seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £503 ou £100
seront échangés contre ces récépissés aussitôt que possible.

LONDRES, 18 juillet 1868.

FORMULE DE BON GARANTI Â QUATRE POUR CENT.

En vertu d'un acte du Parlement du Canada, passé le 21 décembre 1867, inti-
tulé: "Acte concernant la construction du chemin dg fer Intercolonial," ce- bon
donnera droit au porteur, le 1er octobre 1903, à la somme de
en monnaie légale de la Grande-Bretagne, étant partie de la somme de £3,000,000,
prélevée en vertu du dit acte, la dite somme principale devant être payée à Londres,
aux comptoirs de banque de MM. Baring, Frères et Cie, et de MXL. Glyn, Mills, Corrie
et Cie, et à l'intérêt sur cette somme, jusqu'à remboursement du capital, au taux de
quatre pour cent par année, payable semestriellement, aux comptoirs de banque de
MM. Baring, Frères et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Carrie et Cie, dans la cité de
Londres, sur présentation du coupon convenable représentant cet intérêt, tel que ci-
annexé, savoir: deux pour cent le 1er avril, et deux pour cent le 1er octobre de
chaque année; la dite somme principale, ainsi que l'intérêt y afférant, étant imputés
sur le fonds consolidé de revenu du Canada, immédiatement après les charges dont
il est spécialement grevé par les sections 103, 104 et 105 de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, 18-i7. Et attendu qu'en vertu d'un acte du parlement impérial
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la 30e année du
règne de Sa Majesté, chapitre 16, les commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté sont
autorisés à garantir, de la manière et en la foi-me qu'ils jugeront convenables, le
paiement de l'intérêt à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année sur toute
somme principale, n'excédant pas £ j,000,000, qui sera prélevée par voie d'emprunt
par le gouvernement du Canada, pour la construction du chemin de f r, et qu'ils sont
de plus autoris-és à faire émettre de temps à autre, à même le fonds 'consolidé du
Royaume-Uni, ou les produits en provenant, tous deniers requis pour donner effPt à
cette garantie, et les dits commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ayant en con-
séquence garanti le paiement ponctuel de cet intérêt, cette garantie est certifiée, en ce
qui regarde l'intérêt sur le montant de ce bon, jusqu'à parfait paiement, par la signa-
ture du soussigné au présent, lequel a été duement autorisé à cet effet par le mandat
des dits commissaires.

FORMULE DE BON À 5 POUR CENT DU CANADA.

Le gouvernement du Canada reconnaît par le présent être endetté envers le por-
teur de la somme de livres sterling, étant partie de la somme de £1,000,000
sterling, qui doit être prélevée en vertu d'un acte du Parlement du Canada, passé.le
21 décembre 1817, intitulé: " Acte concernant la constiruction du chemin de fe
Intercolonial," laquelle somme le dit gouvernement s'engage à payer le :1er octobre
.1903, aux comptoirs de MM. Baring, Frères et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie et
Cie, en la cité de Londres, en Angleterre, avec intérêt, dans l'intervalle, à compter
du 1cr juillet 1868, au taux de à pour cent par année. cet intérêt étant payable
semestriellement les lers jours d'octobre et d'avril de chaque année, au même lieu,
sur présentation des coupons ci-annexés.
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Le principal et l'intérêt de la somme ci-dessus sont imputables sur le fonds COn-
ýsolidé du revenu du Canada en vertu de l'acte ci-dessus, et une somme égale à un
1)our cent de la somme capitale sera mise à part chaque année et placée pour le rem-
boursement de telle partie de l'emprunt susdit qui pourra être émise.
Formule de soumission pour £ 1 ,500,000 de bons à 4 pour cent du Canada, garantis par le

gouvernement impérial du Royaume- Uni, et £500,000 de bons à 5 pour cent du Canada.

soumission par le présent pour une somme de £
capital nominal, dont les trois quarts en bons garantis à 4 pour cent du Canada, et un
quart en bons 5 pour cent dii·Canada, au prix de. pour cent, et
engage à accepter la somme ci-dessus, ou toute partie de cette somme qui
pourra être allouée, et à payer le dépôt de 20 pour cent sur cette somme, et
faire les versements subséquents à leur échéance, conformément aux termes de votre
circulaire du 18 courant.

Londres, juillet 1868.
Nom.
Adresse.

A MM. Baring, Frères et Cie, et
MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

CHAMBRES DE LA TRÉSORERiz, 15 juillet 1868.

MoNSIEUR,-Je suis chargé par les lords commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté de vous dire que le chancelier de l'Echiquier leur a soumis la lettre que vous
lui avez adressée le 11 courant, au sujet des emprunts à effectuer par le gouvernement
du Canada dans le but de construire un chemin de fer devant relier Québec à Halifax,
en vertu des dispositions de l'acte 30 Vict., ch. 16, ainsi que l'exposé contenu dans
votre lettre, donnant en substance les termes et conditions auxquels l'on se propose
d'effectuer ces emprunts (marqué A), et aussi la formule des bons ou débentures
(marqué B), sur lesquels l'on suggère que la garantie du gouvernement soit donnée
pour le paiement de l'intérêt au taux de quatre pour cent sur un emprunt de £3,000,-

'000, conformément aux dispositions de l'acte susdit.
Selon le désir de Leurs Seigneuries je vous informe qu'elles n'ont aucune objec.

tion aux termes et conditions proposés pour effectuer ces emprunts conformément à
l'exposé A (dont copie est incluse), et qu'elles sont prêtes à garantir l'intérêt au taux
de 4 pour cent sur un emprunt de £3,000,000, conformément à la fbrmule de bon ou
dêbenture marqué B, dont copie est aussi incluse.

Je dois aussi vous informer que Leurs Seigneuries ont nommé M. G. A. Ilamilton,le secrétaire perpétuel de ce bureau, pour agir en leur nom, dans le but de garantir
l'intérêt sur l'emprunt de £3,000,000, tel que pourvu par l'acte ci-dessus mentionné.
Et je dois ajouter qu'il faudra que chaque bon ou débenture soit transmis à ce dépar-
tement, afin qu'il puisse y apposer sa signature.

Je suis, monsieur,
Votre obéiss:ant serviteur,

A'ho eG. SCLATER BOOTB
A. l'honorable

JOHN ROSE,
etc., etc., etc.
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LONDRES, 16 juillet 18e8.
MoNSIEun,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15 du courant,

m'informant, par ordre des lords commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, que
leurs seigneuries n'ont aucune objection à faire au moyen proposé pour effectuer
l'emprunt destiné à la construction du chemin de fer Intercolonial, et qu'ils sont
prêts à garantir l'intérêt sur la somme de £ ;,000,000 sterling, de la manière men-
tionnée dans votre lettre ; et que M. G. A. Himilton, le secrétaire perpétuel du
bureau, a été nommé pour signer les bons lorsqu'ils seront transmis au département.

Permettez-moi, en réponse, d'offrir mes plus sincères remerciements, tant en mon
nom qu'en celui du gouvernement du Canada, pour la grande courtoisie et l'empres-
sement que le chancelier de l'Echiquier et les lords commissaires ont bien voulu
montrer dans les négociations récentes, et pour leur promptitude à satisfaire aux
désirs du gouvernement du Canada.,

Les bons seront transmis, suivant vos instructions, au secrétaire de la Trésorerie
aussitôt qu'ils seront reçus du Canada pUr MU. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn,
Mills, Currie et Cie, les agents financiers de la Confédération en Angleterre, et seront
contresignés par l'une ou l'autré de ces maisons de banque, en témoignage de leur
authenticité.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ROSE.
MtniXstre desfinances.

Au Tirès Honorable
G. SOLATER BooTH, etc., etc.

LoNDREs, 18 juillet 1868.
MESsIEURS,-A propos des communications qui ont eu lieu entre nous depuis quinz&

jours, au sujet de l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, j'ai maintenant l'honneur
de vous inclure copie d'une lettre des lords commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté, approuvant les termes suggérés dans le cours de nos récentes entrevues, et la
forme sous laquelle sera donnée la garantie du gouvernement impérial.

J'ai donc à vous prier de vouloir bien prendre les mesures nécessaires pour mettre
l'emprunt sur le marché, aux termes énoncés dans le projet de prospectus ci-joint, et
dans la formule de bon qui y est annexée. Les bons eux-mêmes seront préparés en
Canada, pour les sommes que vous indiquerez, et vous seront transmis sous le plus
court délai possible.

Je serai heureux d'apprendre le résultat de vos délibérations sur la question de
commission, qui a été discutée entre nous, et que vous m'avez dit ne devoir pas, dans
tous les cas, excéder ce que vous demandez ordinairement pour des opérations d&
cette nature aux autres gouvernements étrangers, ni ce qui, sous les circonstances,
serait une rémunération équitable et raisonnable pour -vos services comme agents.

Au sujet du placement des versements qui pourront être faits, je ne puis que
réitérer les instructions que je vous ai déjà données verbalement, c'est-à-dire que vous
obteniez île meilleur taux d'intérêt compatible avec une parfaite sûreté et une couver-
tibilité immédiate. Les effets Indiens possédés comme fonds d'amortissement pour
les derniers versements de l'emprunt antérieur effectué sur la garantie impériale
peuvent, je pense, être regardés comme possélant ce caractère, et je serais heureux
que vous puissiez faire des arrangements avec les commissaires sous le contrôle des-
quels ils se trouvent, pour que vous gardiez ces effets lorsque vous paierez la balance
de l'emprunt, à son échéance, avec les deniers prélevés au moyen de l'opération
actuelle.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOHN ROSE.

Ministre des finances-
A MM. Baring, Frères et Cie, et

MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.
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LONDRES, 28juillet 1868.
MoNsIElR,-INous avons retardé notre réponse à la lettre que vous nous avez fait

l'honneur de nous adresser, en date du 18 du courant, jusqu'à la conclusion de la négo-
ciation de l'emprunt pour la Confédération du Canada, afin de pouvoir répondre de
suite plus positivement sur les différents points qu'elle soulève, et vous nous permet-
trez de commencer en vous fécilitant et en exprimant notre sincère satisfaction du.
résultat des soumissions du 2J du courant, qui ont été si favorables aux intéi éts et au
crédit de votre gouvernement.

Les conditions auxquelles l'emprunt a été offert au publie étaient conformes à la.
sanction de la Trésorerie de Sa Majesté et aux instructions contenues dans votre lettre ;.
et nous voyons avec plaisir que la plus grande célérité possible sera apportée à la
remise entre nos mains des bons du Canada, parce que, pour la satisfaction des sous-
cripteurs, il est très désirable que l'on évite autant que possible tout retard dans leur
livraison.

A l'égard de la commission que nos deux maisons exigeront sur cette opération,
nous sommes mus non-seulement par le désir d'économie que vous nous avez exprimé
personnellement, mais encore par notre propre désir de rendre les produits (e l'em-
prunt aussi avantageux que possible au Canada, en consentant à ce qu'une commission
d'un pour cent sur le chiffre nominal de l'emprunt, et non pas sur la somnie réelle-
ment reçue, £20,000 à diviser entre nos deux maisons, couvre non-seulement notre
propre rémunération pour frais d'agence et la responsabilité de la transaction, mais
décharge aussi le gouvernement de toutes dépenses incidentes pour frais de justice,
annonces, impressions ici, et autres menus déboursés, en sorte que la seule dépense
additionnelle que devra supporter le Canada sera le droit de timbre exigé par le
gouvernement britannique; et nous n'exigerons aucune commission supplémentaire
pour les achats de fonds que nous aurons à faire pour l'emploi futur du fonds d'amor-
tissement. Sans entrer dans les détails, nous devons ajouter que la commission que
nous demandons est de beaucoup inférieure à celle ordinairement demandée pour
agence dans la négociation d'un emprunt étranger quelconque.

Nous prenons note de vos instructions, nous chargeant d'obtenir pour l'emploi
temporaire de l'argent que nous recevrons le meilleur taux d'intérêt compatible avec
une parfaite sûreté et une convertibilité immédiate; mais nous regrettons, dans l'état
actuel du marché monétaire, et conformément à ces conditions, de ne pouvoir porter
au cridit de ce compte un intérêt de plus d'un pour cent par année, tout en vous
assi r Lnt que nous profiterons de toute amélioration dans la valeur de l'ai:gent pour
donner au gouvernement de plus grands avantages, si l'occasion s'en présente.

Quaut aux effets Indiens dont vous parlez, ils ne sont pas sous notre contrôle, et
il nous faut attendre de nouveaux pouvoirs et instructions de votre part; mais nous
prenons note de votre ordre de payer le résidu, à son échéance, de l'emprunt garanti
antérieur du Canada, ce qui sera régulièrement accompli.

Il ne nous reste plus qu'à.vous réitérer. l'assurance de notre vif désir de faire
tout en notre pouvoir pour aider au crédit et à la prospérité de la Confédération
canadienne, et à vous renouveler l'expression du respect personnel avec lequel

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

BA RENG, FRÈRES ÉT CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE

A l'honorable
JOHN RosE.

LoNDREs, 29 juillet 1868'

MESSIEURs,-En accusant réception de votre lettre d'hier, en réponse à la mierníe
du 18 du courant. permettez-moi de vous offrir mes sincères remerciments pour la
maniere satisfaisante dont vous avez conduit les récentes opérations relatives à l'em.-
prunt intercolonial, et de vous dire que je suis convaincu que le gouvernement du,

9
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Canada voit, dans le zèle que vous avez montré pour son succès, une preuve évidente
de l'intérèt que vous dites éprouver pour la prospérité et le crédit futurs de la Confé-
dération.

J'espère que l'occasion qui s'est offerte, avec votre coopération (sur laquelle je suis
sûr que le Canada peut toujours compter), de faire connaître au public ses ressources,
est de nature à placer ses effets et son crédit sur un pied aussi élevé que ceux des
nations les plus favorisées.

La commission que vous demandez, et que vous dites devoir couvrir non-seule-
ment votre rémunération ordinaire pour l'agen ,e et la responsabilité de la transaction,
mais encore toutes les dépenses incidentes en frais de justice, d'annonces, d'impres-
sions, et autres menus déboursés, est satisfaisante, et je dois vous exprimer mes
renmerciements pour le désintéressement dont vous faites preuve en renonçant à toute
-commission poùr l'administration future du fonds d'amortissement.

Je prends acte de votre assurance que vous profiterez de toute amélioration dans
la valeur de l'argent, pour obtenir pour le gouvernement tel taux d'intérêt que les
circonstances offriront. En attendant, veuillez bien, à même les premiers versements,
éteindre ce que doit encore la Province à vos maisons respectives.

Je suis entré en communication avec la Trésorerie, au sujet des effets Indiens, et
je vous prie de rembourser le résidu de l'emprunt antérieur à son échéance, et
d'informer le gouvernement de Sa Majesté que vous serez prêts à le faire avec les
fonds déposés entre vos mains.

Auriez-vous la complaisance de me fournir une liste, sous vos signatures, des
enchères faites pour l'emprunt, et de m'informer aussi, dès que possible, du nombre
de bons des sommes de £1,000, £300 et £100 que vous désirez vous être envoyés.

Je vous remercie aussi des bonnes expressions qui terminent votre lettre, etc., etc
J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur,

JOHN ROSE,
M inistre des finances, Canada.

A MM. Baring, Frères et Cie, et
MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

Emprunt..... £1,800,000; taux mryen de prime environ ............ £4 7 8

Frais............pour cent. commission sur........ .........£1,878,971 6 8 £9,394 17 0
c do courtage sur...... .......................... 1,878,971· 6 8 2,348 14 3

¾ do timbres, etc., sur............ 1,500,000 O 0 1,875 0 0

Stg... ........ ............... £13,618 Il 3

(...J.... ............. $66e277 00Total ... .......... ......... ........ ....... 0... . .............. 6 ,2 7 0

Note,...........Escompte sur les paiements faits en entier.....Stg..................£19,831 7 6

do doc...........e.........0.0.."......$96,512 68
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PROSPECTUS.

ÉMISSION DE £l,500,000 DE BONS DU CANADA PORTANT 4 POUR CENT D'INTÉRÊT, ET
GARANTIS PAR LE GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DU ROYAUME-UNI.

MM. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, sont autorisés par
le ministre des finances du Canada à recevoir au comptoir des premiers, 8, Bishopsgate
Street (within), d'ici à lundi, le 22 coui ant, entre uno et deux heures de l'après-midi,
des soumissions cachetées pour £1,500,000 de bons du Canada (emprunt du chemin
de fer Intercolonial) portant 4 pour cent d'intérêt, garantis par le gouvernement
mpérial du Royaume-Uni, sous l'autorité de 30 Vic., ch. 16, soit la seconde moitié
des £3,00,000 autorisés par cet acte, le capital devant être remboursé le 1er avril
1903; et £300,000 de bons du Canada (emprunt pour la terre de Rupert) portant
4 pour cent d'intérêt, garantis par le gouvernement impérial du Royaume-Uni, sous
l'autorité de l'acte 32-33 Vic., ch. 10 1, le capital devant être remboursé Jle 1er avril
1904.

Tous ces bons porteront intérêt du 1er octobre 1873, et les dividendes seront
payables semestriellement le 1er avril et le 1er octobre de chaque année,-en commen-
çant le 1er avril 1874.

Le ministre des finances remettra aux associés présents de MM. Baring, Frères
et Cie, et de MM. Glyn, Miills, Currie et Cie, un document cacheté contenant le prix
minimum auquel il vendra les £1,800,000 de bons ci-dessus mentionnés, et ces associés
ouvriront alors les soumissions et remettront les bons au plus haut enchérisseur ou à
ceux dont les soumissions seront au prix minimum ou plus élevées. Si les soumis-
sions excèdent le montant total de l'emprunt, les plus basses soumissions seront alors
sujettes à une réduction pro rata.

Le document eacheté ne sera ouvert que dans le cas où le ministre des finances
déclarerait qu'il n'a pas été soumissionné pour le montant total à son prix
minimum ou au-dessus.

Mî. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn, 3Mills, Carrie et C'e, se réservent le
droit de rejeter toutes soumissions qui ne seraient pas satisfaisantes, bien qu'au-dessus
du prix fixé.

Ces deux maisons ne pourront faire de soumissions.
Lors de la répartition on exigera le paiement de la différence entre 80 pour cent

et le prîix de la soumission; le solde devra être payé par versements aux époques sui-
vantes, et à défaut de paiement on confisquera les versements antérieurs, savoir:

25 pour cent le 1er janvier 1874.
" le 1er avril 1874.

30 " le 1er juillet 1814.

80

Les versements restant à faire pourront être faits au complet, sauf escompte, au
taux de 4 pour cent par année, au jour fixé pour leur opération.

Des récépissés seront délivrés sans délai et des bons de £1,000, £500, et £100
seront aussitôt que possible échangés contre ces récépissés.

Londres, l3 sept. 1873.

LONDRES, 19 décembre 1872.

MoNsIEUR,-J'ai'l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 courant, at
contenu de laquelle nous avons porté notre plus sérieuse attention. Nous remarquons
que le temps approche où la moitié qui reste de l'emprunt autorisé pour la construc-
tion du chemin de fer Intercolonial, dont les trois quarts sont garantis par le Parle-
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ment impérial, devra être lancée sur le marché, et que vous êtes d'opinion qu'il n'est
pas opportum d'offrir ces bons en même temps que les bons 5 pour cent; nous pou-
vons noas occuper de cette affaire en nous conformant exactement au désir de votre
gouvernement.

Nous apprécions à sa juste valeur le désir que vous exprimez tant en votre nom
qu'en celui de vos collègues, de confier à nos'deax maisons, la négociation de cet
emprunt, et après avoir soigneusement pesé les raisons que vous donnez, nous sommes
prêts à réduire à un demi d'un pour cent, conformément au désir que vous exprimez
à ce sujet, notre commission pour la négociation de l'emprunt garanti par le gouver-
nement impérial, le paiement de l'intérêt de cet emprunt, et les opérations se ratta-
chant au fonds d'amortissement.

Nous ferons préparer une formule de bons, dont une épreuve ous sera transmise
en temps opportun, et nous obtiendrons de la Trésorerie l'approbation de cette formule
par l'entremise do sir John Rose, comme vous le demandez. Nous vous dirons qu'en
général, les bons au porteur semblent avoir la priorité mais il pourrait être dési-
rable que le gouvernement autorisat l'émission d'effets au lieu de bons, dans le cas où
les porteurs'exprimeraient le désir d'avoir une garantie enregistrée comme dans lO
eas de l'emprunt consolidé à 5 pour cent.

Nous remarquons que le reste de l'emprunt pour la terre de Rupcrt qui n'a pas
encore été négocié doit être offert en même temps que l'enprunt pour le chemin de
fer Intercolonial, et que le gouvernement désire naturellement que le marché moné-
taire soit dans une condition favorable lorsque ces bons seront offerts au publie.

Nous serons toujours heureux d'aider le gouvernement de toutes les manières
possibles et de travailler dans son intérêt, et s'il était dé.sirable d'obtenir temporaire-
ment des avances sur la garantie des bons, nous serons prêts à lui offrir toutes les fa-
eilités nécessaires, et nous pensons que le taux d'intérêt raisonnable pour les avances
ainsi faites, ne devrait pas être moins que le taux d'intérêt que portent les bons,
savoir, 4 pour cent, mais aux taux de la banque s'ils sont au-dessus de 4 pour cent.

Nous avons l'honneur, etc.,
GLYN, MILLS, CURRIE E T CIE.

A l'honorable
SI1 FRANcIs rINcKS, C. C. M. G.

LONDREs, 6 février 1873.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 16

janvier, contenant copie d'un rapport du Conseil privé du Canada, autorisant la négo-
ciation de l'emprunt canadien à 4 pour cent garanti, par notre intermédiaire, et nous
donnant le pouvoir en qualité d'agents financiers du gouvernement, de préparer. et
signer les bons suivant la formule convenue, approuvant de plus les conditions de la
commission, et d'avances, si elles sont nécessaires, tel que mentionné dans votre/
lettre du 19 décembre dernier.

Nous prenons dûment note de vos observations au sujet des avances, et nous
répétons que nous serons toujours heureux de répondre autant que possible aux désirs
et aux demandes de votre gouvernement.

Nous remarquons que vous approuvez la formule de bons envoyée par sir John
Rose, et qu'ils devraient porter la date du 1er avril 1873, l'échéance arrivant comme
nous le comprenons, le 1er avril 1908.

Quant à la manière de lancer l'emprunt nous sommes d'avis qu'il serait sage
d'offrir l'emprunt à un prix fixe plutôt que de demanderdes soumissions comme dans
les occasions précédentes. Nous craignons que plusieurs institutions et corporations
publiques, qui sont les principaux acheteurs de ces catégories d'effets, seraient plutôt
disposées à prendre des effets à un prix fixe qu'à faire des soumissions à un taux incer-
tain. Il est vrai que l'emprunt antérieur par soumissions a été une des opérations les
plus brillantes et les plus couronnées de succès, mais on ne peut presque pas s'attendre
d'obtenir des prix à peu près égaux pour le reste de l'emprunt, même dans les circons-
tances les plus favorables.
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Quant à l'époque de lancer l'emprunt de qui ne peut être avant le 1er, avril,
date à partir de laquelle compte l'intérêt sur les bons, nous ne croyons pas que nous
ayions à attendre aussi longtemps que vous prévoyez, une occasion favorable. Autant
que nous pouvons le prévoir, une telle occasion peut se présenter avant très longtemps,
et il serait désirable que nous ayions des instructions de votre part et l'autorisationR
d'offrir l'emprunt en aucun temps après le 1er avril, lorsque l'état du marché moné-
taire nous permettra de le lancer avec succès.

Il nous semble qu'il vaudrait mieux pour le moment laisser en suspens la ques-
tion de convertir les bons en effets enregistrés.

Comme il nous faudra montrer au comité de la bourse, lorsque nous demanderons
à faire coter l'emprunt sur la liste officielle, l'autorisation que nous avons de faire et
d'émettre les bons, il serait opportun que vous nous fournissiez une copie authentique
ou un extrait de cette partie du rapport du Conseil privé qui nous délègue le pouvoir
de signer les bons, et que vous nous adressiez une lettre en termes généraux, autori-
sant cet emprunt par soumission ounautrement, afin d'obvier à la nécessité de com-
muniquer des lettres et des documents qui ont trait à d'autres affaires qu'il ne serait
pas désirable de dévoiler.

Les cotes actuelles des bons à 4 pour cent garantis sont nominalement de 103
et 10.1 pour cent; on en a offert quelques-uns sur le marché à 1021 Pour cent il y a
quelque temps.

Nous avons l'honneur, etc.,
BARING, FRERES ET CIE.
GLYN, MLLLS, CURRIE ET CIE.

A l'honorable siR FRANcis IIINCKs, C. C. G.
etc., etc., etc.

Ministre des finances.

LONDRES, 13 février 1873.
MoNsIEUR,-Nous vous tranmettons un double de votre lettre du 6 courant, et

nous avons maintenant l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 janvier, nous
informant que votre gouvernement avait autorisé un emprunt de £300,000 sur la
garantie des bons garantis à 4 pour cent de la Terre de Rupert, que nous avons en
not-e possession, et nous vous donnons avis que nous ferons honneur à vos traites de
£95,000 sur Baring, Frères et Cie, et de £35,000 sur Glynr, Mills, Currie et Cie, à
compte de cet emprunt, lorsqu'elles seront présentées, d'après les termes de votre
lettre du 19 décembre dernier.

Nous inscrirons ces traites dans un compte distinct, intitulé: Compte de la Con-
fédération du Canada.

Nous avons l'honneur, etc.,
BARING, FRERES ET CIE,

A l'honorable sia FRANCIS HiNcKs, GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE.

etc., etc., etc.

LONDRES, 30 avril 1-73.
MoNSIEUR,-Nous vous transmettons un double de notre lettre du 23 du courant,

et nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 11 courant, au sujet do
l'émission projetée sur ce marché de la seconde partie de l'emprunt garantie à 4
p.C. de la Confédération du Canada.

En recommandant comme nous l'avons fait dans notre lettre du 6 février, d'offrir
cet emprunt à un prix fixe au lieu de demander des soumissions, nous n'avons peut-
être pas attaché une importance assez grande aux raisons que vous mentionnez,
parce que nous avions plutôt en vue le succès financier de l'affaire que les exigences
'd'un gouvernement qui demande des fonds publics et qui est obligé de instifier ses
actes devant le Parlement.
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On ne peut nier que le plan adopté en 1868 se recommende par le grand succès-
qu'il a eu, et nous ne voyons aucune objection de le continuer en cette occasion pour
le reste de l'emprunt, d'autant plus qu'il semble conforme aux vues du gouvernement
et aux sentiments du public au Canada.

Nous voulons seulement vous faire remarquer qu'en fixant un prix minimum il
serait désirable de tenir compte du prix sur le marché des bons à 4 p. c.

D'après la liste officielle de laBourse de Londres, on voit que les bons à 4 pour
cent de la Confédération, ont été cotés comme suit, depuis 186S:-

31 décembre, 1868, @ 105
1869, @ 14-
1870, G 102½
1871, G 103f
1872, @ 102

leur valeur aujourd'hui étant de 103 @ 10

-de sorte que le prix qu'on en a ré:disé en juillet 1868, ne peut être regardé comme
-ne cote raisonnable de leur valeur à présent.

Nous avons, etc.,

BARING, l$RÈRES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE.

A l'honorable S. L. TILLEY, C. B.
etc., etc., etc.

LONDRES, 29 mai 1873.

MiONsIEUR,-Nous avons reçu ce matin votre dépêche télégraphique nous autori-
fant à demander des soumissions pour les bons canadiens à 4 pour cent garantis,
avant le 30 courant, si nous le jugeons à propos. Nous donnerons à ce sujet notre
attention la plus sérieuse, et nous vous télégraphierons aussitôt que nous l'aurons fait.

Le taux d'escompte à la banque continue d'être de 6 pour cent, mais le mar-
ché monétaire est un peu moins difficile et continuera croyons-nous à s'améliorer.

Nous saurons sans doute de vous en temps opportun, si vous décidez d'adopter le
mode d'émission de l'emprunt par soumissions cachetées, et si vous avez intention
d'offrir en même temps les £300,000 de bons de la terre de Rupert.

Nous avons, etc.,

BARING, FRERES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET .CIE.

A l'honorable
S. L. TILLEY, C.B.,

etc., etc., etc.

LONDREs, 5 juin 1873.

NONsIEUR,-Nous avons l'honneur d'a cuser réception de votre lettre du 16 mai,
,dans laquelle nous remarquons que vous jugez à oropos d'offrir, par soumission l'em-
prunt canadien à 4 pour cent garanti, comme dans une occasion antérieure, et de
lancer en même temps sur le marché les £1,500,000 de bons du chemin de fer Inter-
colonial et les £300,000 de bons de la Terre de Rupert.

Vous aurez appris par une dépêche télégraphique .de sir John Rose que notre
marché monétaire est devenu beaucoup plus difficile, et que le taux d'escompte de la
banque a été porté à 7 pour cent. Dans ces circonstances, nous ne croyons pas qu'il
serait prudent d'essayer de placer les bons à présent. et tout ce qui nous reste à faire
est donc d'attendre une occasion plus favorable.
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Nous ne perdrons pas de vue ce sujet et nous vous' avertirons à temps de toute,
amélioration dans les affaires monétaires nous permettant d'offrir l'emprunt avec
quelque chance raisonnable de succès.

Nous avons, etc.,

BARING, FRElfES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRrE ET CIE.

A l'honorable S. L. TILLEY, C.B.,
etc., etc., etc.

LONDRES, 19 juin 1873,
MoNSIEU,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 2 .cou-

rant contenant une lettre cachetée mentionnant le prix minimum auquel le gouver-
nement acceptera des soumissions pour l'emprunt garanti à 4 pour cent.

Il n'y a pas de changement dans le taux d'escompte de la banque aujourd'hui,
mais le marché monétaire a une tendance à devenir plus facile.

Nous avons, etc.,

BARING FRÈRES ET CIE,
GTLYN, MILLS, CURR[E ET CIE.

A l'honorable S. L. TIlLEr, C. B.
etc., etc., etc.

LONDRES, 31 juillet 1873.
MoNsIEUR,-Nous avons reçu le 28 courant votre télégramme daté du 25, nous

demandant si nous conseillerions la négociation d'un emprunt maintenant ou en
octobre, et le 28 courant nous vous·avons télégraphié comme suit:

"Marché monétaire facile mais pas favorable à des placements à une époque si
"avancée de la saison. Impossible de prévoir l'état du marché en octobre. Nous
"ne croyons pas qu'on puisse compter sur plus de 102 à 103 maintenant."

Ce matin nous avons reçu votre dépêche datée d'hier, nous transmettant votre
décision de retarder la négociation de l'emprunt jusqu'en octobre.

Le taux d'escompte de la banque a été réduit aujourd'hui à 31 pour cent, mais le-
marché est encore peu animé.

Nous avons, etc.
BARING, FRÈRES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET- CIE.

A l'honorable S. L. TILLEY, C. B.,G
etc., etc., etc.

I1ONDRES, 23 septembre 1873.
MoNsIEUR,-Nous vous transmettons ci-inclus une liste des soumissions qui ont

eté acceptées hier pour £1,800,000 de bons à 4 pour cent gaiantis du Canada, le
prix moyen étant d'environ £104 7s. 8d.

Nous vous félicitons cordialement du résultat avantageux de cette opération, qui,mous n'en doutons pas, sera très-satisfaisante pour votre gouvernement.
Nous avons, etc.,

BARING, FRERES ET CIE,
GLYNS, MILLS, CURRIE ET CIE.

A l'honorable S. L. TILLEY, C. B.,
etc., etc., etc.
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67. LOMBARD STREET,
30 septembre 1873.

MoNsIELUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons reçu aujour-
d'hiui les sommes suivantes à compte de l'emprunt garanti à 4 pour cent de la Con-
fédération du Canada :

Par dépôts................................ ........ £288,946 14 8
Par paiements en entier,............. , 598,005 10 0

Total...................£886,952 4 8
Lórs de l'émission de la première moitié de l'emprunt pour le chemin de fer

Intereolonial, la somme que nous avons reçue le premier jour en paiement a été
.£400,000.

D'après les instructions contenues dans la lettre que vous nous avez adressée
aujourd'hui, nous avons remis à MM. Morton, Rose et Cie., des bons à 5 pour cent du
»Canada pour £4,600 (et non £4,à19) comme vous le dites), étant le reste de cette espèce
de bons que nous retenions en échange do £4,600 de bons à 6 pour cent de l'île du
Prince-Edouard, que ces messieurs nous avaient donnés.

Nous avons l'honneur, etc.,
GIjYN, -MJLL-S, CUIRRIE ET CIE.

A l'honorable S.IL. TILLEY, C. B.
etc., etc., etc.

LoNDREs, 2 octobre 1873,
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que les recettes le 30 sep

tembre, à compte de l'emprunt à 4 pour cent garanti du Canada, de £1,800,000, se
répartissent comme suit:-Les dépôts, d'après l'état ci-joint, étant la différence entre
80 pour cent et le prix de la soumission, s'élevant à...... ............ £438,971 6 8

Plus la balance de 80 pour cent sur £574,200
de bons payés en entier.. ......... 459,360 0 0

Moins l'escompte de 4 pour cent par année... 9,14 6 0
£149,845 14 «

Au crédit du gouvernement............................................. £888,817 0 8

Nous avons dûment reçu votre lettre du 22 septembre en vertu de laquelle nous
devons exiger une commission de 1 pour cent sur cette émission, et un courtage de
- pour cent pour faire face aux divers frais occasionnés par cet emprunt, ces deux
montants devant être pris sur le produit de l'emprunt; les autres conditions de
l'émission antérieure devront s'appliquer à celle-ci, excepté que la commission sera
de - pour cent sur le paiement des dividendes au lieu de 1 pour cent. Nous inscri-
vons donc au compte de l'emprunt £9,394 17s. Od., commission de J sur £1,878,971

4ds. 81.; £2,348 14s. 3d., courtage de * pour cent sur la même somme; et conformé-
ment à vos instructions du 27 septembre et du 1er du courant, nous avons payé
£30,000 à la banque de Montréal, £50,000 à MM. Pisley, Abel et Cie, et £50,000 à
MM. Morton, Ross et Cie., au débit du compte de l'emprunt. Nous avons acheté,
pour le compte du fonds d'amortissement de l'emprunt consolidé du Canada, £7,000
de bons consolidés à 5 pour cent, à 107 pour cat, et nous compléterons le placement
lorsqu'il se présentera des occasions favorables.

-Nous avons l'honneur, etc.,
BARING, FRÈRES ET CIE.

GLYN, MILLS, CURRIE ET CIE,
A l'honorable S. L. TILLEr, C.B.

ete, etc. etc.

16

À. 1880

.43 Victoria.



tDocuments de la Session (No. 7 5)

COMPTE DE L'EMPRUNT DE 1874.

Emprunt. £4,000,000; ;taux moyen d'escompte environ....................... 9 19 3

Frais .. ....... i pour cent de commission sur £3,750,000 ...... ................. £37,500 0 0
Courtage sur do............................6,685 0 0
Timbtes, droits, etc......................... ........................................... 6,247 13 9

£50,432 13 9

Total des frais. ................................. $245,439 07

Note......... ....... Escompte s'élevant à £4,251 11s. 9d. alloué sur les paiements faits
en entier.

PROSPECTUS.

EMPRUNT DE £4,000,000 À 4 POUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA. BONS
STERLING OU INSCRIPTIONS.

MM. Baring, frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, agents financiers du
Canada en Angleterre, sont autorisés par le ministre des finances du Canada à recevoir
des soumissions pour un emprunt de £1,000,000, bons sterling ou inscriptions, portant
intérêt depuis le 1er mai 1874, au taux de 4 pour cent par année, payable semi-annuel-
lement, le 1er mai et le 1er novembre de chaque année, aux bureaux des dits agents
financiers à Londres.

Cet emprunt est fait à compte d'une somme de £8,000,000, dont l'êmission est
autorisée par un acte du Parlement du Canada passé à la dernière session. Le reste
de l'emprunt autorisé, £3,600.,000, sera émis lorsqu'on en aura besoin, en bons ou en
effets garantis par le gouvernement britannique.

Le principal de l'emprunt maintenant émis est remboursable dans 30 ans, à
Londres. Un fonds cumulatif d'amortissement d'au moinsî,pour cent par année,
sera employé pour le rachat des bons ou actions de l'emprunt au pair on au-dessous;
le gouvernement se réserve le droit de placer ce fonds d'amortissement dans d'autres
valeurs si le prix de l'emprunt est au-dessus du pair.

Le prix de la souscription est 90 pour cent, payable comme suit:
20 pour cent le jour de la répartition de l'emprunt.
%0 " le 10 août 1874.
20 " le 21 septembre 1874.
20 " le 30 octobre 1874, en déduisant lecoupon semi-annuol échu le

1er novembre 1814, moins la taxe sur le revenu.
10- " le 1er décembre 1874.

90 pour cent.
La négligence de faire un versement lorsqu'il est dû est suivi de la confiscation

de tousi'les versements précédents.
On peut faire les paienents au complet:avec escompte-de-3.pour centparaenée,

n'importe:quel·jour où un versement devient dû.d
.Les souscripteurs recevront à leur choix des bons au porteur ou des titres enre-

gistrés à leurs noms, et en vertu d'un arrangement convenu entre le gouv'ernement
canadien et le gouvernement impérial, les titres enregistrés seront remis aux pro-
priétaires exempts des droits de timbre. Les bons au porteur peuvent être convertis
en n'importe· quel temps en bons enregistrés, en payant 2s. 6d. pour cent de droit de
timbre.
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Les listes de souscriptions seront ouvertes, jeudi, le 18 courant et fermées le ou
vers vendredi, le 19 courant, à 4 p.m., et des demandes dans la forme ci jointe seront
reçues aux bureaux de MM. Baring, frères et Cie, au n° 8, rue Bishopgate, (Witin,)
et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, au n° 61, rue Lombard.

La répartition de l'emprunt sera faite aussitôt que possible, et'dans le cas où l'on
ne répondrait pas aux demandes, il est entendu qu'il n'y aura pas eu lieu de faire de
répartition.

LoNDREs, 15 juin 1874.

EMPRUNT DE £4,000,000 A 4 POUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU
CANADA, BONS OU11 NSCRIPTIONS.

A MM. BARING, FiRREs ET CIE.
" GLYN, MILLs, CURRIE ET CIE.
MEssIEURs,- vous prie de vouloir bien allouer a une somme de £

capital nominal de l'émission ci-dessus mentionnée, en bons au porteur de £ en
effets enregistrés et engage à accepter cette somme ou toute autre somme infé-
rieure qui pourra être allouée, et à faire les versements'Isur cette somme conformé-
ment aux termes de votre circulaire du 15 courant.

Nom-
Adresse-
Date-

LoNDREs, 18juin 1874.
MoNsîEU,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 du

courant, nous autorisant à lancer un emprunt de la Confédération du Canada, de
£4,000,000 sterling, à 4 pour cent d'intérêt, conformément aux termes du prospectus
qui vous a été soumis, avec intérêt payable semi-annuellement le 1er mai et le 1er
novembre de chaque année; avec l'entente que nous nous engageons à prendre une
somme de £1,000,000 de cet emprunt.

Il est aussi entendu que nous serons prêts à négocier le reste de l'emprunt sans
demande de commission sur la partie qui sera garantie par le gouvernement. impé-
rial, mais en exigeant la commission ordinaire de ï pour cent sur le paiement du
dividende de l'emprunt garanti. D'après vos instructions, nous avons ouvert aujour-
di'hui une souscription pour l'emprunt de $4,000OO0 en bons à 4 pour cent de la
Confédération.

Nous avons, etc.,

BARING, FRÈRES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIE ET IE.

A l'honorable IR. J. CARTWRIGHT,
etc., etc., etc.

LONDREs, 24 juin 1874.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous informer que les demandes de l'em-

prunt à 4 pour cent du Canada, s'élèvent à £6,368,000, mais comme cette somme
Comprend comme d'habitude quelques demandes qui ne sont faites que dans un but
de spéculation, il nous semble plus convenable, en vue de la condition future de l'em-
prunt, de refuser celles de toutes personnes qui pourraient être incapables de faire hon-
neur à teurs engagements et pourraient peut-être se trouver dans la nécessité de
sacrifier le montant qui leur serait adjugé, sans s'occuper du prix. Après avoir revisé
soigneusement la liste, nous conseillerions donc de limiter nos adjudications a
environ £38,50,000, bien que nous puissions placer tout le reste.

Nos raisons pour recommander cette ligne de conduite sont:
18
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1° Attendu que vous avez un bon nombre de vieilles obligations arrivant à
échéance d'ici à peu d'années, il serait très avantageux pour vous que vos 4 p.c. se
vendissent constamment à prime.

2° Comme nous comprenons qu'il n'est pas probable que vous ayiez besoin de
tout cet argent avant un assez long temps, il serait plus économique de garder la
petite balance que vous gardez virtuellement en portefeuille pour la vendre ou l'affecter
au fonds d'amortissement, selon les besoins.

Dans ces circonstances, nous recommandons l'opportunité de nous autoriser à
prendre le reste de l'emprunt pour le compte du gouvernement, et nous attendons vos
instructions à ce sujet.

Il est entendu que nous ne demandons aucune commission sur la somme sous-
crite pour le compte du gouvernement avant que les effets soient réellement émis ou
qu'on en ait disposé.

Nous avons, etc.,
BARING, FRÈRES ET CIE,
GLYN, MILLS, CURRIEET CIE.

A l'honorable IR. J. CARTWRIGHIT,

etc., etc., etc.

COMPTE DE L'EM[PRUNT DE 1875.

Emprunt .......... £2,500,000 ; taux moyen d'escompte environ,.......... ................ 18

Frais........ ¼ pour cent de courtage sur £2,500,000...........£............. 6,250 o 0
1. do de commission sur £i,000,000.........................10,000 0 0
Timbres, droits, etc........................................ 5,434 14 0

£21,684 14 O
Total des frais ..................... $105,532 20

Note........ Escompte s'élevant à £21,163 2s. Id. alloué sur les paiements faits
en entier.

PROSPECTUS.

Emission de £1,500,000 de bons du Canada portant 4 pour cent d'intérêt et garantis
par le gouvernement impérial du Royaume-Uni sous l'autorité de l'acte 37 Viet.,
ch. 45, passé le 26 mai 1874.

Et de £1,OO0,000 de bons de la confédération du Canada portant 4 pour cent d'intérêt,
autorisé par acte du Parlement du Canada.passé le 8 avril 1875.
MM. Baring, frères et Cie et MM. Glyn, Mills, Carrie et Cie sont autorisés par

le miistre des finances du Canada à recevoir au comptoir des premiers, 8, rue Bishops-
.gate, (within) mardi, le 26 courant, entre une et deux heures p.m., des soumissions
cachetées pour £1,500,000 de bons du Canada à 4 pour cent, garantis par le gouver-
nement impérial du Royaume-Uni, selon la formule de bons ci-annexée, payables le
1er octobre 1910, et £ 1,000,000 de bons de la confédération du Canada à 4 pour
cent, selon la formule ci-annexée, payables le 1er novembre 1905.

Les bons garantis de 4 pour cent porteront intérêt du 1er octobre 1875, et lesbons de la Confédération de 4 pour cent du 1er novembre 1875, payable semestrielle-
ment le 1er avril et le 1er octobre, et le 1er mai et le 1er novembre respectivement.

Les soumissions ci-dessus mentionnées pourront être pour le tout ou poupartie
des £3,500,000, dans la proportion de trois" cinquièmes de bons garantis et deux
cinquièmes de bons ordinaires du Canada à 4 pour cent, et aucune soumission ne sera
admise si elle n'est conforme à cette condition et n'offre pas un seul et même prix pourlés deux catégories d'effets réunies.
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La partie garantie de l'emprunt sera en bons, au porteur, mais le reste pourra
être au choix des souscripteurs, soit en bons au porteur ou en effets enre'isis à
leurs noms; et en vertu d'un arrangement arrêté entre le gouvernement impérial
et le gouvernement canadien, les effets enregistrés pourront être transférés sans que
leurs propriétaires aient à acquitter de droits de timbre. Les bons au porteur1'poùr-
ront en aucun temps être convertis en bons enregistrés, sur paiement de 2s. 6d. j oür
cent de droits de timbre.

Quant à l'emprunt à 4 pour cent de £1,000,000. un fonds cumulatif d'amortissement
d'au moins - pour cent par année sera employé au rachat des bons à 4 pour cent de la
Confédération au pair ou au-dessous: le gouvernement se réservant le droit de plader
ce fonds d'amortissement dans d'autres valeurs si le prix de ces bons est au-dessus du
pair.

Le ministre des finances du Canada remettra aux associés présents de MM.
Baring, Frères et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, un document cacheté
contenant le prix minimum auquel il vendra les £2,500,000 de bons ci-dessus men-
tionnés, et ces associés ouvriront alors les soumissions et.remettront les bons au plus
haut ou aux plus hauts enchérisseurs, pro rata, suivant les prix offerts. Le document
cacheté ne sera ouvert que dans le cas où le ministre des finances déclarerait qu'il
n'a pas été soumissionné pour le montant total à son mininýum, ou au-dessus.

Ni MM. Baring, Frères et Cie, ni MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, ne pourront
faire de soumission.

Lors de l'adjudication on exigera le paiement de la différence entre 80 pour cent,
et le prix offert, et les versements subséquents se feront au bureau de MM. Glyn,
Mills, Currie et Cie, comme suit:

25 pour cent le 28 décembre 1875.
25 pour cent le 11 février 1875.
30 pour cent le 28 mars 1876.

Ces versements pourront être faits au complet, sauf escompte au taux de 4 pour
cent par année, au jour d'échéance d'aucun des versements. La négligence de faire un
versement lorsqu'il est dû sera suivie de la confiscation des versements antérieurs.

Des récépissés seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 ou £100
seront aussitôt que possible échangés contre ces récépissés.

Londres, 19 octobre 1878.

FoRMULE DE SOUMISSION PoUR £1,500,000 DE BONs 4 PoUR CENT DU CANADA, GARANTIS
PAR LE GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DU ]ROYAUME-UNI, ET £1,000,000 DE BONs 4 PoUR
CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA.

soumission par le présent pour une somme de £ capital nominal,
dont trois cinquièmes en bons garantis à 4 pour cent du Canada, et deux cinquièmes
en bons à 4 pour cent de la Confédération du Canada au prix de pour cent, et
engage à accepter la somme ci-dessus nommée, ou toute partie de cette somme qui
pourra être adjugée, et à payer les versements subséquents à leur échéance,
conformément aux termes de votre circulaire du 19 courant.

LONDRES, octobre 1875.
Noms,
Adresse,

A MM. BARING, FRERES et CIE, L de
A MM. GLYN, MILLs, CURRIE et CIE. Londres,
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FORMULE DE BONS GARANTIS À 4 POUR CENT.

Canada.

En vertu d'un acte du parlement du Canada, passé le 26 mai 1874, intitulé:
"Acte pour autoriser un emprunt pour certains travaux publics, dont une partie sera
garantie par le gouvernement impérial," ce bon donne droit au porteur, au premier
octobre 1910, à la somme de cours légal de la Grande-Bretagne, étant partie
de la somme de £3,600,000 prélevée en vertu du dit acte, la dite somme principale
devant être remboursée à Londres, aux comptoirs de banque de MM. Baring, Fières et
Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, et à l'intérêt sur cette somme, jusqu'au
remboursement du capital, au taux de 4 p.c. par année, payable semi-annuellement
aux comptoirs de banque de MM. Baring, Fières et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie
et Cie, dans la cité de Londres, sur présentation des coupons réguliers ci-annexés,
savoir: deux pour cent le :er avril et deux pour cent le 1er octobre de chaque année ;
la dite somme principale ainsi que l'intérêt y afférant étant imputés sur le fonds
consolidé de revenu du Canada, tel que stipulé dans le dit acte; et attendu qu'en
vertu d'un acte du parlement impérial du RIoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, passé dans la 37e année du règne de Sa Majesté, chapitre 45, les commis-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté sont autorisés à garantir, de la manière, dans la
forme et aux conditons qu'ils.jugeront convenables, le paiement du capital et de
l'intérêt à un taux n'excédant pas quatre pour cent par année, sur tout emprunt ou
partie d'emprunt effectué par le gouvernement du Canada pour les besoins de la
construction du chemin de fer du Pacifique et l'amélioration et l'agrandissement des
canaux du Canada, pourvu toutefois que la somme totale ainsi garantie de temps à
autre ne dépasse pas la somme de £3,600,000; et qu'ils sont de plus autorisés à faire
émettre de temps à autre, à même le revenu croissant du fonds consolidé du Royaume-
Uni, tout argent qui pourrait éventuellemènt devenir dû pour donner effet à la
garantie autorisée par le dit acte soit pour principal, soit pour les intérêts, et les dits
commissaires de la trésorerie de Sa Majesté, ayant en conséquence garanti le paiement
ponctuel de ce principal et de ces intérêts, cette garantie est attestée en ce qui regarde
le montant de ce bon, par la signature du soussigné, lequel a été duement autorisé à
cet effet par mandat des dits commissaires.

FORMULE DE BONS à 4 POUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA.

Le gouvernement du Canada reconnaît par le présent être endetté envers le por-
teur de la somme de louis Èterling,
étant Dartie de la somme dont le prélèvemenit a été autorisé en vertu d'un acte du
Parlement du Canada passé le 8 avril 1875, laquelle somme le dit gouvernement s'en-
gage à payer le 1er novembre 1905, aux comptoirs de MM. Baring, Frères et Cie, et
de M. Glyn, Mills, Currie et Cie, en la cité de Londres, en Angleterre, avec intérêt,
dans l'intervalle, à compter du premier novembre 1875, au taux de 4 pour cent par
année, cet intérêt étant payable semestriellement les lersjours de mai et de novembre
de chaque année, au même lieu sur présentation des coupons ci-annexés.

Le principal et l'intérêt de la somme ci-dessus mentionnée sont imputables sur le
fonds consolidé de revenu du Canada, en vertu de l'acte ci-dessus mentionné, et une
somme égale à - pour cent par année de la somme capitale de telle partie de
l'emprunt susdit qui pourra être effectué, sera mise à part pour remboursement et
convertie à cette fin en bons ou effets à 4 pour cent de la Confédération du Canada,
si ceux-ci sont au pair ou au-dessous : le gouvernement du Canada se réservant le
droit de placer ce montant dans d'autres valeurs si le prix des bons est au-dessus du
pair.

Ce bon pourra être échangé contre un certificat d'inscription transférable à
Londres, au bureau de MM. Glyn, IMills, Currie et Cie,

21

Asý V ictoria. A. 188()



Documents de la Session (No.75)

COMPTE DE L'EMPRUNT DE 1876.

Emprunt. £2,500,000: taux d'escompte 9 pour cent.

Frais. ................ I pour cent de courtage sur £2,500,000 .......................
1 do commission sur do . ........................... ,.........
Timbres, droits, etc......................................... . .

Sterling.................................................

Cours canadien................

Note ................. Escompte sur les paiements faits en entier.................

do do cours canadien..................

£ s. d.

6,250 0 0
25,000 0 0
10,707 8 0

41,957 8 0

$204,192 68

£15,165 1 7

$73,803 38

PROSPECTUS.

EMPRUNT DE £2,50),000 à 4 PoUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA. BONS
STERLING OU INSCRIPTIONS.

MM. Baring, frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, agents financiers du
Canada en Angleterre, sont autorisés par le ministre des finances du Canada à rece-
voir des soumissions pour un emprunt de £2,500,000, bons sterling ou inscriptions,
portant intérêt depuis le 1er novembre 1876, au taux de 4 pour cent par année,
payable semi-annuellement, le 1er mai et le 1er novembre de chaque année, aux
bureaux des dits agents financiers à Londres.

Cet emprunt est émis en vertu d'un acte du Parlement du Canada (39 Vict.,
chap. 1, sec. 4), passé à la dernière session. Le but de l'emprunt est en partie pour
payer une dette échue ou rachetable dans le cours de l'an prochain, et partie pour
dépenses en travaux publics.

Le principal de l'emprunt maintenant émis est remboursable dans 30 ans, à
Londres. Un fonds cumulatif d'amortissement d'au moins î pour cent par année,
sera employé pour le rachat des bons ou actions de l'emprunt au pair ou au-dessous
le.gouvernement se réservant le droit de placer ce fonds d'amortissement dans d'autres
valeurs si le prix de l'emprunt est au-dessus du pair.

Le prix de la souscription est 91 pour cent, payable comme suit:

5 pour cent en faisant la demande.
15 " le jour de la répartition de l'emprunt.
20 " le 31 janvier 1877.
2) c " le 27 mars 1877.
20 " le 25 mai 1877, en déduisant le coupon semi-annuel échu le 1er

mai 1877, moins la taxe sur le revenu.
il c le 25 juillet 1877.

91 pour cent.

La négligence de faire un versement lorsqu'il est dû sera suivie de la confiscation
de tous les versements précédents.

On peut faire les paiements au complet avec escompte de 3 pour cent par annéer
u'importe quel jour où un versement devient dû.
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Les souscripteurs recevront à leur choix, des bons au porteur ou des titres enre
gistrés à leurs noms, et en vertu d'un arrangement convenu entre le gouvernemeht
canadien et le gouvernement impérial, les titres enregistrés seront remis aux pro-
priétaires exempts de droits de timbre. Les bons au porteur peuvent êtîe convertis
en n'importe quel temps en bons enregistrés, en payant 1 pour cent de droit de
timbre.

Les listes de souscriptions seront ouvertes mardi, le 7 courant, et fermées le ou
vers jeudi, le 9 courant, à 4 p.m., et des soumissions dans la forme accompagnant le
prospectus seront reçues aux bureaux de MM. Baring, frères et Cie, au n° 8, rue
Bishopgate, (within), et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, au n0 67, rue Lom-
bard. Dans le cas où la répartition n'absorberait pas tout le capital déposé, le surplus
sera remboursé, et si les sommes déposées ne suffisent pas pour parfaire le premier
versement, il faudra rembourser sur le champ la différence.

La répartition de l'emprunt sera faite aussitôt que possible, et dans le cas où il
n'y aura pas eu moyen d'en faire, l'argent déposé sera remis.

Londres, 6 novembre 1876.

EMPRUNT DE £2,5O,000 à 4 POUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA, BON&
STERLING OU INSCRIPTIONS.

MEssIEURs,-Je, vous prie de vouloir bien allouer une somme de £
capital nominal de l'émission ci-dessus mentionnée en bons au porteur de

£ et de en effets enregistrés dont vous envoie le dépôt exigé de cinq
pour cent, soit £ et engage à accepter cette somme ou toute autre somme
inférieure qui pourra être allouée, et à fitire les versements sur cette somme
conformément aux termes de votre circulaire du 6 du courant.

Nom,
Adresse,-
Date,-

A MM. Baring, Frères et CieL)
Glyn, Mills, Currie et Cie. Londres.

COMPTE DE L'EMPRUNT DE 1878.

£ .d.
Emprunt. k£3,0,o0oo: taux moyen d'escompte environ-................ . 3

Frais...... pour cent de courtage sur £3,000,000 ......06.-...................i £7,500 0 0
l do de commission sur 1,500,000.................I 15,000 0 0
Timbres, droits, etc.................. ........................ 7,928 0 0

£30,428 0 0

Total des frais......... ................. ............ $148,082 93
Note....... ......... Escompte au montant de £6,174 15s. 7d alloué surles paiements faits

en entier.
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PROSPECTUS.

EMISSION DE £1,560,000 DE BONS DU CANADA PORTANT 4 POUR CENT D'INTÉRÊT ET
GARANTIS PAR LE GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DU ROYAUME-UNI SOUS L'AUTORITÉ

DE L'ACTE b7 VICT., CH. 45; ET DE £1,500,000 DE BONS DE LA CONFÉDÉRATION
DU CANADA PORTANT 4 PoUR CENT D'INTÉRÊT, AUTORISÉS PAR ACTE DU PARLEMENT
DU CANADA PASSÉ LE 10 MAI 1878.

MM. Baring, Frères et Cie et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, sont autorisés par
le ministre des finances du Canada à recevoir au comptoir des premiers, 8, rue Bishops-
gate, (within), d'ici à vendredi, le 6 courant, à 3 p. m., des soumissions cachetées
pour £1,500 000 de bons du Canada à 4 pour cent, garantis par le gouvernement
impérial du Royaume-Uni, selon la formule de bons ci-annexée, payables le 1er
Octobre 1913; et £1,500,000 de bons de la Confédération du Canada à 4 pour cent,
selon la formule ci-annexée, payables le ier novembre 1908.

Les bons garantis de 4 pour ccnt porteront intérêt du 1er octobre 1878, et les
bons de la Confédération de 4 pour cent du 1er novembre 1878, payables semestrielle-
ment le 1er avril et le 1er octobre, et le 1er mai et le 1er novembre respectivement.

Les soumissions devront être pour le tout ou pour partie des £3,000,000, dans la
proportion de moitié de bons garantis et moitié de bons ordinaires du Canada à 4 pour
cent, et aucune soumission ne sera admise qui ne sera pas conforme à cette condition
et n'offrira pas "un seul et même prix pour les catégories d'effets réunies."

Il ne sera pas accepté de soumission de moins de 96. p. c., et les bons seront adjugés
aux plus offrant, au pro rata, selon les prix offerts. Les soumissions, offrant un prix
portant une -fraction de chelin autre que six deniers ne seront pas pour cela préférées.

La partie garantie de l'emprunt sera en bons au porteur, mais le reste pourra être
au choix des souscripteurs, soit en bons au porteur ou en effets enregistrés à leurs
noms; et en vertu d'un arrangement arrêté entre le gouvernement impérial et le
gouvernement canadien, les effets enregistrés pourront être transférés sans que
leurs propriétaires aient à acquitter de droits de timbre. Les bons au porteur pour-
ront en aucun temps être convertis en bons enregistrés, sur paiement de ¾ pour cent
de droits de timbre.

Quant à l'emprunt 4 pour cent de £1,500,00, un fonds cumulatif d'amortissement
d'au moins J pour cent par année sera employé au, rachat des bons 4 pour cent
de la Confédération au pair ou au-dessous: le gouvernement se réservant le droit
de placer ce fonds d'amortissement dans d'autres valeurs si le prix de ces bons est au-
dessus du pair.

Les porteurs de bons du Canada à 6 pour cent de l'emprunt de £1,547,000 qui
seront échus le 1er janvier prochain, désirant faire de nouveaux placements canadiens,
pourront payer les bons qui leur seront adjugés en bons de cet emprunt ainsi arri-
vant à maturité, au lieu de les payer en espèces.

MM. Baring, Frères et Cie et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie se réservent là
droit de rejeter toutes soumissions qui ne seraient pas satisfaisantes, bien qu'au-dessus
du prix fixé.

Epoques du paiement:
Versements de cinq pour cent aVec la soumission,.et lors de l'adjudication le reste

de la différence entre 75 pour cent et le prix offert. Les versements subséquents
se feront au bureau de Ml. Glyn, Mills, Currie et Cie, comme suit:

25 pour cent le 13 janvier 1879.
25 pour cent le 13 février 1879.
25 pour cent le 13 mars 1879.
Les paiements pourront être faits au complet, sauf escompte au taux de 4 pour

e ent par année, au jour d'échéance d'aucun des versements, ou le mardi et le vendredi
d'aucune semaine. La négligence de faire un versement lorsqu'il est dû sera suivie
de la confiscation des versements antérieurs.

Des récépissés seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 ou £100
seront aussitôt que possible échangés contre ces récépissés.

Londres, 2 décembre 1878.
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LORMULE DE SOUMISSION PoUR £1,500,000 DE BONS 4 PoUR CENT DU CANADA GARAN-
TIS PAR LE GOUVERNEMENT IMPÉRIAL DU ROYAUME-UNI, ET £1,500,000 DE

BONS ORDINAIRES, 4 PoUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA.
soumission par le présent pour une somme de capital nominal,
dont moitié en bons garantis à 4 pour cent du Canada, et moitié en bons ordinaires
à 4 pour cent.de la Confédération du Canada au prix de £ pour
cent, et engage à accepter la somme ci-dessus nommée, ou-toute partie de
cette somme qui pourra être adjugée, et à payer les versements
subséquents à leur échéance, conformément aux termes de votre circulaire du 2 du
courant.

Ci-inclus se trouve le dépôt de £ soit 5 pour cent.
Londres,
Noms,
Adresse,

A MM. BARING, FRRES et CIEor
GLYN, MILLs, CURRIE et CIE. ondres.

FORMULE DE BONS GARANTIS à 4 POUR CENT.
Canada.

En vertu d'un acte du parlement du Canada, passé le 26 mai 1874, intitulé:" Acte pour autoriser un emprunt pour certains travaux publics, dont une partie sera
garantie par le gouvernement impérial," ce bon donne droit au porteur, au premier
octobre 1913, à la somme de cours légal de la Grande-Bretagne, étant partie
de la somme de £3,600,000 prélevée en vertu du dit acte, la somme principale devant
être remboursée à Londres, aux comptoirs de banque de MM. Baring, Frères et Cie
et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, et à l'intérêt jusqu'au remboursement du capital,
au taux de 4 pour cent par année, payable semi-annuellement aux comptoirs de
banque de MM. Baring, Frères et Cie, et de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, dans la
cité de Londres, sur présentation des coupons réguliers ci-annexés: deux pour cent
le 1er avril et deux pour cent le 1er·octobre de chaque année; la dite somme prín-
cipale ainsi que l'intérêt y afférant étant imputés sur le fonds consolidé de revenu
du Canada, tel que stipulé dans le dit acte; et attendu qu'en vertu d'un acte du parle-
rient impérial du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la
37e année du règne de Sa Majesté, chapitre 45, les commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté sont autorisés à garantir, de la manière, dans la forme et aux conditionsqu'ils jugeront convenables, le paiement du capital et de l'intérêt à un taux n'excé-
dant pas quatre pour cent par année, sur tout emprunt ou partie d'emprunt effectué
par le gouvernement du Canada, pour les besoins de la construction du chemin defer du Pacifique et l'amélioration et l'agrandissement des canaux du Canada, pourvu
toutefois que la somme totale ainsi garantie de temps à autre ne dépasse pas lasomme £3,600,000; et qu'ils sont de plus autorisés à faire émettre de temps à autre,
a même le revenu croissant du fonds consolidé du Royaume-Uni, tout argent qui
pourrait éventuellement devenir dû pour donner effet à la garantie autorisée par le
dit acte soit pour principal, soit pour les intérêts, et les dits commissaires de la tréso-rerie de Sa Majesté ayant en conséquence garanti le paiement ponctuel de ce prin-cipal et de ses intérêts, cette garantie est attestée en ce qui regarle le montant de cebon, par la signature du soussigné, lequel a été dùment autorisé à cet effet parmandats des dits commissaires.

FORMULE DE BONS A 4 PoUR CENT DE LA CONFDÉRATION DU CANADA.
Le gouvernement du Canada reconnaît par le présent être endetté envers leporteur de la somme de louis sterling, étant partiede la somme dont le prélèvement a été autorisé en vertu d'un acte du Parlement du.
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Canada passé le 10 mai 1878, laquelle somme le dit gouvernement s'engage à payer
le 1er novembre 1908, aux comptoirs de MM. Baring, Frères et Cie et de MM. Glyn,
Mills, Currie et Cie, en la cité de Londres, en Angleterre, avec un intérêt, dans l'inter-
valle, à compter.du premier novembre 1878, au taux de 4 pour cent par année, cet
intérêt étant payable semestriellement les lers jours de mai et de novembre .de
chaque année, au même lieu, sur présentation des coupons ci-annexés.

Le principal et l'intérêt de la somme ci-dessus mentionnée sont imputables sur le
fonds consolidé de revenu du Canada, en vertu de l'acte ci-dessus mentionnê, et une
somme égale à j pour cent par année de la somme capitale de telle partie de
l'mprunt susdit qui pourra être effectué, sera mise à part pour remboursement et
convertie à cette fin en bons ou effets à 4 pour cent de la Confédération du Canada,
si ceux-ci sont au pair ou au-dessous: le gouvernement du Canada se réservant le
droit de placer ce montant dans d'autres valeurs si le prix des bons est au-dessus du
pair.'

Ce bon pourra être échangé contre un certificat d'inscription transférable à
Londres, au bureau de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.

e BARITHOLEMEY LANE,
LoNpREs, décembre 1878.

MONsIEUR,-Relativement à la lettre que vous avez adressée à sir John Rose le
2 octobre dernier, transmettant copie d'une lettre datée du 26 septembre 1878,
de Leurs Seigneuries les commissaires de la Trésorerie, au sujet de la garantie à donner
à la Confédération du Canada pour la balance de £2,100,000 restant à émettre sur
l'emprunt·de £3,600,000 autorisé par la 37e Vic., chap. 45, j'ai l'honneur de vous dire
aujourd'hui dela part du gouvernement du Canada, que je consens aux conditions
proposées par Leurs Seigneuries dans leur lettre ci-dessus citée du 26 septembre, et à
ce que la balance de £64,531 16s. 9d. dont elles parlent, soit gardée selon leurs désirs
pour être employée pour le chemin de fer du Pacifique.

J'ai de plus Phonneur de vous dire que les bons seiont expédiés dans le cours de
ce mois à l'officier de la Trésorerie qui sera autorisé à signer et à donner cette garantie.

Le certificat annuel de l'auditeur général pour les sommes dépensées pour les
chemins de fer et canaux vous sera transmis en temps opportun.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. L. TILLEY,

Ministre des finances.
A ROBERT G. W. HERBERT, écr.,

Bureau colonial,
Westminster, S. W.

LONDREs, 2 décembre 1878.
MEss1EURs,- Je vous autorise par les présentes à lancer un empiunt de £3,000,000

sterling, pour la Confédération du Canada, en bons portant 4 pour cent d'intérêt, dont
une moitié à partir du 1er octobre 1878 et l'autre à partir du 1er novembre 1878.
Une moitié de l'emprunt est garantie par le gouvernement impérial (ces bons arrivant à
échéance le 1er octobre 1913), et l'autre moitié en bons ne portant pas cette garantie
et arrivant à échéance le 1er novembre 1908.

Le prospectus que vous avez préparé, et portant la date du 2 décembre courant,
contient les conditions de l'émission, que j'approuve par les présentes et dont j'au-
torise la publication.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
S. L. TILLEY,

Ministre desfinances
A MM. "BARING ET GLYN,

Londres, E.C.
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LoNDREs, 2 décembre 1878.
MEss1Euus,-Oomme suite de notre entrevue au sujet de l'emprunt de £3,000,000

pour la Confédération du Canada, dont moitié est garantie et le reste non-garanti, j'ai
l'honneur de vous communiquer les conditions auxquelles je comprends que l'emprunt
doit 3e faire:

1° Vous recevez 1 pour cent de commissibn pour la partie de l'émission qui
n'est pas garantie.

2° Vous n'exigerez aucune commission pour celle qui est garantie.
3° Les|coupons de chacune seront payés moyennant une commission de i

pour cent; et les achats pour le fonds d'amortissement vous donneront droit à une
commission semblable.

40 Vous pourrez allouer un courtage d'un quart pour cent sur la souscription
publique.

Je suis, messieurs, etc.,
S. L. TILLEY,

Ministre des finances.
A MM. BARING ET GLYN,

Londres, E.C.

LONDRES, 2 décembre 1878.
CHER MoNsIEUR,-Comme suite de nos entrevues au sujet d'avances suivant les

besoins financiers du gouvernement canadien, soit au moyen d'arrangements tempo-
raires soit par l'émissioi immédiate d'un emprunt, nous avons l'honneur de vous
dire:

Quant à la première alternative, nous considérons que la somme est trop forte,
et que le temps d'ici au premier juillet est trop long pour recommander de lui donner
suite, même si la chose était faisable, ce dont nous doutons. Il est impossible de-
prévoir l'effet que les événements tant financiers que politiques pourront avoir sur le
marché monétaire dans l'intervalle, et la condition des affaires pourra alors être
encore plus défavorable qu'à présent. Nous sommes d'opinion que vous devriez
émettre maintenant un emprunt mixte pour une Somme limitée à vos besoins, disons
de £3,000,000.

Le temps est certainement moins favorable aujourd'hui qu'il ne l'était lorsqu'au-
cun des trois ou quatre derniers emprunts ont été lancés; mais s'il ne survient rien
d'imprévu, nous pensons qu'à un prix convenable l'emprunt devrait être couvert.

Dans une proportion raisonnable, savoir, une moitié de bons garantie, vous pour-
riez adopter le plan de l'offrir à la concurrence publique en fixant un prix minimum p
ce minimum ne peut comme autrefois être sous pli cacheté, mais il doit être ouvert
d'après les nouveaux règlements de la Bourse. Il ne devrait pas, à notre avis, consi-
dérant l'état actuel du marché, excéder £96 108. pour cent, les avances habituelles,
quant au paiement des versements se faisant en faveur des souscripteurs.

L'argent a été plus facile depuis quelques jours, et afin d'en profiter nous reco-n-
manderions d'émettre l'emprunt avec la plus grande célérité.

Nous sommes, etc.,
BARING, FRÈRES ET CIE,

A l'honorable GLYN, MILLS, CUIRRIE ET CIE.

S. L. TILLEY,
Ministre des finances.

LONDREs, 2 décembre 1878.
.MoN CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre au sujet de l'emprunt projeté,

je dois vous dire qu'ayant pesé avec soin les avantages et les désavantages de faire-
des arrangements temporaires en vue de vos besoins financiers jusqu'à l'été prochain,.
et après en avoir conféré avec MM. Baring et Glyn, ainsi que confidentiellement-
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zavec d'autres personnes de jugement et d'expérience, je. me suis convaincu, comme
je vous l'ai dit verbalement, qu'il serait hasardeux de courir le risque des événements
politiques et financiers qui peuvent survenir dans l'intervalle. Il paraît probable
que le gouvernement impérial empruntera lui-même sur une grande échelle; des
emprunts coloniaux considérables s'élevant en tout à environ £8,000,000 à £9,000,000,
et qui sont sur le marché depuis quelques temps, seront émis bientôt; la perspective
commerciale est loin d'être encourageante, et la pénurie occasionnée par les dernières
faillites de banques contribuera à diminuer les fonds disponibles pour les placements.

Le marché est un peu plus facile actuellement qu'il ne l'était il y a quelques
semaines, ou qu'il le sera dans un avenir rapproché; dans ces circonstances, je vous
conseille de n'émettre qu'une somme limitée à vos besoins d'ici à dix-huit mois ou
deux ans, et de la diviser également en bons garantis et en bons non-garantis. Il
serait sage de faire cette émission aussi promptement que possible, parce que l'état
des affaires monétaires se trouve extrêmement incertain ici dans le moment actuel.

Si vous vous décidez à lancer l'emprunt dans les proportions ci-dessus citées, il
peut être offert à la concurrence publique avec assez de succès, pourvu que votre prix
minimum ne soit pas trop élevé. Ce minimum ne peut être sous pli cacheté comme
autrefois, mais il doit être mentionné dans le prospectus, conformément aux règle-
ments de la Bourse.

Si le prix minimum est trop élevé, il détournera ceux qui voudraient placer des
fonds, et empêchera aussi les courtiers et autres de s'efforcer de se procurer des listes
de souscriptions parmi les spéculateurs. Il est inutile de dire que tout insuccès serait
nuisible, et que si l'emprunt n'était pas pris de suite, vous seriez peut-être obligé de
faire des sacrifices considérables s'il n'était pas souscrit promptement après.

La faute de fixer un minimum trop élevé a été démontrée dans les émissions des
bons de la Metropolitan Board of Works, en avril 1877, dans celle de la corporation de
Birmingham dans le même mois, ainsi que dans une de celles de l'Australie (em-
prunt par les travaux publics et les chemins de fer) en octobre 1876, qui toutes ont
dû être retirées et de nouveaux arrangements faits privément.

Le prix minimum doit être un peu au-dessous de la cote des emprunts existant
--soit 1-- à 2 pour cent. Les cotes de la liste officielle, comme vous le savez, ne re-

présentent qu'un très petit nombre de transactions, et la vente d'un grand nombre de
bons ferait baisser matériellement les prix.

La classe d'institutions et de gens qui, dans des temps plus prospères, souscri-
vaient ordinairement des sommes considérables dans le but de vendre ensuite gra-
duellement, est beaucoup plus restreinte qu'autrefois,. et la répugnance générale à
souscrire, ainsi que la capacité limitée de faire des placements, doivent être contre-
balancées par la tentation d'un profit plus élevé qu'à l'ordinaire.

Après avoir revu les prix qui ont dominé depuis quelques temps et l'état du mar-
-ché pour les effets de cette catégorie, je crois qu'il ne serait certainement pas prudent
de fixer le minimum à plus de £96 10s. Od. en faisant les remises ordinaires.

Bien que ce minimum soit indubitablement une sorte d'indication de la valeur
que le vendeur attribue aux effets, il ne s'en suit pas nécessairement que les soumis-
sions ne le dépasseront pas; au contraire, si le public en veut, il y mettra le prix qu'il
jugera devoir le lui faire obtenir, et il y a des cas où le minimum a été dépassé de 4 ou
de î pour cent.

Je suis, etc.,
JOHN ROSE.

A l'honorable S. L. TILLEr,
Ministre des finances.
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COMPTE DE L'EMPRUNT DE 1879.

£ s. d.
Emprunt........... £3,000,000: taux moyen d'escompte environ................... .............. 4 18 l

Frais..........1 pour cent de commission sur £3,000,000.........l..........£30,000 0 0
1I do de courtage sur £3,000,000.............,.......7,500 0 0
Timbres, droits, etc ........ ....... ......... ......... 7,962 16 8

£45,462 16 8

Total des frais ....... .................. ........ $22 1,252 45

Note .......... Escompte s'élevant à £3,755 Os. Id. alloué sur les paiements faits en
entier.

PROSPECTUS.

EMPRUNT DE £3,000,000 DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA, à 4 POUR CENT, BONS

STERLING OU INSCRIPTIONS.

MM. Baring, Frères et Cie, et MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, les agents finan-
ciers du Canada en Angleterre, sont autorisés par le ministre des finances du Canada
à recevoir au comptoir des premiers, 8, rue Bishopsgate, (within,) le ou avant
mardi, le 15 du courant,. à 3 p.m., des soumissions cachetées pour £3,OuO,000 de bons
de la Confédération du Canada à 4 pour cent, selon la formule de bons ci-annexée,
payables le 1er novembre 1908, portant intérêt du 1er mai 1879, aù taux de 4 pour cent,
payable semestriellement le 1er mai et le 1er novembre de chaque année, au bureau
des dits agents financiers à Londres.

Cet emprunt est émis en vertu des actes suivants du parlement de-la Confédéra-
tion du Canada: £2,000,000 sous l'autorité de la 35e Vic., chap. 6, tel qu'amendée
par la 38e Vic., ch. 4, et £1,000,000 sous l'autorité de la 42e Vic., ch. 1. Le but de
l'emprunt est: le remboursement des bons de £2,000,000 portant un taux d'intérêt
plus élevé, dont une partie devient due dans le cours du présent exercice financier, et
le reste a été appelé pour être racheté; l'achat et l'équipement d'une division du che-
min de fer Grand Tronc, qui ont été autorisés par le Parlement à sa dernière session,
et l'exécution et l'achèvement d'autres travaux publics de la Confédération qui se
poursuivent actuellement.

Les soumissions devront être pour le tout ou pour partie des £3,000,000; il ne
sera pas accepté de.soumission de moins de 95 p.c., et les bons seront adjugés aux
plus offrant, au pro rata, selon les prix offerts. Les soumissions offrant un prix
portant une fraction de chelin autre que-six deniers ne seront pas pour cela préférées

Le capital de l'eiprunt offert aujourd'hui sera remboursable à Londres dans 29
ans, et un fonds cumulatif d'amortissement d'au moins J pour cent par année sera
employé au rachat des bons 4 pour cent de la Confédération au pair ou au-dessous:
le gouvernement se réservanit le droit de placer ce fonds d'amortissement dans d'autres
valeurs ile prix de ces bons est au-dessus du pair.

MM. Baring, Frères et Cie et MM. Glyn, Mills, Carrie et Cie se réservent le
droit de rejeter toutes soumissions qui ne seraient pas satisfaisantes, bien qu'au-dessus
du prix fixé.
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Epoques du paiement:-
Versements de cinq pour cent avec la soumission, et lors de l'adjudication le reste

de la différence entre 80 pour cent et le prix offert. Les versements subséquents se
feront au bureau de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie, comme suit:

20 pour cent le 28 août 1879.
20 " 26 septembre
20 " 28 octobre "

20 " 28 novembre "

en déduisant le coupon semi-annuel échu le 1er novembre
1879, moins la taxe sur le revenu.

Les paiements pourront être faits au complet, sauf escompte au taux de 2 pour
cent par année, au jour d'échéance d'aucun des versements. La négligence de faire
un versement lorsqu'il est dû sera suivie de la confiscation des versements antérieurs.

Les souscripteurs recevront, à leur choix, des bons au porteur ou des titres enre-
gistrés à leurs noms, et en vertu d'un arrangement convenu entre le gouvernement
canadien et le gouvernement impérial, les titres enregistrés seront remis aux pro-
priétaires exemps des droits de timbre. Les bons au porteur peuvent être convertis
en n'importe quel temps en bons enregistrés, en payant ¾ pour cent de droit de
timbre.

La répartition de l'emprunt sera faite aussitôt que possible, et dans le cas où il
n'y aura pas eu moyen d'en faire, l'argent déposé sera remis.

Des récépissés seront délivrés sans délai, et des bons de £1,000, £500 on £100
seront aussitôt que possible échangés contre ces récépissés.

Londres, 9 juillet 1879.

FORMULE DE SOUMISSIONS POUR £3,000,000 DE BONS STERLING OU INSCRIPTIONS DE 4
POUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA.

soumission par le présent pour une somme de £ capital nominal,
en bons à 4 pour cent de la Confédération du Canada, au prix de £ pour
cent, et engage à accepter la somme ci-dessus nommée, ou toute
partie de cette somme qui pourra être adjugée, et à payer les verse-
ments subséquents à leur échéance, conformément aux termes de votre circulaire du
9 du courant.

Ci-inclus se trouve le dépot de £ soit 5 pour cent.
Londres,
Noms,
Adresse,

A MM. Baring, Frères et Cie, L d
" ·Glyn, Mills, Currie et Cie Londres.

FORMULE DE BONS A 4 PoUR CENT DE LA CONFÉDÉRATION DU CANADA.

Le gouvernement du Canada reconnaît par le présent être endetté envers le
porteur de la somme de louis sterling,
étant partie de la somme dont le prélèvement a été autorisé par des actes du Parle-
ment du Canada passés les 14 juin 1872, le 8 avril 1875, et le 15 mai 1879, laquelle
somme le dit gouvernement s'engagre à payer le 1er novembre 1908, aux comptoirs de
MM. Baring, Frères et Cie et de MM. Glyn, Mills, Currie. etý Cie, en la cité de
Londres, en Angleterre, avec intérêt, dans l'intervalle, à compter du premier
novembre 1879, au taux de 4 pour cent par année, cet intérêt étant payable semes-
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triellement les lers jours de mai et de novembre de chaque année, au même lieu, sur
présentation des coupons ci-annexés.

Le principal et l'intérêt de la somme ci-dessus mentionné sont imputables sur le
fonds consolidé de revenu du Canada, en vertu des actes ci-dessus mentionnés, et
une somme égale à , pour cent par année de la somme capitale de telle partie de
l'emprunt susdit qui pourra être effectué, sera mise à part pour remboursement et
convertie à cette fin en bons ou effets à 4 pour cent de la Confédération du Canada,
si ceux-ci sont au pair ou au-dessous: le gouvernement du Canada se réservant le
droit de placer ce montant dans d'autres valeurs si le prix des b'ons est au-dessus du

Ce bon pourra être échangé contre un certificat d'inscription transférable à
londres, au bureau de MM. Glyn, Mills, Currie et Cie.
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RfPONSE
(76)

A UNE ADRESSE DU SÉNAT, en date du 9 mars 1880, demandant copie du

rapport, en date du 16 juillet 1878, de J. G. Moylan, écr, inspecteur des

pénitenciers, sur les plaintes de certains employés du pénitencier de

St-Vincent-de-Paul contre l'un des médecins de cet établissement;

aussi copie des lettres ou autres documents contenant ces plaintes et

des témoignages recueillis par le dit inspecteur.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SERÉ'TARIAT D'ETAT,

12 mars 1880

Le préfet m'a remis les plaintes portées contre l'un des médecins, le Dr Pomin-
ville, par les officiers Lauzon, Mcllwain, Bélanger et Gauthier.

Leurs lettres paraissent toutes être de la même écriture; elles sont signées par
les officiers ci-dessous nommés. En voici la teneur:

ST-VINOENT-DE-PAUL, 11 avril 1878.
J. A. DuCHEsNEAU, écr,

Préfet du pénitencier provincial.

MONSIEUR LE PRÉFET,-En février dernier, je tombai malade. Le Dr Pominville
dit d'abord que j'avais un clou. Huit jours plus tard, le clou tourna en tumeur char-
bonneuse. La seule chose à faire était d'appliquer des cataplasmes de pain et de lait,
et d'attendrepatiemment que la tumeur vînt à percer. Le mal augmentant, je crus
que 'allais mourir. Mes parents et mes amis qui venaient me voir remarqtèrent
sur la tumeur une tache noire, dure comme pierre. Ils me disaient tous les jours
que cette tache augmentait affreusement; elle avait commence par être grosse comme
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un pois, elle devint aussi grosse qu'un talon de botte. Je consultai un autre médecin
qui me dit que j'avais le charbon. Il me soigna, et j'éprouvai de suite un changement.

Pardonnez-moi, M. le préfet, d'entrer dans ces.détails., Mon but est de vous faire
voir que je n'ai point changé de médecin sans avoir eu de bonnes raisons.

Je vous demande s'il serait possible de faire payer une partie de mon compte par
le gouvernement. Je comprends que j'aurai à payer de ma poche les soins et les visites.
Le Dr Pominville reçoit d'avance quelque argent pour ses services.

Quant aux médicaments, qu'ils soient ordonnés par le Dr Porminville (je ne parle
pas du Dr Pratt, qui reconnaît lui-même son incapacité) ou par un autre médecin, je
ne vois pas que cela puisse faire de différence, parce que la dépense pour ces médica-
ments est toujours la même.

Ma demande pourrait paraître un peu hardie, si par ses hésitations et ses lenteurs
le Dr Pominville ne m'avait forcé à changer de médecin.

Veuillez avoir la bonté de coumettre ma demande au ministre de la justice, et
croyez que, quelle que soit la décision, je serai satisfait, parce que cette décision sera
fondée sur l'impartialité et la justice.

Je suis, avec considération,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Signé), JOSEPH LAUZON,
Garde au pénitencier de St.-Vincent de Paul.

SAINT-VINCENT-DE-PAUL, 11 avril 1878.
J. A. DucuiESNEAu er.,

Préfet du pénitencier provincial.

M. LE PRÉFET,-Au mois dernier, je tombai malade. J'envoyai chercher le
Dr Pominville. Il me fit répondre qu'il viendrait si je l'envoyais chercher en voi-
ture. Il était en bonne santé, mais je demeurais trop loin, dit-il. Me sera-t-il permis
de demander si, en pareille circonstance, j'étais obligé de fournir une voiture au
médecin du pénitencier. Si j'y étais obligé, cela nous reviendrait aussi cher que si
nous n'étions pas soignés aux frais du gouvernement, quand nous sommes malades.

Veuillez bien, M. le préfet, soumettre ma présente demande au ministre de la
justice.

Je suis, avec considération,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé), F. P. McILWAIN,
Gardien du pénitencier.

SAINT-VINCENT-DE-PAUL, 11 avril 1878.

J. A. DucHEsNEAU, écr.,
Préfet du pénitencier provincial.

Je, soussigné, garde au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, déclare et dis
qu'au mois de janvier dernier, étant très-gravement malade, j'ai été traité avec négli-
gence par le Dr Pominville, médecin du pénitencier. Je dis que j'ai été négligé; je
ne dis pas que le médecin est incapable, car je ne suis pas compétent à me prononcer
là-dessus. Je dois déclarer, cependant, que d'après l'opinion du Dr Pominville, ma
vie a été en danger. La gravité de mon état venait d'un manque de soin et d'atten-
tion de la part du médecin du pénitencier. Je vous demande comme faveur, M. le
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préfet, de vouloir bien transmettre ma présente déclaration à l'honorable M. Laflam me.
Je suis convaincu que l'honorable ministre daignera la prendre en favorable considé-
ration, et vous rendrez justice.

J'ai l'honneur d"être, avec considération,
Votre très humble et obéissanl serviteur,

MAGLOIRE BELANGER,
Garde au pénitencier.

Je n'avais auparavant entendu faire aucune plainte contre le Dr Pominville; le
préfet, au contraire m'avait dit que le De Pomin ville donnait satisfaction. Je remar-
quai que les trois léttres étaient de la même écriture, et que l'une d'elles, signée par
un officier parlant l'anglais, était écrite en français. Je pensai donc qu'il était de
mon devoir d'éclaircir un peu l'affaire, en interrogeant les plaignants. Je priai
M. l'abbé Leclerc d'agir comme interprète. M. Lancelot, commis du préfet, était
présent.

Le garde Lauzon, appelé à comparaître, fut interrogé et répondit comme il suit :
Q. Cette lettre a-t-elle été écrite par vous ? (la lettre est. présentée au témoin.)

R. Non.
Q. A-t-elle été écrite à votre demande ou avec votre consentement ?-R. Non.
Q. Avez-vous autorisé quelqu'un à l'écrire ?--R. Non.
Q. En connaissiez-vous le contenu quand vous l'avez signée ?-R. Oui.
Q. Vous a-t-on demandé de porter plainte contre le Dr Pominville?-R. On m'a

demandé de signer cette lettre en m'assurant qu'elle avait seulement pour but de
faire payer par le gouvernement ma dépense pour les soirns de l'autre médecin.

Q. Qui vous a demandé de signer cette lettre ?-R. Le Dr Germain, du village.
Q. Savez-vous qui a écrit la lettre ?-R. Je crois que c'est le Dr Germain, vu qu'il

me l'apporta chez moi pour me la faire signer.
Q. Aviez-vous eu l'intention de porter plainte contre le Dr Pominville?

R. Non.
Q. Croyez-vous avoir eu contre lui quelque raison de plainte?-R. Le Dr Pomin-

ville a été attentif, mais j'ai cru qu'il ne comprenait pas ma maladie.
Q. Avez-vous dit quelque chose au préfet à propos du traitement du Dr. Pomin-

ville ?-R. Non.
Q. Le Dr Germain vous a-t-il dit pourquoi il vous demandait. de signer la

lettre ?-R. Non.
Q. Avez-vous retenu les services du Dr Germain ?-R. Oui.
Q. A-t-il été dit quelque chose au sujet du paiement de ses services ?-R. Le

docteur m'a dit qu'il ne ferait point payer ses visites, et que les remèdes qu'il pres-
crirait seraient payés par le gouvernement.

Q. Vous avez dit dans votre lettre : "Je comprends que j'aurai à payer de ma
poche les soins et les visites "; cela est-il vrai ?-R. Cela n'est pas vrài, comme le fait
voir ma dernière réponse.

Q. Le Dr Pominville a-t-il jamais refusé de vous soigner ?-R. Non.
(Signé) + JOSEPH LAUZON.

Témoin: Hyp. LANCELOT.

Le gardien McILwAIN fut interrogé et répondit comme il suit:
Q. Avez-vous vu cette lettre auparavant ? (la lettre portant sa signature lui est

representée)-R. J'en ai vu une partie
Q. La lettre a-t-elle été signée par vous-même ?-R. Oui.
Q.. Savez-vous qui l'a écrite ?-R. Je soupçonne qu'elle a été écrite par le Dr

Germain.
Q. Sur quoi se fonde votre soupçon ?-R. Sur ce qu'il m'apporta la lettre et me

demanda de la signer.
Q. Vous a-t-il donné quelque raison pour vous la faire signer ?-R. Non. Il vint

chez moi ayant la lettre écrite, et me demanda si le Dr Pominville n'avait pas refusé
3
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de -me soigner. Je lui répondis que ce n'était pas le cas; que le Dr Pominville m'a-
vait dit, au contraire, qu'il me soignerait, en tout temps, moi et les membres de ma
famille, si je l'envoyais chercher en voiture. Il a une maladie de cœur, et je demeure
à un mille de chez lui; je remarquai, un jour qu'il vint à pied chez moi, que cette
marche avait piroduit sur lui uu mauvais effet.

Q. Connaissiez-vous le contenu de la lettre ?--R. Le Dr Germain m'a lu quelque
chose, que je n'ai pas bien compris.

Q. Est-il vrai, comme il est dit dans cette lettre, que le Dr Pominville ait
refusé de vous soigner ?-R. Cela n'est pas vrai; il n'a jamais refusé de me soigner;
il m'a toujours soigné ainsi que ma famille.

Q. Aviez-vous quelque raison de porter plainte contre lui ?-R. Non.
Q. Auriez-vous signé cette lettre si vous en aviez bien compris le sens ?-R. Non,

bien sûr. Je n'ai point. compris qu'elle pût nuire au Dr Pominville; je serais fâché
de rien faire qui pEût lui nuire, car il mérite mieux que cela.

(Signé) F. P. MoILWAIN.
Témoin: HYP. LANCELOT.

Le garde MAGLOIRE BÉLANGER (interrogé)
Q. Est-ce vous qui avez écrit cette lettre ?-R. Non.
Q. Avez-vous demandé à quelqu'un de l'écrire ?-R. Non.
Q. L'avez-vous signée?-R. Oui.
Q. En connaissiez-vous le contenu?-R. Oui.
Q. Ce qu'elle contient est-il vrai ?-R. Non.
Q. Est-il vrai que le Dr Pominville vous ait traité avec négligence- Non;

mais je crois qu'il m'a renvoyé trop tôt au service, dans la circonstance dont lalettre
fait mention.

Q. Qui a écrit la lettre ?--R. Je n'en sais rien; elle m'a été présentée par le Dr
Germain, qui m'a demandé de la signer.

Q. Le Dr Germain vous a-t-il dit pourquoi il vous demandait de la signer ?-R.
Il m'a dit que, si le Di- Pominville perdait sa place, il espérait de le remplacer.

Q. Le Dr Pominville vous a-t-il jamais refusé ses services professionnels,?-IR.
Non.

Q. Aviez-vous l'intention de vous plaindre du Dr Pominville, avant que le
Dr Germain vous eût demandé de le faire ?-R. Je n«avais jamais eu cette intention,
avant que le Dr Germain m'eût apporté la lettre.

Q. Pourquoi alors avez-vous signé cette lettre ?-R.. Je ne l'aurais jamais fait,
-si on ne me l'avait demandé, et si je n'avais su que d'autres avaient fait la même
chose.

Q. De qui aviez-vous appris que d'autres avaient fait la même chose ? Du
Dr Germain et- du garde Lauzon.

(Signé) X MAGLOIRE BÉLANGER.
Témoin:--Hyr. IJANCELOT.

Après avoir entendu ces têmoignages, il me parut superflu de pousser plus loin
l'investigation. Los admissions établissent clairement le fait que les officiers entendus
ont été induits par le Dr Germain à signer des accusations, frivolesý,et,!en quelques
cas, entachées de fausseté, qu'il avait lui-même inventées contre le médecin: du péni-
tencier.

Je crus devoir avertir ces officiers de bien se garder de commettro à 'avenir
l'inconvenance et l'injustice de signer des papiers attaquant un autre officier dans sa
réputation, ou l'accusant d'actes repréhensibles, avant de s'être, auparavant par faite-
ment convaincus de la vérité et de l'exactitude des assertions contenues dans ces
papiers, présentés à leur signature. Je leur dis aussi que, ýdans-le cas, où ils ,auraient
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à se plaindre de griefs, soit réels, soit imaginaires, ils devraient s'adresser au préfet,
qui prendrait les mesures nécessaires ouen référerait aux autorités compétentes pour
avoir une décision.

Le préfet doit empêcher toute immixtion dans l'administration de la part de
personnes étrangères au pénitencier.

immixtion irrégulière, strictement défendue, et qui ne peut avoir que de fort dés&-
gréables résultats.

Le préfet devra avertir les officiers qu'aucun autre médecin que celui dûment
constituée sera reconnu officiellement. DaUns les cas d'absence du service pour
cause de maladie, son certificat seul sera reçu comme valable par le préfet. L'éta-
blissement ne paiera aucu n honoraire à un médecin du dehors, à moins que ses services
n'aient été requis par le mé lecin du pénitencier, ou avec le consentement du préfet.

(Signé), J. G. MOYLAN.
17juillet 1878.
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RÉPONSE
(76 A)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 3 mars, 1880,-portant demande de

copie (sans les plans, tableaux et modèles de comptes) du rapport des

commissaires nommés, le 19 juillet dernier, en vertu des dispositions de

la 13e section de l'acte des pénitenciers de 1875, pour instituer une

enquête et faire rapport sur l'état et l'administration du pénitencier de

St-Vincent-de-Paul.

Par ordre,

J.-C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTARIAT D'ETAT,

18 mars, 1880.

A l'honorable
JAMEs MCDONALD,

Ministre de la justice.
MONSIEUR LE MINITRE,-Les soussignés ont l'honneur de vous rendre compte du

résultat de leur enquête.
Le 19 juillet 1879, nous recevions commission de vous, en vertu de l'article 13 de

l'acte des pénitenciers (1875), de vous faire "un rapport spécial sur l'état et l'administra-
tion du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul," autrement dit de la province de Québec.
Eclairés sur ces termes de vos instructions écrites par les explications verbales que
vous nous avez ensuite données, et par une lettre de l'assistant-ministre de la justice.
jointe aux instructions, nous avons embrassé dans notre examen tous les détails
importants de la situation de cet établissement.

En faisant nos investigations, nous avons pris garde à ne point g êner l'action des
autorités exécutives du pénitencier et causer d'inutiles dérangements à des hommes
doIt la tàche, toujours assez lourde, se trouve, encore augmentée fort sensiblement
par une enquête de ce genre.

Les renseignements statistiques, verbaux et autres que nous avons recueillis for-
mIent un dossier beaucoup trop volumineux pour entrer dans ce rapport. Nous nous,
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bornerons donc à rassembler en appendice les seuls détails nécessaires à la parfaite intel-
ligence de nos observations. Nous déclarons tout d'abord qu'il n'est pas une assertion
de ce rapport qui ne soit fondée sur des preuves convaincantes, que nous nous empres-
serons de placer sous vos yeux comme annexes supplémentaires, si vous le désirez.

Bien que chacun de nous ait surout polé ses recherches sur les matières qui
étaient plus spécialement de sa compétence à raison de ses études personnelles et de
son expérience passée, nous n'avons pas ,moins parcouru ensemble, en détail, tout le
champ ouvert à notre enquête, et nous signons conjojntement ce rapport.

Nous avons été tout le mois d'août et une grande partie de septembre à S4int-
Vincent-de:Panl. Ayirès avoir pré,nté au piéfet dtpnitencier la lettre niinisté~11l
pour justifier de notre mission, nous avons commencé notre travail d'investigation par
uf soíîiù eùameïn dee aichi edÌnelà aison et de'sa comptabilité; cela fait, nous
avons suivi les agents et les détenus dans le mouvement quotidien et régédu rêgimne

8éit fe, et nous les avofs obseévésavec beaucoup d'attention aux heures où ils
étaient appliqués aux divers travaux qui se font à l'intérieùr et au dehors de la

La-partie de la science sociale qui a.trait au régime des institutions pénales
e igeantpIns encore que le reste une étude comparative, des résultats acquis par
l'expérience, nous avons obtenu de vous la privilêge d'aller inspectër le pénitencier de
Kingston, le plus ancien pénitencier du Canada. Nous avons pu consacrer plusieurs
jours à son inspection. Nous désirions d'autant plus le visiter qu'il n'avait jamais été,
comme l'institution québecc‡aoise, l'objet de critiques, de plaintes décourageantes;
au eontraire, il passait auprè's des aultorités pour être fort bien administré, et on tenait
que sa situation matérielle était excellente. Notre visite nous a convaincus que cette
opinion était bien fondée..

L'un de nous avait déjà visité, il y a'quelquès années, dans un but d'étude; lels
plus célèb'res prisons des Etats-Unis. Pendant l'enquête, nous avons consulté plu-
sieurs rapports tout récents sur l'administration de ces établissements étrangers, et
d'autres du même genre, et pris connaissance de ce qui s'est écrit de plus remar-
quable dans ces dernières années sur la question multiple des prisons et des péniten-
ciers.

Nulle part et sous aucun système, on ne trouve des institutions parfaites: chacune
a des défauts comme elle peut avoir des parties excellentes. Les nôtres sont au
nombre des meilleures.

En ce qui concerne l'économie de l'entretien général, et le produit du travail des
condamnés, les pénitenciers canadiens l'emportent sur plusieurs et sont inférieurs à
d'autres; mais cette infériorité, lorsqu'elle existe, tient à des circonstances indépen-
dantes de la volonté des administrateurs. C'est ce que constatait l'inspecteur dans son
rapport pour l'année 1877, en ces termes: "Les préfets gèrent les affaires financières
d'une manière honnête et le mieux qu'il leur est possible. Si le système de la tenue
des livres est défectueux, ces agents ni leurs comptables n'en .peuvent être blâmés."
Ce n'est pas à dire pour cela que tout soit d'ailleurs irréprochable dans ces établis-
sements ; et nous ne garantissons pas que les embarras, les mécomptes, les accidents
fâcheux y soient impossibles'. Un pénitencier ressemble à un navire en voyage, que
les meilleurs appareils du monde, l'équipage le plus vigilant et le mieux conduit, ne
sauvent pas toujÔurs des coups de la tempête et des autres fortunes de mer.

En prenant le pénitencier de Kingston pour objet de comparaison, il faut se rap-
peler que celui de Saint-Vincent-de-Paul, ouvert en 1873, est encore, pour ainsi pailer,
dans son enfance ; que la disposition ou l'appropriation de ses locaux n'est pas eccoré
ce qu'elle devrait être, et que cette prison ne peut en conséquence recevoir tout

.son contingent de condamnés.
Au contraire, l'autre, fondée dès 1835, n'a cessé d'aünée en année de s'agrandir

et d'améliorer ses arrangements et son matériel. Il convient donc de tenir compte de
ces circonstances dans toute coiparaison de la situation financière ou matérielle des
deux institutions.
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Quant à leur situation morale, la justice nous fait un devoir de déclarer que le
pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, considéré par ce côté, qui est le plus élevé, n'est
en aucune façon inférieur à l'établissement de Kingston.

Mais, pour vous indiquer tout d'abord leurs défauts et leurs besoins les dlus pal-.
pables, nous dirons ici qu'ils souffrent tous les deux d'un mauvais système do compta-
bilité; que de plus l'institution de Saint-Vincent-de-Paul souffre de l'insuffisance de ses
btiMients, installations et terrains, qui ne satisfont pas aux besoins des services;
tandis que l'établissement de Kingston n'a malheureusement pas assez.de travail
pour occuper constamment les détenus. Nous n'ajouterons rien à ces courtes obser-
vations, en ce qui concerne ce dernier; seulement nous ferons remarquer qu'il faudrait
de toute nécessité trouver le moyen de mettre un terme à des chômages si propres à
produire des résultats désastreux; car il n'y a rien de plus démoralisant que l'oisiveté.

Nous nous attacherons donc surtout à vous découvrir ce qu'il peut y avoir de
réformable dans les services du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul. Avant d'exa-
niiner l'état et l'administration de cet établissement au moment actuel, ce qui est
l'objet spécial de notre enquête, il est nécessaire de vous faire en quelques mots
l'histoire de son passé.

Sa réputation a souffert et probablement souffre encore un peu des malheùreux
événements qui ont marqué les premières aunées de son existence (de 1873 à la fin
de 1875). Tel était l'état de choses à cette époque que le conseil des directeurs dut
déclarer en 1874 que "l'administration de la prison n'était rien moins que satisfai-
sante." Le mal alla de pis en pis. En 1875, le présent inspecteur constatait dans
son rapport "qu'en toutes les choses essentielles l'administration était fort relâchée,"
ajoutant que les rapports qu'il avait reçus du sous-préfet, des aumôniers et du gardien-
chef le confirmaient dans cette opinion. Il y eut alors un changement de préfet, et,
dès la fin de 1876 l'inspecteur s'exprimait déjà en ces termes: "Je suis heureux de
pouvoir dire, après avoir vu les résultats du régime appliqué depuis quatorze mois par
M. Duchesneau, que l'administration a été entièrement réorganisée et en même temps
améliorée." Il est à remarquer que, pendant la période de relâchement, le manque
de discipline, la démoralisation existait plutôt parmi les sous-agents que parmi les
détenus, dont la conduite et les mours auraient pu être profondément altérées sans
les énergiques efforts des aumôniers et de quelques autres officiers supérieurs, qui.
luttèrent alors contre le mal, dans les conditions les plus décourageantes, avec une
constance digne de bien grands éloges. Le changement de direction,. toutefois, n'a
pas immédiatement amené une réforme entière et radicale. Des agents incapables,
indignes, ont continué quelque temps à exercer leur funeste influence dans le
pénitencier; ils ne pouvaient en être extirpés que lorsque le préfet venait à lécou-
vrir des faits assez graves pour servir de motif à une juste expulsion. Aujourd'hui.
l'épuration est à peu près'faite, la réforme presque achevée, et le pénitencier nous
paraît avoir enfin, à très peu d'exceptions près, un fort bon personnel.

Nous disons tout cela d'une manière certaine: nous avons examiné avec soin les
états de service, les motifs des renvois, les registres, les autres archives de l'insti-
tution, et le sentiment que nous nous étions formé des choses en faisant cet examen a
été entièrement confirmé ensuite par une inspection personnelle des résultats du
retranchement des abus.

La condition morale des détenus, le régime disciplinaire, les conditions sanitaires
et industrielles, au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, sont autant de chapitres dis-
tincts que nous allons traiter aussi brièvement qu'il sera possible.

CONDITION MORALE DES DÉTENUs.

La situation morale de l'institution nous a paru réellement excellente. Il n'y
avait, dans l'apparence physique des condamnés, leur conduite, leur état de santé,leur attitude au travail, aucun indice d'habitudes vicieuses ou d'une disposition
Prochaine au mal; il n'y avait même pas d'indication extérieure de natures absolu-,
ment réfractaires; au contraire, nous avons toujours trouvé l'aspect des prisonniers
remarquablenent bon, et leur tenue en général fort satisfaisante.
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Nous les avons suivis plusieurs jours à l'église, à l'école, aux ateliers, aux travaux
extérieurs ; nous les avons vus plusieurs fois la nuit dans leurs dortoirs; et nous pou-
vons rendre ce bon témoignage de leur conduite.

Il y a bien, cela va sans dire, des offenses contre les règles de la prison, la plupart
très légères, quelques-urcs plus graves ; mais, nous le répétons, la conduite générale
du gros de cette population, ses dispositions sont devenues telles qu'on les pouvait
souhaiter, sous l'influence des meilleurs moyens de réforme qui puissent.être employés
dans un établissement pénal. A la chapelle, où les cérémonies se font avec une
imposante solennité, les condamnés ont un maintien digne et tous les signes extérieurs
d'un respect convenable pour la religion. Leur musique ferait honneur à plus d'une
église placée sous de plus heureux auspices.

Leurs progrès à l'école et dans les divers ateliers sont une autre preuve de l'esprit
qui règne dans l'établissement. Des hommes, quelques-uns même dans un âge avancé,
qui ne savaient pas lire, y ont appris la lecture et l'écriture ; d'autres y ont notable-
ment augmenté le fonds des connaissances élémentaires qu'ils avaient déjà à leur
entrée. Ils s'empressent de profiter des moyens d'instruction mis à leur portée. Les
bibliothèques sont petites, mais, selon toute apparence, bien composées. Les livres
sont toujours en circulation, et généralement en bon état de conservation.

Presque tous les condamnés qui, à leur arrivée, n'avaient pas de métier, en
apprennent un pendant leur détention, quelquefois mêm9 deux, si leur prison est
longue ou s'ils sont doués d'aptitudes spéciales.

La santé des détenus dans ce pénitencier, si remarquablement, nous pourrions
dire si exceptionnellement bonne, est encore un signe favorable de la condition morale
habituelle de la population des différents quartiers.

Nous n'avons eu connaissance d'aucun cas d'extrême accablement ou de.désespoir.
Il n'y a jamais eu là ni suicide ni tentative de suicide ; s'il s'y produisait quelque rare
événement de ce genre, il ne faudrait sans doute inférer de ce fait rien de général;
mais l'absence totale de pareils évènements n'en est pas moins digne de remarque.

Ces résultats heureux sont dus à la manière dont la prison est administrée, en
d'autres termes à la manière dont ses fonctionnaires de tous grades remplissent leurs
devoirs. Toutefois, les influences religieuses sont et seront toujours les plus agissantes,
les plus puissantes sur les sentiments de l'homme; et c'est à ces influences, exercées
par les dignes aumôniers de l'institution, qu'il faut attribuer en grande partie l'état
moral si satisfaisant des prisonniers.

Les deux aumôniers ne s'en tiennent pas aux fonctions communes de leur minis-
tère; sans cesse on les voit, conduits par un zèle éclairé, visiter tous ces malheureux,
faire entendre à chacun tantôt un conseil, tantôt une remontrance et toujours d'en-
courageantes paroles, enfin mettre en usage et à profit cet excellent mode d'enseigne-
ment que, dans le langage de la science pénitentiaire, on a appelé l'individualisation.

RÉGIME DIsCIPL1NAIRE.

Malgré les difficultés matérielles causées par la petitesse de la prison, son encom'
brement et le mélange qui en est la conséquence, la discipline à présent est très bonne.
Elle est humaine, douce même, mais ferme et exempte de ces minuties qui fatiguent
et irritent le prisonnier. Aucune faute réelle n'échappe au châtiment, et la peine est
toujours proportionnée à l'infraction.

Cette discipline, qui traite le détenu avec bonté, lui apprend en même temps,
qu'il doit de son côté se montrer digne de ce traitement; sinon qu'il peut s'attendre
à subir la correction que sa faute et son endurcissement méritent.

Les punitions ne sont pas rares: elles sont, plutôt très fréquentes, comme le
registre de la prison en fait foi; mais la bonté que l'on marque à ceux qui se con-
duisent bien, et aussi la sévérité dont on use envers les autres, ont pour effet de
restreindre l'application des peines disciplinaires à un petit nombre d'incorrigibles;
quelques uns de ces derniers, plus insubordonnés encore que le reste, ne sont vrai-
ment réduits que par les punitions.
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La discipline, dans le personnel de la prison, est excellente. Les agents ou trop
peu capables ou indignes de confiance ont été graduellement éliminés, soit qu'on les
ait démis, ou qu'ils se soient démis eux-mêmes pour prévenir la destitution. Il ne
faut pas croire, cependant, que tous les employés qui ont quitté le service étaient de
cette catégorie. Plusieurs se sont retirés pour cause de grand âge ou de mauvaise
santé; plusieurs encore qui faisaient bien leur devoir, ont donné leur démission pour
prendre un autre état. Les changements dans le personnel ont donc déjà été nom-
breux; ils comprennent, depuis le peu d'années que le pénitencier existe, environ
quarante agents de tous grades; dont douze congédiés pour leur mauvaise conduite,
et dix pour leur négligence ou leur incapacité.

Nous ne saurions mieux.terminer ce chapitre qu'en rapportant un fait dont nous
fûmes témoins, un jour, au pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul. Il s'agit d'un de
ces grands remnements qui mettent bien à l'épreuve la discipline du personnel et des
détenus. Quelque chose survint qui obligea le gardien-chef à donner tout à coup
l'ordre d'enfermer les prisonniers daas leurs cellules; cela au milieu d'un jour de
travail. Toutes sortes de conjectures sur la cause d'une mesure si inusitée, durent
passer dans l'esprit aux sous-agents et aux détenus, égale ment ignorants de la raison
de ce mouvement; cependant l'ordre inexpliqué fut exécuté par eux avec promptitude
et précision, sans confusion, ni brouhaha, ni murmure. Seulement dans leur empres-
sement à obéir perçait une certaine inquiétude: ils étaient visiblement plus circons-
pects que d'ordinaire.

CONDITION SANITAIRE DES LA PRIsON.

Cette continuité de l'excellente condition sanitaire à laquelle nous avons déjà fait
allusion, serait remarquable dans les circonstances même les plus favorables; à plus
forte raison l'est-elle quand on considère qu'une notable partie de la population du pén i-
tencier est logée la nuit dans des dortoirs provisoires et trop petits. D3puis son
ouverture en 1873, la prison a été exempte non seulement de toute maladie conta-
gieuse, épidémique ou endémique, mais de ces indispositions qui dénotent l'existence
d'influences morbifiques ou débilitantes d'un caractère général. Cette situation sani-
taire est tellement exceptionnelle qu'on ne saurait espérer qu'elle dure et passe à
l'état normal. Il y avait en en tout quatre décès jusqu'à la mi-septembre 1819, c'est-
à-dire dans l'espace de plus de six ans; pendant quoi la'population de la prison a été
moyennement, en nombre rond, de deux cents condammés par. an; en sorte que le
nombre moyen de la mortalité est d'un peu plus de trois sur mille individus. En
outre, si l'on considère les causes des décès, cette courte liste mortuaire paraît moindre
encore.

Dans un cas la-mort fut l'effet instantané d'un accident de sautage de mine; dans
un autre, elle fut causée par un coup de feu reçu dans une tentative d'évasion; dans
un autre, elle fut le résultat d'une congestion pulmonaire produite par une lésioa
accidentelle; enfin, dans le quatrième cas, le décédé, à son entrée dans la prison,
portait en lui le germe, déjà fort développé, de la maladie qui l'emporta.

L'état sanitaire, dans tous les pénitenciers canadiens, est très bon: pendant la
mème période de six ans environ, la mortalité y est restée au-dessous des moyennes
,que l'on tient pour fort satisfaisantes en pareils lieux: voici le nombre moyen de la
mortalité annuelle

A Kingston, un peu plus de 9 par 1,000; à Saint-Jean, un peu plus de 6 par
1,000; à Halifax, un peu plus de 8 par 1,000: y compris une mort accidentelle à
Saint-Jean et un suicide à Halifax.

Pendant la même période, le nombre moyen des cas de folie survenus ou décou-
verts parmi les prisonniers a été, par an, d'un peu plus de 5 par 1,000 à Saint-Vincent-
de-Paul; de 8 par 1,000 à Kington; de 4 par 1,000 à Saint-Jean; on n'en compte
aucun cas à llifax.

Nous ajouterons que le nombre des individus incapables de travailler pour cause
de mauvaise santé est, comme la mortalité, au-dessous du chiffre ordinaire des prisons.
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TRAVAIL DE LA PRISON.

Les travaux auxquels on applique les bras des détenus, à la ferme, à la carrière,
au chantier de la taille des pierres, à la förge, à l'atelier de menuiserie, etc., ainsi que
les travaux domestiques, sont dirigés et se font avec beaucoup d'habileté, un zèle
louable, et aussi avec le fruit le plus satisfaisant au double point de vue de la quantité
et de la qualité. Les améliorations exécutées sur la ferme (notamment les, réseaux
de 'lrainage), le tramway d'exploitation de la carrière, long d'un mille et demi, avec
in pont de grande dimension, les excavations en xocher, des ateliers et des écuries
temporaires, de grandes additions aux bâtiments du pénitencier, tout cet ensemble
d'ouvrages et de constructions atteste que les conditions favorables dont nous rendions
témoignage tout.à l'heure ne sont point passagères, mais qu'elles sont devenues
constantes et normales depuis deux ou trois ans.

En un mot, il n'est que juste de le dire, on ne pourrait demander aux prisonniers,
en fait de travail et d'industrie, rien de mieux que ce qui s'est exécuté sous nos yeux
þpendant notre séjour de sept semaines à Saint-Vincent-de-Paul.

DU PERSONNEL ET DE L'ADMINISTRATION DE L'ÉTABLISSEMENT.

Le personnel nous a paru en général très propre à sa tâche, depuis le préfet jus-
qu'aux derniers subalternes. Il y a là inévitablement des degrés divers de capacité::
tous ces agents ne peuvent apporter d'égales aptitudes et les mêmes qualités. Nous
aurions raison de soupçonner que quelques agents subalternes (quelques-uns seule-
ment, nous nous empressons -de le dire) mnanquent de qualités importantes "pour
Uexercice de leurs fonctions. A ce sujet, nous croyons qu'il est de notre devoir de
mentionner un fait qui s'est passé 'année dernière : trois ou quatre sous-agents
s'étaient laissé en quelque sorte enrôler dans une espèce de complot contre un des
officiers supérieurs de l'institution, le médecin visiteur. A la suggestion d'une per-
sonne du dehors, ils signè-ent des lettres contenant des accusations sans aucun fonde-
ment contre ce médecin et des assertions fàusses, ce qu'ils reconnurent eux-mêmes
-lus tard. Après cet aveu de leur culpabilité, qui fut suivi d'un pardon généreux de
la personne offensée, le préfet les maintint dans leurs fonctions; il nous a déclaré que
depuis lors ils n'ont donné aucun sujet de plainte. Nous né pouvions taire cet incident;
il fallait condamner ici une action que la morale réprouve et qui accuse en même temps
chez ses auteurs une étrange absence de l'espirit de corps dont devrait être animé tout ce-
groupe d'hommes, qui ont sans cesse, et en face d'un grand danger quelquefois, à
compter sur les bons procédés et sur l'assistance empressée les uns des autres. Malgrë
l'indulgence du médecin, qui leur pardonnait généreusement leurs torts, nous doutons
qu'on'ait fait sagement de garder des gens si bien capables de manquer aux premières
lois même du respect et des bienséances.

Pour en revenir à la manière dont quelques agents exécutent leur service, nous
avons le regret de vous faire connaître que l'officier comptable actuel se montre·
impropre à ses fonctions. Avant de passer à la comptabilité, il était garde-magasin,
et comme tel remplissait ses devoirs à la satisfaction de ses supérieurs. Quelles que
soient, cependant, ses aptitudes pour d'autres emplois, nous avons acquis la certitude,
en examinant ses livres et en le questionnant sur ses écritures, qu'il ne possède pas
le genre de capacité nécessaire pour les fonctions de comptable, fonctions assez diffi-
ciles dans une institution pareille. Sans en dire tout à fait autant du garde-magasin,
il nous faut pourtant mentioniier ici qu'il a, conjointement avec le comptable, certifié
l'exactitude de copies soit de factures, soit de relevés de comptes, dans lesquelles les
quantitês ou les prix n'étaient pas toujours bien transcrits; le comptable et lui
sétaient évidemment contentés de pointer les totaux, sans autrement s'assurer si
les copies qu'ils certifiaient conformes à leurs écritures étaient également exactes en
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tous les détails des.prix, quantités et calculs. Quoique l'institution n'ait éprouvé
aucune perte par ces négligences de service, on ne peut vraiment permettre qu'elles
se continuent

Si peu capables que puissent être les commis, les vices de la comptabilité, cepen-
dant, ne leur sont pas entièrement imputables, et il faut aussi s'en prendre à l'instruc-

on générale su ce service et au système que l'on suit pour l'exécuter.

sYSTEME DE COMPTABILITÉ.

La comptabilité établie à Saint-Vincent-de-Paul est semblable à celle qui est en
usage Kingston, de sorte que les mêmes observations peuvent s'appliquer également
à l'une et à l'autre.

Il suffit de jeter un coup d'oeil sur les livres tenus à Saint-Vincent-de-Paul pour
se convaincre que si les formes de cette comptabilité convenaient aux besoins de
l'institution en 1873, ellessont insuffisantes aujourd'hui. le- fonctions du comptable
sont résumées par l'article 123 de l'instruction en ces termes

"Il transcrira exactement.sur le livre-journal chaque compte payé par le péni-
" tencier, et en fera un résumé analytiqué sous l'en-tête des services respectifs au
"c6té récapitulatif du journal. Il inscrira de la même manière tous les articles vendus
"au prQfit de l'institution, conmme aussi ceux manufacturés dans. la prison pour des
".personnes du dehors. Enfin il percevra le produit de la vente de ces'objets."

Le système existant est une tentative d'exécution de cet article, et quelqqe
acceptable qû'il soit 'cmmie tel, il ne renplit point ici; il s'enfaut debeac)up, l'objet
principal d'une comptabilité bien réglée. En effet l'instruction porte 10 que les
achats ne séront enregistrés qu'an fur et à mesure qu'is seront soldés ; 2° que, pe-
dant que fes choses aehetés seront encore en magasin comié matières, on en déter-
minera l'emploi futur, pourpouvoirdébiter des prix d'achat, au moment même du
paierment, les services qui, d'après cette détermination anticipée, devront faire usage
des dîtes matières. 3°qu'il ne sera attaché aucune valetir coimerciale au trvail de
la prison, à moins qu'on n'applique ce travail à la production d'articles pour des
personnes du dehors.

Ainsi donc, les engagements par suite d'achats ne sont jamais constatés au grand-
livre général ; et ce passif courant n'est représenté que par'une masse de factures en
feuilles volantes, tandis que les écritures sous l'en-tête des services divers sont rare-
ment satisfaisantes, et trèis souvent fictives ; le total de ces déjnses étant le seul fait
constaté d'une manière absolument exacte.

Nous ne prétendpns pas que, si les achats sont opérés avec soin par un officier
ayant une parfaite co;nnaissance du détail des besoins de chaque atelier, il ne puàse
pas prévoir fort approximativement l'emploi d'une grande -prtie des matières appro-
visionnées par lui ; mais les "comptes!" sont généralemént considérés- commé la
représentation de faits financiers accomplis, et non de probabilités.

Les opérations finanicères d'une institution de ce genre embrassent tous les
eléments des grandos entreprises commerciales et industrielles. Elles exigent une
comptabilité bien ordoïnéë, tenue en parties doubles, adaptée aux nécessités parti-
culières des services. Il faut que lés écritures relrésentent, chaque jour, la situation
d l'actif et du passif; les résultats de l'exploitation des travaux industriels, etc., et
en même temip& que tous ces renseignements soient fournis, non par des livres auxi-elairs mais prfe rnd-livre général. On a essayé au pénitencier québecquois,
l'an dernier, d'améliorer la comptabilié, mais ce qu'on y a établi pour remédier aux
défectuosités que nous signalons n'est ni efface ni complet; en outre, le garde-
magasin actuel aurait beaucoup d'écritures à tenir, qui ne sont pas proprement de sa
fonction, et, nous devons le dire, qu'il est tout à fait incapable de tenir convena-
blement.
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Nous soumettons à votre examen, avec ce rapport, une série de livres dont la
forme est mieux appropriée aux opérations présentes de l'établissement; pour en
faire comprendre plus aisément l'emploi, nous avons dressé des instructions, qui sont
jointes aux modèles et qui, nous l'espérons, seront revêtues de votre approbation ; et,
pour rendre encore plus facile la mise en pratique de ce système, nous avons fait
faire en détail et passer successivement dans les divers livrès les écritures des opéra-
tions de tout un mois. Nous savons quels embarras et quels dangers de fréquents
changements de procédés peuvent produire; aussi ne voudrions-nous point recom-
mander d'apporter de simples modifications au système actuel, si inefficace, si peu sûr
qu'il soit; c'est un changement complet, absolu qu'il faudrait; et c'est à des mains
habiles, à des personnes qui entendent les principes de la tenue des livres en parties
doubles qu'il faut en confier l'exécution. Le comptable, chargé de ce soin devra
exercer une surveillance intelligente sur les écritures des différents services.

DÉPENSES D'ENTRETIEN ET DE FONCTIONNEMENT.

Le résultat d'une simple comparaison des dépenses, par tête de détenu, au péni-
tencier de Kingston et à celui de Saint-Vincent-de-Paul, a ,été l'occasion d'attaques
contre le dernier.

Il est important, par conséquent, de montrer que la comparaison n'est rien
moins que décisive; à moins que les institutions mises en parallèle ne se trouvent
dans des circonstances pareilles, les résultats de cette sorte ne prouvent rien; c'est,
en effet, une vérité banale, qu'il ne saurait y avoir comparaison où il n'y a pas
identité dans les termes.

Nous avons tâché, cependant, de réduire en tableaux, autant que possible sous
les mêmes titres de services, le détail des dépenses, extrait des rapports du Départe-
inent de la justice pour les années 1875, 1876, 1877-1878, 1878-1879. (Voir appendices
C 1 et O 2.)

Le résumé ci-dessous présente des renseignements sur les principaux articles de
la dépense à Kingston et à Saint-Vincent-de-Paul

Dépense par tête. 1875. 1876. 1877-8. 1878-9.

$ cts. $ cts. $ ets. $ ets.
St-Vincent-de-Paul..,................455 20 408 81 324 15 287 32
Kingston..... ......................... 188 55 170 55 160 22 159 94

Différence en plus par tête à St-Vincent-de-Paul... 266 65 238 25 163 93 127 38

Population à St-Vincent-de-Paul................,,.. 126 167 254 283
do Kingston.. ..... ................................ 510 625 695 746

Détail de la différence en plus ci-haut :--- ets. $ ets. $ ets. $ ets.
Personnel........ ......................... 159 94 108 47 74 43 64 84
Rations..........15 64 651! 342 10.56
Habillement et couchage...................... 15 22 17 77 18 69• 12 66
Combustible-. ................................... 26 69 35 84 16 65 3 21
Fermes et écuries............... .14 45 15 il 29 80 10 06
Divers : outils, impressions, annonces, frais

d'ateliers, dépenses extraordinaires, etc.... 34 70 54 55 20 94 26 05

Différence totale en plus par tête...... 266 65 238 25 163 93 127 38
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Il résulte de cette analyse que 75 à 87 pour cent de l'excédant de dépense par
tête (la proportion varie d'une année à l'autre) se répartissent sous les titres
suivants

1P Salaires du personnel.-2° Rations.-3° Habillement et couchage.-4° Com-
bustible.--5° Dépenses de ferme et d'écuries. Le chiffre des salaires du personnel est
de beaucoup plus considérable que les autres.

Nous allons entrer dans l'examen de ces différents items successivement; niais
tout d'abord nous vous prierons de vous reporter au tableau ci-dessus, et de remar-
quer que les différences de dépense par tête diminuent-pquela ppulation
augmente, comme il suit :

Années. Population. Différence en plus par tête..

1875 ...... ..................... 126 266·00
1876...... ..................... 167 238-25
r-77-78.......................254 163-93
1878-79.........................,...........> 283 127-38

Il faut conclure de là que, lorsque la population du pénitencier de Saint-Vincent-
de-Paul sera de 400 à 450 individus, la dépense fixe et invariable se répartissant dès
lors sur ce grand nombie de têtes, le taux par individu n'excèdera point celui des
institutions les moins coûteuses, à la réserve des surcroîts nécessités par le climat ou
d'autres circonstances indépendantes de la volonté.

10 Personnel.-De ce chef la dépense par tête à Saint-Vincent-de-Paul a surpassé
la dépenseà Kingston : en 1875, de $159.94; en 1876, de $108.47; en .1877-78, de
-874.43; et en 1878-79, de $64.84.

Cela n'est pas surprenant: le tiers à peu près de cette dépense est formé des
appointements du préfet, du sous-préfet, des deux aumôniers, du médecin, du comp-
table, du garde-magasin et du gardien-chef, ét demeure fixe, quelle que soit la popu-
lation du pénitencier. Il s'ensuit qu'à mesure que celle-ci augmentera, cette partie
de la dépense diminuera en proportion. Déjà l'on a vu la différence en plus sur Kings-
ton tom ber du chiffre de $159.94, accusé par l'année 1ë75, lorsque la population n'était
que de 126 détenus, au chiffre de $64.84, en 1878-79, année où la population s'élevait
à 283 individus.

Ajoutons que le nombre des gardes est un autre élément de dépense très impor-
tant. Pendant la période d'enfance d'une institution pareille, la nécessité d'employer
une partie des détenus à des travaux extérieurs, soit aux carrières, soit aux champs,
etc., oblige à augmenter le nombre des gardes armés, pour empêcher les évasions,
selon la situation des travaux, sans égard à la force des brigades de travail, qu'ellos
soient composées chacune de six ou de douze prisonniers, il n'importe.

Nous avons examiné soigneusement ce chapitre, et nous sommes convaincus que,
dans l'état présent du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul,. toute réduction notable
des frais de personnel serait préjudiciable à l'efficacité de la surveillance.

2o Rations.-La différence ici vient principalement de ce que la provision de
viande coûte de un à deux cents plus cher à Saint-Vincent-de-Paul qu'à Kingston.
En certains cas, le pénitencier de Saint-Vincent a été fort mal servi par les fournis-
seurs d'épiceries et autres articles compris sous le nom de "rations." Mais il est à
remarquer que c'est le département de la justice qui choisit les fournisseurs.

30 Habillement et couchage.-La différence en plus, en ce qui regarde ces deux
items, est due à deux causes. Kingston a eu, avant ces dernières années, une popu-
lation plus nombreuse qu'aujourd'hui. On s'était pourvu alors d'un matériel considé-
rable, dont on a continué de se servir depuis, en sorte que les comptes de l'établisse-
ment ne sont chargés d'aucune dépense notable pour couvertures, matelas, etc. A
Saint-Vincent-de-Paul, au contraire, il faut acheter tous ces objets chaque fois que la
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population s'accroît de nouveaux arrivants. Là-bas, la dépense se borne, pour ainsi
dire, au renouvellement de quelques objets; ici on a tout à acheter. :La comparaison,
quant à ce qui est du chapitre des lits,'n'est donc pas possible. A l'égard de l'habil-
lement, comme on emploie beaucoup plus de prisonniers en;proportion, à Saint-Vin.
cent qu'à Kingston, aux travaux de carrière, de minage, de taille et de maçonnerie,
et qu'il en sera de même jusqu'à ce que les constructions soient achevées, là détério-
ration des vêtements y est plus rapide qu'à l'autre établissement, où la proportion des
détenus occupés à des travaux moins rudes et plus sédentaires est plus grande. De
lI cette différence de dépense que nous constations ci-dessus.

40 Conbustible. L'excédant qu'accuse Ce chapitre» a pour cause en partie la
-igueur duclimnat, plus froid à Saint-Vincert qu'à Kingston, en partie aussi la s1ifé-

reuce des prix, mais surtout l'absurde pratique de ne faire qu'un seul compte de tâs
les achats de bois et de charbon, sans les détailler entre les services pour lesquels ils
sont destinés. Par exemple, une portion considérable du bois sert à Chauffer les
fours'à briques et à chaäK dont le produit est employé 4' la coastruction de btiments
permanents dans l'enceinte du pénitencier. Et cependant tout ce combustible figure
au compte de la dépense courante d'entretien.

5o Ferme et écuries. Ce chapitre est plus fort par tête à SaintVincent-de-Paul
qu'à Kingston, premièrement, parc quce le péaitencier de Saint-Vincept n'a pas asseaz
de terrain pour y recueillir des fourrages; en second lieu, parce qu'il est néces-
saire, à mesure que le population de la prison s'accroît et exige des additions à l'outil-
lage, d'acheter d'autres harnais, d'autres charrettes, d'autres instruments de culture;
les chevaux de la ferme étant, d'ailleurs, employés à faire toat le charriage du p&ni-
tencier ; enfin parce qu'un incendie accidentel a détruit, en 1877, voltares, harnais et
chevaux avec les écuries et remises, qui n'étaient eacre que de simples bâtiments
temporaires de bois.

Il y a, disons-le en passant, d'autres causes d'une nature plus constante, qui
donneront toujours l'avantagc à l'établissement de Kingston sur celui de Saint-
Vincent-de-Paul, à la première inspetion et si l'on compte indistinctement la ppu-
lation entière des deux: celle du premier, par exemple compren des femmes et des
aliénés, et l'on sait que la dépense annueile d'entretien de ces deux catégories de
détenus est beaucoup moindre sous tous· les rapports que celle d'hommes vigoureux
et employés aux plus rudes travaux.

En résumé, les l)-incipales causes de l'excédant de la dépense de Saint-Vincent-
de-Paul sur celle de Kingston sont au nombre de sept:

1. La composition des populations respectives.
2. L'état incomplet de l'établissement de Saint-Vincent-de-Paul et de ses outil-

lages.
3. L'insuffisance de ses dépendances agricoles.
4. Les fréquents transfareients de condamnés, vêtus et transportés à Kingston

aux frais du pénitencier québecquois.
5. La petitesse relative de sa population.
. Le nombre comparativement plus considérable des condamnés employés à de

gros travaux.
7. L'approvsionnement sur un marché plus cher.
Nous nous sommes procuré eaux deux établissements des listes de provisions de

bouche avec les prix auxquels elles revenaient, et nous avons constaté de la sorte
qu'elle coûtent plus cher à Saint-Vincent-de-Paul qu'à Kingston. Nous ferons
remarquer ici que lorsque les autorités pénitentiaires sont elles-mêmes chargées
d'opérer les achats avec l'approbation de l'inspecteur, ces achats peuvent se faire et
se font dans de meilleures conditions que lorsque les fournitures s'exécutent à la suite
d'adjudications passées par le Département.

Le pénitencier de Saint-Vinteent-de-Paul a été ouvert en 1873, comme nons'
l'avons dit: à cette époque il reçut 119 prisonniers québecquois qui se trouvaient a
Kingston. Depuis lors, faute de place on a dû diriger sur Kingston, en différents
temps, plus de 350 condamnés de la province de Québec.

Le chiffre annuel moyen de la population, d'après la durée des séjours, a été de
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135 individus en 1874, de 126 en 1875, de 167 en 1876, de 251 en l'année fiscale 1877-
78, de 283 en 1878-1879, et pour la demi-année, en 1877, lors de la malheureuse subs:
titution de l'exercice financier à l'année civile, de 203.

Le nombre des détenus, à l'époque de notre dernière visite, s'élevait à 312.
Nous avons.déjà dit que la dépense par tête diminue grandement à mesure que

la population s'accroît. Voici un relevé de la dépense totale d'entretien et d'exploi-
tation, où l'on voit cette décroissance.

Années. Population. Dépense par tête.
1874........ ............. 135
1875.................... 126 455
1876....................... 7408
1877-78 .............. 24324
1878-79.......................283287

Il y a donc toute raison d'espérer que la dépense du pénitencier québeaquois
descendra bientôt au chiffre de celle du pénitencier de Kingston, laquelle a varié, de
1861 à. la fin de' 1879, entre lJes extrêmes de $117 et $82418. (Il y va sans dire que
nous nie comprenonis pasdans ces chiffres la dépense afférente au compte du capital.),

1 En terminant nos observations sur ce point important, nous tenons à déclarer-
que nous -n'avons découvert, au -cours de -notre investigation, aucun indice de gaspil-
l-agQe, et que s'1il yàa eu perte en quelques cas, la perte a dû être insignifiante; toute-fois
cette remarque ne asapplique qu'aux dépenses soumises au contrôle des officiers exé-
çutifsdu pénitencier. Qu'il y ait eu des marches, des achats effectués à des taux de
px trop élevés, cela n'est pas douteux; seulement ces opérations n'étaient pas du
fait e ces officiers: le pnitencier en souffrait mais n'avait pas à se les reprocher.

RAPPORTS DE M.. W-M FALDING.

Avant notre départ d'Ottaoua pour Saint-Vinvcnt-de-Paul, on nous a remis cer-
tains etesi ydares pr M. WmeFalding, et contenant des accusations dontnos
instructions nous disaient de vérifier l'exactitude oules bien-fondé. Nous avons exa-
miné tout scrupuleusement mais la question embrasse ne infinité de détails dans
lesquels nous nie saurions entrer ici, et nous nous bornerons à formuler nos corclu-
sions générales, étant toujours prêts, monsieurle ministre,a d soutenir et à justifier
ces conclusions quand et comme il vous plaira.

Il est a regretter que, dans des pièces portant une censure si sévère et si'étendue,
on n'ait pas usé d'un langage plus circonspect, et énoncé ses assertiôns avec une
exactitude plus absolue. A la vérité, en ce qui concerne cette mauvaise tenue de la
comptabilité que M. Falding dénonce, cette négligence coupable, cette impéritie
qu'il a vuès dans la conduite générale des officiers du bureau, son témoignage se
trouve en partie confirmé par les observations que nous avons exprimées ci.dessus
touchant l'inaptitude du comptable et l'insuffisance du garde-magasin.

Mais nous ne pouvons nous abstenir de réprouver la manière tout-à-fait inconsi-
dérée dont les accusations ont été lancées contre l'établissement et dans ces rapports
et dans d'autres communications que nous avons eu à examiner accessoirement pen-
dant notre enquête.

M. Falding, qui a eu raison d'attirer l'attention sur les vices du système de
comptabilité que l'on suit, comme sur l'incapacité des agents chargés de son applia-
tion, a, selon nous, rendu sa propre 'utilité" désormais fort douteuse. on ce qui
regarde le pénitencier de Saint-Vincent, en attaquant à outrance sa direction tout,
entière, sans juste et suffisante cause, croyons-nous, ce qui a engendré des sentiments
d'indisposition personnelle assez vifs pour que l'harmonie d'action entre lui et plu-
sieurs hauts fonctionnaires de l'institution soit devenue presque impossible.

PLAINTES DU PRÉFET.

Le préfet, invité à nous faire ses observations ou ses représentations au sujet du
fonctionnement et de la condition de l'établissement confié à ses soins, a signalé à
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notre attention plusieurs choses très-importantes, dont nous prenons la liberté de sou-
mettre les principales à votre examen:

1° Un ordre de fermer les boutiques des cordonniers et des tailleurs.
2° Un ordre de cesser de faire tout travail quelconque pour le personnel de l'ins-

ti Lution.
3° La manière de dresser le budget.

FERMETURE DES BOUTIQUES.

Le 1er juillet dernier, le préfet a reçu l'ordre de fermer les boutiques des cordon-
niers et des tailleurs, et de renvoyer les maîtres; en même temps on l'informait qu'il
avait été fait des arrangements pour la manufacture, au pénitencier de Kingston, des
souliers et effets d'habillement des détenus à Saint-Vincent-de-Paul. Le préfet, sentant
tout ce qu'une pareille décision avait de désastreux, en a obtenu, par les bons offices
-de l'un de vos collègues, (vous étiez alors absent d'Ottaoua) la suspension jusqu'à
votre retour afin que vous pussiez prononcer vous-même. Quelque raison qu'on
ait eue, cette mesure était manifestement nuisible au succès de l'oeuvre de réforma-
tion entreprise par le pénitencier, l'instruction industrielle étant un puissant élément

oe moralisation.
Il est désirable, ou plutôt il est nécessaire d'y étaþlir une certaine variété

d'industries, qui répondent aux diverses aptitudes, aux diverses dispositions physiques
des prisonniers, et puissent assurer ensuite, à la sortie de prison, au plus grand nombre
possible de libérés le moyen de gagner honnêtement leur vie. Cette considération
prime toutes les autres d'ordre matériel. L'expérience, comme la raison, enseigne
qu'en choisissant les métiers qu'il convient d'introduire dans une institution péniten-
tiaire, il faut préférer les plus conformes aux besoins du pays, ceux conséquemment
qui sont le plus propres à procurer du travail aux prisonniers mis en liberté. Or, les
ýétats de cordonnier et de tailleur sont de cette catégorie, et d'ailleurs le pénitencier
_même a tous les jours besoin d'eux; si bien que tout pénitencier de quelque impor-
tance devrait, nous le disons hardiment, avoir non-seulement des ateliers de confection
de chaussures et de vêtements, mais des ateliers de forge, de menuiserie,-les indus-
tries ordinaires, en un mot-pour pouvoir tout au moins se suffire à lui-même.

Il y a des industries qui exigent un outillage compliqué et coûteux; colles-là
pourraient s'établir dans une seule prison, chargée de fournir aux autres telle ou telle
nature d'objets; mais, nous le répétons, on devrait enseigner et pratiquer dans chaque
prison les métiers ordinaires, d'abord pour pourvoir aux nécessités courantes de l'ins-
titution, et en second lieu pour faire des fournitures au commerce, s'il y avait possi-
bilité.

Depuis quelques années, l'industrie manufacturière s'est élevée-à tort selon
nous-contre l'idée de verser sur le marché public les produits du travail péniten-
tiaire: un faux préjugé ne veut pas de cette concurrence faite au travail des fabriques
libres, dont la situation est bien plus favorable pourtant.

Si toute la faculté de production des populations prisonnières était appliquée à
un ou deux genres de manufactures seulement, et qu'en outre leurs ateliers fussent
munis des outillages les plus parfaits, il est possible, en effet, que l'affluence de leurs
produits, répandus sans mesure sur le marché, fût très dommageable à certaines
industries du dehors.

Par cette raison encore, entre tant d'autres, nous conseillerions fortement d'intro-
duire dans les prisons autant de métiers que le permettrait une économie éclairée.
Nous admettons volontiers la nécessité d'une sage discrétion en ce qui est de
la production; mais aussi les intérêts les meilleurs de la société veulent que l'on mette
le prisonnier à même d'apprendre à gagner son pain par des moyens honorables ; et
qu'on ne le prive pas de la seule occasion peut-êtro qu'il en aurait, par une injuste
déférence pour un simple préjugé. D'après le dernier recensement, il y avait en
Canada, à l'époque de ce dénombrement, environ 212,000 personnes exerçant les arts
industriels qui demandent un apprentissage.

La population travailleuse de nos pénitenciers, abstraction faite des ·détenus
employés aux travaux purement domestiques, n'atteint pas le nombre de mille indi-
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vidus. Quand donc on aura tenu compte aussi de la briéveté de la journée aux péni
tenciers, et de l'impossibilité d'y obtenir, règle générale, la même intensité de produc-
tion que dans les fabriques à bras libres, on ne nous taxera pas sans doute d'exagé-
ration si nous disons que le produit total du travail des prisonniers équivaut au plus
à celui de six cents ouvriers de fabriques.

Si la population des prisons se distribue entre plusieurs industries, il est
difficile de concevoir que ses produits puissent jamais être assez abondants
pour nuire à ceux de. plus de 212,000 ouvriers. On ne voudra donc point, nous
l'espérons, diminuer les moyens de réformation dans nos prisons en prêtant
trop d'importance à des considérations économiques, évidemment 'fondées sur une
fausse idée des choses. Au 'urplus, en examinant la question à un point de vue plus
êlevé, nous voulons dire au point de vue du droit absolu d'apriès la loi naturelle, per-
sonne ne saurait prétendre assurément que le prisonnier n'ait pas, à l'égal de l'homme
libre, le devoir de travailler pour soutenir son existence, et que cette nécessité n'e m-
porte pas, comme corollaire, le droit absolu d'entrer en concurrence avec tout autre
travailleur. Le prisonnier se trouvant sous la tutelle de l'Etat, c'est à l'Etat de lui
faire accomplir, dans la prison, l'obligation naturelle, et de réclamer pour cet homme
tout privilége qui se lie à son devoir. Livrer le prisonnier en proie à l'oisiveté, cette-
grande démoralisatrice, ou le soumettre à l'inhumaine dégradation du moulin de dis-
cipline, ce serait tout à la fois une injustice et une erreur qui tourneraient également
au détriment de la société, du prisonnier et de l'Etat. Il s'ensuit qu'il faut occuper le-
prisonnier, soit que les produits de son travail viennent ou non en concurrence avec
d'autres similaires. Seulement, cela va sans dire, on doit régler le mieux possible
cette production en ayant égard aux intérêts du trésor public, de l'industrie générale
et du prisonnier producteur. Quant à parler de "travail honnête " par opposition
au " travail de la prison," comme quelques-uns le font, cela se réduit à une antithèse
de peu de sens: l'exercice d'un métier utile est toujours un "honnête " labeur, quand
bien même le travailleur serait un criminel.

OUVRAGE FAIT POUR LE PERSONNEL.

C'était la coutume tout récemment encore, dans nos pénitenciers, que les agents
de tout grade et leurs familles se fournissent d'objets dont ils avaient besoin aux
ateliers de la prison. La recette produite par ces ventes n'était pas considérable ;
mais elle était sûre et facile à toucher, car les recouvrements s'effectuait par des rete-
nues mensuelles sur les appointements. Cet usage était fort avantageux aux agents,
à qui leurs fonctions si assujétissantes ne laissent guère le loisir d'aller aux emplettes;
il l'était surtout à ceux du pénitencier de Saint-Vincent, qui se voient souvent obligés
maintenant d'aller acheter leurs néeessités à la ville, distante de douze milles, ce qui
leur coûte du temps et de l'argent, deux choses dont ils n'ont pas plus qu'il ne faut.

On n'a pas de peine à concevoir qu'un usage pareil doive être soumis à des règles,
pour ne point dégénérer en abus. C'est pourquoi nous conseillons ici de revenir
sur la décision départementale qui l'a supprimé tout à fait, et de confier à une
commission, composée de l'inspecteur, du préfet, du garde-magasin et des maîtres
d'ateliers, le soin de dresser une échelle de prix fixes pour les principaux articles de
fabrication courante et de déterminer le mode d'appréciation pour les ouvrages de
commande.

Si l'on n'estime pas que les fournitures faites aux services mêmes et à leur per-
sonnel, et payées de deniers sortis de la caisse publique, soient de bons placements,
quel est donc le principe qui dirigerait le choix du marché pour l'écoulement des
produits de la prison ?

DU BUDGET DE L'INSTITUTION.

Le préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul se plaint de ce que cette insti-
tution n'est pas traitée avec assez a'équité dans le budget. Après avoir examiné soi-
gneusement le sujet de sa plainte, nous constatons que la règle que l'on paraît appli-
quer, sinon en tout, du moins en beaucoup de points, à l'égard du pénitencier dont
nous vous exposons la situation, règle qui consiste à établir les prévisions pour tel
etabhissement d'après les besoins présents ou les dépenses passées de tel autre, est pra-
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tiquement désavantageuse à celui qui se trouve dans des circonstances relativement
moins favorables. Mais ici il faut entrer dans des détails; s'ils semblaient un peu
longs, M. le ministre voudra bien nous le pardonner en considération de l'importance
de la matière.

Le budget de 1879-80 a été basé sur les nombres approximatifs de 760 détenus
à Kingston et de 325 à Saint-Vincent-de-Paul. Une somme supplémentaire de $6,000
pour 50 autres condamnés québecquois, s'y trouve aussi inscriue, dont l'attribution
soit à l'une soit à l'autre institution devait être déterminée ultérieurement.

Les crédits respectifs représentaient une allocation par tête de $172 pour le
pénitencier de Kingston, où la dépense effective, pendant'le précédent exercice, avait
été de $160 environ, avec une population de 746 détenus,-et une allocation
de $224 pour le péritencier de Saint-Vincent-de-Paul, où la dépense, pendant le même
exercice, s'était élevée à $287, avec une population de 283 détenus : soit, en faveur du
dernier, une différence de $52 par tête.

Nous avons déjà vu ailleurs que la dépense par tête suit nécessairement une
certaine progression en scens contraire de celle de la population, de telle sorte qu'elle
diminue à mesure que celle-ci s'accroît.

Nous avons à ce sujet fait voir que l'excédant de la dépense par tête de l'établis-
sement de Saint-Vincent-de-Paul sur celle de Kingston était, en vertu de cette loi de
décroissance, tombée d'année en année de $4)5.20 (1875) à $287.32 (1878-79). Puis
nous avons montré qu'il y a des dépenses qui demeurent fixes et invariables par leur
nature, quelle que soit la population des prisons. Il nous reste maintenant à constater
si, tout compté, une allocation de $224 par tête pour une population de 325 hommes,
appliqués à divers travaux et détenus dans des locaux encore insuffisants, est l'équi-
valent d'une allocation de $172 par tête pour une population de 760 prisonniers (dont
50 femmes ou aliénés), détenus dans un établissement pourvu de toutes les choses
nécessaires pour en rendre l'entretien et l'administration économiques. La diffé-
rence, remarquons-le, est de $52 par tête.

Sur les crédits on a affecté $43,440 et $S4,020 aux appointements du personnel
respectif des pénitenciers de Kingston et de Saint-Vincent-de-Paul : soit, par tête, $57
pour l'établissement de Kingston et $104 pour l'autre.

Cet article seul de dépense absolument nécessaire absorbe déjà $47 par tête des
$52 d'appoint ;, laissant $5 par tête pour couvrir tous ces surcroîts de dépense inévita-
bles, nous l'avons reconnu, dans un établissement en voie d'agrandissement, que l'on
met en comparaison avec un autre ayant tout ce qui est nécessaire pour une popula-
tion d'environ 800 détenus.

Sans nous appesantir sur ces détails, nous dirons qu'après avoir mûrement pesé
les choses, nous sommes convaincus qu'en accordant même, à l'établissement de Saint-
Vincent-de-Paul, un appoint de $70 ou $75 par tête au lieu de $52, l'avantage demeu-
rerait encore à l'ancienne institution.

Pour plus grande clarté, nous allons énumérer les items qui produisent le sur-
croît de dépense et les faire suivre de l'évaluation approximative de la quotité pour
laquelle ils entrent chacun dans sa formation.
Appointements du personnel (par tête)...................... ....... $47 00
Différence partielle de composition des populations (celle de Kingston com-

prenant 50 femmes et aliénés, dont l'entretien et la subsistance ne
peuvent revenir à plus de $118 par tête)......... ................ 4 00

Insuffisance des dépendances culturales ; d'où la nécessité d'acheter du four-
rage, etc., laquelle n'existe pas à Kingston............................... 6 00

Nouvecux équipements complets: outils, lits, effets d'habillement et usten-
siles, pour 43 autres prisonniers ; (à Kingston la dépense se borne à
des renouvellements partiels de matériel de cette sorte)................3 00

Dépérissement plus,rapide du vêtement des détenus employés aux gros tra-
vaux.................. ................................. 2 00

Sucroît de dépense causé jar la plus grande rigueur du climat et par la
nécessité d'acheter certaines provisions sur un marché plus cher, ... ; 3 00

$65 OO
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Indépendamment de ces items connus et admis, il y a d'autres chefs de dépense
auxquels il conviendrait de pourvoir plus amplement à St-Vincent-de-Paul, celui, par
exemple, du transfèrement des prisonniers à Kingston, qui comprend tout ensemble
les frais de transport des prisonniers et de leurs gardiens et l'achat d'un habillement
complet neuf pour les transférés.

Un mot, maintenant, du crédit de $6,000 voté pour l'entretien de 50 nouveaux
prisonniers québecquois. On y a mis cette condition que si ce contingent restait à
Saint-Vincent-de-Paul, toute la somme serait transportée du budget de Kingston à
celui de Saint-Vincent-de-Paul. Mais, quoi qu'il arrive, d'après le règlement dépar-
tèietal, les frais de l'habillement n'en sont pas moins à la charge de cette dernière
institution, comme aussi les frais du transfèrement, s'il avait lieu. Dans ce dernier
cas, toutefois, il est possible que l'allocation supplémentaire, qui donne $120 par tête,
fût suffisante pour le surcroît de dépense causé par les 50 prisonniers ainsi ajoutés à
la population d'un établissement déjà pourvu du matériel nécessaire.

Les raisons pour lesquelles il serait opportun, comme nous l'avons vu, d'aug-
menter le crédit affecté au pénitencier de Québec, s'appliqueraient aussi bien à ces
cinquante prisonniers qu'au nombre actuel de ses détenus: seulement on pourrait,
suivant les principes expliqués ci-dessus, réduire alors le tant par tête en raison de
l'accroissement de la population permanente. Mais du taux même de $224, déjà
beaucoup trop faible quant à présent, descendre de plein saut à celui de $120, c'est
véritablement très mal pourvoir aux nécessités présumables de l'institution. Aussi
prendrons-nous la liberté d'émettre l'avis que l'on prête désormais une certaine
élascité au budget en permettant, sous de sages restrictions, de transporter au besoin
le solde ou surplus disponible du crédit d'un chapitre à l'actif d'un autre tombé en
souffrance.

Le Parlement refuserait probablement, et avec raison, de permettre que des
deniers votés pour les "appointements du personnel " fussent employés à "l'entre-
tien des détenus; " mais, vu l'impossibilité de dresser un budget si'parfaitement que
tous les détails de service, jusqu'au plus menus, y soient prévus et couverts, nous ne
doutons pas qu'il ne consentît à autoriser dans une certaine mesure des virements de
fonds d'autres chapitres. L'opération se ferait sous l'autorité ministérielle, à la suite
d'une proposition spéciale de l'inspecteur.

Avant de passer à une autre matière, disons encore qu'on nous a rapporté que la
somme de $300 demandée par le préfet de Saint-Vincent-de-Paul pour "services de
chapelle " a été réduite à $42.25 dans le budget courant. Sans méconnaître la nécessité
de l'économie, il faut, selon nous, se rappeler d'abord que les frais de culte sont
presque les mêmes pour un faible nombre de prisonniers que pour un nombre trois
fois plus considérable; et ensuite que la majeure partie de la population du péniten-
cier est catholique; que dans la religion catholique les rites ont une pompe particu-
lière, et que les détenus doivent s'attendre que l'Etat mette les ministres de leur
religion en état d'en célébrer les cérémonies ordinaires d'une manière convenable.
La question d'économie, entendue dans un sens digne et large, est toujours à sa place
sans doute; mais aussi ne faut-il pas qu'elle l'emporte sur toute autre considération.
Et comme l'a dit M. Tallack, secrétaire de la BHoward Association, " l'économie pra-
tiquée au préjudice de besoins réels, finit souvent par être très coûteuse. C'est
l'histoire du malade trop parcimonieux qui, pour avoir voulu épargner l'honoraire
d'un médecin, demeure impotent jusqu'à sa mort."

Les criminels coûtent moins cher à la société en prison qu'en pleine liberté,
cela est constant. Que le budget tolère donc use certaine libéralité à l'égard des pri-
sonniers, et permette qu'elle vienne leur apporter parfois des adoucissements passa-
gers et jeter quelques lueurs de joie dans leur morne existence, comme un
rayon illumine les bords d'un sombre nuage. Combien de ces malheureux ont failli
dans une heure mauvaise parce qu'ils n'ont pas en les saints enseignements de la
famille et de la religion, ces enseignements que reçoivent la plupart des autres
hommes. Que de différence, d'ailleurs, dans les tentations fournies par l'occasion du
mial!
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

Bdtiments et préau de la prison.
Les bâtiments à Saint-Vincent-de-Paul, dans toutes les parties qui en sont ache-

vées, sont très propres à leur destination. D'un style sévère, ils présentent une masse
de maçonnerie solidement exécutée. Mais ils sont insuffisants, même pour les besoins.
actuels de la province. A la fin de notre court séjour à Saint-Vincent on comptait au
pénitencier 312 détenus, dont 144 couchaient encore dans des quartiers provisoires.
Sur ces 144, 60 occupaient des cellules établies dans une partie de l'édifice qui n'avait
jam'ais été destinée à cet usage, et où l'espace était trop étroit de plusieurs mille
pieds; 56 avaient des cellules de bois, fort peu· sûres et en outre mal situées; 20
couchaient dans un dortoir commun et 8 dans des cellules du cachot. Depuis lors,
nous avons su que l'on a fait et approprié 89 nouvelles cellules dans l'aile neuve.

Au 312 détenus actuels comment ajouter les 155 condamnés de la province de
Québec qui se trouvaient à Kiagston en octobre dernier ? Evidemment il faut, à ne
considérer même que les besoins de l'heure présente, mettre le pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul en état de recevoir au moins 500 individus.

. Il faut aussi, en exécutant les extensions de bâtiments, suivre un plan qui per-
mette de les continuer facilement dans la suite.

Le mur d'enceinte avait été fait pour enfermer une coûr à l'usage d'un établis-
sement de réforme de 120 jeunes garçons. Il n'embrasse pas tout le bâtiment et d'ail-
leurs ne suffit plus.

iHeureusement, toutes les additions, toutes les extensions qu'il reste à exécuter
aux bâtiments et aux enceintes, peuvent se faire et se font par les seuls détenus; et
l'on n'a qu'à se louer jusqu'à présent de l'exécution des travaux sous le double rapport
de la qualité et de la diligence.

Extraction et taille de la pierre, maçonnage, briquetage, travail de forge, menui-
serie, toiture, cuite de la brique et de la chaux, tout enfin, nous le répétons, se fait
par les prisonniers, et, avec cette main-d'œuvre, la dépense se borne à des achats de.
bois et de fer.

Nous avons étudié les plans arrêtés pour l'achèvement de la prison; et, sans
examiner les qualités de ces plans en ce qui est de l'architecture, il nous a paru cer-
tain qu'en les exécutant dans tous les détails on rendrait le service sanitaire et le ser-
vice disciplinaire très difficiles; outre que l'on se verrait dans le nécessité d'entre-
prendre des reconstructions partielles s'il fallait faire plus tard d'autres additions aux
édifices.

Pendant que nous étions sur les lieux nous avons visité l'emplacement et étudié
les besoins du pénitencier, surtout au point de vue des conditions sanitaires et à celui
des facilités d'une surveillance économique ; à la suite de ces études nous avons pris la
liberté de proposer certains changements qui unissent, pensons-nous, à l'avantage
d'utiliser tous les travaux déjà faits, y compris les murs d'enceinte et bâtiments en bois
provisoires, cet autre avantage si important, de permettre qu'on étende dans la
suite, en cas de nécessité, les bâtiments de divers côtés sans démolir aucune partie des
constructions existantes.

Nous annexons au présent rappoit un plan croquis des changements que
nous proposons; changements qui ont déjà été, avec votre permission et celle de l'ho-
norable ministre des travaux publics, soumis à l'examen de l'architecte en chef et du
conducteur des travaux au pénitencier, et approuvés par eux.

TERRAINS DE FERME.

Selon toutes les autorités, un pénitencier doit avoir, au nombre de ses dépen-
dances, des exploitations culturales d'une grande étendue : cela est tout à la fois
nécessaire au succès de l'ouvre de la réformation du condamné, avantageux au service
sanitaire, enfin désirable au point de vue de l'économie. Nous nous permettrons de
nous arrêter un instant à la première et à la dernière de ces considérations ; quant à
la seconde,-il n'y a pas besoin d'y faire autrement allusion, l'effet bienfaisant du.
travail champêtre sur la santé du détenu étant de toute évidence.
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L'espérance est bonne conseillère; et c'est elle qui, en encourageant le prisonnier
à se bien conduire, devient le plus puissant auxiliaire de la discipline. L'espoir de
passer dans une catégorie relativement favorisée, où il goûterait la satisfaction d'être
en quelque sorte affranchi d'une surveillance très étroite, porte plus d'un détenu, qui
n'est pas tout à fait dépravé, à s'observer, à prendre l'habitude de se réprimer lui-
même ; ce qui non-seulement profite à la discipline générale du pénitencier, mais
rend le sujet plus apte à résister aux tentations inévitables après sa sortie de prison
et sa rentrée en pleine existence libre. Dans le "système irlandais," si vanté et si
populaire, on cherche particulièrement à développer ces sentiments. Il est certain
que beaucoup de libérés qui retombent dans le crime, éviteraient ce second naufrage,
si, avant d'être renvoyés aux chemins semés d'écueils attirants pour eux, ils avaient
été accoutumés à gouverner et à maîtriser leurs passions, et par là à prendre confiance
en eux-mêmes. On dit qu'il y aurait danger à enseigner à un trop grand nombre
d'entré eux les métiers de couturier, de cordonnier, de maçon. Peut-être. Mais jamais
il n'y aura trop d'ouvriers agricoles, tant que nous aurons du terrain inculte, tant
que nous aurons des régions ouvertes à la colonisation. Tout criminel, quelle qu'ait
pu être sa perversité, qui désire se réformer et devenir honnête homme en fuyant les
villes, le plus souvent fatales aux naufragés comme lui, tout criminel, disons-nous, s'il
a appris la culture de la terre, peut aller recommencer une existence nouvelle et
honorable dans un lieu où personne ne connaît ni ne connaîtra sa vie passée. Il n'est
donc pas d'état plus favorable à cette régénération morale que celui de cultivateur.

Au point de vue de l'économie, les raisons de favoriser les travaux agricoles dans
les établissements pénitentiaires ne sont pas moins fortes. Le prix d'un produit se
détermine non par ce qu'il coûte au lieu de production, mais par ce qu'il coûterait,
étant rendu à un marché avantageux. Quand le marché est à la porte du pro-
ducteur, il en résulte que celui-ci économise les frais de transport, commissions, béné-
fices des intermédiaires, hausses par fluctuation, etc., tout ce qui enfin élève d'ordi-
naire le prix de revient.

Le surplus des produits (après avoir fait la part de la consommation au péni-
tencier), ne peut jamais, si considérable soit-il, encombrer le marché, ni donner sujet
ou prétexte aux producteurs libres de se plaindre de la concurrence des prisons.

Aussi, par toutes ces considérations entre autres, le gouvernement a bien fait de
joindre une ferme de 100 acres à la terre de même con tenance, plus ou moins, qui
dépendait déjà du pénitencier, à àKingston ; et on doit aussi le louer d'avoir procuré
tout de suite à celui de Dorchester, dont les bâtiments sont en construction, une
dépendance de 600 acres. Pour le pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, il n'a pas
été jusqu'à présent aussi bien partagé. Il n'a encore que 100 et quelques arpents de
terre, dont 60 sont occupés par les cours intérieures et extérieures, une ravine, une
briqueterie et des carrières ouvertes, en sorte qu'il reste pour les cultures environ
40 arpents d'un terrain en partie marécageux, aujourd'hui desséché par les travaux
des détenus.

Il y a, attenant à ce petit domaine, une terre d'environ 80 arpents, admirable-
ment située et propre à l'usage de l'institution. A l'époque où la prison servait
d'établissement de réforme, le gouvernement provincial, nous a-t-on dit, voulut
acheter ce terrain, mais son dcsscin n'eut pas de suite parce que les propriétaires
demandait un prix exorbitant. Nous sommes en position de déclarer que cette
même propriété peut être achetée aujourd'hui à un prix raisonnable, réduit à la
moitié du premier. Moyennant $8,000, le gouvernement fédéral acquerrait la terre
avec une grande maison de pierre, qui pourrait être habitée dès à présent par les
familles d'au moins quatre employés du pénitencier; les loyers donneraient quelque
$200 l'an.

Nous recommandons fortement de faire l'acquisition de l'immeuble à ce prix-là,
lequel est assez haut pour les propriétaires et n'est pas excessif pour le gouverne-
ment, vu la situation du terrain.

PENSION DE RETRAITE DES AUMÔNIERS ET COsTUME DEs oPPICIERs sUIPÉRIEURS.

Voilà deux questions fort différentes que nous réunissons cependant ici parce
qu'elles sont l'une et l'autre l'occasion d'un traitement différent, aux deux instituition
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de Kingston et de Saint-Vincent-de-Paul. A la première, le nom de l'aumônier pro-
testant est inscrit sur la liste officielle au titre permanent, d'où il suit que ce fonc-
tionnaire a droit à la pension de retraite. Les aumôniers de Saint-Vincent-de-Paul ne
jouissent pas de cet avantage, et il est difficile d'en voir la raison, d'autant plus qu'ils
sont dans le fait des officiers permanents, ayant eu leur charge depuis l'ouverture de
l'institution, et ayant consacré tout leur temps depuis lors à remplir leur ministère
auprès des détenus. En ce qui est du costume, même inégalité. Les officiers supé
rieurs à Kingston ont droit au costume; plusieurs le réclament; les autres, non. Le
même privilége est refusé aux officiers supérieurs du pénitencier de Saint-Vincent.
Pourquoi? C'est cette distinction, plutôt que la privation de l'avantage pécuniaire,
qui excite leur mécontentement.

Dans cet examen des difficultés qui ont donné lieu à la présente enquête, vous
aurez été sans doute, comme nous, amené par les faits à croire que la direction des
prisons ne doit pas dépendre absolument du contrôle départemental. Nous
sentons que nous avons encore le devoir de présenter, avant de terminer notre rapport,
quelques observations touchant le changement radical inauguré par la loi actuelle-
ment en vigueur.

DE L'ACTE DE 1875 SUR LES PÉNITÉNCIERs.

Faite sans prévention ni fausse idée,~'étude des questions relatives à l'administra-
tion des prisons conduit les esprits à la conviction que ces établissements doivent être
gouvernés et dirigés par un corps d'hommes soustraits à toute influence politique ou
étrangère à L'objet en vue.

De tels corps existent en pays civilisés, sous les noms d'inspections, surinten-
dances, directions ou commissions, et sont généralement constitués en conseils ou
bureaux, dont les relations avec les fonctionnaires exécutifs des prisons ressemblent
un peu à celles du parlement avec le cabinet dans un gouvernement constitutionnel.
Ils ont des pouvoirs délibératifs, dirigeants et, dans une certaine mesure, législatifs.
Ainsi ils décident d'après quels principes généraux seront gouvernées les prisons, et
leurs décisions, après avoir été approuvées par le ministre d'Etat, sont mises en pra.
tique par l'exécutif local.

C'était là aussi le régime en Canada avant la loi de 1875, malheureuse déviation
d'un système devenu presque général dans les sociétés chrétiennes, qui cherchent à
réformer les éléments criminels dont elles souffrent.

La raison pour instituer un bureau de direction est évidente; elle ne l'est pas
plus cependant que celle par laquelle un département ayant déjà de nombreuses et
difficiles attributions doit être peu propre à diriger de loin, dans tout son détail, l'ad-
ministration d'institutions aussi particulières et aussi compliquées.

Le gouvernement des institutions pénales est une science spéciale, qui demande,
entre autres choses, une grande expérience des natures vicieuses. Si l'on veut réfor-
mer et tout à la fois punir le criminel, cette science éclairée est absolument indispen-
sable: rare au degré suffisant chez une seule personne, elle ne se trouve presque
jamais à ce degré dans le personnel d'un département dont les principales fonctions
s'exercent sur d'autres objets.

Le service en Canada voudrait réformer les prisonniers et leur enseigner d'hon-
nêtes métiers, tout autant que veiller à ce qu'ils soient punis d'une manière proportion-
née à leur crime, jamais au delà de la mesure de justice.

Un département d'Etat, ayant son siége dans la capitale, pourrait aussi bien
entreprendre de traiter de là les malades dans nos hôpitaux publics, que de diriger,
par lettres et instructions, la vie et la conduite des détenus dans nos pénitenciers.

Les fonctionnaires, les commis d'un département ne peuvent guère ê' re ex ofcio
des autorités en matières pénitentiaires. Et si les directeurs ou inspecteurs sont des
sous-officiers départementaux, ils perdent par là même la liberté, l'importance, les
immunités nécessaires pour bien remplir leurs fonctions considérables, souvent déli-
cates; et le sentiment de la responsabilité ne peut que s'affaiblgr en eux par suite de
l'amoindrissement de leur charge.
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Le bureau d'inspection, de direction (ou de quelque autre nom qu'on l'appelle)
devrait donc avoir, sous la haute et seule autorité du chef ministériel, assez de liberté
pour que chacun de ses membres pût dé7elopper en lui-même ses qualités propres, ou
en d'autres termes cette individualité d'esprit et de cœur qui s'efface nécessairement
quand le corps départemental se réserve le droit d'agir. Au sein du bureau, dans de
fréquentes conférences, l'opposition des sentiments, qui seule peut-être rend utiles les
corps consultatifs, conserverait à l'individualité toute son activité et toute sa valeur.

Lcs décisions de ce bureau, mûrement délibérées, seraient exécutées par le préfet,
lequel aussi devrait avoir la latitude nécessaire à l'exercice du pouvoir exécutif, soit
que l'on confie ce pouvoir à une seule personne, ou à plusieurs.

En ce qui est des prisons, l'histoire proclame que les réformes réelles, grandes et
petites, ont toujours été opérées par des hommes en situation d'agir de la sorte; et
elles font contraste avec les résultats de l'administration départementale qu'elle nous
relate.

Il n'y a peut-être pas de service exécutif qui exige, chez les agents de tous grades,
autant de liberté d'action en même temps que d'esprit de subordination, autant de
largeur de vue, d'humanité, de résolution, de diligence. En pareil cas, il importe que
cette liberté d'action ne soit accordée, suspendue ou retirée, selon les exigences du
service, que par des supérieurs qui puissent constater à toute époque de visu l'usage
qu'on en fait.

Une autre raison pour laquelle ces institutions devraient être gouvernées par un
bureau de plusieurs directeurs et non par une seule personne, c'est qu'il est nécessaire
d'y maintenir la continuité des prat:ques et de l'expérience: alors le départ ou la
mort d'un membre laisse subsister en entier la somme des connaissances acquises par
le tout collectif.

Tous ces principes, que le temps a consacrés, que le monde civilisé et chrétien
approuve et adopte, la loi de 1875 les rejette. Elle tient pour inutiles les avantages
résultant de la diversité des opinions et de l'étendue de la culture morale et intellec-
tuelle. Elle crée un seul et unique inspecteur, supposant sans doute qu'il peut réunir en
lui toutes les différentes qualités d'un bureau, et aussitôt elle neutralise ces qualités
en réglant qu'il "sera un officier du département."

Nos observations ne s'adressent pas au département de la justice spécialement;
nous ne prenons à partie aucun service ni aucun fonctionnaire : si nous attaquons
quelque chose, c'est un abus, c'est la bureaucratie.

La loi a eu les effets qu'il en fallait attendre: mésintelligences au sujet des
pouvoirs personnels, nominations malheureuses, adjudications critiquables, et, qui
pis est, la secrète conviction chez les fonctionnaires placés hors du siège départe-
mental que les qualités individuelles et actives ne sont plus ce que l'Etat recherche
en eux.

Sûrs que nous sommes de la justesse de nos observations, nous recommandons,
monsieur le ministre, à votre attention l'importance, disons mieux, la nécessité d'abro-
ger la loi de 1875 avec ses amendements, et de rétablir un bureau de direction, revêtu
de suffisants pouvoirs et constitué comme celui qui existait avant l'innovation regret-
table dont nous venons de vous parler.

Le tout respectueusement soumis,

EDOUARD MIALL, Ja.
Ottaoua, 23 décembre 1879.
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REPONSE
(77)

Â un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880
Demandant copie de tous les arrêtés du conseil, règlements et corres-
pondance échangée entre toute personne et le gouvernement depuis la
dernière session du Parlement relativement au remboursement de droits
promis sur les matériaux servant à la construction des navires; aussi
un état indiquant le nom de tous les pétitionnaires, les détails des
requêtes présentées, le montant demandé, la somme allouée et payée
dans chaque cas, et la date de ces paiements.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

16 mars 1880.

REPONSE
(78)

A. une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;-
Demandant copie de la correspondance échangée entre le gouvernement
et le lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest et toute autre
personne, au sujet de l'établissement d'une brasserie à Battleford, dans
le Nord-Ouest, pour la fabrication de la bière.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

12 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RÉPONSE
(79)

A un oDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;--

Demandant un état détaillé indiquant la quantité de tabac saisi dans le

comté de Charlevoix, depuis le 1er janvier 1877 jusqu'au 1er janvier

1880, avec les noms des officiers qui ont opéré cette saisie, contre qui

cette saisie a été faite, les instructions qui ont été données à cet effet

aux dits officiers ; le rapport des dits officiers sur la quantité de livres

saisies, et ce qu'est devenu le tabac ainsi saisi.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRTAIRIAT D'ETAT,

12 mars 1886.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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RlPONSE
(80)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 10 mars 1880

-demandant la correspondance échangée entre le gouvernement du

Nouveau-Brunswick et celui du Canada concernant certaines réclama-

tions présentées par le premier'contre les autorités fédérales depuis le

1er mars 1879; aussi, tous arrêtés du Conseil, à compter de cette

date, se rapportant en aucune manière à ces réclamations, soit pour en,

ordonner le paiement, ou autrement.

Par ordre,

J. C. A&IKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEOBgTAUIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

L'honorable ministre des finances ayant, dans un rapport en date du 14 février
1880, dit qu'il avait examiné les diverses réclamations, au nombre de quatre, présen-
tées pourle gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick par des délégués
venus récemment à Ottawa dans ce but, ces réclamations sont comme suit:-

Tne réclamation de $10,000 sur le compte des dépenses de l'immigration pour
l'exercice 1874-5.

Il demande en second lieu que les délinquants condamnés à un court emprisonne-
ment soient internés dans le nouveau pénitencier des provinces maritimes aux frais
da Canada.

.La troisime réclamation qu'ont fait valoir les délégués a rapport à la position
Padmulièr dans laquelle se trouve le lazaret de Tracadie, et ils ont prétendu que
le.gonvernement fédéral devrait prendre à sa charge l'administration de cet éta-
basement et le soin des lépreux de ce district.

La gquakiène réclamation provient de la construction de cette partie du chemin
de fer Intercolonial, 374 n4lles de longue r, qui s'étend depuis l'e.branchement de
shédiae jusqu'à la frontière de la province de la Nouvelle-Ecosse.
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Le comité approuve les opinions et les recommandations soumises dans le rapport
du ministre des finanes, et conseille de les approuver et de Jes mettre à effet.

L. R. MASSON.
Approuvé, 18 février 1880.

LORNE.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les diverses réclama-
tions présentées pour le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick, par des
délégués qui ont récemment visité Ottawa dans ce but.

Ces réclamations sont au nombre de quatre et comme suit:-
Une réclamation de $10,000 sur le compte des dépenses de l'immigration pour

l'exercice 1874-75.
En examinant cette réclamation, le soussigné trouve que le gouvernement fédé-

ral, deux ou trois ans avant 1874, et d'après un arrangement fait avec les provinces,
avait demandé et obtenu du parlement une subvention annuelle de $70,000 pour les
diverses provinces dans le but d'encourager l'immigration; dans la session de 1874,
lorsque les prévisions budgétaires de 1874-75 ont été présentées à la Chambre des com-
munes, cette subvention a été omise; mais en vue de cette subvention, la province du
Nouveau-Brunswick avait fait des arrangements pour ce service, et agissant de bonne
foi, dans le cours de l'exercice financier cn question, le gouvernement de cette pro-
vince fit pour le service de l'immigration des dépenses qui se sont élevées à $60,000
ou $70,000.

Le soussigné recommande dans cecas d'inscrire une somme de $10,000 dans les
prévisions budgétaires supplémentaires qui seront soumises au Parlement.

Nonobstant la:ligne de conduite que le conseil a décidé de suivre relativement à
la seconde réclamation, le soussigné considère qu'il vaut mieux, pour l'uniformité, la
consigner dans ce rapport afin de terminer les affaires de cette province.

La seconde réclamation est à l'effet que les délinquants condamnés à un court
emprisonnement soient internés dans le nouveau pénitencier général des provinces
maritimes, et gardés aux frais du gouvernement fédéral; cette réclamation étant
basée sur le fait que d'après les termes de l'Union ces prisonniers ont été, depuis la
confédération, internés et gardés dans le pénitencier de Saint-Jean.

Le conseil a déjà décidé sur ce point qu'une action soit préparée et approuvée par
les deux parties, et soumise à la cour Suprême du Canada.

La troisième réclamation que les délégués ont fait valoir provient de la position
particulière dans laquelle se trouve le lazaret de Tracadie, et ils ont prétendu que le
gouvernement fédéral devait assumer l'administration de cet établissement et le soin
des lépreux de ce district, et payer les dépenses se rattachant à ce service avec les
fonds du gouvernement fédéral.

Le soussigné ne peut s'empêcher de penser qu'il y a des raisons pour lesquelles.ce
service spécial devrait être surveillé et contrôlé par le gouvernement fédéral, et qu'on
peut atteindre ce but de deux manières; il recommande en conséquence soit de prépa-
rer un acte ayant pour effet de placer le lazaret sous le contrôle du ministère de
l'agriculture, soit de demander au parlement une subvention en faveur de cet établisse-
ment.

La quatrième réclamation provient de la construction de cette partie du chemin
de fer Intercolonial, 371 milles de longueur, qui s'étend depuis l'embranchement de
Shédiac jusqu'à la frontière de la province de la Nouvelle-Ecosse. Les délégués ont
déclaré que cette section avait été construite par une compagnie subventionnée par
le gouvernement du Nouveau-Brunswick et que la valeur qu'on·lui attribuait était
basée sur le montant des premières soumissions reçues pour la construction du che-
min de fer Intercolonial. Ils prétendaient que cette estimation de la valeur, ainsi que
l'a prouvée l'expérience acquise plus tard, était beaucoup trop basse, et comme preuve,
ils mentionnent que bien que la quote-part de leur province dans la construction de
la ligne ait été de $400,000, le gouvernemen t n'a reçu que $250,000, et dans ces circons-
tances, les délégués demandent d'évaluer de nouveau cette section et que tout -excé-
dant en sis de la valeur originale soit remise à la province.
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Le soussigné suggère que comme cette réclamation a été faite d'une manière for-
melle, on doit au gouvernement di Nouveau-Brunswick d'examiner les raisons sur
lesquelles elle est basée, et il recormande en conséquence que l'honorable ministre
des chemins de fer et canaux prépare et soumette tous les renseignements qu'il pourra
se procurer, et que dans ce but il procure tous ces renseignements au Conseil aussi-
tôt qu'il le pourra.

S. L. TILLEY,
Ministre des finances.

MINIsTtRE DES FINANcEs,
OTTAwA, 14 février 1880.

Le tout respectueusement soumis.
L. R. MASSON,

Président.
CHAMBRE DU CoNsEIL PRIVÉ,

OTT&w, 18 février 1880.
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RflPONSE
(81)

. un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 20 février 1880 :-Pour
copies des requêtes et de la correspondance échangée avec le ministère
(le la marine et des pêcheries au sujet de l'arreté du conseil établissant

des règlements pour la pêche du homard dans les provinces maritimes.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

A E. J. LANGENIN, écr., OTTAwA, 19 mars 1880.
Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

MoNsIEUR,-Le ministre m'a donné instruction de vous transmettre, sous ce pli,
la réponse à un ordre de la Chambre des communes, daté le 20 du mois dernier,
,demandant la correspondance relative à l'arrêté du conseil qui établit des règlements
pour la pêche du homard.

Je vous renvoies aussi l'ordre sous pli.
J'ai l'honneur d'être monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER,

Pour le ministre de la marine et des pêcheries.

A l'hon. J. C. PorE, ARICHAT, 2 avril 1879.

Ministre de la marine et des pêcheries
Ottawa.

MoNsIEU,-On m'a prié de vous transmettre la requête ci-incluse, et je prends la
liberté de recommander la prière des requérants à votre favorable considération.
C'est une affaire d'importance vitale pour un grand nombre des habitants de ce
Comte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ISAAC LEVISCONTE.
81-1I
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A l'honorable Conseil Privé du Canada.

La requête des soussignés, pêcheurs et autres personnes parfaitement au fait
des circonstances et vivement intéressés à la prospérité des pêcheries, demeurant à
Arichat, comté de Richmond et province de la Nouvelle-Ecosse, expose respectueuse-
ment'

Qu'il a été porté à la connaissance de vos requérants que la pêche du homard
3entr-e-le premier jour d'août jusqu'au premier jour d'avrilde la présente anxïeest
prohibée par un arrêté du conseil récemment promulgué.

'il y a dais le voisinage immédiat-plusieurs centaines de pêcheurs qui comptent
rges:u'etièrement sur cette industrie pour vivre et qui, se reposant sur les anciens

règlements, ont ,fait des -déboursés .considérables pour l'achat et la fabrication de
l'équipement nécessaire à son exploitation. Que la présence des glanes sur la côte
les empêche de se livrer à cetteipêche avant le commencement de nai et que, par
conséquent, dans l'espace de temps restreint qui leur est maintennt accordié, ils
peuvent difficilement, même dans les circonstances les plus favorables, réaliser assez.
pour se refaire des dépenses inévitables occasionnées par l'achat de cet équipeiment.

Qàe les restrictions aujourd'hui imposées à leur industrie sont tolles que, dans
l'opinion de vos requérants, elles leur vaudraient des perteý pécuniaires considérables
et la misère.

Que vos requérants croient que les règlements qui existaient auparavant ém.-ient
éminemment satisfaisants, attendu qu'ils protégeaient à la fois la pêcherie et per met-
taient au pêcheur d'exercer son métier assez longtemps pour en être rémunéré.

C'est pourquoi vos rcquérants prient votre honorable corps de prendre ces
circonstances et leur requête en votre favorable considération, et de rescinder le
récent arrêté en ce qui concerne le comté de ]Richmond, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

MINISTÈRE DES PÊCHERIES, OTTAWA, 11 avril 1879.
A J. LEvIscONTE,écr.

MoNsIEU,-En réponse à votre lettre du 2 de ce mois, écrite au nom des habi-
tants du comté de Richmond, province de la Nouvelle-Ecosse, qui font des représen-
ttions contre le nouveau règlement concernant la pêche du homard,-

Le ministre m'a donné instruction de vous informer que ýcette question a été
examinée avec soin. Le but atteint par le récent règlement est le fruit de phlueurs
années d'études et d'observations, et ce règlement a été promulgué avec le désir
ferme et pratique de mettre la pêche du homard, dans les provinces maritimes, à
l'abri d'une détérioration sérieuse et permanente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,|votre obéissant serviteur,

W. F. WHITCHER,
Pour le ministre de la marine et des pêcheries.

CHAMBRE DES COMMUNES, OTTAWA, 5 avril 1879.
A W. F. WHITCaER, écr.,

Commissaire les pêcheries.

- MONsIEUR,-Je prends . la liberté de vous transmettre sous ce pli la requête des.
habitants du havre de Wood, dans le comté de Shelburne, demandant que ce comte
soit exempt des dispositions du récent arrêté relatif à la pêche du homard.
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Les requérants représentent qu'ils s'étaient préparés à faire la pêche conune au-
paravant, et que si l'arrêté est mis à effet, il leur sera extrêmement préjudiciable.

Veuillez m'adresser la réponse du ministère, et vous obligerez
Votre sincère,

THOMAS ROBERTSON.

HAVRE DE WooD, COMTÉ DE SH1ELBURNE, 25 mars 1879.
A l'hon. J. C. PopE,

. Ministre de la marine et des pêcheries.

Relativement à l'arrêté du conseil promulgué le 15 de ce mois et en vertu duquel
l'époque fixée pour la pêche du homard dans certaines localités doit finir le premier
août,

Nous, soussignés, armateurs et marchands d'appareils de pêche, résidant au havre
de Wood, comté de Shelburne, province de la Nouvellceosse, avons l'honneur de
vous transmettre le mémoire suivant:

Qu'en raison des effets préjudiciables du dit arrêté sur la pehe du homard en ces
lieux, des requêtes vont être envoyées, par votre intermédiaire, au gouvernour gene-
ral en conseil, demandant que cette section du comté soit exemptée de l'opération
dudit arrêté.

Qu'à nous, fournisseurs des gens qui font la pêche du homard, l'opération dudit
arrêté ferait un tort considérable.

Que la pêche du homard est pratiquée par un grand nombre de pauvres gens, dont
quelques-uns ont une famille nombreuse et qui, lorsqu'une saison ne leur a pas réussi,
engagent les gains de la saison suivante pour se procurer leurs provisions d'hiver.

Qu'à l'heure qu'il est nous avons contre une grande partie de ces pêcheurs des
comptes qui s'élèvent à plusieurs centaines de piastres et dont on nous a promis l'ac-
quittement lorsque la pêche serait bonne.

Qui si la pêche n'est permise que depuis la mi-mai jusqu'au premier août, ces
pêcheurs ne peuvent faire plus que payer leurs provisions du printemps, y compris
leurs appareils de pêche, etc.

Que l'ani'êté du conseil en question aura pour effet de laisser entre nos mains un
bon nombre de créances dont la plus grande partie ne pourra jamais être acquittée.

Qu'en laissant à la saison de pêche le même espace de temps qu'auparavant, les
pêcheurs pourraient solder leurs dettes et gagner quelque chose pour vivre jusqu'au
retour de la saison suivante.

C'est pourquoi vos requérants attirent votre attention sur ces faits et vous prient
d'employer votre influence dans le conseil pour que cette section du comté soit
exemiptée de l'opération du dit arrêté.

Nous demeurons, honorable monsieur, vos obéissants serviteurs,
JOHN MARD EN,
SAMUEL K. WOOD,
WM. W. BE ARNEN,
TH1OMAS SEARS,
ISAAC F. FREAMAN.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNJÉRAL DU CANADA.

PLAISE à VoTRE EXCELLENCE,

Un arrêté du conseil ayant établi, au sujet de la pêche du homard dans certaines
parties des provinces maritimes, un règlement qui prohibe cette pêche "depuis le
premier août jusqu'au premier avril de chaque année;

81-1½ S
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Nous, les.requérants soussignés, demeurant dans le haut du havre de Wood et au
havre de Wood-Ouest, dans le comté de Shelburne, province de la Nouvelle-Ecosse,
avons l'honneur d'exposer à Votre Excellence:

Qu'il existe, à l'entrée de notre havre, deux établissements pour la fabrication des
conserves de homard, lesquels, en 1878, ont dépensé près de $25,000 et donné de
l'emploi à grand nombre d'entre nous, outre une soixantaine de femmes.

Que jusqu'aujourd'hui nous avons exploité cette industrie depuis la mi-mai
jusqu'à la fin d'octobre, à l'exception du mois d'août qui était saison réservée.

Que par l'arrêté du conseil en question nous sommes privés de gagner notre
pain quotidien pendant près de dix semaines ou plus que la moitié du temps ordinaire,
les mois de septembre et d'octobre qui étaient les meilleurs pour nous.

Que nos préparatifs et nos engagements étaient faits depuis quelque temps pour
toute la prochaine saison; que, par conséquent, l'opération de l'arrêté du conseil
·serait ruineuse pour nous et fermerait les deux établissements de conserves.

Que la fabrication des conserves de homard se fait ici depuis six ans et que,
nonobstant, l'approvisionnement de ce crustacé a été cette année plus considérable
que jamais,-ce qui prouve que le homard n'a pas besoin d'autre protection que celle
qui e .iste déjà.

C'est pourquoi vos requérants prient humblement Votre Excellence en conseil
-de vouloir bien exempter cette partie du comté de l'opération de l'arrêté, leur
accorder la saison entière comme en 1878, et en même temps faire commencer
l'époque réservée deux semaines plus tôt que l'année dernière.

A SON EXCELLENCE LE GOUJVERNEUR-GENÉRAL DU CANADA.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,-

Attendu qu'un arrêté du conseil, portant la date du quinzième jour de ce mois,
décrète qu'il " est illégal de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre et avoir du homard
en sa possession depuis le premier jour d'août jusqu'au premier jour d'avril de chaque
année,"

Nous, les requérants soussignés, résidant au havre de Wood, dans le comté de
Shelburne, piovince de la Nouvelle-Ecosse, avons l'honneur de représenter à Votre
Excellence en conseil:

Que nous avons des intérêts très importants dans deux établissements de conserves
situés au milieu de nous et qui ont fait en 1878 des opérations pour $25,000 et donné
de l'ouvrage à plus de 250 personnes.

Que la loi concernant la pêche du homard nous permettait auparavant de pêcher
durant toute la saison sans aucune restriction quant à l'époque (sauf le mois d'août)
commençant vers la mi-mai et allant jusqu'à la fin d'octobre, ce qui nous donnait près
de cinq mois d'emploi.

Que nos arrangements pour l'équipement, etc., sont faits tous les ans pour la
saison entière, et comme cet équipement est dispendieux, nous aurons à peine le
temps de le payer si la saison de la pêche finit le premier août.

Que nos moyens ne nous permettent pas de nous équiper pour deux espèces de
pêches pendant la même année; en sorte que septembre et octobre seraient perdus
pour nous, et c'est surtout durant ces deux mois que nous réalisons assez pour entre-
tenir nos familles pendant l'h'ver.

Qu'avant d'avoir eu connaissance de votre arrêté du conseil, nous.avions fait noS
arrangements pour toute la saison, comme en 1878. Nos bateaux de pêche ont leur
équipage, et nous manquerions du nécessaire en étant privés d'ouvrage.
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C'est pourquoi vos requérants prient humblement, mais ardemment, qu'il plaise
à Votre Excellence en conseil exempter cette section du comté dc l'opération de
l'arrêté du conseil en question, et accorder que notre saison de prohibition se
trouve entre la mi-juillet et la mi-août.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
HAVRE DE WooD, COMTÉ DE SHELBURNE. 25 mars 1878.

MINISTÊRE DES P dHERIEs, OTTAWA, Il mars 1879.

A THos. ROBERTSON, écr., M.P.,
Chambre des communes.

MoNsIEUR,--En réponse à votre lettre du 5 de ce mois, écrite au nom des habi-
tants du havre de Wood, dans le comté de Shelburne, N.-E., qui font des représenta-
tions contre le nouveau règlement concernant la pêche du homard,

Le ministre m'a donné instruction de vous informer que cette question a été
examinée avec soin. Le but atteint par le récent règlement est le fruit de plusieurs
années d'études et d'observations, et ce règlement a été promulgué avec le désir ferme
et pratique de mettre la pêche du homard, dans les provinces maritimes, à l'abri
d'une détérioration sérieuse et permanente,

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. F. WHITCHER,

Pour le ministre de la marine et des pécheries.

A l'honorable Conseil Privé du Canada.

La requête des soussignés, pêcheurs et autres personnes parfaitement au fait des
circonstances et vivement intéressés à la prospérité des pêcheries, demeurant à
D'Escousse, dans le comté de Richmond, province de la Nouvelle-Ecosse, expose
respectueusement:

Qu'il a été porté à la connaissance de vos requérants que la pêche du homard
entre le premier jour d'août jusqu'au premier jour d'avril de la présente année est
prohibée par un arrêté du conseil récemment promulgué.

Qu'il y a dans le voisinage immédiat plusieurs centaines de pêcheurs qui comptent
presqu'entièrement sur cette industrie pour vivre et qui, se reposant sur les anciens
règlements, ont fait des déboursés considérables pour l'achat et la fabrication de
l'équipement nécessaire à son exploitation. Que la présence des glaces sur la côte
les empêche de se livrer à cette pêche avant le commencement de mai et que, par
conséquent, dans l'espace de temps restreint qui leur est maintenant accordé, ils
peuvent difficilement, même dans les circonstances les plus favorables, réaliser assez
pour se refaire des dépenses inévitables occasionnées par l'achat de cet équipement.

Que les restrictions aujourd'hui imposées à leur industrie sont telles que, dans
l'opinion de vos requérants, elles leur vaudraient des pertes pécuniaires considérables
et la misère.

Que vos requérants croient que les règlements qui existaient auparavant étaient
eminemment satisfaisants, attendu qu'ils protégeaient à la fois la pêcherie et permet-
taient au pêcheur d'exercer son métier assez longtemps pour en être rémunéré.

C'est pourquoi vos requérants prient votre honorable corps de prendre ces
circonstances et leur requête en votre favorable considération, et je rescinder le
récent arrêté en ce qui concerne le comté de Richmond, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
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A SON EXCELLENCE LE MARQUIS DE LORNE, GOUVERNEUR-
GÉNERAL DU CANADA.

Nous, vos requérants, habitants du comté de Guysborough, dans la province de
la Nouvelle-Ecosso, prions humblement Votre Excellence comme suit:

Attendu qu'il est question de restreindre la pêche du homard aux mois d'avril,
mai, juin et juillet de chaque année;

Et attendu que cette pêche est devenue une industrie très importante, qui donne
de l'emploi à un grand nombre de pêcheurs et d'autres personnes;

Et attendu que si ce règlement était mis en force il porterait un coup fatal à
cette industrie, attendu que la moitié au moins des homards est prise dans la dernière
partie de la saison;

C'est pourquoi vos requérants prient humblement Votre Excellence de ne pas
sanctionner ce règlement, et ils ne cesseront de prier, etc.

PETITE RIvIìRE, COMTÉ DE DIGBY, N.-E., 25 avril 1879.

Au ministre de la marine et des pêcheries.

CHER MoNsIEUR,-Je prends la liberté de vous écrire au nom de la population de
ce comté, au sujet du récent arrêté du conseil relatif à la pêche du homard.

Nous pensons que la loi n'était nullement nécessaire en ce qui concerne ce comté,
bien qu'elle puisse être avantageuse dans les localités où la pêche du homard est
pratiquée depuis grand nombre d'années. Ce comté n'a reçu aucun bénéfice de la
pêche du homard depuis la naissance d'Adam jusqu'à la dernière saison, où deux
établissements de conserves furent fondés dans le but de s'assurer s'il était possible de
prendre ici du homard en quantités suffisantes pour rémunérer. Une seule année
d'essai ne peut fournirune réponse positive, car il est d'opinion générale parmi les
gens au fait de cette matière que pendant les cinq premières années le homard
augmente. Comme il n'existe pas ici d'autres marchés pour le homard que les
établissements de conserves, il faudra discontinuer cette nouvelle industrie avant que
les frais de construction de ces derniers ne soient remboursés. Le gouvernement
unus conférerait un grand bienfait s'il exemptait ce comté, ou même la baie Sainte-
Marie, de l'opération du nouveau règlement.

Votre sincère,
11. E. WYMAN.

Aux honorables représentants du peuple en parlement réunis.
Le mémoire des soussignés, habitants du havre au Castor, de Newdy Quoddy

Ouest et de l'anse Harrigan, dans le comté d'Halifax, province de laNouvelle-Ecosse,
expose humblement:

Que ceux de vos requérants qui e.xploitent la pêche du homard dans les différentes
localités que nous habitons ont appris aveo un vif chagrin que les règlements qui con-
trôlaient cette industrie n'existent plus, et que le gouvernement du Canada a
promulgué un arreté du conseil décrétant que la saison de pêche devra finir le
premier jour d'août, et qu'après cette époque il ne sera plus permis de pêcher le
homard pendant le reste de l'année,

Et vos représentants prennent encore la liberté de représenter humblement que
dans le cours de l'hiver dernier ils ont comme auparavant préparé leur équipement
pour toute la saison de pêche, que pour cela ils ont dû contracter des dettes considé-
rables, et que si les règlements sont modifiés de façon qu'ils ne puissent pêcher que
depuis le mois d'avril jusqu'à celui d'août, ils pourront seulement payer leurs frais
d'équipement, mais ne pourront pas réaliser suffisamment pour vivre et faire vivre
leurs familles pendant l'hiver suivant.
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Et ceux de vos requérants qui n'exploitent pas la pêche ont l'honneur d'attester
la vérité de ce qui est exposé dans cette requête par les pêcheurs, et ils y apposent
leurs noms dans l'espoir que votre honorable Chambre voudra bien annuler le dit règle.
ment et en faire un autre qui rétablissent les anciennes limites de la saison réservée.

Et vos requérants ne cesseront de prier, etc.

HAVRE AU CASTOR, NEWDY QUODDT OUEsT et
ANsE HARRIGAN, 31 mars 1879.

HALIPAX, N.-E., 11 juillet 1879.
A ALFRED OGEN, écr.

CHER MONsIEU,-Nous apprenons qu'on fait en ce moment circuler dans l'île,
pour la couvrir de signatures, une requête qui doit être présentée au ministre de la
marine et.des pêcheries, àl'effe de prolonger jusqu'au 20 septembre le temps de la
pêche du homard. Nous.sommes décidément opposés à ce mouvement, et nous espé-
rons que le gouvernement ne prolongera pas le temps d'un seul jour; nous étions en
faveur de l'acte à l'époque où il fut édicté, nous croyons encore que c'est une mesure
très. sage, et nous serions peinés de voir prolonger le temps de la pêche. Nous avions
pensé. écrire au ministre à ce sujet; mais, sachant votre influence plus grande que la
nôtre, nous espérons que vous ferez tout en votre pouvoir pour que la loi soit mise à'
effet telle qu'elle est.

Le homard est très rare ici depuis deux semaines, ce qui prouvo la nécessité de
fermer nos établissements au temps spécifié par la loi. Espérant que vous donnerez
votre sérieuse attention à cette affaire, nous demeurons

Bien respectueusement,
FORREST ET CIE.

CANSO, N.-E., 17 juillet 1879.
A W. F. WHITCHER, ecr., Ottawa.

MON CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu, à ifalifax, votre télégramme en réponse au mien;
et je vous en remercie. Je suis enchanté d'apprendre que vous avez l'intention de
mettre en vigueur la loi concernant le homard. Ce crustacé est devenu très rare sur
toute la côte de la Nouvelle-Ecosse.. La plupart des établissements de conserves sont
fermés ou presque fermés; bien peu d'entre eux ont fait de bonnes opérations cette
année. Dans tous les endroits de la côte où la conserve se faisait depuis quatre à huit
ans il n'y a plus de homard; mais il abonde encore dans ceux où de nouveaux établis-
sements ont été fondés, tels qu'au Cap-Breton, côte nord, et à la Nouvelle-Ecosse, côte
nord. Je crains que cette importante pêcherie ne soit déjà épuisée, et j'espère sincè-
rement que le gouvernement va mettre la loi strictement en vigueur et punir sévère-
ment les plus légères infractions. Je vous transmets sous ce pli une lettre de MM.
Forrest et Cie, de Georgetown, les fabricants les plus notables de l'Ile du Prince-
Edouard; ils comprennent la nécessité de faire exécuter l'arrêté du conseil. Vous
recevrez peut-être plusieurs requêtes demandant une prolongation de temps; mais
j'espère qu'elles n'auront aucun effet sur le gouvernement, car tous ceux qui ont à
ceur l'intérêt des pêcheries et le bien-tre du pays feront l'office d'agents de police
pour traduire les violateurs de la loi devant la justice.

Je demeure votre sincère,
ALFRED OGDEN.

A l'hon. J. C. Por, LIscoMn, 18juillet 1879.

Ministre de la marine et des pêcheries.
CHER MONSIEUR,-Teuillez me pardonner la liberté que je prends de vous écrire

quelques lignes au sujet de la loi que le gouvernement a édictée l'hiver dernier concer-
7
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nant le homard. Ayant été et étant encore depuis trente ans employé au paquage du
homard pour la maison W. K. Lewis et frères, de Boston, Mass., j'ai pensé que je ferais
bien de vous donner mon opinion au sujet de la saison réservée pour la préservation
de ce crustacé. J'habite la côte depuis six ans, comme contrôleur de trois des établis-
sements de M M. Lewis et frères, dans Guysboro, savoir :-Marie-Joseph, Sainte-Marie,
Shelburne, et au havre Liscomb, dont j'ai fait mon quartier général dans la Nouvelle-
Ecosse. J'ai invariablement constaté que les mois de juillet et d'août sont le temps
pendant lequel on ne devrait pas prendre du homard, sur cette côte et sur celle
du Maine, soit pour le mettre en conserves ou pour toute autre fin. Il n'est d'aucun
profit pour le paqueur ou pour le pêcheur. La majeure partie des homards pris dans
les mois de juillet et d'août sont faibles et même malades. Ils se cachent le long du
rivage sous les roches, et ils re sortent pas de leurs cachettes, quelque bien appâtées
que soient les trappes destinées à les prendre. Un mot, maintenant, de la période
prescrite par le gouvernement pour la pêche du homard. Cette période s'étend du
10 avril au ler août. Or, monsieur, tous ceux qui sont au fait de cette industrie savent
que le mois d'avril est une époque trop prématurée pour que le pêcheur puisse tendre
ses trappes, car le homard se tient alors en eau profonde; puis ce mois est trop ven-
teux et l'eau est trop froide pour que le homard circule beaucoup. Depuis que je
pratique mon métier, je n'ai jamais pensé commencer mes opérations avant le 1er
mai; même ce printemps, je n'ai commencé que deux semaines plus tard qu'en 1878,
parce que la saison était arriérée et encore trop froide. Quant au mois de juillet, il
ne compte pas, comme je l'ai déjà dit. Donc le pêcheur n'a que deux mois, sur les
quatre qui lui sont prescrits, pour prendre du homard. Maintenant, monsieur, le mois
de juillet est à peu près passé, et les facteries de Liscomb et Marie Joseph ont cessé
leurs opérations vers le 1er de ce mois; la facterie Sainte-Marie va probablement les
discontinuer cette semaine, pour la bonne raison que la maison et les pêcheurs n'au-
raient aucun profit en les continuant. A présent, je vous demanderai: que va faire
l'homme qui s'est fait une spécialité de la pêche du homard pendant les mois de mai
et de juin ? Vous répondrez peut-être: qu'il se livre à la pêche de la morue. Mais,
monsieur, ceux qui n'ont fait que la pêche du homard depuis quatre ou cinq ans ne
sont pas en mesure de faire celle de la morue. Ils n'ont ni bateaux, ni lignes, ni rets,
bref ils n'ont rien pour commencer ce genre de .pêche. Cela peut vous paraître
étrange, mais je m'explique: Ici à Lisconb et sur la rivière Sainte-Marie, la maison
a trouvé des trappes, des bateaux, tout ce qu'il faut enfin pour la pêche du homard,
sans qu'il n'en ait rien coûté aux pêcheurs depuis trois ou quatre ans. Ces pêcheurs
sont entièrement dénués de tous les moyens de pêcher la morue, et la plupart d'entre
eux, je dirai même tous sont dans des conditions à ne pouvoir aller chercher au loin
de quoi faire vivre leurs familles l'hiver prochain. Aussi, monsieur, prenant leur -
situation pour objet de mon plaidoyer, je vous demanderai d'amener le ministère
auquel vous présidez à vouloir bien permettre à mes pêcheurs de Liscomb et de
Sainte-Marie de pêcher le homard pendand les mois de septembre et d'octobre. Les
pêcheurs attachés à l'établissement de Marie-Joseph ne sont pas dans la même situa-
tion que ceux de Liscomo et de Sainte-Marie. Grand nombre d'entre eux, sinon tous,
ont des bzlteaux, et ils n'ont pêché le homard que jusqu'à l'arrivée de la morue et ils
sont ensuite partis pour faire la pêche de ce poisson, laissant la facterie se tirer d af-
faire toute seule et prendre le homard qu'elle pourrait durant le reste de la saison.
Quoique nous ayions paqué durant les mois de l'automne 1878, je pu!s attester solen-
nellement devant les magistrats que les facteries Marie-Joseph et Sainte-Marie ont
paqué, en mai et en juin 1879, autant de boîtes que dans les mois correspondants de
1878, employant le même nombre de trappes durant chaque saison.

La loi actuelle, en ce qui concerne la prohibition de la pêche pendant les mois de
l'automne, a causé une véritable surprise à la plupart des pêcheurs, qui n'en connais-
saient absolument rien avant mon arrivée à la Nouvelle-Ecosso, vers le 1er avril.
Dans la situation où ils se trouvaient, ils ne pouvaient faire autrement que de pêcher
le homard en se conformant à la loi actuelle. Mais je puis vous assurer, monsieur,
que si cette loi n'est pas abrogée ou modifiée cet hiver, il ne sera pris, que très peu
de homard. Connaissant leurs moyens, les pêcheurs ne peuvent faire plus.

8
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Si la loi actuelle était modifiée de façon à ce que la pêche du homard commence
le 1er mai, discontinue pendant les mois de juillet et d'août, rec&mmence le 10 sep-
tembre et se continue pendant les mois de l'automne, je crois, monsieur, d'après
l'expérience que j'ai acquise, que le rendement du homard dépasserait la demande
qui et) est faite sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse. La pêche du homard sur nos
côtes est toute différente de celle qui se fait sur les côtes américaines. Indépendam-
ment des facteries, il y a grand nombre de semaques qui approvisionnent de homards,
en écailles les marchés de New-York, Boston et Portland. Vous seriez surpris de la
quantité de homard que les eaux de l'Etat du Maine fournissent à ces marchés.
.Maintenant, monsieur, je ne vous écris pas dans l'intérêt ou pour l'avantage de la
maison que je représente,-elle ignore que je m'adresse à vous,-mais uniquement.
dans l'intérêt d'un giand nombre de pauvres pêcheurs de homard qui, je le sais, n'ont
aucun moyen de subsistance pendant l'hiver. J'espère que le Conse;l tiendra compte
de leur situation, et examinera les deux côtés de la question; d'un côté les besoins, la
pauvreté, la misère du pêcheur et de sa famille, et de l'autre l'idée erronée que les,
fabricants de conserves auraient moins de homard une autre année. Quelle impor-
tance peut avoir la diminution de quelques caissons de homard, comparée aux souf-
frances et aux privations d'un grand nombre de familles de pêcheurs de la Nouvelle-
Ecosse. Les fabricants, monsieur, ont pour eux les biens de ce monde et ne sont pas
à plaindre.

Je vous roprésente les faits tels qu'ils sont. Si vous connaissiez, monsieur, les,
motifs qui ont déterminé l'établissement de la loi actuelle dans mon pays-loi qui
défend le paquage du homard après le 1er août,-vous penseriez différemment de la
loi actuelle de la Nouvelle-Ecosse. Je voudrais avoir le privilége de comparaître
devant le ministère auquel vous prés.idez, afin de lui communiquer mes idées au sujet
de la loi, pour lui dire comment et par quels moyens elle fat adoptée par le comité des
pêcheries dans la Chambre d'assemblée du Maine, auquel la question avait été déférée.
Votre ministère serait étonné d'apprendre les motifs égoïstes qui l'ont fait adopter.
J'ai comparu deux fois devant ce conmité des pêcheries, et j'y serais allé encore l'hiver
dernier si j'avais été dans le pays.

L'associé directeur de l'établissement que je représente dans la Nouvelle-Ecosse
n 'arriva chez lui qu'après que la loi eut été adoptée silencieusement. Cette loi n'a
pas été faite pour la protection du homard; non, loin de là, on l'a sanctionnée sans que
le pêcheur eut voix au chapitre. La loi lui permet de pécher le homard en tout temps
et d'en faire ce qu'il veut; mais il sait fort bien que cela ne lui sert à rien si les
établissements auxquels il vend le produit de sa pêche ne font que des opérations res-
treintes.

J'espère, monsieur, que vous voudrez bien mo pardonner l'indiscrétion que j'ai
peut-être commise en vous écrivant à ce sujet; mais connaissant la situation actuelle
des pêcheurs de homard de cette localité, et ce qu'elle sera l'hiver prochain, j'ai cru.
qu'il était de mon devoir de vous la faiie connaître.

Je demeure votre dévoué,
A. K. ]ROBINSON,

Agent de W. K. Lewis, frères,
Facteries de homard, district de Guysboro.
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ITALIFAX, N.-E., 18 août 1879.
A W. F. WHITCLIER, écr.,

Ottawa.
MONSIEUR,-J'ai eu l'honneur de vous être présenté l'hiver dernier par mon ami,

M. Alfred Ogden, et nous avons discuté ensemble la nouvelle loi concernant le
homard. La fabrication des conserves est maintenant termlii sur la côte, et la
diminution est très grande; de fait on s'accorde à dire qu'il n'y i plus moyen de se
procurer du homard, et la sagesse de la nouvelle loi est reconnue -aticoup plus gêné-
ralement que je ne m'y attendais.

Ma maison d'Angleterre est la plus considérable de celles qui font des opérations
dans ce pays. L'année dernière elle a vendu 80,000 caisses (4 doz. 1 lb.), et comme
le homard est aujourd'hui à un prix ruineux, par suite de l'encombrement
du marché, elle s'informe avec inquiétude au sujet de l'exécution de la loi, car on a
appris que quelques paqueurs se proposaient de continuer leurs opérations en dépit
de la loi. Un paqueur du comté de Lunenburg m'a écrit qu'il pensait pouvoir obtenir
facilement la permission du garde-pêche de paquer pendant le mois de septembre, si
je l'en conseillais. J'ai répondu que si quelque tentative de. ce genre arrivait à ma
connaissance, je vous en informerais moi-même. Mes associés ont fait répandre la
loi à profusion en Angleterre et sur le continent, et je penseque ce serait un désastre
pour nous si elle n'était pas strictement mise à effet, outre que nous n'aurions jamais
confiance dans la législation de ce pays.

Je vous serais très obligé s'il vous était possible de me faire connaître les inten-
tions de votre ministère: va-t-il faire exécuter la loi rigoureusement, ou établir des
exceptions? Je veux parler du paquage, et non de la permission qui pourrait être
donnée de pêcher le homard pour la consommation locale. J'ai toujours conseillé de
mettre strictement la loi en vigueur; mais on me pose une question carrément, et je
désire y répondre avec autorisation.

Votre sincère,
ISAAC H. MATHERS.

OTAwA, 14 février 1880.
A l'honorable ministre

de la marine et des pêcheries.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une longue requête d'une partie

de mes électeurs, qui demandent des changements dans la saison accordée par arrêté
du conseil pour taire la pêche du homard.

J'espère que vous prendrez leur requête en votre favorable considération et que,
si c'est possible, vous vous rendrez à leur demnnde.

Votre obéissant serviteur,
THOS. ROBERTSON, M..P, Shelburne.

ILE DU CAP, COMT* SHELBURNE,
29 décembre 1879.

A l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries.

La requête des soussignés, habitants de l'Ile du Cap, dans lo comté de Shelburne,
Nouvelle-licosse, exposent humblement:

Que depuis près de dix ans la pêche du homard a été une des principales indus-
tries de cette localité, fournissant de l'emploi à un grand nombre de pêcheurs et d'ar-
tisans. L'expérience a démontré que, contrairement à l'opinion de certaines personnes
qui n'ont aucune connaissance pratique dans la matière, on n'a aucune raison de
craindre que la pêche du homard vienne à manquer, du moins sur cette côte. L'arrête
du conseil édicté par le gouvernement fédéral et qui a été mis en vigueur l'année
dernière, concernant la saison de prohibition, a eu un effet extrèmement préjudiciable
sur plusieurs pêcheurs qu'il a réduits à la misère et a par là même sérieusemernt nui
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:aux intérêts d'autres classes dc la société. La situation réelle peut être clairement et
fidèlement exposée en quelques mots. Les pêcheurs, ne s'attendant pas à ce que la
loi serait modifiée, avaient encouru les dépenses ordinaires d'équipement.

L'automne est la saison la plus favorable pour la pêche. Celle-ci étant prohibée
il ne restait plus d'ouvrage, et la misère en fut la conséquence. Plusieurs de ceux
qui ont toujours fait vivre leur famille confortablement, voient aujourd'hui approcher
l'hiver sans avoir les choses nécessaires à l'existence. Il est difficile de persuader à
des gens qui en sont réduits là qu'en.les privant de leurs moyens de vivre on a eu en
vue leur intérêt futur. Si cet état de chose coitinue une autre année, il amènera
.l'émigration ou la famine.

Aussi, nous demandons instamment que l'arrêté du conseil soit ou abrogé ou
modifié de façon à permettre la pêche pendant les mois de mai, juin, septembre et
octobre , et vos requérants ne cesseront de prier.

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 16 février 1880.

A l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur (le vous transmettre une autre requête des paqueurs
et pêcheurs de homard, du comté do Shelburne, demandant que la saison. de prohibi-
tion établie par l'arrêté du conseil concernant la pêche du homard soit changée.

J'espère que le'-gouvernement pourra accorder la demande de la requête.
Votre obéissant serviteur,

THOMAS ROBERTSON, M. P., Shelburne.

HAVRE DE WooD, 28 novembre 1879.
A l'hon. J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.
La requête des soussignés, habitants du township de Barrington, comté de

Shelburne, province la Nouvelle-Ecosse, expose humblement:-
Que l'arrêté du conseil édicté au printemps de 1879 et en vertu duquel le temps

de la pêche du homard finit le dernier jour de juillet, a été tr-ès désastreux pour nous,
attendu qu'il nous prive pendant au moins la moitié de la saison de ce moyen de
vivre.

Que le mois d'avril ne vaut absolument rien pour la pêche du homard, et qu'en
réalité il ne nous reste que les trois mois suivants pour gagner notre subsistance 'de
toute l'année.

Que, d'api-ès la connaissance que nous avons des habitudes du homard, nous
sommes d'opinion que deux mois de saison réservée, à partir du moment où le homard
'commence à changer de carapace, atteindrait pleinement l'objet de l'arrêté du conseil.

Que si la loi actuelle était modifiée ece façon à nous permettre de pêcher le
homard pendant les mois de mai, juin, septembre et octobre, nous pourrions avoir
plus de succès, tandis que la longueur de la saison de pêche resterait ce qu'elle est.

C'est pourquoi vos requérants demandent respectueusenent qu'il plaisent à Votre
fonneur en conseil d'accorder la prière de cette requête d'amender la loi de manière
à leur permettre de continuer la pêche du homard pendant les mois de mai, juin,
septembre et octobre.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
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A l'hon. J. C. Ponr,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.
La requête des soussignés, paqueurs et pêcheurs de homard, des comtés de

Ristigouche, Bonaventure et Gaspé, dans la baie des Chaleurs, expose humblement:
Qu'en ce qui concerne la pêche du homard de cette année, elle a, comparative-

ment parlant, totalement manqué jusqu'au 1er juillet. La seule cause qu'on puisse
assigner à cet insuccès est la persistance extraordinaire du froid et du vent qui ont
dû retenir le crustacé en eau profonde.

Que vos requérants ont fait des dépenses considérables afin de se préparer au
paquage et à la pêche ;-en sorte que si on ne leur laise pas plus de temps pour ex-
ploiter leur industrie, ils se trouveront dans la nécessité de former leurs etablissements
et d'abandonner la pêche, ce qui serait extrêmement préjudiciable, non seulement à
vos requérants, mais encore à plusieurs autres qui en bénéficient duns la baie des
Chaleurs.

Que vos requérants prient instamment votre honorable ministre de vouloir bien
prendre en sa plus favorable considération toutes les circonstances en rapport avec
cette matière, et de prolonger le temps de la pêche à partir de la saison actuellement
réservée jusqu'au 1er octobre, afin que vos requérants soientp encouragés à continuer
leur industrie.

C'est pourquoi, qu'il plaise à votre honorable ministère d'obtempérer à notre
requête, et vos requérants ne cesseront de prier.

BATLURT, . -. , août 1879.
A l'honorable J. C. Pon, BATHURST, N.-B.,

Ministre de la marine et des pêcheries,
Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la requête des fabricants de con-
serves, pêcheurs et autres, directerrent ou indirectement intéressés à la pêche du
homard dans ce comté. Ils représentent que, vu l'ouverture tardive de la saison de
pêche, ils se trouvent dans une position extrêmement désavantageuse, comparés à
ceux qui exploitent la même industrie dans la partie plus méridionale de cette pro-
vince et de la Nouvelle-Ecosse, et je puis aussi ajouter, de l'Ile du Prince-Edouard.

La présence de la glace dans notre baie (des Cnaleurs) nous empêche de tendre
nos trappes pendant que la saison de pêche est ouverte dans les localités plus favo-
risées, et il s'ensuit que l'époque durant laquelle la pêche est légalement permise par
les règlements actuels se trouve passablement raccourcie. Si tous sont d'accord sur
la nécessité d'une saison de prohibition, ils sont certains qu'un court prolongement
de cette époque n'aurait aucun effet préjudiciable.

J'a bonde d'une insunière générale dans l'opinion et les arguments des requérants;
mais au lieu de la datco mentionnée par eux, je n permets de suggérer le 10
septembre.

Sollicitant respectueusement la faveur de votre prompte attention, et vous priant
dans le cas où la requête serait accordée, de vouloir bien donner par voie télégra-
phique des instructions aux officiers des pêcheries.

Je demeure bien sincèrement,
K. F. BURNS.

A l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries.

La requête des soussignés, pêcheurs, fabricants de conserves et marchands de
poisson, du comté de Gloucester, Nouveau Brunswick, expose humblement:

Que la pêche du homard sur la côte, cette année, a été ianvaise, et que ce fait a
causé une grande misère parmi lés équipages des bateaux-pêcheurs et autres gens
employés à ce métier.

Que nous sommes dans une position très désavantageuse, comparativement à
ceux qui exploitent la même industrie dans la Nouvelle-Ecosse et la partie méri-
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dionale de cette province, et cela sans nécessité. Dans ces endroits ils peuvent
commencer la pêche du homard au mois d'avril, tandis qu'ici nous ne le pouvons
avant le mois de juin ou les derniers jours de mai, en sorte que notre saison est de
cinq ou six semaines plus courte que la leur, ce qui constitue une différence ruineuse.

Que l'époque de la fraie est ici retardée par la glace au printemps et que la
derniere partie de notre mois de mai se compare avec le commencement d'avril de la
Nouvel le-Ecosse et du Nouveau-Brunswick méridional.

C'est pourquoi nous vous prions de vouloir bien prendre cette circonstance en
votre sérieuse considération et faire disparaître les désavantages sous lesquels se
trouve notre commerce par le peu de temps accordé à la pêche et de prolonger ce
temps jusqu'au 20 septembre ou au 1er octobre, ce qui ne ferait que correspondre
au 15 août des endroits plus au sud.

Comme un grand nombre de personnes tirent leur subsistance de l'été de cette
industrie, cette question en est une de vie ou de mort pour elles, sans compter les
pertes pécuniaires qui en résultent pour les fabricants de conserves et les marchands.
Nous espérons que vous verrez de suite qu'il est de toute justice et de bonne politique
d'accéder à la prière de cette requête.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

A l'hon. J. C. PoPE, BUREAU DES PÊCHERIES, SAINT-JEAN, 9 septembre 1879.

Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.
MONsIEUR,-Relativement à la requête des habitants des comtés de Westmoreland

et de Kent demandant de prolonger jusqu'au 20 de ce mois le temps accordé à la
pêche du homard, j'ai l'honneur de faire rapport que cette époque dans ces comtés a
été déjà prolongée de trois semaines de plus que dans la baie de Fundy et les parties
méridionales de la Nouvelle-Ecosse, et que, vu la surabondance du homard mis en
boîtes, je ne puis recommander qu'il soit fait droit à cette requête. Si la demande
de ces requérants est accordée, tous les autres comtés du nord attendront la même
concession, et la saison réservée deviendra lettre morte.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. VENNING,
Inspecteur des pécheries.

SHÉD1Ac, 5 mai 1879.
A l'hon. J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.
CHER MoNsIEUR,-Ci-incluse vous trouverez une requête qu'un certain nombre de

fabricants de conserves de homard, de ce district, m'ont remise pour vous la trans-
mettre. J'espère qu'il vous sera possible de vous rendre à leurs désirs, attendu qu'il
est inutile de faire ici la pêche du homard avant le dernier jour de mai ou le premier
juin. L'année dernière le premier homard pris dans mon district l'a été le 27 mai,
l'année précédente le 5 juin, et en 1876 le 3 juin. On voit donc que, d'après le règle-
ment actuel, le temps de la pêche est très court.

Respectueusement votre, etc.
W. B. DEACON, garde-péche.

A l'hon. J. C. PoPE, SHÉDIAO, 16 avril 189
Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.
CHER MoNsIEUR,-La requête des soussignés, fabricants de conserves de homard,

des comtés de Westmoreland et de Kent, dans le Nouveau-Brunswick, expose hum-
blemrent:

1. Que les règlements de pêche actuels, adoptés par le gouverneur-général en
conseil le 13 mars dernier, en fixant le temps dc la pêche du homard dans les diffé-
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rentes sections du pays, ne donnent pas à vos requénmts la chance de faire la cow-
currence aux fabricants de conserves des autres localités et sont extrêmement piréju-
diciables à vos requérants, dont ils déprécient sans nécessité le commerce et l'industrie.

2. C'est un fait bien connu que par suite de la présence de la glace sur les côtes
du détroit de Northumberland, il est impossible de prendre'du homard avant le der-
nier jour de mai ou le premier de juin; par conséquent entre le 20 avril et le premieir
juin l'acte est -pour nous une lettre morte.

3. Que grâce au règlement actuel, notre saison de pêche ne dure pas plus que
deux mois et demi.

4. Que vos requérants ne se trouvent pas sur un pied d'égalité avec les comtés
limithropes à la baie de Fundy et tous les comtés du sud, attendu que dans ces der-
niers la saison de pêche commence six grandes semaines plus tôt que dans le détroit
de Northumberland.

5. Nous avons encouru des dépenses considérables afin de nous préparer pour les
opérations de la saison, et si nous n'avons pas plus de temps pour faire la pêche, ce
sera une ruine pour vous.

6. Nous vous prions de donner votre attention à cette affaire, et de fixer l'époque
de la pêche du 1er juin au 30 septembre, ce qui constituerait l'époque aujourd'hui
accordée (quatre mois.)

Et vos requérants ne cesseront de prier.

RImBoucroU, N. B., 1er février 1879.
A W. F. Wni!TOUîER, écr.,

Ministère de la marine, etc,
MoNsIEUR,-Les soussignés, fabricants de conserves de poissons, résidant et faisant

des opérations dans le comté de Kent, en cette province, et qui ont expédié l'année
dernière'un million et demi de livres de homard en conserves, observent que dans une
assemblée tenue à Bathurst des résolutions furent adoptées à l'effet de demander au
ministère de la marine et des pêcheries de prolonger le temps de la saison de pêche,
dans le comté de Gloucester, jusqu'au 20 septembre ou pendant un mois de plus que
la période actuellement accordée par la loi.

Les soussignés considèrent qu'un prolongement de temps aussi considérable serait
préjudiciable, non-seulement aux pêcheries, mais encore aux opérations de conserves
en genréal.

Si la requête en question est reçue favorablement par les autorités, nous pensons,
vu la similitude de climnat qui existe entre la baie des Chaleurs et ce comté, qu'une
préférence injuste sera donnée à une localité, si le même privilége n'est pas accordé
aux deux.

Nous sommes, cher monsieur, bien respectueusement,
IHENRY O'LEARY,
JOIN 11. BELL.

A l'ho. J. C. PoPE, OTTAWA, 8 mars 1879.

Ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa.
MONSIEUR,-Depuis que j'ai eu le plaisir de vous voir, avec d'autres, au sujet du

temps fixé par la pêche du homard, j'ai pris des informations auprès de la Dominion
Packing Company, et de M. O'Leary, qui ont des intérêts considérables dans cette
industrie, et je vous transmets leurs réponses sous ce pli. M. Murray est le gérant de
la compagnie.

Je pense qu'ils devraient avoir au moins trois mois pour faire la pêche, et, comme
ils ne.commencent jamais avant le 1er juin, on devrait leur permettre de pêcher le
homard jusqu'au 1er septembre.

Je demeure, monsieur,
Votre dévoué,

G. A. GIROUARD, M. P.
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RicaroUcTou, N.-B., 3 mars 1879.
(Télégramme.)

A G. A. Girouard, M. P.
Saison tardive ; voulons 1er septembre, au moins; ceci laisse trois (3) mois de

pêche': juin, juillet, août.
H. . O'LEARY.

OTÂWA, 3 mnars 18794
(Télégramme.)

A C. H. Murray.
De l'ouverture de la navigation au 20 août, serait-ce un bon temps pour la pêche

du homard ?
G. A. GIROJAIRD, M.P.

BoucToucaE, N.B., 5 mars 1879.
(Télégramme.)

A G. A. Girouard, M. P.
Non. Voulons la saison, au moins. Fin de saison la même.

C. H. MLURRAY.

OTTA, LÀ 3 avril 1879.
A l'honorable J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries.
MoNsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli une lettre de M. Bell, qui dit que le

nouveau règlement concernant la p.êche du homard va faire un tort considérable aux
fabricants de conserves, attendu qu'ils ont encouru de fortes dépenses dans l'attente,
qu'ils pourraient pêcher le homard durant une saison plus longue.

Pour l'avantage et l'intérêt des opérations de homard dans mon comté, je prie
votre ministère de prolonger jusqu'au 1er septembre la saison de pêche et, si ce n'est
pas possible, que la saison reste encore la même au moins l'année prochaine.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. A. GIROUARD, M. P.

34, Rum SimcoE, ToRoNTO, .31 mars 1879.
A G. A. GIROUARD, êecr., M.P.

Pour Kent, N.-B., à Ottawa.
McNsIEuR,-J'ai reçu votre lettre du 21 de ce mois, renfermant le nouveau règle-

ment concernant la-pêche du homard et pour lequel je vous offre mes remercîments.
J'ai été surpris de voir adopter, sans qu'on se soit consulté avec ceux qti. prati-

quent cette pêche en grand, la 3me section concernant la prohibition absolue après le
20 août. L'honorable ministre de la marine et des pêcheries a dû être mal infòinié
sur la nature et l'étendue, etc., de nos pêches de homard, car autrement je suis cer-
tain qu'une telle loi n'aurait jamais été passée.

Voici, en peu de mots, notre situation. La saison commence pour nous entre le
20 et.le 31 mai (les deux dernières années pas un homard n'a été pris avant le 30 mai)
et finit le 1er novembre ; elle se trouve ainsi durer un peu plus de cinq mois. Sur la
quantité du homard pris du commencement à la fin de la saison, les femelles chargées
d'oufs comptent pour une moyenne de 30 à 50 pour cent.

Maintenant, veuillez considérer que durant la nouvelle saison réservée (qui duredeux mois et dix jours) il ne nous est pas permis de prendre aucune espèce de homar'd,
et que durant l'époque où cette pêche n'est pas défendue nous sommes obligés de
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remettre en libert de 30 à 50. pour cent du produit de nos pêches, quand le homard
n'a jamais été assez abondant (sauf pendant quelques jours) pour que nous pussions en
jeter. Par conséquent, cette section 3, sans tenir compte de la seconde, se trouve à
prohiber virtuellement la pêche profitable.

Ce sont là des faits qu'il est très facile de prouver. La mise de cette loi en vigueur
ne peut avoir d'autre résultat que la ruine et la banqueroute pour tous les exploitants
honnêtes de cette iiidustrie,-car aucun d'eux ne saurait s'abaisser à la méprisable
pratique de dégager les oeufs des femelles, pratique qui avait cours il y a trois ans à
la faveur d'une loi semblable et qui a amené l'abrogation de cette loi.

Il est malheureux, à mon avis, qu'on n'ait pas consultéles fabricants de conserves,
etc., avant de présenter une loi qui les concernait aussi bien que le homard. La pré-
servation du crustacé est aussi importante pour nous que pour n'importe qui dans le
pays; moi qui suis le fondateur de cette industrie dans le comté de Kent, je n'ai
jamais été consulté au sujet des trois ou quatre lois déjà rescindées et qui n'avaient
pas réussi parce qu'on ne connaissait pas les habitudes du homard, etc. Je considère
certainement que deux mois et dix jours constituent une trop longue prohibition sur
une saison de cinq mois, sans tenir compte de la disposition concernant la femelle du
Ihomard, et que nous devrions avoir le privilége de faire la pêche jusqu'au 1er sep-
tembre au moins, sans autre restriction que celle qui exige, que le homard ait neuf
pouces de longueur. Naturellement, croyant que la dernière loi serait décidément la
dernière,j'avais fait de grands préparatifs et pris des engagements pour la prochaine
saison, engagements qu'il serait ruineux et impossible de remplir si la nouvelle loi res-
tait en vigueur. Aussi, vous me feriez une grande faveur en exposant ces faits à l'ho-
norable ministre de la marine et des pêcheries et en me communiquant sa réponse
aussi tôt que possible. Je compte partir dans quatre ou cinq jours. Nous avions
l'habitude de ne pêcher que pendant trois mois ou à peu près, mais avec le nouveau
genre de trappes, nous pouvons pêcher jusqu'au mois de novembre.

ýSincèrement,
R. B. NOBLE.

A l'hon. J. C. PoPE,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.
RICHIBOUCToN, 9 juillet 1879.

CHER MoNsIEUR,-J'apprends que plusieurs délégations se rendent auprès de vous
pour obtenir que le temps consacré à la pêche du homard soit prolongé.

Or, je suis le marchand de homard le plus important du Nouveau-Brunswick et
plus intéres-é à cette industrie que qui que ce soit, ayant des établissements sur
toute la route du Cap Chauve à Escuminac, ainsi que trois autres sur le côté nord de
1'Ile du Prince-Edouard; et si vous décidez de prolonger le temps de la pêche, je puis
paquer une grande quantité de homard.

Mais, si je mets dans la balance mes intérêts et ceux du pays, le conseil que
je puis donner honnêtement à votre ministère, c'est de fermer tout les établissements
au temps fixé. Si vous accordez un mois de grâce aux intéressés, ils ne seront pas
satisfaits et en dectderont un autre, puis un autre. Vous pouvez m'en croire, le
homard se fait très .are; 600 trappes ne rapporteront pas autant cette année que 300
l'année dernièe, et si vous cédez à la demande qui vous est faite, cela aura un effet
malheureux sur le marché.

Je n'ai, en vous écrivant ces choses, d'autre intérêt que celui de notre pays, car
si la saison 'le pêche était prolongée, j'y gagnerais plus que qui que ce soit. J'espère
que vous peserez sérieusement ces considérations avant de prendre une décision.

Je demeure respectueusement,
Votre, etc.

H. O'LKARY
A l'hon. J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries.
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RIcn1noUCToU, 9 juin 1879.
MONSIEU,--Vous trouverez sous ce pli une requête exposant notre franche

opinion sur la pèche du homard dans cette localité, opinion partagée par les habitants
les plus influents et les plus dignes de foi de notre comté, au moins de la partie
septentrionale de notre comté, et nous espérons qu'elle recevra votre plus sérieuse
attention, car elle a une importance vitale~pour nos intérêts. Bien que nous connais-
sions le conflit de vues de clocher et personnelles qui vous ont été exposées, nous
pensons qu'il vous sera facile de parvenir à la vérité et à la justice de la cause, et
tout ce que nousdemandons est un prolongement raisonnable de la saison de pêche,
en y mettant toutefois des restrictions qui mettent les pêcheries de homard à l'abri
pour l'avenir. Le but des gens de la Nouvelle-Ecosse, permettez-moi de lo dire, est
avant tout de restreindre la fabrication des conserves, afin d'obtenir de meilleurs prix
pour un article de médiocre qualité. Vous remarquerez par la liste ci-incluse que
mes grandes boîtes (qui renferment du homard de seconde qualité) sont cotées à
plus haut prix que les autres, pour la simple raison que j'en tends mon affaire et que
j'y veille de près. La majorité des paqueurs de ma connaissance s'occupent plus de
la quantité que de la qualité, et ils voudraient restreindre nos opérations afin d'élever
leurs prix. Nous espérons aussi que vous ne regarderez pas aux défauts de forme
qui peuvent se trouver -dans la requête; car s'il y en a, c'est par ignorance plutôt que
par intention, attendu que cette requête a été rédigée à la hâte. Elle demande un
état de choses infiniment meilleur que celui qui existe actuellement. Moi-même je
crois que la loi de l'année dernière serait de beaucoup préférable si elle était
fidèlement observée. Je présume qu'elle ne comprenait pas la prohibition des
femelles durant la saison de pêche, ce qui est superflu avec la saison réservée. Avec
considération

Je demeure votre, etc.,

R 3. J OBLE.

MINISTÈRE DEs PÊQCHERIES,

OTmWA, 3 juin 1879.
MM. B. B. NoBLE et autres,

Richibouctou, comté de Kent,
Nouveau-Brunswick.

MEssIEtURS,-Le ministre m'a donné instruction d'accuser réception de votre
lettre du 9 de ce mois, renfermant une requête de certains paqueurs et pêcheurs de
homard du comté de Kent, qui font des représentations contre les nouveaux règle-
ments concernant la pêche du homard, sous le prétexte qu'ils seraient préjudiciables
aux intérêts des requérants, et de vous informer que la question a été examinée avec
soin.

Les modifications qui ont été i tos r'écemment au règlement sont le résultat de
recherches et d'observations très laborice ce, et elles ont pour but pratique de mettre
nos précieuses pêcheries de homard à l'abri d'une détérioration sérieuse et perma-
nente.

Relativement à cette partie de la requête où les requérants représentent au
ministre qu'il leur est difficile de se conformer à la 3e section du règlement, je dois
dire que les officiers de pêche ont reçu des instructions spéciales. Comme on prend
en plus ou moins grandes quantités, en différents temps de la saison de pêche, des
femelles chargées de frai, le ministère ne tient pas à ce que cette prohibition soit
rigoureusement observée de façon à restreindre sans raison la pêche et les opérations
de paqu.n; 1 I n'est pas à désirer, non plus, que la chose se fasse de manière à forcer
ou à encourager les gens à dépouiller les femelles de leurs oufs:quant ils les prennent,
afin de cacher leur·condition.

Cela n'aurait pas l'effet qu'on a voulu atteindre en établissant cette restriction,
c'est-à-dire de protéger la propagation du homard et de préserver la fertilité de
la pêche.
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Aussi les officiers de pêche ont pour instruction d'exercer sous ce rapport une
discrétion raisonnable, qui ne restreigne pas injustement les opérations des pêcheurs
et des fabricants de conserves, tout en protégeant la reproluction du homard.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

W. F. WHITCHER,
Pour le ministre de la marine et des pêcheries.

P.S.-M. Noble s'oppose à la prohibition des femelles chargées d'oufs, parce-
qu'en faisant la pêche du mois de mai à celui de novembre, 30 à 50 pour cent des
sujets qu'il prend portent des oufs. Cela previent probablement de ce que la pêche
dure si longtemps pendant la saison de la fraie, et que la moyenne serait très faible
si la saison n'allait pas plus loin que le 20 août.

W. F. W.

A l'honorable ministre de la marine et des pêcheries du Canada.
Nous soussignés, paqueurs et pêcheurs, et autres intéressés, avons l'honneur de

vous prier d'examiner attentivement les faits et réclamations qui suivent relativement
à la loi concernant le homard (édictée le 13 mois dernier) dans notre comté de Kent,
N.-B., législation qui menace de tuer notre industrie. Pour les raisons suivantes la
3me section ne peut être mise en vigueur, elle est impraticable et ne pourra atteindre
le but louable du ministère ni satisfaire nos désirs: la préservation de la pêche com-
binée avec une industrie rémunérative pour ceux qui l'exploitent,-deux buts que
nous croyons parfaitement compatibles lorsque les habitudes, la saison et le genre de
la pêche sont compris, ce qui n'a pas été, nous le croyons fermement, pour notre
comté, car alors cette loi n'aurait pas été édictée telle qu'elle est. C'est pourquoi
nous vous exposons comme suit les faits et raisons, sachant que les premiers sont
vrais et pensant que les secondes sont justes; aussi nous vous demandons que la
saison de pêche soit prolongée jusqu'au 1er septembre, pour les raisons suivantes que
votre bon sens approuvera sans doute :

La raison qui nous fait trouver la loi oppressive, c'est qu'avec elle nous ne pou-
vons faire des opérations remunératives, opérations qui n'étaient déjà pas trop floris.
santes. Naturellement ces opérations ne peuvent être continuées avec profit sous
une prohibition de 50 pour cent. Ainsi, cette loi permet la pêche jusqu'au 20 août,
et les ,deux dernières années la pêche n'a commencé que le 30 mai (d'ordinaire elle
commence pour nous dans la dernière semaine de mai); cela nous donne en réalité
deux mois et vingt jours de pêche, et dans cet espaee de temps la loi nous oblige de
rejeter les homards chargés d'œufs et il y en a de 5 à 80 pour cent, ce qui nous fait
perdre de 30 à 50 pour cent de toute notre pêche; et si l'on songe que pas même la
première année où nous avons fait la pêche nous n'avions pas de homard à rejeter,
comment peut-on s'attendre que cette industrie puisse continuer sous l'opération de
la 3me section ? Cela est évidemment impossible, à moins que nous ayions amassé
fortune auparavant, ou que nous espérions une double réumnération pour l'avenir
le premier cas n'existe pas et le second n'est point raisonnable. Eh bien, en présence
de ces faits, la ruine des paqueurs (nous parlons des paqueurs honnêtes) est inévi-
table.

La raison qui fait que la 3me section est impraticable, c'est qu'on laisse à la
bonne volonté des pêcheurs de s'y conformer, car on ne peut les surveiller et ils
peuvent faire comme auparavant. Ils ont déjà rejeté les œufs des femelles et les ont
écrasés afin de les empêcher de s'attacher à la boitte, etc., et quand les facteries em-
ploie une partie du homard qui n'est pas chargé d'oufs, une portion de la partie
prohibée est aussi employée; il en résulte une espèce d'encouragement à éluder la
loi. Le seul moyen que celle-ci soit satisfaisante, c'est qu'elle établisse une prohibi-
tion absolue.

La raison pour laquelle nous demandons que la saison soit prolongée jusqu'au 1er
septembre, c'est qu'elle n'est pas trop longue si l'on considère la durée actuelle de
notre saison. Aussi nous avons démontré que d'après cette loi elle dure seulefment

18



Documents de la Session (No 81.)

deux mois et vingt jours, et la saison actuelle dure jusqu'au 1er novembre, cinq mois,
et nous croyons que deux mois, septembre et octobre, constituent une prohibition
tr ès suffisante sur cinq, sans autre règlement que celui qui défend de prendre le ho-
mard ayant moins de neuf pouces de long; et pour cette raison, la meilleure, qu'en
neuf ans, depuis que nous faisons des opérations ici, nous n'avons vu aucune diminu-
tion sensible dans le rendement du homard. Jusqu'à l'année dernière nous faisions
usage des verveux jusqu'au 15 ou au 30 septembre, mais avec des trappes à boîtes
nous pouvons pêcher jusqu'au 1er novembre. Il n'en est pas de même dans la Non-
velle-Ecosse et le Maine, où l'usage de ces trappes a commencé il y a trois ans, et où
le saison est de six mois au lieu de cinq comme ici. De plus, les gens de la Nouvelle-
Ecosse peuvent commencer la pêche au mois d'avril, tandis que nous ne commençons
qu'en mai, et ils continuent jusqu'au mois d'août; ils ont trois mois de pêche, et nous
n'avons que deux mois et vingt jours. t 'e juste? La raison pour laquelle nous
ne pouvons commencer plutôt, c'est que la glace part d'ici même plus tard qu'à
Terreneuve. Nous avons le même nombre de mois de pêche que les gens de la Nou-
velle-Ecosse, mais non pas le même nombre de jours,-ce que nous demandons res-
pectueusement. Dix jours forment un item dans trois mois de pêche, et nous pensons
y avoir droit.

Pour toutes ces raisons, etc., nous demandons l'abrogation absolue de la loi rela-
tive aux homards chargés d'oufs, parce qu'elle n'est pas nécessaire du tout, totale-
ment impraticable dans plusieurs cas et par consé v 'ce une nuisance; nous deman-
dons aussi que la saison de pêche soit prolongée jubit au 1er septembre. Il n'en ré-
sultera aucun tort pour la pêche. Nous soumettons le tout, respectueusement, à votre
considération distinguée.

A l'honorable M. PorE,
Ministre de la marine et des pêcheries du Canada.
La requête des soussignés, habitants du district de Gaspé, intéressés à la pêche

du homard, représente humblement:
Que par l'arrêté du conseil édicté au mois de mars dernier il est défendu de

prendre le homard dans les eaux canadiennes depuis le 20 août jusqu'au 20 avril
suivant.

Vos requérants représentent humblement que la saison la plus favorable pour
prendre le homard et celle pendant laquelle il est en meilleure condition est pendant
les mois de septembre et d'octobre, et que la saison réservée devrait se trouver entre
le 15 juillet et le 1er septembre, époque pendant laquelle le homard fraie et change
de carapace.

C'est pourquoi vos requérants suggèrent respectueusement que ce serait conférer
un grand bienfait à tous ceux qui exploitent cette industrie si le dit arrêté du conseil
était amendé de façon à fixer la saison réservée du 15 juillet au 1er septembre. Ils
exposent de plus que pendant l'hiver il n'est pas pris de homard dans cette partie du
Canada, la pêche commençant à la fin de mai et durant jusqu'à la fin d'octobre.

Espérant que vous prendrez cette requête en votre favorable considération,
Vos.requérants ne cesseront de prier.

ILE DE Woon, I. P. E., 14 août 1879.
A l'hon. J. C. PoPE,

Ministre de la marine et des pêcheries.
CHER MONsIEu,-J'ai passé le mois de mai dernier avec les fabricants de con-

serves de homard, de la pointe Prim, qui m'ont dit vous avoir adressé, il y a quelque
temps, une requête demandant que la saison de pêche soit prolongée, et avoir reçu
une réponse à l'effet que la requête recevrait favorable considération.

Aujourd'hui, cependant, je viens de lire sur le Patriot une communication censée
venir de "Uncle Dan," qui paraît croire qu'il est le seul organe autorisé à parler au
nom des cultivateurs au sujet de la culture de l'avoine .bla he pour le marché des
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Antilles. Il invite les paqueurs de homard à ne pas continuer leurs opérations au-
delà du 20 de ce mois, en conformité avec l'arrêté du conseil à cet effet.

Tout ce que j'ai à vous demander, relativement à ces opérations de homard, c'est
d'étendre les mêmes priviléges à deux on trois facteries qui n'ont pas commencé leurs
opérations avant le 20 juin (au lieu du 20 avril, ainsi que décrété par l'arrêté du
conseil) et dont les propriétaires demandent seulement que la saison soit prolongée
de deux on trois semaines afin d'achever l'ouvrage commencé et leur permettre ainsi
d'exécuter leurs contrats. J'espère que vous voudrez bien vous rendre à cette prière;
vous préviendrez ainsi des pertes sérieuses pour les intéressés, y compris.

Votre dévoué serviteur,
WILLIAM H. SHANKS.

BrELFST, 23 juin 1879.
A P'hon. J. O. PorE,

Ministre de la marine et des pêcheries.

CHER MoNsIEUR,-Comme il est venu à la connaissance des soussignés que Alex.
Dixon McDonald, Joseph Lance et Fraser et Cie, propriétai-res de trois facteries de
homard en opération à la pointe Prim, ont préparé un mémoire demandant un pro-
longement de temps pour des raisons exposées dans leur requête : la première, que
ces facteries sont construites sur la pointe extérieure de l'île et qu'ils sont obligés
de pêcher dans huit brasses d'eau sur la route des paquebots-postes, et qu'ils ont par
conséquent un grand désavantage sur ceux qui pêchent dans les bancs et les petits
bras de mer, attendu qu'ils ne peuvent aller au large que dans les temps calmes ;
la seconde, qu'ils ne peuvent avoir du travail avant le 10 juin, tandis que les autres
facteries ont alors des milliers de boîtes toutes prêtes; la troisième, que, allant si loin
au.large, ils prennent rarement du petit homard, ou du homard chargé d'oufs, qui
approche alors de la côte pour frayer et changer de carapace.

Comme les propriétaires des dites facteries demandent seulement que la saison
actuellement fixée par la loi soit prolongée d'un mois, nous ne pensons pas que leur
requête sont déraisonnable, attendu qu'ils ont encouru des dépenses considérables et
que jusqu'ici ils n'ont presque rien fait polir les raisons exposées dans leur requête ;
si le temps n'est pas prolongé, ce sera la ruine pour eux et cette partie de notre comté
en souffrira beaucoup, car ils fournissent de l'ouvrage à un très grand nombre de
pauvres gens.

Espérant que vous donnerez une sérieuse attention à leur requête, etc.

LIVERPOOL, N. E., 26 janvier 1880.
A l'hon ministre de la marine et des pêcheries.

CHER MONSIEUR.,-Voyant que les paqueurs de l'Ile du Prince-Edouard ont demandé
de modifier la loi qui régit la pêche de ce crustacé, je crois devoir vous dire au nom de
cette industrie, que la loi actuelle est suffisante sous tous les rapports et n'a pas besoin
de modifications, et vous prier de faire tout votre possible pour qu'elle reste telle
qu'elle est. Tout changement fait à cette nouvelle loi entraînerait la ruine des
paqueurs et de l'industrie, plongerait des milliers de pauvres gens hors d'emploi.et
détruirait plus de homards que la chose est nécessaire. La loi actuelle est satisfai-
sante, excepté pour quelques individus cupides. Je vous parle an nom de la majorité
des paqueurs des côtes sud de la Nouvelle-Ecosse,etje vous prie de ne pas laisser changer
la loi.

Je demeure, votre obéissant serviteur,
WILLIAM J. MARISHA LL, paqueur de homard.
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MINIsTÊRE DES PtCREaIES, OTTAwA, 25 août 1879.
A WM. H. SHANKS, écr.,

Ile de Wood, comté de Queen, Ile du P.-E.
MoNsIEUR,-Relativement à la partie de votre lettre du 1 de ce mois dans laquelle

il est dit que les fabricants de conserves de homard de la Pointe Prim ont reçu, en
réponse à leur requête demandant que la saison de pêche du homard soit prolongée,
la promesse que leur demande recevait "favorable considération ", le ministre m'a
chargé de vous dire qu'il. doit y avoir un malentendu sur ce point, car toutes les autres
requêtes du même genre n'ont pas été acceptées favorablement, et qu'il n'y a pas en
d'exception dans ce cas. Les intéressés en question ont dejà été notifiés officiellement
que le prolongement de temps demandé ne peut être accordé.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

W. F. WHITCHER,
Pour le ministre de la marine et des pêcheries.

ORDRE EN CONSEIL.

]IOTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, jeudi 13 mars 1879.

PRÉSENT:

SoN EXCELLENCE, LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Vu la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions de la 19me section de l'acte passé durant la session du parle
ment du Canada, dans la 36me année du règne de Sa Majesté, chapitre 60, et intitulé
"Acte des pêcheries,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé du Canada, ordonner
et il est par le présent ordonné que le règlement de pêche suivant soit, et il est par le
présent fait et adopté.

Pêche du homard.

Tous les ordres en conseil antérieurs relatifs à la pêche du homard sont par le
présent rescindés et le suivant substitué:-

1. Dans cette partie de la province de la Nouvelle-Ecosse comprenant partie des
comtés de Cumberland et Colchester, sur la Baie de Fundy, les comtés de Hants,
Kings, Annapolis, Digby, Yarmouth, Shelburne, Queen's, Lunenburg, Halifax,
Guysborough, Richmond, Cap Breton et Victoria; et aussi dans la province du Nou-
veau-Brunswick, comprenant partie du comté de Westmoreland et de la Baie de
Fundy, et les comtés d'Albert, Saint-Jean et Charlotte-il est défendu de pêcher,
prendre, tuer, acheter vendre ou avoir en sa possession (sans excuse légitime) aucun
homard depuis le premier jour d'août jusqu'au premier jour d'avril de chaque année.

2. Dans cette partie do la province de la Nouvelle-Ecosse comprenant les comtés
d'Inverness, Antigonish, Pictou, et parties de Colchester et Cumberland, sur le détroit
de Northumberland; et dans cette partie de la province du Nouveau-Brunswick com-
prenant les comtés de Westmoreland (en partie), Kent, Northumberland, Gloucester,
et -Ristigoche,-et aussi dans les provinces de Québec et de l'Ile du Prince-Edouard,
-il est défendu de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou avoir en sa possession
(sans excuse légitime) aucun homard depuis le vingtième jour d'août jusqu'au vingtième
jour d'avril de chaque année.
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3. Il est défendu, en tout temps, de pêcher, prendre, tuer, acheter, vendre ou
avoir en sa possession aucun homard femelle dans la saison du fi ai ou portant ses
oeufs, ni aucun homard à test tendre (sofi shell lobster), ni aucun jeune homard de
moins de neuf pouces de longueur, mesuré de la tête au bout de la queue, à l'exclu-
sion des pinces et des antennes; et lorsqu'il en sera pris par accident dans les 'filets
ou engins de pêche légalement employés à la pêche d'autres° poissons, ils seront
remis en liberté, vivants, aux frais et risques du propriétaire du filet ou engin de pêche
ou par l'occupant de la pêcherie,-à l'un ou l'autre desquels incombera la preuve de
cette mise en liberté.

W. A. HIMSWOIRTH,
Grepfer, Conseil privé.

MINISTtRE DE LA MAR1NE ET DES P cHERIES,
DIVIsIoN DES PÊcHERIEs, OTTAWA, 2 juin 1879.

MoNsIEUR,-Relativement aux termes d'un arrêté du conseil, daté le 13 mars
1879, au sujet de la pêche du homard, le ministre m'a chargé de vous dire que ce
règlement doit être appliqué avec discrétion.

Outre qu'il fixe une saison réservée entre des dates données, le règlement pour-
voit d'une manière générale contre la destruction des homards chargés d'oeufs; mais
comme il y a des femelles dans cette condition pendant la saison de pêche, le minis-
tère ne désire pas que cette prohibition soit rigoureusement mise en vigueur, de façon
à prévenir sans raison la pêche et gêner les opérations de conserves. Il n'est pas du
tout désirable que cette partie du règlerment soit appliquée au point de forcer ou
d'encourager les gens à recourir à la pratique d'enlever les œufs des homards afin de
faire disparaître la preuve de la condition dans laquelle se trouvent les femelles.
Cela n'aurait pas l'effet qu'on veut donner à la restriction ; protéger les homards
reproducteurs et conserver la pêcherie dansun état de fertilité. C'est pourquoi vous
exercarez sous ce rapport toute la restriction raisonnable afin de ne pas restreindre
les opérations des pêcheurs et des fabricants de conserves, tout en protégeant suffi-
samment le homard reproducteur.

Comprenez bien aussi que pendant certaine partie des mois d'automne, lorsque
le homard frais est devenu bon à manger, il sera édicté un arrêté du conseil permet-
tant de le prendre pendant un certain temps pour la consommation immédiate, mais
non pour le mettre en conserves ou pour l'exporter.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. F. WHITCHER,
Commissaire des pêcheries.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES,
DIVsIoN DEs PCHERIES, OTTAWA, 15 août 1879.

MoNsIEUR,-Le ministre ayant examiné avec soin les divers exposés de faits que
contiennent certaines requêtes et correspondance, au sujet des règlements applieables
à la pêche du homard, m'a chargé de nous informer qu'il n'a pas été jugé à propos de
prolonger le temps qu'ils prescrivent pour la pêche et le paquage du homard. L'ar-
rêté du conseil du 13 mars dernier continuera d'ètre strictement mis en vigueur. Il est à
l'dvantage de tous les intéressé., et le ministre espère que les fabricants de conserves
et les pécheurs en recueilleront les bons résultats.

On dit que les propriétaires de certaires facteries ont l'intention de les tenir
ouvertes ostensiblement dans le but de mettre le maquereau en conserves, mais en
réalité pour encourager les pêcheurs à leur fournir du homard. C'est pourquoi les
officiers de pêche ont ordre d'exercer la plus active vigilance, et de poursuivre avec
toute la sévérité de la loi les gens qui l'éludent ou la violent. Des personnes bien
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disposées, dont plusieurs ont des intérêts considérables dans la pêche et la conserve
du homard, ont donné au ministère l'assurance de leur bonne volonté à l'aider à
mettre en vigueur desrèglements qu'elles croient judicieux, opportuns et de nature
à sauvegarder nos pêches de homard. Aussi les officiers des pêcheries se prévaudront
des informations et de Paide de ces personnes, et ne devront pas manquer de faire
connaître de quels établissements vient l'hostilité.

'Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. F. WIIITCHER,
Commisaire des pécheries.
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RflPONSE
(82)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNJIS, en date du 1er mars 1880 ;-

Demandant un état détaillé de la dépense encourue pendant les années

1878 et 1879 pour réparer le phare et ériger de nouveaux bâtiments au

phare de l'île McNutt, dans le port de Shelburne, Nouvelle-Ecosse; et

un état semblable des dépenses encourues pendant ces mêmes années-

au phare du cap de Sable dans le même comté.

Par ordre,

J. C. AIKINS.

Secrétaire d'Etat.

ßECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impresions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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R]PONSE
(83)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-

pour un état indiquant la quantité de blé, avoine, pois, orge et maïs
importée des Etats-Unis du 15 mars 1879 au 1er février 1880 ; ainsi que
les droits perçus sur chaque espèce de grain, et la quantité de blé et
d'avoine en entrepôt le 1er janvier 1880-, aussi, copie d'une obligation
pour droits d'entrée pour le blé et l'avoine maintenant en vigueur et
dont le gouvernement est porteur, ainsi que les noms des personnes qui
ont des obligations de ce genre.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'.Etat.
SECR ÉTARIAT D'ÉTAT,

17 mars 1880

TABLEAU de la quantité et de la valeur du blê, de l'avoine, des pois, de l'orge, et du maïs
importés des Etats-Unis depuis le 15 mars 1879 jusqu'au 1er février 1880, ainsi
que les droits perçus sur chaque espèce de grains.

Entrés pour la: consom-
mation.Articles. - ----.------ _ Droits

Quantité. Valeur. Quanti. Valeur. peçs

$ $ $ ts.
Blé...........................Boiss. 7,151,462 7,499,291 7,951 6,091 1,187 83
Avoine . . . . . ..... ,.. . . .. . . . .. do 214,102 63,207 80,518 27,658 8,051 88
Pois .................... do 1,685 2,599 1,685 2,599 1M9 5L
O.rge.- . . . ....... do 9,987 4,619 8,361 3,731 1,260 35
Mas ..................... do 5,398,994 2,542,726 987,628 422,906 74,076 34

Total ........... 12,776,230 10,112.442 1,086,143 462,985 -l84,745 91

INISTÈRE DES DOUANES,
OTT&WÂ, 16 mars 1880.

J. JOINSON,
Commissaire des douanes.
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DOUANES.

(Obligation spéciale-mouture et empaquetage du blé en entrepôt.)

CANADA.

Sachez tous par les présentes que nous, W. et J. Spink et W. P. Howland et Cie,
sommes tenus et duement obligés envers Notre Souveraine dame la reine, ses succes-
seurs et ayants-cause, en la somme de neuf cents piastros, cours canadien, à être
payées à notre dite dame la reine, ses successeurs et ayants-cause, et pour le paie-
ment fidèle et intégral de laquelle nous nons obligeons fermement tous et chacun
de nous, conjointement et solidairement en entier, ainsi que tous et chacun de nos
héritiers, exécuteurs testamentaires ou administrateurs, et chacun d'eux, par ces pré-
sentes scellées de nos sceaux, datées à Toronto ce vingt-unième jour d'août, dans la
quarante-troisième année du règne de Sa Majesté, et en l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante et dix-neuf.

Attendu que par un acte passé en la session du parlement du Canada tenue dans
la quarantième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour amender et
refondre les actes concernant les douanes,' il est stipulé entre autres choses que l'in-
portateur de blé, maïs ou autre grain, pourra le moudre et empaqueter en entrepôt;
pourvu que ces opérations soient faites et conduites d'après les' règles et restrictions
que le gouverneur en conseil pourra établir de temps à autre à ce sujet; et les- règle-
ments pourront s'étendre à la substitution de la fleur ou de la farine en quantités
équivalentes au produit du blé, maïs ou autre grain.

Et attendu que le gouverneur en conseil a, le 10e jour de juillet, en l'année 1876,
fait certains règlements et restrictions au sujet ci-dessus mentionné, lesquels sont
comme suit:

1° Le percepteur des douanes, à tout port d'entrée, recevra les entrées de blé, de
maï< et autre grain étranger, devant être moulu ou empaqueté en entrepôt pour être
en'ui'e exporté ou livré à la consommation ; et le dit percepteur livrera ou fera
livrer tel blé, maïs au autre grain au port où se trouve le ou les moulins où le dit blé,
maïs ou autre grain doit être moulu ou empaqueté en entrepôt suivant la loi.

2° Le blé, maïs ou autre grain sera ainsi expédié, pourvu qu'il soit donné un
cautionnement au percepteur du port d'entrée ou de destination, au bon plaisir de
l'importateur, le dit cautionnement devant représenter un montant égal aux droits
imposés sur le dit blé, maïs ou autre grain, et garantir le paiement du droit sur le blé,
maïs ou grain ou de la quantité de farine représentant tel blé, maïs, ou autre grain,
livré à la consommation, ou devant garantir son exportation, et le dit. cautionnement
deviendra nul s'il est prouvé dans un délai d'un an que le paiement a été fait et que
l'exportation a eu lieu; si le cautionnement est fourni au port de destination le per-
cepteur transmettra un certificat de paiement de droits ou d'exportation au percepteur
du port d'entrée où tel blé, maïs ou autres grains auront été transportés ou mis en
entrepôt pour la fabrication.

Et attendu, que les redevables W. et J. Spink et W. P. Howland et Cie, ont der-
nièrement importé dans le port de Toronto une certaine quantité de blé qui devra
être moulue et empaquetée en entrepôt pour l'exportation ou la consommation,
comme suit, savoir: 3,000 boisseaux de blé, de la valeur de $2,904, droit de 15 cen-
tins par boisseau, $450; les droits d'entrée sur cette quantité de blé s'élevant à
quatre cent cinquante piastres n'ont pas été payés et les dits W. et J. Spink désirent
entrer ce blé en vertu des règlements ainsi faits et imposés par le gouverneur général
en conseil, conformément au dit acte.

Or, les conditions de l'obligation ci-dessus écrite sont telles que si les redevables
ci-dessus mentionnés, W. et J. Spink, paient au percepteur du port de Toronto, ou à
toute autre personne dûment autorisée à les recevoir, le montant entier de tous les
droits à payer avant que ce blé, maïs ou autre grain.ou la quantité de fleur ·ou de
farine représentant ce blé, maïs ou autre grain, en quantité et de l'espèce suivante,
savoir: quatre cent cinquante piastres, si ces articles entrent pour la consommation,
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ou si les dits W. et J. Spink exportent ce blé, maïs ou autre grain ou la quantité

équivalente en fleur et farine; et de plus, s'ils prouvent le paiement de ces droits d'ex-
portation comme susdit dans le cours d'une année à partir de cette date, et s'ils se
conforment fidèlement à tous les règlements imposés à ce sujet par les autorités com-
pétel tes, alors l'obligation ci-dessus écrite sera nulle, autrement elle restera en pleine
vigueur et effet.

Signé, scellé et .délivré )W. et J. SPINK, -e s.]
en présence de W. P. IIOWLAND et Cie. [L. s.]

L. A. TILLEY.

Je certifie par les présentes que ce qui est ci-dessus, est une vraie copie de
l'obligation en vigueur dans ce port pour l'exportation réelle du produit du blé et
autres grains entreposés en vertu des i.cmen ts pour la mouture.du blé en entrepôt.

JNO. DOUGLASS, exam.
Percepteur intérimaire.

MAISON DE DOUANES, PORT DE TORONTO,
3 mars 1880.

TABLEAU de la quantité et de la valeur de l'avoine et du blé restant en entrepôt en
Canada le 1er janvier 1880, (à l'exception de la Colombie-Britannique.)

Restant en entrepôt le 1er
janvier 1880.

Articles.
Quantité. Valeur.

Boiss. $

Avoine ..,........................................... ......... 21,982 5,963
B ,...................................... ..........- .... 224,308 225,467

Total............................................ . 246,300 231,430

Noms des signataires de toutes obligations données pour l'avoine et le blé, et en
vigueur le 1er janvier 1880.

Port. Nom des signataires. Port. Nom des signataires.

Clifton...... .... Howland et Spink. Montréal.........A. W. Ogilvie et Cie.
Dundas....,.......John Wilson. do...........D. Butters et Cie.
Saint-Thqmas........... G. L. Oill et W. C. Reid. do...........Ira Gould et fls.

do..........G H. Gordon. Sainte.Catherine.......Sylvester Neelon.
Toronto......... W. J. Spink et W. P. How-

land et.Cie. do James Norris.
Montréal..........J. McDougall.

J. JOINSON,

Commissaire des douanes.

MINIsTÈRE DES DOUANES,

OITIWA, 16 mars 1890.

Documents de la Session (No. -8-) A. 188048 Victoria.
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REPONSE
(84)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 20 février 1880 ;-pour

un .état indiquant les quantités de farines de blé, de seigle, d'avoine,
de mais, et de blé, d'orge, de maïs et d'avoine importées dans chàa-
cune des provinces (à l'exception de la Colombie-Britannique,) depuis
le 14 mars 1879 jusqu'au 1er février 1880, et les droits perçus sur
ces articles.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

17 mars 1880.

OTTAWA, 16 mars 1880.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus les rapports demandés

par les adresses ci-jointes de la Chambre des communes, portant les dates du 20 et du
23 février dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire ds douanes.

A E. J. LANGEVIN, écr.,
Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa,

TABLEAU des farines de blé, de seigle, d'avoine, de farine et de maïs, et de blé, d'orge'
de in7aïs et d'avoine importés dans chacune des provinces (à l'exception de la
Colombie-Britannique,) depuis le 14 mars 1879 jusqu'au 1er février 1880, et
les droits perçus sur ces articles.

PROVINCE DE L'ONTARIO.

Importés. Entrés pour
la consommation.

Articles. la --------- Droits.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$$ $ ots.
Orge.. ..... ........ ........ ......... Boiss.i-6J 4- 61 060
Mais .................................. ..68,433ý 36477781 3
Avoiae ........... .................... 1491881 0,7z0' 39,081 12,700 3,908 15
Fi .............................. 317310 301095 88 2336 553 36
Farine de blé.. .... ...... Bris. 6,315! 3557& 6)842 39;0091 3,419 99

do de seigle.............. 27..8. 27 88 1350
do davoine----------Ls 36821 788~ 24,082 804 .120 45do d'ao), .......... .... L bs. 23

do d e mail--------3 ...... .... 1 J Ilrh 6t3381 13654 6,471 13,981 2, 590 38

Total.................. . 757005Br375,126 66,076 40
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TABLEAU de la quantité et-deý la valeur de certains articles importés et entrés pour la
consommation dans le pays; ainsi que les droits perçus sur ces articles, du 15
mars 1879 au 1er février 1880.

PROVINCE DE QÙÉBEC.

Importés. Entrés pourlconsommation'.

A r tieles. - -Droits.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ $j $cts.-
Farine de blé.. ...... Brls. 10,0851 39)6121 7,911 29,182 3,955 78

do de seigle.......". .. îc100 2751 100 275 50-00
do d'avoine...................Lbs. 25,457 869 25,457 869 12729
do de mas........ ............ Brs. 2678 5516' 2448 5000 979

Blé.. . .. .. . .............. Boiss. 61819,681. 7.194,2051 90 123 13.58
Maïs.................I4,395,561'-21067918 125,4171 5.3;4541. ,079
Avoine ............ 23,3937,527 78 67 7 80

Total ... ................ 93492......... 349288,970 14,542 36

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ECOSSE.

Orge ..... .. ...................... ....... Biss.I 804 1,090 804 1,090 120 60
Maïs ....... ...... ....... 98,003 52,273 85,660 44,516 6,424 61
Avoine ........ ... .. ..........."..... ..

Bl .................... 1...0524 4551 5241 455 78 61
Farine de blé............. ........ Bris 25,130 13010891 23,621 12222161 11,811 00

do de -seigle......... .............. 68 313 68, 313 34 00
dodavin...... . Lbs 606,022 1;95,366 4 60,0222 1.536 30 150
do de mBris 94,867 225,290 9226303 7221,097 37,052 87

Total ............... .............. 941,046... . 88,90 55,82 7

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Farine de. blé..................Briss. 8 ,137 79,222 13,540 77,946 16770 13
Maïs........... ... .............. Bois. 28,078 14,602003 2 28,078 14,6001 24107'54
Farine de........................B..s.44.078 98 .-99-01 43.553 97.766. 17,421 96

do d'voine......................24,364 8585 23244 819 116 22
é........................ ........ rBois. 148 62 148 621 22 20

Farine de seigle-..............................6Bris.82 2 8 2 8 100

Total....................... . 193,746..... 19.. 201 26,439 O5

PROVINCE DU U ANITOBA.

Maïs..................................................Boiss. 25,143 ,085 5,143 ,0851 38 76
Farine de mais........... .Bris. 124...444,10 4e834 127,465 31,483 40

doF 'ávrinem ...... ........... ........ P....... . 2434158 ,2416 il 6 9 22
do d'avoine...................Lbs. 150,728 9362 8720t 936 253 61
do de mais..................Brls. 289 8700 700 16 10

Total.................. ......... . 6192..... .......... 16192 41239 37

PRVNED5 AIOA



Documents de la Session (No, 84.)

TABLEAU de la quantité et de la valeur de· certains articles importés et entrés pour la
consommation, etc.-Suite.

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Importés. Entrés pour
1la consommation.

Articles. - Droits.
Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

$ $ $ cts,
Maïs... ......................... Boiss. 79 48 791 48 5 93
Avoine ..................................... 969 461 9691 461 96 90
Blé ............................ 4 5 4 5 0 60
Farine de blé............... ...... Bris. 2,358 9,166 2,358 9,166 1,179 00

do d'avoine ........................... ..... Lbs. 40 3 40 3 0 20
do de maïs.............................Bris. 4,268 9,687 4,013 8,929 1,605 60

Taotal.........,.. .... .. 1370...... .........,18,6121 2,888 23

RESUMÉ.

Articles.

Farines de blé, de seigle
d'avoine, et de maïs, e
blé: orge, maïs et avoine

Entrés pourImportés. la consommation.

Provinces. ---- - --- - - - Droits.

Quantité.' Valeur. Quantité. Valeur.

$ .$ $cts.

t
Ontario........ ............ 757,005............375,126 66,076 40
Québec..............9............... 9,354,922.88,970j 14,542 36
Nouvelle-Ecosse ............... 411,046 .............. 391,223' 55,821 79
Nou.-Brunswick................ 193,740 . 191,2011 26,439 05
Manitoba................... 16,192 ........... 16,192 4,239 37
I. P.-Edouard............. 19,370 ............... 18,612'- 2,888 23

Total.......... 10,752,275 ......... j..... 1,081,324 170,007 20

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 16 Mars 1880.

J. JOHNSON
Cnommissaire des douanes.

43 Victoria. A.1880



Documents de la Session (No. 85.)

RÉPONSE

(85.)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 20 février 1880 ;-pour

un état indiquant tout le charbon et le coke (distinguant les deux es-

pèces) importés dans chaque province du Canada (à l'exception de la

Colombie-Britannique) depuis le 14 mars 1879 jusqu'au 1er février 1880,

et les droits perçus sur ces articles.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secretaire d'Etat,

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

16 mars 188C.

OTTAWA, 15 mars 1880.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, le rapport demandé par

l'adresse ci-jointe de la Chambre des communes, portant la date du 20 février 1880.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

Sous-secrétaire dtat

43 Victoria A. 1880



42 Victoria. Documents de la Session (No 85> A. 1880

TABLEAU de tout le charbon et le coke (distinguant les deux espèces) importés dans
chaque p ovince du Canada (à l'exception de la Colombie-Britannique), depuis
le 14 mars 1879 jusqu'au 1er février 1880, et les droits perçus sur ces articles.

PROVINCE DE L'ONTARIO.

Importés. Entrés pour la con-
sommation.

. Articles. ----.-- ---.- ~ -Droit.

Quantité. Valeur. !Quantité. Valeur.

$ $ $ cts.

Charbon, anthracite........................... Ton'x. 2 363,997 1,089,2181 278,660 797,710 139,331 08
do bitumineux... ............. " 294,l271 852,6941 257,571 758,0321 128j786 95
do autre,....................... 396i 914 399 914 198 26

ke.......... ................... 1,776, 8,404 1,776' 8,404 888 59

Total................. . 660,4961 1,951,230 538,403 1,565,0601 269,204 88

PROVINCE DE QUEBEC.

Charbon, anthracite.. ............. Ton'x.1 147,5631 351,999 146,914 349,211 73,457 42
do bitumineux...................... " id 139,890 245,945 120,180 209,3521 60,090 26
do tout autre........... 4,977 9,392 3,649 ,676 1,824 80

Coke .............. . . 370 1,150 370 1,150 184 85

Total............... 292,8001 608,486j 271,13l 566,389 135,557 33

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE.

Charbon, anthracite...............Ton'x. 13,796 35,2885 12,851 32,3581 '6,430 25
do bitumineux........................ " ,089 5,738 1,089 5,738 544 50
do autre....................."...........4 15 4 15 2 25

Coke ................................................ d" s........... .............. ...................

Total..........8_0_#0.08......,.... 14,88941,041 13,944 3821111 6,977 00

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Charbon, anthracite. ...................... Ton'x. 29,960 78,9261 25,853J 65,386e 12,926 63
do bitumineux................. " 2,771j 8,045 2,665j 7,792 1,332 75
do tout autre..................... .e,606 1Le600 5,606 11,

6 00  2,803 13

Total. ..... . .. 38,337J 98,571 34,125 84,778 17,062 51

PROVINCE OU MANITOBA.

Charbon, anthracite........ ....... Ton'x. 859 4,.708 859. 4,7081 429 50
do bitumineux................ 119 76 119 754 59 50

Total......................... •978 5,462 978 5,462 489 00

PROVINCE DE LILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

Charbon, anthracite................ Ton'x. 1,0041 2,364 11004j 2,364 502 00
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TABLEAIU de tout le charbon et le coke (distinguant les deux espèces) importég dans
chaque province du Car-ada, etc.-.bin.

RÉSU 1 É.

lPrEntrés pour la coI-
Importés. sommation.

Articles. Provinces. -smmton- Droit.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Tons, $ Tons. $ $ es
Charbon de toutes sortes et

coke ......................... Ontario.... 660,496 1,951,230 538,403 1,565,060 269,204 88

Québee........ 292,800 608,486 271,113 566,3891 135,557 33

Nouvelle-Ecosse 14,889 41,041 13,944 38,111 6,977 00

N.-Brunswick..... 38,337J 98,571 34,125 84,7781 17,062 51

Manitoba ........... 978 5,462 9781 5,4621 489 00

Ile du P.-E........ ,004 2,3641 1,004 2,364 502 of

Total (excepté la Co-
lombie-Britannique.) ............ 1,008,504ê 2,707,154 859,5671 2262,164 429,792 72

DiPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 15 mars 1880.

J. JOHNSON,
Commissaire de; douanes.



· ]VÏorieieïts de la Session A.(Nô..

RI-PONSE

(86)

1 un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 23 février 1880 ;-pour

un état indiquant la quantité d& sel importée de 'étiigeë att (à,£Cadt,

du 1er juillet 1879 au 1er février 1880; la valeur de ce sel, le pays

d'où if été exporté et les dr is, s'il en est, payés à ce sujet ; aussi,

quelles quantités ont été expédiées en grenier et'en sacs, respecti.

yçement.

Par ordre,

J. C. AKINS,

Secrétaire d'Etat.
ERÉTARIAT D'ÉTAY,

18 mars 1880.

OTmWA, 18 mars 1880.

MONSiEUR,--J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le rapport demandé pa
l'adresse ci-jointe de la Chambre des communes, en date du 23 février dernier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

Â IL J. LANGBVIN,
Sou-iéorétaire dnt,

Ottawa.

01680
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Etat indiquant la quantité de sel importée de l'étranger au Canada, du 1er juillet
1879 au 1er février 1880; la valeur de ce sel, le pays d'où il a été exporté et
les droits, s'il en est, payés à ce sujet; aussi, quelles quantités ont été expédiées
en grenieret en sacs, respectivement.

Entré pour lacon-
Importé. sommation dans

Pays le pays.
Articles. d'où il a été Droit.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

Sujet au droit. Lbs.0 0 Lbs.

Sel, en grenier ... .............. Etats-Unis ........... 131,850 266 131,850 266 105 36
Espagne ....... 160,000! 170 160,0001 l'1i0 128 00

291,850 436 291,850 436 233 36

en sacs.Etats-Unis ........... 225,313 1,757 232,433 1,821 278 93
Total, sujet au -- --.- - _J - - ---

droit............ 517,63 2,193 524,283 2,257 512 29

Lbs.ILbs.
en franchise....... Grande-Bretagne.. 79,189,444 143,186 79,189,444 143,186 ...............

Etats-Unis............a4,750,245 9,713 4,
7
50,245 9,7131.

spage..........3,119,188 4,989 3,119,188 4,9891...........
Portugal......... 3,648,900 5,499 3,648,900 5,499 ...
Ant. anglaises..... 10,793,535 24,120 10,793,5351 24,120|.
Ant. françaises...... 1,232,940 3,297 1,232,940 3,297........
Guyane anglaise... 13,900 - 30 13,900 30 .
Terreneuve......... 324,863 770 324,8831 770.........

Ttaie r nche 10 5,040 18 51,040 18.JTotal, en franchisej103,078,075, 191,6221 103e078t075j 191,6221

DÉPARTIMENT DES DOUANES,
OTTAwA, 18 mars 1880.

J. JOHNSON,
Comminuiare de8 douanes,

t'



Documents de la Session (Nos. 87 et 88.)

REP ONSE
(87)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880 ;-

Demandant copie de tous rapports faits par la compagnie de chemin de
fer Grand Occidental au sujet des droits de péage et, autres recettes
provenant du havre de Port-Stanley, montrant sur quelle classes
d'importations ces droits ont été perçus, et la dépense faite par la dite
compagnie en rapport avec le dit havre.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
8ECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

RÉ PONSE
(88)

A UN ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1880 ;-

Demandant un état détaillé de toutes les sommes payées en sus des
contrats pour la construction de l'entrepôt de vérification de Montréal,
spécifiant en même temps la nature des travaux additionnels ainsi que
la différence entre les quantités indiquées dans les soumissions et celui
des travaux exécutés.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
$CRÉTARIAT D'fTAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

48 Victoria, A. 188&



Documents de la Session (Nos. 89 et 90.)

RÉPONSE
(89)

À Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1880:-
Demandant un état des sommes dépensées pour réparations faites au
brise-lames de la pointe du Nègre, à Saint-Jean, depuis les dommages
dans l'automne de 1878 ; aussi la somme réalisée par la vente d'aucun
causés bois de charpente qui faisait partie de ce brise-lames; aussi le
montant payé à M. D. W. Clark pour ses services en rapport avec le
dit brise-lames, depuis le temps où les avaries ont été causées jusqu'à
présent.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

REPONSE.
(90)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;-
Demandant copie du rapport de l'ingénieur qui a fait les relèvements à

Carleton et à New-Richmond, dans le comté de Bonaventure, en vue
d'y ériger des quais.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

43 Vcoí.
A. 1880



Documents de la Session (Nos. 91 et 92.)

REPONSE
(91)

- un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880;
Demandant copie de toutes requêtes et correspondance demandant au.
gouvernement d'ouvrir un crédit pour l'amélioration de la plage et la
protection du havre de l'île du Cap du Nègre, dans le comté de
Shelburne, et du rapport de l'ingénieur envoyé dans cette localité en
1879, par le ministre des travaux publics.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat
SEcRETARIAT D'ÉTA T,

22 mars 1880.

RÉPONSE
(92)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1880 ;-
Demandant copie de la correspondance échangée entre le gouvernement
du Canada et celai de la province de Québec, concernant l'acquisition
par l'administration fédérale du chemin de fer provincial connu sous le
nom de chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEÇRÉTARIAT D'ETAT,

19 mars 1880.

IConfornément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

4-8 Victoria. A. 1880
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REPONSE.
(93)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 18,80 ;

Dema, dant un état indiquant la profondeur de l'eau sur les buscs de
chaque écluse des canaux de Williamsburgh, durant la saison de navi-
gation des six dernières années ; la plus haute et la plus basse profondeur
de l'eau sur les seuils, dans chaque mois de la période précitée; le
nombre des navires ou bateaux à vapeur qui ont été détenus dains ces
canaux, chaque année, pendant la même période, par suite de l'insuff-
sance d'eau dans les dits canaux, et la durée de leur détention; aussi
copie de toute correspondance à ce sujet.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

18 mars 1880.

REPONSE
(94)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1819 ;-

Demandant copie des études, rapporits d'ingénieurs, correspondance,
pièces et documents se rapportant à certains projets d'améliorations à

l'embouchure de Belle-Creek, comté de Queen, Ile du Prince-Edouard.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]



Documents de la session (Nos. 95 et 96).

R1PONSE
(95)

.. Un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mars 1880;
Demandant les plans, correspondance, documents et télégrammes,
concernant la réclamation non payée de Calvert Vaux pour services
rendus au sujet des terrains situés en face des édifices du Parlement.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECREÉTARIAT D'ET.AT,

22 mars 1880.

RfPONSE
(96)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1880 ;-

Demandant copie du rapport de l'ingénieur chargé par le gouvernement
de l'examen d'une requête ayant pour objet l'ouverture d'une passe
entre le lac Porter et la mer.

Par ordre,
J. . AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'HTAT, .

22 mars 1880,

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

48 Victoria. A. 1880



Documents de la Session (Nos. 97 et 98.)

REPONSE

(97)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 1880 ;-
Demandant copie des rapports ainsi que des relevés hydrographiques
faits par les ingénieurs à Fifteen Point, Baie d'Egmont, Etang de
Skinner et Kildare, dans le comté de Prince, Ile du Prince-Edouard,
pendant l'été de 1879, dans le but de faire des améliorations aux havres
de ces localités.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
ZECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

REPONSE
(98)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en 'date du 2 mars 1880 ;-
Demandant copie du rapport de l'ingénieur chargé par le gouvernement
de l'examen d'une requête ayant pour objet le prolongement du brise-
lames commencé en 1878, au havre de Three Fathom.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.
SECRÉTARIAT D'ErÂT,

22 mars 1880.

[conformément à la recommandation du comîité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

43 'Victoria.



Documents de la Session (No. 99.)

REPONSE

(99)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 8 mars 18 79 ;

Demandant copie de la correspondance, du contrat, s'il en est, et de

toutes autres informations relatives au contrat adjugé aux propriétaires

du remorqueur Sultan, de Miramichi, pendait la saison dernière, pour

exécuter certains travaux du gouvernement; aussi un état indiquant

le montant du dit contrat, la partie de ces travaux qui a été exécutée

par le Sultan, quelles sommes ont été payées à ses propriétaires, s'ils

présentent actuellement de nouvelles réclamations, et de quelle manière

a été exécutée la partie inachevée du contrat.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectf des impressions, la réponse
ci-dessus n'est ras imprimée.]

48 -Victoria. A. 1889



Documents de la Session (Nos. 100 et 101.)

REPONSE
(100)•

A un ORDRE de la CHAMBRE DES cOMMUNES, en date du 2 mars 1880 ;--

Demandant copie du rapport de l'ingénieur chargé par le gouvernement
de l'examen d'une requête ayant pour objet le dragage d'un chenal dans
le havre de Jeddore, dans le comté d'Halifax.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

iSec-étaire d' àtat.

$SCRTIAT ]'ETAT,

22 mars 1880.

REPONSE
(101)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du mars: 1880 ;-

Demandant copie des relevés hydrographiques faits à la Petite-Rivière,
dans le comté de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, en vue de la construction
projetée d'un brise-lames à cet endroit.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(102)

A un ORDRE de la CHAMBRE -DES COMMUNES, daté le 16 février 1880;

pour un état de tous les navires portant des cargaisons de thé, prove-

nant de la Chine ou du Japon, enregistrés dans aucun port du Canada,

ou dans aucun port des Etats-Unis en transit pour le Canada, ainsi

qu'un état de la quantité totale de thé ainsi importée.

Par ordre,

J. C; AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEcR.TÀIÂAT D'ETAT,
23 mars 1880.

Cette réponse sert aussi pour un ordre semblable daté du 28 février 1880.

OTTAWA, 22 mars 1880.
MoNsxnu,î-J'ai l'honneur de vous transmettre les réponses demandées par les

ordres ci-joints de la Chambre des communes, en date des 16 et 23 février dernier.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. JOINSON,

C(ommissaire des douanes.
A E. J. LANGEVIN, er.,

Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

102-1
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ETAT de la quantité de thé importée au Canada, directement des pays de production,
soit par le Saint-Laurent, soit en transit par les Etats-Unis, pendant chaque
semestre depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au 31 décembre 1879 (à l'exclusion d
la Colombie-Britannique).

Quantité de tbé importée directement
des pays de production.

Période.'Via le Saint-I En transit

L par les Total.Laurent. Etats-Unis.

Quantité.jQuantité. 1  Quantité.

Lbs. Lbs, Lbs.

Six mois expirés le 30juin 1872.......... ....... 6r 331,418 11247,522 1,578e940
do 31 décembre 1872.................$$ 21436 12021,638 2,024,074
do 30juine18730 21519,590 2519,590
do 31 décembre 1873 «..... ............. 5... 01,942 819,186 11321,128
do 30 Juin 1874 ........ ....... ...........0664487,425 2,598, 647 3,086,072
do 31 décembre 1874...............32,799 12231,351 1,264,153
do 30 juin 17..............22,439 91,80,62 91,233
do 31 dcembre 1875.............. 44.......867,86 6783
do 30 juin 1876 .............................. odeeb -606 **§à .960 2,059,337 2,059,337
do 31 décembre 1876 ............................... J..........1 530,412 530,412
do s30juin 1877 .......... 04.. ....@*b$...ubo 4o& ba703,130 703,130
do 81 décembre 1877....s.es.e ........... 631,69o4 W122 831,122
do« 30 juin 1878 ..................... ............................ 690,114 690,114
do 31 décembre 1878......................12,689 534,893 547,581
do 30 juin 1879... fo..ct..@............................**sa@ l117600i 41171,600

do 31 décembre "1879. *.se.. *@bébé@ 900,04601 2248268] 2,248,268

do uok I",M - 4

J. JOMNSON,
Comm'esatre des ¢ouancs,

MNIwSTÈE1t b it 10UA1NEg,
OTTAWA, 22 mars 1880.
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ÉTAT de tous les navires porcant des cargaisons de thé, provenant de la Chine ou du
Japon, enregistrés dans aucun port du Canada, ou dans aucun port des Etats-
Unis en transit pour le Canaa,. ainsi qu'un état de la quantité totale de thé
ainsi importée, du 15 mars 1879 au 31 janvier 1880, inclusivement.

Date de
l'arrivée. Nore du navire.,

Port
d'arrivée au

Canada.

Sept., 1871 Brumhire........ Brantford......
do 1879 de .......... do

Oct., 1879 Benarty..........., do
do 1879 Glenlyon. ............... do
do 1879 Benarty ......... *..... do .....

Nov., 1879 Galley of Lorne ..... do ......
Jan., 1880 Glencoe...... ...... do

Port d'arrivée
aux

Etats-Ulis. n

j.-..-

New-York
do
do .
do
do
do
do

Lbs.

1,758 La
4,7161
5,278

800
1,500
4,384
5,944

24,380

V. le 5 aoât..ISS. Gaelie....... Brockville. San Francisco 18,446 Ent
de 5 do . City of Tokio.... do do ... 23,603 d
do 25 sept .. Belgic............ ... do do ... 2,317 d
do 23 oct.... City of Tokio..... do do ... 18,071 d
do 14 déc... Belgic .............. do do ... 7,448 d

69,885

Juillet 1879 Douglas........... amilton. Sant Francisco 4,785
do 1879 Oceanic................... do New-York 3,235

Août 1879 Belgic............... do 0 do i 3,044
do 1879 City of Peking...,.... do San Francisco 18477

Sept., 1879 Glfinas...........do .Nw-York. 33,525
do 1879 Gordon Castle do.....9 do 0 2,584
do 1879 Brutmshire...do........ d
do 1879 Glamis Oastle. do . do . 15374
do 1879 Seraphis............ do do . 34,561

Oct., 1879 Glenlyon............. dodo9894
Déec., 1879 Celtic Monarch do d.o..... do22t386
Jan., 1880 Benarty........ do . Boston. 5,704
do 1880 Glencoe...................do . do.........28,040
do 1880 Tokio Main..........d do 96 l0.......... 6445

194,480

13 sept.china.... .Kingst ........ San Francisco 6,957
15, 17 do Brumsh............ .do .New-York..... 3,102
il octCity of Tokiodo ...... San Francisco 14,312
29 do Glenlyon...........do .... New-York8.......3,50
1er nov, do do0..*... do 3,009
1213,19 do Glamis do ..... do I 8,363
17,19 do do do do .. 5
19,25 do do do do 13,37
27 do.Galley of.Lorne do do .. 7.997
9 dé do do ...... do 731

24,29 do. Glencoe.............do.do3,963

2,6,7,9 jan. do ..... do . do . . 27881
2 do Tdo ............... do ...... do ...... 7,123

2,6,9 do do ............... do do ...... 16652
31 do Lordof the Ises...... do . do2192

I I 102,064

Remarques.

date exacte de l'arrivée à
New-York ne peut être
tonnée.

H. B. LEEMING,
Percepteur.

tré 19 août '79, E. NO 349.
o 8 oct. do 720.
o 19 nov. do 1030.
o 6 jan. '80, do 1374.
o 27jan. do 1482.

Guo. EASTON,
Percepteur.

A. McKINzInE,
Percepteur.

W. R. MINGAYE,
Percepteur.
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ETATdO tous les navires portant des cargaisons de thé, provenant de la Chine ou du
Japon, enregistrés dans aucun port du Canada, etc.-Suite.

Date de
Parrivée. Nom du navire.

Port Port d'arrivée
d'arrivée au aux

Canada. Etats-Unis.

29 mars 1879 Glenlyon........... London.......New-York......
23 août 1879 Gaelic.............. do ... . San Francisco
25 sept. 1879 Glenfinlas.............do New-York.....
22 oct. 1879 Benarty..... ...... do ......do do
5 nov. 1879 Glenlyon.... .. ......... do ....... do

17 do 1879 Hinchina Morn..........do do
17 do 1879 Glamis Caste...... do ...... do
17 déc. 1879 Par Exprès..............do San. Francisco
29 do 1879.Glencoe....... .. .......... do ....... New-York... ...
12 jan. 1880!Lowdown Castle ........ do do

15 avril 1879 Glenlyon ... Ottawa....New-York.
30 juil. 18791Mary Whitridge......... do do
22 oct. 1879 Ch. de fer du Pacifique. do ...... Chicago.........

9 nov. 1879! Glenlyon................ do ...... New-York ......
13 do 1879 Glamis Castle.......... do do -.....

2 jan. 1880 Glencoe... ........... do do ......
12 do 1880 Lowdown Castle. ....... do do ......
14 do 1880 de do do

25 mars 1879,Glenlyon et C.F.G.T... Toronto. New-York.
31 do 1879! do do do do
31 do 1879 Glenfinlas et .F.G.O.. do do
6 mai 1879 Hayden Brown do do ....... do
8 juil. 1879 Gordon Castle et

Oswego Belle.........do ..... do
15 do 1879 Belgic et .F.G.O do ...... San Francisco

3 août 1879 City of PekingetCFG O do ...... do ...
6 do 1879.Mary Whitridge do .. do . New-York.......

20 do 1879 Gaelic et C.F.G.T ...... do .... Sau Francisco
28 do 1879 Gordon CastleetCFGO do ... New-York.
29 do Q879Glenorchy do do ...... do
ir sept. 1879 Gordon Castle do do ..... do.
11 do 1879 China do doS.an Francisco
12 do 1879 Glenfinlas do . do. New-York.......
12 do 1879 Oceanic do do. San Francisco
18 do 1879 Brumshire do do .... New-York.
20 do 1879 do 0.F.G.T.. do . do
20 do 1879 Glenfinlas et Oswego

Belle. ..................... do do
5 oct. 1879 Glenfinlas et 0 F.G.T.. do do
6 do 18791 do do . do do

13 do 1879 Seraphis do .. .do do
13 do 1879. City of Tokio do do ...... San Francisco
25 do 1879 Belgic do .. do . do 4.....
27 do 1879 do do.. do ...... do a....
28 do 1879 do do .. .do .. New-York......
39 do 1879 Glenlyon do do do ......

5 nov. 1879,P. A. Goddard do do . San Francisco
8 do 1879'Belgic do ..' do do ......

15 do 1879 City of Peking do do do ......
17 do 1879 Glamis Castle do .. do . New-York.

A reporter.,....... .........
4

[arques.
'0e 0..

Reni

Lbs.
4,496
5,010i

. 12,620
12,893
7,415
1,320

19,516
8 Echantillon.

26,149,
19,452

108,879

8,802
24,458
8,090

12,602
25,829
12,530
28,475
8,836

129,622

4,489
6,903
8,437
9,093

a12,31215,926
15,7180
6,496
15,576

595
5,894

105
15,656
1,930
15,569
3,253
6,550

44,568
8, 580
20,835
9,938
15,905
16,502
15,426
16,222
5,950
6,168
7,083

16,056
3,413

.............» $P

R. REID,
-Percepteur.

Z. WILSON,
Percepteur



43 Victoria. Documents de la Session (No. 102.) A. 1880

ÉTAT de tous les navires portant des cargaisons de thé, provenant de la Chine ou du
Japon, enregistrés dans aucun port du Canada, etc.-Suite.

Date
d'arrivéee, Nom du navire.

Port
d'arrivée au

Canada.

Port
d'arrivée aux
Etats-Unis.

I I -

'Q n
Q

Q
.Q .~

Q 
0

4Q

o;

Report.......
17 nov. 1879 Glamis Castle etOFGTlToronto. New-York....... 1,900
19 do 1879 City of Peking do do . San Francisco 15,377
20 do 1879 Glenlyon..............d...ildo New-York.... 8,087
24 do 1879 Glenlyon etC0.F.G.T...' do ,.... do 4,604
27 do 1879 Belgie do do San Francisco 2,900
28 do 1879 Glenlyon do do .... New-York....... 2,900
3 déc. 1879 Hasty do do do 6,725
5 do 1879 Galley of Lorne,0FGO0 do ...... do 10,327
9 do 1879 Gaelic et O.F. G.T.1 do. 'San Francisco| 15,754

23 do 1879 do do .. do ...... do «.....1 27,640
27 do 1879 Celtie Monarch do . do .. New-York ...... 11,664
30 do 1879 City of Tokio do ..jdo ...... ,San Francisco; 33,088
30 do 1879 Glencoe et .F.G.O... do ... New-York.....l 4,464
30 do 1879 Gaelie do do San Francisco! 9,272

7 janv. 1880 LowdownOastleCFGT do ...... New-York ...... 17,212
8 do 1880 Belgie et .F.G.T do ...... tSan Francisco 11,286

10 do 1880 Gaelic do .. do do 5,675
12 do 1880,Glencoe do .... do New-York ...... 49,839
13 do 1880 do .F.G.O... do do ...... 3,476
15 do 1880 do do ...... do do 56,438
16 do 1880 Lowdown0astleOFGT do ...... do 6,407
19 do 1880 Glencoe et C.F.G.0. do ...... do ...... 17,813
20 do 1880 Lowdown Castle do do do 4,356
21 do 18801 do do do do 8,353
21 do 1880 1Oxfordshire et 0.F.G.T do do 32,391
22 do 1880 Belgie do do ...... San Francisco 8,568
26 do 1880 Lowdown Castle do do , New-York...... 3,744
26 do 1880 Oxfordshire et CF.G.0 do do 21,060
27 do 1880 Belgie 'do .. do ..... , San Francisco 33,727
29 do 1880 0. Redman et 0 .F.4G.T do ...... New-York ...... 20,820
30 do 1880 Glencoe et 0.F.G. do do .. 13,443

800,520

23 août 1879 SS. Gailio..........Québec......., San Francisco 9,378 1

9,378

Mars 1879.... Harter............... ........ fMontréal .... New-York 11,854
do 1879.... Glenmartney........... do ...... do , ...... 21,618

Il avril 1879 Clemona................. do . do...... 29,946
14 do 1879,1ayden Brown... ......... do ...... do 8,575
15 do 1879 Obed Baxter.... ..... 1do do 4,048
20 do 1879 Cyphunes ............. do do 171,01
avril 1879..... Glamorgan............. do ..... ,i do ...... 10,556
Juillet 1879.. City of Peking.........do ...... San Francisco1  51,568

do 1879.. Gaelic................... do ...... 57,122
do 1879.. Oceanie................ do.... do...... 5,738
do 1879.. China........................do 1 do ...... 38,579
do 1879.. Nagayo.......................do .... 1 do 12,172

28 août 1879. Glenfinlas ............... do :....New-York...... 79,634
do 1879 Brumshire.............do do ...... 3,648

Sept. 1879 City of Tokio......... do. San Francisco 82,905
do 1879jGaelic...... ......... do do . ..... 11,538
6 oct. 1879 Bremarty ............... do. New-York ...... 116,914

A reporter.......... ...... 8.... eu........ ..... **.......... * i

Remarques.

JOHN DOUGLAS,
Examinateur.

Percepteur provisoire.

Par terre, dép.SaniF'rancisco

J. W. DUrNsoou,
Percepteur.
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ETAT de tous les navires portant des cargaisons de thé, provenant de la Chine ou
du Japon, enregistrés dans aucun port du Canada, etc.-Fin.

Port Port ' 5

larivée Nom du navire. d'arrivée au d'arrivée aux ' *0'. I Remarques.
Canada. Etats-Unis. * * j

I o'

Report..............
7 oct. 1879.. Scotland. .................. Montréal..... New-York ...... 24,807

20 do 1879. Glenlyon. .................. do do . 80,730
Oct. 1879.... Seraphis.................. do . do 82,242
do 1879.... City of Peking.. ...... do. San Francisco 10,716

31 oct. 1879.. Glamis Castle.........do New-York 27,774
14 nov. 1879 Harter.. .................... do do 166,815
14 do 1879 Galley of Lorne......... do do 182,136
Nov. 1879.... Belgicd..............do. San Francisco 83,161

do 1879..... Horoshimamora.......... do New-York 206
do 1879.....ITeviot et Ocean King.., do ........................ 13,566 SS. Teviot jusqu'à Londres
4 déc. 1879.jSunbeam.................... do ...... New-York .. ... 84,728 et Ocean King jusqu'à

12 do 1879 0eltic Monarch..........do do 51,428 Montréal.
12 do 1879 Glencoe...............do . do 145,729
24 do 1879 Lowdown Castle........ do do 263,739
Déc. 1879.... lDiomed............. do .... do 4,567
do 1879..... City of Tokio.........do. ISan Francisco 99,887
do 1879.....|Egean .................... do New-York ...... 29,306
do 1879.... Lord of the lales ...... do do ..... 27,728
5 janv, 18801Signet et Broklyn....... do ...... Portland........ 11,038 S.S. Signet j. Liverpool et

--- SS. Brooklyn j. Portland.
2,108,319 W. B. SIMPSON,Percepteur.
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RÉCAPITULATION.

Quantité de thé importée directement de la Chine et du Japon, du 15 mars 1879 au
31 janvier 1880, inclusivement.

Importé directement de la
Chine et du Japon, du 15
mars 1879 au 31 janv. 1880.

Provinces. Ports.

Quantité, Total.

Lbis. I Lbe.
Ontario............................ Brantford....24.380

do ................. Brockville.69,885
do .................. amton.194,480
do .......................... ingston.....................' 102,064
do ..................... London"...................1089879
do ..................... Ottawa.................129622
do...............esoi,* Trnt.......... ..................

Total, Ontario .... j004 90604 18429,830

Qaébemilton.Québec................... ...... 9.378.
do. . .ontr............ ..... .......... 2108P319

Total, Québect............ . ...j 2,117,697

Totald3 ..................... .54 527

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 22 mars 1880.

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.
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REPONSE
(103)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1880 ;-

Demandant copie de toute correspondance en la possession du gouver-

nement, relatif au rocher escarpé et dangereux dans la rue

Champlain, sur le terrain de la citadelle, dans la cité de Québec.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEoRÉTARIAT D'ETAT,

22 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A. 188048 Victoria.0'
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REPONSE
(104)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 février

1880, demandant copie de toutes les instructions données aux com-

missaires canadiens' concernant les négociations avec la France et

l'Espagne, ainsi que copie des documents transmettant la sanction de

Sa:Majesté à ces négociations, et de toute correspondance avec le gou-

vernement impérial sur le sujet. Aussi, un relevé indiquant, en

détail, les diverses sommes d'argent payées aux commissaires canadiens

et autres personnes par rapport à ces négociations, avec. les noms de

ceux qui ont reçu ces sommes et la nature des .services rendus. Aussi,

copie de tous les rapports faits par tels commissaires ou d'aucuns autres

documents de nature à faire voir les progrès de ces négociations.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ETAT,

24 mars 1880.

10.-1
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Le gouvernement du Canada, à Alexander T. Galt. DT.

Dépenses générales encourues entre le 15 novembre 18i8 et le 15 avril 1879,
pour affaires publiques à Londres, à Paris, et à Madrid, en vertu de l'arrêté du conseil
nommant le dit A. T. Galt, commissaire, et Ilewitt Bernard, sous-commissaire, et
3onformément aux instructions du ministre des finances, savoir:

Dépenses pour aller à Ottawa et en revenir, avec passago
jusqu'à Londres, et débourés personnels jusqu'au 25
novembre.............. ......................... $ 259 00

Dépenses avec Hl. Bernard, à Londres, entre le 25 novem-
bre et le 10 décembre, environ..................... 400 00

Comptes d'hotel à Paris, 3,046.75 fr. jusqu'au 3 janvier
1879................................................ ,.....,0 609 43

Déboursés par J. B. Uavila, courrier.................. 2,496 00
Payé à H. Bernard pour faire face à des dépenses pendant

qu'il était retenu par maladie, et retour à Londres,
.£..................".....................555 00

Traducteur, à Madrid, £20 ... .......... 100 00
Dépenses générales,,y compris divers comptes d'hôtel et

autres déboursés faits par moi-même et par H. Ber-
nard, entre les dates mentionnées......................... 473 61

Dépenses en retournant au Canada par voie de New-
York, environ ................................................. 200 00

$5,093 04
MONTRÉAL, 1er mai 1879.

A. T. GALT.

L'hon. sir A. T. Galt, services comme commissaire, (5j
mois)... .... ....................................... $3,208 33

Lieut-col. 11. Bernard, services commesous-commissaire,
(3 mois)......... .......................... 93333

$9,234 70

Liste des pièces contenues dans ce document.

Lettres présentant sir A. T. Galt à lord Lyons, ambassadeur de Sa Majesté à Paris,
-3, 5 6 décembre 1879.

Instructions de l'honorable S. L. Tilley,-9 décembre 1878.
Rapport de sir A. T. Gait,-Ier janvier 18,9.
Lettre de sir A. T. Galt à l'honorable S. L. Tilley,-25 janvier 179.
Lettre de remercîments de sir A. T. GaIt au ministre de S. M. à Madrid,-7

février 1879.
Rapport de sir A. T. Gailt, avec incluses (5), 20 février 1879.
Rapport de sir A. T. Galt, avec incluse (1),-26 février 1879.
Rapport de sir A. T. GaIt au gouverneur général,-2 avril.

Le très-bonorable sir MICHAEL llcKs-BEACH, C.G. LONDRES, 3 décembre 1878.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous info'rmer qu'en'venant en Angleterre, j'ai été
chargé par le gouvernement du Canada d'essayer à entrer en nêgociations avec le
gouvernement de la France dans la vue d'obtenir une réduction de ses droits sur
certains produits du Canada; et je m'étais proposé de demander, par votre entremise,
que le gouvernement de Sa Majesté voulût bien sanctionner nos démarches à cet
égard, après quoi je me serais rendu en France pour effectuer l'objet désiré.

Vu que je me suis récemment chargé des fonctions de ministre des finances, il
devient impérativement nécessaire que je retourne le plus tôt possible au Canada'; et

2
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dans ces circonstances, il m'est tout-à-fait imnpossible de m'occuper personnellement
de cette affaire.

J'ai donc prié sir A. T. Galt, qui se trouve actuellement à Londres, chargé
(comme vous le-savez déjà) d'une semblablo mission auprès du gouvernement de
l'Espagne, d'agir au nom du gouvernement du Canada.

Et j'ai en conséquence l'honneur de vous prier de faire en sorte que le ministère
des affaires étrangères mette sir A. T. Galt, par l'entremise de l'ambassadeur de Sa
Majesté à Paris, sur le pied de communication le plus convenable avec le gouverne-
maient français pour atteindre les vutes da gouvernement canadien.

J'ai, etc.,
S. L. TILLEY

Ministi e des finonces.

DoWNING STREET, 6 décembre 1878.
A sir ALEXANDER G-Aur, G.C.M.G.

oNsEU,-Le secrétaire d'Etat pour les colonies m'a donné instruction de vous
-transmettre une dépêche qui, conformément à son désir, a été adressée par le marquis
de Salisbury à lord Lyons, pour vous présenter et expliquer le but de votre mission
à Paris, ainsi que des instructions relativement à la ligne de conduite que devra
:suivre lord Lyons dans la question.

Je suis, monsieur, etc.,
ROBERT G. W. HERBERT. -

(lommerce, N° 167.
NINiSTIRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,

5 décembre 1878.
MILORD,-Je vous transmets sous ce pli copie d'une lettre adressée par M. Tilley,

le ministre des finances canadien, au secrétaire sir Michael fliceksBeach, relativement
au désir du gouvernement du Canada d'obtenir une réduction des droits imposés on
France sur certains produits canadiens, et demandant que sir Alexander Galt, G. C.
M.G.. soit mis en rapports avec le gouvernement français dans ce but.

Par conéquent, je dois présenter à Votre Excellence le porteur de cette'dépêche,
sir A. Galt (accompagné du lieut.-colonel Bernard), qui vous donnera des explications
plus étendues au sujet de sa missicn ; et je dois vous prier de le mettre en rapports
-avec les autorités qu'il appartient à Paris.

Lorsque vous aurez conféré avec sir A. Galt et que vous aurez fait connaître au
gouvernement français les désirs du gouvernement du Canada, je serai heureux de
savoir quel est votre avis sur la manière dont un arrangement quelconque avec le
gouvernement de la France pourrait être mis à effet ; et nommément, si dans les cir-
constances, cet arrangement devrait être effectué par une législation ordinaire, ou
s'il devrait être inclus dans une convention spéciale relativement au commerce entre
le Canada et la France. Dans l'état actuel de la question, le gouvernement de Sa
Majesté ne veut pas exprimer de préférence pour l'une ou l'autre manière. Les
négociations régulières sur le sujet entre le gouvernement de ce pays et celui de la
France, devraient être conduites par votre Excellence, sir A. Galt s'occupant de
.régler les détails de l'arrangement.

Je suis, etc..
SALISBURY.

[Confidentiel.]
LONDRES, 9 décembre 1878.

MON CHER siR ALEXANDER,-A l'égar-d des négociations qu'il est désirable d'on-
tamer avec le gouvernement de la France pour obtenir une réduction de droits sur la
veate des navires canadiens dans ce dernier pays, et que je vous ai prié, ainsi que le
colonel. Bernard, d'entreprendre ; et de plus, à propos des discussions que j'ai eues
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avec vous concernant les conditions auxquelles souscrire de chaque côté, je vous.
transmets aujourd'hui copie de la lettre que j'ai adressée à ce sujet au secrétaire
d'Etat apour les olonies, conformément à laquelle vous aven eçudu gouvecnemon t de
Sa Majesté le pouvoirde faire les démarches nécessaires pour établir ceseonditions
par l'entrenmise de lord Lyons.

Je soupnets maintenant, pourvotre gouverne générale, les points suivants:•
1. La chose la plus iml)ortante à obtenir est la remise des droits -imposés en

France sur la vente en ce dernier pays des navires de construction canadienne.
2. Vous devrez aussi "donner votre attentionà l'établissement de tarifs de

droits qui soient de nature à permettre pratiquement, à des conditions raisonnables,
l'introduction en France des objets de manufacture canadienne cri fait d'instruments
aratoires, d'outils et do coutellerie.

3. Pour le poisson salé et généralement tous autres articles compris dans le tarif
français, la modification do droits qui pourrait être avantageuse au Canada.

De notre part, vous être autorisé à proposer la modification suivante de nos
droits sur les vins, savoir: qu'aucune échelle plus élevée que celle de l'Angleterre,
tant sous le rapport de la force que sous celui du droit, ne sera adoptée parle Canada,
c'est-à-dire, vingt-cinq (25) cents par gallon à vingt-six (26) degrés de force, et soi-
xante (60) cents par gallon pour tous les vins au-dessus de vingt-six (26) degtrés, ex-
cepté les vins mousseux.

Vous pouvez, si vous le jugez à propos, établir une classe moyenne à trente-cinq
(35) degrés de force, avec un droit de quarante (40) cents. Ce pouvoir pourra vous
être utile dans vos négociations avec l'Espagne.

J'espère que vous ne serez pas obligé de discuter la question de notre droit sur
l'eau-de-vie. Il est actuellement égal à celui sur tous autres spiritueux de qualité et
de valeur beaucoup iuférieures; et, à moins que le gouvernement français n'en fasse
une stipulation, je désire que nous nous réservions le droit d'imposer un droit quel-
que peu plus élevé. S'il vous est impossible d'éviter la question, je puis seulement
vous autoriser à promettre que nous n'augmenterons pas le tarif de di oits actuel.

Il est à votre cornaissance que le gouvernement français pourra très probable-
ment soulever des difficultés en s'occupant de ce sujet à présent, vu üque l'étude géné-
raie de son tarif a été renvoyée à un comité des chambres; mais j'ai confiance que
vous pourrez séparer au moins la question des navires de la question générale, et
vous être libre de stilpuler ou d'admettre la modification des droits sur le vin comme
équivalent de ses concessions sur ce point seul.

La forme la plus convenable sera probablement celle d'une convention commer-
ciale sujette à la sanctio'n du gouvernement de Sa Majesté, telle convention restant
nécessairement soumise à l'autorité du parlement du Canada et devant être ratifiée·
par lui. Si c'est possible, cette convention devrait être faite pour un certain
nombre d'années.

Vous voudrez bien me donner des renseignements de temps à autre.
Je suis, etc.,

S. L. TILLEY.
A l'honorable sir ALEXANDER T. GALT) G.C.M.G.

DoWNING STREET,
6 décembre 1878.

MoNsIEUR,-Le secrétaire d'Etat pour les colonies m'a donné instruction de vous
transmettre une dépêche qui, conformément à son désir, a été adressée par le mar quis
de Salisbury à lord Lyons, pour vous présenter et expliquer le but de votre mission à
Paris ; cette dépêche contient aussi des instructions relativement à la ligne de con-
duite que devra suivre lord Lyons à ce sujet-

Je. suis, etc.,
ROBERT G. W. IIERBERT..

A sir ALEXANDER GALT, G.C.M.G.
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EXTRAIT d'une dépêche du marquis de Salisbury à Son Excekllnce lord Lyons, datée à%
Londres, le 5'ée mbre 1878

"Lorsque ous aurez conféré avec sir A. Galt et que vous-aurez.fait connaître au
gouvernement français lës désirs du gouvernement du Canada, je serai heureux de
savoir quel est votre avis sur la manière dont un arrangement quelconque avec le
gouvernement de la France pourrait être mis à effet ; et nommément, si, dans les
circonstances cet arrangement devrait être effectué par une législation ordinaire, ou
s'il devrait être inclus dans une convention spéciale relativement au commerce entre
le Canada et la France. Dans l'état actuel de la question, le gouvernement de Sa
Majesté ne veut pas exprimer sa préférence pour l'une ou l'autre manière.

Les négociations régulières sur le sujet entre le gouvernement de ce pays et
celui de la Fiance, devraient être conduites par votre Excellence, sir A. Galt s'occu-
pant de régler les détails de l'arrangement."

PAnis, 1er janvier 1879.
A l'honorable S. L. TILLEY, ministre des finances,

Canada.
MONsIEUR,-Nous avons l'honneur de dire, pour l'information du gouvernement>

que conformément à vos instructions, datées le 9 novembre, nous avons quitté Londres
le l décembre et que le lendemain au matin nous avons remis nos débêches à lord
Lyons, l'ambassadeur anglais.

Sa Seigneurie promit de voir M. Waddington, le ministre des affaires étrangères,
et de préparer, par l'entremise de ce dernier, une entrevue non officielle avec M. Teis-
sorene de Bort, ministre de l'agriculture et du commerce.

Lord Lyons suggéra que la meilleure ligne de conduite à suivre pour nou.s était de
discuter les divers points non officiellement avec M. de Bort, et que s'il paraissait
possible d'effectuer un arrangement, il se trouverait alors en mesure d'agir officielle-
ment.

Il est survenu un retard considérable à cause, ainsi que nous en avons été infor-
més, de la préoccupation des ministres à l'égard du budget, et de la clôture des Cham-
bres en vue des élections du Sénat. Ce ne fut en conséquence que le 19 décembre
que nous apprîmes de lord Lyons qu'il avait préparé une entrevue avec . Teisserene
de Bort, ministre du commerce, pour le matin suivant.

Dans l'intervallé, nous avions donnrI notre très sérieuse attention à la situation
douteuse des affaires publiques, et particulièrement, ainsi que le gouvernement nous
l'avait recommandé, à l'influence que le nouveau tarif aurait sur nos néeociations par
le fait qu'il se trouvait déjà devant les Chambres. Si le tarif devait devenir loi tel
que soumis, il était probable que toutes les concesssions demandées par le Canada à
l'égard de ses navires pourraient être obtenues sans engager ce dernier en aucune
façon. Mais va l'agitation du parti qui voulait des droits plus élevé, et le mouvement
général par toute l'Furope dans ce sens, nous n'avons pas cru que nous serions justi-
fiables de nous abstenir des négociations que nous avions reçu instruction de conclure.
Le seul point qu'il nous restât alors à régler était de savoir jusqu'où nous pousserions
nos demandes de concessions de la part de la France à l'égard des objets manufacturés
autres que les navires, indiqués dans nos instructions sous les n@ 2 et 3. Sur ce
dernier point, nous ne pouvions hésiter à décider que la situation du tarif rendait
très douteuse toute espérance de succès dans ces matières, tandis que même en s'en
'occupant cela entraînerait une négociation si prolongée qu'il serait préférable d'accep-
ter, à ce sujet, la décision des Chambres, quelle qu'elle fût, vu particulièrement que
le nouveau tarif n'avait pas en vue de mettre les objets manufacturés et produits du
Canada dans une position désavantageuse par rapport à d'autres pays.

Nous avons senti en conséquence que nous nous trouvions dans la situation
prévue par vos instructions, et obligés soit de nous borner à la discussion des droits
Sur les navires et le vin, ou bien d'abandonner la négociation.

Après mûre réfiection, il nous parut que nous remplirions mieux les vues du
gouvernement en nous efforçant de conclure un arrangement pour la réduction des
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droits sur les navires en échange de la réduction des nôtres sur lesvins français; et
celá d'auitant pluts qu nous connaissions l'importance de voir ce règlement fait à temps
pod< l es nviiresconstruits cet hiver.

v Nous savions aussiqe lâ réduction des droits sur:le vin ne pouvait être effecttée
que par le parlement lui-même.

Ace point-de vue nous ne pouvions qu'attirer l'attentien1 du: ministre du -om-
merceésur. les autres'sujets que comme questions de grand intérêt et avantage
mutuels.

Ayant ainsiréglé notreligne de conduite, nous nous rendîmes chez M. Teisserene
de Bort, à sa résidence officielle, le 20 décembre, et nous eûmes avec lui une'discussion
non officielle dont, à notre retour, nous avons mis par écrit les chefs les plus impor-
tants.

Voici dans quels termes:--
"En conséquence d'un rendez vous donné par l'entremise do lord Lyons, sir

Alexander Galt et le colonel Bernard se sont présentés chez M. Teisserenc de Bort,
ministre du commerce, à son bureau, à 10 a m.. vendredi, le 20 décembre.

"Sir Alexander Galt dit que le colonel Bernard et lui-même avaient été délégués:
pour exposer au gouvernement français certaines affaires se rattachanf aux droits
français sur les navires canadiens; que cette mission avait d'abord été confiée au
ministre des finances du Canada, mais quel avait été forcé de retourner au pays, et
que lui (sir Alexander Galt) et le colonel Bornard représentaient en conséquence le-
gouvernement canadien relativement aux affaires en question."Il ajouta que la communication était nécessairement non officielle, et que si le
gouvernement français agréait la proposition qui devait être faite, cette proposition:
serait officiellement mise à effet par l'entre.mise et l'ambassadeur de Sa Majesté.

"M. de Bort se déclara heureux de recevoir aucunes suggestions sur le sujet.
Alors, sir Alexander Gaît rappela qu'en 1860, et pendant six ou douze ans par'

la suite, les navires de construction canadienne étaient admis à l'enregistrement et à
la vente en France comme étant compris dans les termes du traité anglais avec la
France, et qu'ils payèrent en conséquence un droit de deux francs par tonneau, mais
qu'après cette époque, et ce probablement comme résultat d'exigences financières
occasionnées par l'emprunt français, le gouvernement de la France en était venu à la
conclusion que les navires de construction canadienne ne pouvaient être traités de
la même manière qu'ils l'avaient été jusque là et qu'ils devaient être regardés comme
des navires étrangers et payer le droit de quarante francs par tonneau imposé sur les
bâtiments étrangers, et qu'en conséquence ce dernier droit avait été exigé depuis ce
temps-là.

"ISir Alexander dit aussi qu'avant l'année 1874, les droits canadiens sur les vins
français étaient beaucoup plus bas qu'ils ne le sont maintenant et sur le même prin-
cipe que ceux de l'Angleterre, mais qu'à cette époque le gouvernement, poussé peut-
être par de semblables nécessités financières, avait imposé un droit le trente-six cents
sur les vins de vingt degrés d'alcool, et de soixante-douze cents sur tous les vins au-
dessus de ce degré, et $1.50 sur les vins embouteillés, en outre d'un droit sur les bou-
teilles.

"6Sir Alexandre ajouta que le résultat avait été de diminuer séricusement le com-
merce entre la France et le Canada.

. il dit que la construction de navires en Canada était une industrie pratiquée-
sur une très grande échelle par les Français de Québec, et qu'elle donnait de l'emploi à
un grand nombre d'entre eux pendant l'hiver; que les bâtiments ainsi construits
étaient ceux qui convenaient le mieux à la France et qu'ils pouvaient être achetés à
meilleur marché que d'aucun autre p:ys, et que leur admission serait à l'avantage
non seulement du Canada mais aussi de la France, en même temps que pour compen-
ser le retour à l'ancien tarif, le droit mentionné ci-dessus comme ayant dû être imposé
suivant le traité anglais, le gouvernement du Canada offrait de réduire les droits sur
les vins français à un tarif pas plus élevé que celui de l'Angleterre.

"Sir Alexander ajouta que le parlement canadien s'assemblerait vers le mois de
février prochain; qu'il y avait ou récemment un changement de gouvernement qui
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entraînerait larepriseen consid0é-ation du taif, et que si legouvernement français
consentait à.la proposition il serait très.heureux-de pouvpir informer son gouverne-
ment que l'on consentait à l'arrangement qu'un arrêté gouverncment l mettrait en
force, sur quoi le gouvernement canadien introduirait, t.exécuterait sa part de la,
convention dans la loi sur le tarif.

"M. de Bort it remarquer qu'en Frances la gouvernement, se trouvai dans la
même position que-celui da Canada, en;cequ'il devait aussi soumettre au corps légis-
latif des mesures sur le tarif.

Sir Alexander répliqua que les circonstances du cas étaient quelque peu diffé-
rentes. Dans le cas du Canada, les droits sur les vins françàis étaient fixés par une
loi; que son but en hâtant la conclusion d'un arrangement était de niettre le gouver-
nement du Canada en mesure de faire les modifications légales nécessaires ; tandis
que, du côté de la France, cela se réduirait tout simplement à un retour à une inter-
prétation du traite anglais que l'on avait suivie pendant plus de douze ans, et qui
avait été changée par des circonstances exceptionnelles.

M. de Bort demanda si les bâtiments canadiens étaient construits en pin ou en
chêne, ce à quoi sir Alexandre répondit en l'informant qu'ils étaient construits prin-
cipalement en pin, quelquefois avec des membres ou poutres de fer; mais qu'il n'était
pus à sa connaissance qu'aucuns navires en fer eussent été construits pour être vendus;
que de fait, les bâtiments de construction canadienne étaient mieux adaptés que
d'autres au commerce français et à meilleur marché, et que dans l'arrangement qu'il
espérait pouvoir être fait seraient comprises toutes les classes de bâtiments.

"4Sir Alexander dit de plus que la récente exposition avait démontré qu'il y avait
d'autres articles que le Canada pouvait fournir à la France, et que pour les menus ob-
jets de luxe que le Canada prendrait réciproquement de la France, le gouvernement
canadien ouvrirait avec plaisir des négociations pour prendre mutuellement en consi-
dération des réductions. qui pourraient être faites de chaque côté, mais qu'il (sir
Alexander) sentait qu'il était inopportun d'entrer en discussion à cette heure-là, vu
qu'évidemment il serait nécessaire d'entrer dans des détails plus prolongés qui oblige-
raient les deux pays à légiférer sur le sujet. Pour le moment, il. demandait que le
gouvernement français exprimât sur ce point une opinion qui fût de nature à favori-
ser plustard des concessions mutuelles dans l'arrangement de leurs droits respectifs.

" M. de Bort admit la possibilité d'une telle prise en considération et d'un tel
arransrement.

"~M. de Bort dit alors qu'il ne pouvait naturellement exprimer pour le moment
que son opinion personnelle sur la question ; qu'il lui fallait nécessairement soumettre
à ses collègues la proposition quaint aux bâtiments canadiens et aux vins français.

Le même jour nous présentâmes à lord Lyons copie du mémoire ci-dessus.
Le 23 décembre nous reçûmes de lord Lyons une note nous informant que M. de

Bort nous recevrait le lendemain, et nous disant qu'il était prêt lui-même à nous
rencontrer auparavant, afin de nous faiî e connaître la partie de la conférence de M. de
Bort avec ses collègues.

Nous nous rendîmes en conséquence auprès le lord Lyons, qui nous dit que M.
de Bort l'avait informé qu'avec tout le désir possible d'accéder aux propositions que
nous avions faites d'une manière non-officielle, ses collègues étaient d'opinion qu'ils ne
le pouvaient pas, vu que ce serait virtuellement enlever la question de devant les
chambres. LQrd Lyons ajouta qu'il avait combattu ce principe, et que bien qu'il
craignît que cela fût inutile, cependant il nous conseillait de pousser l'affaire encore
plus loin avant de l'accepter comme décisive.

Nous nous rendîmes alors chez M. de Bort, et il s'ensuivit une conversation dont
voici un résumé que nous avons écrit immêdiatemmnt après l'avoir quitté:

24 décembre 1878.
Lord Lyons ayant fait savoir à sir Alexander Galt que N. Teisserenc de Bort le

recevrait aujourd'hui avec le colonel Bernard, afin de les informer de ce qui avait eu
lieu au conseil de ministres concernant los propositions du Canada, ils se sont en con-
séquence rendus cejour auprès de M. de Bort.
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M'd B dil qu 'il avait soumis à ces collègues la roposition faite parle
COflda" la p9eébedefite httéev'e, svoir: qu le '-anada sadptbea i fa~aifdlen'
shôIiûg~par galï surfles vins dë trente-sixdegrés'de forcé;étn'enitéd«etp e ltae4f
aneli s'suir les vinS au-dessus dectte"force; ée'Mêmntemps' que là Fradestitte-
rait aux bâtiments canadiens la positionqils ôdupaient aìtrefdispilposiioaüde'
deàý îfirâns'dtonndau, au älieu du droit dekdàuatiteu ci-gqifhteet soixantefracs
acttielemient en'-foice ;-que ses colilègues aprouvaieht"la prdposîtion comtilebae
d'arrangements futurs, maisqu'ils avaient mis un nouveau larif ddvant les chambres,-
qu'elles s'assemblei'aient de 'nouvau le 14 janvier, et que les discussions sur le
tarif dureraient probablement trois ou quatre· mois; que les chambres pourraient
peut-être regarder comme ineonvenable que le ministère fît quelque ehangement au
tarif pendant qu'il se trouvait encore sous discussion; mais que le ministère était prêt
à recommander l'adoption d'un arrangement comme celui que le Canada proposait.

"Sir Alexander Galt exprima sa satisfaction de voir que.le ministère approuvait
l'arrangement proposé, mais il fit remarquer que le gouvernement canadien était
dans la même position quant à la nécessité de soumettre la mesure à son parlement,
et que pour lui permettre de le faire avec quelqu'espérance de succès, il était absolu-
ment nécessaire qu'il fût en position de dire que ses réductions sur les' vins français
étaient proposées conformément à une entente avec le gouvernement français; que ce
dernier inviterait les chambres françaises a réduire ses droits- sur les bâtiments
canadiens dans los termes sugygérés; que c'était' là le plus important, vu que les pro-
positions du gouvernement eanadien par rapport à son propre tarif entraîneraient une
augmientation de droits sur la plupart des articles, et qu'il serait tout à fait désespéré
d'essayer à réduire les droits sur un article de luxe comme le vin, à moins que la
chose ne résultât d'une entente avec le gouvernement français.

" En conséquence, sir Alexander se basarda à suggérer que les vues telles
qu'approuvées par les deux gouvernements pourraient être atteintes par un échange
diplomatique de notes déclarant les conditions sur lesquelles il était mutuellement
considéré avantageux de s'accorder.

ýcM. de Bart s'enquit de l'époque à. laquelle le parlement du Canada devait
s assembler, et quand sa législation ser-ait complétée,,ce à quoi sir Alexander répondit
que le parlement s'assemblerait en février, et que, le tarif deviendrait probablement
loi en;avril. Il sugoêgra en conséquence qu'il serait à propos de fixer le premier mai
comme l'époque à laquelle les réductions de droits de chaque côté devaient être mises
à l'effet.

M. de Bort parut douter que les chambres-pussent finir leurs travaux pour ce
jour-là, sur quoi sir Alexander suggéra que le gouvernement canadien se contenterait
parfaitement de l'assurance du cabinet français que dans le cas oà le tarif ne serait
pas devenu loi à cette date, un arrèté administratif devant prendre effet -du premier
mai sera promuigué pour l'admission des bâtiments canadiens suivant le tarif réduit
de droits qui devra demeurer en force jusqu'à l'action définitive des chambres.

M. de Bort dit qu'il ne voyait pas d'oinjecti'on à ce que l'arrangement proposé fut
déterminé par un échange de notes officielles avec l'ambassadeur de Sa Majesté, et
il se mit à récapituler la question comme suit, savoir:-Que ces notes exprime-
raient l'intention du gouvernement canadien de soumettre à son parlemnnt la propo-
sition de réduire les droits sur les vins français à un chelin par gallon sur les vins de
260 de force et n'excédant pas le tarif anglais sur les vins au-dessus de .cette force ;
et que le gouvernement français recommanderait aux chambres de réduire les droits
sur les bâtiments de construction canadienne, qu'ils soient en bois, en fer et bois ou
en fer, à deux francs par tonneau, et ce pour devenir en force le premier jour de mai
prochami .

"Sir Alexander donna son assentiment et M. de Bort dit qu'il recommanderait à
ses collègues la proposition dans les termes ci-dessus et qu'il informerait sir
Alexander du résultat."

je mémoire a aussi été passé à lord Lyons.
Ne recevant pas la réponse promise par M. de Bort, nous lui adressâmes la note

suivante après un laps de deux jours:
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n aos us a ias e " 27déceneA1878. H

2"QN CHER M. DaTlenaime guére à ous <éranger pedant les fpts dê
Noë aisij'espeque vous ydrezhienmne.pardonQer de vous ,4e.mande4 pin.vus
avez pta mpprendre quelles-s, lesvuesde voscollègues s la quei4oncanaienne
ou quand je puis ;es pére d' voirdevosnouyeljîs. k

"Comme vousdleayez, je désireivement pouvoir. viser mon .gouvernemgnt de
bonne heure sur ce sujet, vu quescela importe eaucoup aux dispositions do sa poli-
tique commerciale à soumettre au parlement canadien en février.

"IVotre dévoué,
~A. T~ GALT,

Le soir du 28 décembre, ious rcçùmes la réponse de M. de Bort dans les termes
suivants:

MINIsÈRE DE L AGRICULTURE ET DU COMMERCE,
CABINET DU MINISTERE, le 28 décembre 1878,

CHER MoNSIEUR,-J'ai: le plaisir de vous annoncer que les bases de l'arrangement
que vous m'avez fait l'honneur de me soumettre ont été acceptées en principe, par le
'conseil des ministres, en sorte qu'une négociation régulière peut être engagée sur ces
bases par Son Excellence lord Lyons.

"IEn me félicitant de ce qu'une convention commerciale resserrera les liens de
.cordiale sympathie qui existent entre nos deux pays, je vous prie, cher monsieur, de
vouloir bien agréer l'assurance de mes sentiments de haute considération.

"TEISSERENC DE BORT.
A sir Alex. Galt, G.C..G.

Cette note fut immédiatement transmise à lord Lyons.
Le soir suivant, nous reçûmes cette nouvelle note de M. de Bort.

MINIsTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE,
CABINET DU MINIsTÈRE, le 29 décembre 187S.

" MoN CHER MO ENsiE,--Dans quelques lignes.que je vous ai écrites hier, je ne
vous ai pas informé d'une circonstance qui ne m'était pas alors connue et qui modifie
les bases de l'arrangement:que vous m'aviez proposé.

"CEn demandant pour les navires construits au Canada et introduits en France
l'application du droit de francisation payé par les navires construits en Angleterre,
vous pensiez sans doute que le tarif de 2 frs. par tonneau de jauge pourrait vous être
appliqué. Je le supposais aussi hier, mais une dépêche qui m'est arrivée de Vienne
m'ayant appris que la prolongation du traité austro-français était définitivement
refusée, le tarif d'assimilation de 2 frs. concédé à l'Autriche cessera d'être appliqué à
dater du 1er janvier 1879, et sera remplacé par un droit de 20 fr. par Ttonneau sur les
navires et de 10 fr. sur les coques en bois.

" Comme je présume que cette modification considérable pourra changer vos
dispositions, je m'empresse de vous la faire connaître en vous exprimant tout le regret
que j'éprouve de vous l'annoncer si tard, mais hier matin encore j'espérais que le
traité avec l'Autriche serait prorogé an moins pour quelques mois. 1

" Veuillez agréer, mon cher monsieur, l'assurance de mes sentiments de haute
cordiale considération.

"TEISSERENC DE BORT."
"A sir Alex. Galt."

Comme l'acceptation de nos propositions si pleinement exprimée dans la note du
28 a été retirée par la note plus récente du 29 décembre, nous nous rendîmes chez
lord Lyons pour nous consutter avec lui*le matin du 30, vu que nous avions précé-
demment accusé réception des deux notes de MI. de Bort en exprimant ouels soucis la
situation des choses nous faisait éprouver, et déclarant notre intention d'aller le voir
dans le cours de la journée. A notre entrevue avec lui, lord Lyons exprima beau-
coup de regret de la tournure que prenaient les choses, comme aussi do Pintention
apparente du gouvernement français d'élever, le 1er janvier prochain (1879), les
droits des bâtiments anglais au tarif conventionnel de vingt fraacs. Il désirait très-
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vivement quenous vissions M. de Bart aussitôt que possible, afin;de transiettre à
Londres le résultat de notre entrevue que:nous laiferions cnmaître.

Lord Lyons fit remarquer qu'à la réception de la note de M.'de -Brten date du
28 décembre, il avait regardé 'atfaire comme réglée, et qu'il avait déjà:écrità Londres
pour avoir des instructionsfinales quanttà 1la"formede la convéntion.

Nous nous rendîmes eneonséquence auprès de M. de :Bort et eûmes avec lui une
entgvue sur laquellenaus avons pris les notes suivantes:

" O décembre 1378.
":Par suite de la note:de M. de Bort, en date du 29 courant, sir Alexander Galt

et le colonel Bernard lui ont rendu visite aujourd'hui, à une heure.
"Sir Alexander dit que:la note de M. de Bort, en date du -8 courant, l'informant

que le gouvernement français acceptait la base d'arrangement proposée à leur der-
nière entrevue, leur avait causé un grand plaisir, mais que la note subséquente d'hier
leur avait apporté beaucoup de souci.

"Sir Alexander dit qu'il avait compris que M. de Bort avait voulu dire que
comme le droit de deux francs par tonneau n existait qu'en vertu du traité franco-
autrichien actuellement à la veille d'expirer, le tarit légal se règlerait le premier
janvier prochain d'après le traité anglais, savoir : à vingtet à dix frai-cs; et que, par
conséquent, le gouvernement français ne pouvait pas donner suite à l'arrangement
qu'il était proposé de faire avec le Canada.

"M. de Bort, après avoir exprimé son regret de la difliculté imprévue qui s'était
soulevée et dit que le 28 courant il espérait avec confiance que le traité. franco-autri-
chien continuerait à rester en force au moins jusqu'à ce que le nouveau tarif fut passé,
déclara que sir Alexander avait fidèlement interprété sa note et que lui-même se
trouvait justement qccupé à écrire à lord Lyons pour l'informer qu'après le 1er
janvier le droit serait celui réglé par le traité anglais.

"Sir Alexander dit alors que la vue du gouvernement canadien en offrant de
réduire les droits sur le vin en échange du droit de deux francs, avait été adoptée no-
nobstant la proposition du gouvernement français de mettre le tarif général au même
chiffre, pour la raison même de l'incertitude qui doit toujours accompagner l'action du
Parlement, et qu'il pensait que l'arrangement pourrait encore être fait, vu qu'il assu-
rait des avant ages à la France sur des principes déjà reconnus par M. de Bort comme
étant compatibles avec les intêrêts généraux de son pays. Mais que sans un tel arran-
gement il serait impossible au Canada de faire des concessions sur les droits payés
pour les vins, si la France ne devait pas réduire les siens à plus bas que vingt (20)
francs; et que le Canada préfèrerait attendre l'action des Chambres françaises qui
pouvaient encore réduire le droit à deux francs.

" M.-de Bort expliqua que le droit de deux francs était introduit dans le tarif
proposé, parce qu'il pouvait être défendu en alléguant des arrangements de traité
existant avec l'Autriche; mais que ceci une fois Iini par l'expiration du traité, il
craignait beaucoup que le gouvernement ne pût pas faire adopter le droit en question
qu'il s'attendait de voir augmenter par les chambres quoique non peut-être jusqu'à
vingt ou dix francs. Il ajouta que si le gouvernement autrichien avait consenti à
prolonger le traité, jusqu'à ce que le tarif fat adopté, il aurait pu faire l'arrangement
avec le Canada.

Sir Alexander demanda alors si, dans le cas où l'arrangement avait été conclu
avec le Canada, cet arrangeaient nauriait pas cessé d'exercer en même temps que le
traité avec VAutiche.

"IM. de Bort îépondit que tant que le traité avec l'Autriche durerait, le droit
serait de deux francs, et que le gouvernement se serait cru justifiable de conclure le
nouvel arrangement avec le Canada, lequel, une fois fait, s'appliquerait à 1'Angleterre
et aux autres pays jouissant de la clause particulière aux "Inations privilégiées"; mais
que l'Autriche ayant mis fin au traité, le gouvernement ne se croyait pas justifiable
d'en faire un nouveau qui interviendrait dans la libre discussion du sujet par les
chambres. Sir Alexander dit alors qu'il avait distinctement compris que l'arrange-
ment avec le Canada aurait été permanent, même après la fin du traité franco-autri-
chien, et qu'il se serait appliqué à l'Autriche et autres inations privi1égiées, ce que
reconnut M. de Bort.
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"Sir Alexander exprima alors le pr'ofond regret que lui cansait ce fâcheux évè-
nement, et dit qu'il supposait que la négociation devait être considérée comme termi-
née on attendant l'ac:tiou ltérieure des chambres françaises qui pourrait.rendre de
nouvelles propositions inutiles.

"Là-dessus, M,-de Bort dit ge depuis l'nviedo.sa;,ote d'hier il1s'était-mis en
communication avec le ministre atrichien et qu'il était pour le voirincessamment au
sujet du traité, et qu'avant de considérer la question comme définitivement close, il
désirait que sir Alexander et le colonel Bernard attendissent l'issue de cette entre-
vue; que les intérêts de la France étaient concernés même dans la.prolongation tem-
poraire du traité, qu'il espérait encore pouvoir assurer, d'autant plus que les droits,
français sur des articles très nimmbreux autres que les bâtiments, redeviendraient im-
médiatement en force, et que tel étant le cas, il serait prêt à reprendre les négocia-
tions au point où elles avaient été abandonnées par sa note du 28 courant.

"Sir Alexander acquiesca à cette demande de M. de Bort.
M. de B)rt suggéra alors que dans le cas où ces négociations ne seraient pas

renouvelées, il serait mutuellememt avantageux que leur progrès fût relaté dans les
notes à échanger, à quoi sir Alextander répondit que ces notes devaient nécessaire-
ment avoir un cîractère officiel, et qu'il était de son devoir de soumettre cetto sug-
gestion à lord Lyons, qui seul pouvait agir en cela."

Lord Lyons fut alors mis par nous au courant de ce qui s'était passé, et nous lui
fournî mes ensuite copie de notre dernier mémoire.

Nous n'avons pas encore reçu avis de la dêision finale du gouvernement autri-
chien, mais les précédentes notes concernant nos négociations vous convaincront que
même dans le cas où elles seraient renouvelées, il ne serait pas prudent pour le Ca-
nada d'aller plus loin, si ce n'est par un traité.

Cette conclusion à laquelle nous sommes arrivés nous-mêmes à montré d'une
manière évidente qu avec nos pouvoirs actuels, n'ayant seulement que votre lettre
d'instructions pour- nous appuyer, nous ne pouvions pas entreprendre de tels engage-
ments officiels, et nous ne croyons pas non plus que le gouvernement impérial sanc-
tionnerait nos actes, vu qu'il exigerait certainement d'être instruit de la manière la.
lilas officielle des désirs du gouvernement canadien. Ceci occasionne nécessairement
un retard sérieux et modifie considérablement les circonstances dans lesquelles vous.
désiriez nous voir conclure l'arrangement pour les navires seuls. On ne pourrait
guère compléter un traité avant la réunion du parlement canadien, et Quant à l'effet,
que cela produirait sur votre industrie de la construction de bâtiments, le retard d'un
mois ou de six semaines semblerait pratiquement entraîner la perte de la présente
saison.

En conséquence, nous en sommes venus à la conclusion qu'il est de notre devoir
de référer la question entière à la considération du gouvernement, et nous osons
suggérer respectueusement que les futures négociations peuvent maintenant être
étendues avec avantage à d'autres produits canadiens, en même temps que vous feriez
peut-être bien d'examiner s'il n'y aurait pas d'autres produits de la France que vous
désireriez traiter avec une libéralité exceptionnelle.

Sur ce dernier point, nous nous permetteons de faire remarquer que si le Canada
s'engageait à traiter les marchandises françaises aussi favorablement que celles de
l'Angleterre, cela pourrait assurer des concessions suffisamment favorables pour justi-
fier de nouvelles demandes auprès de la France; et ce, particulièrement si la politique-
du gouvernement canadien l'amenait à imposer des droits différentiels au désavantage
de tout autre pays.

Par rapport à ce sujet nous désirons vous informer qu'un vertudes traités existant.
entre l'Allemagno, l'Autriche et l'Italie, ces pays se trouvent être les plus favorisés.

Nous avons, etc.,
A. T. GALT,
H. BERNARD.
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MADRID, 25 janvier 1879.
A l'honorable -S. L. TILLEY.

MoNsEUR-Relativement à la négociation entamée avec le gouvernement fran-
eçais, et dont nous:vous avons fait connaître récemment la brusque interruàption c-,asée
par l'expiration du traité franco-autrichien, nous avons l'honneur d'exposergqued'après
de Timesde Londres reçuihier ici, il t-araîtraitqu'it vientjustement d'être conclu
entre la France et l'Autriche un traité- qui place ce dernier pays sur, le pied des
"nations favorisées."

En conséquence, sir Alexander a de suite écrit Là lord Lyons pour lui dire que
dans ces circonstances le gouvernement fiançais pourrait être maintenant disposé
à clore la question canadienne.

Il ajouta qu'il serait probablement inutile d'essayer à faire sur l'heure un arran-
gement permanent; mais que si le gouvernement français voulait consentir à mettre
le Canada sur le pied des "nations privilégiées," en supposant que cela eût pour effet
de laisser à deux francs par tonneau le droit sur les bâtiments, ilserait prêt à répondre
que le gouvernement canadien réduira les droits sur les vins français à l'échelle du
tarif anglais, et qu'il n'augmentera pas ses droits tant que nos bâtiments seront admis
à raison de deux francs par tonneau,

Sir Alexander a de plus prié lord Lyons de s'assurer non officiellement quelles
sont les vues de M. Toisserene de Bort sur ce sujet.

Nous sommes, etc.,
A. T. GALT, commissaire.

]E. BEIRNAIRD, sous-commissaire.

A Son Excellence MADI1D, 7 février 1879.
L'honorable L. S. SACKVILLE WEST.

MoNsIEUnR-Nous avons eu l'honneur d'informer Votre Excellence, le 15 janvier,
que nous avions demandé par. le câble au gouvernement du Canada d'étendre nos
pouvoirs afin de nous-permettré de traiter par riappo.t aucommerce du Canada avee
la Péninsule, dans la croyance que nous nous trouverions sainsi plus effectivement en
mesure de favoriser l'objet principal de notre mission.

Nous avons appris quel'extension de pouvoir a été- accordée, maisnous n'en
avons pas encore reçu avis officiellement.

Le gouvernement espagnol nous ayant informés. coperidant qu'il désirait remettre
jusqu'à l'assemblée des Cortez ladiscussion ulterieure d'arrangements réciproques
concernant le conmerce entre le Canada et les Antilles espagnoles, nous en
sommes venus à la conclusion qu'il n'est pas nécessaire;pour nous de mettre l'autre
question sur le tapis, mais qu'erle pourra être mieux traitéepar la suie, soit en la
rattachant aux négociations canadiennes, ou comme partie d'aucunarrangement qui
pourra être fait plus tard entire le gouvernement de Sa Majesté et l'Espagne à l'égard
du commerce avec le IRoyaume-Uni.

Nous sommes donc portés à adopter cette ligne de conduite par le désir qu'éprou-
verait sans doute·le gouvernement canadien de nous voir éviter avec soin tout sujet
qui pourrait le plus légèrement nuire aux négociations du gouvernenient de Sa
Majesté ou les embarrasser. Une discussion de notre part des droits sur les vins
espagnols pourrait peut être amener ce résultat.

Il ne nous reste en conséquence qu'à vous exprimer le sentiment de reconnais-
sance que nous entretenons pour l'attention uniforme et l'aide personnel que vous
nous avez prêtés pour favoriser le but de notre mission et que nous n'avons pas
manqué de1 faire connatre au gouvernement du Canada; et entin, de vous remercier
très sincèrement pour la courtoisie personnelle dont vous avez invariablement fait
preuve à notre égard.

Nous avous, etc.,
A. T. GALT, commissaire.

1. BERNARD,
Sous-commissaire.
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LONDRES, 20 février 1879.
A Phonorable S. L. TILLEY, ministre des finances.

MONSIER -J'aiPhonnur dofaire r'apport qu'ayant appris pendant que éj'tais&
à Madrids, l6 cuant, que le gouvernement françaisavait présenté un bil pour
rétablir les'tarifs di'dr-itspenantfinMparl'expitation du ti-aité-autrichien enlaveur
deê nations avec lesquelles dess traités·decommerce existaient;j'ai pensé que l'occasion
se présentait de reprendre mes négociations avec ce gouvernement

J'ai en conséquene télégraphié àlord Lyons pour lui demander si le Canada
pouvait être intclus dass le bil, et Son Excellence m'a·répondu que la chose était très
douteuse et que je ferais mieux de me rendre à Paris,

En l'absence du colonel Bernard, qui était malheur'eusemcnt retenu à Séville par-
une indisposition, j'avais précédemment décidé qu'il n'était -pas à propos d'entamer
aucune négociation avec le gouvernement espagnol au sujet du commerce direct avec-
l'Espagne. Par conséquent, il ne restait plus rien pour me retenir à Madrid.
J'adressai donc la lettre ci-incluse à M. West, le ministre anglais, et me rendis sans
retard à Paris, Où j'arrivai le 9 courant.

Je me rendis immédiatement chez lord Lyons, qui me dit que M. Waddington
l'avait prié de me faire savoir que la situation des affaires empêchait le gouvernement.
d'accueillir ma proposition, bien qu'il le regrettât beaucoup. J'insistai auprès de
lord Lyons pour voir M. Waddington personnelloment et avoir l'avantage de sa pré-
sence et de son appui en faveur des représentations que je désirais faire de la part du
Canada. Son Excellence consentit cordialement à cela et me ménagea une entrevue-
pour le jour suivant, 10 courant.

Ac-ompagné de lord Lyons, je me rendis alors .uprès de M. Waddington, à qui
j'exposai les-raisons pour lesquelles je de nandais que les réclamations du Canada
fussent prises en considération, et je lui présentai une clause que je proposais de faire
entrer dans la première section du bill.

M. Waddington demanda si j'étais autorisé à conclure l'arrangement proposé, sur-
quoi lord Lyons l'assura que le gouvernement de Sx Majesté était prêt à sanctionner
cet arrangement si on y arrivait.

M. Waddington me pria alors de coucher par écrit les raisons que je lui avais.
données, sous forme d'une "-note verbale " qui lui serait i-emise par lord Lyons, et ils
déclara qu'il soumettrait la question à ses collègues.

Dans le cours de lamême journée, ie fournis à lord Lyons la " note verbale
ci-incluse, qui fut dûment transmise à M. Waddington.

Le 22 courant, j'eus la satisfaction d'apprendre de Son Excellence que le gouver-
nement avait accepté la:proposition telle que je l'avais faite, et qu'il recommanderait
au comité des chambres devant lequel se trouvait le bill d'y insérer la clause proposée.

Le 14 courant, le conité n'avait pas encore examiné la chose, et comme cette-
question devait être évidemment décidée soit favorablement ou autrement à son
assemblée, je me consultai avec lord Lyoms pour savoir s'il serait à propos que je-
restasse plus longtemps à Paris, croyant que, vu l'extrême importance qu'il y avait.
de vous informer de bonne heure du résultat des délibérations, il valait mieux pour·
moi de régler avec Son Excellence le mode et les termes de la convention, et alors de
retourner à Londres afin de ne perdre aucun temps à obtenir la sanction officielle des
secrétaires d'Etat pour les affaires étrangères et les colonies. ,Son Excellence fut du
même avis que moi sur ce point, et je revins ici le même soir.

Le soir du 15 courant, je fus informé par l'entremise du ministère des affaires
étrangères, que le comité avait accepté la clause proposée et l'avait introduite dans.
le bill qui devait être discuté le 18, et le même jour je télégraphiai à sir John A.
Macdonald pour lui faire connaître la situation des choses.

Le 18, j'appris que le bill avait été remis jusqu'à ce jour, 20 courant, ce dont j'ai
informé sir John A. Macdonald, et jattends maintenant le résultat.

Je pourr'ais ajouter que j'ai pris des mesures, tant avec le bureau colonial qu'avec-
celui des affaires étrangères, pour que, dans le cas de succès, lord Lyons puisse rece--
voir des pleins pouvoirs sans retard possible.
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S'il est nécessaire, je retournerai à Paris, mais pour le moment la chose ne semble
pas nécessaire, vu que Sori Excellene m'a donné toute l'assurance possible qu'aucun
retard ne se présentera.

J'ai, etc..
A. T. GALT,

Comminssaire.

P. S.-Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai reçu du ministère des affaires
,étrangères la lettre ci-incluse, par' laquelle je regrette d'apprendre que l'on oppose
des difficulés à la clause qui concerne le Canada. J'ai télégraphié à lord Lyons, lui
demandant si mon retour à Paris serait de quelque utilité. Il semble probable cepen-
dant que la question sera décidee aujourd'hui.

A. T. G.

JI•émnoire.
Le Canada soumet an gouvernement français sa proposition d'ètre admis, comme

dépendance de la Gi ande-Bretagne, à participer aux avantages du bill qui-se trouve
actuellement devant les chambres, lequel réduit certains droits en fave'ur des " pays
privilégiés," et ce poui les raisons suivantes : En l6d-l, le Canada a suivi l'exemple
de la Grande-Bretagne et adopté la même échelle de droits sur les vins français, à
l'exception des vins mousseux; et, en même temps, il a réduit ses droits sur un -cer-
tain nombre de marchandises, en échange de quoi il reçut, grâce à un arrangement
-conclu avec le consul général français, des concessions de droits sur certains produits
-du pays, particulièrement les navires.

Bien que son nom ne fût pas mentionné dans le traité anglo-fi-ançais, le Canada
a non-seulement été traité sur le mème pied que.l'Angleterre par la France, mais on
lui a aussi permis de prendre avantage du traité f-anco-autrichien, malgré les dispo-
eitions du tarif général.

Cet état de chose a continué à subsister sans dérangement depuis 1830-1 jusqu'à
1873, au grand avantage du commerce d'un côté comme de l'autre.

En lU73, le gouvernement français;découvrant que le Canada n'était pas spéci-
fiquement mentionné dans le traité anglo-français, imposa sur les bâtiments le droit
ordonné par le tarif génral, augmentant par lale droit sur les bâtiments canadiens
de deux francs à quarante francs :par tonneau, tandis que lesbâtiments anglais et
autres étaient encore admis en payant le droit le moins élevé.

En 1874, le gouvernement du Canada angmenta le droit sur les vins français de
26 degrés de force de un chelin à trois chelins par gallon.

Le résultat de ces augmentations mutuelles de droit a été désastreux pour le com-.
merce des deux pays ainsi que le démontrent les chiffres suivants:

En 874, le Canada a importé de la France peur. $2,802.500
En 1877, il n'a importé que pour...................1,410,732

Diminution.....................$ 8 '1.768
En 1874, le Canada a expoi té pour........ .............. $ 267,212
En 1877, pour. ..................................... ............. 1319,330

Augmentation ................................ $ 52,118
Diminution totale ....... ... ........... $ 839,650

entièrement dans les exportations de la France.
Le Canada est maintenant désireux de reprendre la position qu'il a occupée pen-

dant treize ais, et il est piêt à revenir à ses anciens droits sur les vins français pour
obtenir d'être traité sur le mème pied que les " nations privilégiées " quant à ses
bâiments et atitres produits; ces droits sur les vins étant les mêMes qu'en Angle-
terre, c'est-à-dire, un chelin ou vingt-cinq (cnts par gallon pour le vin de 26 degrés
de preuve, et deux chelins et six deniers, mu soixante cents pouîr les vins au-dessus de
cette force, jusqu'à 42 degrés, à l'exception des vins mousseux, qui ont toujours été
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traités comme objets de luxe. Le vin en bouteille payant aussi en outre le droit
ordinaire sur les bouteilles.

On expose de plus que le Canada demande seulement à l'heure qu'il est qu'il ne
lui soit accordé, pour ses bâtiments, que le seul avantage dont il est question dans le
tarif général qui se trouve actuellement devant les chambres, tandis que dans l'inté-
rêt de l'extension du commerce, il est pit à consentir à des réductions dans ses
propres droits que ne nécessiterait pas l'adoption du tarif général proposé.

Enfin, la présente proposition du Canada, sous la forme plus étendue d'une con-
vention permanente, a été prise en considération et approuvée par le i écent gouver-
nement de M. Dufaure, par l'entremise de M. Teisserene de Bort; c'est à cause de
l'expiration du traité franco-autrichien que les négociations n'ont pu être complétées,
et c'est pour remédier à l'état de choses qui en est resulté que le présent bill a été
soumio aux chambres frarçaises.

N.B. Le mémoire ci-haut a été envoyé à M. Waddington, sur sa propre demande,
par l'entremise de lord Lyons, le 10 février 1879.

Mérnoire suppléinentaire concernant le droit sur les navires canadiens.

On expose de plus que le droit ne protégera pas l'industrie de la construction de
navires en France tant que les bâtiments d'autres pays seront admis en payant le
droit minimum, tandis qu'en excluant de la concurrence en France les navires cana-
diens de construction peu coûteuse, on élève certainement les frais de l'armateur
français.

Ce droit est tout à fait improductif comme source de revenu, vu que les bâti-
ments canadiens ne sauraient êtVre importés en étant soumis à un droit de quarante
francs, quand d'autres navires sont admis pour deux franes.

Le seul effet de:ce droit élevé a été et est encore d'exclure des marchés français
quatre millions d'individus, qui ne peuvent acheter ati on ne leur permet pas de
vendre.

N. B. Le mémoire ci dessus a été également envoyé le 11 février 1879.

Clause suggérée à X Waddington.

Pourvu qu'il soit loisible au président de décréter que cet acte s'étendra au
Canada comme dépendance de la Grande-Bretagne."

Ménoire de la convention proposée avec le gouvernement français.

Au cas où le président serait autorisé à mettre le Canada sur le même pied que
la Grande-Bretagne par rapport au tarif français en vertu du b11 maintenant sous con-
sidération

Le gouvernement de Sa Majesté propose que le président promulgue un décret à
cet effet aussitôt que le gouvernement de la IRépublique aura reçu officiellement avis
que le parlement du Canada a fixé les droits sur les vins français-excepté les vins
mousseux-a un tarif de pas plus de vingt-cinq centins par gallon impérial sur le
vin n'excédant pas vingt-six degrés de preuve, et soixante centins sur les vins
au-dessus de cette force, jusqu'a quarante-deux degrés. Le vin en bouteille devant
payer en outre le droit ordinaire sur les bouteilles.

La convention, devra prendre effet le ou avant le ler mai prochain.

Télégramme de lord Lyons, Paris.

Relativement à ma dépêche (Commerce,.n° 77) d'hier, le comité a consenti a
ajouter une clause autorisant le président à l'étendre au Canada, mais une opposition
qui s'est soulevée contre le bill lui-même entraînera des débats et un retard, et il est
possible que la clause additionnelle soit mise de côté,·même si le bill passe.
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Le ministre des affaires étrangères ne pourra rien dire de plus précis avant mardi
après-midi, s'il le peut alors.

Veuillez en informer sir Alexander Galt, qui est à l'hôtel du Palais de Westmins-
ter.

MINISTÈRE DES AFFAIRES .ÉT.RANGÈRES, 20 février 1879.
A s1R ALEXANDER GALT> G.C.M.G.

MONSIEUR-A l'égard de la n 0te envoyée de ce bureau le 18 courant, le marquis
de Salisbury m'a donné instruction de vous faire savoir que Sa Seigneurie a reçu. de
l'ambassadeur de Sa Majesté, à Paris, un nouveau télégramme l'informant que le mi-
nistère français pour les affaires étrangères lui a dit hier qu'il était survenu dans le
comité une si forte opposition à l'insertion de la clause regardant le Canada pour le
rétablissement du tarit franco-autrichien, qu'il doutait beaucoup qu'après tout on pût
l'y introduire.

Lord Lyons ajoute que M. Waddington a promis de l'infbrmer positivement de
la chose aujourd'hui.

Lord Lyons a pressé fortement, mais sans succès, M. Waddington;d'avoir recours
à quelqu'autre manière de donner suite à la proposition du Canada s'il ne puvait pas
le faire à l'aide du bill.

Je suie, etc.,
T. V. LISI ER,

LoNDRES, 26 février 1879.
A l'honorable S. L. TILLEY, ministre des finances,

Ottawa.
.MoNsIEUR,-Par rapport à ma lettre du 20 courant, j'ai maintenant l'honneur de

vous t1ansmettre copie de la dépêche de lord Lyons, en date du 2i aussi courant,
laquelle m'a été fournie par le ministère des affaires étrangères.

A la réception de cette dépêche, je me suis mis en communication avec vous par
le câble, et dès que vos instructions tinales me furent parvenues le soir du 2., je
retournai à Paris et me présentai chez lord Lyons lundi matin, le 24 courant.

Je regrette infiniment de dire que Son Excellence m'a informé que le bill avait
été passé à la Chambre des représentants, samedi, le 22, sans la clause qui regardait le
Canada.

A près m'être bien consulté avec lord Lyons nous reconnûmes tous deux qu'il
était ,inutile pour le moment d'insister davantage, et je vous télégraphiai en consé-
quence par le câble.

Le 25, je retournai à Londres, et aujourd'hui j'ai adressé la lettre ci-incluse à sir
Michael Ilicks-Beach, secétaire d'Etat pour les colonies.

Je me propose de m'embarquer demain pour retourner au Canada.
Je suis, etc.,

A. T. GALT,
Commissaire.

LONDRE, 26 février 1879.
Au très honorable

Si- MICHAEL -IicKs BEACII,
Secrétaire d'Etat pour -les colonies.

MONSIEUR,--J'ai l'honneur d'exposer que j'ai dûment informé le gouvernement
du Canada de la détermination définitive qu'a prise le gouvernement de la Fronce de
ne pas faire disparaître les empêchements dont souffre actuellement le commerce entre
les deux pays,-décision que rend irrévocable la passation par la Chambre des députés
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-du bill dans lequel on était précédemment convenu d'introduire ure clause dans le
but ci-dessus.

Je reçois maintenant instruction par le câble de prier le gouvernement de Sa
Majesté de transmettre officiellement au gouvernement français, l'expression du pro.:
fond regret avecr lequel le gouvernemet du Canada a; appris cette décision-et en
même temps d'exprimer son espérance qu'il pourra se présenter bientôt une occasion
de rétablir les relations justes et avantageuses qui ont si heureusement existé
autrefois.

Pour terminer, permettez-moi de vous offrir mes remercîments pour l'aide
officielle qui a été accordée à ma mission par votre département et celui du secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les affaires étrangères, et aussi d'ajouter que ma reconnais-
sance est due aux représentants de Sa Majesté à Paris et à Madrid pour le support
qu'ils ont donné aux représentations que j'étais chargé de faire aux gouvernements
de la France et de l'Espagne de la part du gouvernement du Canada.

J'ai, etc.,
A, T. GALT,

Commerce, nl° 100.
PAR1S, 21 février 1879.

Le marquis de SALIsnRY, C. G., etc. etc.
MILCRD,-A l'égard de ma dépêche commerniale nQ 80, en date du 15 courant

et du télégramme en clair que j'ai adressé à Votre Seigneurie à 12 b. hier soir, j'ai
l'honneur de vous informer qu'avant-hier j'ai été chez M. 1epère, le nouveau ministre
du commerce, afin de lui parler au sujet de la clause canadienne projetée dans le bill
pour rétablir les anciens droits du traité autrichien.

J'ai été très-fâché de voir que M. Lepère lui-même paraissait être fortement
d'opinion que l'insertion de cette clause dans le bill en question serait illogique, peu
appropriée et non en harionie ave les intentions du bill.

Je pirétendis que ces difficultésparaissaient résider après tout plutôt dans la forme
que dans le fond, et que ce serait grand dommage que de sacrifier un avantage positif
à de simples raisons de forie de ce genre. Après une níouvelle discussion sur ce
point, je suggérai que si ènfin de compte-ce que j'espérais ne pas voir arriver-le
comité persistait dans ses objectiòns de forme, un court projet de loi pourrait être pré-
senté par raportàla° question canadienne.

A l'égar de cétte dernière suggestion, M. Lepère dit que des mesuies pourraient
être prises pour donner suite aux propositions du Canada, lorsque des négociations
seraient entamées'avec les nations étrangères généralement, airsi que la chose doit
se faire probablement cet automne; mais il soutint très positivement que la question
canadienne ne pourait pas être traitée séparément et à une époque plus rapprochée.

Quant à l'introduction de la clause canadienne dans le bil concernant les droits
du traité autrichien, il promit, à la fin, de la recommander s'il s'appercevait que les
dispositions du comité fussent le moins du monde fianorables.

H-(ier, je rappelai à M. Waddin)ton sa promesse de mue faire connaître la décision
du comité. A cause d'un débat critiquo dans la Chambre des députés, Son Excellence
ne put me voir avant le soir. Il me dit alors qu'on avait pensé que l'introduction de
la clause canadienne mettrait le bill lui-même en danger, et il ajouta que le gouver-
nement, ne. pouvait pas risquer le rejet d'un bill d'une si grande importance pour le
commerce entre la Franee et les pays de l'Europe, et particulièrement pour le cnm-
merce entre la France et le Royaume-Uni.

Je lui suggérai avec instance que les propositions du Canada pourraient être
mises à effet par un bill spécial. Il ne rejeta pas cette suggestion aussi résolument
que M. Lepère l'avait fait, mais je suis forcé de confesser ql'il conservait très peu
d'espoir de voir rien faire avant l'automne.

J'ai, etc.,
LYONS.
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A Son Excellence le gouverneur général, etc., etc.,,etc.
PLAISE À VOTRE EXCELLENCE

J'ai l'honneur de faire rapport que conformémen t; à des ,intructions reçies (l
ministr;e ;ls finan:ces, je:me suis reondu iParils le i décembre dernier, aecomfag né.
dulieutenant-colonel Bernard,-AD:0.,dans le bt tid'effectuei- certains arrangemnnts aven
le gouvernement français, pour faire disparaître les difficulté (lut le commereeda.
Canada a souffert depuis plusieurs années passées.

La question des négociations projetées ayant été portée à la connaissance du'
gouvernement de Sa Majesté, le secrétaire d'Etat pour les colonies a prié le secrétaire
d'Etat pour les affaires étrangères de donner instruction à lord Lyons, ambassadeur
de Sa Majesté à Paris, d'appuyer les représentations que ncus étions chargés de faire
de la part du Canada.

A notre arrivée à Paris nous nous mîmes immédiatement en communication avec
lord Lyons, et après des entrevues répétées avec le ministre du commerce, nous avions
lieu de penser qu'un résultat satisfaisant serait atteint, lorsque l'Autriche ayant mis
fin d'une manière inattendue à son traité de commerce avec la France, cette dernière
fut amenée à retirer son consentement à la convention projetée, tout enexpiimant le
désir de l'effectuer dans un avenir rapproché.

Les détails de cette négociation sont complètement exposés dans le rapport ci-
joint adressé au ministre des finances en date du 1er janvier dernier.

Conformément à des instructions ultérieures reçues du gouvernement de Votre
Excellence, nous nous sommes.rendus à Madrid le 2 janvier.

Pendant que j'étais à Madrid, je remarquai que le gouvernement français avait
décidé de soumettre aux chambres un bill qui rétablissait sur plusieurs articles
l'échelle de droits qui avait cessé d'être en force, en même temps qu'on mettait fin au
traité franco-autrichien. Comme il paraissait possible d'assurer par le bill projeté
les fins désirées par le gouvernement du Canada, j'attirai immédiatement l'attention
de lord Lyons sur le sujet, et finalement, conformément à la suggestion qui m'en
avait été faite par Son Excellen ce au moyen de télégraphe, je me rendis moi-même à
Paris, malgré que je fusse malheureusement privé de l'aide précieux du colonel
Bernard, que retenait une sérieuse indisposition.

La reprise des négociations à Paris amena encore une foi le gouvernement français.
à partager les vues du Canada, et une clause à cet effet fut introduite dans le bill;
mais, en définitive, M. Waddington informa lord Lyons que la crainte de voir le
bill rencontrer de l'opposition dans le parlement, avait fait décider le gouvernement
français à abandonner la clause qui concernait le Canada.

Les détails de cette négociation finale sont complètement exposés dans. les rap-
ports ci-joints adressés au ministre des finances, en date du 26 janvier, et des 20 et
26 février.

Je regrette infiniment qu'il n'ait pas été possible jusqu'à présent de mettre le
commerce du Canada avec la France sur un pied satisfaisant. Mais comme les pro-
positions du Canada ont été agréées tant par l'ancien gouvernement que par le gou-
vernement actuel de la France, j'ai confiance qu'il arrivera bientôt une époque où les
circonstances permettront à ce dernier de donner suite à ce qui est si évidemment
dans les vrais intérêts tant de la France que du Canada.

lie tout respectueusement soumis.
A. T. GALT,

O amssrire.
Ot.tawa, 2 avril 1879.
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OTTAWA, 2 avril 1879.
A l'honorable secrétaire d'Etat.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus mon rapport,à -ois
Excellence le gouverneur.général,;avec les documents qui l'accômpagnent, au sujet
dema récente emission en France, et devous irier: de vouloir bien faire --,m re
le tout devant Son Excellence

J'ai, etc.
A. T. GALT

commacsar&.
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MESSAGE.
(105)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 1880.

LORNE.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des communes copie de la

correspondance entre les gouvernements impérial et canadien, relative

à la nomination de sir A. T. Galt comme Haut Commissaire pour repré-

senter le Canada en Angleterre et résider à Londres.

Sir M. E. Hcks Beach au marquis de Lorne.

RUE DOWNING, 1er novembre 1819.

MILORD,-J'ai reçu de vos ministres, pendant leur récente visite en Angleterre,
un mémoire confidentiel-dont je vous envoie ci-inclus un exemplaire, alléguant la
nécessité de pourvoir à de nouveaux moyens de communication permanente et confi-
dentielle entre le gouvernement de Sa Majesté et celui du Canada, et recommandant
qu'un représentant de ce dernier gouvernement soit nommé pour résider d'une
manière permanente à Londres, et qu'une position quasi-diplomatique lui soit
assignée.

2. Le gouvernement de Sa Majesté sent très bien l'avantage qui pourrait résulter
de la nomination par le g6uvernement fédéral d'une personne qui, résidant en ce pays,
aurait plein pouvoir d'expliquer les vues de son gouvernement sur les diverses ques-
tions importantes se rattachant au Canada qui demandent à être examinées de temps
à autre, et qui pourraient souvent être traitées d'une manière plus satisfaisante et
plus expéditive si de tels moyens de communication verbale étaient établis. Vu,
cependant, la position du Canada comme partie intégrante de l'empire, les relations
d'une telle personne avec le gouvernement de Sa Majesté ne seraient pas exactement
définies comme étant d'un caractère diplomatique, et bien que le gouvernement impé-
rial lui accorderait volontiers un rang en tous points digne de ses importantes fonc-
tions, sa position se trouverait nécessairement plus analogue à celle d'un officier au
service du pays qu'à celle d'un ministre près d'une cour étrangère.

3. Cet officier entrerait donc, dans le principe, en communication avec ce dépar-
tement au sujet des différentes affaires qui pourraient lui être confiées, et tandis que
le gouvernement de Sa Majesté profiterait volontiers de tout renseignement qu'il
pouirrnit fournir, et accorderait la plus grande considération à toutes les représen-
tations qu'il pourrait faire de la part du gouvernement canadien, il appartiendrait
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naturellement au secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères de déterminer dans
chaque cas en quelle qualité précise ses services pourraient être rendus avenant
aucunes négociations avec une cour étrangère sur des sujets affectant les intérêts du
Canada. En certains cas, par exemple, il pourrait être à désirer qu'il demeure à
Londres et qu'il se consulte avec le gouvernement de Sa Majesté, tandis que dans
d'autres il pourrait, suivant les précédents qui ont été cités, servir plus utilement en
aidant les représentants de Sa Majesté à l'étranger.

4. J'ai jugé nécessaire d'entrer dans ces détails, parce qu'il est à désirer qu'il n'y
ait pas de malentendu quant à la position précise qui pourrait être reconnue par le
gouvernement·de Sa.Majesté à un officier occupant une charge que le gouvernement
du Canada se propose d'établir, mais je ne compte pas que vos ministres regarderont
les vues que je viens d'exprimer comme offrant aucune difficulté insurmontable à la
réalisation pratique de leurs désirs; et j'ajouterai seulement que si l'on se décidait à
faire cette nomination, il semblerait, pour les raisons que j'ai indiquées, plus conve-
nable que l'officier nommé soit désigné par le titre de " commissaire fédéral" ou
" canadien ' plutôt que par tout autre titre impliquant un rang ou une position
diplomatique. J'ai, etc.,

M. E. HICKS BEACH.
Au gouverneur général,

Le Très Honorable
Marquis de Lorne, C.T., G,C.M.G.,

etc., etc., etc.

MÉMOIRE.

La politique de l'empire ayant transmis au Canada l'administration de l'Améri-
que Britannique du 1eord, ainsi que la garde et la protection des intérêtsbritanniques
en ce pays, l'expérience démontre tous les jours la nécessité de pourvoir à des moyens
de communication constante et confidentielle entre le gouvernement de Sa Majesté et
ses conseillers locaux en Canada, pour étendre les relations plus formelles existant
par l'entremise de la correspondance du secrétaire d'Etat pour les colonies avec le
gouverneur-général.

Le Canada a cessé d'occuper le rang d'une possession ordinaire de la couronne.
Ce pays existe sous la forme d'un gouvernement central puissant, ayant déjà pas
mois de sept systèmes exécutifs et législatifs locaux subordonnés, et que le dévelop-
pement des vastes régions situées entre la lac Supérieur et les Montagnes-Rocheuses
augmentera bientôt de beaucoup. Son gouvernement central acquiert même plus de
responsabilité que le gouvernement impérial pour le maintien des relations interna-
tionales avee les Etats-Unis,-sujet qui demandera d'année en année plus de prudence
et de soin, vu que les populations des deux pays se répandent et se mêlent sur une
immense frontière de trois mille milles de longueur.

Le gouvernement canadien, en un mot, est devenu le mandataire de l'empire en
général sur la moitié du continent de l'Amérique du Nord, et il est tenu d'exercer
son mandat non seulement pour l'avantage de la population limitée d'aujourd'hui,
mais aussi dans l'intention et le but de faire servir dans la plus grande mesure
possible les immenses ressources du Canada dans l'intérêt du peuple anglais et la
dignité de la couronne.

L'organisation administrative et la colonisation des vastes contrées de l'Amérique
Britannique du Nord, sont des sujets que lb gouvernement canadien doit désirer
traiter dans l'intérêt commun de tous, tandis que dans le trafic et le commerce, il
devient tous les jours plus évident qu'on trouverait un avantage à établir définitive-
ment entre le Royaume-Uni et ses vastes domaines tels arrangements qui seraient de
nature à produire une identité d'intérêts plus parfaite, ainsi qu'une politique plus
uniforme entre les deux pays et envers les nations étrangères.
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Il paraît éminemment désirable au gouvernement canadien de pourvoir à l'échange
-de vues la plus complète et la plus franche, avec le gouvernement de Sa Majesté,
ainsi qu'à l'appréciation parfaite de ta politique du Canada sur tous les points d'intérêt
général. Autrement, il semble y avoir danger qu'il naisse un sentiment d'indifférence,
si non d'antagonisme réel et d'irritation de chaque côté. On doit écarter l'idée que
les relations du Canada avec l'empire britannique sont seulement temporaires et ins-
tables, au lieu d'être destinées à fortifier et affermir le maintien de l'influence et du
pouvoir de la Grande-Bretagne.

Il est actuellement démontré par la pratique qu'il s'élève constamment, à l'égard
de l'administration des affaires du Canada, des questions qui demandent un genre de
discussions tout à fait impraticable par la voie ordinaire de la correspondance qui se
fait par l'entremise du gouverneur général; et des membres importants lu gouverne.
ment canadien ont à faire des voyages périodiques à Londres dans ce but, ce qui en-
traîne des inconvénients sérieux. En ce moment, les sujets suivants sont sous considé-
ration, savoir: le chemin de fer du Pacifique et les importantes questions qui s'y
rattachent; les traités de commerce avec la France et l'Espagne; le bassin de radoub
d'Esquimault; la défense du Canada en général et plus spécialement de la Colombie-
Britannique-tandis que les clauses commerciales et celles relatives aux pêcheries
renfermées dans le traité de Washington peuvent, en aucun temps, être remises sur
le tapis par les Etats-Unis; ainsi que plusieurs autres affaires d'importance se ratta-
chant à une meilleure organisation de la milice du Canada.

Il est évidemment impossible que les vues du gouvernement canadien sur de
pareils sujets puissent être soumises à l'intelligente considération du gouvernement
de Sa Majesté autrement qu'au moyen de relations personnelles; et comme les sujets
eux-mêmes se rapportent à différentes branches de l'administration,.il s'en suit qu'en
ce moment même pas moins de trois ministres se trouvent nécessairement absents de
leurs postes.

On expose en outre que le commerce très considérable et toujours augmentant du
Canada, ainsi que l'étendue croissante de son trafic avec les nations étrangères,
démontrent le besoin absolu de négociations directes avec ces dernières, afin de pro-
téger convenablement ses intérêts. Dans la plupart des traités de comnerce conclus
par l'Angleterre, il n'a été fait mention que de leur effet pour le Royaume-Uni ; et
les colonies se trouvent exclues de leur opération,-fait qui a été accompagné des
résultats les plus fâcheux pour le Canada en ce qui concerne la France. Ceci est
inévitable jusqu'à un certain point, en conséquence du contrôle qui a été accordé au
Canada sur toutes les douanes; mais on est ainsi arrivé à la nécessité d'établir des
conventions de commerce séparées et distinctes avec toutes les puissances étrangères
avec lesquelles le Canada a un trafic distinct. Vu que le parlement du Canada diffère
d'opinion avec le gouvernement de Sa Majesté sur ces matières, il est évidemment
difficile de demander à ce dernier de se rendre responsable des représentations à faire,
et les gouvernements étrangers comprennent difficilement notre système actuel. Le
gouvernement canadien propose en conséquence que lorsque l'occasion demandera
que de pareilles négociations soient ouvertes, le gouvernement impérial conseille
spécialement à Sa Majesté d'accréditer le représentant du Canada auprès de la cour
étrangère qu'il appartiendra, en l'associant pour cet objet spécial au ministre local ou
autre négociateur impérial.

En ce cas, l'on se borne à demander au gouvernement de Sa Majesté d'établir
comme règle le précédent qui a été créé en 1871, lorsque sir John A. Mlvnedonald a
été fait membre de la Haute Commission mixte à Washington, et plus tard, en 1874,
lorsque M. George Brown a été officiellement associé à sir Edward Thornton, à la
demande du gouvernement canadien, dans le but de négocier un traité de commerce
entre le Canada et les Etats-Unis.

Pour mettre à effet la politique ci-dessus, le gouvernement du Canada suggère
que le gouvernement de Sa Majesté consente à recevoir un représentant officiel du
Canada afin d'assurer la communication la plus prompte et la plus confidentielle de
ses vues sur tous sujets; et que lorsqu'il en sera requis, le ministre ainsi proposé soit
dûment accrédité auprès des cours étrangères en la manière ci dessus mentionnée.
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Le gouvernement canadien désire entourer la charge qu'il se propose de créer de
toute l'importance qui devrait être attachée à un officier investi d'aussi hautes fonc-
tions. En conséquence, cet officier devrait être choisi dans le Conseil privé de la
reine pour le Canada, et on devrait lui confier la surveillance générale de tous les
intérêts politiques, matériels et financiers du Canada en Angleterre d'accord avec les
instructions à recevoir de son gouvernement.

La dignité de la charge et l'avantage d'être reconnue convenablement dans les
cours étrangères en particulier, semblent demander un titre plus expressif que celui
d'agent général; il est en conséquence suggéré que la désignation soit "Ministre
local", ou telle autre appellation d'égale importance que le gouvernement de Sa Majesté
pourra suggérer.

Le gouvernement canadien attache une grande importance à cette affaire, et il
espère que le gouvernement impérial ne verra aucune difficulté insurmontable à donner
au représentant canadien une position quasi-diplomatique à la cour de Saint-James,
avec les avantages d'un tel rang et d'une pareille position.

JOHN A. MACDONALD,
S. L. TILLEY,
CHARLES TUPPER.

Le marquis de Lorne à sir M. E .Hicks-Beach.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 24 décembre 1819.

MONsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, pour être soumise à
votre considération, la copie d'un rapport approuvé d'un comité du Conseil privé con-
cernant la nomination d'un représentant canadien devant résider à Londres et être
appelé "IHaut Commissaire du Canada," pour conférer avec le gouvernement de Sa
Majesté sur toutes les matières importantes affectant le Canada, lequel fait le sujet de
votre dépêche du 1er novembre dernier.

J'ai, etc.,
LOR~NE.

Au Très Honorable
Sir M. E. Hicrs-BEAca,

etc., etc., etc.

RAPPoRT d'un comité de l'honorable Conseil privé pour le Canada, approuvé par Son Excel-
lence le gouverneur général le 22 décembre 1879.

Le comité du Conseil a pris eri considération la dépêche du Très Honorable secré-
taire d'Etat pour les colonies, en date du 1er novembre dernier, concernant le mémoire
confidentiel de sir John A. Macdonald, sir Leonard Tilley et sir Charles Tupper,
alléguant la nécessité de pourvoir à de nouveaux moyens de communication perma-
nente et confidentielle avec le gouvernement de Sa Majesté, et aussi à la représenta-
tion du Canada dans la future négociation de traités de commerce avec des nations
étrangères.

Le comité désire exprimer sa satisfaction de la manière dont' ses vues ont ét
accueillies par le gouvernement de Sa Majesté, et il partage avec sir Michael Hicks-
Beach la conviction qu'aucune difficulté insuriontable ne s'oppose à la réalisation
de ses désirs.

Le comité reconnaît le fait que le Canada ne peut, comme partie intégrante de
l'empire, entretenir des relations d'une. nature strictement diplomatique. Mais il
expose respectueusement que ceci, tout en étant la vérité pour cezqui est des nations
étrangères, ne représente pas exactement la situation actuelle des choses à l'égard du
Royaume-Uni. Le gouvernement de Sa Majesté est incontestablement le pouvoir
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régulateur suprême de l'empire, mais, en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique
du Nord, le Canada a reçu le pouvoir de se gouverner lui-même sous plusieurs rapports
très importants; et, sur ces points, le gouvernement de Sa Majesté peut être plus
exactement regardé comme représentant le Royaume-Uni que l'empire en général.
Quant à plusieurs questions de la plus haute importance, telles que la politique com-
merciale et fiscale du Canada en ce qu'elle affecte le Royaume-Uni; l'avancement
des intérêts impériaux dans l'administration et la colonisation de l'intérieur du con-
tinent, ainsi que sur plusieurs autres sujets, et à vrai dire, à l'égard de toutes les
matières d'intérêt intérieur, le gouvernement et le parlement impériaux ont si bien
transféré au Canada un contrêle indépendant, que la discussion et le règlement de ces
questions sont devenus des sujets d'assentiment et d'entente mutuelle, et que par là
elles ont pris, croit-on, un caractère quasi-diplomatique entre le Canada et le gouver-
nement de Sa Majesté représentant le Royaume-Uni per se, sans que ce dernier soit
déchu en aucune manière de son autorité générale sur l'empire tout entier.

Le comité désire en outre exposer respectueusement, pour expliquer les vues
renfermées dans le mémoire, que le gouvernement du Canada n'entend aucunement
être placé dans la position d'un négociateur indépendant à l'égard des négociations
avec les puissances étrangères. Au contraire, il est tout à fait convaincu que ce
n'est que par l'influence et l'aide du gouvernement de Sa Majesté, et par l'emploi
efficace de son service déplomatique parfait et judicieusement exercé qu'il peut
espérer le succès dans une mesure quelconque. C'est dans la vue de convaincre par-
faitement les gouvernements étrangers de l'identité des intérêts de Sa Majesté avec
les siens qu'il a demandé si énergiquement la reconnaissance la plus officielle possi-
ble de son représentant. Et en soumettant son avis sur ce point, le comité s'est
rappelé la position assignée aux délégués du Canada en 1865 et 1866, et qui était celle
d'appartenir au corps diplomatique en prenant rang après les ministres étrangers.

Quant au représentant du gouverneur général et du gouvernement exécutif du
Canada, et surtout lorsqu'il s'agira de négociations avec des puissances étrangères, le
c< mité considère que les fonctions de l'officier proposé seront d'une nature plus ana-
logue au service diplomatique qu'au service intérieur, mais il laisse avec confiance ce
sujet à la discrétion du gouvernement de Sa Majesté, en se reposant sur l'assurance
donnée dans la dépêche en question que le gouvernement, impérial accordera au
représentant du Canada un rang en tout point digne de ses importantes fonctions.

Cet officier commencera certainement par se mettre en communication avec le
secrétaire d'Etat pour les colonies sur les divers sujets à l'égard desquels il pourra re-
cevoir instruction de s'adresser au gouvernement de Sa Majesté, et le comité ne doute
pas que toute considération sera accordée aux représentations qu'il pourra faire de la
part du gouvernement canadien.

Le comité reconnaît entièrement qu'il appartiendra au secrétaire d'Etat pour les
affaires étrangères de déterminer dans chaque cas en quelle qualité précise l'officier
canadien pourra le mieux rendre ses services, venant des négociations avec des cours
étrangères sur des sujets affectant les intérêts du Canada. Evidemment, le désir du
gouvernement canadien ne serait pas que dans chaque cas son représentant fût
associé personnellement au ministre anglais dans les cours étrangères, mais seulement,
dans les cas qui, par leur importance, pourraient l'exiger. Sur ce point, le comité
est tout à fait convaincu que le secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères satisfera
ses désirs raisonnables comme il a été fait dans les cas cités.

Le comité comprend, cependant, que dans tous les cas de traités commerciaux, le
gouvernement de Sa Majesté ordonnera que le représentant canadien en ait prompte.
ment communication, afin qu'il puisse prendre les instructions de son gouvernement
et faire au gouvernement impérial les représentations qui pourraient devenir néces-
saires.

A l'égard de la désignation de l'officier proposé, le comité désire accepter l'avis
du gouvernement de Sa Majesté. Cependant, comme des commissaires sont souvent
nommés à des services spéciaux de moindre importance, on considère qu'il est à pro-
pos de distinguer cette charge à Londres en appelant l'officier "lHaut commissaire du
Canada à Londres,"-le comité étant convaincu sur ce point que par rapport xua
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gouvernements étrangers en particulier, la désignation et le rang sont d'une impor-
tance réelle.

L'intention du gouvernement est de créer cette charge en vertu d'un statut à la
prochaine session du parlement canadien; mais si le service public exigeait une no-
mination plus prompte, le comité compte avec confiance que le gouvernement de Sa
Majesté donnera immédiatement effet aux intentions exprimées dans la dépêche du
secrétaire d'Etat pour les colonies, lesquelles sont exactement comprises, croit-on, du
gouvernement canadien.

Pour copie conforme, J. O. COTE,
Greffier du Conseil privé du Canada.

Télégramme au gouverneur général du Canada.

LONDRES, 7 février 1880.
Le gouvernement de Sa Majesté reconnaîtra sir A. T. Galt comme Haut Com-

missaire sous le grand sceau du Canada.
LE SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES.
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R1 PONSE
(106)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1880 ;-

Demandant un état détaillé du coût de l'établissement pour la repro-
duction du saumon, au Rapide des Femmes, Nouveau-Brunswick;

aussi, un état des dépenses de voyage de S. Wilmot, écuier, et se

rapportant directement ou indirectement au dit établissement.

Par ordre,
J, C. AIKINS,

Secrétairè d'Etat.
SEoRÉTARIAT D'ETAT,

31 mars 1880.

RÏPONSE
(106A)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1880 ;-

Demandant copie de toutes les soumissions reçues par S. Wilmot, écuier,
au sujet de la construction de l'établissement pour la reproduction du
saumon au Rapide des Femmes, ainsi que copie des annonces demandant
des soumissions.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

81 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(107)

A une ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date dt 8 mars 1880 ;-

Demandant copie de la correspondance et des requêtes demandant

l'érection d'un sifflet de brume à l'entrée di havre de Shelburne, N.-E

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

-SECRÉTARIAT D'ETAT,

29 mars 1880.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(108)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le ler mars 1880:-

pour toute la correspondance échangée entre Isaac H. Mathers,

d'Halifax, N.-E., et le gouvernement au sujet de drawbacks sur le fer-

blanc employé dans le paquage du homard et exporté du Canada;

aussi, un état indiquant la somme réclamée et le montant payé.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

80 mars 1880.

OTTAWA, 27 mars 1880.
A E. J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, copie de la corres-
pondance demandée par l'ordre ci-inclus de la Chambre des communes, portant la date
du 1er de ce mois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON, commissaire des douanes.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 22 août 1878.

A l'honorable W. Ross, percepteur, Halifax, N.-E.

MoNSIEUR,-Je vous envoie sous ce pli un chèque de $463.85 pour permettre de-
rembourser à M. J. 11. Mathers le droit payé par lui sur le ferblanc employé dans le
paquage du homard en conserve exporté, ainsi qu'établi par des piècas justificatives,
à l'exception de l'affidavit quant à la réclamation elle-même, lequel doit être fait par
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M. Mathers en personne; on ne peut prêter serment par procuration. Ces pièces
doivent être amendées avant que la somme ne soit payée. Comme la réclamatioù ren-
ferme plusieurs items non encore admis, il serait bon d'en faire une autre.

Je vous renvoie plusieurs pièces justificatives qui ne sont pas satisfaisantes; une
pour $213 15, fixe à 696 le nombre des déclarations à l'entrée; il n'y avait pas de
fer blanc dans ces déclarations, et nous ne trouvons aucune correspondance à ce sujet.

Une pour $86.70, déclare lé ferblanc entré par le nO 24,416 ; cette entrée
accuse 512 boîtes, droit $102.75. Il a déjà été remis là-dessus (y compris deux petits
lots dans cette même réclamation) 309* boîtes, $62.06; il est évident qu'il ne peut
rester sur le montant de ce connaissement 433 boîtes; $86.70.

Les autres, transmises-sous ce pli, $22.40,'$7.85, $4.40, $20.70, -10.90, 8.95 et
$ .65, sont toutes attestées par procureur, un moyen d'éviter le serment, ce qui ne
saurait être admis.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéisM't serviteur,

W. G.;PAR MELE E,
Comptable.

DoUANE, HALIFAx, 30 août 1878.
A W. G. PARMELEE, écr.,

Comptable, ministère des douanes.
iMoNSIEUR,-Je vous envoie sous ce pli de nouveaux papiers de M. I. HI. Matters,

pour les réclamations encore dues et pour celles qui sont déjà payées, ainsi que de
nouvelles déclarations d'entrée. Lorsque les papiers me sont parvenus, j'ai reiar-
qué que le certificat américain manquait dans une déclaration à l'entrée. Je l'ai fait
observer à M. Mathers. Je suppose qu'il se trouve parmi les papiers et déclarations
renvoyés par vous. Pour la nouvelle réclamation il a été dressé de nouveaux papiers
qui, je l'espère, seront exacts cette fois. Sur la déclaration 696, l'inscription a été
f.ite d'une manière erronée; l'erreur est maintenant corrigée et le véritable numéro
rétabli. La lettre de M. Mathers explique comment l'erreur a été commise sur la
déclaration n° 24,416; je regrette de dire que mon commis n'a pas remarqué cette
erreur en vérifiant les papiers; il doit avoir perdu de vue le fait qu'une grande partie
de cette entrée avait été payée à un autre. La nouvelle entrée de $41 est pour la
balance non encore payée de la dite entrée.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. ROSS, percepteur.

HALIrAX, NOIVLLE-ECos5,S) 29 août 1818.
A l'hon. W. Ross, percepteur,

Douanes de Sa Majesté.
MoNsIEUR,-Relativement à ma réclamation de drawback in re expédition de

homards, je regrette de dire que j'ai constaté que vous avez raison quant à la sur-
charge de mon importation de ferblanc, d'après la déclaration à l'entrée n° 24,416.
J'ai vendu une partie de cette importation, c'est-à-dire 250 boîtes, aux messieurs
Stayner, leur donnant l'autorisation de percevoir paiement sur cette quantité; par
inadvertance mon commis a oublié de les endosser dans la copie du bureau: de là
l'erreur qui, si elle eût été découverte à temps, aurait pu être facilement rectifiée en
plaçant mon exportation dans une subséquente importation de ferblanc. Où en sont les
choses, je crains de perdre le montant réclamé enplus, $50.35, car bien que j'aie plu-
sieurs importations à faire valoir, aucune d'elles n'a des données suffisantes'pour mon
exportation. Peut-être votre ministère sera-t-il disposé à accepter ma réclamation
dans cé cas, car il reste acquis que j'ai importé et payé le droit sur du forblanc. plus
que suffisamment pour couvrir tous les brawbacks que je puis réclamer, ou mainte-
nant ou par la suite, dans mes expéditions de homard.
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Puis-je vous demander d'accélérer le prompt règlement de la réclamation que j'ai
faite au nom de Burnham et Morrill. Il est important pour moi que cette affaire soit
,décidée au plus tôt.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JACOB MATHERS.

MINIsTÈRE DES DOUANES, OTTAWA, 4 septembre 1878.
Àu percepteur des douanes, .Halifax.

MoNsIEUR,--Je vous transmets sous ce pli un chèque de $328.20, pour vous per-
,mettre de rembourser à M. I. H. Mathers le droit payé par lui sur du ferblanc employé
dans la fabrication de boîtes à homard, d'après la réclamation ci-incluse que vous
voudrez bien me renvoyer quand elle sera acquittée. La pièce justificative pour
e4.40 est biffée et renvoyée sous ce pli. La déclaration en vertu de laquelle elle a
téé faite n'accusait que 45 boîtes, droit $10; déjà remis, 22 août, $8.15; et aujour-
d'hui, $1.22; par conséquent il ne peut rester $4.40.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. JOHNSON.

(Extrait d'une lettre ogicielle du 27 novembre 1878.)

Au percepteur des douanes, Halifax.
"l Je suis obligé de renvoyer une grande partie de la réclamation de M. Mathers

pour ferblanc, vu qu'il n'y est pas joint des certificats de déchargement, tandis qu'une
couple de ses réclamations qui ont les certificats de rigueur sont faites sur la décla-
ration n° 16,989 qui n'accuse pas de ferblanc. Comment ceci a-t-il été vérifié ?"

W. G. PARMELEE, comptable.

A W. G. PARMELEE, écr., comptable,
Ministère des douanes, Ottawa.

DOUANE, JALIFAX, 7 déc. 1879.
MoNsIEUR,-Je vous transmets aujourd'hui par la poste une autre liasse de récla-

mations de drawback, lesquelles, avec les corrections faites dans le premier envoi,
:seront, je l'espère, trouvées conformes. I. H. Mathers doit clore son compte avec ses
agents de Liverpool a la fin de l'année, et vous remarquerez par la lettre qu'il
m'adresse qu'il désire vivement que ces réclamations soient réglées avant ce temps-là.
Aussi, voudriez-vous bien, si vous en avez le temps, les examiner, ainsi que les autres
transmises avec les certificats de débarquement voulus, comme je vous l'explique
dans ma lettre du 5 de ce mois, et si elles sont conformes, en solder le montant avant
.la- fin de l'année. Je vous inclus la lettre de M. Mathers.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. ]ROSS, percepteur.

A l'honorable W. Ross, percepteur, Halifax, N.E.
HALIFAX, N.E., 6 décembre 1879.

MoNsluiE,-Les papiers relatifs au drawback sur mes expéditions de homard,
pour un fort montant, sont actuellement entre vos mains. Il est très important pour
moi que ces réclamations soient réglées au cours de cette année. Puis-je vous demander
de faire tous vos efforts dans ce but.

Je suis, monsieur, votre respectueux,
T. H. MATHERS.
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(Extrait d'une lettre du ministère, datée le 12 décembre 1878.)

Au percepteur des douanes, Halifax, N.E.
" Dans la réclamation de M. Mathers il y a trois items portés contre la déclara-

tion n0 496. Il n'y avait pas de forblanc dans c9tte déclaration, mais il y en avait
dans le n0 469. J'avais à expédier l'affaire, et j'ai pensé que c'était une erreur.
Avant de payer l'argent, vous voudrez bien vous assurer si c'est le cas et joindre à la
déclaration un mémoire à cet affet.

W. G. PARMELEE, comptable.

(Extrait d'une lettre du ministère, datée le 14 avril 1879.)

Au percepteur des douanes, Halifax, N.-E.
"INouvelles déelarations 7,005 et 7,280.-M. Mathers a présenté un ordre pour-

recevoir les remises sur certaines déclarations faites par M. J.-F. Masters, y compris le
n° 7,005; mais en consultant cette déclaration, je vois qu'elle est faite par un M. Hogg,
et, conséquemment, l'ordre de M. Masters ne vaut rien. Le n 7,280 est parfait, mais
comme la déclaration se trouve sur la même feuille, je dois aussi la déduire."

W. G. PARMELEE, comptable.

DOUANE, ILALIFAX, 13 juin 1879.
A W. G. PARMALEE, écr., Ottawa.

MoNsIEUR,-Dans la liasse de réclamations pour drawback que je vous envoie-
par la malle d'aujourd'hui, vous remarquerez plusieurs déclarations venant de Saint-
Jean et que nous ne pouvons vérifier. I. H. Mathers a une procuration de deux per-
sonnes qui ont fait des déclarations pour droit, et je vous en transmets copie. Une-
des déclarations a été renvoyée formellement, parce que la déclaration ne portait pas
le bon numéro, mais le double de la déclaration de déchargement n'a pas été renvoyé,.
en sorte, monsieur, que je ne puis envoyer qu'une copie de la dite réclamation.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. ROSS, percepteur.

HOTEL DT GOUVERNEMET, OTTAWA.

PrsenÎ: Mercredi, Il juin 1879.

'ON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL.

Sur la recommandation de l'honorable ministre des douanes, et en vertu de la
13e section de l'acte passé dans la session du parlement du Canada tenue en la 33e
année du règne de Sa Majesté, chapitre 9, et intitulé: "Acte pour amender les actes
concernant les douanes et le revenu de l'intérieur, et pour établir certaines disposi-
tions relatives aux bâtiments naviguant dans les eaux intérieures du Canada, au-dessus
de Montréal," et en vertu du statut 40 Vict., chap. 10, paragraphe 11 de la section
15, et de la section 136, intitulé: "Acte pour amender et refondre les actes concer-
nant les douanes,"-

Il a plu à Son Excellence, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le
Canada, établir les règlements suivants concernant la remise des droits de douane
payés sur le ferblanc en feuilles et autres matières employées dans la fabrication
d'emballages pour l'exportation des marchandises, savoir
Règlements concernant la remise de droits de douanes payés sur le ferblanc en feuil-

les et autres matières employées dans la fabrication d'emballages pour l'exporta.
tion des marchandises, en vertu de 33 Vict., chap. 9, sec. 13, et de 40 V., chap 10,.
paragraphe l1 de la section.125, et section 136.
Il pourra être fait, en vertu des susdites sections et aux conditions suivantes,une remise de droits sur tout ferblanc en feuilles et autres matières employées dans la

4

43 Victoria. A. 1880



43 Victoria. Documents de la Session (No. 108.) A. 1880

fabrication d'emballages pour les marchandises exportées du Canada, d'une somme
de dix-sept centins pour chaque caissse de ferblanc employé dans telle fabrication, si
employé dans telle fabrication, si ce ferblanc a été importé avant le 15 mars 187), ou
d'une somme de trente-quatre centins pour chaque caisse du dit ferblanc ainsi
employé et importé après la dite date, lesquelles sommes seront censées comprendre
la remise de droits sur la soudure, l'acide ou toute autre matière employée dans la
fabrication des dits emballages;

Pourvu toujours que la demande de la remise de droits soit faite en bonne et due
forme, tel que ci-dessous prescrit, dans la période de deux ans après la date où le
droit a été payé sur tel ferblan.

Le propriétaire de tout établissement de conserves de poisson ou de toute autre
fabrique employant du ferblane pour la fin sus-mentionnée, et demandant une remise
de droits envertu des actes susdits ou de l'un d'eux, devra, pour y avoir droit, récla-
mer cette remise de droits dans la période de temps ci-dessus mentionnée et dans les
dix jours qui suivi-ont l'exportation des colis pour lesquels on réclamera une remise
de droits, et devra remettre au percepteur des douanes au port où a été faite la déclara-
tion à la sortie, pour être transmis et approuvés par le département des douanes à
Ottawa,-

10 Une copie authentique de la déclaration d'exportation des articles dans la
fabrication desquels tel ferbiane en feuilles a été employé;

2° Un certificat signé par le percepteur des douanes au port d'exportation, indi-
quant le nom et la date du congé et du départ du bâtiment, ou le numéro et les mar-
ques distinctives et la date du départ du train de chemin de fer à bord duquel
ces articles ont été expédiés, et donnant le nom du port étranger pour lequel le bâti-
ment a été acquitté, ou le train de chemin de fer a été expédié;

3° Un connaissement de ces articles, dûment signé par le patron, le commis ou
l'agent du bâtinent ou du chemin de fer par lequel ils ont été expédiés.

40 Sa propre déclaration attestée sous serment, indiquant la date ou les dates et
le numéro ou les numéros des déclarations à l'entrée en vertu desquelles un, droit a
été payé sur le ferblanc ainsi employé et exporté, la quantité de ferblanc employée
dans la dite fabrication des emballages contenant les articles exportés,-énonçant
clairement la quantité employée sur laquelle les droits ont été acquittés sur chaque
déclaration, quand il y a eu plus d'une déclaration,-le nombre des colis exportés
pour lesquels la demande de remise de droits est faite, ainsi que les marques distinc-
tives ou les numéros des colis, le nom du consignataire et le port de destination et le
nom du bâtiment ou de la ligne de chemin de fer et le numéro du char dans lequel
tels colis ont été expédiés,

La déclaration devra comporter aussi que les emballages ont été entièrement
fabriqués en Canada avec le ferblanc et autres matières en question, et que les articles
désignés dans le connaissement, annexé à la dite demande, sont les articles -'men-
tionnés dans la demande elle-même, et qu'aucun d'entre eux ne doit être rapporté au.
Canada.

Le ministre des douanes est par le présent autorisé à faire préparer telles for-
mules de demandes et pièces justificatives, conformes aux dispositions précéJentes
qu'il pourra juger opportunes; et il pourra aussi ordonner tout changement dans la
remise de droits pro rata, que les fluctuations des prix courants pourront rendre
nécessaires.

W. A. HIMSWORTHII,
Greffier du Conseil Privé

(Extrait d'une lettre du ministère, datée le 18 juin 1879.)

"Vous remarquerez que j'ai retranché $11.05 de l'une des réclamations de M.
"Mathers, d'après le double ci-inclus, ce monsieur ayant réclamé une remise sur à

peu près 53ï boîtes de plus que représenté par le poisson exporté."
W. G. PARMELEE, comptable.
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DOUANE, HALIFAX, 24 juin 1879.
A W. G. PARMELEE,

Comptable, ministère des douanes, Ottawa.
MoNsIEUR,-Je vous transmets sous ce pli une lettre de M. I. H. Mathers, expli-

quent pourquoi il ne peut donner dans quelques cas le connaissement requis par-
l'arrêté du Conseil du 11 de ce mois in re drawbacks sur ferblanc. Ici nos banques
font des avances et exigent un connaissement si une copie -vérifiée fait l'affaire, M.
Hill, mon premier commis, étant tiotaire, pourrait vérifier une copie. L'espace de
dix jours est trop court. En supposant que le chargement se ferait à Richibouctou,
N.-B, les particularités ne seraient pas reçues ici avant dix jours. J'ai fait circuler-
l'O. C., ainsi que vous le demandiez. Je ne sais si vous avez l'intention de préparer-
la ou les formulés suggérées par l'O. C.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. ROSSpercepteur.

IAL1rAx, NoUVELLE-EcosSE, 23 juin 1879.
Au percepteur des douanes, Halifax, N.-E.

MONSIEUR,-Relativement à l'arrêté du Conseil du 11 de ce mois concernant le
drawback sur ferblane, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le fait qu'il me sera'
inipossible de me conformer à la clause n 3, qui exige qu'un connaissement signé
accompagne chaque.demande. Quand on obtient des banquiers des avances sur cette
garantie, il est néccssaire que chaque connaissement attesté soit livré. Je suggère
qu'une copie vérifiée soit acceptée à la place, et aussi qu'un officier du ministère, ici,
soit autorisé à vérifier ces copies.

Il est également désirable que la période pendant laquelle il est permis de récla-
mer le drawback dure vingt jours.

Votre obéissant servitcur,

ISAAC H- MATHERS. -

A J. JOHNsoN, écr. *UALIFAx, N.-E, 3 juillet 1879.

Commissaire des douanes, Ottawa.
MoNsIEUR,-Je vous ai télégraphié hier, ainsi que vous le verrez par la copie ci-

incluse du télégramme, et j'attends votre réponse. J'ai à acquitter le Sorata, qui part
demain pour Londres avec un chargement de homard mis en conserves, et je voudrais
savoir si vous avez donné effet à la recommandation que je faisais (ans ma lettre d'ac-
cepter des copies vérifiées des connaissements, à la place de l'original qu'il est tout-
à-fait impossible, je le répète, de livrer dans chaque cas à la douane.

Je suis, monsieur, votre, etc.,
ISSAAC 11. MATHERS

Copie d'un télégramme.
A J. JoHNsoN, commissaire des douanes.

Je suis sur le point d'acquitter un navire en partance pour Londres avec charge-
ment de homard en conserves. Veuillez télégraphier réponse à ma lettre du 23 du
mois dernier, envoyée par le percepteur, relativement à la demande de drawbacks.

ISAAC H. MATIIERIS.
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Copie d'un téléjramme d'Ottawa, à Isaac H. Mathers, écr.
4 juillet 187J.

Connaissement vérifié inidispensable pour drawback; la banque ne peut empêcher
cela; pas de paiement sans cette formalité.

J. JOHNSON.

DoUANE, HALIFAX, 10 juillet 1879.
A W. G. PARMELEE, écr.,

Comptable, mîniistère des douanes, Ottawa.
MONSIEU,-J'ai reçu la nouvelle formule de drawback qui a été employée pour

le ferblanc exporté après la date de l'arrêté du Conseil relatif au ferblanc, etc. La
forme de l'affidavit rend la formule sans effet ici. Le ferblanc est importé ici par
I. H. Mathers et quelques marchands de quincaillerie, vendu aux propriétaires oi
agents d'établissements de conserves dans les îles de la Madeleine, Cap-Breton, Baie
des Chaleurs, etc, puis le homard ou le poisson mis en conserves est envoyé à ces
gens pour être expédié. Par conséquent, les importateurs et exportateurs n'ont
aucun intérêt dans les établissements de conserves. Les propriétaires de l'établisse-
ment peuvent ou ne peuvent pas venir ici dans l'espace d'un an, pas un de ceux qui
ont autrefois reçu des drawbacks ne peut donner l'affidavit, car ils ne sont ni proprïé-
taires ni membres de la compagnie. Il faudrait changer l'affidavit et y substituer l'agent
du fabricant. Voyez par exemple le eas des paiements récemments faits à Mk. M1atheï·s,
où les importateurs avaient payé le droit dans le Nouveau-Brunswick, et par procu-
ration autorisé M. Mathers, l'exportateur, à percevoir le drawback. Les expé li-
teurs m'assurent qu'il est impossible de se conformer à l'affidavit dans su forme
actuelle. Un télégramme du commissaire à M. Mathers dit que des copies vérifiées
des connaissements feront l'affaire.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. ROSS, percepteur.

P. S.-Plusieurs des marchands de ferblanc, c'est-à-dire des personnes qui
importent et exportent cet article, sont venus aujourd'hui et ont dit que tout en agis-
sant comme agents de plusieurs établissements de conserves dans le commerce du fer-
blanc, ils voient rarement les propriétaires et qu'ils ne peuvent souscrire à l'affidavit
dans sa forme actuelle.

HALIFAX, NouvELLE-Ecosss, 11 juillet 1819.
A W. G. PARMELEE, ecr.,

Comptable, ministère des douanes, Ottawa.
MoNsIEUR -Je vous îi adressé hier une lettre dans laquelle j'explique combien

il 'est imilpossible de faire remplir les nouvelles formules de I'affidavit: le fait
cst que d'après la forme actuelle de cet affilavit, ceux à qui reviennent des drawbacks
pour ferblanc ne peuvent les recevoir si cette partie de la fornule n'est pas changée.

Je soumets à votre examen la lettre de M. iMathers, qui explique pleinement cette
objection. Je ne crois pas qu'il lui soit nécessaire d'obtenir -"différents connaisse-
ments " pour une expédition, attendu qu'une déclaration expliquant la quantité peur
chaque établissement sera suffisante. L'arrêté du conseil donnerait à croire que 34
centins couvrent le droit sur le ferblanc, la soudure, l'huile, le vernis, etc; mais les
importateurs d'ici affirment que, comparé à l'ancien système d'après lequel ils rece-
vaient tout le droit payé sur le ferblanc, les 34 centins ne couvrent pas même le droit
sur le ferblauc..

Veuillez lire la partie de la lettre de MM. ]Baldwin et Cie relative à ce sujet et
que j'ai soulignée.

Je suis monsieur, votre obéissant serviteur,
W. ROSS,

Percepteur.
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A d nALIFAX, N.-E., 10 juillet 1879.
Au percepteur des douranes,

Nouvelle-Ecosse.
MONSEUR,--J'li reçu la formule ri' 84, A. et j'ai l'honneur de dire que la

manière dont se font les opérations de conserves de homard fait qu'il m'est impossible
de souscrire à l'affidavit dans sa forme actuelle; et je demande respectueusement
qu'elle soit changée, afin que je puisse la remplir comme agent.

Je suis ici l'agent d'un grand nombre de paqueurs établis dans différentes parties
du pays; j'importe et je leur fournis le ferblate, l'étain en lingot, etc., dont ils ont
besoin, et en retour j'expédie leur homard. Les paqueurs ne savent pas comment
ces articles sont importés, ni comment leur homard est exporté.

Ces faits vous démontreront comment il m'est impossible de faire l'affidavit en
question, et que la chose leur est également impossible. Je vous inclus copie d'un
connaissement, per " Sarota," qui, vous le verrez, comprend le produit de dix paqueurs
établis dans différentes parties du pays. Je prends la liberté de demander s'il fadra
demander séparément les drawbacks sur chacun de ces lots, accompagnés dans chaque
cas par un connaissement vérifié, c'est-à-dire six connaissements vérifiés par un chan-
gement.

Les papiers pour drawbacks sur le chargement du Sora sont' prêts sous une
forme qui, je crois, est conforme à toutes les. exigences de l'arrêté de conseil, et je
suppose pas que la loi relative à la demande dans les dix jours qui suivent le congé
sera mise en vigueur avant que cette affaire ne soit réglée.

Votre, etc,,
ISA AC MATIEIERS.

DOUANE, OTTAWA, 23 juillet 1879.
MONsIEUR,-iRelativement à la correspondance transmise avec votre lettre du 11

de ce mois, au sujet des règlements concernant le drawback sur le ferblanc, je regrette
beaucoup qu'Halifax s'oppose à toutes les mesures douanières que prend le ministère
ou Io gouvernement.

Je dirai seulement que les règlements en question donnent la plus entière satis-
faction partout ailleurs, et si les intéressés d'Halifax ne s'y conforment pas, leurs
réclamations resteront en suspens jusqu'à ce qu'ils s'y soumettent.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. JOHNSON.

Au percepteur des douanes,
HRalifàx, N.-E.

IIALITAX, N.-E., 2 août 1879.
MoNsIEUR,-Le 31 du mois dernier, j'ai acquitté le Prosperite en partance pour

Londres avec une cargaison de homard en conserves, et je dois vous rappeler que
c'est le second chargement sur lequel je ne puis réclamer un drawback, par suite du
récent règlement établi par le commissaire.

Comme vous connaissez parfaitement les besoins de ce port, il m'est inutile d'es-
sayer de vous démontrer que je ne puis attester sous serment que je suis propriétaire
des établissements de paquage dont les produits passent par mes mains.

Votre, etc., ISAAC H. MATHERS.

Au commissaire des douanes, Ottawa.
DouAN, IAFAx, 5 août 1879.

MoNsIEUR,-Dans votre lettre du 23 du mois dernier, re drawbacks sur forblane,
ous dites: "Je regrette beaucoup qu'lalitax s'oppose à toutes les mesures douanièrea
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que prend le ministère ou le gouvernement." Cet énoncé est trop sévère, et je crois
que les importateurs d'Halifax sont aussi disposés que ceux des autres parties du
Canada, à se conformer aux règlements raisonnables et praticables de votre ministère.

Quant à la nouvelle formule, re drawbacks sur ferblanc, les marchands, c'est à
dire les importateurs de ferblanc et les exportateurs de conserves de homard sont
parfaitement disposés à se conformer à vos règlements; mais par égard pour leur
réputation et la solennité d'un affidavit, ils ne peuvent, sans compromettre la pre-
mière et détrui.re la vérité du second, jurer qu'ils sont les propriétaires. D'après les
anciens règlements, les agents pouvaient dans tous les cas faire ces affidavits; pour-
quoi n'en serait-il plus ainsi?

Il peut y avoir, pour les drawbacks dans les autres ports, des circonstances qui
justifient l'arrêté du conseil; mais veuillez vous rappeler que les trois quarts des
drawbacks applicables à cette première sont réclamés et payés ici. Comme il vous
serait facile de permettre et d'ordonner que "l'agent salarié du propriétaire " soit
substitué au "propriétaire ;" cela ferait disparaître toutes les objections qu'il y a
contre l'affidavit.

Tant que ce changement ne sera pas fait, tous les drawbacks sur ferblanc seront
sans effet ici.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
W. ROSS, percepteur.

MINIsTIÈaE DES DOUANES, 5 avril 1879.
Au percepteur des douanes, Ilalifax, N.-E.

MONsIEUR,-Relativement à la correspondance échangée jusqu'ici au sujet des
règlements concernant'la remise de droits pàyés pour le ferblanc employé à la con-
fection des boîtes remplies de conserves de poisson et exportées; relativement aussi
à d'autres représentations faites par M. Isaac . Mathers à l'honorable James
Mclonald le 26 du mois dernier, le ministre des douanes m'a donné instruction de
vous informer qu'il n'y a rien dans les règlements qui empêche M. Mathers d'exécuter
l'affidavit et de faire les déclarations nécessaires, comme agent. L'affidavit pourrait
être rempli comme suit:-" Je, Isaac H1. Mathers, d'Halifax, jure solennellement que
je suis l'agent autorisé du propriétaire de l'établissement," etc. Cela n'écarte pas la
necessité d'une déclaration séparée pour chaque propriétaire; mais si un certain
nombre de propriétaires sont intéressés dans les exportations d'un navire, une décla-
ration d'entrée et un connaissement renfermant les particularités de toutes les consi-
gnations, telles qu'indiquées dans la copie envoyée à ce ministère, suffirone, mais ce
devra être l'original, et non pas la copie.

Le directeur de la banque de Montréal, ici, assure le ministère que la banque
n'exige jamais plus qu'un connaissement; mais lors même qu'il en serait autrement,
il ne doit pas être plus difficile de se procurer un autre original que de faire préparer
une copie, tel que proposé, et l'original est des plus essentiels pour le ministère.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
J. JO1IINSON.

HlALIrAX, iN.-E., 12 août 1879.
A l'honorable JAMES MoDONALD, Ottawa.

MoNs FUR,-Permettez-moi de vous remercier de la diligence que vous avez mise
à répondre à ma lettre du 26 du mois dernier, ainsi que de la concession que vous
avez faite à propos le la perception du drawback en question Copendant cette con-
cession, je.regrette de le dire, n'améliore pas notre position.

Nous n'avons demandé au ministère des douanes rien que le simple bon sens
puisse exiger, et nous aurions été pleinement satisfaits si M. Johnson avait
eccordé notre demande ou déclaré de suite qu'aucun drawback ne serait accordé, ce
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qui nous aurait empêché d'ennuyer nos amis. Je suis en mesure de prouver en peu
e mots, aux personnes compétentes, que cotte demande n'est que juste et raison-

nable.
D'après ce que je puis voir, il nec reste plus qu'un seul point sur lequel M.

Johnson insiste et que nous ne pouvons nous entendre: la livraison d'un connaisse-
ment original.

Dans la lettre qu'il adresse à notre percepteur et dont vous avez l'obligeance de
m'envoyer une copie, M. Johnson dit: " Le directeur de la banque de .Montréal, ici,
'-assure le ministère que la banque n'exige jamais plus qu'un connaisse ment ; mais lors
"même qu'il en serait autrement, il ne doit pas être plus difficile de se procurer un autre

original que de faire préparer une copie, tel que proposé, et l'original est des plus essen-
" tiels pour le ministère."

Les italiques sont de moi, et je dirai qu'il est impossible d'écrire une autre
phrase qui accuse plus d'ignorance des principes et des exigences du commerce tran-
satlantique. Serait-ce trop que de demander à M. Johnson d'expliquer la vertu
qu'un connaissement original a pour son ministère et que n'a pas une copie bel et
bien vérifiée.

Le directeur de la banque de Montréal, ici, avec lequel je fais la plus grande
partie de mes transactions, a, sur ma demande, adressé une lettre au percepteur, qui
va la transmettre à M. Johnson. Vous verrez par cette lettre que quand le directeur
fait des avances, il considère comme absolument essentiel pour lui d'avoir en sa pos-
session les connaissements attestés. Vous comprendrez parfaitement, monsieur, que
quand un chargement est consigné à ordre et que les connaissements en sont négo-
ciables sur le dos, il est absolument essentiel que chaque copie séparée " attestée
soit livrée à qui fait les avances, et le trouble n'est pas de faire une copie ou un cer-
tain nombre de copies de plus. La rédaction d'un connaissement doit vous être
familière. En voici un échantillon:

"En foi de quoi, le patron du dit bâtiment on navire a attesté quant à 1, 2 ou a
connaissements, de leur teneur et date, dont l'un ayant servi, les autres sont nuls."

Le premier venu qui présente un connaissement endossé peut obtenir possession
des effets, et si une ;iasse incomplète est donnée à un banquier ou autre personne qu
avance des fonds, où est sa garantie ? Si nous ne devons pas avoir d'autre alternative
que de soulever cette question auprès de nos banquiers ou de nous passer de drawback,
notre choix ne sera pas difficile.

Je vous inclus un télégramme que j'ai reçu de M. Johnson le 4 du mois dernier
et qui m'a fait croire que des copies vérifiées, comme celles que je proposais, suffi-
raient Je ne puis concevoir ce qui l'a fait changer d'avis.

Je regrette d'avoir à vous ennuyer encore avec cette affaire; mais j'espère que
vous m'excuserez et que vous emploierez votre influence à sa solution.

Je suis, monsieur, votre dévoué,
1SAAC H. MATHERS.

MINISTÈRE DEs DoUANES,
11 septem bre 1879.

A l'hon. M. ]Ross, percepteur des douanes, Halifax.
IMoNsIEUR,-Je vous envoie sous ce pli un chèque de $157.53, avec lequel vous

paierez un drawback sur ferblanc, d'après les pièces justificatives a)pprouvées (ci-
incluses) qui accompagnent la réclamation de M. 1. HMathers. Vous voudrez bien
me les renvoyer acquittées.

Vous remarquerez qu'elles comprennent les chargements faits avant la modifica-
tion des règlements. Je suis obligé de renvoyer les chargements et réclamations
faits depuis d'après l'ancienne formule, car vous savez que le ministère n'a pas le
pouvoir de mettre les règlements actuels de côté, et il ne peut acquitter que les réela-
mations conformes à ces derniers.
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Je regrette de douter, d'après les erreurs que je découvre dans les colnpilations
de celles qui sont approuvées, qu'elles aient été vérifiées ou qu'il en ait été tenu compte
dans votre bureau.

Je suis, monsieur, votre, etc.
W. G. PARMELEE, omptable.

HALIrAX, N. E., 16 septembre 18t9.
A l'honorable ministre des douanes, Ottawa.

In re drawback sur ferblanc.
MONsIEUR,-Je prends la liberté de m'adresser directement à vous, dan.s l'espoir

que vous redresserez un grief dont j'ai à me plaindre et parce qu'il m'est impossible
d'obtenir satisfaction de votre commissaire, auquel j'ai écrit directement et par l'in ter-
médiaire de l'honorable James McDonald. Je suis parfaitement disposé à me confor-
mer aux règlements de votre ministère; mais en ce qui fait l'objet de la présente, il a
été établi un règlement qu'il m'est impossible de suivre dans quelques cas: la livraison
d'un connaissement original; j'en ai déjà exposé les raisons dans les lettres dont je
viens de parler. Je présume que tout ce que votre ministère peut exiger est une
ample preuve de la bonne foi des demandes de drawback. Pour cela le connaisse-
ment original est demandé comme preuve de l'exportation des articles en conserves.,
et on prétend que c'est dans l'intérêt de l'exportateur, pour lui épargner le trouble
et les frais de se procurer des pays étrangers des certificats de déchargement.

Or, étant en Canada le plus important exportateur de ces articles, on pourra
connaître mon opinion sur ce sujet quand j'aurai dit que je préfère de beaucoup me
procurer dcs certificats de déchargement plutôt que de livrer le connaissement original
que de fait il est des cas où ce dernier no peut être donné. Si.vous décidez de n'ac-
cepter aucune autre preuve que celle-là de l'exportation, quelle que soit la force de
cette preuve, je devrai m'y soumettre; mais je ne puis supposer que vous ayiez
l'intention de mettre à cette industrie, qui est aujourd'hui d'une si grande importance
pour les provinces maritimes, des restrictions vexatoires et absolument intempestives.

Pour vous montrer.jusqu'à quel point je suis intéressé dans cette affaire, je dois
vous informer que mes expéditions, depuis le mois de juin de cette annnée, compren-
nent 79,458 boîtes, qui représentent une valeur d'environ $400,000, et il me semble
que le trouble que je me donne est parfaitement justifiable. Je suggère respectueuse-
ment que le commissaire ferait bien mieuK d'aplanir les obstacles qui se trouvent
dans la voie de cette grande industrie, plutôt que de les y accumuler, comme il semble
disposé à le faire.

La cause immédiate de la présente est le renvoi qu'on m'a fait des papiers ci-
iclus, avec drawbacks refusés et que j'ai marqués, bien que ma demande fut accompa-
gnée des preuves du déchargement des effets à l'étranger.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
ISAAC H. MATHERS.

MINIsTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 24 novembre 1879.

CnE M. BowELL,-Ci-incluse une lettre qui m'est adressée par M. Mathers7d'Halifax, au sujet de drawbacks sur ferblanc, qui vous ont été déférés. Voulez-vous
avoir l'obligeance d'y porter votre attention.

Votre, etc.,
JAME S MeDONAL».

A l'honorable M. BOWELL, etc.
MaMO.-M. Johnson, veuillez me dire pourquoi ces drawbacks n'ont pas été payée

M. BOWE LL.
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HALIFAX, N.E., 30 octobre 1879.
A l'honorable JAMEs MCOINALD, Ottawa.

In re drawback sur ferblanc.

MONSIEUR,-Je vois que le ministre des douanes est de retour à Ottawa. Puis-je
vous demander d'employer votre influence auprès de lui pour que l'affaire en question
soit réglée. Il m'est dû $1,501) ou $2,000; mais pour les raisons que j'ai déjà expo-
sées, je ne puis même réussir à faire prendre ma demande en considération.

Je suis, monsieur, votre respectueux,
ISAAC 11. MATHERS.

MINrsTÈRE DES DOUANES, 27 novembre 1819.
A l'hon. W. Ross, percepteur, Halifax.

MoNsIEUR,-Je vous renvoie sous ce pli plusieurs réclamations de M. I. H.
Mathers pour drawback sur ferblanc et qui toutes sont incomplètes.

Dans l'affidavit il se donne simplement comme l'agent des propriétaires, sans
fournir le nom et le lieu de résidence de ces derniers. Le drawback n'est pas payable
à lui, mais aux propriétaires des établissements de conserves.

On ne peut certainement pas s'attendre à ce que des réclamations soient faites et
payées sans que le ministère sache quels sont les réclamants.

On remarque que dans la réclamation sur 1,573 caisses expédiées par l'Opal Gem,
il est dit que 173 boîtes de ferblanc ont été enployées. Vous verrez aisément que
1,573 caisses ne représentent pas cette quantité de ferblanc.

Aussi, dans la réclamation du chargement du Como, un des connaissements, celui
de 3716 caisses, est simplement une copie et ne peut être accepté.

Ayez l'obligeance de remarquer que tous les connaissants sont solidement attachés
aux réclamations à l'aide de mucillage: une épingle ne suffit pas quand le document
annexé fait partie d'un aflidavit.

Je suis, monsieur, votre, etc.,
W. G. PARMALEE, comptable.

Mémoire pour l'honorable ministre des douanes.

J'attire respectueusement votre attention sur les réclamations ci-incluses de I. H.
Mathers, écr., d'Hlalifax, pour drawback sur du ferblanc employé dans la fabrication
des caisses destinées à contenir les conserves de poisson. Elle sont arrivées récem-
ment, et un examen a permis de constater qu'elles ne sont pas satisfaisantes.

Parmi les affidavits de M. Mathers, faits les 21, 24 et 29 janvier dernier à l'appui
de ces réclamations, vous trouverez ceux par lesquels il déclare qu'il a été employé
dans la fabrication des caisses du ferblanc qui a payé le droit dans le port d'Halifax,
comme suit:

1331 boîtes le 12 février 1879 d'après la déclaration 14,517.
32Î do do do
3_4 do do do

200j

30¾ boîtes le 1 janvier 1879 d'après la déclaration 12,945.
57J do do do
114 do do do

100

12·
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181 boîtes le 7 avril 1879 d'après la déclaration 17,824.
107f do do ' do

124¾
En examinant ses autres réclamations payées le 13 décembre dernier, pièce

justificative n° 618 ci-incluse, vous verrez, d'après ces affidavits annexés, il réclame
ce qui suit, sur quoi il a payé le droit.

Déclaration n° 14,517 sur 41J boîtes.
12,945 sur 100 do
17,824 sur 83 do

Faisant, d'après ces réclamations, un total de
241f boîtes sur n° 14,517.
200 do 12,945.
207 do 17,824.

Tandis que les déclarations mêmes, dont les originaux sont ci-joints, indiquent
que les droits n'ont été payés que sur

200 boîtes sur n° 14,517.
100 do 12,945.
150 do 17,824.

Il réclame donc cn plus, sur ces déclarations, 199 boîtes.
Ses réclamations couvrent le ferblane qui a payé le droit d'après les autres décla-

rations, et semblent être justes jusque là; mais comme les copies vérifiées des décla-
rations d'exportation, les certificats d'acquittement et les connaissements sont arrangés
de manière à renfermer ce pour quoi il réclame trop, je ne puis en disposer, et
j'attends vos instructions.

Respectueusement soumis,
W. G. PARMELEE, comptable.

11 février 1880.

Je, Isaac H. Mathers, d'Halifax, jure solonnellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de IH. O'Leary, propriétaire de l'établissement de conserves de poisson
situé à Richibouctou, et le réclamant de drawback du droit payé sur l'étain en feuille
ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'emballage pour 1,252 boîtes de
homard exportées, ainsi qu'en fait foi la déclaration d'exportation ci-annexée et
décrite dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron du Sorata, consi-
gnées à Francis Carvill et fils, à Londres, et. expédiées pour le port étranger de
Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nouveau en Canada;
et de plus que les dites caisses ont été entièrement fabriquées en Canada, et que dans
leur fabrication il est entré de l'étain en feuille ou ferblanc importé au Canada et sur
lequel il a été payé un droit, dans le port d'Halifax, comme suit:

133J boîtes le 12 février 1879, d'après la déclaration n0 14,517,
aur lequel un drawback de $22.69 est réclamé en yertu des règlements approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la date du 1 juin 1879.

ISAAC H. MATHERS.
Signé et attesté devant moi, à Halifax, ce 24me jour de janvier 1880.

J. E. MoRRis, premier comms.

Je, Isaac H. Mathers, d'ialifax, jure solennellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de A. Ogden, propriétaire de l'établissement de conserves de poisson
situé à Canso, et le réclamant de drawback du droit payé sur l'étain en feuille
ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'emballage pour 896 boîtes de
homard exportées, ainsi qu'en fait foi la déclaration d'exportation ci-annexée et

13
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décrites dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron du Sorata, consi-
gnées à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées pour le port étranger de
Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nouveau en Canada ;
et de plus que les dites caisses ont été entièrement fabriquées en Canada, et que dans
leur fabrication il est entré de l'étain en feuille ou ferblanc importé au Canada et sur
lequel il a été payé un droit, dans le port d'Halifax, comme suit:

32¼ boîtes le 12 février 1879, d'après la déclaration n° 14,517,
63{ do 7 juin 1878, • do · do 23,278,

par John Hairs, sur lequel un drawback de $16.23 est réclamé en vertu des règle-
ments approuvés par Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la
date du 11 juin 181î9.

ISAAC Hl. MATHERS.
Signé et attesté devant moi, à Halifax, ce 24me jour de janvier 1880.

J. E. Monais, premier commis.

Je, Isaac H. Mathers, d'Halifax, jure solennellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de la Jeddore Fish Co., propriétaire de l'établissement de con-
serves de poisson situé à Jeddore, et le réclamant de drawback du-droit payé sur
l'étain en feuille ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'emballage pour
610 boîtes de homard exportées, ainsi qu*en fait foi la déclaration d'exportation ci-
annexée et décrites dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron du Soraba,
consignées à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées pour le port étranger de
Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nouveau en Canada;
et de plus que les dites caisses ont été entièrement fabriquées en Canada, et que'dans
leur faàbrication il est entré de l'étain en feuille ou ferblanc importé au Canada et sur
lequel il a été payé un droit, dans le port d'lHalifax, comme suit:

30J boîtes le 7 janvier 1879, d'après la déclaration n° 12,945.
34 do 12 do 1879, do do n° 14,517.

sur-lequel un drawback de $11.04 est réclamé en vertu des règlements approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la date du 1 juin 1879.

ISAAC H. MATHERS.
Signé et attesté devant moi, à Halifax, ce 24me jour de janvier 1880.

J. E. MORRIs, premier commis.

Je, Isaac H1. Mathers, d'Halifax, jure solennellemeut et positivement que je suis
l'agent autorisé de F. H. Baker, propriétaire de l'établissement de conserves de
poisson situé à Sambro, Saint-Pierre, Havre du Navire, etc., et le réclamant de draw-
back du droit payé sur l'étain en feuille ou ferblauc employé dans la fabrication de
-caisses d'emballage pour 539 boîtes de homard exportées, ainsi -qu'en fait foi la décla-
ration d'exportation ci-annexée et décrites dans le connaissement aussi annexé, signé
par le patron du Sorata, consignées à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées
pour le port étranger de Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée
de nouveau en Canada; et de plus que les dites caisses ont été entièrement fabriquées
en Canada, et que dans leur fabrication il est entré de l'étain en feuille ou ferbîne
importé au Canada et sur lequel il a été payé un droit, dans le port d'Halifax, comme
suit:

•t 571 boites le 7 janvier 1879, d'après la déclaration n° 12,945.
sur lequel un drawback de $9.77 est réclamé en vertu des règlements approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la date du 11juin 1878.

ISAAC H1. MATIIERS.
Signé et attesté devant moi, à Halifax, ce 24me jour de janvier 1880,

J. E. Monars, premier commis.

. 11 .
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Je, Isaac H. Mathers, d'Halifax, jure solennellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de R. HI. Curry, propriétaire de l'établissement de conservos de pois-
son à Port Matoun, et le réclamant de drawback du droit payé sur l'étain en fouille
ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'emballage pour 260 boîtes de
homard exportées, ainsi qu'en fait foi la déclaration d'exportation ci-annexée et décrites
dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron du Forest Princess, consignées
à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées pour le port étranger de Lond. es, et
qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nouveau en Canada; et de plus
que les dites caisses ont été entièrement fabriquées en Cauada, et que dans leur fabri-
cation il est entré de l'étain en feuille ou ferblane importé au Canada et sur lequel il
a été payé-un droit, dans le port d'Halifax, comme suit:

151 boîtes le 18 décembre 1878, d'après la déclaration ne 11,725,
11i " 7 janvier 1879, " " 12,945,

sur lequel un drawback de $4.67 est réclamé en vertu des règlements approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la date du Il juin 1879.

ISAAC H. MATHERS.

Sigué et attesté devant moi, à Halifax, ce 21me jour de janvier 1880.
J. E. Monais, premier commis.

Je, Isaac H. Mathers, d'Halifax, jure solennellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de F. Hl. Baker, propriétaire de l'établissement de conserves de poisson
situé à Sambro, Havre du Navire, St-Pierre, et le réclamant du drawbalck du droit
payé sur l'étain en feuille ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'embal-
lage pour 1,000 boîtes de homard exportées, ainsi qu'en fait foi la déclaration d'expor-
tation ci-annexée et décrites dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron-
du Mary Jones, consignées à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées pour le
port étranger de Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nou-
veau en Canada·; et de plus que les dites caissés ont été entièrement fabriquées en
Canada, et que dans leur fabrication il est entré de l'étain en feuille ou ferblanc
importé au Canada et sur lequel il a été payé un droit, dans le port d'Halifax, comme
suit:

106ff boîtes le 12 avril 1879, d'après la déclaration n° 17,824.
sur lequel un drawback de $36.21 est réclamé en vertu des règlements approuvés par
Son Excellence le gouverneur général en conseil et portant la date du Il juin 1879.

ISAAC H1. MATHERS.
Signé et attesté devant moi, à Ialifax, ce 2Ome jour de janvier 1880.

J. E. MoRRis, premier commis.

Je, Isaac H1. Mathers, d'Halifax, jure solennellement et positivement que je suis
l'agent autorisé de F. Powers, propriétaire de l'établissement de conserves de poisson
situé à Lunenburg, et le réclamant de drawback du droit payé sur l'étain en feuille
ou ferblanc employé dans la fabrication de caisses d'emballage pour 17. boîtes de
homard exportées, ainsi qu'en fait foi la déclaration d'exportation ci-annexée et
décrites dans le connaissement aussi annexé, signé par le patron du Mary Jones, con-
signées à Francis Carvill et fils, à Londres, et expédiées pour le port étranger de
Londres, et qu'aucune de ces caisses ne doit être déchargée de nouveau en Canada;
et de plus que les dites caisses ont été entièrement fabriquées en Canada, et que dans
leur fabrication il est entré de l'étain en feuille ou ferblane importé au Canada et sur
lequel il a été payé un droit, dans le port d'Hlalifax, comme suit:

18f boîtes le 12 avril 1879, d'après la déclaration n° 17,824.
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sur lequel un drawback de $6.20 est réclamé en vertu des règlements approuvéa
par Son Excellence le gouverneur"général en conseil et portant la date du 11 juin 1879.

ISAAC H. MATHERS.
Signé et attesté devant moi, à H'alifax, ce 29me jour de janvier 1880.

J. E. MonIs, premier commis.

Rapport n0 539-Déclaration n0 12,945.
PoaR D'ALIAX, 7janvier 1879.

Importé par I. H. Mathers, per SS. Caspian, de Liverpool.

Nombre .MontantMarques etiNobr Taux du Moanmrs.t de Description des articles. Valeur. Quantité. droit. du-u éo. caisses. d 'it. droit.

S$ et. Qtr. Per cent. c ta.
F. C. S..... 100 Boîtes de ferban . £73 12 358 00 100 5 17 90

Pour drawback.
Pro ISAAC IH. MATHIERS,

F. W. JUBIEN.

Rapport n° 611-Déclaration n° 14,517.

PORT D'HALIFAX, 12 février 1879.
Importé par I. H. Mathers, per SS. Ontario, de Liverpool.

Marques et Nombre Taux du Montant,
numéros.e de Description des articles. Valeur. Quantité. droit du

caisses, droit.

$ ets. Qtx. Per cent. $ et*.
F. .. 200 Boites de ferblanc...........£148 16 0 724 00 200 5 36 20

Pour drawback.
Pro ISAAC 11. MATHERS,

F. W. JUBIEN.

Rapport n° 738-Déclaration n0 17,824.
PORT D'HALIPAX, 12 avril, 1879.

Importé par I. H. Mathers, per SS. Mississippi, de Liverpool.

Mreset Nombre Taux du MontantMarques e ode Description des articles. Valeur. Quantité. du Motadu
caisses. droit.

£ s. d. Qtx. Per cent. $ ets.
J. C. S. ... 150 Boîtes de ferblanc....... ................. 118 15 0 150 10 57 80

Pour drawback.
Pro ISAAC H. MATHERS,

F. W. JuliEN.
16
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Serment >ou airmation d'un propriétaire, consignataire:ou importateure

Canada, Je, F. W. Jubien,,jure (ou affirme) solennellemnent et positve.
Port d'Halifax, ment que je suis l'agent autorisé, de . 11. Matters, et que.je

Nouvelle-Ecosse. suis en mesure de savoir et sais que:la facture maintenant
présentée par moi au percepteur des douanes dans le port d'Halifax, N. E., est la vraie
et seule facture par lui reçue de tous les, articlesimportés de Liverpool pae, le C'aspian
pour son compte; que rien n'a été, de ma part, ni à ma cornnaissance, de la part
d'aucune autre personne, fait, caché ou supprimé qui puisse frauder Sa Majesté la
reine d'une partie du droit légalement dû:sur les .dits articles; et de plus je jure (ou
affirme) solennellement et positivement qu'au melleur de ma connaissance et croyance
le dit 1. H. Mathers est le propriétaire des artiùles énumérés dans la dite déc!aration
ci annexée, comme il y est dit, et que la facture maintenant produite par moi indique
le prix réel (ou juste valeur couraute) (les dits articles au moment où ils étaient
exportés au Canada, sur les marchés d'Angleterre, sans aucune déduction ou aucun
escompte pour argent comptant ou autrement. Ainsi, que Dieu me soit en aide.

F. W. JUBIEN.
Attesté (ou affirmé) devant moi, ce septième jour de janvier 1879.

W. A. GaaIsoN, pro le percepteur.

Serment ou affirmation d'un propriétaire, consignataire ou importateur.

Canada, Je, F. W. Jubien, jure (ou affirme) solennellement et positive-
Port d'Halifax,. ment que je suis l'agent autorisé de I. Hl. Matters, et que je
Nouvelle-Ecosse. suis en mesure de savoir et se.is que la facture maintenant

présentée par moi au percepteur des douanes dans le port d'Halifax, N.E., est la vraie
et seule faeture par lui reçue de tous les artieles importés de Liverpool par l'Ontario
pour son compte ; que rien n'a été, de ma part, ni à ma connaissance, de la part
d'aucune autre personne, fait, caChé ou suppi imé qui puisse frauder Sa Majesté la
reine d'une partie du droit légalement dû sur les dits articles ; et de plus je jure (oiù
affirme) solennelleuent et positivement qu'au meilleur de ma connaissance et croyance
le dit 1. H. Mathers est le proprietaire des articles énumérés dans la dite déelaation
ci-annexée, comme il y est dit, et que la teture maintenant produite par moi indique
le prix réel (ou juste valeur courante) des dits articles au moment où ils étaient
exlportés au Canada, sur les marchés d'Angleterre, sans^ aucune déduction ou aucun
escompte pour argent comptant ou autrement. Ainsi, que Dieu me soit en aide.

F. W. JUBIEN.
Attesté (ou affirmé) devant moi, ce douzième jour de février 1879.

J. E. Motars, pro le percepteur.

Serment ou afîrmation d'un propriétaire, consiqnataire ou importateur.

Canada, Je, F. W- Jubien, jure (ou affirme) solennellement et positive.
Port d'Ialifax, ment que je suis l'agent autorisé de . H. Mathers, et que je

Nouvelle-Ecosse. suis en mesure de savoir et sais que la facture maintenant
présentée par moi au percepteur des douanes dans le port d'Ilalifax, N.-E., est la vraie
et seule facture par lui reçue de tous les articles importés de Liverpool par le Missis-
sippi pour son compte; que rien n'a été, de ma part, ni à ma connaissance, de la part
d'aucune autre personne, fait, caché ou supprimé qui puisse frauder Sa Majesté la
reine d'une partie du droit légalement dû sur les dits articles; et de plus je jare (ou
affirme) solennellement et positivement qu'au meilleur de ma connaissance et croyance
le dit 1. H. Mathers est le propriétaire des articles énumérés dans la dite déclaration
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ei-annexée, comme il y est dit, et que la factuîe maintenant produite par moi indique
le prix réel (ou juste ialeur courante) des dits articles au moment où ils étaient
exportés au Canada, sur les marchés d'Angleterre, sans aucune deduction ou aucun
escompte pour argent comptant ou autrement. Ainsi, que Dieu me soit en aide.

F. W. JUBIEN.
Attesté (ou affirmé) devant moi, ce douzième jour d'avril 1879.

J. E. MORRIs, pro le percepteur.

DOUANES-CA NA DA.
ETAT indiquant les sommes payées à M. I. ]L Mathers, d'Halifax, N.-E., comme draw-

back sur le feiblan c employé dans l'exportation des conserves de poisson, du 22
août 1878 jlsqu'à ce jour.

1878-22 août....... .......................... $463 35
4 septem bre................ ..... .............. 323 .19
à77 noveýmbre ........................................... 282 40
9 décembre.................373 50
12 4 ............... 838 20

b février.. .............................. 303 30
26 " ......... ................... ' 1720

14 avril ........ .......................... 28) 40
18 juin ................................... 510 87

1819-11 septembre. .......... .................. 157 53
13 décembre............. ............... 222 87

1880-23 février.................................97 07

Total.............................................$3,875 08

Au ministère il n'est tenu aucun compte des sommes réclamées. Il a été disposé
de toutes les réclamatio ns de M. Mathers-soit qu'elles aient été payées ou rejetées-
sauf celle de $276.11, qui n'est pas satisfaisante, ainsi qu'indiquee dans la correspon-
dance ci-jointe.

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 24 mars 1880.

1t
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REPONSE
(109)

A une ADRESSE du SÉNAT én date*du 26 février 1880, demandant un état

détaillé de la dépense faite jusqu'an 31 décembre 1879 pour l'établis-

sement du nouveau pénitencier à Dorchester, Nouveau-Brunswick, y

compris l'achat de l'emplacament et des terrains en dépendant, avec une

estimation des sommes nécessaires pour achever le bâtiment.

Par ordre,

J. C. AIKINS.

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

22 mars 1880.

OTTAWA 20 mars 1880.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre l'état détaillé ci-inclus de lu
dépense fiite jusqu'au 31 décembre 1879 pour la construction·du nouveau pénitencier
à Dorchester, N.-B., en réþonse à une adresse du Sénat en date du 26 février 1880, la-
quelle adresse est ci-retournée.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. CHAPLEAU,
Secrétaire.

E-J. Langevin ècr.,
Sous-secrétaire d'Etat

Ottawa.
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PENITENCIER DE DORCHETER, N.-B.

RÉPoNsE à une adresse du Sénat (lettre n 3,423) en date du 26 février 1880,
demandant un état détaillé de la dépense faite pour la construction de ce pénitencier
jusqu'au 31 décembre 1879.

Prix du terrain........................... $21,610 00
Services légaux................ 80 00
Services professionnels de l'architecte. 244 29

324 29
-$21.3'ý4 2 9

Services professionnels de l'archiecte .............. 5,100 00

Entrepreneur, Alex. McKenzie............ ........... 130413 18
do do supplément pour un puits, etc.... 967

Ouvrages on for et barrières........................... i
Appareil d chaufage ............ ......... 525
Commis préposé aux travaux ........................... 1 62
Fermier,........ ............. 2.......................2
Diverses petiftes sommes .... ......... .......... 4.565 44

5,500..$182 9 0

O. EIRNVINE)
Comnpta>

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBRLICS,
OTT1WA3 3 mars 1880.

48 Victoria. A. 1880
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(110)

IRAPPORT

DE

L'INGENIEUR EN CHEF

.DES

OTTAWA, 1880.

{ Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, le rapport
ci-dessus n'est pas imprimé.]



Documents de la Session (No. 111.)

REPONSE
(111.)

A une ADRESSE DU SÉNAT en date du 17 mars 1880, demandant copie de la

correspondance échangée entre le gouvernement du Canada, le gouver-
nementides Etats-Unis, et le gouvernement Impérial de Sa Majesté, au
sujet de l'application à la province de la Colombie-Britannique de cette
partie.du traité de Washington qui est contenue dans le 21e article de ce
traité,' etqui porte que les huiles de poissons et les poissons de toute
espèce, (à l'exception des poissons pêchés dans les lacs intérieurs et les
rivières qui s'y déchargent, et des poissons conservés dans l'huile
de la provenance des pêches du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard,
et de celles des Etats-Unis, seront réciproquement admis francs de droit
dans ces pays.

Par ordre.
J. C. AIKINS

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT

30 mars 1880

3UREAU D SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,
OTTAWA 23 mars 1880.

MONSIEUR,-En conformité de votre ordre de renvoi relatif à une adresse du
Dep.-Gouv.: No. 52, Sénat (ci-retournée) en date du 17 du courant, j'ai l'honneur de

Sept. 10, 1877. vous transmettre, en continuation de la réponse parlementaire
B. C. : No. 298, 29 No. 42 de 1876, copie de la correspondance, indiquée en marge,Oct. 1877. qui a été échangée au sujet de l'admission en franchise aux Etats-

Unis des poissons et des huiles de poissons provenant de la
Colombie-Britannique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

F. DEWINTON, MAJOR A.R.,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

A l'honorable,
Secrétair

111--1
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No. 52.

LE DÉPUTÉ-GOUVERNEUR AU SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES.

OTTAWA 10 septembre 1877.
Au Bureau des Colonies: MILORD,-IRelativement à la correspondance indiquée en
No. 0,519avri185. marge, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint à votre Seigneurie
Nb. 123,iecr cri copie d'une minute adoptée en conseil au sujet d'une revendica-

n Bureau'des Colonies: tion de la part du gouvernement de la Colombie-Britannique, se
A. 113,e13 a 18s5. rapportant à l'exclusion de cetteprovince de la participationAu-,Bureu4ks Coloies n-d"s' provg e uine réMo. 35, äjùlle-t 1875. ux privilêges concédés par le vingt et unième article du traité
,Du Buteau des'Colonies-: de Washington.
MTo. îéý,12 %âdtt g

J'ai etc.,
WM. B. iIC HAiRDS,

Déput-gouverneur.

COMTE DE CARNARVON,
etc., etc., etc.

_»O. 2J98.-Canada.

LE COMTE DE CARNARVON AU COMTE DE DUFFERIN.

DOWNING STREET. 29 octobre 1877.
MILORD;'-Yai 'llhoneur d'accuser réception de la dépêche du député-gouverneur,

Q 52, du 10 septembre, laquelle contenait une minute de votre Conseil privé sollici-
tant'l'overtuire (le négociations avec le gouvernement des Etats-Unis en vue de faire
admettre la Colombie-Britannique à la participation aux priviléges concédés par le
vingt et unième article du traité de Washington.

Je vous prie d'informer vos ministres que le gouvernement de Sa Majesté est
disposé à saisir toute occasion favorable qui se présenterait d'engager le gouverne-
ment des Etats-Unis à faire la concession que désire obtenir le gouvernement de la
Colombie-Britannique; mais que jusqu'à présent une telle occasion ne s'est point
produite.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au gouverneur-général,
Le très-honorable,

COMTE DE DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C.B.,
etc., etc., etc.

RAPPORT d'un conité de l'hon0able Conseil privé, approuvé par le député de Son Excellence
le gouverneur-général en conseil, le 6 septembre 1877.

Le comité a délibéré sur la dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-
l3ritannique, en date du 9 août 1877, lequel transmettait copie d'une minute de son
Conseil exécutif sur l'exclusion de la province de la Colombie-Britannique de la parti-
cipation aux dispositions du vingt et unième article du traité de Washington, et enga-
geait le gouvermnéent du Dominion à faire valoir la réclamation de pleine admission
de cette pi-ovince, en tant que partie intégrante du Canada, à la jouissance des privi-
légis'fieonnus aux provinces oi-ientales en vertu du traité.

Le 6iité a aussi pr-is connaissance du rapport ci-annexé de l'honorable M.
Mackenzie, faisant fonction en l'absence de l'honorable ministre de -la iarine et des
pêcheries, à qui avait été renvoyée la dépêche ci-dessus mentionnée savec son incluse;
et il exprime respectueusement son adhésion à ce rapport. Il recommande conformé-
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ment qu'une copie de la dite dépêche, accompagnée de la minute du Conseil qui s'y rap-
porte, soit transmise au secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies, afin que le
gouvernement de Sa Majesté puisse juger s'il est possible ou désirable d'adresser de
nouvellés représentations au gouvernement des Etats-Unis, soit pour faire admettre les
vues exprimées parM. Dorion, ci-devant ministre de la justice du Canada, soit pour
promouvoir des négociations tendant à faire reconnaître la Colombie-Britannique
comme partie intégrante du Dominion, aux termes du traité de Washington.

-Le comité recommande en outre.que copio de la présen te minute et du rapport
y annexé soit transmise au gouvernement de la Colombie-Britannique.

Certifié,

Greffier, du Conseil Privé.

OTTAWA 30 août 1877.

Le soussigné·a l'honneur de faire rapport au Conseil qu'il a eu sous sa considération
la dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, en date du-9 du-cou-
rant, lequel transmettait copie d'une minute de son Conseil exécutif sur l'exclusion de la
province de la Colombie-Britannique de la participation aux dispositions du vingt et
unième article du traité de Washington, et engageait le gouvernement du Dominion
à faire valoir la réclamation de pleine admission de cette province, en tarit que partie
intégranite du Canada, à la jouissance des priviléges reconnus aux provinces orientales
par le traité.

Le soussigné fait observer que le 31 mars 1875, le ministre des-douanes a soumis
au Conseil un rapport représentant que les lofficiers de la douane des Etats-Unis à San
Francisco et à d'autres ports, ont refusé de reconnaître le droit de la Colombie-Britan-
nique à participer aux stipulations du ti-aité de Washington qui pourvoient à l'admis-
sion ýen franchise aux Etats-Unis des poissons et des huiles de poissons de la prove-
nance des pêcheries canadiennes. Ce rapport était accompagné d'un avis du ministre
de la justice, en date du 5 février 1874, portant que la Colombie-Britannique, étant
entrée dans le Dominion du Canada à l'époque de la passation des actes qui ont donné
,effet aux dispositions du traité tant aux Etats-UJnis qu'au Canada, ses poissons tet ses
huiles de poissons doivent être admis en franchise aux Etats-Unis; et il-recommandait
que la question fût portée à la connaissance de l'Ambassadeur de Sa Majesté à Washing-
ton, en vue de l'adoption de mesures propres à obtenir la suppression des restrictions
illégales imposées par les officiers de douane des Etats-Unis. Un ordre en conseil, en
date du 1er avril 1875, a approuvé ce rapport, et une dépêche, en date du 12 avril 1875,
a été reçue du ministre de Sa Majesté à Washington, par laquelle Sir Edward
Thornton s'objectait à faire des représentations au gouvernement des Etats-Unis sans
avoir reçu d'instructions à cet effet du comte de Derby, alléguant qu'il ne serait point
justifiable d'agir ainsi, vu que la Colombie-Britannique ne formait point partie du
Canada à l'époque de la signature du traité de Washington. Cette dépêche ayant été
renvoyée au conseil, celui-ci a passé une minute, à la date du 30 avril 1875, énonçant
les vues du gouvernement canadien, à savoir: que, d'après les actes qui donnent effet
au traité, les poissons et les huiles de poissons doivent être admis en franchise; que
le vingt-sixième article du traité, qui stipule la libre navigation du fleuve Saint-
Laurent, stipule aussi la libre navigation de l'une des rivières de la Colombie-Britan-
nique ; que de cette dernière disposition on peut inférer que les auteurs du traité
ont eu l'intention de le rendre applicable à la Colombie-Britannique.

Le Conseil recommandait en même temps que copie de sa dite minute et de celle
antérieure du 1er avril, 1875, ainsi que de la correspondance échangée avec le minis-
tre de Sa Majesté à Washington, fût transmise au gouvernement impérial, avec prière
d'intervenir près du gouvernement des Etats-Unis pour l'engager à faire cesser
l'état de choses qui motivait notre plainte. Une dépêche, en date du 13 mai 1875, du
comte de Carnarvon, contenant copie de la dépêche du 12 avril de Sir Edward Thornton
au comte de Derby, relative au refus des offleiers de douane des Etats-Unis d'admettre
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en franchise les poissons et les huiles de poissons de la Colombie-Britannique, et con-
tenant aussi copie d'une dépêche, en date .du 6 mai 1875, du bureau des affaires
étrangères au bureau colonial, appelait l'attention et demandait des explica-
tions, avant de porter le sujet à la délibération du gouvernement de Sa Majesté,
sur le retard qu'avait mis le gouvernement canadien à donner suite à cette
réclamation. Réponse a été donnée à cette dépêche par une minute en date du 25
juin 1875, énonçant que ce retard n'était dû à aucune cause particulière, mais qu'il
était venu de ce que la plainte originaire, d'où est née la question, n'avait pas été suivie
d'autres représentations et avait ainsi échappé à l'attention, et recommandant que
cette explication fût transmise au comte de Carnarvon pour être communiquée au
bureau des affaires étrangères, qui serait prié de prendre les mesures propres à faire
reconnaître les droits de la Colombie-Britannique.

Il appert de plus, par une dépêche en date du 12 août 1875, adressée par le comte
de Carnarvon à l'administrateur du gouvernement du Canada, que le gouvernement
de Sa Majesté a consulté les jurisconsultes de la couronne sur le sujet; que leur avis
a été que les mots "Dominion of Canada " employés dans le traité de Washington, à
l'article 21, s'appliquent à l'état de choses existant au mois de mai 1871, et ne sont
pas susceptibles d'une interprétation plus large par le fait d'une addition subséquente
de territoire au Dominion ; que l'acte du congrès du 1er mars 1873 et l'acte du Parle-
ment canadien du 14juin 1872 doivent s'entendre tous les deux du Dominion du Canada,
en ce qui le concerne, tel que constitué le 8 mai 1871. Pour ces raisons il ne parais-
sait pas possible au gouvernement de Sa Majesté de requérir le ministre britannique
à Washington de porter le sujet à la considération du gouvernement des Etats-Unis,
comme l'avait proposé le gouvernement canadien.

La demande formulée par le gouvernement de la Colombie-Britannique parait
être raisonnable, et, en tout cas, conforme à l'esprit du traité. Le.soussigné recommande
donc de transmettre au secrétaire d'Etat pour les'colonies une copie de la dite
dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, avec la minute du
conseil qui l'accompagne, afin que le gouvernement de Sa Majesté puisse juger, s'il
est possible ou désirable d'adresser de nouvelles représentations au gouvernement des
Etats-Unis, soit pour faire admettre les vues exprimées par M. Dorion, ci-devant
ministre de la justice du Canada, soit pour proinouvoir des négociations tendant à
faire reconnaître la Colombie-Britannique comme partie intégrante du Dominion,
aux termes du traité de Washington,

Respectueusement soumis.
A. MACKENZIE.

Pour le ministre de la marine.
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RÊPONSE
(112)

A Un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, daté du 8 mars 1880, exigeant
la production d'une liste de tous les livres, brochures ou autres publi-
cations relatifs à l'immigration ou à la colonisation, qui ont été mis en
circulation ou qui ont été commandés pour les fins de l'immigration,
par le département de l'agriculture, celui de l'intérieur ou .tout autre
département, depuis le 1er janvier 1875 ; la dite liste donnant le nom
des auteurs ou des compilateurs de ces livres, brochures ou publications,
celui des éditeurs et le lieu de la publication, le nombre d'exemplaires
commandés et le nombre de ceux qui ont été livrés, la somme qui a été
payée ou qu'il a été convenu de payer, ainsi que le montant (s'il en
est) des avances faites sur les commandes non exécutées ; la dite liste
devant être accompagnée d'un exemplaire de chacun de ces livres,
brochures ou publications, et de toute la correspondance relative à leur
impression.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECR TARIAT D'ETAT,

2 avril 1880.

(En conformité d'un ordre du comité des impressions, la présente Réponse n'est
pas accompagnée des livres, brochures, etc., dont il est question ci-dessus.)

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.
OTTAWA, 30 mars 1880.

Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.
MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour la Chambre des communes,

une liste de tous les livres, brochures, etc., mis en circulation pour fins d'immigration
par ce département depuis le 1er janvier 1875, etc., etc., en conformité de votre
demande du 8 courant. La liste est accompagnée d'un exemplaire de chacun de ces
livres, etc., excepté dans les cas où il ne reste aucun exemplaire au département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN LOWE, secrétaire.
112-1
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OTTAWA, 1er avril 1880.
Au sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

3MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la réponse de ce département à
un ordre de la Chambre des communes, exigeant une liste de tous les livres, brochures
ou autres publications relatifs à l'immigration ou à la colonisation, qui ont été mis en
circulation ou qui ont été commandés pour les fins de l'immigration, par le départe-
ment de l'agriculture, celui c.e l'intérieur on tout autre département depuis le
1er janvier 1875 ; la dite liste indiquant le nom des auteurs ou des compilateurs
de ces livres, brochures ou npulications, celui des éditeurs et le lieu de la publi-
cation, le nombre d'exemplaires commandés, et le nombre de ceux qui ont été déivrés,
la somme qui a été payée ou qu'il a été convenu de payer, ainsi que le montant, s'il
en est, des avances faites sur les commandes non exécutées ; la dite liste étant accom-
pagnée d'un exemplaire de chacun de ces livres, brochures ou publications, et de
toute la correspondance relative à leur impression.

J'ai l'honneur d'êtr e, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNfS,
Sous-chef, ministère de l'intérieur.

31 mars 1880.
RÉPoNSE à un ordre de la Chambre des communes, en date du 9 mars 1880, exigeant

une liste de tous les livres, brochures ou publications, mis en circulation ou com-
mandés, pour les fins de l'immîiigration, par le département de l'intérieur, dos
le 1er janvier 1875.

1877. $ cs
3 déc...... Payé pour 5,000 exemplaires de la brochure Dowse Manitoba and the Canadian

North- West 333 33
1878.

4 février. do 200 do do do ... 15 00
28 mai...... do 20,000 do do do ... 1,100 00
23 août.... do 100 do do do ... 7 00

1879. 1,455 33

3 nov..... Payé pour 1,000 exemplaires de McDougall's Guide to Manitcba and the North-
West (1,000 autres exemplaires ont été commandés).............. ........ 100 00

J. S. DENNIS,
Sous-chef, ministère de l'intérieur.

112-2
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RfPONSE
(NI 113)

A n ORDRE de lA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1880;
pour un état du nombre de faillites dans les différentes provinces, et
du nombre total dans toute la Confédération, pendant les années 1878
et 1879 respectivement ; le chiffre du passif fourni par les faillis ou
autrement, et la moyenne dans chaque cas ; les réclamations prouvées, et
les recettes opérées sur tous les biens des faillis ; les dividendes payés;
les sommes payées pour frais, etc. ; la, moyenne pour cent payée
sous forme de dividendes sur le montant collectif du passif ainsi fourni,
et la moyenne du pour cent payée pour frais, etc., et autres déboursés
sur l'actif réalisé.

Par ordre,
J. C. 4jINS,

Secrétaire d'Etat.S&CÉ&AI.àTy D'Em,

81 mars 1880.

Au sous-seeréteire d'Etat, Ottawa, 30 mars 1880.
MPsMIUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, comme vous me lIdemandez dans. votre lettre d 23 du mois dner, une iéponse à laiChambre descommunes demandant un état du. nombre. de faillites dans les diverses PrQyi4 esainsi queh lenombre total de faillites dans la Confédération pendant les années 1878et 1 79 séparément, ainsi que itous les autres renseignements demandés dans cetteadresse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. LOWE,
Secrétaire, ministère de l'agr ùutgre.
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REPONSE
(114)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 23 février 1880 ;-

Demandant copie de la commission nommant le chef actuel de la police

riveraine de Montréal ; aussi, rapport constatant le nombre d'officiers

agissant sous ce chef, ainsi que le nombre des hommes composant toute

la force, le nom de chacun d'eux, leurs salaires respectifs par année ou

par jour, la nature de leurs devoirs, le nombre d'heures de service

exigé de chacun d'eux par jour ; aussi un compte détaillé des dépenses

de ce corps de police, des montants alloués pour vêtements des officiers

et des hommes respectivement; enfin de toutes dépenses faites en

rapport avec le maintien de cette force.

Par ordre,

J. C. AJKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

1er avril 1880.

[Confoimément à la recommandation du comité collectif des imp 'essions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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